
 
[Loi. (Recueil). France]Le Droit public, suite des Loix civiles dans leur ordre naturel [par Jean Domat]. T. IV [et V]. 1701. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr












DROIT PUBLIC

SUITE

DES LOIX CIVILES

DANS

LEUR ORDRE NATUREL

TOME IV.

A PARIS,

Chez PIERRE EMERY, Quay des Augustins , au coin de la ru S

Gille - Coeur, prés l'Hôtel de Luy nés, à l'Ecu de France.

M. D C C I.

'

A V 11 C PRIVILEGE D V ROT,





A U ROY.

VÔTRE MAJESTE m
ayant fait

l'honneur
d'agréer

íe
dessein

des Loix Civiles dans

leur ordre naturel, & de m'en ordonner l'exécution 3

áij



EPI STR E.

s avois commencé
par

cette
partie

de ces Loix
qu'on

appelle
le Droit Privé,

compose
des matières

qui

regardent
les intérêts des

particuliers
entr'eux , Çff

d'où
naissent

les
différends qui occupent

tous les

Tribunaux s & le
Conseil même de Y ô T R E

M A JE S T E% & dont Elle veut bien
osez, sou-

vent prendre connoijsance, ,• mais je navois'pas

espéré assez,
de vie, & assez,

de
forces pour entre-

prendre
les matières du Droit Public,

f'avoìsmême

d'ailleurs jujlement appréhendé
la

conséquence 3 & les

diffìcultez,
du

grand
nombre de matières

que
ce Droit

renferme 3-ce
qui

mavoit
obligé

à borner ce premier

de
sein

aux matières du Droit Privé. Car
pour trai-

ter le Droit Public a
fond

dans
son étendue , &

tel
qu'il es

en
usage

dans vôtre
Royaume ,- il

faut

commencer
par

les
fondemens de l'autorité & de la

puissance que
Dieu a mise en la

Personne sacrée de

VÔTRE MAJESTE*
pour

le
gouverner >- des

droits attachez, à cette
puissance,

de la vénération»

de
ïobéissance

Ç$ de la
fidélité que luy doivent

tous
ses Sujets, & à tous

ses
Ordres. II

faut en-

trer dans le détail de
ses

droits
qui renferment l'u-

sage
de cette

puissance
en

paix & en
guerre, les

forces Ç$ les autres
secours nécessaires pour faire

sûbfijìer
ï Etat dans ï ordre & dans la

tranquillité,

Çf le
défendre contre les

entreprises
des ennemis.. II



E P I S T R E.

faut y
traitter de la Police

generale du
Royaume ,

des
disferens

Ordres de
Personnes qui composent l E-

tat, de leurs fonétions & de leurs devoirs, de l'art

militaire , des
finances , de ï

adminifration de la

sufiice,
de la

punition
des crimes , de l'ordre

judi-

ciaire, des devoirs des
Juges, & de tout le détail

que
ces

parties générales
de l'ordre

public doivent

renfermer.
Comme ce

font toutes ces matières
qui

occupent
V ô T R E MAJESTE',^ qui font l'ob-

jet le
plus digne

de
tusage

de
sa puissance, j'ai tâ-

ché
pour répondre

autant
qu'il

m a été
possible à leur

dignité, é) au
grand

z,ele de VÔTRE
MATESTE*,

($ pour
la

Religion, & pour lasufiice,
de

fonder

sur
les

principes
de l'une &" de l'autre ceux des

matières du Droit Public. Car comme l Ordre
pu-

blic
est l'ouvrage

de Dieu même,
qui dispose

du
gou-

vernement de tous les Etats,
qui

donne aux Rois

& aux autres Princes toute leur
puissance, qui

en

règle
ï

usage & l'ordre du
corps

de la
société

des

hommes , dont ils
font les chefs ,- cejì

dans la
four-

ce des veritezj
quil

nous
enseigne par

la Reli-

gion , (*s dans les lumières naturelles de la
jufice

Ç$ de ï
équité, qu'il faut puiser

le détail des rè-

gles
du Droit Public, de même

que
toutes les au-

tres,
f ose espérer, SIRE, que

Dieu m
ayant

fait
la

grâce
de m

engager par
ces vues a cette en-
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treprise,
il aura bien voulu

que
les veritez,

que

f ay puisées
dans les

sources qm
viennent de

luy >

nayent pas perdu
leur force & leur beauté

par ma

foiblejje çf mon
peu

d art > & que
le

dessein sincère

que f ay
eu de

servir
le

plus grand
Prince, qui soit

au inonde, t$ qu'on y
ait vu

depuis plusieurs sié-

cles , pourra luy
rendre

agréable
&* utile à

ses
Su-

jets , & peut-être
a

luy-même
, un

Ouvrage qui par

fa
nature rien

es pas indigne. Je fuis
avec une tres-

profonde
vénération ,

SIR E ,

ï

DE VÔTRE MAJESTE,

Lé tres-humble, tres-obéïíFanc

&: tres - fidelle serviteur

& sujet
****



AVERTIS S E ME NT.

L'Autheur

de ce Livre le donne au Pu-

blic
pour s'acquitter

de
Tengagernent

où il s'étoit mis, lors
qu expliquant

dans lc

Traitté des Loix, qui
est à la tête du Livre des

Loix Civiles, Tordre des matières
qu'il^voit

à y traitter, & les
distinguant

de celles du

Droit Public, il avoit dit
qu'il pourroit faire

un autre Livre de
celles-cy *. Il a cru

que Dieu

luy ayant fait la
grâce

de se servir de
luy ,

pour
mettre en ordre les matières du Livre des

Loix Civiles, ce luy étoit un devoir d'ef

sayer un
pareil

travail sur le. Droit Public >

ÒC
quoyque

les matières du Droit Public,

regardant
Tordre

gênerai
d'un Etat, parus-

sent devoir
précéder

celles
qui

ne se
rappor-

tent
qu'à

ce
qui

se
paíse

entre les
particu-

liers, &c qui
font de cette

partie
des Loix

qu'on appelle
le Droit Privé, qui a été ex-

pliqué
dans les trois Tomes des Loix Ci-

viles , plusieurs
considérations ont

obligé

à commencer
par

le Droit Privé. Et on

doit les
expliquer icy*

non feulement pour

rendre raison de cet ordre, qu'on
a crû de-

voir observer j mais
pour avertir aúsiì lc

<sToyez.lajin de ce Traite des Loix.
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Lecteur de
quelques

différences , qu'il eíf

important
de

remarquer , entre le deílèin

du Livre des Loix Civiles,. ôiceluy qu'on

s'est
proposé

dans ce Livre du Droit Public :

car ces considérations font l'un &c l'autre

de ces deux effets.

Comme les matières du Droit Privé ,

qu'on
a

expliquées
dans les Loix Civiles ,

ont
presque

toutes leurs
règles

dans le Droit

naturel, &C que parmy toutes les Nations

les Romains ont le
plus cultivé la science

de ces
règles,

&; en ont laiífé des recueils

plus amples j c'est
principalement

dans les

Livres du Droit Romain
qu'elles

se sont

conservées, &C qu'on y
en fait la

première

étude, &; on considère même ces Livres

comme le Droit Commun, c'est-à-dire,

qui doit être observé
par

tout , comme

contenant les
Règles

esientielles de Téqui-

té ; ce
qui fait qu'on appelle

aufli le Droit

Romain, la raison écrite, Ratio
script

a. Car

encore
qu'il s'y trouve

plusieurs principes

de subtilisez
opposées

à nôtre
usage , &

íouvent même à
Téquité, Si. qu'on y voye

plusieurs règles que
nous

rejettons 5 com-

me la
plus .grande partie de ce

qui
com-

pose les Livres du Droit Pvomain , consií^

te en
principes , &: en

règles
du Droit na-

turel , qu'on y a îe détail de la
plus gran-

de
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:4c le
partie

de la science du Droit Privé, &£

que
ce détail renferme une infinité de

princi-

pes ô£ de
réglés,

dont T
usage s'étend , non

seulement aux matières du Droit Public ,

mais encore à celles de toutes les-
espèces de

Loix-,' ÔC' à celles même du Droit Canoni-

que 5 il a été naturel, 8c même nécessaire,

pour
le deílein de mettre les Loix en or-

dre, quayaiït
à faire çe travail fur les Li-

vres du Droit Romain, oiï
commençât

par
le Droit Privé, qui eri fait la

principa-

le Ô£. la
plus grande partie. Au lieu

qu'on

y a
beaucoup

moins de
règles

du Droit Pu-

blic, Ô£ qu'il
ne s

y pi
trouve presque aucune

sur les diverses matières
qui

font les
plus

importantes
du Droit Public.

De cette
première considération il en

tiaît une seconde,, qui
á

obligé
de même à

commencer par
le Droit Privé , pour sui-

vre la méthode naturelle de commencer

par le-plus facile. La facilité dont on en-

tend
parler icy, n'est

pas
celle

que le Lec-

teur
peut avoir d'apprendre plus aisément

eíe Certaines matières que d'autres 5 mais

celle de la composition qui
a été

plus diffici-

le en
plusieurs

des matières du Droit Public ,

qu'elle
ne Ta été en celles duDroit P rivé. Car

jDoUi h composition
des Loix Civiles, on a

f-omejyí- 8
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eu le détail de
presque

toutes les
règles

re-"

cueilli dans le Droit Romain ; & il
y en

a
peu qu'il

ait été nécessaire d'y ajouter. De

forte que la
principale

difficulté de la com-

position
de ce Livre, n'a

pas
été de trouver la.

matière des
règles > niais elle a été d'une

autre nature , & qui
consistoit d'une part

à rechercher en
plusieurs règles

des
prinei-)

pes , & des raisons qui
en fussent les fon-

demens, &: qui
ne se trouvent pas

dans le

Droit Romain, &c à
composer

la
plus gran-

de partie des définitions qui y manquent ;

ôc de #l'autre , à donner à presque
toutes

les
règles

un tour dissertent
des expressions

des textes du Droit Romain, pour
les met-

tre dans leur -jour &£ leur
juste sens, soit

en assemblant plusieurs
de ces

règles qui

doivent n'en former
qu'une , ou en divi-

sant quelques-unes qui
en renferment de

différentes
qu'il

íàut
distinguer

&
ranger

toutes dans un ordre naturel
que leur don-

nent leurs différentes situations selori les

liaisons
qu'elles

ont entr'elles & qu'elles dé-

pendent
ou suivent les unes des autres. Mais

pour
le Droit Public on n'a

pas
eu

Tappa-

reil d'un détail de matériaux, pour en'.com-

poser
les

règles.
Car outre

que
de

plusieurs

des matières qui
seront traittéès dans eë:Li?
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yre, il n'y
eii a rien dans le Droit Romain,

comme on vièttt de le
remarquer > on n'&

nulle part
ailleurs une

composition des rè-

gles
de toutes les matières du Droit Public ,

c'est-à-dire , de ces sortes de
règles qui font

de Téquité
naturelle 6c du même caractè-

re que
celles du Droit

privé , expliquées;

dans les Loix Civiles, &
qui peuvent faire

la matière d'une science , en ce
qu'elles

font

un objet
de T entendement. Mais on a seu-

lement dans les Ordonnances les
règles

ar-

bitraires du Droit Public, qui
ne font T

objet

que
de la mémoire, & ne demandent

Tuíage

du raisonnement, quektfíquils'y trouve des

dirflcultez. Car alors on a besoin de venir aux

principes
de

Téquité naturelle
pour

les re-

foudre, comme il a été
expliqué

dans ce me--

me Traitté des Loix K

Ainsi ce secours die matériaux des règles

ayant manqué
dans la

composition
du Droit

Public , en la? plupart
des matières 5 on a

été
obligé

en
plusieurs

de rechercher dans

leur nature & dans leur étendue , ce
qui

pouvoit
faire matière: de

règles , &: de

former du tout un Système comme d'une

efpece
de science nouvelle 5 non

par
la nou-

veauté de toutes les matières eiï
particu-

lier, mais
par ce Système même,, qui d'une;

b Voyez.Cdrtkk z§*du chas, n» du Traits ê des Loix.
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part
a la nouveauté de Tordre de son détail, &

qui
de l'autre renferme diverses matières ,

dont on n'a
pas

communément cette idée

qu'elles
fassent

partie du Droit Public , mais

qui doivent y être
comprises naturellement

paf
la vue de leur

rapport
à Tordre

gênerai

4'un Etat. Car c'est ce
rapport qui

fait ïe cara^

clere des matières du Droit Public* - '.-.'.: i

Il y a encore cette différence entre les ma?

tieres du Droit Public,' &: celles du Droit

Privés que
les

règles
de

celles-cy font d'un

usage beaucoup plus fréquent $£ plus
néces-

saire dans Tadministration de la
justice, que

celles du Droit Public- Car celles du Droit

Privé
regardent

toutes sortes de
personiles

in-

distinctement , 8í autant les
particuliers que

ceux
qui

font dans des
emplois publics i cha"

cun pouvant avoir dans ses affaires domesti-

ques
des occasions où Ton a besoin des

règles

du Droit Privé Î aulieuqu?on voit beaucoup

plus
rarement naître dans les familles des

affaires qui demandent Tu
sage

des
règles

du

DroitPublic. Ainsi Tétude du Droit Privé,est

en un sens d'une nécessité
plus generale, &C

plus
étendue

que
celle du Droit Public 5 ce

qui
a fait encore une autre raison

pour
ex~

pliquer
les

régies
du Droit Privé , avant

que
de venir au Droit Public ; quoyqu'en

Un autre sens le Droit Public
regarde ôc
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"

intéresse plus
de personnes que le Droit Pr&

vé. Car au lieu
que plusieurs vivent fans be-

soin du ministère de la
justice, pour les main-

tenir dans leurs droits 5 il
n'y a

personne

qui
ne soit intéressé au bon ordre du

gou-

vernement qui ne peut subsister
que par

les

règles
du Droit Public. Chacun a austi ses

diSerens devoirs envers le Public, &c fur

tout, ceux qui exercent
quelques fonctions

publiques
ont leurs devoirs

propres propor-

tionnez à leurs professions , &: les diverses

règles
de tous ces devoirs font une

partie

du Droit Public, &C seront des matières de

ce Livre. Desorte que
s'il est d'une moindre

nécessité que
le Droit Privé, pour Tufage

commun èc ordinaire de toutes sortes de

personnes,
il est néanmoins d'une utilité où

chacun a
part.

On
peut juger par

ces différentes considé-

rations , des motifs
qui ont obligé à traitter

les matières du Droit Privé avant celles du

Droit Public, òc voir en même
temps

les dif-

férences entre les manières de la
composi-

tion de l'un $C de l'autre , &C il reste
d'expli-

quer plus
en détail les distinctions des matiè-

res du Prpit Public , de cellçs du Droit Pri-

vé , òC des autres matières de diverses
espè-

ces de Loix, pour
donner Tidée de celles
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'dont on doit traitter dans ce Livre, St en tra-

cer un
plan

où Ton en conçoive la nature ÔC

Tordre 5c'est ce
qui

fera la matière de la Préfa-

ce, où Ton fera auísi
quelques

réflexions
qui.

doivent précéder
le détail des

règles.

Quelques personnes pourront penser qu'on

ne devoir
pas

s'étendre dans ce Livre fur les

fonctions , &: fur les devoirs de
chaque pro-

fession, ny fur d'autres matières, qui paroi-

tront
peu*.-être;

ne devoir
pas

être
comprises

dans ce dessein.. L'Autheur a douté
par ces

mêmes raisons, s'il ne devoir
pas les

sup-

primer 5 mais
plusieurs personnes habiles, &C

d'un
rang distingué,

ont
jugé qu'il

ne fal-

loit pas ses retrancher , ny même le détailì

des fonctions, & des devoirs des
particuliers r

parce que
ce détail convient naturellement

au dessein de ce Livre.

Que siquelqu'un étoit
surpris, de ce

qu'ont

y a cité
plusieurs

textes du Droit Romain*

qui
n'ont

pas
un

rapport précis
à nôtre usao-e,,

il est
prié

de considérer, que ceux
qu'on y a

rapportez
cnt tous une authorité Ô£ un ca-

ractère de vérité telle
qu'on a crû les devoir

citer, puisque Tesprit de ces textes est tou-

jours
de nôtre

usage,.

TREFACMi
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L E

DROIT PUBLIC,

C O NT E N A NT

LES MATIERES, QUI SÊ RAPPORTENT

à Tordre général
d un Etat y & les

règles
des

fonctions y & des devoirs de toutes sortes de

professions par rapport
a cet ordre.

\
«^—1———^^——^^—————1^—— »MII.111 Il>l.[Us"

HO

U TE S les Loix
qui regardent

la

conduite des hommes entre eux ,

n'étant autre ehose
que

les
règles

;de la société où Dieu les a mis ,

c'est dans cet ordre
qu'il

fout dé-

couvrir celuy de ces Loix , & de

leurs matières j & c'est par cette raison,. qu'on

i

ï; 0ïdre dh!

matières du

Droit Public

par rapport * fo

ficittédtskonr*



PREFACE.

a mis à la tête du Livre des Loix Civiles un Traît-

re , où l'on a établi les premiers principes ôc les

fondemens de Tordre de la société, dont on y

a fait un plán pour donner cette vûë, & des ma-i

ticres, & de leurs Loix.

Comme c'est donc dans ce plan , qu'on
a

donné Tidée de la nature & de Tordre des ma-

tières du Livre des Loix Civiles , ôc de l'eíprit
ôc

de Tuíage des règles
de ces matières ; on pourra

par
la vue de ce même plan donner aussi Tidée

des matières du Droit Public , dont,on doit trait-

ter dans ce Livre , & des Loix qui en íònt les rè-

gles.

Pour distinguer
les matières, dont on doit

traitter dans ce Livre , de cúlles
qui

ont été ex-

pliquées
dans les Loix Civiles & de toutes au-

tres matières dès diverses fortes dé Loix \ il faut

considérer dans ce
plan

de Tordre de la société

des hommes toutes ces diverses sortes de matiè-

res en
gênerai , les situations qui

les y appro-

chent, ou
séparent

lesunes des autres, & les ca-

ractères qui
font leurs différences. Et on verra

par
lace

qui
les

distingue
toutes entre elles • de

même que
dans la

Géographie , on
distingue

les

pays
les uns des autres par leurs situations ôc par

leurs confins 3 & quoy qu'on
ait

expliqué
dans le

Traitté des Loix Tordre
gênerai

des matières de

toutes les Loix , on ne
peut

se
dispenser

d'en tou-

cher icy ce
qui

s'en
rapporte

au Droit Public,mais

par
d'autres vues & d'une manière toute difTei-
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rente; de íòrte
qu'il n'y aura

pas de redites des

mêmes choses pour les mêmes fins.

Mais comme il n'est
pas possible de donner de

justes idées de Tordre de la société
par rapport à

la distinction des matières du Droit Public de

celles des autres
eípeces

de Loix , qu'aprés quel-

ques
reflexions générales qui doivent preceder,

ôc qui sont de quelque étendue, le Lecteur doit

considérer comme nécessaire ce qui pòurroit luy

paroître sohg
en ce

qui
va íuivre.

Toutes les Loix en gênerai sont de deux sortes ;

Tune de celles de la Religion, ôc l'autre de celles

de la Police pour
le

temporel.
Et chacune de ces

deux
eípeces

de Loix a aussi ses matières
pro-

pres. , _ .

11 faut remarquer qu'entre âùtres chlferences

de la Religion , ôc de la Police pour le ternpo-

rel, il y en a une
singulière qu'il est riéçeííàire

d
expliquer iey.'-;

Comme il n'y a dans toút
lTJniyersqu'une (èùle;

véritable Religion, qui par cette raison est áp-

pellée Catholique, c'est-à-dire Universelle ; tous

les
peuples qui

eh font
profession

font unis dans

une Eglise,
fous un seul chef Vicaire de JÉSUS-

CHRIST , successeur de Saint Pierre , en
qui

rési-

de la puissance universelle du Gouvernement ípi-

ritiiel de cette Eglise,
Ôc le centre de son unité §.

ôc qui est en même temps
le

père commun de

tous les fidelles
qui

en font les membres répan-

dus dans tout Tunivers. Mais il n'en est pas de
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même, en ce qui regarde
le temporel : car en-

core
qu'il

soit vray que la société
que

Dieu a

formée entre les hommes, n'en exclut aucun, ôc

qu'elle comprend
tout le

genre
humain $ il

n'y
a

aucune puissance en terre qui ait un gouverne-

ment universel íùrtous les peuples, ôc il n'est ar-

rivé
que

fous Adam, ôc sous Noé", que le Genre

humain consistant en une famille fut sous la
puis-

sance d'un seul. Mais hors ces deux
temps , les

hommes s'étant multipliez
ôc dispersez, les Na-

tions se font distinguées,
ôc ont formé les diffé-

rentes .sortes âà trouvernernens qu'on a vus pen-

dant toute la iuite .des iiecles ; ôc il n y a jamais

eu d'autre
puifíance

-commune for tous
que

cel-

le de Dieu, qui
seul est

appelle
le

Roy des Rois,

ôc le Seigneur
de ceux qui dominent A. De sor-

te
qu'au

lieu
que

la
Religion

a son unité dans

celle de l'Egliíè, qui s'étend à tout Tunivers, &

qu'ainsi
tout ce

qu'il y a d'essentiel dans la Reli-

gion , foie pour les matières, ou
pour les règles,

est commun par tout , & que tous les
peuple*

catholiques íbnt soumis à son
unique gouverne-

ment ; cliaque
Etat a sa police propre pour le tem-

porel , ôc son ordre de gouvernement distingué

des autres, en ce
qu'il y a même de

plus essen-

tiel & de plus fondamental. Ainsi il y a des Etats

dont le gouvernement est en Monarchie, & d'au-

tres où il est en Republique. Ainsi parmi les Mo-

narchies, quelques, unes sont successives, d'au-

,á RtjxjLegwn& Dmintts dimitHtntittm.ApOç;ig0\6,
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trefrélectives; & parmi
les

Republiques le
gouver-

nement est en quelques unes entre les mains de

peu
de personnes, ce qui fait cette espèce de Re-

publique qu'on appelle Oligarchie j ôc en d'au-

tres plusieurs
du

peuple même ont
part au gou-

vernement , ce qui s'appelle Démocratie,; & il y

ena où
la.Republique est gouvernée par quel-

ques-uns
des principaux, ce

qui s'appelle Aristo-

cratie. Pour le détail des manières du Gouver-

nement , chaque Etat a les siennes propres ; ôc ils

fonlt tous
distinguezpar

leurs diverses sortes de re-

glemens pour
Tordre

public. Ce qui fait
que ni

leurs Loix, ni les matières qu'elles règlent, ne

font
pas toutes les mêmes partout.

Il semble
par

ces reflexions, fur la différence

entre la
'Religion

ôc la
police temporelle , que

comme pour le spirituel
il n'y a

que peu d'Etats

pù la véritable Religion
soit reçue', ôc que pour

le
temporel il n'y a

point de puissance univer-

selle íùr. le
genre

humain -, on
pourroit penser

que n'y ayant aucun gouvernement, niipirituel,

m
temporel, qui

s'étende íùr tous les hommes ,

ni
par -conséquent

de Loix dont l'observation

puisse leur être impofëe par une autorité com-

mune íùr tous , il n'y ait point entre eux de so-

ciété universelle. Mais il est pourtant vray, qu'il

y a réellement entre tous les hommes une liaison

que Dieu a formée, ôc
qui engage chaque par-

ticulier envers tout autre, aux devoirs dont les

conjonctures peuvent faire naître les occasions.

i n)
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Et si
quelques

barbares ignorent
cette vérité, la

religion
nous apprend que

tout homme doit con-

sidérer tout autrë comme son prochain -, &
que

quelques
distinctions que

fassent entte eux les

différences de nations;, de
langues,

de moeurs,

de
religion,

ils se doivent tous réciproquement

les offices, ôc les devoirs, que
les occasions

qui

les
approchent

ôc leurs^besoins peuvent deman-

der.

C'est le
précepte

de ce devoir
que

la secon-

de Loi commande à tous les hommes indistin-

ctement , qui
est le fondement de la société uni-

verselle que Dieu a liée entre eux, ôc
qui n'en

exclut aucun ; non seulement parce que
ceux

qui connoissent cette Loi doivent se
regarder

comme prochains de tous lés autres, ôc tous les

autres comme leurs
prochains ; niais

parce qu'ils

doivent considérer ceux même
qui

sont le
plus

éloignez
de Tobserver, comme pouvant parve-

nir à Taimer& a la
pratiquer,

ce
qui

donne à tous

un droirdaris çette société.

Máis outre çe fondement de la société univer-

selle des hommes, qui
est

Tesprit
de la Loi divi-

ne , il y en a une autre
qui

est une fuite de ce

premier j qui
est Thumanité commune à tous les

hommes, ôc connue
par tout, & à ceux même

qui ignorent
la

religion.

On appelle icy humanité, ce sentiment na-

turel
qui

fait
que

chacun
voyant son

image, &

íà nature même dans tous les autres , est ton-
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cîié des différentes impressions
de tendreste

~

de compassion , & autres mouvemens qu'ex-

cite en lui la vue" de son semblable selon Té-

tât où il le voit, ôc
qui

le
porte aux differens

devoirs que
les besoins

peuvent demander ; ôç

en
gênerai à faire

pour les autres ce
qu'il vou.

droit qu'ils
fissent

pour Tuy, ôc à ne leur pas faire

ce qu'il
ne youdroit pas que

d'autres
luy fissent.

Et ce sentiment n'est autre chose qu'un effet de

la nature de Thomme : car Dieu Tayant formé

d'une nature destinée pour
1 aimer, ôc aimer son

semblable, Ôc accomplir par ce double amour les

deux premières Loix qui sont, les fondemens de

toutes les autres, ainsi qu'on Ta expliqué dans

le Traitté des Loix ; la
corruption

cauíée
par

la

chute de l'homme n'ayant pas
détruit entière-

ment , mais seulement affoibli &: obscurci en luy.

Tefprit
de ces deux Loix, il a conservé íà pente

à aimer. Mais
ayant perdu & Tamour de Dieu,

ôc la rectitude de celuy qu'il
devoit avoir pour

son
prochain, il luy est resté ayec l'amour pro-

pre , qui
a

pris
la

place de celuy de Dieu, la pen-

te à aimer dans les autres la ressemblance à íà

nature. Et c'est ce
que

nous appelions
cette hu-

manité , qu'on
vok exercer entre les hommes ses

uns plus ôc les autres moins, selon les bornes

ou Têtenduë que leur amour propre peut laií&r,

a Tamour des autres.

C'est par ce
principe

de lïiumanité, ôc par
les

lumières qui so« restées dans Tel|)rir4eThonipe;
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apréssa chute, ôc qui font en chacun la raisorf'

ôc l'entendement j que la société des hommes

s'est maintenue", entre ceux même qúihe con^.

Eoiísent pas
la

Religion.
Car cette raison, ôc Thu-

manité sont en eux les sources du diseernement

de ce qu'on appelleTéquitejOU pour rnleùx dire;

font
Téquité mêmev puisqu'elle

n'est áùtre cho-

se, que
la vue de k raison , ôc le sentiment de-

Thumanité qui sont le droit naturel'.

C'est aussi
par

ces
principes que les Nations

se sont fait des Loix, ôc
qu'en

chacun on a éta-

bli un ordre du
gouvernement. Et parce que

les

liaisons entre les hommes ne sont
pas bornées %

ce
qui

se passe dans les limites de
chaque Etat,

ôc qu'il
est nécessaire

que
les Nations soient liées

les ùiíes aux autres, soit
pour

les
engagemens

é'ft-"

tre les particuliers d'une Nation & ceux dune

autre,ou pour les correspondances entre ceux
qui"

en ont les gouvernemens ; le deffaut d'une puis

íànee commune, qui
eût le gouvernement uni-

versel , a obligé les
peuples

de diverses Nations à

user de Thumanité , & de la raison , pour se faire

réciproquement justice dans les occasions
qui

forment entre eux
quelque engagement ou quel-

que devoir ; Ôc
plusieurs

ont de
plus entre eux desi

traittez qui
leur tiennent lieu de Loix. Mais

comme Tinobservation de ces traittez, & les vio-

lemens du droit naturel n'ont entre ceux, qui
ne sont

pas
soumis à un gouvernement commun,

aucun astre
vengeur que Dieu seul, qui n'exerce

gas*
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pas
son gouvernement

d'une manière visible fur

le genre
humain ; il a

permis Tufage des
guerres *

pour reprimer
Ôc punir les injustices.d un

peu-

ple
contre un autre, lorsqu'elles méritent

qu'on

en vienne à cette voye, & qui.la.rendant né-

cessaire la rendent juste, ainsi qu'il sera expliqué

dans la fuite.

On peut juger par cet état de la société des

hommes dans tout TUnivers , que Dieu la fait

subsister par trois diverses eípeces de liaisons, qui
la distinguent

comme en trois parties ou en trois

ordres, selon autant de différentes manières.- de

íà conduite for le
genre humain.

La première
de ces espèces de liaisons, est cel-

le
que

fait la
Religion,

dont
Teíprit embrasse

tous le peuples, ôc tend à ramener à Tunite de

l'Eglise
toutes les Nations indistinctement.

La seconde est celle
que fait Thumanité,'

dont le lien doit unir tout le
genre humain in-

dépendamment
des différences de

Religion.

La troisième, est celle
que

forme dans
chaque

Etat Tordre qui
unit toutes les familles

qui le

composent
sous un même gouvernement -, soit

qu'on y connoisse la véritable Religion,soit qu'on

Tignore.

La première de ces trois espèces
dé liaisons^

qui
est celle que fait la Religion , a son étendue

dans tout l'Univers. Car quoyque
la véritable

Religion ne soit
pas

encore connue
par

tout 2

c'est Tesprit deT'Eglise d'embraíser toutes les Na-.
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-rions indistinctement -, ôc il n'y a point de lieux

où elle n'ait été connue, ou ne le doive être en

son temps. \

La seconde eípece de liaisons , qui est celle

que
font les règles naturelles de Thumanité ôc

de Téquité, devroit naturellement avoir son éten-

due dans tout rUnivers, & elle a aussi
par

touc

son uíâge en
quelque degré ; mais en plusieurs

lieux elle est violée en plusieurs manières, & dif-

féremment, selon
qu'on y est plus ou moins do-

miné
par les intérêts & par

les passions.

La troisième liaison, qui est celle que fait dans

chaque Etat Tunion des personnes qui la com-

posent sous un même gouvernement,
a ses bor-

nés dans Tétenduë de l'Etat, Ainsi il y
a autant

de liaisons de cette eípece, qu'il y
a d'Etats di-

stinguez par leurs differens
gouvernemens.

Comme ces trois differens ordres, ou
parties

de la société universelle, ont leurs differens rap-

ports aux biens communs ôc aux differens enga-

gemens ôc devoirs des hommes -, les matières de

îeursLoix, Ôc leursLoix aussi, ont de même leurs

différences proportionnées à leurs
uíàges.

r

4Le premier ordre que
fait la

Religion,soit qu'on

la considère dans Tétenduë que luy donne son

esprit, qui
n'en exclut personne , ou dans son

étendue* effective íùr les Nations qui la reçoivent,

ôc
qui

sont dans l'Eglise, a pour ses matières tout

ce
qui regarde

le bon ordre de la société par rap-

port au culte divin. Ce
qui

renferme les cohnois.
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íances que
Dieu a données à cette

Eglise , de íà

nature, de ses attributs,. de la création de Thom-

me, de íà chute, des mystères qui
l'en ont re-

levé , de la Loi qu'il doit observer, de tout le

détail des règles de. la foi, ôc des moeurs -, dont

une partie regarde
les devoirs des íùjets envers

les Princes yÔc des Princes envers leurs íùjets, ôc

d'autres matières qui font partie de Tordre pu-

hliCy Tàutorité dé
i'Eglise, Scies reglemensque les

Apôtres,
leurs successeurs, ôc lès Conciles y ont

établis , Ôc dont une grande partie se conserve

par
la tradition de la diseipline Ecclésiastique J;

c'est à dire, la Police de
l'Eglise,

& toutes ces ma-

tières de la
Religion

ont pour leurs Loix le Dé-

calogue ,, ['Evangile ,, la Doctrine des
Apôtres,

ôc tous les Livres de TAncien ôc du Nouveau Te-

stament, lès Conciles, la Tradition, lès Décrets;

des
Papes. Sur quoy

il faut remarquer cette dis.

férenee entre lés matières de la foy & des moeurs,,

ôc celle de la Discipline y que celles-cy étant su-

jettes à dès
changemens,

leurs règles y sont su-

jettes aussi, ôc peuvent être différentes selon les

temps „ ôc selon les lieux ;, au lieu que les
règles

de la foy',. & les
préceptes

essentiels des moeurs

font les mêmes par tout, ôc subsistent toujours irn*

muablés, parce qu'elles
ne sont autre chose que

lés veritez divines révélées dans lès Livres saints..

Maisoutre cesLoix de
l'Eglise , comme elle n'a*

pour son
gouvernement que

des Puiíïànces, dont:

le ministère est spirituel, & qu elle n'a pas Tufage

©ijv
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de réprimer par
1a force, & par

des
peines tem-

porel les ceux qui violent ses Loix, ôc troublent

son ordre d'une manière qui meriteroit ces sor-

tes de peines-il
a été du devoir des Princes Chré-

tiens ^ de protéger par
leurs Loix celles de TE-

glise, Ôc de
reprimer & punir par des peines tem-'

pore-Iles, même de la mort, ceux
qui violent les

Loix de
TEglisedans

les cas où ces peinés doi-

vent être mises en
usage.

On tifaittera plus am-

plement dans le Titre 19. du premier Livre cet-

te matière de' Tuíage de la puissance temporelle

en çe qui regarde TEglise , ôc on y sera voir de

quelle
manière s'aceordeht ôc se concilient les

puiííanees, spirituelles4c temporelles.

Le second ordre , ou la seconde partie , de la

société qui
se for me & se maintient entre les

Nations par Thumanité ,ôc par Téquité naturelse,

étant commune à tous les peu pies dans tout i'U-

nivers, a pour
ses matières

Tusage
des commerces,

& des diverses communications ôc liaisons dune

Nation à une autre ; & entre particuliers sujets

dé differens gouvérnemens, la liberté des paflà-

ges
d'un pays

à un autre, celle des
navigations

for les mers, la fidélité dans les commerces j

Thospitalité, ôc les autres semblables qui ont ren-

du nécessaires les négociations,
les Traittez en-

tre les
peuples, les Ambassades •,..la feureté des

Ambassadeurs & des Envoyez,. Et dans les guer-

res même, il y a des règles de l'humanité ,.ôc

delequité qu'on doit y observer \ comme celles
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qui regardent
les manières de faire la

guerre , Ôc

de la déclarer, la seureté des
otages, Thumanité

envers les prisonniers de guerre -., la modération

dans les actes d'hostilité, Tohservation des Trait-

tez de paix, des trêves, des suspensions d'armes, le

bon usage des représailles & les autres semblables.

Pour çe qui regardé les régies de ces matiè-

res entre 4es Nations, il faut
distinguer les

peu-

ples qui eonnoiísent la Religion, & ceux
qui

Ti^

gnorent. 'Ceux., cy ont pour Loix communes en-

tre eux tous., fans distinction, les règles de Thu-

manité Ôc de. l'équité naturelle, qui composent

le Droit naturels c'estua- dire, qu e la nature ensei-í

gne à tous les hommes v& quelques un$ ont; ou-

tre ces règles
Celles des Traittez qu'ils peuvent

avoir faits entre eux d'un peuple
à un autre y &

©n a aussi pour règles, entre les Nations de cer-

tains uíàgés reçus communément par tout, ôc

qu'onobserve
de bonne foy. Mais ceux

qui çom

noiísent la
Religion,

ont entre eux, outre ces rè-

gles
de Téquité naturelle ,& celles des traittez,

& de ces usages, les Loix de la Religion , qui

renferme dans son étendue tout ce qu'il peut y

avoir de devoirs de toute nature y'ôc qui
non seu-

lement comprend des règles plus parfaites , que

celles qui
sont simplement

du Droit naturel,mais

encore tait observer celles -
cy plus parfaitement;

Cependant
comme il

n'y
a

point
de Puissance

commune fur les Nations pour maintenirTobser-

yation de ces Loix, Ôc punir
ceux qui

les vio~

p iij
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lent, ainsi qu'il
a été déja remarqué ; il n'y â»

que deux voyes pour y suppléer.
L'une qui regar-

de
principalement

les particuliers, lorsque
ceux

1

d'unEtat souffrent
quelque injustice de la part des

íùjets d'un autre , est de demander justice au

Juge de cet autre Etat. Car c'est au Juge
de

celuy contre
qui

on demande justice qu'il faut

s'adresser j puisqu'il
n y a

que luy qui
ait droit

de condamner ceux, íùr
qui

son autorité a son

étendue,, ôc qui ne sont pas soumis à d'autres. Et

l'autre voye, qui regarde principalement
les in-

justices où la Nation est intéressée , ôc qui pour-

roient mériter d'être reprimées par
la force , est

la
voye des armes

par
une juste guerre , qui

de-

vient nécessaire, comme il a été remarqué, lors-

qu'un peuple, ou ceux
qui

en ont le
gouverne-

ment , manquent envers l'autre à Tohservation

des
règles du Droit naturel, ou de celles de leurs

traittez , ôc violent la fidélité
qu'ils

se doivent

réciproquement, ôc qui est Tunique seureté de

la
paix, qui peut lés unir.

C'est cette eípece de Loix de Fhumanité, ôc

de
Téquité, qui règlent ce

qui
se

passe d'une Na-

tion à une autre íùr les matières
qu'on

vient de

remarquer, que nous appelions le Droit des
gens5,

quoyque ce mot de Droit des
gens

ait une au/

rre sens dans le Droit Romain,. comme il sera

remarqué dans la fuite.

Pour ce
qui regarde

la troisième
partie de

Tordre de la société, qui
est bornée aux

persons-
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nés unies dans un Etat sous un même
gouver-

nement, les matières
qui naissent de cet ordre

sont de deux sortes, qu'il est nécessaire de distin-

guer. La première est de celles
qui se

rappor-
tent à Tordre

gênerai
de TEtat, comme celles

qui regardent
le

gouvernement, Tautorité des

Puiíîànces, Tobéïssance
qui léúr est duc-, les for-

ces nécessaires
pour maintenir la

tranquillité pu-

blique, l'usage des finances, Tordre de Tadmi-

nistration de la justice, la
punition des crimes,

les fonctions des différentes sortes de
charges,

d'emplois, de professions que
demande Tordre

public, la Police generale pour l'usage
des mers,

des fleuves , des
grands

chemins , des mines,

des eaux ôc forêts, de la chasse , de la pêche ,

celle des villes ôc autres lieux , les distinctions

des differens ordres des personnes, ôc les autres

matières semblables.

; La seconde sorte de matières de cette troisième

partie de Tordre de la société dans chaque Etat,

est de celles qui regardent
ce

qui
se passe entre

les particuliers , leurs divers
engagemens , soit

par des conventions, comrae^ par
des ventes ,

échanges, louages,prêt, dépôt, société, dona-

tions , transactions, ôc autres, ou fans conven-

tion, comme les tutelles, les prescriptions,
les suc-

cessions, lestestamehs,les substitutions, ôc autres.

C est cette première
sorte de matières, qui

se

rapportant à Tordre gênerai d'un Etat font les

matières du Droit Public ; ôc celles de la secon-
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de ne
regardant que

ce qui
se passe entre partis

culiers',-font les matières de cette autre
partie

du Droit , qui
est appellée par

cette raison le

Droit
privée

Pour les Loix de ces deux eípeces de marie--

ires , il y en a de deux sortes dont on a
Tuíàge

dans toutes les Nations du monde. L'une est de

celles qui
font de Droit naturel, ôc l'autre est

des Loix
propres

a
chaque Nation, telles que

fonr

les Coutumes
qu'un long usage

a autoriíées, &:

les Loix
que

ceux
qui

ont le ministère du gou-

vernement peuvent établir. Mais outre ces deux

fortes de Loix communes à toutes les Nations,

les Etats où la
Religion

est connue ont de plus

les Loix de la
Religion , qui dans son étendue

comprend tout ce
qui regarde

le bon ordre du

gouvernement -7ôc elle
approuve

même les Lois

propres de
chaque Etat. Car on doit

supposer ^

que dans un Etat catholique
il n'y a

point de

Loix contraires à la Loy divine.

Il fàut
remarquer íùr ce

qu'on vient de dire de

la
Religion , à

Tégard des Etats où elle est con-

nue, qu'encore qu'on n'entende icy par la Reli-i

gion que
la seule véritable, qui est la catholi-

que j comme il y a plusieurs Etats
qui

font
pro^

session de la
Religion chrétienne, ôc

qui encore

qu'ils soient
séparez de la

catholique, &
par con-

séquent engagez dans de fausses
Religions,

ne

laissent
pas de connoître & de recevoir

plusieurs

principes, & beaucoup de
règles de la véritable

religion.„.
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Religion , íùr tout de celles qui regardent le bon

ordre de la
policé temporelle y on peut les distin-

guer
de ceux qui ignorent

la véritable Reli-

gion, tels que
sont les Mahométans, & les Idolâ-

tres, ôc entendre d'eux cequ* on vient de dire des

peuples qui
connoissent la

Religion , bornant, à

leur égard ce
qui

a été dit de la connoiíîance qu'ils

peuvent en avoir, à celle de ces sortes de Loix

de la
Religion

dont ils professent Inobservation. ;^

Ce font ces deux fortes de matières de cette

troisième
partie

de Tordre de la société des hom-;

mes, qui
ont été traktées y seavoir celles du Droit

Public dans ce Livre , & celles du Droit.Privé

dans ses Loix Civiles -,maisdans un autrè: ordre

que celuy qu'elles paroissent avoir naturelle-

ment. Car il. semble que les madères du Droit

Public, regardant
Tordre

generaTdu: gouverne-

ment d'un Étar, dévoient;preeeder; celles! qui se

rapporterit
à ce

iqui
se

passe
entre les particuliers,

ôc
qui

font le Droist Privé y mais d'autres vûës

ont
obligé

à commencer par
le Droit Privé ainsi

qu'on Ta
expliqué

dans TAvertiísemenr. -;r r

On voit par
ce

plan
de Tordre de la: société

des hommes,.des parties qui
la

composent, ôc

des Loix & des matières de chacune de ces
par-

ties , que
ces: diverses matières font differein->

ment Tobjetde différentes sortes de .eonnoií-:

fonces -r qu'on pourroit distinguer comme

autant de différentes
parties

de la science des

Loix, s'il est permis de les.comprendre toutes

Tome IK u
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sous un nom commun. -Ainsi les Loix qui regar-

dent les matières de: la Religion , peuvent être

considérées comme la science de
TÈglisc"., & om

leur donne aussi ces noms. Ainsi les
règles de ce

qùi
se passe

entre les Nations de differens gouver-

némens y &:,qui:sont
tirées où de Thumanité mê-

me & de Téquité
naturelise , ou de leurs traittez

ôc de leurs usages,
font ce Système des Loix que

nous appellonsleiDroit dfs Gens j i& qui sous ce

riom de Oroity renserme comme une eípece de

science de cette sorte de Loix qui
a ses desini-

tions .., ses Í
principes

& son détail. Ainsi les

Loix qui
se rapportent

aux matières du Droit

Public y ôc celles qui composent
te Droit Privé,

sont considérées comme un corps de Loix dont

la seience est appellée Jurisprudence ; qui
est un.

mot dont Tufage
semble borné aux Loix qui

rè-

glent
dans:

chaque
Etat ce qui regarde

Tordre

gênerai?
de la Police, & celuy de Tadministra-

tion de la Justice, ôc qui forment un Système,,

dont Tautorité des Puissances qui
ont le gouver-

nement temporel maintient 1observation, com-

me lesì Puiííanees spirituelles maintiennent cel-

les des loix de l'Eglise.
Ce qui distingue

la scien-

ce des loix de TEglise,
ôc celle du Droit Public

& du Droit Privé, de celle du Droit des Gens -|

en ce-que
ses Nations de differens góuverne-

mens, n'ayant pas
de Puissances communesdont

Tautorité les contienne dans Inobservation des rè-

gles
du Droit des Gens, Tétat imparfait de ces
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reglèsfait qu'on
ne lés regarde pas comme com-

posant
une police & la matière d'une Jurispru-

dence , & qu'on
ne les considère que comme des

engagemens,
& des devoirs d'équité naturelle;,

ôc d'humanité, dont Tobservatidn dépend de la

volonté de ceux qu'ils regardent y fans que les in-,

justices contre cesi devoirs
puissent être repri-,

mées par une autorité temporelle,y qui £oic su-

périeure & a ceux qui lès commettent ,& à- ceux

qui lès souffrenr. Ainsi, il.n?y a proprement que
ceux

qui
ont en main le; gouvernement;, à.qui:

la science du Droit dèsrG.ens (hít^nêcêssairej.Mais

comme celle des: Loix dé l'Eglise; ôc- ^elle:\ du..

Droit Public, & du Droit Privé font ulnerJuriÍK

prudence nécessaire pour le gouvernement, &i

pour Tadministration de laPolicej &de lajiustieè

dans un Etat yon á rendu necestàire Tétude de

cette
Jurisprudence, aux personnes qui doivent

exercer, ©u des
charges, ou des professions, qui

se rapportent à cet;ordre desa Police,ôç àçetre

administration de la Justice. Et c'est par cette

raison qu'on aflècte; ces professions > ;& ces

charges
à ceux qui en ont une capacité publi-

quement reconnue , ôc qui s'acquiert par une

étude réglée dans une Université , dont orr

ait lé
témoignage par ces sortes de qualitez, pu,

titres qu'on appelle degrez de Bachelier, Licen-

tié, Docteur, dansla Faculté des Loix;

C'est
pour Tétude de cette

Jurisprudence qu'on

enseigne dans les Universitez le Droit Canoni-;

u ij
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que, & le Droit Civil. C'est dans le Droit Ca-

nonique qu'on
ales Loix de l'Eglise , les

Dog-

mes de la foy ,; les règles
des moeurs , ôc Tordre

de la
Discipliné.

Ce qui regarde
la foy , ôc les

moeurs est tiré de l'Ecriture, ôc des explications

qu'y
donnent la Tradition ôc les Conciles. Et ce

qui se rapporte
à la Discipline

est tiré des mê-

mes Góricrlesy dé la Tradition., des Décrets des

Papes y ôc dela doctrine des Pères. Et ce sont les

Livres du Droit Romain, qu'on appelle
autre-

ment le Droit Civil, qui
contiennent le

dépôt

des;Loix-y dé Ta manière qu'on
Tà

expliqué
dans

là-Préface dés Loix Civiles. Et parce que Tordre

,de la I>olice generale
d'un Etat, ôc de TadminU

stration de la Justice qui
sont Tobjet de cette

science, demande Trtíàge
de Tautorité temporel-

le ,póúr maintenir ia Religion ,»& Tobservation

des Loix de l'Eglise ; & qu'en plusieurs
cas la

connoissance de ces Loix est neceíïàire à ceux

qui exercent des fonctions du ministère de la Po-

lice ,&; de i'administration de la Justice y on a

joint aTétude des Loix Civiles, neceíïàire
pour

parvenir aux degrez,
celle du Droit

Canonique,

qui d'ailleurs a cette liaison à la
Jurisprudence du

Droit
Civil,<ju'outre

les règles des matières
spi-

rituelles, iT en contient plusieurs qui
ne

regar-

dent
que

le temporel, fur
lequel

les Papes ont

fait diverses Constitutions, soit à cause du
rap-

port du temporel au.ípirituel en plusieurs matiè-

res, comme par exemple
du serment, du maria*.
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<ge,
del'usure ôc d'autres, ou à cause de Tautorité'

des Papes dans leurs terres íùr le
temporel en

routes matières. ,

On peut juger par cette idée
generale de ces

trois
parties de Tordre de la société des hom-

mes , ôc
par

les reflexions
qu'on vient d'y faire,

qu'il y a en chacune
quelques matières qui ont

une telle liaison , ôc un tel
rapport à d'autres

d'une autre partie,, qu'elles y ont un
rang,

ôc par
là se trouvent comprises sous deux

parties ; au lieu

que les autres matières de
chaque partie y sont

propres., ôc
y

ont leurs bornes. Ainsi par exem-

ple dans la première de ces trois parties, qui est

la Religion, les matières des mystères de
laFoy

íont tellement
propres

à cette partie , qu'elles

xi ont aucun
rapport aux deux autres. Et dans cet-

te même
partie

de la
Religion , lanecessité d'en

maintenir Tordre , :ôc d'y assujéttir ceux
qui

le

itroubleroient
par quelque entreprise,

demande

Tuíàgc
de Tautorité des Puissances temporelles,

qui puiísent les
reprimer par

d'autres peines, que

-celles que TEglise peut ordonner. Cette nécessi-

té de maintenir Tordre de l'Eglise par l'usage
de

Tautorité des Puissances temporelles , a aussi un

rapport
à la Police temporelle qui

fait un de-

voir à ceux qui Texercent, de maintenir cet or-

dre y ôc
par

ce
rapport

la protection
de la Police

de TEglise
fait une matière de la Police tempo-

relle d'un Etat. Ainsi
pour

un autre exemple,

dans cette même partie de la Religion
la ma;

u iij
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tfere de la dispensation
des bénéfices est

propre:

à
TEglise, qui

doit remplir les
places

de son mi-

nistère. Mais parce qu'il
arrive souvent des diffi-

cultez íùr là possession
des bénéfices, & que

ceux:

dont la possession
est

plus claire, ôc
plus légiti-

me doivent être maintenus pendant
là con-

testation „ contre ceux même
qui

auroient de"

meilltárs.titres, & tels qu'ils annulleroient lé

droit des possesseurs y là nature de là possession;;

fait que
lé possessoire des bénéfices est une ma*

tiere de la
police temporelle , à laquelle

ii': ap-

partientde
maintenir lés

possesseurs , d'empê-

cher lés voyes de fait, & de
reprimer

ceux
qui»

voudroient lesmettre en
uíàge.-De

forte
que

cet-

te,matière de la
possession desbenefiees, de mê-

me
que celle de la pun ition de ceux

qui
eau senti

des troubles dans
l'Eglise ,, ôc

quelques autres-

matières semblables ayant un tel rapport à la-po*

lice temporelle d'un Etat pelles ont aussi un rang*,

parmi lés matières de cette troisième
partie...

Ainsi dans la seconde partie, qui
est du Droit?

des Gens , là nécessite du commerce dans un;

Etat obligeant
à

communiquer
aux

étrangers
ce.

qu'on y a de íùpernu, ôc à tirer d'eux ce qu'ils*

onr de leur part dont on ait besoin -,Te commer-

ce avec les
étrangers fait une matière, fur la-

quelle la police d'un Etat établit des règles dis.

ferentes de celles du Droit desGens; Ainsi dans

cette même seconde partie du Droit des Gens,,

la. nécessité de la
guerre, dans les occasions

quii
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peuvent y obliger,
rendant nécessaire dans un

Etat Tufàge des armes , ôc de la Police militai-

re, c'est encore une matière où cette
police a

ses
règles, qui

sont
partie de la Police generale

d'un Etat.

On n'a
pas

besoin de donner
d'exemples des

matières de la police temporelle d'un Etat, pour
faire voir qu'il y en a dans cette troisième partie ,

qui se rapportent à d'autres des deux autres
par-

ties, de la
Religion,

ôc du Droit des Gens. Car

outre
que

ces mêmes
exemples , qu'on

^vient de

rapporter íùr les deux premières, font ce même

effet, &
qu'on peut

en
juger

aussi
par

la remar-

que qu'on vient de faire íùr le serment., íùr le ma-

riage , íùr Tuíùre, ôc íùr les autres matières
qui se

rapportent & à la
policeremporelle

ôc à la Reli-

gion ; pn ne fait icy cette
remarque

de la liai-

son , ôc du
rapport

de
quelques

matières d'une

partie
à celles d'une autre, que pour

rendre rai-

son de ce
qu'on

traittera dans ce Livre du Droit

Public, de
quelques matières qui sont plus

na-

turellement de TEglise, que de la police tempo-

relle; mais qu'on
est obligé d'expliquer

à cau-

se de ce
rapport,

ôc de cette liaison a la Police

temporelle
du Droit Public, comme on peut le

voir par
le plan

ôc la table des matières de ce

Livre.

On ne
peut

se
dispenser

de faire icy une re-

flexion, pour
rendre raison de ce que dans cette

idée qu'on
vient de donner du Droit des Gens,
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'Sc de là Police generale
de chaque Etat, on n'a

pas suivi celle qu'en
donne le Droit Romain y où

dés Tentrée le Droit en
gênerai

est
distingué erc

deux espèces,
l'un du Droit Public, & l'autre du

Droit Privée- &: celuy-cy
est subdivise en trois

parties. La première
du Droit naturel, qu'on

reduit à ce
qui

est commun aux hommes ôc aux

animaux, comme la conjonction des deux sexes,

la
génération ôc Téducation des enfans h

; la se-

conde du Droit des Gensc , & la troisième du

Droit Civil di Et dans la fuite on comprend par-

mi les matières du Droit des Gens, les contrats

de ventes, les
louages,

les baux à fermé .,.: les

obligations *, ôc en
gênerai

tout ce
que

la rai-

a Hujtu studii dm sunt pofitiones: publiçum, & privât um. Pu-
bliçumjut est„ quodad statum rei Romamspe£l<*t.Privatum quoi ad

jìngidorum utilitatem. Sunt tnim quadampublic}ut'tlia, qutdam pri-
vatim. Publiçumjwinfacrts, injacerdotibus, »»magistratibtucoxjî-
flït. ]'.ï. §i i..fE:de just. & jur.

h'Jtu naturaie est,.quod naturaontmaanimalìadricuït. Namjus
istua non humantgcntris:proprium ;fed omniumanimaitwn, qn* in

ferra, qutin mari nafcuntur, avium quoquecommuneest..Hìncdès-
cenditmaris atquefamine conjunilio, quamnosmatrimaniumappel-
lamut : bine liberorurnprocréâtio, bineedùcatio.VidemtH.etenimcate-
ra quoqueanimalia,ferat etiam,istiusj'urinperitiacenferi.d. 1.1...$.j,.

cjtts gentium estquogentes humant utuntur. Quodà naturàlì rt-
sedtre facile inteUigerelieet quia illud omnibusanimalibus-hocfolit
hominibusinterfe communefit', d. !..§.ult,.

àJusci-viie est, quodtiequein totumà nafuralltíelgentìumrecedity
necper omniaeiservit itaque cumaliquid addimus, vel detrahimus

juri communi: jus-propriumid civileeffeimus.1.6. eod..
e Ex hoc jure gentium introduUa be/la: discreu gentes : régna'

tondita : dominiadiftinfta :agrùtermìnìposiii : adificia collocata;.
tommercium,emptiones,venditióneí Jocationes ,covduclìones„obli-
gatknes instituts..1, j. e«d.

son
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son naturelle rend juste entre tous les hommes/;

& on borne le Droit Civil à ce
qui

est
propre à

chaque peuple S.
'

On peut dire de ces distinctions , qu'elles ne

conviennent pas
à nôtre

usage.
Car nous ne com-

prenons pas
le Droit des Gens sous le Droit Pri-

vé; nous ne mettons pas les contrats de vente,

de
louage,

ni autres
obligations

dans le Droit des

Gens y &: nous n'entendons *par ce mot,. que les

règles de ce qui se passe d'une Nation à une au-

tre, ainsi qu'on
Ta

expliqué. Nous lie bornons

pas le Droit Civil à ce
qui

est
propre

à un
peu-

ple , comme font en France les Ordonnances,

ôc les Coutumes, mais nous
comprenons sous le

Droit Civil, tout ce qu'il y a de règles de
Téqui-

té naturelle dans les matières des contrats , des

conventions, des hypothèques, des tutelles, des

prescriptions,
des donations, des successions,

des testamehs ôc autres, qui
sont traittées dans

le Droit Romain, que
nous

appelions
même le

Droit Civil. Et enfin pour
ce

qui est du Droit na-

f Quod veronaturalis ratio inter omnesbom'inesconstituit id apud
omnesperoequeeufloditur, vocaturque jus gentium, quasiquo jure om-

nes gentes utuntur. \. y. in fin. *

g Omnespopuli, qui legibus, & moribus reguntur, partïm sua

proprio, partirn communiomniumjure utuntur. Nam quod qui/que

populus ipfe fibijus constituit, id ipfius proprium civitatisest: voca-'

turqueJus civile, quafi jus proprium ipfius civitatis. 1.o. in prin.

11faut entendre le mot de Givitas dans ce dernier'texte non
d'une feule ville , mais d'un peuple , car ce mot dans les meilleurs

Auteurs Latins íè prend en ce sens, comme 011le voit souvent dans.

les Commentaires de Jules Geíàr.

Tome IV. a a
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tíirel, nous ne le bornons pas à ce qu'il pourroit

y avoir de commun aux hommes , & aux aniT

maux j mais nous entendons par
ce Droit, tout

ce
qu'il y a de règles

de Téquité naturelle, que

la raison enseigne
aux hommes, &

qui dans cetT

te distinction du Droit Romain est
appelle le

droit des Gensh. Ainsi le Droit naturel , dans

le sens que nous donnons à ce mot , ne fait pas

une
eípece de droit* distinct: des autres , mais

au contraire il se trouve en toutes. Car il y a une

infinité de
règles

de Téquité naturelle , Sedans,

la
Religion , ôc dans le Droit des Gens, ôc dans

la Police de
chaque Etat ; soit dans cette partiei

qu'on appelle
le Droit Public, ou en celle

qui
fait le Droit Privé. Ce n'est même

que ce Droit

naturel, que
nous considérons dans le Droit Ro-

main , ôc qui
fait

que
nous en recevons les rè-

gles qui
sont de Téquité naturelle, &

qui par cet-

te raison ne sont pas seulement de nôtre
usage,

mais ont par tout leur autorité. Ce qui fait ,' que
.comme le Droit Romain comprend un vaste re-

cueil de ces
règles , nous

Tappellons
le Droit

commun. Et c'est par
ce caractère de

Téquité

naturelle , que
nous distinguons

le Droit natu-

rel de ce
qu'on appelle le Droit positif, c'est à-

dire cette forte de Loix arbitraires qu etabliísent

ceux qui ont le pouvoir d'en faire*.

On se borne icy à cette reflexion forces dis.

h D. 1. 9. in f.
i V. le Chap. n. du Traitté des Loix dans les Loix Civiles..
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ferentes espèces de Loix , auíquelles on donne

le nom de Droit. Car ce peu
suffit pour rendre

raison , de ce qu'on n'a pas foivi dans ce plan

les distinctions du Droit Romain. Et comme il

y a diverses sortes de Loix qu'on appelle différem-

ment du nom de Droit, comme du Droit divin',

du Droit naturel, du Droit
positif, ôc plusieurs

autres ; ôc
qu'ayant àtraitter du Droit Public, il

est de Tordre de donner de justes idées de la na-

ture , ôc du caractère des Loix qui
le

composent,

ôc de les distinguer plus particulièrement,

Apres avoir tracé ce plan gênerai de Tordre de

la société des hommes, & vû^dans ce
plan la si-

tuation des matières du Droit Public, dont on

doit traitter dans ce Livre ; il est nécessaire de

voir de
plus prés le détail & Tordre de ces ma-

tières. Et pour donner cette vue, il faut première-

ment considérer en gênerai, que comme le Droit

Public n'est autre chose
que leSy sterne des

règles,

qui regardent
Tordre

gênerai
du gouvernement,

ôc de la Police d'un Etat j le premier objet qui se

présente
dans ce fy sterne est ce

gouvernement

même, ôc cette police, dont il faut avant toutes

choses voir qu'elle en est la nécessité, ôc
quel doit

en être Tuíàge-,
car c'est for ce fondement

qu'est

établi tout ce
qu'il y a de règles

du Droit Public.

Le dessein de Dieu de lier les hommes en so-

ciété pour
les unir

par Tefprit
des deux premiè-

res Loix , ainsi qu'on Ta expliqué
dans k traitté

dont on a déja parlé , reiiférmoit la nécessité.

a a ij;
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d'une subordination l entre eux
qui

en mît les

uns au dessus des autres. Car cette société forme

un corps, dont chacun est membre-j ôc comme

le corps étant
compose

de divers membres, il
y

a une subordination non seulement de tous les

membres fous le chef, mais aussi des membres

entre eux., selon
que les fonctions des uns

dépen-
dent de celles des autres. Ainsi le

corps de la ío-

cieté devant être
composé d'une infinité de dif-

férentes conditions , & professions nécessaires

pour le bien commun ; il est essentiel à la socié-

té
qu'il y ait une.subordination generale de tou-

tes les conditions, & professions sous une Puis-

sance
qui

en maintienne Tordre $ ôc que les con-ì

ditions& professions soient subordonnées les unes

aux autres selon que leurs fonctions peuvent de-

pendreles unes des autres, ou se
rapporter les unes

aux autres. Et c'est la nécessité de cet ordre
qui

demande celuy du
gouvernement,

fur tout dans

l'Etatoù nous sommes de la pente à nôtre amour

propre, à nos intérêts & à nos passions, qui reji-

veríèroient Tordre de la société si Tautorité du

gouvernement ne les moderoit, ôc ne les
repri-

moit
par des peines contre ceux

qui se portent à

contrevenir à cet ordre.

Mais
quand même on

fopposeroit une socié-

té d'hommes
exempts d'amour

propre, la subor-

dination àes uns aux autres seroit toujours ne-

I Vbi nsn estgubernator popjilus cormet,falús autem ubi mùltà
Mtìfilia.&ioy.ii. 14. :..'..'
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cessaire entre eux, pour les choses qu'ils auroient

à traitter ensemble -,ôc la nécessité où ils seroient.

de s'assembler, de se ranger, de proposer, de dé-

libérer ôc d'exécuter, demanderoitun ordre de

subordination entre eux
qui

en mît les uns au

dessus des autres, soit par la nature de leurs fon-

ctions ou par la différence des
âges, ou par la

diversité des talens, ou par
la

préférence des sen-

timens du plus grand
nombre à ceux du moin-

dre, ou par d'autres vûçs.

On
peut ajouter for çe fùjet de la nécessité

d'une subordination en toute liaison de plusieurs

personnes, que Dieu Ta établie , à
Tégard des

hommes, par tout où il a mis plus d'une
personne.

Ainsi quand il a crée Thomme , il a tiré de luy

la femme
qu'il luy a donnée, comme une com-

pagne ôc un secours formé d'un de ses membres,

ôc semblable à luy w, pour
les unir dans la so-

ciété du
mariage ; & il a rendu Thomme le chef

de la femme, & amis entre eux cette subordina-

tion , avant même
qu'ils

eussent perdu Tinnocen-

ce de leur création. Ainsi dans la diaiíon qu'il a

formée par
la naissance entre les

parens, ôc les

enfuis , pour
les unir dans la société d'une fa-

mille , il a soumis les cnfans à Tautorité dès pa-

rens. Ainsi quand les familles se
multipliant se

sont assemblées, pour composer divers peuples

unis en differens lieux j la subordination des en-

m Non estbomtmhomìnemefisesolum:faciamus•ei adjutor'mm st,*,
mile fibi. Gènes 2.18.

a a iij
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fans aux parens étant bornée én chaque famille /

Dieu a établi for
chaque peuple

des Puiíïànces

qui
en eussent le

gouvernementn.

Cette
première

vûë de.la nécessité du Gou-

vernement, découvre en même temps quel
en

est
l'usage ; qui est d'établir dans un Etat le re-^

gne de la
paix, ôc de la justice, d'où se doit for-

mer la tranquillité publique
ôc d'où dépendent

les deux parties essentielles du bien public pour

le
temporel,

&
qui

font la fin que
doivent se

proposer ceux entre les mains de
qui Dieu con-

fie le
gouvernement. La première

consiste à faire

que tout ce
qui regarde

le public
soit dans un

tel ordre, que
de la

part
du

gouvernement
rien

ne
manque aux particuliers, de ce qui peut leur

rendre heureuse la vie dans la société, ce
qui

dé-

pend de Tassurance
que

chacun doit avoir d'une

protection prompte
& facile de la justice. La se-

conde, qui
est une foite de cette première, con-

siste à faire fleurir dans un Etat les Sciences , ses

Arts, le commerce, & tout ce
qui

doit faire le

bien
public ; afin de mettre toute sorte de per-

sonnes en état non seulement de se rendre ca-

pables de léurs
professions , mais de s'y perfe-

ctionner , ôc de
s'aequiter

exactement de leurs

fonctions & de leurs devoirs.

Ces avantages font les sources de la félicité

d'un Etat, ôc doivent être les fruits du
gouver-:

'
» In unamquantquegentem pr&pofuitreÛonm. Eccli. 17.14...
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nement. Et pour le rendre
telque demande -ce

bien commun -, le premier moyen ôc
qui est le

fondement du bon
usage

ôc des bons effets du

gouvernement
est

que
ceux

qui en
occupent

les

premières places, & entre les mains de
qui Dieu

à mis la puissance souveraine, ayent pour
le

prin-

cipe de leur conduite la vue de çe bien corn-,

niun ; ôc
que pour le procurer ôc le bien affèr-r

inir ils
ayent d'une

part
le secours de sages con-

seils, Cok
qu

eux mêmes ayent le droit de les choi-

sir, qu que les Loix de l'E.tat ayent pourvu
à y

appeller de certaines personnes, &
que

de l'au-

tre ils ayent les forces nécessaires pour faire ré-

gner
la justice, ôc maintenir la paix & la tran,

quillité publique.
Ce

qui
demande

Tufige
des

armes pour deux différentes fins ; Tune de con4

tenir les fojets dans Tobéïssance ; punir
les cri-

mes , ôc
reprimer

selon les occasions ceux qui

par quelques entreprises troubleroient la
paix

&

îordre public ; ôc l'autre pour opposer la force

des armes aux étrangers qui pourroient
blesser

les droits de l'Etat, d'une manière qui
méritât

que pour en avoir justice on leur fit la
guerre.

Pour la
première de ces deux fins, Tuíàge

des

armes doit être borné à ce
qui peut

être néces-

saire pour
faire observer les ordres de la justice.

Et c'est pour cet usage que
les armes sont entre

les mains des Gouverneurs des Provinces-, &

d'autres Officiers, & des Ministres de Justice à

qui
la force est nécessaire pour

exécuter les. or-
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dres, selon les fonctions de leur ministère.

Pour la seconde des deux fins de
l'usage des

armes-, qui
est la nécessité de la-défense de TE-

tat contre les entreprises
des

étrangers,
il y a deux

sortes de forces j Tune dont l'usage
est

perpétuel,

qui
est celuy des places

fortes fur les ports de

mer, & fur les frontières , avec des garnisons

suffisantes pour les tenir en seureté -yôc l'autre ,

dont l'usage
n'est

qu'en temps de
guerre , qui

oblige
à mettre des troupes fur

pied
telles

que

Toccasion peut le demander.

C'est pour ces deux usages des forces , que

Dieu donne a ceux
qui

exercent Tes Puissances

Souveraines du Gouvernement le droit des ar-

mes ; afin qu'ils fissent régner
la justice dans

leurs Etats for ceux qui y sont sujets, ôc qu'ils se fas-

sent justice contre les étrangers qui les
obligent

à venir aux armes, lorsqu'il y en a de justes cau-

ses, & qu'il met en leurs mains comme la seule

voye de faire justice entre les peuples dé diffe-

rens
gouvernemens j & qui

ne sont sujets à au-

cune puiílànce temporelle qui leur soit commu-

ne. Car comme ils ne peuvent avoir entre eux dé

Juge commun, ainsi qu'il
a été déja remarqué,

qui aye droit de leur imposer des loix , ni de

décider leurs differends,s'ils n'y consentent,& n'y

ayant que Dieu seul qui est leur maistre com-

mun,mais qui
ne rend pas son

gouvernement
visible for eux, il leur rend justice par le succès

qu'il donne à
lá'guerre, faisant servir les armes

a
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àTuGig.e naturel qu'il leur a donné de faire ré-

gner
la justice. Car l'usage de toutes forces, en

d'autres mains
que

celles de la justice ne sçau-

roit être
que

criminel ; ôc ii.ne devient juste dâns <

la guerre que quand
il arme la main de la justi-

ce; parce que c'est celle de Dieu , qui par cette'

raison a voulu être appelle le Dieu.des armées..

Ainsi c'est luy seul, que prennent, ou que doi-

vent prendre pour juge
ceux qui n ayant pas

de

Juge
commun en terre sont

obligez
à veninaux;

armes. Et quoyqu'ii n'arrive pas toujours,,que

les évenemens des guerres decidcnten faveur de

ceux
qui avoient la justice dans leur parti, ôc que

'

souvent au contraire la victoire demeure à. lai

violence, de même aussi
qu'il

n'arrive
pas tou-

jours dans les Etats les mieux police-z ,,& fous;

les Princes les plus sages ôc les plus appliquez à.

tous leurs devoirs, que
la justiceioit exactement

~

rendue en toutes rencontres par tous ceux qui en >

ont Tadministration , ilne fçauroir jamais rien •.

.arriver qui ne foit juste de la
part

de Dieu , quel-

que injustice qu'il puilísc y avoir de lá part des >

hommes. Car c'est toujours la justice de Dieu
qui

i

domine \ ôc comme il trouve dans tous les hom-

mes de justes causes de leur laisser souffrir Tin-

justice ,.& qu'aucune injustice n'échapera
à lat

vengeance qu'il prépare en son temps à tous ceux :.

qui s'en trouveront coupables ; les évenemens

des
guerres fonten ce point

la justice aux hom-

mes , qu'ils mettent tous les partis
dans Tétat oùi

Tome.IV> e<e.
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la justice de Dieu , ôc sa providence
veut

qu'ils

se contiennent. Ainsi c'est dans íà conduite , la

considérant dans toute Tétenduë de TUnivers, &

jusqu'à
la consommation dès siécles y qu'il faut

reconnoître le throne.unique
de la justice de ce

Juge souverain, ôc des Princes & de tous les hom-

anes, ôc le seul
qui règne toujours & par tout.

Si <videtts calumnìas (&^^violenta, fudiáa, )(^ Jììb-

werti juflitiam in prosvináa,
non mïreris super

hoc

negctio quia exceljo excelsïor eslldìtm , & super
hos

quoque
eminentiores Jlmt alii 3ig)] injuper universà

iterroe rex imperatfèrvienti. Ecclef 5.7.

Domini.ettregnum. & ipse âominubimr gentium..

)Ps.zi. 31.

-Il est facile de reconnoître, par
tout ce

qu'on

vient de dire dans cette Prefaçe,ïe rapport qu'on
t

à Tordre de la société toutes les matières du

Droit Public , ainsi il ne
paroît pas nécessaire de

^s'y étendre davantage, puisque
la simple lectu-

re de chacune dans ce Livre suffira pour faire ju-

ger dé leurs liaisons à Tordre de la société, il ne

reste donc
qu'à distinguer icy les matières du,

Droit Public-

Comme les matières du Droit Public sont de

diverses sortes, ôc en assez grand nombre, &
que

selon les différentes manières de les considérer

par diverses vues il
peut

s'en faire plusieurs sor-

tes de distinctions, dont il e% libre de faire le

chois ,'& les diviser en plus ou moins de
parties ;

on a cru pouvoir user de la liberté de choisir une

t. Dstinílion
,dcsmatières du

Droit Public.est

4.. parties,.
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distinction qui
a paru reduire toutes ces matières

sous un ordre simple & naturel en
quatre parties

qui
feront autant de Livres.

Le premier comprendra
les matières

qui re-

gardent
le

gouvernement
&: la Police

gene-

rale d'un Etat, ôc ce
qui

en
compose Tordre.

Le second sera des fonctions des personnes

prepofëes
à maintenir cet ordre, Officiers de ju-

stice ôc autres
qui participent aux fonctions pu^.

bliques.

Le troisième contiendra les manières dé ré-

primer & punir
ceux

qui troublent cet ordre par

des attentats contre le Prince, contre TEtat, ou'

qui
blessent autrement la

tranquillité publique

ôc le repos
des familles

par les diverses fortes de

crimes & de délits.

Le quatrième qui sera une fuite du second ôc

du troisième, comprendra les
règles

de Tadmini-

stration de la justice, qui composent
Tordre ju-

diciaire. Ce qui renferme deux parties de cet

ordre, Tune qui regarde Tinstruction ôc le
juge-

ment des affaires civiles, .& l'autre qui
se

rap-

porte à Tinstruction ôc jugement
des matières des

crimes.

Dans le premier Livre on
expliquera

la ne-

cessité, ôc
Tuíàge

du
gouvernement temporel, &

lobéifíànce
qui

est dûë aux Puifîànces
qui

exer-

cent ce
gouvernement.

Et for ce même fùjet,

on traittera la
question

de sçavoir laquelle
des

deux sortes de gouvernement
est la plus natureí-

ee ij



P R E F A C E.

lie 8c la plus utile , la Monarchie, ou la
ReprP-

blique.
On traittera ensuite de la Puissance, des

Droits, ôc des devoirs de ceux qui
ont le

gou-

vernement Souverain -, des fonctions, ôc des de-

avoirs des personnes qui
sont

appellées
à leur con-

seil-, de Tusege
des forces nécessaires dans un

Etat
pour

en maintenir Tordre au dedans, & Je

deffendre au dehors contre les ennemis , & de la

police militaire -ydes finances nécessaires pour

raire subsister l'Etat en bon ordre , ôc des fon-

ctions ôc devoirs de ceux qui
en exercent les im-

positions,
les recouvremens, ôc autres ministères -

du Domaine du Prince-: des moyens de faire

ùbonderroutes choses dans un Etat, & de préve-

nir la cherté des choses les plus nécessaires -, des

;foires & marchez: de la
police pour T'uíàge

des

mers, des'fleuves , des rivières, des ponts , des

rues, des placespubliques.,
des grands chemins,

ôc autres lieux publics,
des navigations,

des eaux

ôc forêts, de la chasse-& de la
pêche , des divers

ordres de personnes qui composent
un Etat, des

"Communautez en
gênerai,

de celles des villes &

.-autres lieux-, desUniversitez, Collèges,
& Aca-

démies pour Tinstruction de la jeunesse ,& pour

foire fleurir les sciences ôc les arts libéraux ôc

méchaniques,
des hôpitaux,

ôc à la fin de ce mê-

me premier Livre, on expliquera
dans un der-

nier titre ce qui regarde Tuíàge de la .Puiíïànce

temporelle à
Tégard

de
TEglise.

Dans le second Livre on traitera des Officiers



P R E F A C E.

•ëtì gênerai, ôc autres personnes qui participent
aux fonctions publiques-, des diverses sortes de

charges de la
dignité, de Tautorité des droits des

privilèges
& des

rangs
des Officiers aussi en

gê-
nerai : des fonctions ôc des devoirs des Officiers

de justice j des Avocats ,& autres
qui participent

au ministère de Tadministration de la justice.

Dans le troisième on
expliquera les diverses

eípeces de crimes & de délits, leur nature, leurs

caractères , leurs distinctions , selon
qu'ils vio-

lent différemment les devoirs envers Dieu , en-

vers le Prince,énvers le public, ôc envers les
parti-

culiers, & les différentes eípeces de peines que
les

criminels, ôc leurs complices peuvent mériter.

Dans le
quatrième

Livre , la
première partie

de Tordre judiciaire comprendra les
règles

de

cet ordre
pour

Tinstruction des matières civiles;

comme sont les demandes en justice , les inter-

ventions, les distinctions des diverses sortes de

sentences, les productions
de titre , les

preuves
des faits contestez , les écritures des

parties,
les

voyes pour se
pourvoir

contre les sentences, les

appellations, les arrêts, ôc les voyes pour les fai-

re revoquerou annuller.

La seconde partie de cet ordre judiciaire con-

tiendra les règles
des

procédures pour les procès

criminels, des plaintes, accusations & dénon-

ciations, des informations, & décrets, des con-

tumaces , de la
capture

& emprisonnement des

accusez ? desrecollemens,& confrontations des

ee iij
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témoins, des'
questions

& tortures, des
jugemens

de condamnation ,ou absolution , desélargisse-

mens, des appellations,
des

grâces, remissions3

abolitions & prescriptions
de crimes.

Il faut remarquer force plan
des matières du

Droit Public, qu'elles
ont cela de commun avec

celles du Droit Privé, dont il a été traitté dans-

les Loix Civiles -rqu'elles
doivent toutes être

pré-

cédées de trois matières qui sont également dts

Droit Public,'& du Droit Privé, ôc
préliminai-

res à l'un ôc à l'autre ^ fçavoir ce qui regarde la

nature Ôc Teíprit des règles, les distinctions des

personnes , ôc celles des choses. Et comme ces

trois matières ont été expliquées
sous autant de-

Titres, qui composent lé Livre préliminaire des

Loix Civiles, on n'en doit rien repeter icy r Ô£

on
peut présupposer que

le Lecteur qui voudra

lire ce Livre du Droit Public , aura déja lu ou

pourra lire ce Livre préliminaire, ôc Tavertir
qu'iî

luy sera facile d'y reconnoître le rapport qu'ont
au Droit Public les

règles qu'on y a
expliquées.

Ainsi par exemple ce
qui regarde

les diverses

distinctions des Loix divines, humaines, natur

selles, arbitraires, écrites, non écrites, les ma-

nières de les
interpréter,

Ôc les cas où
Tinterpre-

tatíon demande
qu'on ait recours au Prince , ne

se
rapporte pas seulement aux matières du Droit

Privé 7 mais a aussi son
usage

en celles du Droit

Public, composé de toutes ces diverses
eípeces

de Loix , comme on le verra dans tout le détail

3. Trou ma-

tières prélimi-
nairesaux qua-
tre parties du
X>roìtPublic.
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de ce Livre. Ainsi pour les distinctions des per-

sonnes , elles ne se rapportent pas seulement à

la capacité ou à Tincapacité des
engagemens ôc

aux autres matières du Droit Privé comme on

Ta expliqué
dans le Titre des personnes , mais

elles ont aussi leur
usage

dans le Droit Public;

comme par exemple pour ce
qui regardé

la ca-

pacité
ou

incapacité
des

personnes pour
les char-

tes publiques, la plus grande
ou moindre seve-

cité dans la
punition

des crimes selon les
quali-

tez ôc les âgés
des

personnes,
les actes

que
les

personnes peuvent ou ne peuvent pas faire eh

justice , les matières des confiscations, aubaine,

•bâtardise , ôc d'autres matières du Droit' Pu-

olie. Ainsi pour
les distinctions des choses ,

l'usage
de ces distinctions n'est pas borné aux

•matières du Droit Public, mais il y a
plusieurs

choses
qui

se rapportent
tellement au Droit Pu-

iblic, que
leur

principal usage iôc presque
le seul

est pour le public, comme les mers, les fleuves,

les ports, les
grands chemins, les rués, les

pla-

ces
publiques , ôc les maisons & autres lieux de-

stinez à des
usages publics.

Et il y a aussi plu-

sieurs choses
qui

ne peuvent passer
à la

possession

&àl'uíàge des particuliers , que par
des voyes,

& à des conditions
qui

sont réglées par le Droit

Public , comme les mines, les trésors , l'usage

de la chasse, de la pêche
ôc autres semblables.

On peut ajouter àla remarque qu'on
vient de

faire de ces distinctions des règles, des person-
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nés ,.& des choses ; que
comme le Droit Public

regarde Tordre gênerai
de la société des hom-

mes rôc que dans le traitté des Loix on a, fait un

plan de cette société pour donner une connois-

sance
plus

entière des Loix qui
la règlent,

des

personnes qui
la composent, ÔC de toutes les

choses qui
sont à leur usage -,ôc

que
ce plan

con-

tient un grand
nombre de

principes
essentiels à

Tordre de cette société & à tout ce qui doit for-

mer cet ordre 3 le Lecteur n'emploiera pas inu-

tilement son
temps à la lecture de cl traitté le rap-

portant à
Tuíàge qu'il

en pourra
faire pour mieux

entendre les matières Scies
règles duDroitPtiblic.

Il ne reste que de donner au Lecteur quelques

avis nécessaires for la manière dont on traitera<

les matières
qui doivent composer ce Livre. Et

il est prié de remarquer
en premier lieu , qu'il-

ne doit pas s'attendre d'y voir tout le détail des

règles
de

chaque matière. Car on doit en re-

trancher un
tres-grand nombre,& s'yrestrein-

dre à celles qui peuvent convenir au
deíïèinqu'on

s'est
propose pour le chois des règles , qui est le

même
qu'on

a suivi dans les Loix Civiles. Et

pour donner une idée plus précise des
règles qui

doivent être
comprises dans ce Livre & de cel-

les
qu'on

veut en exclurre ,,il faut
remarquer que

dans toutes les matières duDroitPublic,de même

que
dans celles du Droit Privé, on doit distin-

guer deux sortes de règles. L'une de celles
qui

sont du Droit naturel, & qui estant des fuites

nécessaires

4, QHttqHC-S
avis fur la ma-

nière dont on

doit trait ter les

matières de ce

Livre.
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nécessaires des principes
de la justice Ôc de Té-

quité,
sont immuables , ôc les mêmes toujours

Ôc par
tout : ôc l'autre de celles qu'établissent ceux

qui
ont le droit de faire des Loix , ôc

qu'on ap-

pelle
des Loix arbitraires, qui peuvent être éta-

blies , abolies, ou changées selon le besoin, ôc

la. volonté du Legistateur.
On peut voir for la

nature & t'ufàge
dé ces deux espèces de

règles

ce qui
en a été dit dans le chapitre n. du Trait-

té des Loix, il fàut seulement remarquer icy ce

qu'on y a prouvé, que ce sonr ces règles natu-

relles qui
font Tobjet de Tentendement, & dont

la connoiíïànceífoit fa véritable science des Loix5

au lieu que
les Loix arbitraires'ne sont Tobjec

que
de la mémoire. Ce qui

fait
qu'il y a cette dif-

férence entre ces deux eípeces de Lóix, que pour

les Loix arbitraires, comme elles sont toutes écri-

tes ou dans les Ordonnances, ou dans les Cou-

tumes', Técude y
en est facile íâns

presque besoin

dé raisonnement ; fí ce n'est pour expliquer les

©bscuritez, les
équivoques,

où autres défauts des

expressions qui peuvent s'y rencontrer. Car pour-

les autres sortes de diffieultez qui
font ces

que-

stions
qu'on appelle questions

de droit, elles dé-

pendent
des règles du Droit naturel, comme il a

été expliqué
dans le même lieu. Mais Tétude des

Loix naturelles demande qu'on les ait chacune

en son jour, & toutes dans Tordre que leur don-

nent leurs liaisons entre elles & à leurs principes.

Ainsi comme on a tâché dans les Loix Civiles

Tome IV. ii
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d'y
mettre en ordre ôc dans leur jour les

règles

naturelles du Droit Privé , on
essayera dans ce

Livre du Droit Public , d'y ranger de même les

Loix naturelles qui sont de ce Droit, ôc on en

retranchera les Loix arbitraires
qui sont dans les

Ordonnances ôc dans les Coutumes, à la reserve

de quelques-unes qu'il fera neceííàire d'y com-

prendre , comme il sera remarqué dans la foire.

On est encore obligé d'avertir le Lecteur en

second lieu sor ce même sujet de la distinction

des Loix naturelles & des Loix arbitraires , qu'il

y a cette différence entre le Droit Public & le

Droit Privé , qu'au
lieu que dans le Droit Pri-

vé , il y a peu de Loix arbitraires, il y en a une

infinité dans le Droit Public, Ôc
qu'ainsi

on
pouiv.

roit trouver à dire dans ce Livre un bien
plus

grand nombre de ces sortes de Loix -,qu'il n'y

en a de retranchées dans les Loix Civiles. Mais

ce
plus

ou moins ne font rien à ce
qu'il y a de

nécessaire & d'essentiel
pour posséder la science

du Droit Public ôc du Droit Privé qui consiste

en la connoissance des Loix naturelles.

11 faut avertir le Lecteur en troisième lieu

d'une autre différence importante entre le Droit

Public & le Droit Privé , pour ce qui regarde
les Loix naturelles de l'un & de l'autre , ôc qui
consisté en ce

que pour les règles naturelles du

Droit Privé on les a
presque toutes dans le Droit

Romain : ôc
quoy qu'elles n'y foient pas dans

leur ordre ôc dans leur jour, on a
pû dans les
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Loix Civiles citer des textes du Droit Romain

for la plus grande partie des articles, soit
que ces

textes répondent à la
règle

entière
expliquée

dans Tarticle, ou
qu'ils

n'en
comprennent qu'une

partie , ôc
quon

ait été
obligé de donner aux rè-

gles toute leur étendue par dés principes tirez du

Droit naturel. Mais pour le Droit Public il com-

prend june infinité de règles du Droit naturel

qui
ne íe trouvent recueillies ny dans le Droit

Romain ny ailleurs , ôc dont un
grand nombre

fo tire de la loy divine , ou font des fuites des

principes
naturels de la ju stice ôc de

Téquité y

de sorte qu'il y aura dans ce Livre un
tres-grand

nombre d'articles tirez de ces sources, & for les-

quels
il n'y aura aucun texte du Droit Romain,

mais en plusieurs on citera les passages de TEcri-

ture d'où ils sont tirez, & même quelques Or-

donnances,

On doit enfin avertir le Lecteur, qu'encore

qu'on ait du retrancher du dessein de ce Livre

les Loix arbitraires en
gênerai;il y en a

quelques-

unes de cette nature dont la liaison au droit na-

turel, ôc la nécessité d'en donner la connoiílàn-

ce oblige à les
y comprendre. Ainsi par exem-

ple
c'est une règle arbitraire des Ordonnances

dans la matière des preuves qui défend de rece-

voir des preuves par témoins des conventions

qui
excederoient ioo> livres, mais comme cette

règle
fait une exception tres-importante

ôc d'un

grand usage à la règle
naturelle qui permettok

ii ij
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íes preuves par
témoins indistinctement la ìiaiJ

son de cette exception
à cette règle, ôc la consi-

dération de son
grand ufige oblige

à l'y join-

dre : ôc il y aura aussi
quelques

autres règles ar-

bitraires que
de semblables considérations obli-

geront
à

rapporter
de même ,''ôc à les joindre aux

règles
du Droit naturel. Mais pour les autres rè-

gles arbitraires qui
ne sont pas d'un pareil usage,

on s'abstiendra de les rapporter. Et pour
donner

une idée generale
des caractères

qui distinguent

les Loix naturelles, qu'on y comprendra , ôc les

Loix arbitraires
qu'on

en exclurra , le Lecteur

pourra
se former cette idée

par
des exemples de

Loix de ces deux
eípeces

sor chacune des
qua-

tre
parties

du Droit Publie.

Ainsi dans la première partie qui regarde l'or^

dre du
gouvernement

il y áun tres-
grand nom-

bre de
règles duDroit naturel

qui
en sont les

prin-

cipales & les
plus essentielles, comme celles

qui

regardent Tautorité, les droits, les devoirs de ceux

qui ont le
gouvernement,Tobéïssance qui

leur est

dùë& à leurs ministres , les fonctions ôc les de-

voirs de ces ministres, Tufage des forces néces-

saires pour maintenir la
tranquillité publique,

êc

pour défendre TEtat contre les
entreprises des

ennemis , Tordre de la
police militaire , celuy

des finances, les distinctions des divers ordres

de
personnes, leursfonctions ôc leurs devoirs, la

police generale des choses
qui sont à

Tufage d#

public, selles des villes, ôç autres ç,pmmunau5'
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itez, des Universitez, des hôpitaux,
des arts, des

•commerces, la protection
des Loix de

TEglise.

Car toutes ces fortes
dérègles

font du dessein de

ce Livre -, mais dans ces mêmes matières il y a

une infinité de Loix arbitraires qu'on en doit ex-

clurre, comme par exemple celles qui regardent

le détail de
quelques

menus droits du Prince,

les .distinctions de
quelques jsonctions qu'il

di-

stribue différemment à ses ministres, ôc à cèux

qu'il appelle
a ses conseils pour diverses natures

•d'affajres, les
règles particulières qui regardent

le détail du service dans la
guerre, pour

Tartil-

lerie, pour
les vivres, pour

les fourrages, ôc au-

tres provisions
ôc précautions

nécessaires pour

-divers
usages -, les

reglemens particuliers
des di-

verses sortes d'impositions
& levées des deniers

publies,
les statuts des arts ôc métiers

pour
la

qua-

lité des ouvrages, lesreglemens
des Universitez

ipour les
temps

des études, & les autres sembla-

jbles.

Ainsi dans la seconde partie de cet ordre, il

est du Droit naturel qu'il y ait dans un Etat di-

vers Officiers pour les différentes fonctions que

demande le bien public y car comme le Souve-

rain ne peut s'appliquer
à tout, il est de nécessi-

té
qu'il y ait fous luy

des
personnes

à qui
il con-

fie les fonctions
qu'il

ne peut exercer luy-même.

Ce qui
rend necestaire Tétablissement de diver-

ses sortes d'Officiers de Justice , Police , Fmai*-,

ççs3 & autres }£c que
chacun ait les caractères

ii iij
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ou de
dignité,

ou d'autorité proportionnez
à leurs;

ministères,ôc s'acquitte
de ses devO,irs-,ce qui

com-

prend
un

grand
nombre de régies de Téquité

na-

turelle qui
doivent être

placées
dans ceLivre.Mais

il y a dans ces mêmes matières d'autres
règles

ar-

bitraires qu'on
doit en retrancher, comme cel-

les qui distinguent
le détail des diverses fonctions

attribuées à de différentes sortes d'Officiers, qui

règlent
leurs émolumens, qui

leur attribuent cer-

tains droits, certains
privilèges

& autres sembla-

bles.

Ainsi dans la troisième partie
de ce même or-

dre il est duDroit naturel que les crimes soient pu-

nis, ôc
que les peines

soient
proportionnées

à ïaî

qualité des crimes ôc des délits. Et c'est aussi par

des
règles du Droit naturel

qu'on
doit

distinguer

les differens caractères des diverses sortes de cri-

mes ôc de délits, ôc
qui

les rendent plus
ou moins*

griefs , Ôc
qu'en chaque efpece

on doit encore

distinguer
les circonstances particulières de cha»

que
crime &

qui peuvent
en rendre la punition

1

plus ou moins severe. Et ces sortes de
règles sonc

des matières de ce Livre. Maison ne doit
pas y

recueillir les différentes
règles,

ou
usages

arbi-'

traires
qui regardent les manières de mettre le«

accusez à la torture, qu'on appelle
la

question, les

reglemens pour Tordre ôc la íeureté des priions,

les diverses
peines qui sont en

usage en differens^

lieux, & les autres semblables.

Ainsi dans la
quatrième

ôc derniere partie,
il
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est du Droit naturel que
la justice soit bien ren-

due , que
les Procès soient bien instruits & bien

jugez, que pour
tout le détail de ce

que deman-

dent Tinstruction & le
jugement

des
procès il y

ait un ordre judiciaire qui
soit observé y ôc dans

le détail de cet ordre il y a plusieurs règles par-

ticulières qui
sont de

Téquité naturelle, comme

d'entendre les deux
parties, de recevoir des preu-

ves des faits, d'accorder de certains délais , ôc

autres semblables. Et ces sortes de
règles seront

expliquées
dans cette quatrième partie. Maison

n'y comprendra pas une infinité de Loix arbi-

traires comme celles qui règlent
les manières

d'assigner
en justice, les délais des

assignations ,

les manières de dresser les sentences ôc les arrêts,

les formalisez des diverses procédures, celles des

appellations , & autres semblables ôc les diver-

ses manières d'instruire les différentes espèces

d'instances.

On n'a
pu se dispenser

de faire toutes ces re-

flexions pour expliquer
le dessein

qu'on
s'est

pro-

pose
dans ce Livre, ôc pour donner une idée

gene-

rale de la nature ôc de Tordre des matières qu'on

doit y traitter, ôc des caractères qui distinguent

les règles qu'on
veut y comprendre

de celles

qu'on
a cru devoir en exclurre.

Pour la distinction des règles, le Lecteur
peut

juger par
les dernieres reflexions qu'on

vient de

faire , qu'on
n'a

pas
dû mêler dans ce Livre ce

détail infini de Loix arbitraires, fans lesquelles
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©m
peut posséder

la science du Droit Puhlie, £s"

dont il y a divers recueils où il est facile de les

voir toutes. Et il reconnoîtra de plus
en plus par

la lecture de tout le Livre que ce
mélange

au-

roit été incommode, désagréable ,.& plein d'in-

conveniens.

Pour ce qui est de la nature & de Tordre des

matières, le Lecteur a pû en
juger par les di-

stinctions qu'on vient d'en faire, & il le pourra

encore plus aisément par la vûé" qu'en
donnera

fa table qui fuit.

TAELE
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DROIT PUBLIC.

SUITE

DES LOIX CIVILES

DANS LEUR ORDRE NATUREL;

LIVRE PREMIER.

Du Gouvernement ,(£ de la Police
generale

d'un Etaté

Illlkllj HHB
^ n'y a

personne qui
ne fuit

Pp^i' lÌf3oB tl'e>s'Per^uadé
de la

confèquen-

':IlËoelÌ fpjpil
ce du bon ordre dans un Etat,

IftBÉP^ PlÌiPÌ
^ clu*nc ^ouna'[Ce sincèrement

|Ì§§iÉ I^^M
de voir bien

réglé celuy où il
'
,SM^E««HpiB, est

obligé
de

passer {à vie. Car

chacun comprend,
Scient en íby-même parrex-

perience&parla raison, que cet ordre le
regaiv

Tome IV". * A



de ôí l'interesse en
plusieurs

manières. Ainsi l'a-

niour propre
suffit pour inspirer ce sentiment à

tous ceux qui
ne íont pas des séditieux, des re-

belles, ou engagez
dans d'autres

dereglemens

que
l'ordreSc la justice ne souffrent point. Mais

quoy qu'il n'y ait rien de
plus

naturel à
chaque

homme que
de considérer dans, le bien public la

part qu'il y a, &
que cette, vue" duc avoir l'efFet

d'engager
toutes fortes de

personnes fans exce*.

ption,
a contribuer de leur

part
à le maintenir ;

on voit au contraire, que
rien n'est si rare

que

de trouver quelques-uns
de ceux même que

leurs

emplois engagent
à s'appliquer à ce bien com-

mun , qui
ne fafTent voir par leur conduite qu'ils

font peu touchez ou,peu instruits du principe qui

devroit les porter
à un tel devoir.

Tout le monde sçait que
la société des hom-

mes forme un corps
dont chacun est membre : &

cette vérité
que

l'Ecriture nous
apprend,

ôc
que

la lumière de la raison nous rend évidente *, est

Je fondement de tous les devoirs
qui regardent

la conduite dé chacun envers tous les autres ôc

envers le corps. Car ces sortes de devoirs ne font

autre chose que
les fonctions

propres
aux

enga-

gemens où chacun fe trouve par lé
rang qu'il

tient dans ce corps.

C'est dans ce principe qu'il
faut

puiser, com-

me dans la source, toutes les règles des devoirs

ôc de ceux qui gouvernent,
& de ceux

qui font

n DorainusmembiotumsuorumocmoviHetur.I-15.jf. ad leg.aquil. Nunç
auteinposuicDcusmembra, unumquodcjuccoiumincorpoiesicutvoluit.
1.Cor.il. 18.



íùjets au gouvernement.
Car c'est

par la situa-

tion de chacun dans le
corps

de la société, que

Dieu, de
qui

il doit tenir fa
place , luy prescrit ,

en l'y appellant, toutes ses fonctions ôc tous ses

devoirs. Et comme il commande à tous l'obser-

vation exacte des préceptes que
contient ía

Loy,

ôc
qui font les devoirs communs de toutes sortes*

de personnes -,il prescrit
à chacun en particulier

les devoirs
propres

de ía condition ôc de son état,

par le
rang qu'il

tient dansTe corps dont il est un

membre ; ce qui
renferme les fonctions ôc les de-

voirs de chacun des membres envers tous les au-

tres , ôc envers le Corps.

Si on examine sor ce principe si feur, si sim-

ple, ôcû naturel, la conduite des particuliersi

en ce
qui regarde

leurs devoirs envers le public,

ôc la conduite dé GCUX que leur
profession oblige

à procurer le bien commun, ôc à maintenir Tor-

dre dans l'Etat j on verra
que

bien loin que tous

ces membres fè considèrent par
cette vue* , &:

rapportent à cette fin les fonctions que leur rang

demande, la
plupart

ne se
regardent qu'eux

mê-

mes, íàns aucun
rapport

au
corps

dont ils sont

les membres, ôc
règlent

toute leur conduite íàns

aucune vue de Tordre ôc du bien commun de ce

corps. Mais chacun fe fait son tout de foy-mê-

me, ôc son amour
propre rapportant

à soy toute

íà conduite , il y consacre Tuíage
entier des

droits , des devoirs & des sonctions
qu'il

ne de-

voit exercer
que comme membre du

corps com-

mun, ôcles tourne même contre le bien de ce

A ij
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corps, s'il
juge que

son bien propre
en demande

ce méchant
usage,

ou il les abandonne, s'il n'y

trouve rien
qu'il puisse rapportera soy. Ainsi, on

voit une infinité de personnes qui
au lieu de don-

ner à la
dignité

attachée aux charges publiques

qu'ils exercent, son usage
naturel

qui
est d'au-

thoriser leur ministère, y attirant le
respect

ôc l'o-

beïssance de ceux
qui

doivent y être íoíìmis, ne

mettent enuíàge
cette authorité que pour

étaler

leur ambition ,& attirer à leurs personnes Thon-

rieur
qui

n'est dû qu'au rang qu'ils occupent.

Ainsi, on en voit
qui

ne se fervent de Tautho-

rité de leurs
charges,

destinées pour
faire

régner

la justice, que
comme d'un moyen pour

exercer

des injustices ôc des violences, ôc pour
accabler

ceux
que

cette authorité devoir protéger. Ainsi,

la
plupart n'exerçant leurs ministères ôc leurs

fonctions
que parlavûë de Thonneur, desémo-

lumens, ôc des autres
avantages qui

leur en re-

viennent , ils n'agiíïènt ôc ne sont en effet
que

comme des membres morts, si leur amour pro-

pre n'enviíàge dans ces fonctions que
le jbien

commun.

On voit aísez
par

cette première reflexion, quel

est le fondement de tous les devoirs de ceux qui

doivent contribuera Tordre public -,& que com-

me cet ordre ne
peut

subsister
que par le concours

des fonctions de tous les membres qui composent

le corps de la socieré,Ia dépravation des fonctions

des membres ou leur feule cessation , y fait com-

me une maladie qui çn trouble ôc dérègle Tordre,



y

Comme c'est donc íùr le fondement de cette vé-

rité , que
la société forme un

corps dont chacun

est membre, que sont établies les différentes rè-

gles
des devoirs de ceux qui composent cette so-

ciété , ôc que ces devoirs font la partie la
plus

essentielle des matières du Droit Public -, on a

été obligé
de commencer le détail de ces ma-

tières par
cette reflexion íùr ce solidement

qui
aura son uíàge dans toute la íùite, où Ton

expli-

quera
les fonctions ôc les devoirs des diverses sor*

tes de personnes dont les emplois peuvent avoir

quelque rapport
à Tordre public.

A iîj



$ LE DROIT PUBLIC, &c. Liv.X

T I T R E I.

DV COUVER NE M E NTy

c5* de la Police
generale

d'un Etat*

QUOYQUE.

chaque Etat ait ía manière propre de

gouvernement,. & qu'il y ait en tous quelques
Loix ou quelques usages qui distinguent les noms >

le nombre & la puissance de ceux qui en remplissent les-

premières places j id y a cela de commun en tous , que

Tordre gênerai y est maintenu par une puissance supé-
rieure & souveraine, soit qu'elle réside enuneíèuleouea

plusieurs personnes..
\ •

^
On appelle Monarchies ou Etats monarchiques, ceux-

où la souveraineté réside en un seul, à qui on donne cn>

gênerai le nom de Prince : & on appelle Republique ,

les Etats oùla souveraineté réside en plusieurs personnes.-
Les Etats monarchiques font de plusieurs fortes, Em-

pires , Royaumes, & autres fous divers noms; plusieurs
íont héréditaires)& quelques-autres font électifs. Parmy
les héréditaires quelques-uns nc passent qu'aux mâles,&-

en d'autres les filles íuecedenc au défaut des mâles. Oi*

peut mettre au nombre des Etats monarchiques, divers

Etats, qui fous les noms de Duchez, Comtez , Marqui-
sats & autres semblables:, forment des Principautez dont

les Ducs, les Comtes, les Marquis sont les Souverains: &

quoy qu'ils tiennent leurs Souverainetez & Principautez
en fiefd'autres Princes dont ils sont vassaux, ils ne lais-

sent pas d'avoir une domination souveraine fur leurs Su-

jets : il y a même des Royaumes tenus en fief. II y a auíft

des Principautez attachées à des Evéehez, & qui passent
à TEvêque par son élection à TEpiscopat.

Les Republiques sont aussi de diverses sortes y car il y
en aqu'on appelle Aristocratiques, ou le gouvernement
clt entre les mains de personnes du

premier rang
• & il y

en a qu'on appelle Démocratiques, ou des personnes di*

Diversesfortesde
<39H-vetne?ncns.
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commun du peuple peuvent être appellées au gouverne-
ment. Ondonne.auífi le nom d'Oligarchies à quelques-
unes où le gouvernement est entre les mains de peu de

personnes, pour ìcs distinguer des autres où. ceux qui gou-
vernent sont en plus grand nombre. Ainsi ces diverses

manières du gouvernement des Republiques les distin-

guent les unes des autres ; mais elles ont toutes cela de

commun, que c'est par sélection qu'on en remplit les

premières places, soit que cette élection se fasse par un

certain corps qui en ait le droit, ou par des Députez de

divers Ordres, ou par d'autres voyes.
De ces deux espèces générales de Gouvernement ou

Monarchique ou Républiques Monarchique est le plus
universel, ôc le plus ancien. II ess le plus universel, puis

qu'on voit qu'aujourd'huy tout TUnivers est en Monar-

chie , à la reserve d'un tres-petit nombre de Republi-

ques , & qu'on sçait par les histoires de tous les temps
§c de tous les lieux, que cette forte de gouvernement a

toujours esté le plus en usage. Et 011peut remarquer que
toutes les Républiques qui font aujourd'huy en Europe,
où en est le plus grand nombre >n'ont toutes ensemble

qu'une tres-petite étendue, & qu'il n'y en aaucune qui
n'ait été soustraite d'un gouvernement monarchique qui
avoit precedé. Car elles ont toutes été démembrées ou

de
PEmp'irc Romain, ou d'autres Etats monarchiques.

Et si on remonte à la Republique de Rome la plus flo-

rissante qui ait jamais été, on sçait qu'elle avoit esté pré-
cédée d'une Monarchie.

Pour ce qui regarde Tantiquit.é, celle du gouverne-
ment monarchique a son origi ne dés la C reation du mon-

de , où il étoit tout naturel, qu'une feule famille deve-

nant un peuple, la puissance paternelle du premier chef

dequilesenfans de les descendans composoient ce peu-

ple fut en sa personne un droit de gouvernement,&que
•cette unité du gouvernement naturelle dans le commen-

cement de la société âes hommes, y persévérât. Aussi

voit-on qu'aprés
le Déluge qui mit le Genre humain au

même état ou Tavoit mis la Création un seul fut le chef

tequtl des deux
Gouvernementdoit
êtrepreferé,laMo-
narchie,oulit Ré-

publique,
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de la première société, & que lorsqu'elle se divisa pouf
se disperser & en former plu sieurs en divers pais, chacu*;

ne conserva cette manière de gouvernement. On
peut

remarquer aussi dans les Livres saints, qui font les leuls

où l'on a l'histoire depuis le commencement du monde

pendant plusieurs siécles, avant les premiers dont il pa-
roît quelques vestiges dans les autres livres, qu'il n'y est

fait aucune mention de Republiques, Mais on y voit un

usage universel d'Etats monarchiques 3 tellement multi-

pliez , que dans la petite étendue qui environnoit l'.Etát

des Juifs , on compte un grand nombre de Rois, dont

chacun ne pouvoit avoir que des bornes tres-resserrées.

Et dans toute la fuite, on voit par ces mêmes Livres

saints ôc
par tous les autres,que presque tous les gouver-

nemens de l'Univers ont été monarchiques.
11semble qu'on puisse conduire de cette antiquité du

gouvernement monarchique, de son origine qu'il tire du

gouvernement paternel, &'de sa durée dans'tous les sie-

, clés par tout rUnivers,que c'est le gouvernement le plus

naturel, ôc que c'est celuy que lamultitudea jugé le plus
utile. Et qúoyqu'il soit vray que la multitude n'est pas

toujours dans les fentimens les plus raisonnables, cette

vérité a ses bornes en deux sortes d'opinions ôc de fen-

timens où la pluralité est souvent sujette aux erreurs.

L'une des opinions dans les matières dont la connoissan-

ce dépend de principes de sciences connues de peu de

personnes , & dont les veritez font cachées 6c souvent

contraires à ce qui paroi taux sens dont la plupart fonc
la règle de leurs Jugernens, Et l'autre des sentimens

qu'inspire la corruption du coeur, la pente de Tamour

propre, & les mouvemens des passions } car comme
nous naissons tous dans la pente au mal, ôc que peu de

personnes s'élèvent à se conduire par les vûës de la véri-
té & de la justice,la multitude s'égare dans les fentimens

qui naissent du eceur j ÔCon jugeroit presque toujours
tres-imprudemment, tres-faussement ôc même crimi-

nellement, si on jugeoit des fentimens & des mouve-
mens du coeur selon le goût de la multitude. Ainsi, par

exemple ,
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exemple,
on jugeroit mal que Tamour ôc la recherche

des plaisirs , des- biens, des honneurs fût lc meilleur par-
ti , parce que c'est celuy de la multitude. Mais dans les

choses où la connoissance du juste ôc du vray ne dépend

ny de l'étude des sciences, ny de la. pureté ÔCdroiture du

coeur, ôc où-la diversité des sentimens ne blesse ny la Re-

ligion ny les bonnes moeurs, la multitude sent ôc juge

presque toujours mieux que ne sentent ôc ne jugent ceux

qui veulent s'en distinguer, ôc qui se portent à d'autres

vûës que celles où la pente naturelle porte le commun

des Horïimes. Car cette pente n'est autre chose que Tin-

cíination de suivre les: lumières que Dieu nous donne

naturellement : ôc la raison est le principe qu'il nous a!

donné pour Tufage de ces lumières.. On voit même

quelquefois que cette pente de la multitude à un sen-

timent , se trouve fondée sur des principes naturels qui
ne se découvrent pas facilement, ôc que ceux qui se por-
tent à des sentimens. contraires n'ònt pas pénétrez, le:

Lecteur peut en voir un exemple dans le Préambule de

ía Section.3. duTitrc5>.de çe premier Livre;
•

On peut ajouter à toutes ces çonsiderationsv, qui fdnrJ

juger que l'Etat monarchique étant le iplus universel &

le plus ancien ,il est le plus naturel ôc le plus utile 3 qu'il
est auífi le plus conforme à Teíprit; de la koy divine, ôc

àla conduite de Dieu fur lés hommes, Jpuiíque .c'est çe-

1-10que; DiétiçhóìfítqjUand if voulut former un, peuple:
fur lequel il devôit faire éclater* fa conduite, toute puik
faute,, pour figurer un autre peuple qu'il vouloit former

de toutes les Nations du monde, ôç qui ne deyoit avoir

aussi qu-un seul Priùce, don t le règne s'étendît à tout

TUnivérs , ôc à tous les siécles. II commença par choi-

sir ôc distinguer une famille, Ôc y établir celuy qui- en

étoit lèches comme un premier Prince, même avec- l'u-

sage des armes : les descendans de ce premier chef qui

composèrent ce peuple ayant-été dans une captivité de-

400. ans "fous ía tyrannie d'un Peuple voisin ,. où ils

riScitopnenofeensquodperegrinumfuimumsitIcrnentuuniin terrahonsua,"-
Scíiibjicicutcosservituti,ôi affligentcjuáclringençisamus.C7w.ij.ii.Alt.y.6...

Tome IV. B
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se multiplièrent jusqu'à composer plus de .six cens mille

Jiommes propres.à porter
les armes.LoríqueDieu voulut

des délivrer de .cette captivité, il leur suscita un Libéra-

teur qui les en tira, ôc qui exerça fur ce peuple pendant
loute ía vie les fonctions dePrince souslaconduite visible

de Dieu, qui íe fer voit de cet homme seul pour exe^

cuter ses ordres en -tout ce qui regardo.it le gouverne-
ment. Et dans toute iasui te ce peu pie eut toujours des

ichefsqui le-gouvernoientsòu-s le nom de Juges , c'est-

à-dire , selon la Langue sainte , de Princes qui avoient

le gouvernement. Ainsi pendant tout ce temps de Moï>

se, ôc de ces Princes ses successeurs, le gouvernement
dû Peuple Juif fut toujours monarchique, c'est-à-dire »

.en la personne d'un seulj de forte que quand M<îïse ne

pouvant -suffire à régler par foy-niêrne tous les différends

du peuple,, choisit parmi lés Anciens les plus sages ôc

les plus habiles pour le soulager dans cette fonction,

il se réserva la cónnoissince des difficultez qui amèrite-i

noient que l'on vint à luy"ì. Dés le commencement du

gouvernement de Jòfué foií successeur, Dieu luy dit

.qu'il scroit avec luy -t comme il avoit été avec Moïse ;

Sc il commença d'agir én chef qúi avoit seul le gouver-
nement , donnant ses ordres aux premiers du peuple qut
dévoient commander iòus luy, ôc qui tous luy promet-
íoieiat une fidelle obéissance -, luy déclara utque le pre-
mier qui maiaquèroit d'obeïr à tout ce qu'il ordonneroic

íèroit mis amorti

Legouvernèmeht des Juges fut suîvy de celíuy de*

Rois, par un changement qu'il n'est pas nécessaire d'ex-

pliquer icy. -Car il ne s'agit pas des différentesmanières

dont un seul peut avoir le gouvernement ; mais feule-

ment en generâl de la préférence du gouvernement d'un

íeul à celuy d'une République, comme étant le plus na-

turel 8c le plus conforme à la conduite de Dieu fur le

peuple qu'il avoit choisi. Et en effet aprés que Dieu eut

b-Quodsi.difficilevojbisvìsumaliquidfuerit,refertcad me. &ego audiahv
Douter.i.17.

rQui contradixeritori tuo , & nostobedieritcunctis'íèrimcmibiisqiiospçae-
jccperisei, morìatm.Jos.1. 18.
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«sonné à ce peuple un Roy qu'il luy avoic demandé, ÔC

qu'il eut puni ôc le peuple pour avoir voulu un gouver-
nement diffèrent de celuy qu'il avoit luy-même réglé ,.

ôc ce Roy même pour n'avoir pas suivi tous ses ordres 5,

jlne laissa pas de leur donner un second Roy, ôc de

choisir luy-même pour cette: place un homme qui mé-

rita cet éloge singulier d'être selon le coeur de Dieu -d\,
ôc qu'il rendit digne de représenter par son reghe , ce-

iuy de çe Prince qui devoit naître dejuy, ôc former ce

règne divin dont celuy de ce peuple étoit la figure: ôc

il donna à ce second Roy plusieurs successeurs ses des-

çendans qui régnèrent sur ce rftîìme peuple.
On voit par cette fuite de Monarchies dans Tétenduë

de tout l'Unjvers, ôc dans la durée de tous les siécles ,

ôc par cette conduite de Dieu fur le peuple Juif, que
TEtat monarchique est le plus naturel ôc le plus confor-

me à celuy que Dieua luy-même mis en usage fur son;

peuple. Et c'est par cette même conduite que Dieu

ayant formé la société de chaque Etat, comme un corps
dont ceux qui le composent sont autant d«ì membres >.
il a établi en chacun un chef .*•'pour gouverner ôc tenir

fa place, comme un père dans fa famille ",ôc qui par l'u-

nité da gouvernement imite Sc représente celuy de ía

providence, ôc contienne les membres de ce corps dont

jl est le chef dans les liaisons qui doivent former Tordre

de la société qui les unit.

.. Il semble suivre de ces veritez, que TEtat monarchi-

quecík le plus naturel, ôc le plus utile. Et aussi voit-

on que les ineonveniens qui ne fçauroient manquer de

paître dans toutes les choses où la conduite des hom-

mes a quelque part, font naturellement moindres dans

JfesMonarchies que dans les Republiques. Ainsi , dans

dSuscitayitillisDavidRegem, cui testïmoniumperhiKens,dìxit, inven.i
Davidfiliùmjeflé, virumsecundumcormeum, quisaciet'omnesvoluntates
meas.AU.13.n.

QuacsivitIDominussiBivirumjuxtacor íìuini :.&prarcepitei Dominusut
effetduxsuperpopulumíìium, coquodnonservayerisqux pr.axepitDomi-
nus.1.Jieg.13.14.

t In'unamquamqiiegentemproeposiiitrçctoïcm.jEcclu17,.14?.
B ijf
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orne Monarchie les Sujets ne s'avisent pas d'aspirer à. ía

-place du Souverain : ôc on'y voit bien moins de cabales

.ôc de factions. Car l'ambition des particuliers y ayant

;pour bornes un rang de Sujet ; elle ne va pas
à des en-,

îreprifes de s'élever à celuy du chef, ôc à troubler l'E-

tat par des séditions ôc des guerres civiles. Mais dans;

.une Republique plusieurs pouvant prétendre les premiè-
res places, ôc y parvenir par l'élection ; les brigues ont

souvent plus de part aux suffrages que le mérite Ì Et

ceux qui se proposent une élévation aux premières pla-
ces ne manquent pas d'en faire pour y reuffir , ôc s'ils

manquent d'occasions ôf de conjonctures pour user de

la force , ils tâchent de s'attirer les suffrages par des prer .

sens , par des promesses, par des menaces fur ceux à

qui ils peuvent en faire;, ôc par d'autres voyes, qui cLU

visent les familles, corrompent ceux qui doivent fálre

l'élection, ôc font «lever au gouvernement de méchans
"

Sujets. Ainsi ces ehois injustes ont encore l'inconVenient

des envies, des jalousies, des divisions, des inimitiez >

.ôc font que la foùmiísion à ceux qui sont entrez-par ces

voyes dansles places du gouvernement y est plus péni-
ble, ôc quelquefois-même odieuse. Les élections mê-

me les plus légitimes n'empêchent pas que ceux qui se

eroyent d'un plus grand mérite que les personnes éle-

vées au-dessus d'eux au gouvernement, he les y regar-
dent avec jalousie, ôc qu'il ne laisse de tous ces iriçon-

véniens, diverses fuites opposées au bien public qùi de-

voit être le fruit dugouvernement. On voit âuíu dans

les Republiques, que ceux qui remplissent les premiè-
res places ayant leurs intérêts propres ôc celuy de leurs

familles distinguez de ceux de l'Etat, le
bien-public-y

est exposé à céder au leur dans les occasions où releva-

tion peut favoriser cette pente à leurs intérêts j au lieu

que dans une Monarchie le gouvernement souverain
e tant en la main d'un seul, qui ne doit avoir qu'une sent-

ie vûë , ôc mi seul intérêt du bien de l'Etât qu'il doit

considérer comme lé sien propre',' rien né le divise. Et

cette unité qui n'empêche; pas 1'.usage des bons conseils
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•pend les resolutions plus fermes, plus sécrétés ÔC.plus

proportionnées au bien de l'Etát, ôc"éií facilite l'éxecu-

tion , qu'elle rend plus prompte , plus forte ôc plus ab-'

foluë, par la reunion de toutes les forces & de tout ce

qui regarde cette exécution en la personne du Souve-r;

rain , en qui réside la plénitude Ôcfunité du gouverne-
ment.

Outre ces avantages naturels au gouvernement Mo-

narchique, on peut encore en reniarqiief un commun

à presque toutes les Monarchies qui sont xlans le mon>-

de \ ôc qu'on ne voit point dans îa plupart des Repti^;

.bliques. Tout le monde sçaitque pour procurer ôc maini-

tenir le bien d'un Etat, ii faut qu'il abonde de toutes,,

les choses qui peuvent contribuer aux nécessitez ôc aux

eommoditez de la vie pour toutes fortes de pcrsonr..
nés qui le composent : qu'on y vive en paix i ôc en seu-

reté contre les entreprises des voisins ôc des ennemis :

que l'authorité dé la Justice y soit absoluë : que T Art

Militaire, les- Sciences , les Arts j le Commerce puis-
sent y fleurir par la multitude des personnes qui les cul-?

.tivent, ôC^par les recompensesdés mérites de çeux ;qui
ont rendu des services singuliers au public : ôc que les

finances puissent fournir aux dépenses que demandent

toutes eés choses, d où dépend le bien commun de l'E^

íatì d'où il s'enfuit que plus un Etat a d'étendue > -plus
il a tdíis'tes avantages ,Ôc il en a auíîì moins à propor.^
ition que ces bornes font resserrées. Caries biens de tou-

tes fortes y abondent moins, ôc on n'a pas tous les se-

cours nécessaires poúr en avoir d'ailleurs : les personnes
habiles y font en bien moindre nombre : on y a moins de

secours des deniers 1
publics : ôíòn y est tout autrement

expose aux entreprises des Etrangers ,-dont les mòin^

drês peuvent renverser l'Etát. Puisqu'il est donc du bien

d'un Etat qu'il fleurisse &'qu'il" se maintienne par son

abondance ôc par ses forces, ce qui demande une.éten-4

duë qui puisse y fournir , on peut dire que ces avantages

ont'toujours été,8c-font;encore naturellement propres
k '-tous les grands -Etatsmonarchiques , tels que sont au-»
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jourd'huy la plupart dans toutes les parties du monde >,
ôc qu'ils manquent à presque toutes les Républiques,

qu'on voit à présent > car elles ion t restreintes à peu?
d'étendue:,, &leur peu de forces les. ex pose aux entre-

prises de leurs voisins,. & à implorer la protection des,

Princes qui peut leur tourner en une espèce de domina-

tion étrangère , & avoir de fâcheuses suites. Et ce qui
cause ce peu d'étendue des Republiques , ôc les priver
de ces avantages des grands Etats, c'est parce que le

gouvernement des Republiques n'est naturel qu'à un?

petit peuple qui se sépare ôc se distingue des autres par
íès moeurs propres, pour se réunir par des liaisons qui

approchent de plus prés ceux qui le composent, pour;
lesrassembler fous un gouvernement qui soit à leur gré 5;
de forte que cette: union nese fornae pas aisément entre

plusieurs peuples. Mais les- grands Etats ont été formez>

ou par k multiplication des. premiers peuples qui onc

commencé d'occuper un pays, où par des conquêtes

qui en ont étendu les, bornes, & quelques-uns même ,
eom me ceu x ded'Europe -..,.ont été de gr a ndes por t ions

de rEmpire Romain démembré. Et toutes, ces maniè-

res, ôc les autresj qui peuvent avoir donné la naissance:

ôc l'accroissement à toutes les grandes Monarchies »...
ont eu cette fuite de ses mettre à couvert des entrepri-
ses les unes des: autres y & de faire abonder en cha-

cune tout ce qui peut faire lehien d'un Etat ôc -jle,main-.^
tenir.. . . -.-.

On ne doit pas tirer à conséquence contre ces remar-

ques furies avantages des Monarchies, la grandeur de
la Republique de Rome 5.car il ne faut considérer com-

me le corps de cette République que Rome même, ou;

le Peuple Romain, quis'étant rendu maître des autres,

peuples j ne les regardoit pas comme composant avec luy
une Republique, mais comme des Etats sujets à fa do-

mination. Et pour ce qui regarde les inconveniens, des-

Républiques, celle de Rome tomba ,en peu dé; siécles
dans le plus grand de ceux qu'on a:

remarquez,. ayant
eu fa fin par rambition des autheurs des dernieres guer-
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a-es civiles,où le;Vainqueur se rendit lê maître de la Ré-

publique & en Et ime Monarchie/.

On peut ajouter à ces reflexions fur les
avantages

des Monarchies ceux de la France, qui de tous les Etats

du monde est celuy bù ils abondent lé plus par son éten-

due en plusieurs grandes Provinces, pat fa situation dans

le climat le plus tempéré, ôc fur les deux Mers ,•par íà

fertilité de tout ce qu'il y a de meilleur ôc plus néces-

saire : parla multitude de ses sources , ruisseaux , ri-

vières ôc fleuves propres aux navigations pour la com-

munication des Provinces : par fà proxirnité de plù-
íîeurs Etats ses voisins : par la politesse de la hatiôri se-

conde en grands esprits ôc én grands hommes en toute

forte de professions : par ses richesses , Ôc ses grandes
forces. Et auíîï n'a-t'on jamais vu. d'Etat d'une si lon-

gue ôc ferme durée avec tant d'avantages au déíluis. des

.autres. .'
-:

•'i:/'';;-':i,V;:;-;'.'7:.'-;:;il
11 semble qu'on puisse conclurre de tontes ces reflet

xions, que l'Etát Monarchique doit êtrei préféré à ce-

luy de la République, :&;'qù,il,'s'bnfiait;.:dé;quelq^ues^urië'i
-dés raisons die cette prefereiace , (Ju'éhtrfe lès Mònar-

chies le gouvernement' dé celles .qui fòtìt héréditaires

est plus naturel ôc plus utile que de céllës qui sont électi-

ves, ôç qu'il a moins d'inconvéniëns. Car au lieu qui
dans les Monarchies héréditaires c'est D jeu qui semble

-disposer luy-même plus visiblement du gouvernement

y appellant les Princes par:'ljeur naiffárice'j lès élections

foiìt suj ettes á de grands inconveniens yfôit pour le çhòis

âes personnes où il est facile qu'on soit trompé, ou par
les cabales ôc les factions.' Et le règne feêrne des ^Prin-

ces électifs les mieux choisis afes itícònveniens de divi-

sions dans l'élection , de lòngs interrègnes qui exposent
à des factions ôc à d'autres mauvaises fuites, de moins

=d'exactitùde dans l'obeïssance à une authorité moins ab-

solue; de lenteur dans les affaires de l'Etát, ôc d'autres

mauvaises suites. Et enfin si on distingue entre les Mo-

: f Eveniiut ìieeesseessètReipublica:permïumCÒnsiíli.l.i>Ì- .n-fî de°rig.
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narchies. héréditaires: celles où la souveraineté ne passé

qu'aux mâles , Ôc celles où. les femmes peuvent régner,
on peut dire que le gouvernement de celles-cy est moins

naturel-,, ôc.qu'il a beaucoup d'inconvéniëns. Deforte

qpe de tous les, Efajtsje. plus naturel ôc le plus parfait est

.celuy des Monarchies herediiaires,qui ne peuvent passer

.qu^ayx maíe-s.; ,; ... :, ........ ,.-

. Ôii ne doit pas s'arrêter à répondre aux objections
des incpnveniens qui arrivent dans les Monarchies dont

les Souverains se trouvent incapables de soutenir le

ppidsdu;gqUye,r.nemènt,
soit parleur bas âge, ou par

îeursdéfauts;, -ou; même, par des vices qui les portent à

.demauvais uíàges de. leur puissance. On sçait qu'if y a

par.tput diverlessortes.d'iucpnveniens,. qu'il, n'y a rien

.aumonde de sibpn'-ÔÇ';^si.parfait qui n|en;soit;fuivy.,-ôB

.queles)meilseurs, féta^íissemens ont toujours les leurs i

ainsi ces objections ne prouvent rien. Car outre que les

incouvenien-s,,du gouvernement des., Republiques! sont

plusfrequens, ôc autant pu ;plus grands, > quand il s'a-

git; déjuger de futilité d'un gouvernement., ôc de tou,-
7

te autre forte.de,choses, pn dbijt .en .-considérer la natu-r

rcjer^ejle^meme, ,ôt juger,nieilleur,ce qui a naturelle-r

mentles ear,acteres: d'un plus;.srand. bien.. Et pour les;

ínconvçniens qui peuvent arriver dans les Monarchies

parles, défauts du ï?rjnce,;c'eítùn; effet de la prpviden-

cedepiéaqu'oni^pjt.souffrir, .de même que lesmaup-

yais succès dés, plus, justes guerres 5 ôc les autres 1fléaux

qui: nous viennent sselg- main de Dieu. Car c'est à luy

que sont réservez, les évenemens, fans qu'aucune pru*
denee .humaine puisse les promettre bons : ôc c'est en

fa main que font; les, gouvçrnçmens , ôc les yolontez de

ceux qui gouvernent.?. Et dans les Etats même où ceux

qui gouvernent ;òntíe.plus de sagesse ôc d'application j,
soit Monarchies ou Républiques* on ne peut empêcher
une infinité..d-'injustices que commettent ceux à qui le

Souverain ou íaRepublique sont obligez de confier ce

, g-,.s}ctít-̂yiíí°.nc,s;.WWumita 5°r Reg'Sin manu Domini;; quocimque
^ohi.eritihcliiiabitilliïct,'frev.ii'iú

que
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que né peuvent
faire par eux-mêmes ceux qui remplis-

sent les premières places du gouvernement. Et ces inju-
stices sont souvent plus criminelles que celles qui pour-
roient venir du Souverain même. Et enfin Dieu nous a

avertis, qu'on ne doit pas être surpris de voir l'iniquké
dans lethrône de la Justice. Car si ceux qui sont audes-

fus des autres ne veulent la faire régner, il s'est réservé

de faire éclater fa puissance par la íéverité de la
puni-

tion qu'il prépare aux injustices des Princes qui n'auront

pas pris faLoy pour leur règle , ôc qui n'auront pas ré-

gné selon son esprith.
Tout ce qu'on a dit jusqu'icy des avantages du gou-

vernement Monarchique, ôc de celuy entr'autfes de

ía conformité au gouvernement queOieu a luy-même
ínis en usage sur k peuple Juif, ne doit pas avoir cet

effet i que comme ces considérations semblent prouver

que ce gouvernement est le plus naturel, le plus utile

& le plus conforme a. la conduite de Dieu , on doive

én condurre que le gouvernement des Republiques
blesse Tordre naturel, Sc soit opposé àTesprit de Dieu.

Puisque non seulement il n'a jamais fait de loy gene-
rale qui ait ordonné cette feule espece de gouverne-
ment monarchique sur tous les Etats } mais qu'il a mê-

me approuvé celuy des Républiques , n'ayant apporté
aucun changement en celles qu'il a éclairées de la lu-

mière de l'Evangile. Car ses Apôtres , ôc leurs succes-

seurs sont demeurez en paix dans tous les Etats sous la

h Si vidais cálumniasegenoruni,& violenta judicia, & subvertiJusti-
tiam in Provincia, non mireris super hoc negotio : quia cxcelíbexcelsior
cstaliús,& superhosquoqueemineritiòiessurit alii : & insuperuniversieter-
íK'Rexirhpcra'tservienti.Ecclef.4.7.

Quoriiamdata est-à Dominopotestasvobis;&virtusab Altiflìmo,.qui ih-
ferrogabitopéravestraêçcogitationcsscrutabitur: Quoniamcùmeflètismi-
riiítriregniilïius, nonreste judicastis, neccust'odistislegemjustifia:, neque
secundùmvoluntatemDeiambulastis, horrendè&citòapparebitvobis.Quo~
niamjudiciumdurisfimumhisquiprxíìintfict : exiguoenim concediturmì-
sériebrdia:poteritesautempotentertormentapatietìtur;Sap.6.4.

Etnuncrëgts inteliigite,criídiminiquijudicatisterram. Servite Domino
intimoré, apprehenditcdisciplinam, nequando'irascaturDominus, & pc-
l'eatisdeviajust'a,cumfixarsçritinbreviira ejus, beatiomiïésqui coiifiduiïç
kleo.Ps. z\ .

Tome. IF.
'

C
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domination qu'ils y ont trouvée, ôc íàns toucher à la

manière- du gouvernement .Monarchie ouíRepublique,

ils ont enseigné les devoirs réciproques, ôc :de ceux qui

gouvernent, ôc de ceux qui isont;soûniis:au gouverne-

ment j ayant considéré le surplus qui regarde la qua-

lité ôcle titre de ceux^ui gouvernent, Princes ou au-

tres , eommeuntenqiporesíiijet à diverses sortes de po->-
lices temporelles dont chacune peut Raccorder avec

TEvangise j puisque danslesmatières même de la po-

lice-spirituelle de!l'Eglise ,jfa diseipline vest différente

en divers lieux, ôc dans les mêmes aé^éíùjétce à des

changemens,
On n'a pûse dispenser avant que de venir au détail

de eette matière %u gouvernement,., de traiter -•cette

question deísçavoirflequel des gouvernemens est le plus
utile. Car encore qu'il semble que chaque Epat ayant

fur cette question Ion préjugé qui la décide en faveur

du gouvernement où il est soumis, ôc qu'ainsi elle pa-

roisse une pure curiosité i il est important d'une part

de connoître ce qui en cil dans la vérité, 8c de íça-

voir déT'àutre quels sont les devoirs de ceux qui se

trouvent dans l'une de ees deux fortes de gouverne-

ment , qui seròit> ou qu'ils çroiroient être moins avan?

tageux ; car il y çn a plusieurs qui prefereròient à l'ëv

tat dans lequel
ils vivent, celuy de l'autre efpeee. Et

on peut juger par toutes les reflexions qui ont été fai*

tes fur l'un ôc fur l'autre, qu'encore qu'il paroisse que
le meilleur des gouvernemens est le Monarchique ,

-commetous les deux steecordent avec.la :Religion, ôc

qu'ils sont par conséquent dans Tordre de Dieu 3 qu'on

peut s'y acquiter de tous ses devoirs, & qu'on doit

par cette raison vivre en .paix dans celuy où Ion se

rencontre 5 il a été nécessaire d'examiner cette que-
stion 5 de forte qu'en préférant l'Etát Monarchique à

la Re publique, on fit connoître en même temps, ce

qui
est tres^-vray , que ses raisons de cette ;preference

11ont pas d'autre usage que de satisfaire ceux qui les

goûtèrent, U de faire connoître aux autres que la

TêurqHoyon a
traité cette que-
stien.
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liberté qu'on ne peut leur ôter de leurs sentimens sur

cette question , ne les tire pas' de la nécessité d'obeïr

sincèrement au gouvernement fous lequel ils se rencon-

trent, soit Monarchie ou Republique , ÔC que toute

entreprise qui trouble la paix ôc le bien commun de
l'un ou dé l'autre , est un crime dont l'énormité ne

sçauroit être assez réprimée. Ces veritez s'accordent

parfaitement avec tout ce qu'on a dit fur cette que-
stion jainssla conclusion naturelle qu'il en faut tirer,
est que ceux qui font dàns un Etat Monarchique peu-
vent tres .justement croire que c'est le meilleur, que
ceux qui sont dàns une Republique ôc qui prefere-
ròient a leur gouvernement l'Ëtat Monarchique , ne

laissent pas de devoir; une parfaite:obéissance al là; Rèr-

publique•>.,-.;ôc que:tous indistinctement,;soit;qu'ils rai,-

fónnent' for cette question, où n'y pensent
1

point*, ô£

quelque sentiment qu'ils puissent avoir , sont égale-
ment obligez à l'obéïssance au' gouvernement sous^ le-

quel ils vivent, suivant les règles qui seront expliquées
dans ce Titre , qu'on divisera en deux Sections qui

comprendront ce qu'on
1# crû' pouvoir mettre en: ré-

glés fur cette matière : l'une de la nécessité ôc de l'i*-

íàge du gouvernement, & Vautre de 1obéissance dûë

à ceuxquigoùveïncïit.

SECT I ON I.

De U nécessité (& de î
usage àugowvemement.

S O M M Ai I R E S.

r. Cause de la neceMted'un

gouvernement.
i. Puissance paternelle -pre-

mière esse ce de gouverne-
'' ment.

j. Za distinction des emplois

demande un gouvernement.

4. La multitude des familles

necejsaire dansunEtat de-

mande auffî un gouverne-
ment.

$. uáîttre edufe de laneccffîté

du gouvernement pour puni f

ceux qui troublent l'ordre,

C ij



ÍÒ LE DROIT PUBLIC, &c. L.iv. L

6. C'est de Dieu- que les Sou-i fance.
verains tiennent leur^«is-ìj "Vfag 6 du gouvernement,

I.

TO

u s les hommes étant égaux par leur nature,c'est-

à-dire,par l'humanité qui fait leur essence,elle n'en

rend aucun dépendant des autres a. Mais dans cette
éga-

lité de nature ils sont distinguez par d'autres
principes

qui rendent inégales leurs conditions, Ôcforment entre-

eux des relations ôc des dépendances qui règlent lés dif-

ferens devoirs de chacun envers les autres, ôc leur ren-

dent nécessaire l'usage d'un gouvernement, comme il se

verra par les articles qui íuivent,

it Sumquidem& egomortalishomoíìmilisomnibus, & exgenercterre,'
ni illiusquiprior factusest. Et egonatusaccepiconimunemaerem, & in íí-
militerfactamdeciditerram, & priniamvocernfìmilemomnibuscinisiplo-
xans. Nemoenimex regibusaliud habuit nativitatis. Uuus ergo introituî
estomnibusad vitam& similisexitus.Sap.7. o>.1.3. 4. 5. 6.

Quod adjusnaturaleactiuet,omnes homincs arqualcsíuut. I. 31. ff. dt
re&-jt*r,

lí.

La première distinction qui assujettit des personnes
à d'autres, est celle que fait la naissance entre les pa-
reils ôc les enfans. Et cette distinction fait uneprèmie;-
re efpece de gouvernement dans les familles où les enr
fans doivent i'obeïssance à leurs parens qui en sont les
chefs b.

b Honorapatremtuum, & gemitusmarristua:neobliviícaris: mement?
quoniamnilìper illosnatusnonenfles. Eccli.y. ïo.

• • ->

Piliiobcditeparcntibusperomnià. Col.3. 2.0.

III.

La seconde distinction des personnes, est celle que
fait entre tous les hommes la nécessité des divers em-

plois qui doivent assortir leur société, ôc les unir tous
en un corps dont chacun est membre c. Car comme

c PosuitDeusmembraunumquodqueeorumincorpore,sicutvoIuit.Quod
fiessentomniaunum membrum, ubi corpus? nuncautein rnulta quidçnj
membra,unum autemcorpus.1.Cor.11.iS. • -'•

PuTillum&magnumipse/acit.Sap.6. 8,"

ï. CMfis de la

necsjjìtéd'ungou.
$»mcmcnt<

i. Puijftncepa-
ternellepremier*
tfpecedegouverne-
ment.

, 3. ZadiflincHon
V-ÍÍemploisdeman-
de un gouver/x-
tnenh
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Djeu a rendu nécessaire à chaque homme le secours de

plusieurs autres pour divers besoins, il a distingué leurs

conditions ôí leurs emplois pour les divers uíages de

tous ces besoins , leur donnant à chacun leur place où

ils doivent se tenir à leurs fonctions. Et c'est par ces

.différences d'emplois ôc de conditions dépendantes les

unes des autres que se forment les liaisons qui compo-
sent la société des hommes, comme ^celles des divers

membres cpmposent le corps. Ce qui rend aussi néces-

saire l'usage d'un chef pour
unir ôc

régir
le corps de la

société que ces divers emplois doivent former , ôc main-

tenir Tordre des
cprrefjpondaqces qui doivent donner

.au public Tufage des différentes fonctions que demande

de chacun la situation qui fait son engagement d.

.rf.Mancinlocotuo. JEctli.,.ii.xi.

La même cause qui demande cette diversité de pro-

testions pour composer Tordre d'un Etat, demande aussi

l'assemblage 4e plusieurs familles pour y multiplier &

élever les personnes qui puissent remplir tous les em-

plois, ôc pour en perpétuer la durée. Et les'besoins de

ces familles, qui renferment Tufage de ces emplois mê.

me, dépendent d'un détail infini de liaisons ôc d'eng;a-

geraens de Tune à l'autre qui rendent nécessaire Tordre

d'un gouvernement,».

(Ab his divisa:-suntínsula:^gentiumin nationibusfuis , umisquisqjieft-

çundùmlinguamsuam&famihassuasinnationibusfuis,fien, 10.j.

y.

C'est encore une fuite de tous ces principes, que com

rne tous les hommes ne se portent pas à.tous leurs de-

voirs, ôc que plusieurs au contraire se portent à des in-

justices i il a été nécessaire pour maintenir Tordre de leui

société, qu,e les injustices ôc toutes les entreprises contr<

cet ordre fussent reprimées : ce qui ne se pouvoit que pai

pie authorité donnée à
quelques-uns

au dessus des aiv-

C H;

4. Za multitude
des famillesnéces-
saire dansun Etat
demandeaujfi ft»

gouvernement.

{.Autrecauséde
lanecejfífedu gou-
vernementpour
punir ceux qui
troublentl'ordre.
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tres , ôc qui rendoit nécessaire Tufage d'un gouverne-

ment .

/ Si malumfeceris'time,nonenim sinecausagladiumpòrtat. Dcì em'jst-

ministerest: vindexiniram.eiquimalumagit. Hom.13.+.
' Adviudidamrrialefactomm.l. Pètr. z. 14.

VI.

Cette nécessité d'un gouvernement sur ses honimeis

que leur nature rend-touségaux , Ôcqui ne sont distin-

guez leís uns des autres que par
les differences: que Dieu

metentre eux par lèurs conditions ôc par leurs profes-
sions , fait voir que c'est; de son ordre que dépend lc

gouvernement >.ôc comme il n'y a que luy qui soit le

Souverain natureldes hommes i', c'est auíB de luy que
tiennent leur puissance ôc toute leur authorité tous ceux

qui gouvernent, ôc c'est Dieu même qu'ils représentent
dans leurs fonctions h.

g Dominusjudexnoster-,Dominusíegiïérnoster,,Dominus:Rer noster;:

^'3'î-.1*'. -.•'
:-.h;ltí uriàm.quámcurfquegcntempra;posuic'reíiòrem.-.Ere2/.si:?;14V

Dataestà Domino:potestasvobis,&virtus abal«sllmoV5af.<f.4.
ïer mePrincipesimperant.Prov.8. iS. '

'•""Non dominabor-véstn, necdbmiffabituriríydsfiïïu'smétis: íèd*dominabi-»
Jùr vobisDominus.-Judic:S.13.

TuumDomineregnurn,,&'tu es siiperomnesprincipes,lí Par. i£.. st. Iiï
kianu-tuamagnitudes,&' irriperiufnomnium;ibid'.iï. :'"•'. • r

: Onpeut-remarqUetsurce,quiestSt' danscèt'àrficltquec'est de-Dieuque'lés
Souverainstiennentleurpuissance,quec'estunedes.cérémoniesdu Sacre,des.Kois
deFrance, qu'ils prennentl'épéefur l'Autel'pourmarquerquec'estimmédiate--
mentdelamaindeDieuqueleurestdonnéela puijfánceJìHveràinedont-l'épét
estlàprincipaleniarquei

V- Surcemêmeíujetla PréambuleduTitre suivant»-

Yìt

On voit assez par ces causes de la nécessité d'un gótí-
vernement queT en est Tuíàge , ôc qu'en gênerai c'est de'

maintenir Tordre public dàns toute Tétenduë des di-

verses parties qui forment cet ordre,- de contenir les

particuliers;
dans la paix , & de reprimer les entrepri-

ses de ceux qui la troublent, dé faire rendre la justice
à tous ceux qui se trouvent obligez de la demander, ôc

6. C'estdeDieu

que lesSouverains
tiennentleurpuis
fonce.

7. t}sagedugíH-
•iemtmtxt.
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4e pourvoir
à tout ce qui peut être nécessaire pour le

Ibsen commun d'un Etat'.

i iUtquiet.amSçtranquillamvitamagamus.i.-Vim.í. t.

S E C T I O :N M

Diy T obéissanced4ë,à,ceuxqm gouverfretit*

S 0». M M AIR E S.

ï. Obéissance due à ceux qui

gouvernent.
%.^Obéissance au chef.

3. Cette''obéissance est un de-

voir de conscience.

Ar.Obéissance a,ux ministres.

du- Souverain.

§. En quoy .cohstste pobMstan-

ce au Gouvernement.

6. Etendues & bornes de cette

obéissance.

X

'

^TJÚ1
s QiU E

,ic-gouvernement est iiieeessaire tpour.lc

JL bien Commun, ôc que c'est Dieu-même qui Ta éta-

í>li, il .est par conséquent nécessaire aussi que ceux qui
fc treuvent y être sujets yjsoient soumis & y obéissent,

<Car ajutrerneritce serpit à Dieu qu'ils rresisteroient : ôc

Ieìgbuyternement.quijÌQÌt,être;le lien de la paix & de

Ì'union4'àu doit naître le bien public d^un ^Etat, serqir,

*me occasion de divisions &-,de, troubles:) ;qui en cause-

yoient le renversement ".

*-.Òmnisianimajppt<^ati'buS)íu.bliniioribus.subditasit:;;nonest enim pote»
jítasniíìà.Deo: :qu^autcmsunt.àPco,prdinatasiy«.;Ìtaque..quiiç.sistit.pò*-
átestati, Dei ordinationiresistit.JRom.iì.,i-

t

IL

Le premier devoir de Tobéïssance au ;gouvernement
;cst celuy d'obéïr àceux qui en occupent la

premierepla-
ce, Monarques, ou autres qui sont les chefs du corps

;que compose la société, Sc :d'y obéir, comme les mem-

bres du corps obéïstent au chef à qui ils sont unis h.

b Subjcctiigiturestoteomnihumansçcreatur5epr0pter.De.um:siveregí,
|ua.sijraccellcuíl1..Petr.í. 13,,. . <

^1.Oléìffancedúë
a ceuxquigouver-
nent..

r, ObrtjftnctAH

chef.
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Cette obéissance doit être considérée en celuy qúi a le

gouvernement, comme la puissance de Dieu même qui
Ta établi pour tenir sa place.Ainsi ce n'est ni par la crain-

te du poids de Tauthorité & des peines dûës à la désobéis-

sance , ny par Tavantage qu'on pourroit trouver dans To-

béïssance qu'il faut obéir, mais par tine volonté ssncere:

d'accomplir un devoir essentiel. Car encore que la bas-

sesse des motifs de crainte des peines, ôc d'intérêt pro«-

pre ne blesse pas Tordre public, si Tobeissance est d'ail-

leurs entière > elle est néanmoins imparfaite pour ac-

complir le devoir de celuy qui doit obéir, parce que
1
ce'

devoir est en luy un engagement de fa conscience inde-

pendante dé son intérêtcparticulier que Tamour propre

peut inspirer.-

c Principesnonsiinttimori Bonioperis, (èdmali : vis autem non timere'

potestatém?bonumfac, &habebislaudemexilla. Dei enim ministerest tib*
inbonum. Siautemmalumfeceristime : non enim sine causagladiumpor--
rat, Dei enimministerest, vindexin iramei qúi malum-agit. Idco neceísi-
tatc subditi estote, nonsolumprefteriram,.sed et'tampropterconsçientiam*
Rom. 13. 3.

IV..

Comme le gouvernement renferme un détaiîde plut^
sieurs fonctions que le Souverain seul ne peut exercer *.

ôc qu'outre celles quiluy sont propres ôc qu'il ne confit

pas à d'autres personnes,
il y en a plusieurs qu'il com-

met à diverses sortes d'Officiers-, Ministres ou autrcs>

<jui ontpart au gouvernement 5 le même devoir de To-

beissance auSouvcrain obligé auffi â obéir: à ceùx qu'il
commet à ces fonctions A.

i Subjectiigiturestoteomni Jiumâna;creaturaspropterDeum : siveílegi,'-.
quasiprascellenti,siveducibus, tanquamab eo miífis ad vindictammale-
fectorum, laudemvtrobonoium.i; Petr: xi 13,

V-

L'obeïssanee au gouvernement comprend les devoirs

j d'observer les loix, de ne rien
entreprendre qui y soit

contraire, d'exécuter ce qui est ordonné, de s'abstenir

de ce quiest défendu, de porter les charges publiques-,
soit

3. Cettteobéis-
sanceest un devoir
deconscience.

'4.ObtïffanctAH*
gninistresdu StH-
vermn.

j. Mnqtéj consi-
ste l'obéijfanceah

gottvemmient.
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soit qu'elles
les obligent à quelques fonctions ou à

quel-

ques
contributions : ôc en gênerai chacun est obligé

non seulement de ne blesser en rien Ibrdre public, mais

d'y contribuer en ce qui peut le regarder en particu-
lier*.

eOmiiisanimapotestatibussubíimioribussubditasit.Rom.13.1.
Redditeergoomnibusdébita,cuitributum, tributum:cuivectïgal,vtícti--.

gai:cuitimorem, timorem: cuihonorem, honorem.Rom.13.7.
C'estmesuitedesartiçUspecedens*

''...VI.

Comme cette obéissance est nécessaire pour mainte-í:

nir Tordre ôc ía paix que doit former Tunion du chef Ôcll

des membres qui composent le corps de TEtat, elle fait

un devoir universel à tous les sujets ôc dans tous les cas,
d'obéïr aux ordres du Prince, fans qu'aucun ait laliber-

té de se rendre juge de Tordre auquel il doit obéir. Car

autrement chacun seroit maître par le droit d'examiner

ce qui seroit juste oú ne le seroit point : ôc cette liberté

favoriseroit les seditions. Ainsi , chaque particulier doit

Tobéissance aux loix même'.s & aux ordres qui feroient

injustes,, pourvu que de fa part il puisse íàns injustice les

exécuter, ôc y
obéir f. Et laseule exception qulpeut dis-

penser de Texactitude de cette obéïssanee, est bornée

aux cas ou Ton ne pourrbit obéir fans désobéir à ia Loy,
divines.

/AdhioneillòsPrineipitus&potestatibussubditosesse,dicíoobedire,aé
otnneopusbonumparatoseste.Tit.3.1.

Deurntitriete: regemhonorifioàte: servisubditiestoteinomnitimorédo-;
itiihis,nontantumbonisSamodestisjsedctiamdiscolis.Haecestenimgratia, íï
propterDeieonscientiamsustinecquistristitias,patiensinjuste.1.Pet.1.17..

Quoyquecesdernieresparolesneregardentquel'obéissancedesesclavesa leurs-
maîtres, ellesconviennenta l'obéijfancedûëauxPrinces,& onlesy applique:
communément.Car,commeit estdit dansV'article,il.faut-obéiraux ordresin}u~
stes,fi onlepeut,fansparticiperal'injustice..

g ObedireoportetDeomagisquànihominibus.Ad. 5.i?,.

;j 6. Etendue&
z bornesde cette1e>-
v--

béï^ame,-

Tome IV. ©
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des droits > 0* des devo irs de ceux
SJUÌ

ont

le
gouvernement souverain.

.

LA

puissance du gouvernement, souverain doit

être proportionnée à ce ministère, ôc au rang que
tient dans le corps de la société des hommes qui

composent ûn Etat >.'celuy qui éh étant, le chef doit y

remplir la place de Dieu. Car comme c'est Dieu qui
est,le seul Dominateur naturel des hommes , leur Juge,
leur Législateur, leur Roy

<*>il ne
peut y avoir d'autho-,

rite légitime d'un homme fur d'autres, qu'il ne la tien-

ne de la main de Dieu. Ainsi la puissance des Souve-

rains étant une, participation
de celle de Dieu, elle est

comme le bras ôc la force de ía justice qui doit être

Tame du gouvernement, ôc qui seule a Tufage naturel

de toute àuthoritésur les esprits
ôc les coeurs des hom-

mes : car-c'est fur ces deux puissances de Thomme que
la justice doit avoir son règne.

L'authorité de la justice fur Teíprit de Thomme n'est

autre chose que la force de la vérité fur la raison ôc sur

le bon sens : ôç l'authorité de la justice fur le coeur de

Thomme n'est autre chose que la forée de son attrait

qui en fait naître í'amour dans le coeur. Mais parce que
tous les esprits Ôc tous les coeurs ne se laissent pas con-

duire par la lumière ôc les attraits de la vérité ôc de la

justice , ôc que plusieurs les rejettent ôc se portent à des

injusticesj il est de Tordre divin que la justice ait.d'autres

armes que la lumière pour éclairer Teíprit ôc les attraits

pour toucher le coeur, ôc qu'elle règne d'une autre ma-

.<*Dominusjudexnoster,Dominuslegifcrnoster, DominusRexnoster.'
7s.33.zi.

'
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nierë sur ceux qui résistent à son empire naturel, qui de-

vroit régler la conduite de chaque personne,
v C'est ainsi que Dieu qui est luy-même la justice ôc la

vérité règne sur lès hommes ^ ôc c'est ainsi qu'il veut

qu'usent
de fa-puissance pour le gouvernement, ceux à.

qui il lâ confie, qu'ils rendent leur domination aimable

à ceux qui aiment la justice, ôc terrible à ceux qui ne

Tàimant point, entreprennent de
luy résister.

Suivant ces principes qui sont les fondemens naturels

de Tauthpritéde ceux qui gouvernent, leur puissance
doit avoir deux-caractères essentiels : l'un dé faire ré-

gner ia justice à qui cette puissance se doit toute ''-en*

tiere, Ôcl'autre d'être aussi absolue que doit TêtreTem-

pire de la justice, c'est-à-dire,, Je règne de Dieu même

qui est la j ustice, ôc qui veut régner par eu x , comme il

Veutqtfils règnent par luy j^ ce qui fait que TEcriture

donne le nom de Dieux à ceux à qui Dieu confie lé droit

de juger,qui fait là première ôclaplus essentielle de tou-

tes les fonctions du gouvernementc. Car comme cé

droit n'est naturel qu'à Dieu , c'est luy qu'on doitsíe-

garder en la personne de ceux à qui il commet la

fonction divine de gouverner ôc juger les hommes : ôc

c'est le jugement même dé Dieu qu'ils doivent rendre '&..

comme c'est fâ place qu'ils tiennent, ôc fa puissance

qu'il leur a donnée en les élevant au gouvernement qu'ils
ne peuvent tenir que de luy> C'est cé qu'il a marqué sin-

gulièrement dans fa conduite fur le peuple Juif fous

Moïse, fous les Juges, fous les Rois , ayant luy-mê-
me: choisi Moïse ôc les Juges

ôc les premiers Rois. Et

quoyque le chois que Dieu fait toujours de ceiíx qu'il
veut mettre dans la première place du gouvernement,.
ne soit pas manifesté par un ordre exprés, comme il Té-

toit'dans, ce- gouvernement
du

peuple Juif pendant ces

premiers temps 5 il paroît par ces exemples, que c'est

b Permeregesrégnant.Prov.S.if.
t Ps.Sl.1.ëífoann.10.34.3f. Exod.zz. S.
d.Necaçeipietiscujusquampersonam,quiaDei judicium-est.Detif.'ï.igl

'

Videte qiiid'faciatis,.non-enimEonrinis:exerectisjudicium-, sedDomihi.2...
Paralip.1$..js„ .

Dij;
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Dieu qui dans toute sorte d'Etats dispose du gouverne-
ment. Et on ne peut ignorer, que comme c'est luy qui
est le maître de tous les évenemens, il tient en ses mains

ceux qui font passer la puissance Souveraine d'une main

à autre , soit par succession , par élection, ou par d'au-

tres voyes. De sorte que c'est de luy que les Princes me- .

me infidelles tiennent leur puissance e.

Comme la puissance des Princes leur vient donc de

Dieu, ôc qu'il ne la met en leurs mains que comme un in-

strumentée fa providence ôc de fa conduite fur les Etats,
dont il leur commet le gouvernement j il est évident

qu'ils doivent faire de cette puissance, un usage propor-
tionné aux fins que cette providence ôc cette conduite

divine veut qu'ils se
proposent: ôc que la manière sensible

'
.ôcvisible dont leur authorité doit être exercée ne devant

être que Touvrage de' la volonté de Dieu qui cachant

elle-même son gouvernement universel veut en faire

éclater par le ministère des Princes, cette partie qu'elle
leur commet fur les peuples qui leur sont soumis. C'est

cette volonté dont ils doivent rendre le gouvernement
visible par cette puissance qui doit être le principe ôc la

règle de Tuíage qu'ils doivent en faire, puisqu'elle en est

Tinstrumént, Ôcqu'elle ne leur est confiée que pour cette
fin. .-

C'est-là sans doute lc fondement ôc lé premier princi-

pe dé tous les devoirs des Souverains qui consiste à faire

régner Dieu même : c'est-à-dire à régir toutes choses se-
lon fa volonté qui n'est autre

que
la justice. Ainsi c'est

ce règne de la justice qui doit faire la gloire de celuy des
Princes.

Il s'enfuit de ce premier principe que tout le détail
du gouvernement dès Princes doit avoir le caractère es-
sentiel de la justice qu'ils sont obligez de faire régner :
Sc qu'ayant pour cet

usage la force en leurs mains dans
toute Tétenduë de leur domination , le corps de TEtat
doit sentir que son chef est animé de Tamour de la ju-

t Nonliaberespotestatemadversiimmeullam , -nisitibidatum efletdefu-'
ger. Joan.19.u.
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ïlïce , dont il doit établir Tempire : ôc le chef luy-même

•qui doit animer ôc régir ce corps ne doit se proposer au-

cune autre vûë dans ce ministere^divin que ce qui peuc
mettre en usage son authorité pour imposer le joug de

cet empire à ceux deses sujets qui ne s'y soûmettroient

pas volontairement, ôc à le rendre absolu autan t. qu'il

luy est possible pour faire jouir son peuple dé la paix ôc

de la tranquillité qui en sont lesfruits.

C'est par cet amour de la justice >que les Princes se

rendent eux-mêmes aimables aux peuples, ôctju'ils do-

minent avec une authorité d'autant plus absolue , qu'elle
est plus naturelle, ôc que c'est Tordre divin qui en est

le
principe ôc en règle Tufage. C'est le bon usage de ee

ministère qui attire aux Princes Tamour ôc la vénération

de leurs sujets qui aiment la paix ôc la tranqúillité,ôc qui
les fait craindre à ceux qui la troublent ; c'est cet usage

qui fait que les Princes, quelques bons ôc sages qu'ils

puissent être , reconnoiíïànt qu'ils ne peuvent rendre la

justice à leurs sujets dans tout le détail, les applique à

f étude de tous les moyens possibles pour remplir les

charges de personnes qui usent de l'authorité qu'ils sont

obligez de leur confier, de la manière Ôcà proportion

qu'ils doivent eux-mêmes user de la leur, ôc qui pour en
- faire un tel usage ayent tout ensemble la capacité ôc.la

probité que leurs fonctions peuvent demander.

C'est aussi par cetamour de la justice que les Princes

doivent reconnoître, que leur puissance ne doit être ab-

solue fur leurs sujets , que pour attirer une obéissance

universelle qui les contienne dans Tordre ôc la paix, ôc

elle ne doit avoir son usage que pour cette fin: ainsi ceux

que Dieu élevé à ce rang ont le pouvoit de faire les

loix ôc les reglemens nécessaires pour le bien public :

d'établir des Officiers nécessaires pour f administration

de la justice ôc pour tous les autres usagés que demande

le bien public.
La domination des Souverains que Dieu élevé à ce

rang étant, donc fondée fur la sienne même qu'il leur

commet pour les fonctions du gouvernement qu'il met

D "j
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en leurs mains , c'est par luy qu'ils règnent , ôc c'est par

conséquent selon sa loy qu'ils doivent régner.

On voit assez par cette origine de la puissance de

ceux qui ont le gouvernement souverain, ôc par les

caractères essentiels de cette puissance, quel est l'usage;

qu'ils doivent en faire, quels sont leurs droits , ôc quels

sont leurs devoirs. Car c'est fur ces fondemens, ôc fur ces-

principes, qu'il faut en juger 5 ce qui ferá la matière de

trois Sections. La première de Tufage de cette puissance
t-

la seconde des droits qui en- son t.lès fuites : ôc là troisiè-

me des devOtts; de ceux qui Téxéreent.

SECTION L

t>e la
puissance

du Souverain, &' quel
doit en 'Jtr.e

tufage.

S O M M AI R E S.

1. Z'union de l'authorité &

des forces fait lafuissance.
2. Obéissance duë à l'authori-

•'.té sans l'usage desforceS.

3-. Deux usages des forces

pour lc dedans de l'Etát,

& pour le dehors.

4. Forces nécessaires au de-

LA

puissance du Souverain renferme l'authorité d'e-

xercer les fonctions du gouvernement, ôc.de pou-
voir user des forces nécessaires pour ce ministère' 1.Car

l'authorité fans :les . forces seroit méprisée , ôc presque
inutile : ôc les forces fans l'authorité légitime,, ne se-

roient qu'une tyrannie , comme il arrive lorsqu'un usur-

« Non sinecau/àgladiumportât : Dei enimministerest.Vindcxm.iram.cji
quimalumagit. Mom..13.14.

dans de l'Ètat.

y. Forces nécessaires pour le-

dehors.

6. Proportion des forces aux:

besoins de l'Etat.

j. En quoy consiste le bon ufa-^

ge des forces.

j, Vunton de
l'authorité& des

forcesfait lapuis-
sance.
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pateur occupe le Thrône-*, ou qu'un Prince légitime

entreprend des conquêtes íur ses vpisinshors léscas d'u-

ne juste guerre.
Mais lorsque les forcés accompagnent

Je bon usage de Tauthorité, le règne du Prince est le rè-

gne de la justice j ôcil fait disparaître les injustices par

fa seule vûëe.

bMultiTyranniíederuntin throno.Eccli.u. 5.
eRex quisede.tin foliofudicii, dissipâtomíie malumintuitu suò.Prov;

3.0.S.
II. .

L'authorité seule sans autres forces suffiroit pour ré-

gner sur les personnes qui connoîtroient leur devoir, ôc

voudroient s'en bien acquitter. Car encore qu'elle se

trouve separée de ses forces, les sujets ne laissent pas d'y
être soumis , de luy devoir le respect ôc Tobéïssance, ôc

de mériter là peine de la rébellion s'ils désobéissentd.

Ainsi.Tinsolence rebelle déSemei contre David dépouil-

lé de ses forces , fut un crime de Leze-Majesté , que la

clémence de ce Prince luy fit pardonner du fond de son

coeur, en ce qui regardpit son injure propre, quoy qu'en,
cet état il pût le punir y mais cette clémence céda dans

là fuite à la juste sévérité que meritoit un si grand

crime. Et David qui voulut mourir sans s'être vengé,
mais non fans faire justice en son temps , ordonna à son

successeur qu'il eût le soin de ne pas laisser ce crime im-

puni. .

(iSubditiestotenon íòliìmpropteriram, sed etiampropter confeientiam,
JRom.13.-5. *

eV.i*Reg.c. 15.v. ç.c.19.v. 18.3.Reg.c.z.v. 8.40. & scq.

III.

Comme il y a deux usages de la puissance du Souve-

rain , nécessaires polir la tranquillité publique j l'un qui

consiste à contenir lès Sujets dans Tobéïssance , ôc à re-

primer
les violences ôc les injustices j ôc l'autre à défen-

dre TEtat contre les entreprises des ennemis; cette puis-
sance doit être accompagnée des forces nécessaires pour
ces deux usages/.

.

f Ut Cjuietain&tianquillamvitamagamus.1. Timoth.t, J,.

I. Obéissancedà'è
a Vauthorité,sans
l'usagedesforces.

3. Deuxusaget
des forcéspour U
dedansdel'Etat,çj?
pour1edehors.
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IV.

Le premier de ces deux usages des forces pour main-

tenir la tranquillité publique au dedans de TEtat, com-

prend celles qui sont nécessaires pour la seureté du Sou-

verain même contre les rebellions qui scroient fréquen-
tes , si les forces n'étoient jointes à l'authorité , ôc celles-

qui doivent contenir les sujets entre eux, reprimer les

entreprises des uns fur les autres ôc aussi fur le publie, ôc

faire exécuter les ordres du Souverain, ôc le détail de ce

que peut demander Tadministration de la justice. Ainsi ,

ce premier uíage des forces étant perpétuel comme le

font les besoins qui peuvent le demander -,il est de Tor-

dre du gouvernement, que le Souverain ait toujours
les forces nécessaires pour faire régner la justice jeequi
consiste en Officiers , ôc autres Ministres préposez à ces

fonctions, avec Tufage des armes selon le besoins.

£«C'estunefuitedel'articleprécédente

V.

L usagé des forcés potir maintenir TEtat contre le*

entreprises des ennemis est aussi perpétuel.., parce que le

danger de ces entreprises est toujours à craindre, ôcque
le définit de forces pourroit l'attirer. Et ces forces consi-

stent en places fortes fur les frontieres,en garnisons pour
les défendre j ôc en troupes ou déja mises, ou prêtes à

mettre fur pied dans l'oecasion %,-

h C'estunefuitedel'articletroipéme..

VI.

s II s'enfuit de ces differens usages des forces necessaî-
s res à la puissance du Souverain, qu'elles doivent être

proportionnées à tous les besoins , ôt selon que les Etats"

peuvent y fournir. Ainsi ces forces doivent être plus-
grandes en guerre qu'en paix, ôt moindres pour main-
tenir Tordre d'un Etat tranquille , que pour le calmer-
dans les orages dés séditions ».

?Bout tempusdictaverit.i; Machab.S.t%.

.•. ,VII;

'4~.fonts néces-
sairesau dedansde
'l'jztat.

f. Forcesnéces-
saires pourle de-
hors.

6. Proportiondes

forcesaux besoins
del'Etát.
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VII.

On peut mettre au rang des forces nécessaires dans

un Etat la prudence
du Prince qui en règle Tufage par

un bon conseil 1, ôc qui fasse dépendre le succès de cet

usage du secours du ciel , par la justice de {es entrepri-

ses. Car les plus grandes forces fans la main de Dieu ,

ne sont que foiblesse, ôc les moindres suffisent avec ce

secours m.

I Cumdispositioncihitiubcllum: &eri.tsalusubiconlìliasunt.Prov. 14.6,
m Melioríapientiaquàmvires.Sap.6.1.
Meliorestsapientiaquamarmabellica.Ecclc.9.18.
Quoniamnoninmultitudinecxercitusvictoriabclli, scdde coelofortitud©

est. i. Machab.3.19.

SECTION II.

Des droits de ceux qui
ont le

gouvernement

souverain.

CO

M M E les droits des Souverains leur sont acquis

par une fuite dé la puissance qu'ils tiennent de

Dieu, ainsi qu'on Ta expliqué
dans le. Préambule de ce

titre , ils ne peuvent avoir de droits que ceux qui n'ont

rien de contraire à Tufage que Dieu leur commande de

cette puissance, ôc c'est par cette raison qu'il leur or-

donne Tétude de sa Loy, pour y apprendre & leur pou-,
voir ÔCleurs devoirs dont Tesprit de cette Loy doit

être la règle ". Ce qui faic voir en quel sens on doit pren-

dre cette parole de TEcrittire, où. Samuel parlant au

peuple qui avoit demandé un Roy comme ceux des

autres nations , ôc leur faisant entendre par Tordre de

Dieu quelsseroient les droits de ce Roy , leur fit un de-

« Postquamfederitin folioregnifui , describetsìbiDeuteronomhimlegis
hujusin volumine,.accipienscxemplarà íaccrdotibusLeviticxtribus, & ha-
bebitsccum, Icgctqueilludomnibusdicbusvitx sua;, utdiscattimere Domí-
numDeumsuum, & custodirevejba& ccrcmoiiiascj'us, qua:in lcgc pr.xcc-
pta sunt. Nec cleveturçorejïtsinsuperbiamsuperfratressuos, ncquedécli-
nesinpartemdexterain, velíìnistram, ut longo tcmporcregnet ipíe & filii

cjussuperIsraël.Deutçr.17.18.

Tome IV. E

7. En quoycon-

sistelebonusagedes

forces.
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nombrement des injustices tyranniques que le Roy qu'ils

demandoient pourroit exercer fur eux, y donnant le

nom de droits du Roy, comme si ces injustices étoient en

effet un droit*. II est évident que cette expression ve-

nant du même esprit de Dieu, qui avoit ordonné que

les Rois étudieroient fa Loy pour en faire la règle de

toute leur conduite , ÔCqui Tavùit ordonné pour les

Rois même qu'il avoit prédit que ce peuple demande-

roit dans la fuite c. II ne leur donnoit pas des droits di-

rectement opposez à fa Loy dont il avoit ordonné qu'ils
feroient leur règle. Mais ces injustices tyranniques fu-

rent appeliez les droits du Roy par cette raison , que
comme les droits légitimes des Souverains s'exercent

avec leur puissance, les injustices que les Rois pour-
roient exercer abusant de cette puissance,auroient le ca-

ractère d'un droit par la nécessité où feroient les sujets
d'en porter lc joug, ainsi qu'il a été dit dans le dernier

article de la Section 2. du Titre premier, ce qui auroit à

leur égard Teffet d'un droit légitime, puisqu'ils ne pour-
roient secouer ce joug, quoyque de la part du Prince

ce mauvais usage de sà puissance ne fût qu'une tyran-
nie.

b Dixeruntqucei; eccetu senuisti,& filii tui nonambulantin viis tuis :
constituenobisregem,ut judicetnos, sicut& universo:habentnationes, dis-
plicuitqucsermoin oculisSamuelis,eoquoddixiflênt: danobisregem,ut'judi-
cet nos.EtoravitSamuelad Dominum.DixitautemDominusadSamuelem:
audi voeempopuliinomnibusqua;loquunturtibi, non enimte abj'ecerunt,
scdme , neregnemsupereos.. .. Pracdiceisjus régisqui regnaturusestsupercos. Dixit itaqueSamuelomniaverbaDominiad populumqui petierat a sc
regem&ait. Hocerit jusrégis, quiimperaturasestvobis: filios vestrosfol-
let , Scponetin curribusfuis, facietqùesibiéquités8cpiíECUisoresquadriga-rum siiarum, &constituessibitribunos,.& centuriones, & aratoresagròrumsuorum, & mefloresíègetum, & fabros armorum Sc curruum íuorum.
i. Reg.S.

c Venter.17. 14.

SOMMAIRES.

r. Premier droit du Souve-

rain, l'exercice de l'autho-

rité pour le bien public.
z. Droit de faire la guerre

& des traittez^de paix &
autres avec les Etran*

gérs.

3. Droit défaire des loix.
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4. Droit de protéger ta Ke-

lìgion.

5. Droit ttétablir des Offi-

ciers,régler
leurs fonBions,

& les supprimer.
6. Droit d'accorder des dis-

penses.

7. Droit d'accorder des pri~

vileges.
S. Droit de récompenser les

divers mérites par des ti-

tres d'honneur, dr des pen-

sons des deniers publics,

y. Droit de naturaliser les

Cubains.

10. Droit de légitimer les

Patards.

11. Divers aBes qui deman-

dent l'authorité du Souve-

rain dans l'administration
de lajustice*

lí. Droit de régler les peines
des crimes.

13. Pouvoir de remettre les

peines des crimes.

14. Pouvoir de permettre ou

défendre les assemblées des

corps ou communauté^

ij. Le droit de donner aux

communautez^la liberté de

posséder des biens & les

amortir:

16. Le droit de permettre les

foires dr- marchez^

17. Le droit de battre mon-

noye.
18. Et d'interdire toute autre

monnoye que ceue a qui Le

Prince veut donner cours.

15?.Le droit fur les mines.

zo. Le droit de faire éclater

lapuijfance par des mar-
-

ques de grandeur sensi-
ble.

21. Droit d'avoir des gardes:

pour leurs personnes.
2.1. Droit d'avoir plusteurs

Officiers pour leurs mai-

sons.

23. Domaine du Prince.

24. Droit de lever les tri-

buts nécessaires.

25. Differens besoins des tri-

buts.

26. Droit de lever des troupes

pour la guerre, & poûr-^
voir aux dépenses qu'elle'
demande.

27. Droit de faire mettre-

fous les armes ceux qui

font obligez^auservice.
28. Droit de régler les dépen-

ses de l'Etát selon le be*

foin.

25. Quatre diverses sortes de

revenus indépendans~ de la-

nece.ffìtédes dépenses.

30. Les confiscations.

31. Le droit fur les biens va-

cans ,,&ladeherence.

32. Le droit d'aubaine,
•

33. Le droit de bâtardise.

34. Usage de ces quatre for-
?. tes de droits <& revenus*.

E ij:
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I.
' "

LE

premier droit ôc d'où dépendent tous ceux des

personnes que Dieu élevé au gouvernement Souve-

ram,est le pouvoir d'exercer le gouvernement avec Tufa-

ge de l'authorité ôc des forces qui font leur puissance , ôc

d'employer cette puissance à faire régner la justice , ôc

maintenir la tranquillité publique dans TEtat qui leur

est soumis a.

a Deiministerin bonum.Rom.13.4. ,
y. Varticle$. delaSection$.

II.

Ce premier droit en renferme deux en gênerai, l'un

de ce qui regarde au dehors tout ce qui peut se rap-

porter au bien de TEtat, ôc l'autre qui regarde ce bien

au dedans. Ainsi au dehors le Souverain a le droit de

faire la guerre contre ceux qui se portent à quelque en-

treprise ou à quelqu autre injustice, soit contre TEtat,

ou contre luy qui en est le chef, si la réparation de cet-

te injustice demande l'usage des armes. Et ce même

droit consiste aulsi au pouvoir de faire des traittez de

paix, ou autres selon le besoin avec d'autres Princes &

d'autres Etats, soit pour entretenir avec eux des allian-

ces pour une défense réciproque, ou des correspondan-
ces pour le commerce, ou d'autres liaisons pour d'autres

usages >ce qui renferme le droit d'envoyer aux Prin-

ces Etrangers des Ambassadeurs ou des Residans *.

Ainsi au dedans le Souverain a le droit d'exercer la puis-
sance pour les divers usages expliquez dans les articles

qui suivent.

b CestunesuitedeVarticle\. & du motifde l'usagedesarmespourmaintenir
l'Etát danslasetiretécontrelesentreprisesquientroubleraientl'ordre.V Cequi a
étédit danslaPréfacefurl'usagedela guerre.Personnen'ignorelamultitudede
preuvesqu'ona dansl'Ecrituredu pouvoirqu'ontles Princesdéfairelaguerre,
&>lesexemplesdesPrincesUs pltnsaints quiontsoutenu, & entreprisdes
guerres.

III.

Parmi cçs droits du Souverain , le
premier est celuy

t. Premierdroit
du Souverain,l'e-
xercicedel'autho-
ritépourlebienpu-
blic.

í. Droitdéfaire
la guerre & des

traitté^depaix$>
autres avecles

étrangers.

3. Droitdesain
desloix.
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de Tadministration de la justice qui doit être le fonde-

ment de Tordre public, soit qu'il la rende luy-même ,

dans les occasions qui peuvent l'y engager , ou qu'il la

fasse rendre par ceux à qui il donne ce droit. Et cette

administration renferme le droit de faire les loix ôc les

reglemens
nécessaires pour le bien public c, ôc de les

faire observer 8c exécuter , comme les autres loix précé-
dentes qu'il n'abroge point : de donner à toutes leur vi-

gueur , ôc leur juste efret, ôc dérégler les difficultez qui

peuvent survenir dans Tinterpretation des loix ôc des re-

glemens, lorsque ces difficultez passant les bornes du

pouvoir des Juges, obligent à recourir à l'authorité du

Législateur
<*t

e Permeregesrégnant, &legumconditoresjustadecernunt.PermePrin-

cipesimpérant, & potentesdecernuntjustitiam.Prov.8..1J. \6.
ííDenis qua:primoconstituuntur, aut interpretatione, aut còhstitutiòne

optimiprincipiscertiùsstatuéndumest.I. ïi.ff. delegib.
Sieniminpraefeutilegesconderesoliimperatorieonceffutnest, & legesin-

terpretarisolodignumimperioesseoportet./. ult. C. eod.
Le<nsiiiterpretationemculiriinitantumprincipalicòmpetere, neminivenit

indubium:cumpromulganda:quoquelegisauctoritatemfortuna:sibivindïcet

eminentia.Nov.143.Interoequitatemjusqueinterpositaminterpretationem,
nobisíblis& oportet&l'ice.tinspicere./. i.C.eod.Legessacratissima:,quoecon-

strino-unthominumvitas,intelligiabomnibusdebent,ut uniyersipiEescripti»
earummanifestiùseognito,vel inhibitadéclinent,velpermiffaíèctentur. Si

quidveròin iisdemlegibuslatumfortaffisobscuriùsfuerit , oportetid ab im-

peratoriainterpretationepatefieri,duritiamquelegum, nostra:humanitatiin-

eongruam,emendari./. ?•C. deleg.tfe>conft.pr.
Par!'OrdonnancedeMoulinsart.1.&eellede1667.Tit.'-i.art. 3. ilestordon-

néquelesParlement& lesautresCoursfajfentleursremontrancesauRàyfur cequi
pourroitsetrouverdanslesOrdonnancesdecontrairea Putilitéou commodité\pu-
blique, oufuieta interprétation, déclaration,oumodération.

Si danslesjugemensdesProce-^quiserontpendantsen nosCoursdeParlement

»VautresnosCours,ilsurvient aucundouteoudijficultésurVexécutiondequel-

quesarticlesdenosOrdonnances,Edits , Déclarations& LettresPatentes, nous

leurdéfendonsdelesinterpréter; muisvoulonsqu'enceçatellesayenta se retirer

pardeversnouspourapprendrecequiferadenbtre.ìntention.Ordoim. 67. Titre 1.

art. 7.

IV.

Ce même droit de faire observer les loix, ôc de main-

tenir dans TEtat Tordre gênerai par Tadministration de

la justice, ôc le bon usage de la puissance Souveraine ,

donne au Prince le droit d employer son authorité pour

faire observer les loix de TEglise dont il doit être le

E iij

4. Droitdeprtte*
gerlaReljrien.
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Protefhur , le Conservateur , & /'Exécuteur ; afin que par-
le secours de cette authorité , la religion règne fur tous,

les sujets , ôc que la police temporelle appuyant celle

de TEglise, Tune ôc l'autre maintiennent TEtat dans la

tranquillité qui doit être Testet de leur unionc.

e SVOSRoissequalifientProtecteurs, Gardes, Conservateurs& Exécuteurs
deccquel'Egliseenseigne& ordonne.V.FOrdonnancedeFrançoisI.-enJuillet
1543.V. le chap.10.duTraitté desLoixdanslepremierTomedesLoixCivi-.
les.y. l'art. j>.de la Section3.

V.

Comme le gouvernement souverain regardé Tordre

universel de TEtat ôc le bien public, ôc qu'il s'étend à

tout ce qui doit composer cet ordre, ôc former la pa-
lice generale pour Tadministration de la justice y pour
les armes, pour les finances, ôc pour tout ce qui peut
demander Tufage de Tauthorité j le Souverain a le pou-
voir de remplir les charges ôc les emplois nécessaires

pour toutes ces différentes parties de Tordre , de_ per-
sonnes qui en exercent les fonctions , de marquer à cha-

cun les siennes , ôc leur donner la dignité , Tauthorité »

ou les autres caractères propres pour celles qui leur font

commises. Ce qui renferme le droit de créer les charges,
dont Tufage peut être nécessaire pour le bien public j,

d'en régler les droits ôc les.fonctions , ôc aussi le droit de

supprimer celles qui peuvent êtreinutiles ôc à chargea;
TEtat/.

f Provideautemdeomniplèbevirosíapîèntes,& timentesDeum:ihquibus.
fit veritas, &quioderintavaritiam,&constitueexeistribunos, &centurio-
nes , & quinquagenarios, & decanos,qui judicentpopulumomnitempore:

ouidquidautemmajusfuerit, référantadte : &iplîminoratantúmmodojudi-
cenr.Exod.18.u.

Tuliquedetribubusvestrisvirossapientes& nobiles, & constituíeosprin-
cipes, tribunos,& centuriones,& quinquagenariosac decanos, quidoce-
rent vos íìngula;prxccpiqueeisdiccns; auditeillos&quodjustumestjudicar
te.Deitter.1.15..16.z. Reg.18..

VI.

Le pouvoir de faire des loix renferme celuy- d'accor-

der quelques dispenses que les règles peuvent souffrir }..

& c'est un des droits du Souverain de donner des. dis-

5. Dn';t d'éta-
blir des Officiers,
rca-Urkiirs fonc-
nous, £y lesjtip-
frhììtr.

f. Droit d'.-.c-
rpràerdtsdispenses.
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penses de cette nature. Ainsi , par exemple , c'est une

des règles
de Tétablissement des Officiers , qu'ils ayent

Tâge réglé par les loix >mais comme il peut y avoir des

personnes
en "qui leur naissance, leur vertu , leur capaT

cité , fassent un mérite si distingué, qu'ils puissent
1

rem-

plir dignement des charges avant Vîi^e réglé potìr les

exercer ; il elt du bien public, que le Souverain les

dispense de cette règle ; ôc il n'y a que luy seul qui ait

ce pouvoirs.

g llfaut lemêmepouvoirpourdispenserdelaLoy.,quepourl'.établir.
jíìtatisveniaprincipalebeneficium./. Í. C.debisquiven.M.impetr.
Quoyqueladispensed"âgedontilestparlédanscetextesoitpour'unautreusage,

4npeutVappliquera larègleexpliquéedanscetarticle.

VII.

C'est auíìì par un juste effet de Tordre de la justice ôc

de la police, qu'on a établi dans les Etats les mieux po-
li cez divers privilèges, qui ne sont autre chose que des

exceptions des règles communes en faveur de quelques

personnes. Ainsi , par exemple, il est juste que des in-

venteurs déchoies nouvelles qui 'sent'-d'une utilité sin-;

guliere pour le bien public, ôc qui veulent en tirer quel-

que avantage, ayent le privilège de faire seuls le com-

merce des choses dont ils donnent Tufage au public, ôc

que ce privilège leur soit accordé pendant un certain

temps pour tenir lieu d'un prix du mérite d'un tel servi-

ce pour recompenser leur travail ôc leurs dépenses , &

pour servir d'un exemple qui attire à Timitation de ces

inventeurs ceux qui peuvent être capables de rendre de

pareils services. Et il y a diverses sortes d'autres privilè-

ges qui sont des bienfaits ôc des grâces qu'on ne peut tenir

que du Souverain h.

hC'estunefuitedeVarticleprécédent.Nulli sit liberum, nulli permiflum;
ut novumaliquidurbis,incola:inurbesustineant:íed inhonoremxterna:urbis

corporatisindultasuffragiavalere prarcipimus./. un. C. dePrivil.Corp.urb.' Rom.
Privataspoffeífionesnostrasabunivcrsismuncribussordidisplacctimmunes

eíTe;nequecarumconductores, nequccolonosadextraordinariannineravel

supciindictioncsaliquasconveiliri./. i. C deprivil.Dom.Aug. v. Tit, ff. de

privil.vet..

7. Droitd'accor-
derdesprivilèges.
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VIII.

Comme il est de Tordre gênerai de la justice 8c

de la bonne police
d'un Etat, que les services ôc au-

tres mérites qui peuvent contribuer au bien public

soient recompensez, ou par des titres d'honneur , ou

par d'autres grâces qui venant de la main du Souve-

rain soient plus distinguées j il a seul le droit de dispen-
ser ces sortes de grâces. Ainsi c'est luy seul qui peut

annoblir les personnes qui n'étant pas nées dans le rang
de la noblesse , s'en sont rendus dignes. Ainsi il peut

créer des ordres qui donnent une dignité, ôc un rang
d'honneur à ceux qu'il y éíeve , leur accordant des mar-

ques singulières de ce bienfait, qui le fassent paroître
ou fur leurs personnes , ou dans leurs armes, ôc qui leur

attirent la considération ôc le respect qui peut être dû.

à cette dignité. Ainsi le Souverain peut en faveur de

personnes de qualité,
ôc pour leurs services, ériger des

fiefs en terres titrées. Ainsi il peut donner des pensions
fur le fonds des deniers publics à ceux qui par quelque

service singulier ont mérité cette recompense ôc marque
d'honneur'.

i C'estunesuitedu droitdu gouvernement,& de l'administrationde Uju-
stice.

Outre ces sortes de bienfaits ôc de grâces dont la dis-

pensation n'appartient qu'au Souverain , il y en a plu-
sieurs autres que le bien de TEtat rend nécessaires , ôc

qu'on ne peut tenir que de luy. Ainsi lorsqu'un Etran-

ger veut établir sa demeure dans un Etat ôc y jouir de

la liberté, ôc des droits propres à ceux qui en sont su-

jets, ôc que n'y ont. pas les sujets des autres Etats 3 ils

íont mis au nombre des membres de TEtat, dont ils veu-

lent devenir sujets par une grâce du Prince,qu on donne

en France par des lettres de naturalité qu'on obtient

du Roy, ôc qu'on appelle ainsi, parce que ceux qui les

obtiennent

S. Droitde ré-

compenserlesdivers
méritespar des ti-
tresd'honneur,&
despansonsdesde-
nierspublics.

j. Droitdénatu-

raliserlesaubains.
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obtiennent sont reputez par.Teffet de ces lettres, natu-

rels François '.

; Natalesantiquos,& jus ingcnuitatis,nonordopioestaredccuiiomim : sed
à nobispetipotuit.l.i.C. defur.aur.anul.Aureorumu-fiisanulortmibeneficio

príncipalitributus, libertmitatisquoadvivuutimagincm, non statuminge-
uuitatisprarstat.Natahbusautemantiquisresiitiitiliberti, i-ngenuinostrocon-
ftituuntur.beneficio./. i. eod.

, Qjíoyquecesloixneserapportentpmprécisémentaudroitdénaturalisé,onpeut.
lesy appliquer.V.l'art. 3- de la Sect.4. duTitre f.

x.

La légitimation des bâtards est encore un des droits

propres au Souverain, qui seul peut par des lettres

qu'on appelle de légitimation , faire.cesser Tobstacle ,ôc

Tincapacité que faisoit en eux le vice de leur naissance,

qui les excluoit de certains honneurs , de Certaines char-

ges , dont ils sont rendus capables par le bienfait de cet-

te légitimationm,

m AbimperioI10Cpei'tìpïclïtibus: Utin iinoeodéiíiqùe,hocqúodagituí, sit
donuinpatris& priiieipis.Idest,dicerc, naturacíìmul&legis. JVov.74. c.

CesparolesfonttiréesdecetteNovelle74; ouilestparléd'unemanièredelégi-
timationquiétoitenusagedansleDroitRomain, lorsqu'unpèrequi n'avoitque
desenfansbâtardsordonnaitparsonTestament, qu'ilsfussentses successeurslégiti-
mes.Cettedispofitionavoitsoneffet,st cesenfansenobtenaientla confirmationpar
lettresduPrince.

J'effet de la légitimationdesbâtardspar lettresdu Prince, estbornéa,faire
cefferlesinçapacite^dontil estparlédanscetarticle,& nes'étendpm a leurdonner
lé dioitdesuccéder,commel'onterúplitfieurs,$>commeil estmêmerégléparquel-
quesCoutumes.Cetusagedela légitimationblesseraitl'équitéfo lesbonnesmoeurs;
& ilseroitinjuste& mal-honnête,qu'unbâtardlégitimépardes lettres, vintpar-
tageravecdesenfanslégitimes,lasuccessionde leurpèreoude leurmère,& qu'il
prétenditcellesdesenfans& desparensde sonpèreoudesamère.Car toutesses
successionsfontaffectéesparlanature& parlesloixa ceuxa qui lanaissancelégitime
donnelctitred'enfans& parens; & leviced'unenaissanceillégitimenepeutêtre
effacé,defirtequelebâtardentredanslaconditionnaturelledefilsoudeparentUni-
timé, aupréjudicedeceuxquilefont. V-l'article3. delaSectiony.duTitre $..
& la remarquequ'onya faite.

XI.

Tontes cés sortes de droits sont des suites naturelles

de la puissance de ceux qui ont le gouvernement sou-

verain ', ôc il peut y en avoir d'autres que les loix pro-

pres de chaque Etat réservent de même au Souverain

Tome. IF, F

10.Dreitdelégi-
timerlesbâtards. '

ir. Divers xclet
qui demandent
l'authoritéduSou-
veraindansl'admi-

nistrationdt laju-
stice.
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I.

seul. Ainsi en France c'est le Roy seul réputé pour pré-
sent aux Arrests,qui leur donne Tauthorité &c la forme

nécessaire pour les mettre à exécution j ôc c'est fous son

nom qu'on les expédie. Ainsi pour les restitutions ôc

rescisions des contrats fondées fur des faits de dol, de

violence, de lésion., de minorité , on obtient les lettres

du Roy qui relevé de Teffet des contrats ceux qui en

ont des causes , ôc ordonne aux Juges par les lettres ,

qui pour cet usage leur sont adressées, de remettre les

parties au même état où elles étoient avant ces contrats

s'il y a de justes causes de rescision. Et dans le cours de

Tadministration de la justice, ôc les j ugemens des procès
en première instance ou en cause d'appel, on obtient

pareilles lettres pour divers usages qui sont des matiè-

res de Tordre judiciaire qu'on ne doit pas expliquer icy,

où il faut seulement remarquer que ces sortes de lettres ,

ôc aussî plusieurs de celles qui contiennent des conces-

sions de privilèges , ôc quelques autres dont on a parlé

dans les articles precedens , ne demandent pas la con-

noíssance du Prince , quoyqu'elles demandent son au-

thorité , ôc que ce soit sous son nom qu'on les expédie j

mais il en laisse la dispensation aux Officiers, à qui il

en donne le pouvoir , ôc qu'il prépose à ces fonctions ,

obligeant les Juges à qui ces lettres font adressées, de
*

prendre connóissance de la vérité, des faits qu'on y a

exposez pour les obtenir, si les grâces qu'elles accordent

n'ont leur fondement que fur la.vérité des faits expo-

sez » -. ..'-"ì '. «•: . , ''f: ..,-.-.'-

n Uiíiversarescripta:-siyèin pcrsònàmprecaritiuiri,siV.c.ad^qitcnilibc't.judí-
cemmanaverint: qua:vel àdno.tátio:,vçs qu«vis pragmatica sanctriohomi-
nentur : subcacondîtiòncpíorerrîpraccipimus,fi precesveritafenitantur,ì<!cc

aliquemfructumprecatororaculipercipiatimpttrati, licèt in judicïoadserâr
veritafem, nisiquxstiofideiprecum imperiali beneficiomonstretur inserta.
Nam & vir magnificusqua:stor, & viri ípectabilcsmagistriscriniorum,qui
íinepra:fataadjectionequalecunquedivinumresponsumdictaverint:§cjudiecs,
qui susceperiut,repreheusionemsubibuntj;/^.*?.dejivers rescr.á>'prag.sancï.
V.r.h.r'. ... ; ,' ; ,,; _.. ....... . '

, .. ... ._
ìl faut distinguerpar notre usage','leslettresdénaturalisé, celles'de ïegitt-

matioTidont il a été"parlé.dans les>deux:'-krtitlesprecedens"',cellesde-quelques

privilèges,& autres,semblables, fades lettre.sdont il est parlédanscetarti-

ík , lespremiertss'expédientdanslagrandechancellerie, & lesautres qu'onap~
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tellecommunémentlettresdejustices'expédientdans lesChancelleriesdes Parle-
tnens& autresjurisdiclions.

XII.

L'administrátio'n de la justice fendant nécessaire Tufa-

ge des loix qui règlent les peines des crimes j il est de

Tauthorité du Souverain de pouvoir établir de nouvelles

peines >ôCde les rendre plusseveres ou;lesrrioderer,fe

Ion que la fréquence ôc les cònsecpences.des crimes peu-
vent y obligerfli.

0 EveiiitjUtcademsceleiain quibusdamprovinciisgravius plectantur :ut
in Africameslîumincentores; in'Mysiavitium: ubimetallasunt, adultéra-
toresmoneta'./. i<r.§'.pentff. d'epoenis.

Nomiunquameveh.it,ut aliquórummalefkiorumsuppliciacracerbentur,
quotiesnimiummultisperíbnisgraflautibus, cxemploopusíìt. D. I. §. «//..

ll y a plusteursOrdonnancesquiontétablidespeinesdescrimes..

XIII.

Le pouvoir qu'a le Souverain d'établir les peines , ôc

de les rendre plus severes , ou les modérer, renferme

eeluy d'accorder en particulier des grâces à ceux qui
font accusez de crimes, si quelques justes considérations

peuvent l'y porter.. Ainsi, il peut commuer ôc adoucir

la peine d'un condamné par une antre moindre. Ainsi

, avant la condamnation , il peut remettre la peine , si les

circonstances font cesser la nécessité de punir le crime ,

comme si c'est un homicide involontaire ou arrivé dans

la défense de la vie de Taccusé. Et il y a auísi des càs où

quelques considérations particulières peuvent Tobliger
à une abolition du crime, soit pour des services que Tae-

euíé auroit rendus à TEtat , ou qu'il pourroit rendre ,

ou, pour d'autres causes. Et il peut auísi décharger des

peines, ceux qui ont été déja condamnez, ôc les réta-

blir?'.

pCùmsalutatusessetàGentiano, & Advento,ScOpilioMacrinoPra'fcctìs
Pioetoiio, claiiflìmisviris:itemamicis,&principalibusofficiorum&utrius-

queordinisviris&proceslîffet; oblatusest ei JulianusLicinianus.abOpilio
tJlpianotunelegato, in iníulamdeportatus,tuncAntoninusAugustusdixit ,
Restituatein integrumprovinciAtus,, & adjecit: utaùtem"sciasquidfitin inte-
grumrestituere: lionoribus, & ordinituo , & omnibus€a;tcriste restituo.
L 1. C.desent.paff.& rest..

n. Droit(íeré-

gler lespsinesd'es-
crimes.

r3. Pouvoirdera-
mettrelespeinesdes'-
crimes..
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Gencralisindulgentianostra,rcdituui cxulibusfeudeportatistribuit. /. 7.
eod.V. T. h. t.

XIV.

Comme il est de Tordre ôc de Ia police d'un Etat,

que non seulement les crimes , mais tout ce qui peut
troubler la tranquillité publique , ou la mettre en péril

y soie réprimé, ôc que par cette raison toutes assemblées

de plusieurs personnes en un corps y soient illicites à

cause du danger de celles qui pourroient avoir pour fin

quelque entreprise contre le public i celles même qui
n'ont pour fin que de justes causes, ne peuvent se former

sens une expresse "approbation.du Souverain, fur la çon-

noíssancede futilité qui peut s'y trouver. Ce qui rend

nécessaire Tufage des permissions.d'établir des Corps ÔC

Communautez Ecclésiastiques où Laïques , régulières ,

séculières, ôc de toute autre sorte , Chapitres , Uni-

versitez, Collèges, Monastères , Hôpitaux , Corps de

métiers, Confrairies, Maisons de ville ou d'autres lieux,

ôc toutes autres qui rassemblent diverses personnes pour

quelque usage que ce puisse être. Et il n'y a que le Sou-

verain qui puisse donner ces permissions , ôç approuver
les

X^orps
ôc Communautez à qui le droit de s'assembler

puisse être accordé 1.

q Mandatisprincipalibusprxçipiturprasidibusprovinçiamm, ncpatiantur
esse( collcgiaíòdalitia) nevemilitescollcgiain castrishabeant. /. 1.ff. de

colleg.fa corp.
In Minimaautem: nisiexsenatusconsiilti.iiictoritate, velcajsaris, collcgium

velquodcunquctalecorpuscoierit:contrasenatusconsiiltum, &mandata, Sc
constitutioncscollcgiumcélébrât./. 3.§. 1.eod.

Ncquesocictas, nequecollcgium, nequehujusinodicorpuspaslîniomni-
busbabcicconceditur.Nam& legibus& senatusconsiiltis,& principalibus
constitutiohibuseares coerectur.Paucisadmodumincausisconceslasuntliu-

jusmodicorpora: ut eccevectigaliumpublicorumsociispennissumest corpus
liabere: velaurisodinarum, velargentifodinarimi, &salinarum.Item colle-

giaRòmx certasuntquorum corpus senatusconsiiltisatque constitutionibus
principalibusconfirmatumest: velutipistorumScquorumdamaliorum& na-
^iç\xia.xipim\\.l.i.ff.quodcuj.u?i.nom.

XV.

C'est une fuite du droit de permettre les établissemens

des Corps ôc des Communautez, de leur permettre

14. Pouvoir de

permettreoudéfen-
dre les afjìmblécs
decorps011connnu-

nattte\.

15. Lc droit de
dtmncraux com-
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aussi de posséder des biens meubles Sc immeubles pour
leurs usages'': Et cette permission est particulièrement
nécessaire pour la possession des immeubles. Car comme

ces Communautez sont perpétuelles, leurs immeubles

deviennent inaliénables, ôc ne peuvent plus changer de

maître.'Desorte que le Prince, ôc les Seigneurs de qui
ces immeubles étoient tenus en fief ou ccnsive, sous la

condition d'un certain droit à chaque changement par
vente, ou autrement selon les titres, ou les coutumes,

perdent ce droit fur les héritages qui passent aux Com-

munautez : Et le Prince y a d'ailleurs îòn intérêt, à cau-

se du serviee'que luy doivent les possesseurs d'héritages
tenus en fief, lorsqu'il convoque les vassaux au ban.

Ainsi les Communautez ne peuvent posséder 'd'immeu-

bles que parla permission du Prince j ôcà la charge dé

faire cesser ses intérêts ôc ceux des Seigneurs. Et cette

permission s'accorde par des lettres qu'on appelle d'a-

mortissement.

r QuibusautemperiniíTuinestcorpuslii6erecollcgii, íbcietatis, sivecn-

iusqucalteriuseorumnomme, propriumest, ad exemplumrcipublicic,liabere
rçs coiiunun.es./, i. J. i.ff,quodeuj.ttnív.nom.

XVI.

Comme les Villes ôc autres lieux ne peuvent former

d'assemblées sous prétexte de leurs affaires , fans en

avoir eu le droit du Souverain 5 on ne peut non plus y
tenir de foires ôc de marchez , fans en avoir eu la con-

cession/.

/ Qui exercendorummcrcatuumaut nundinarumliccntiam,velveterum
indulto, velnostraauthoritatemeruenmt./. un.C.denmd. fa mercat.Nun-
dinisimpetratisàprincipe./. i.ff. denun'd.

XVII.

La nécessité de faire le prix de toutes les choses qui
sont en commerce, ôc dont il faut faire Testimation ,

soit pour des ventes , loiiages , ou pour- toute autre

sorte de commerces ôc divers besoins, a rendu nécessai-

re dans le public Tufage de la monnoye, c'est à-dire ,

F iij

munitute^laliberté
depoff'ederdesbiens
fa lesamortir.

ï6. Le droitde
permettrelesfoires
fa marches.

17. Le droitde
battremonnaye.
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de quelque matière qui ait un cours facile d'une main à

l'autre, ôc qui tienne lieu de la valeur des choses dont il

faut acquitter Testimation , ce qui a demandé Tauthori-

té du Souverain pour léchois de cette matière , ôc pour y

donner fa valeur précise qui puisse faire en une ou plu-

sieurs pièces toutes sortes de valeurs depuis la plus basse

jusques aux plus grandes. Ainsi le droit de faire le chois

de cette matière, fa fabrication en monnoye , les règle
-

mens qui en fixent le poids , le volume, la figure , la va-

leur , & qui y donnent le cours dans TEtat, n'appartient

qu'au Souverain seul. Car il est le seul qui puiíìe obliger

tous ses sujets à recevoir pour le prix des choses, la mon-

noye qu'il met en usage, ôc qu'ilauthorise par
la figure

ou autre marque dont elle est empreinte. C'est ce droit

qu'on appelle le droic de battre monnoye , qui renferme

celuy d'en augmenter ou diminuer la valeur , de décrier

Tancienne ôc en faire d'autre selon que les circonstances

des temps, Tabondance ou la disette de cette matière,.

les besoins.de TEtat, ou d'autres causes peuvent donner

lieu à ces changemens *"..
t Siquis mimmosfalsafusioncformaverit, universàsejusfacilitâtesfiscav

jiostropra-cipimusaddici. In morietisetenimtantummodoìiostris, cudenda;-

pecunioestudiumfrequentarivolumus; oujusobhoxii, raajcstatiscrimencorn-

niittunt. Siquissapercudendoa:rc, velrescriptoaliquo, vel(etiam ) adnota-
tioncnostra(ibiairipueritfacultatem,non íbluin fructumpropria: petitionis;
amittatverumetiampeenamquammèretúr excipiat. /. z. fa j. C. defais.
7»onet.

XVIII.

C'est une fuite de ce droit du Souverain de faire bat-

tre monnoye , qui ne puisse y en avoir d'autre dans son

Etat ,.que celle qu/ est fabriquée par son ordre , ou celle

d'un autre Etat dont il permettroit le cours dans le

sien. Ainsi toute fabrication de monnoye , quoyque éga-
le pour le prix ôc le poids de la matière à celle qui doit

avoir le caradere du Souverain,, est un crime capital,,
ôc à plus forte raison la fabrication de monnoye fausse ,

ou altérée , ôc la rognure de celle qui peut avoir

cours u.

u Quoniam nonnulîimonc'tarii adùherinammonetamclandestinisscele-
libiisexercent: cuncticognoícaiitneceíEtatemsibiincumbere,liujusmoelilier

iS. Etd'interdire
toute autre mon-

noyequereliea qui
le Princeveutdon-
nercours,,



DE LA PUISSANCE, tkc. TIT. II. SECT. II. 47
aminésinquirendi, ut investigatitradanturjudicii,facticonsciosper tormeu-
ta illicoprodituri, acsidigni, suppliciisaddiceïidi.7.i, c.defals.mon.

X.I X.'

La nécessité des métaux , non seulement pour les mon-

noyes, pour Tufage des armes, ôc pour celuy de Tartille-

rie , mais pour une infinité d'autres besoins ôc commodi-

tez, dont plusieurs regardent Tinterêt public , rend ces

matières , ôc celles des autres minéraux, si utiles ôc si

nécessaires dans un Etat, qu'il est de Tordre de la poli-
ce que le Souverain aie fur les mines de ces matières un

droit indépendant de celuy des propriétaires des lieux

ou elles se trouvent. Et d'ailleurs on peut dire , que leur

droit dans son origine a été borné à Tufage de leurs hé-

ritages pour y semer , planter , ôc bâtir , ou pour d'au-

tres semblables usages : Ôcque leurs titres n'ont pas sup-

Î)ose

un droit fur les mines qui étoient inconnues, ôc dont

a nature destine Tufage au public par le besoin que

peut avoir un Etat, des métaux ôc autres matières sin-

gulières qu'on tire des mines. Ainsi les loix ont réglé l'u-

íàge des mines, ôc laissant aux propriétaires des fonds ce

qui a paru juste, elles y ont aussi réglé un droit pour le

Souverain*.

x Perpensadeliberationediximussanciendum,ut .quicumque,mctalloruia
exercitiumvelitaffluere, islaborcproprio,&sibi, &reipublica:commoda

comparet.Itaquesiquispontèconduxerint,eoSjaudabilitastuaoctonosscru-

pulosinballucaquxgracexf'IJa<lK>f»appellatur,cogatexolvere.Quidquid
autemampliuscolligerepotuerint.,fiscopotislimumdistraliant,àquocoinpe-
tentiaexlargitionibusnostrispretiasuscipiant.I.-v.C.demetalar.famet.

Obmetallicumcanonem, in quopropriaconsuefudoretinendaest, quatuor-
dedin unciasballuca;prosingulislibrisconstatinferri../. z.jpd. ':

Cunctiquiper privatorum.loca/axórumyenamlabqriosis.cfrbsfionibusper.
sequantur,décimasfisco, décimasetiamDominorepra:ícntcnt:cxtcromodo

propriisfuisdesideriisvindicando./. ^,~eod.
jl y adesOrdonnancesquiontréglécesdroits,y. l'articlc 9. de la Section1.

du Titre 6. . _, .. . . -.

Ì7Í i' '..' .j:> X |X. .'-.Vi- >>.''•';'

On doit mettre a t} nombre des droits que les loix

donnent au Souverain celuy d'avoir toutes les marques

de grandeur ôc de majesté ìiecèssaires pour faire" écla-

ts. Le droitfur
lesmines.

za. Le droitde

faireéclaterlapuis-
sancepardesmar-

quesdegrandeur
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ter Tauthorité ôc la dignité d'une puissance de cette

étendue ôc de cette élévation , ôc en imprimer la véné-

ration dans les esprits
de tous les sujets. Car encore

qu'ils doivent regarder dans cette puissance celle de

Dieu qui les y soumet, ôc la révérer indépendamment
des marques sensibles de grandeur qui peuvent y être

attachées j comme Dieu accompagne d'un éclat visible

íà puissance propre qui s'étale Ôcdans la terre ôc dans

les cieux, comme dans un Thrône ôc dans un Palais

dont la magnificence doit la faire sentir, ôc que quand
il voulut exercer sa puissance auguste de Législateur,
il publia fa Loy avec des prodiges qui én irnprimoient
le respect ôc la terreur, d'une manière dont les specta-
teurs ne pouvoient supporter Téclat i il veut bien qu'à

proportion de ce qu'il communique aux Souverains de

cette puissance, elle soit relevée en leurs mains par les

marques propres à leur attirer le respect des peuples. Ce

qui ne se peut que par cet appareil qui éclate dans la

magnificence de leurs Palais ôc dans les autres marques
de grandeur sensible qui les environne, ôc dont il a don-

né luy-même Tufage aux Princes qui ont régné selon son

esprit:?.
>-

y Quiahoemagisplacuitcordituo,&nonpostulastidivitíâs,&substantíam,
& gloriamnequèanimascorumqui te odcrant, sedncc dics vitaeplurimos,,
petistiautemlapientiam& scientiam,ut judicarepoíîispopulummeum, su-

per quemconstituite regem:sapientia&ícientiadata sunttibi : divitias au-
tem, &ílibstantiam,&gloriáindabotibi , itautnullusinregibusnccante te ,
néepostte suerit.fimilistui. i. Paralip.i. v. n. iz. 13.Reg.3. ii; 11.Decrevir
autemSalomonx'dificarcdoiiiumnominiDomini, & palatiumsibi, & nume-
ravit septuagintamilliavirorumportantiumhurneris,&octogintamilliaqui
codèrentlapidesinmontibus,prcepositdsqueeorumtria milliaíexccntos.Misit

quoquead Hiiam regemTyri, dicens: sicutegislicumDavidpâtremeo, Sc.
miíîsti.eilignacedrinaut a:dificaretsibidomuminqua&habhavu.z.Paralip.z.
v. 1.z. fa 3. .

. XXL

U s'enfuit de cet usage de la grandeur nécessaire aux

Princes,qu'encore qu'ils ne doivent pas y avoir le coeur,

qu'ils doivent élever au zèle de celle de Dieu -, ils ont

droit pour le bien public, d'user de toutes les marques
nécessaires à cette grandeur. Ainsi c'est tres-juftement

qu'ils

11.Droitd'avoir
desgardespour
leurspersonnes.
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qu'ils ont des troupes militaires pour le service de la gar-

de de leurs personnes ôc de leurs maisons , ôc qu'ils don-

nent même Tufage des gardes à ceux qui tiennent leur

place
dans les gou'vernemens

des Provinces K,

2;Nèeleveturcorejusiu superbiamsuperfratíessuos.Deuter.17.2.0.

CongregavitqueSalomoncurrus,&équités,& factisunt&millequadrin-
geriticurrus&duodeeimriiilliaequitum:& disposuiceos-percivitatesmuni1'

tas,.&cumregeimJérusalem.3.Reg.10.v6.

XXIlv

fj C'est pòúr ce mêm'e usage, que leserviee de leurs

f maisons les oblige d'y avoir pour domestiques un grand \

nombre d'Oíficiers de différentes sortes pour divers
'

usages , ôc que ses Officiers sont commandez par d'au-

tres premiers, dont les charges sont des principales de

TEtat, ôcqu'on voit entre les mains dés personnes du

lZ premier rang";
a Erataiitem-RexSilomoiiregnanssuperoïïmemííra'el : & lit principes

« cjuoshabebat',AzaiiasfiliusSadocsacerdotis: Elihorepli& Allia'fil'ii.Sisa
* scriba:: Josaphat.filiusAhiludà commentariis.BanaiasfiliusJoiadoesuper
>u exercitum: Sadoc:autem,& Abiatharsacerdotes.AzariasfiliusNathan, su-
fí per eosquiaffistebantRégi:ZabudfiliusNaihansacerdos,amieUSRégis: Et

$t Aliisarprxpositusdomus:EtAdoniramfiliusAbdasupertributa.Habebatau-
1 temSalomonduodeeimpra:fectòssuperomnémIsraël,quiproebebantaunouam
t R?g'^ domuiejus:persiugulosenimmenscsinanno,singulincçeflaria.mini-u ftrabant.3. Reg,'4. '•''
'

Quaepostquamvidit.sápientiamscilicetSaiomonis-,& doinumquama:difi-
caverat: nccnon'&cibariamensaeejus, & habitaculaservorum, & officia'

j ministrorumejus, Sc véstimentaeorumpincernasquoque& vesteseorum ,-
&victimasquasimmolabatindomoDomini,noneratpra?stuporeultra-ini

1 easpiritus.z.Paralip.9. 3...

í XXIII.

5 C'estencore une fuite de la grandeur du Souverain ,
s

fur tout dans les Monarchies héréditaires, que le Prince

ait un Domaine propre à la Couronne', composé de ter-

^ res ôc de droits qui lui produiíènt des revenus, ôc que de

ce Domaine il puisse donner des biens à- scsenfans-, se-

lon que les loixdeTEtat peuvent y avoir pourvu. Ainsi

en France le Roy prend íûi- lé Domaine un.-patrimoine

.pour ses enfans mâles, qu'on appelle unappanage, dont

il sera parlé en un autre lieu b.

b-V.leTitreduDomainefadansceTitre-l'articlei\.dela Seslion1:

Tome IV. G

11.Droitd'avoir'

ilusteursOfficiers
\ourleursmaisons^

23'.Domaineâh
Prince.
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XXIV.

Pour Tufage de plusieurs des droits duSouverain qu'on
vient d'expliquer,

&c pour celuy de fa puissance dans

les divers besoins dé TEtat en paix ôc en guerre, il est

juste qu'il ait le droit de tirer de TEtat même les secours

que ses besoins rendent nécessaires c. Comme on lever-

ra dans les articles qui suivent.

r Idc'oìieceslìta'tcsubditiestote, ìionsolùmpropterirain , sedproptercon-
íçientiam.Ideoenim&tributaproestatis:ministrienimDeisunt,inliocipsum
lervieâtcs. Redditeergoomnibusdébita: cuitributum, tributum: curyeeti-

gal-,vectigal.Rom.13.?. V. lcTitre 4.

XXV.

Dàns le temps de paix il faut entretenir les places for-

tes, ôc les garnisons , ôc faire subsister les autres troupes
nécessaires pour la défense de TEtat, ôc pour la garde du

Prince : fournir aux^ autres dépenses nécessaires pour fa

Maison: payer lés gages de diverses sortes d'Officiers : ré-

parer Ôc entretenir les grands chemins , les ponts, les

chausséesrrendre sûr ôc commode Tufage des ports: faci-

liter la navigation des rivières : ôc fournir à toutes les

autres charges de TEtat. Ce qui donne au Souverain lc

droit d'en tirer les finances nécessaires pour tous ce&

usages'*.
..d V. le passagecitésur Particleprécédent.

XXVI.

Dans les temps de guerre il faut des troupes de cava-

lerie ôc d'infanterie, des chevaux , des armes, de Tar-

tillerie, des munitions., des convois de vivres, des vais-

seaux dé guerre, si c'est un Etat qui joigne la mer, ôc

tout ce que la qualité de la guerre peut demander. Ce

qui renfermele droit de lever des troupes, de fortifier

de plus en plus les places forcés ou d'en faire d'autres se-

lon le besoiníôc en gênerai de pourvoir à tôtít cê!qui peut
être nécessaire pour soutenir la guerre ôc en- faire les

frais par le secours des deniers publics'.

eC'estauffì.tinesuitedei' mide 3.4.

14. Droitdele-
ver les tributs ne-

çeffaires.^

if. Differensbe-

soinsdestributs.

16. Droitdelever
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XXV IL

Le droit de lever des troupes renferme celuy d'obli-

ger à prendre les- armes, non seulement ceux que leurs

charges militaires peuvent y engager, mais auísi ceux

qui par des engagemens particuliers pourroient être

tenus de servir dans la guerres. Ainsi en France les

Gentilshommes , ôc tous ceux qui.tiennent des fiefs ou

arriere-fiefs doivent ce service. Car les Gentilshommes

n'ont cette qualité qu'avec cette charge , ÔC tous les

Vassaux la doivent à cause de leurs fiefs qui relèvent ou-

de la Couronne , comme les premiers ôc les plus grands
fiefs, ou de ces premiers en arriére-fiefsv Ainsile.Roy
a le droit d'obliger les Vassaux ôc les Gentilshom-

mes à prendre les armes 5 ce qui se fait par des or-

dres qu'on appelle la convocation du ban ôc arriere-

ban.

/ D'anŝ EmpireRomainonobligeait'auservicelespersonnesqu'ony trouvoit

propres,,fa quiétoientchoistespardesOfficiersqu'onappellóitconquifitores, qui
faijoientcechoisqu'onappellóitdelectus: fa t'étóituncrimede refuser:leservice
quandonyétoitappelle.Mais cechoisn'étoitenusagequedanslescasdènecejfité,.
fa commelestroupesétoientd'ordinairesuffisammentrempliespardessoldatsvolon-
taires, onmodéraitlespeinesdéceuxquirefusaientdeservirj)éfantappelles.Grai-
viusautemdelictumestdetrectaremunusrnilitia:quàiriadpetcre.Nam& qui-
ad delectuinolimnonrespondebant,ut proditoreslibertatis-iuservitutemrc-

digebantur.Sedmutatostaturnilitia:receflumà capitispoenaest.'Quiapkrurrt-
quevohmtariomilitenumerisupplentur./. 4. j; 10.ff. déremilit.

MisitteDominusin viam,.& ait, vade, & interficepcccatorcsAmalecSt.

guguabiscontracosusquead internecionemeorum.u Reg.ijs iS.

XXVIII.

Le droit qu'a le Souverain de tirer de TEtat lés finan~

ces nécessaires pour tous les differens besoins qu'on vient

d'expliquer, s'étend à régler les dépenses ordinaires

dans les temps de paix , ôc à régler aussi les dépenses
extraordinaires dans les temps de guerre, ôc à pourvoir
de fondsftríKsans pour les soutenir , soit par des impo-
sitions ou par d'autres voyes. Ainsi les tailles, les gabel-
les , les aides, ôc les autres impositions ôc contributions,

sont des secours que les sujets doivent à leur Souverain .,.-

17. Droitdéfaite
mettrefous lesar-
mesceuxqui font
obligcT^auservice.:

i%.Droitdere>

glerlesdépensesdè:

l'Etátsdon la-be-

soin.-



5i LE DROIT PUBLIC, Sec. Liv. 3.

ôc qu'il a par conséquent le droit d'exiger selon le be-

soin s.

g K. cy-devantl'articlez\. fa cy-aprésleXitte,^,

XXIX.

Outre ces fonds des finances qui doivent être moin»

dres ou plus grandes selon le besoin , le Souverain a en-

core d'autres sortes de droits fur des biens qui sont natu-

rellement à luy par (a qualité de chef du corps de TE-

tat , ôc indépendamment des besoins publics^. Ce qui

comprend quatre divers droits qui seront expliquez dans

les articles qui suivent.

ibV.les articles-qui.suiventfalcs SeBions%.3. 4. fa 5. duìCitredu Domaine..

X. .X X,.

Le premier de ces droits est celuy de la confiscation

des biens des condamnez à des peines qui doivent avoir

cette fuite, telles que sont aujourd'huy en France les

peines de mort,. des galères perpétuelles , ôc du bannis*

sement du Royaume à perpétuité.. Car ceux qui sont

dans cet état étant incapables de rien posséder , ôc m&-

ritant d'ailleurs cette peine de la confiscation, ils sont

justement dépouillez des biens qu'ils avoient. Ce qui fais

que ces biens demeurant fans maître , sont acquis au

public, ôc passent au Souverain qui en a les droits. Et

il faut mettre au même rang les peines pécuniaires au-

tres que les aumônes ôc les intérêts civils des parties.
Ce sont ces peines qu'on appelle en France amendes

envers le Roy, qui s'adjugent
ou fur les biens confis-

quez , lorsque la confiscation appartient à un Seigneur

justicier autre que le Roy, ou sur les biens qui demeu-

rent au condamné qui n'a pas encouru la confisca-

tion*.

i Deportatinecearumquidemrerum quas postpoenamirrogatam habite?;
rint, heredemhaberepoflunt: sed&lia:publicabuntur./. 1. C.M-be».dam.

V~.laSeélionz. du TitreduDomaine.

XXXI.

Le second deces droits est celuy qui acquiert au Sou-

~z$,QuatHdiver-

sessortesderevenus

indépendansde la

nécessitédesdépen-

.'go.Lesconfifiít.
MonSf

[31.Le droitfilr
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verain les biens vacans, c'est-à-dire, qui se trouvent n'a-

voir point de maître , tels
que sont les biens de ceux qui

meurent fans aucun parent, & fans testament: c'est- ce

droit qu'on appelle deherencc,c'esb-à-dire,défaut d'hé-

ritiers , qui.fait passer au Prince leurs successions. Et il y
a auffi d'autres sortes de biens vacans, ainsi qu'on l'ex-

pliquera dans la Section 3. du Titre du Domaine l.

I SuccessoriumEdictumidcireopropositumest, ne bonahereditaiiavacu»
siueDominodiutiusjaceient, & creaitoribus.longiormoiaíîeiec.E re igi-tur prxtor putavit, prastitueretempusbis, quitus bonòrumposseiîìonem
detulic,&dareintereossueccssiouem:ut maturius possiutcredìtoresscirc
utrumhabeaiit,cumquoçongrediantui%aii.verp,bonavacahtiafìscosintdelata,,
anpotiusadpofTeflìonerhbohorumprpcederedebeant, quasisinesucceíïbrede-
functo,l.i.ff. desacces.édic.IntestatoiumresquisiuelégitimolicredcdéeeíTc-
rint, fiscinostrirationibuS:vindicandas.Li. Ç.debon.vacant.

y.líi.SoíHony.dtiTitre6.du Domaine.

XXXII.

Le troisième de ces droits est celuy qu'on appelle en

France le droit d'aubaine >qui acquiert au Roy les biens

-des étrangers qui meurent en France fans y avoir acquis
le droit de naturalité, & fans héritier qui soit naturel

François. Car personne ne pouvant leur succéder , ces

biens sont dans la condition d'une espèce de deherence

Sc sont acquis au Roy m.

,my. U Setfion4. dit Titre&.dttDomaine.

XXXIII.

Le quatrième & dernier dé ces droits est celuy qu'on

appelle en France de bâtardise , qui acquiert au Roy les

biens des bâtards, qui meurent fans avoir été légitimez

par le mariage de leur pereavec leur mère, & fans testa-

ment. Car ne pouvant avoir aucun héritier légitime, leur

íuccelìïon tombe comme celle des étrangers dans le cas

4'une deherence n.

n y\la SeUion5. du Titre6. du,Domaine.

XXXIV.

II faut remarquer qu'il y a cela de commun en Fran-

«oeà ces quatre fortes de droits, que le Roy dispose
G iij

les í'eris v,team{
& ladeherence,

31.Ledroitd'au-
baine,

33. Zedroitdé
bâtardise.

34.Vsagesdeces
quatresortesde
droits&>revenus*



54 LE DROIT PUBLIC , &c. L r v. L

en trois manières différentes de ce qui peut luy être ac-

quis par quelqu'un de ces divers.titres. Car fi ce font des

terres , il peut les incorporer au,Domaine par les voyes.-

qui doivent avoir cet effet, & qui feront expliquées en.

leur lieu ; ainsi il y a<des terres unies à la Couronne par
des confiscations. Ou ilpeuten faire des dons à des per-
sonnes qu'il veuille en favoriser, ou à qui il veuille don-

jaer quelque recompensé. Et pour les amendes pécuniai-
res , & autres biens qui sont en deniers , il peut ou les

donner , ou comprendre ces sortes de profits dans les fer-

mes du Domaine, & les laisser à ceux qui tiennent ces*

fermes. Car toutes ces manières qui font passer au Prhv

ce ces diverses sortes de biens , ne les rendent inaliéna-

bles qu'aprés qu'ils sont unis au Domaine 3ainsi qu'il fera;

expliqué en ce même lieu";

*y*.lésdrticlesíí. 13.14. &zf. delàSetí.t. âk Titre6i-du.Domaine.:

SE C T I O N III.

Des devoirs de ceux qui ont le gouvernement?

Souverain..

S O M M A I R E S;

ï. Premier devoir du Souve-

rain 3reconnoltre qu'il tient

fa puissance de Dieu:

I. Jl doit étudier les règles du

gouvernement dans la Zoy
divine.

3: Première règle de fusage
de la puissance j>our la ju-

stice.

4. Autre règle yamour de la

justice.

5. Autre règle 3 í accès aux.

plaintes &* l'application h

reprimer les violences.

6. Autre règle, chois de bons:

Ministres & de bons Offi-
ciers.

7. Autre règle-, accès aux:

preuves de ía vérité.

2.Aútreregle3precautionpour
la connoijsance de la veri-i-

té.

y. Autre devoir3laprotefliom
de-la religion & des loix.

de l'Eglise.
IQ. Autre devoir Japrudence:
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dans la dispensation des tion des finances.

privilègessdcs exemptions; 13-.Sommaires des devoirs du

des punitions. Souverain.

%\.Devoir à l'égard des è~ 14. En quel sens le Souve-

trangers. rain est au dessus des loix,

íi. Devoirsfwurla dispensa-

I.

LE

premier & le plus essentiel de tous les devoirs de

ceux que Dieu élevé au gouvernement Souverain ,

«st de reeonnoître cette vérité, que c'est de Dieu qu'ils
tiennent toute leur puissance, que c'est fa place qu'ils

remplissent, que c'est par-luy qu'ils doivent régner, &

que c'est de luy qu'ils doivent tenir ^intelligence & la

sagesse qui doivent faire en eux l'artde gouverner. Et

c'est deces veritez qu'ils doivent faire les principes de

toutes les règles de leur conduite, & les fondemens de

tous leurs devoirs *.

à y.l'art. g.dela Sëéí.i.dti Titre r.
Tu mefecistiregemsuperpopulutntuum multurn, qui tam inntimerâbilis

iestquàmpulvisterra:.Da.mihiíapientiam& ihtclligemiam,ut ingrediar&

icgrediarcorampopulotuo.%.Paràlip.1,9.
Dabisergoservotuocordocile, utpopûlumtuumj'udicarepoífit,& dis-

scèrnereiuterbonum&ìtialum.$.Keg.3.9.^
Da mihisediumtuarumaífistricemsapientiam.'S*p*9.4. V. lePréambule

MeceTitre.Mittantvirumad te deterraBenjamin& uugeseumducem& fal-
vabitjpqpulum.1.JRçg.y. 16.

IL

La première conséquence de ces principes est que les

Souverains doivent sçavoir ce que Dieu demande d'eux

dans cette place, & quel est l'ufage qu'ils doivent y faire

de cette puissance qu'il leur a donnée. Et c'est de luy

qu'ils doivent l'apprendre, par la lecture de faloy, dont

il leur a expressément commandé 1étude, y ayant com-

pris les règles qu'ils doivent íeavoir pour bien gouver-
ner^.

, bPòstquamautemsederitin folioregniííii, deseiíbetfibiDeuteronomimn

legis hujusinvolumine, accipiensexeoeplarà sacèidotibtislevitica;tribus:&
iiabebitlecuip, legetqueilludoitímbusdiebusvita;sua:,ut discat timereDo-

r. Premierdevoir
da Souverain,re-
connoltrequ'iltien't
fapuissantedeDieUr,

í. ll doitétudier
les règlesdu gou-
vernementdansia

íoy divine.
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ninumDeumsuum, & custodircverba&cercmoniasejus, qua:in legepisc»-

:eptasunt.Detiter.17. rS.
Nonrecédâtvolumenlegislmjusaboie tuo : scdmcditaberisin eo diebus

ic noctibusutcustodias, &'faciasomniaqua:scriptaí'uut in eo: tune diriges;
viamtuain& intclligescam.Jps.1. S.

III.

La première règle que donne la Loy divine des de-

voirs du Souveram est une: íuite de cette vérité , que

c'est de Dieu qu'il tient fa puissance : & cette même

Loy divine qui enseigne aux Princes.cette vérité , & qui

leur apprend l'ufage naturel de cette puissance leuror-

donne de n'en pas faire un instrument d'orgueïl & de

faste j mais de ! employer
à faire tellement régner la ju-

stice quils.nernettent l'authoritéquà ce seul usage., 6c

qu'ils l'y mettent dans toutes lesoccasionsiqui en arrive-

ront fans que rien íoit capable de les en détourner. Car

un Souverain doit se considérer comme père du peuple

qui compose le corps dont il est le chef, & comme ayant
à répondre au jugement fevere que Dieu exercera fur

ceux qui auront mal usé de la puissance qu'ils tenoient

de luy '..

e Neceleveturcor ejusin superbiamsuper fratres- súos; neque declinet£?

partemdexteramvelsinistram.De"utcr.17.10.
Auditeergoreges& intclligite, discitejudicessiniumterra: ; proebeteaures

70squicontinctismultitudines,&placctisvobis in turbis nationum. Quo-
j&iamdataestà Dominopotestasvobis, & virtus ab-alti(Iimoqui interrogabvt
opéravestra, & cogitationessciutabitur:quoniamcùmeffetis-miniít-riregni
Hlius,non rectèjudicastis, nec custodistislegem justifia', neque secundum'-
voluntatemDci ambulastis, horrendè&citoapparebitvobis: quoniamjudi-
ciumduriffimumhisquipracsinitfict.Exiguocnimconcediturmiscricoxdia-:-

potcntcBautenipotentertormentapatientur. Sap,6. 3,

IV

Ce devoir des Souverains de n employer leur autho»

rite que pour la justice, lenferme celuy d'un grand
amourde cette justice qu'ils sont obligez de faireregner,
& d'une grande application à connoître & à faire obier>-

ver ce qu'elle demanded:.

WDiligitejustitiamqui judicatisterrain.Sap.1.1.
Dabisergoscrvotuocordocile, ut populumtuum judicareppssit, & dit

•eaueie.int«rboaum& malum.3.Jïeg.3.?,

V.

I

J
I

3. Premièreregh
rfil'ufagedelapuij-
sancefourlajustice.

'jf.Antrerègle,a.
Wtftrdelajustice.
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V.

'

C'est une fuite de l'amour de la justice dans le cccnr du

Prince , qu'il íe rende accessible aux plaintes des períòn^
nés qui souffrent quelque violence ou quelque injustice,
soit de la part de ceux qui abuseraient de l'authorité

de la justice, dont ils exerceraient quelque ministère ,

ou de ceux qui par leur condition étant élevez au des-

sus des autres, se serviroient.de cet avantage pour les

opprimer*.

; eEmiteviopprcíïumdcmanucaltimniantís,ne forte cgïediaturut ignis
indigtiatiomea, &íuccendatur; &nonsitquiextiuguat.fer. n. n.

UrixitteDominusíiiperliereditatemíuaminprincipem, &libcrabispopu-
liïm suumdemanuinimicoiumejusquiin circuitiìejusíiint& hoctibisignum,
quiaunxitte Dcusinprincipem.í. licg.10.í.

•
VI.

Comme le Souverain ne peut exercer par luy-même
toutes les fonctions où la puissance & l'authorité doivent

faire régner la justice, & qu'il est obligé de diviser à

lin grand nombre de Ministres 8£ d'Officiers > ces diffé-

rentes fonctions ; la dispensation de la puissance souve-

raine qu'il tient de Dieu , luy fait un autre devoir du bon

chois des Ministres & des Officiers à qui il fait part dé

l'authorité. Ce qui l'oblige à connoître les personnes
dans les cas où c'est luy-même qui doit en-faire le chois,

& pour les autres à faire observer lés reglemens de son

Etat s & ceux qu'il peut avoir faits pour pourvoir à rem-

plir les charges de bons Officiers , par leur capacité ,

& leur probité , & à s'informer du bon ou mauvais usage

qu'ils peuvent faire de l'authorité qu'ils ont en leurs

mains/. •

"
/ConstituitquejudicesterrasincunctiscivitatibusJudamunitisper (ìnguía

Ioca: &praecipiensjudicibus,videte,ait,qúidfaciatis,nonciïiinhominisexer-
cetisjudicium, scdDomini:&quodeunquejudicaveritisirivosrcdundabit,íit
timorDominivobiscum,&cuin diligentiacunctafacitc.i. Partdip.15.5.

Consiliariusfit tibiunusdemille.JEccli.6.6.

Dans les occasions où le Souverain exerce luy-mê-
Tome JV. H

5. Autrerègle,
Vaccésaux plain-
tes,& l'application
a réprimerles -vio-
lences.

6. Autrerègle,
choisdebonsMi-
nistres& 4e(,0ns.

Officiers.

7. Autrertgk,
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me son authorité , soit que la conséquence de l'affaire

le demande ainsi /ou que des considérations particuliè-
res l'obligentà se reserver ce qu'il pourroit commettre

à d'autres personnes, Ministres ou Officiers, il est obli-

gé de prendre une connoissanee exacte de la vérité , &

se rendre accessible aux personnes par qui iPpeut en

avoir des preuves. Ainsi il doit écouter également &

ceux qui se plaignent., &cceux contre qui on luy fait des

plaintes ,6c leur donner autant qu'il se peut l'ufage li-

bre des voyes qui peuvent le conduire aux preuves de

là vérité ; afin que la découvrant, il ordonne òí fasse

exécuter ce qui fera justes.

gRexqui judicatinveritatepauperes, thronus ejus in a:ternumfirmábitur.
Prov. 19. 14.

Auditeillos, & quodjustumestjudicate,fïvecivisíìttll'c,sivcpcregrinus:
nullaerit distantiapersonarum.Itaparvumaudietisut magnum:nec accipic-
tiscujusquampeisonam, quiaDei judiciumest.Douter.1.i<f.

VII L

Comme il arrive souvent que dans les cas où le Sou-

verain doit prendre connoissanee de la vérité , elle se

trouve opprimée par la prévarication de ceux même

à qui il peut confier le soin de s'en informer > ou de

ceux qui ayant l'honneur d'approcher de fa personne

luy font des rapports ou de plaintes, ou d'autres affai-

res dont ils déguisent la vérité > il est de fa sagesse & de

son devoir de modérer sá confiance en tous ses Mini-

stres , & en tous ceux qui ont l'honneur d'approcher de

luy , & de qui il peut prendre les avis >ou recevoir quel-

que témoignage de la vérité : car il est souvent de la

prudence du Prince, sur tout dans les affaires qui font

importantes , & où quelque Ministre témoignerait de

l'empressement., de penser qu'on peut luy ôter la con-

noissanee de la vérité, & de prendre les voyes pour la

découvrir, de crainte que se laissant surprendre au men-

songe , à l'imposture, & à la calomnie, il n'accorde sa

protection à quelque injustice^, & ne donne saccés à

des Ministres protecteurs de Finiquité *'.

h Quxresollicité?& dilígeuterici veritateperípccta:,siihvenciis.certum

mus AUXpreuves
delavérité.

S. Autre règle,
précautionpour la

connoijfancede la
v.erité.
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essequoddicitur,&abo'minationemlianeopèreperpetratam,jstatirnpeicuties
liabitatoresurbisilliusin.oiegladii,&delebiseam.Deuter.13..14.

Et hoctibifueritnuntiatum, audieníque"inqùiíieiisdiligenter,& verum'
esserepereris, &c. Jbid.17.4..

QuiinquiruntDoininum, anjmadycrtuntomnia.Prov.2.8.f.
ï Princepsquilibenterauditverbamendacii,omnesministroshabetimpios-

Prov.19...12..

. IX.

Comme le Souverain est le seul qui ait dans son Etat

la puissance temporelle dans toute'fon étendue , qu'il
doit l'ufage de cette puissance pour y faire régner la

justice &í la vérité , & que l'une &: l'autre sont insépa-
rables de f esprit de lá religion & du culte de Dieu, de

qui il tient cette puissance j il doit aussi à la religion &

au culte de Dieu Pusage de la puissance qu'il tient de

luy j ce qui l'oblige à protéger & maintenir l'exercice li-

fore de Irréligion> èí donner aux loix de l'Eglise le secours

que les occasions rendent nécessaire. Et aussi voit-on que

pour ce qui regarde la religion Catholique j. & ce que

l'Eglise définit 6c détermine , nos Rois s'en.déclarent

les protefíeurs , gardes 3 conservateurs} $* exécuteurs h

l OrdonnancedePrAnçoisI.dumoisdesmlletï^^..
Unamnobisesse, inomninostrxreipubliça:, Çcimpeiiivita;, inDepspetç:

credimus: scicmesquiaha:cnobis&aiiimar&imperiidat saluteiniUtidcSc.

legislationesnpstrasindependerccompetit,.& in.eant ìeíjpicere: "<&.hoc eis:

principiumesse,& médium, &terminum.Nov.109.inPrufaf.
P~.l'article4. dela Sectiont.

. X. .

On peut mettre au nombre des devoirs de ceux qui
ont le gouvernement souverain , la prudence dans la

dispensationdes bienfaits & des recompenses qui doivent

distinguer les mérites, en donner Pestime , & en atti-

rer l'imitation. Et ils doivent aussi dispenser sagement
ìcs privilèges, les exemptions , & les autres grâces, fur

tout celles qui pourroient tourner au préjudice d'autres

personnesm: Et dans l'ufage des punitions &. des châti-

vi Meritòaitpra:tor, quaexrequidilli damnidetur.Nam quotiescmique'
aliquidinpublicoíìeripeimittitur, ita oportetpermitti,ut fineinjuriacujuf-
quanifiat.Etita soLctprincepsquoticsaliudnovioperisinstituendumpetitur,
permittere.I..2.-§•10.ff.neqiûd,inlocopubl.velitin.fiat.

9.Autredevoir',,
la proteôtiondela-

JReligion&desloix:
de-t'pglise..

rò. Autredevois,
laprudencedansla

dispensationdespri-
vilèges,desexemp-
tions}despunitions-



60 LE DROITPUBLIC,&c Liv. I.

mens, ils peuvent modérer la sévérité dáns quelques

occasions ou la sagesse &la clémence peuvent s'accor-

der» j n'en relâchant point en celles où la nécessité de

i'exemple, & la dignité de la justice demandent l'ufage

de la fermeté.

Siquisàprincipesimpliciterimpetravcrit, ut inpublicolocoadificet: Non est

credendussicatdificaie, ut.cumincommodoalicujusidfiat: neque sic conec-

ditur nisi fortequishoc impetraverit.d. I. §.-16.

n Sivindiçariinaliquosseveriùscontra nostramçonsuetudiuempro caufiç
intuitujusserimus, nolumusstatimeosaut subirepoenam, aut exciperesen-

tentiam: scdperdiestriginta superstatueorumfors &fortunasufpensasit. /.

lo.C.depxn.
Jlparoitpar cetteLoy.qu'ilestdelaprudenced'unPrince-,quequandil s'estpor-

té a.quelquesévéritéau-delàdesbornesordinaires,il prenneun tempspoury faire

réflexion,& suspendecependantVexécution,fi les circonstancespeuventle per-
mettre,.

'
.

''.." XI,

Outre ces devoirs du Souverain qu'on vient d'expli-

quer dans les articles prCcedens, & qui regardent fa

conduite au dedans de son Etat, il a ses engagemens
à regard des étrangers ses voisins ou alliez, soit pour
entretenir la paix avec eux autant qu'il se peut, ou pour
se défendre & son Etat de leurs entreprises °'.

o Si fieripote'st, quodex vobisest, cumomnibushominibuspapemhaben-

tps.Rom.ii. 18. .

Qupyquecepafìageregardeprincipalementlesparticuliers,lavéritéqu'il enseigne
estcommuneaux Princes. .

XII.

Comme plusieurs
des devoirs du Souverain , soit au

dedans on au dehors de son Etat, demandent l'ufage

des finances, & le droit de les exiger f 5 ce droit renfer-

me le devoir d'une íàge conduite à les imposer , & à ìes

proportionner
aux besoins de l'Etat, & jì ce que peuvent

porter
les peuples ?,

* y. V'articlex^.éf lesJìtivansdela Sectiont.

q Nonhabebitargenti& auri immensappndera.Deuter.1.7.17.

Quodcommuniteromnibusprodest, hoc rei privatoenostra:utilitati prafe-
rendumessecenfemus.Nostrumessepropriuiïisubjc&orumcommodumini*

perialiterexistimantes.Lun. f. 14.C.decad.toll.

XIII.

Ces devoirs généraux qu'on vient d'expliquer comr.

n. Devoirà l'é-

garddes étrangers.

ir. Devoir pour
la dispensationdes

finances.

53. Sommaires
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prennent dans leur étendue tout le détail des devoirs de <

ceux qui ont le gouvernement souverain. Car ils s'éten-

dent à tout ce qui regarde l'administration de la justice,
la police gênera le de l'Etat, l'ordre public, la tranquil-
lité des sujets, le repos des familles, la vigilance à tout

çe qui peut contribuer au bien commun , le chois de Mi-

nistres habiles & qui aiment ia justice & la vérité, la

nomination de bons Officiers pour les dignitez & les

charges que le Souverain doit remplir luy-même de

personnes qui luy soient connues, & l'observation des re-

glemens pour remplir les autres par d'àutres voyes que
son propre chois, le discernement entre l'ufage de la

sévérité ou de la clémence dans les occasions où la ju-
stice peut souffrir qu'on relâche de sa rigueur, une sage

dispensation des bienfaits, des récompenses, des exem-

ptions, des privilèges ,'& autres grâces : une bonne ad-

ministration des deniers publics : la prudence pour la

conduite à l'égárddes étrangers: & enfin pour tout ce

qui peut rendre le gouvernement agréable aux bous ,

terrible aux médians , & digne en tout de la fonction

divine de gouverner les hommes, & de l'ufage d'une

puissance qui ne pouvant venir que de Dieu, est une

participation de la sienne mêmer.

r C'estunesuitedesarticlesprécédent.
Salutemrcipublicaetueri, nullimagiscréditconvenire, necaliumsuffieere

íi reiquamca:íàrem./. s.ff. decjfic.Pr&feèï.vig.V. t. Parai.34.V-Ps.100.

XIV.

On peut ajouter pour un dernier devoir du Souve-

rain , qui est une suite du premier, & qui renferme aussi

tous les autres, qu'encore que fa puissance semble le met-

tre au dessus des loix , personne n'ayant droit de luy
faire rendre compte de fa conduite ; il doit observer

celles qui peuvent le regarder : & il y est obligé non

feulement pour donner I'exemple aux sujets, & leur ren-

dre leur devoir aimable ; mais parce qu'il n'est pas dis-

pensé du sien par cette puissance
/ de Souverain 6c

/ Dignavoxestmajestatcregnantis,legibusalligatumscprincipemprofi-
H iij

desdevoirsduSou-
verain.

14.En quclsens
leSouverainestau

dessusdesLoix.
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qu'au contraire ce rang l'.oblige même à préférer à ses
intérêts particuliers le bien commun dé l'Etat, & qu'ilest de fa gloire de regarder comme le lien, propre *..

teri, ádeòde áuctofitate/Urisnostrapendetauctoritas.Et rêverama/Usilnpe-rio estsubmittejelegibusprineipaturn.Et oraeulpprasèiitisE.dicti,quodìiobis.licerenon patimur',aliisiridicamus./. 4. C. delegib.& Const.pr.Licetenimleximperiisolemnibusjuris Iniperatoremsolverit: niiíiltameá?t.amprppriiunimperii.est, quàinlegibusv.ivere./. 3. C. detestarn..15ìs.laLoy citéeswl'article%^f • '
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TITRE III.

DU CON S El L DU PRINCE,

& des
sonBions&

devoirs de ceux
qmy

font appeliez».

ON

entend traîner dans ce Titre de ce qui regar-
de en gênerai les fonctions & les devoirs de ceux

qui font appeliez au Conseil des Princes en quel-

que sens qu'on veuille entendre ce mot, soit des conseils

reglezdaiis quelques Etats,*& composez d'Officiers dont

les loix de l'Etat obligent le Prince dé prendre conseil ,

ou que luy même fasse le chois des personnes qu'il veut

y appeller. Caron doit présupposer qu'il est de la sa-

gesse & du devoir des Princes les mieux intentionnez ôc

les plus habiles, de prendre des avis & des conseils dans

les affaires qu'ils ont à régler, soit pour le bien de PÈT

tat, ou pour rendre la justice aux particuliersj <»&com-

me d'une part ils doivent s'instruire de ía vérité des faits

qu'ils ne peuventfçavoir par eux-mêmes., & qui doivent

venir à leur connoissance, & que de l'autre il est de

leur intérêts dubien public, qu'ils s'aident de Iexpé-
rience & des lumières de personnes capables de leur

donnerde bons conseils ou de bons avis*.

rfHùmanumeffeprobamus,siquiddecoeteroinpublicaprivataquecausa,
emerseritnecessarium,quodformamgeneralem&antiquislegibusnoninser-
tamexposcat,idabomnibusanteatamproceribusnostripalatii, quamnobis
placuerit,tunelegátadictari.Et íìceadehuocollectisomnibusrecenseri: &
tum o'mnesconsenserinttunedemumin sacronpstrinuminisconsistorioreci-
tari; utuniversorumconsensusnostra:íèrenitatisaùctoritatefirmetur./. 8. C.

deleg.<fe>confi.pr.Beiieenìrhcognoscimus,quod"cúmvestroconiiliofueritor-
-dinatum, id'adbeatitudinemnostriimperiij&aduostramgloriamredundare.

D.l.inf.
Gloriaregumiiivestîgarcsermonein.7*fflt/.if. i.
Quiaguutomniácum-coiïsilipreguntursapientià.13.10.eod.-
%lin'y eutjamaisde Princequieûtmoinsbesoindeconseilqu'enâvoìtMoi-

se, de quionpeutdirequesonconseilétoitDieu mêmea qui ilavait la liberté
derecourirdamtouussesdifficultés;cequi\nrempêchitpttíqu'il ne'refát agréa-
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"

blement& n'exécutâtleconseilque luy donnaJethrosonbeau-peresur lamanière
dontil rendoitlajusticeanpeuple.

SeditMoyscsut judicarctpopulum, qui assistcbatMoyfià maneusqucad:

vespcram.Quodcùmvidissetcognatusejus, ©mnia scilicetqua: agebatta

populo, ait quidesthocquodfacisinplèbe.Cur íòlussedes, &pmnispopu-
lusproestolaturde máncusqucad vcsperam?cuiresponditMoyses: venit ad
mepopulusquxrensscicntiamDei. Cumqucaccidenteisaliquadifceptatio',
veniuntadmeut /udicemintercos, &ostendamprccceptaDei , & legesejus'.
At ille:nonbonam, inqnit, remsacis: stultolaboreconsumeris& tu , Scpo-
pulusiste, qui tccumest: ultravirestuasestnegotium, solus illudnoripo-
teris(iistinere.Scdaudivcrbamcaatqueconíìlia, Scerit Deustccum.Estotu

populoin hisqua:adDcumpertinent: ut referasqua:dicuniuradeum,osten-

dasqucpopulocercmonks& ritumcolendi,viamqueper quamingredide-

beant, &opus quodfaccredebeant.Provideautemde omniplèbeviïospo-
tcntcs, &timentesDeumin quibussitveritas, & qiri oderintavaritiam, 8k[
constitueexeistribunos,centurioncs,&quinquagcuarios.,& decanps, qui j'u-

1

diccntpopulumomnitcmpore: q'uidquidautemmajusfucrit, référantadte ,
& ipsiminoratantummodojudicent..... quibusauditisMoyíèssecitòmnia

qua:illi suggesserat.Exod.18.13.&c. V-Prov.1.5. V. Tob.4. 19.
Nosautemin constitutionumcoinpositionemultaquidcm& aliadeistisde-

crevimus: existimavinuisautemoporterenuncconsiliispcrfectioribuscauíam,
oonsiderantcsetiamquçcd'amcorrigere, nonaliorumsoî'ummodo, sed'etiam

qux à nobisipsissancitasunt.Nonenimerubescimtufi'quidmeliùsetiamhorum,
etiam,qus.ipfiprimdiximus, adinvcniamtu, hocsandre, $• competentemprio-.
ribusimponerecorrectionem, necabaliisexpeíiarecorrigilegem.Nov. ÍÍ. in Pra:-

^ fat.

On a crû devoir expliquer dans ce Titre ce qui regar--
de en gênerai les fonctions & les devoirs des personnes

qui par leurs charges ou par la volonté des Princes, sont

appeliez poiir leur donner desconfeils,ou qui parce mê-

me engagement de leurs charges ou autrement, se trou-

vent dans Poccasion & dans le devoir de leur donner-

quelques avis, ou à leur faire connoître la vérité des

faits qu'ils ignorent, & dont il est nécessaire qu'ils ayent
connoissance pour y pourvoir selon le besoin. Ainsi les

règles qu'on expliquera dans ce Titre se rapportent en

gênerai à toutes ces fonctions & à tous ces devoirs3 soit'

qu'il s'agisse d'affaires qui regardent la personne du

Prince,ou fa maison,ou des affaires d'Etat, comme d'en-

treprises de guerre , de traittez de paix > de reglemens

généraux de la Police & du gouvernement de l'Etat, &

autres semblables, ou que ce soit pour des affaires par-
ticulières de toute nature qui peuvent mériter la con-

noissance du Souverain.

C'est en ce sens gênerai & indéfini qu'on entend parlei

*<7
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icy du conseil du Prince. Ainsi la matière de ce Titre

regardeen gênerai toutes les personnes, Officiers, Mi-

nistres & autres qui íont auprès des Princes, & qui ont à

leur donner quelque conseil ou avis de quelque nature

qu'ils puissent être. Ce qui fera la matière de deux Sec-

tions ,.l'une des diverses sortes.de fonctions de ces per-
sonnes , &'l'autre des devoirs qui en font les fuites.

SECTION I.

Des fònfôions des Officiers sMimfires ou autres qui

Jont engagez^
et donner aux Princes des

conseils ou des a<vis.

S O M M.A II E S.

I. Lesfonïlions de ces
person-

nes font de plusieurs fortes.
i. Il y en a de trois sortes se-

lon trois espèces d'affaires.

3. Il y en a trois autres for-

tesselon troissortes deper-

sonnes de qui elles font les
- devoirs.

4. Différence entre les con-

seils & les avis.

y Deux fortes d'avis & de

conseils, ceux qui regardent
les droits du Prince ,& ceux

qui regardentses soncHions.
6. Différence entre les sonc~

tions attachées aux char-

ges & les autres.

7. Toutes cesfoncions obli-

gent à des devoirs propor-

tionnez^
• I.

LEs

fonctions des
personnes qui ont l'honneur d'être

aupréî du Prince, soit par leurs charges , ou comme

Ministres ,ou parce qu'il les honore de ía confidence ,

font différentes & de plusieurs sortes selon leurs engage-
mens, & selon les occasions, comme on le verra parles
articles qui suivent *.

Ay~.toutelafuitedecetteSeíiion.

On peut distinguer en gênerai ces fonctions parleur
Tome. Ip~, I

I. LesfmUions
decespersonnesfont
deplusieurssortes.

r. Il y ena de
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nature en trois espèces. La première de celles qui re-

gardent la personne du Prince, (es droits & ses intérêts :

la seconde de celles qui regardent l'Etat : & la troisiè-

me de cellesqui regardent les affaires particulières qui
doivent venir à là connoissance du Prince b.

b Touteslesaffairesquipeuventvenira Uconnoissancedu Princefont del'unedi
cestroisespèces.

III.

On peut par une autre vûë distinguer ces fonctions

par rapport aux personnes qui ont a les exercer, ce qui
en fait trois sortes. La première de celles qui sont pro-

pres & naturelles aux personnes qui. ont des charges

auprès du Prince. Ainsi en France les Officiers de la

Couronne, les Secrétaires d'Etat, & autres, ont diver-

ses fonctions des trois espèces expliquées dans le se-

cond article. La seconde de celles des Officiers , qui ,

quoyque éloignez de la personne du Prince, se trouvent

dans l'occasion & dans l'engagement de l'avertir des

faits qui regardent leurs charges, & dont il est impor-
tant qu'il ait connoissance. Ainsi c'est une fonction

des Gouverneurs des Provinces de donner connoissan-

ce au Prince de ce qui se passe dans leurs gouverne-
mens qui mérite qu'ils l'en informent. Ainsi c'est une

fonction des premiers Officiers de Justice de recourir au

Prince' dans les occasions qui demandent fa connois-

sance , soit pour la reformation dé quelques abusx, ou

pour d'autres causes. La troisième est des fonctions des

personnes qui fans engagement par des charges étant

appeliez auprès du Prince , soit pour le ministère de l'E-

tat , ou pour avoir autrement part à fa confidence , sont

naturellement dans l'engagement de luy donner des

conseils ou des avis , selon les occasions & les ouvertu-

res que peut leur en donner l'honneur d'approcher le

Princes

c Tousceuxquifontappellexjidonneraux Princesdei avis ott desconseilsfint
Mnsquelqu'undteestroisfortesd'engagement.

troisfirtet selon
trois espècesd'af-
faires.

3. Ay en a trois
autres fortesselon
trotssortesdeper-
sonnesde qui elles

font lesdevoirs.
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IV.

Il faût remarquer cette différence entre les conseils

'& ce qu'on appelle icy les avis , qu'on; entend par les

conseils les senttmensde ceux qui conseillent''& ce qu'ils
estiment qui doive être fait sor la chose dont òn dé-

libère : & que les avis font des avertiiïfemens au Prince ,

des choses qu'il ignore &cdoive fçavoir , ou dont .il

seroit utile de luy donner connoissance pour y pourvoir.
Ce qui renferme le devoir de luy faire çohnoître les

faits & les circonstances dont la vérité poufrok luy
avoir été cachée ou déffuisée d.

d ll estd*unepartimpossiblequelesPrincesconnoiffentpareux-mêmestom les

faitsquiméritentleurconnoissance, & deV'autrenecestakedelesleur.faireemmoî-
tre, afinqu'ilsypoùrvoyent;Jòitpareux-mêmesouparlavigilancede leursMi-
nistres.Nonposfumsolussustiuerevos: quiaDominusDeusvestermultiplicat
vos Nonvaleosolusnegotiavestrasustinerey&pondusacjurgia.Date
exvobisvirossapi'entes&gnaros, quorumconversatiosit probataintribubus
vestris, ut ponameosvobisprincipes.De-uter.i. j.-n. 13.

Difficilea:stimamusqua:iu terrasiint: &qua:inconspectusunt, inveninitts
cumlabore.Sap.<j.1.6. ' '

Vv '-

Comme c'est pour le service du Prince qu'il peut être

nécessaire qu'on luy donne ou. des coiiílíeilsou des avis ,

on peut par cette vue en distinguer deux sortes qui les

comprennent tous. La première de ceux qui regardent
les intérêts .& les droits du Prince , & la seconde de

ceux qui se rapportent à ses devoirs envers son Etat &

envers ses sujets en particulier e: . >

e Toutcequipeutmériterla connoissanceduPrince, regardeousesdroits& se*
intérêts, oudesaffairesdel'Etat, oudecellesdes.particuliersquidemandentqtfr-
y pourvoye^

VI.

Parmi ces différentes fonctions des personnes qui ap-

prochent le Prince, Officiersoú autres-y.quelques-unes
íònt essentielles aux charges ou aux engagemens où

l'on se trouve par l'ordre.du Prince.» :& .rien. .n'en dis-

pense dans les occasions qui en demandent PuíageX r £c

4. Différenceen-
trelesconseilsç¥In
avis.

f. Deux soytes
d'avis & de con-

seilsceuxqui re-

gardentles droits
du Prince& ceux

qui regardentses
finitions.

6. Différenceen~
trelessouciionsat-
tachéesauxcharges
& lesautres..
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d'autres n'ont le leur qu'autant que la prudence peut les

rendre utiles. Ainsi les Officiers ou autres à qui le Prin-

ce confie quelque
administration, ou qu'il engage à quel-

qu'autre forte de service, ont leurs fonctions réglées par

leurs emplois qui les obligent de donner les conseils &

les avis qui sont de leur ministère. Ainsi, ces mêmes per-

sonnes & autres qui ont quelque accès auprès du Prince

peuvent avoir des occasions de conseils ou d'avis , qui

lâns être essentiels à leurs emplois font d'une utilité qui

demande qu'ils usentde la confiance que le Prince a en

eux pour les luy donner >mais fans s'ingérer, & avec les

précautions
dont la prudence peut faire attendre quel-

que bon succès/.
'

f Jl y a.cettedifférenceentrecesdeuxsortesdefonctions,que cellesquifont atta-

chéesaux chargesobligentindispenfablement, & queles autres n'obligentpmfi

absolument; maisc'estparla prudencequ'ilfaut lesmettreenusage, & la pru-
denceestauffidanslesfondionsquifontdudevoirdescharges,afinqu'onlesexer-

ced'unemanièrequie»rendel'ufageutileparles précautionsquela nature desaf-

faires& lescirconstancespeuventdemander.

VIL

Toutes ces diverses fonctions obligent les personnes

qu'elles regardent
à des devoirs proportionnez à leurs

charges ou autres engagemens, ainsi qu'on l'expliquera,
dans la Section suivante£.

£ V.USecTtonsk'tvante.

S E C T ION II.

D es devoirs de* Officiers, Minifires, ou autres qui

Jont engagera
donner aux Princes des conseils

ou des avis. . :

S. O MM A I R ES.

í. Règle } donner des avis ou !

des conseils conformes aux

principes des devoirs des

: Princes. v

2. Les régler par la justice &

la vérité.

$,Sans paffion ny intérêt]>ro~

pre..~ .."'-;

71 Toutesces

foncìíonsobligentk
desdevoirspropor-
-tienne\.
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4. Trois sortes de devoirs se-
lon trois fortes d'avis &

de conseils.

j.Avis& conseils qui re-

gardent le Prince.

6. Avis & conseils qui re-

gardent le bien de l'Etat.

7. Avis & conseils qui re-

gardent les-particuliers.

8. Fidélité à faire connoître

-, la vérité aux F rinces:

y. Intégrité à.conseiller &• à

juger dans les cas ou il le

faut.

10. Trois différentes sortes de

devoirs de trois sortes de

personnes qui peuvent ap-
procher le Prince.

11. Devoir de remontrer les

inconveniens dei'exécution

d'un ordre qui pourrait a-

voir de mauvaises fuites:
12. Proteílion des foibles.

13. Fidélité h tous les devoirs

dans les moindres occasions.
,14. Eviter la fausse sagesse

& la fausse politique.
1j. 2V>pas tourner la gran-

deur en faste.

L

GO

M xME les conseils & les avis que les personnes

qui sont auprès des Princes , íoit par leurs charges
'

ou autrement, peuvent leur donner , regardent la con- j
duite que les Princes doivent tenir dans les occasions où

ces conseils "& ces avis peuvent avoir leur usage j la pre-
mière règle du, devoir de ces personnes, est la même qui'
est la première de cette conduite des Princes & de leurs

devoirs. Ainsi comme les devoirs d'un Prince consistent

à tenir en terre la place de Dieu , & à exercer selon son

esprit la puissance qu'il tient de luy , comme on l'a ex-

pliqué en son lieu 5ceux de ces personnes consistent à

n'inspirer au Prince, íbit dans leurs conseils ou dans

leurs avis , que des lentimens qui ayent le caractère de

ce même esprita.

* y. I''article1.delaSection.3.duTitre1.

II.

.., II s'ensuit de cette première règle & de ce premier
devoir 3que dans les avis & les conseils qu'on donne au*

Princes toute sagesse, toute prudence, toute politique
1 iij

1.líegle,donner
desavisoudescon-

seilsconformesaux

principesdesdevoirt
desPrinces.

Í. Lesréglerpar
UjusticeQ<luvé-
rité.
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qui n'a pas pour principe & pour fondement la justice

& la vérité que le Prince doit faire régner , & qui font

son affaire, son honneur, fa gloire , blessent ce devoir.

Ainsi tous les avis , & tous les conseils opposez à la vé-

rité & à la justice , soit pour ménager la fortune de ceux

qui les donnent, ou pour favoriser quelque paíîìon ou

quelque intérêt, ou d'eux , ou de leurs proches , ou de

leurs amis í ruinent les fondemens & violent les règles
essentielles de la conduite des Princes dont Dieu veut

qu'ils puisent les maximes dans l'efprit de fa Loy comme

d ans la source de la sagesse, des forces , & des conseils

dont ils ont besoin .£..Et ceux qui donnent des conseils

fur d'autres principes , ne fçauroient que s'en attirer les

mauvaises fuites, & la vengeance que Dieu prépare à

une telle prévarication c.

b Apudipsumestsapientia&fortitudo; ipsehabetconsilium& iutelligcn-
îiam. Job. n. 13.

Mcumestconsilium& oequitas: meaestprudentia,& fortitudo.Prov.8.14..
Non estsapientia,non estprudcntia, non.est consiliumcontraDominum..

Prov. 11.30. V.Varticlex.dela ScStion3.du Titrez.
í Adducitconsiliariosinstultumfincm.Job.zz. 17.

II L

Ce premier devoir si essentiel & si indispensable ren-

ferme tous les autres, dont le plus gênerai èc le plus

important est le discernement que doivent faire ceux

qui donnent des conseils 8c des avis aux Princes de la

part que pourroient y avoir leurs passions 5L leurs inté-

rêts , ou ceux des personnes qu'ils voudroient servir 3

pour n'en donner aucun où. leur amour propre ne cède

à celuy de la vérité & de la justice , & où ils ne mettent

au dessus de toute fortune, de tout intérêt , de toute

grandeur, la gloire & la stabilité qui suivent naturelle-

ment d'une conduite dont la justice & la vérité sont les

fondemens'*.

d Sensus& scientia-&doctrinain yerbosénsati: &fìrmamentumin operi-
bus /ustitia:.Eccli.4. 19.

Sisequaris/ustitiamappréhendesillam, & induesquasi poderem honoris.
£cth. iy. 5. • .

3.Sanspassionny
intérêtpropre.
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-, IV.

Ces devoirs généraux en renferment dans le détail

trois espèces qu'il faut distinguer, selon les trois
espe-

•

ces de fonctions expliquées dans Partiele 2. de la Section «

précédente. La première des devoirs qui regardent le

Prince, fa personne, ses droits, 8c ses intérêts ; la se-

conde de ceux qui regardent l'Etat, 8c. la troisième de

ceux qui regardent des affaires des particuliers «.

e Toutessortesd'avis & de conseilsqu'onfcaúroit donneraux Princes, se
réduisentà cestroisespèces.

Pour les conseils & .les avis dans les fonctions qui

peuvent regarderie Prince, les devoirs de ceux qui les j

donnent, consistent en une sincère fidélité qui ne con-

sidère que son vray bien inséparable de la vérité 6c de

la justice , & en une conduite qui mette sagement en

usage la nécessité de le luy faire co.nnoître sans dissimu-

lation 8c fans flaterie ; mais avec une prudence, 6c une

force qui remplisse le double devoir durespect qui luy est

du, 8c de son service. Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un

bien ou d'un droit contentieux entre le Prince Sc quel-

qu'un de ses sujets ; comme le Prince en est luy-même
le Juge naturel, puisqu'il ne peut avoir de supérieur qui

le juge, 8>cqu'il est le dispensateur souverain de la justi-

ce dans son Etat j le devoir du conseil oblige à distinguer

deux differens intérêts du Prince : l'un qui ne regarde

ny fa personne ny ses devoirs, mais seulement les droits

dont il s'agiroit : & l'autre qui est son intérêt réel ôc

essentiel de rendre justice même en fa propre cause.

Ainsi ceux qui ont à le conseiller doivent régler leurs

sentimens sûr ce que demande ce second & principal

intérêt"clisPrince, 6c le proposer 8c appuyer avec la

prudence, ôc la liberté que demande un devoir de cette

nature/.

/ Commele Princedoitluy-memèréglerfa conduiteparuneprudence& une.

forcedignesdel'espritdelasagessedivinequidoitlefairerégner; ceuxqui ont

4. Troisfortesde
devoirsselontrois

sortesd'avii .& de
conseils.

y. Avis & con-
seils qui regardent
lePrince.
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partasesconseilsdoiventréglerla leurparcemêmeesprita proportiondeleurmini-

stère.Meumestconsilium&a:quitas,meaestprudeiìtia,ineaestfortitudo,per
meregesrégnant.Prov.S. 14.

VenitautemliomoDeiadillum, &ait : O Ftex, ne egrediaturtccumexer-
citusIsraël.... Quodíìputasin roborcexercitusbellaconsistere,superarite
sacietDeusab liostibus: Deiquippeestadjuvare& in fugam convertere.2..

Paralip.zy.v. 7. S.

VI.

Pour les conseils 8c les avis qui regardent le bien de

l'Etat, comme il y a des délibérations de diverses forâ-

tes , ils doivent y être proportionnez 5 ainsi les devoirs

y sont differens. Car. si , par exemple, il ne s'agit que
d'un simple conseil sur des affaires d'Etat 3 soit pour la

guerre , ou pour le gouvernement, ou autres qui ne

íòient mêlées d'aucun intérêt particulier deceux qui ont

à donner des conseils de cette nature , ils remplissent
leurs devoirs, si étant capables de bien conseiller, ils joi-

gnent à l'iiabileté nécessaire une grande application pour
étudier lé bien de l'Etat, & pour faire léchois d'un par-
ti qui luy soit utile. Et il est rare que pour ces sortes de

conseils ils ayent besoin d'aucun usage du désintéresse-

ment, qu'un mélange d'intérêts 8c de passions qui pour-
roient balancer le bien public , leur rendroit nécessaire.

Mais dans les occasions où ce mélange peut se rencon-

trer , ils doivent joindre à l'habileté une fidélité sincère

8c désintéressée pour ne pas tomber dans le crime énor-

me de tourner leurs conseils aux vûës de leurs intérêts ,

8c les préférer au bien de l'Etat £.

» c'estunefuitedestroispremiersarticles,..

VII.

, Dans les occasions où il s'agit d'avis ou de conseils

qui regardent des affaires des particuliers , il faut distin-

guer deux différentes sortes de devoirs. L'une qui regar-
de ce que doivent à la vérité ceux qui ont l'honneur

d'approcher le Prince , Si. l'autre qui regarde ce qu'ils
doivent à la justice 8c à l'équitë, ainsi qu'on l'expliquera
dans les deux articles qui suiventk;

h y. lesarticlesquisuivent.

VIII.

6. Avisej>con-
seilsqui regardent
lebiendel'Etat.

•}.Avis& con-

seils qui regardent
tesparticuliers.
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vin.

Comme il n'est pas possible que les Princes les plus
éclairez, 8c les plus appliquez à 1eu rsdevoir s ayent tou-

jours par eux-mêmes la connoissance des faits des affai-

res qu'ils doivent régler ou juger, 8c qui ne s'instruisent

pas par des procédures judiciaires , comme des procès

qui contiennent les preuves des faits, mais qui sont des

affaires d'autre nature , comme des plaintes de per-
sonnes opprimées j ôc autres semblables > ils font obli-

gez de se confiera ceux qui sont auprès d'eux pour en

apprendre la vérité. Ainsi il est du devoir de ces person-
nes de s'instruire elles-mêmes bien exactement de là vé-

rité pour en informer ensuite lê Prince 3fans rien dégui-
ser , de quelque qualité que puissent être, où ceux qui se

plaignent, ou les oppresseurs. Car comme c'est le de-

voir dix Prince de protéger ceux qui souffrent quelque
violence, 8c d'exercer toutes les autres sortes de fon-

ctions de la puissance souveraine qui est eníës mains j c'est

aussi le devoir de ceux que ces occasions 8c leur rang au-

près du Prince engagent à l'y servir, qu'ils exercent de

leur part la fidélité de ne pas retenir la vérité dans l'inju-
stice »: &íqu'ils luy fassent connoître les faits qu'il doit

fçavoir pour rendre justice, 8c pour protéger l'innocence

èc la vérité.

. »QuiveritatemDeiin injustitiadctinent.Hom.r. iS.
Quoyquecepassageregardeune.prévaricationcontreun devoird'uneautrenature

queceluydontil estparlédanscetarticle, ilyconvientnaturellement.

'.'.ix. ,..;:

Lorsque la vérité étant bjen connue du Prince, le de-

voir de la luy faire connoître se, trouve rempli, c'en,

est. un second dans les cas où il faut dòiiner qùelqué
conseil fur les faits connus 8c dans tous les autres où

l'on doit conseiller le Prince, de donner des conseils

désintéressez , 8c dont le zèle de la justice soit le prin-

cipe Si le fondement. Et dans les cas où ces personnes

pnt à rendre elles-mêmes la justice aux particuliers, soit

TomeIV. K

8.Fidélitéàsi-
reconnoîtrelavéri-
téauxPrinces.

9. Intégriték
conseiller<&à ju-
gerdanslescasoh
il lefaut.
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par le devoir de leurs charges o.u par l'ordre du Prince j
ils entrent dans les engagemens'des devoirs des Juges ,

qui font expliquez en leur lieul.

I y. leTitre4. du Livresecond.

X.

Comme il y a trois sortes de personnes qui peuvent se

trouver dans l'engagement de donner aux Princes quel-

ques avis ou quelques conseils , ainsi qu'on l'a expliqué
dans Part-icle 3.de la Section r.les devoirs de ces períonnes
sont differensjíëlon les différences qui font leurs engage-
mens. Les Officiers ou Ministres qui sont du conseil du

Prince ont leurs devoirs réglez par la nécessité de leurs

fonctions qui leur rendent naturelle la liberté de les

exercer, donnant aux Princes des conseils désintéressez

fur tout ce qui peut être de leur ministère, (bit pour ce

qui regarde l'ordre du gouvernement,oul'administration
de la justice, ou la dispensation des finances , ou le sou-

lagement du peuple , ou d'autres affaires qui se rappor-
tent aux intérêts 8c aux droits du Prince 8c au bien pu-
blic, ou qui regardent des intérêts de particuliers.. Les

Officiers qui fans être du conseil du Prince sont obligez

par leurs charges de l'informer de faits qùi doivent venir

â fa connoissance, sont obligez de l'en.avertir. Et s'il

s'agit de reformation de quelques abus, luy en faire con-

noître la conséquence, òí luy proposer les remèdes pour

y pourvoir. Les personnes qui n ont pas d'autre engage-
ment auprès du Prince que l'honneur qu'il leur fait de

les approcher de soy, ont leur devoir réglé par la con-

fidence qu'il peut leur faire, 6c par l'accés qu'il peut leur

donner. Çe qui renfermeTobligation de luy faire con-

noître dans; les occasions selon la prudence', les faits

dont il seroit important .qu'il eût connoissance , comme

de quelque oppression qu'il pût seul venger, ou d au-

tres semblables» 3.

m V-lesarticles3. & 6. delaSection1.

'XI.

pn peut mettre au rang des devoirs de donner des

10.Troisdifféren-
tesfortesdedevoirs
detroisfortesdeper-
sonnesqui peuvent
«pprochcrlePrince.

u. Devoirderc.
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consei ls aux Princes ou des avis , la conduite que doivent >

tenir les personnes qui se trouvant chargées de l'execu- '

tion de quelque ordre qui auroitété surpris , prévoyent

'

J qu'il'pourroit tourner à quelque injustice, ou blesser

~ Pinterêtdu Prince. Car il seroit de leur prudence 8c de

|g leur devoir de prendre'les mesures'nécessaires pour re-

^. montrer sagement au Prince les évenemens qui seroient

|| à craindre n.

n C'étoitparcedevoirquehabavalisaitsesremontrancesa-Davidfur l'ordre

qu'il avoitdonnédecomptersonpeuple.Et addiditfuror Dominiiraícicontra
%' Israël, eommovitqueDavidin eisdicentemadJoabvade, numeraIsraëlSc
H, Judam. DixitqueRexad Joab principemexercitusfui : perambulaomncs

tribusIsraëlà DanusqueBersabee,.& numerapopulum, ut seiamuumerum

ejusiDixitqueJoabRégi: adaugeatDominusDeustuus ad populumtuum,

quantusnuncest, iterumquecentuplicetin conspectuDominimeirégis: íèd

quidsibiDominusmeusRexvultinre hujuscemodi?2.Xeg.24. 3.
ÇonsurrexitautemsatancontraIsraël: &incitavitDavidut numeraretIs-

raël.1.Paralip.21.1.

% ".
'

XII.

% L'importance 6c la conséquence de tous ces devoirs

•>!>* qu'on vient d'expliquer ,n'est pas .bornée aux grandes

f affaires , mais ils s'étendent aux moindres des occasions

) où il peut être nécessaire de recourir au Prince. Ainsi
{

les intérêts des moindres personnes qui souffrent quelque
i oppression, dont la délivrance dépend de luy, fait un

devoir à ceux qui sont en place pour l'en avertir, d'é-

couter les plaintes qui viennent à eux pour en donner

connoissance au Prince, Si protéger lesfoibles contre la

violence des personnes puissantes. Car c'est pour soute-

nir la foiblesse contre l'injustice que Dieu a établi l'ufage
de l'authorité °.

i *EruiteviopprefTumdemanucalumniantis.Jerem.n. IÍ.
Facitejudicium&justitiam, &liberateviopprefTumdemanucalumniato-

ris: &advenam, & pupillum, Scviduamnolitecontristare, nequedpprima-
tis inique: &sanguineminnocentemneeffundatisinlocoisto.Jbid.22.3.

SuscitavitqueDominusjudicesqui liberarentcosdevastantiummanibus.
?udic.Í. 16.

Libéraeumquiinjuriampatiturde manusuperbi.Ecclì.4. 9.pf. 52.5.

XI II.

Ce n'est pas assez que les personnes obligées à tous ces

K ij

nontmlcsinconve-
nensdel'execution
l'unordrequipour,
•oitavoirdemau-

vaisesfuites,

11.Protectiondcr

foibles.

%$.FidtUtéìi'tn&
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differens devoirs s'acquittent de quelques-uns en quel-

ques rencontres dont ils se reservent la distinction , né-

gligeant les autres qu'ils croiroicnt pouvoir obmettre

sans intéresser leur honneur ou leur fortune 5 mais ils

doivent les embrasser tous autant qu'il se peut. Carie

principe qui doit être la règle de leur conduite, n'en re-

jette aucun j puisque ce principe doit être une ferme ha-

bitude d'un amour généreux de la vérité 8c de la justice,
dont les intérêts se rencontrent dans toutes les occasions

d'affaires qui peuvent mériter la connoissance du Prin-

ce. Ainsi chacune de ces occasions leur fait un devoir

de s'y acquitter de ce que peut leur ministère pour la

justice
8c la vérité P.

p Quiinmodicoiniquusest, & in ìnaj'oriiniquusest.Luc. i€. 10.

XIV.

Comme le principe des devoirs du Prince , Sc la véri-

table grandeur de fa gloire consiste à remplir d'une

manière digne de Dieu, la place qu'il tient de luy, c'est

aussi lc principe des devoirs 8v du vray honneur de

ceux qui ont a luy donner des avis 8c des conseils , de

ne luy inspirer que
des sentimens dignes de cette gran-

deur. Ainsi rien n'est plus opposé à leurs devoirs que
la petitesse d'ame 8c de coeur qui bornent leurs vûës à

celìes de leur élévation & de leur fortune, Sc à d'autres

bassesses de motifs humains qui les engagent à de lâ-

ches flatteries, 8c à des conseils d'une fausse sagesse &

d'une politique criminelle. Mais cette condiiite.quelque

succès qu'elle puisse avoir, ne fçauroit échapper à la lu-

mière des yeux de Dieu, ny se soustraire au poids de fa

main ï.

q Nonestsapicntia, non est prudentia, non estconsiliumcontra Domi-;
Hum.Prov.rr. 30.

Perdamsapientiamsapientium, & prudentiamprudcntiumreprobabo. r.;
Cor.1. 19.

Peribitcnimsapientiaàsapientibusejus, & intelkctusprudentiumcj'iíïab;
scondetur.Js.29. 14.

y, letextecitéh l'article11.decetteSe8im._

lesdevoirstLmsles
moindresoccasions.

14. Eviter la

f'ttffesagesse& lo-

faitjfcpolitique.
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XV.

On peut ajouter pour un dernier devoir de ceux qui
ont l'honneur d'approcher le Prince,8c d'avoir part ensa

confidence, que l'ufage qu'ils doivent en faire , selon les

règles qu'on vient d'expliquer,les oblige non seulement à

n'en user jamais contre la justice 8c la vérité, Sc à les dé-

fendre au contraire 8c les appuyer de toutes leurs forces5

mais encore à ne pas regarder en eux-mêmes, cet avanta-

ge qu'ilsont d'être auprès du Prince, pour faire éclater

leur faste Si. leur vanité. Car ce scroitavilir la dignité de

leur ministère, 8c inspirer l'indignation 8c l'aversion con-

tre cet usage d'une authorité dont l'effet naturel doit

être lerespeót 8c l'amourdespeuplesqu'ils s'attireroienc

parlamoderationdans la faveur qui les élevé au-dessus

des autresr.

r MultibonitatePrincipis, &honorequiineoscollatusest, abusisuntin

superbiam.Esther.16.z.
Rectoremte posueruntnoliextolli: Estoin illisquasiunusexipsis,curam

illorumhabe, & sicconfide, &omnicuratuaexplicitarecumbe: ut loeteris

propterillqs, 8çornamentumgratis;accipiascoronam,Scdignationemcon-

sequariscorrogationis.Eccli.32.1.

Dixeruutqueomnesviri Israëlad Gedeon,dominarenostritu Sc(Mustuusy
&filiusfiliitui: quialiberastinosdemanuMadian.Quibusilleait,nondomi-
uaborvestri, nec.dominabiturinvosfiliusmeus, seddominabiturvobisDo-
minus.sud.8. xi. 13.

•

Quoyquec*textet*£*rd«UPrince,ilpeutêtreappliquéksesMinistres.

if. Ncpttf tour-
ner la-grandeuren-
faste.

£ ììj
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TITRE IV.

DE WS AGE D ES FORCES

nécessaires
Pour maintenir un Etat : &

des devoirs de ceux qui /ont
dans le

ser-

vice des armes.

IE

Lecteur peut assez juger par le dessein de ce

Livre expliqué dans ía Préface, qu'il ne doit pas
—'s'attendre de voir sous ce Titre le détail des ma-

tières qu'on pourroit comprendre dans un traitté par-
ticulier des forces nécessaires dans un Etat j car ce des-

sein pourroit s'étendre aux règles des fortifications , Sc.

des attaques 8c défenses des places fortes , à celles des

exercices des soldats , des.marches des troupes, de leur

campement, de leurs retraittes, d'un ordre de batail-

le , de l'artillerie , des Vaisseaux de guerre, Si à d'au-

tres matières semblables. Mais ce détail, quoyqued'une

conséquence tres-importante, ayant ses règles particu-
lières que les expériences

Sc les usages diversifient se-

lon les temps Si selon les lieux, ne doit pas être mêlé

aux règles qui doivent composer la science des loix 8C

celle du Droit public qui en fait partie, Scqui a ses prin-

cipes dans la Loy divine , Sc dans les règles immuables

de Péquité naturelle. Ainsi on ne comprendra sous cc

Titre que les règles qui ont ce caractère , Sc dont quel-

ques-unes ont été recueillies dans le Droit Romain. Ce

qui sc reduit aux règles de la justice qui peuvent faire

le bon usage des forces d'un Etat, soit pour y mainte-

nir au dedans l'ordre, la paix, la tranquillité par le

règne de la justice , ou pour le défendre au dehors con-

tre les entreprises de ses ennemis. Et ces sortes de rè-

gles feront la matière de deux Sections. La première de

l'ufage-des forces pour le dedans d'un Etat : 8c la se-

Quellvsrègleson
doitexpliquerdans
ceTitre.
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conde de l'ufage des forces pour le dehors, Si de la

police militaire qui règle les devoirs des Officiers de

guerre Sc des Soldats.

SECTION 1/

De l ttjage des forces pour le dedans d'un Etat.

S O M MA I R E S.

t.1)sage des, forces pour la

justice,
z. La force de la justice doit

régner dans tout le détail.

3. La puissance restde en la

personne du Souverain:

4. Elle se communique de luy
aux Officiers.

5.L'ufage de la puissance du

Souverain pour chaque

particulier.
G.%/fage de la puissance pour

la punition des crimes.

7. Les forces doivent être pro-

portionnées a l'ufage du

gouvernement.
.8. Devoir de ceux qui parti-
\ cipentà l'authorité. '

-.

I. .

CO

M M E les forces sont nécessaires pour faire ré-

gner la justice fur ceux qui ne s'y
'
soumettent pas

volontairement, elles ont leur usage par tout où la ju-
stice doit avoir le sien , 8coii elle pourroit trouver quel-

que obstacle <*.

a Dataestà Dominopotestasvobis.Sap.6. 4.

II.

Cet usage des forces dans un Etat pour y faire ré-

gner la justice, s'étend en gênerai à tout ce qui regar-
de l'ordre public Si le bien commun , Sc à Padministra-

tion de la justice entre les sujets. Ainsi ces forces se

communiquent du Souverain à tout le corps dont il est

lèches, Sc il les dispense à tous les usages du corps Sc

des membres. Desorte que comme c'est la force de la

justice qui doit animer ce corps 8c ces membres, 8c qui

I.Vsagedesfor'
cespourlajustice.

t. Laforcedela

justicedoit régner'
danstoutledétail.
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en fait comme la vie, elle doit se sentir par tout de mê-

me que la vie de l'ame se fait sentir en ce qu'elle ani-r

me b.

b C'estunesuite del'articleprécédent.

I I I.

La première place où réside la force de l'authorité

du Souverain dans son Etat, Si d'où elle doit se
répan-

dre dans tout le corps, est ía personne même en qui
toutes les marques 8c tout PappareJlde l'authorité doi-

vent éclater, 8c l'environner desorte que comme c'est

en luy que le ministère de toute la dispensation de la ju-
stice a son origine , la forcedela justice y ait austîla sien-

ne,8cqu'ainsi le bon usageque la sagesse duPrince doit fai-

re de cette puissance soit le fondement du repos publicc.

cy. lepassagecitésurl'articlepremier.
Rex sapiensstabilimentumpopuliest.Sap.6. ifi.

IV.

C'est pour cet usage de la puissance du Souverain

qu'il en exerce luy-même les principales fonctions , &

commet les autres qu'il ne peut ou ne doit exercer luy-
même à ceux qu'il élevé à ce ministère, Officiers de la

Couronne 3 Gouverneurs de Provinces , Magistrats , 8c

tous autres à qui il fait part de l'authorité j soit pour
l'administration de la justice, poùr la police, ou pour
tout le détail des diverses fonctions que demande le bien

public. Ainsi cette puissance doit être considérée entre
les mains de ces Officiers 8c autres Ministres, comme

celle du Prince 8cqu'il tient de Dieu d.

d Subjectiergoesloteomniliurnana:creatura?propterDeum,siverégiquai?
proecellenti,siveducibustanquamabeomissis.í. Petr.z. 13.

y.

Cette puissance du Souverain, Sc les fonctions qu'il
en commet à ses Ministres, doivent avoir cet effet de
faire régner la paix entre ses sujets par le règne de la

justice

3. La puissance
refileenlapersonne
du Souverain.

'4.Ellesecommu-

niquede luy aux

Officiers.

5. Ilsigedela

puissanceduSouve-
rain pour chaque
particulier.
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justice qui les contienne tous dans l'ordre qui fait cette

paix,
mettant chacun en état de craindre la puissance

de la justice s'il y est rebelle, 8c dans la feureté d'avoir

fa protection
s'il y est fidelle. Ce qui fait que chaque

particulier qui demeure dans ses devoirs, doit avoir le

même usage de cette puissance que s'il en avoir, la dis-

pensation 5 pourvu que la-justice se trouve jointe à ses

intérêts. Et c'est en cet usage de la puissance dont cha-

que particulier doit sentir l'appuy, que confisse îa tran-

quilité publique e.

eSeditunusquisquesubvitesua,&subficulneaíìía: Scnoaeratquieostei.
:teret..i. Machab.14.n* . '

Et coníirmavit.omneshumilespopulifui.Jbid.14.

VI.

Corìime l'ufage dès forces nécessaires dans un Etat pour

y faire régner la justice , ne fçauroit avoir toujours 8c

par tout son effet delorte que le torrent de Piniquité

n'y fasse glisser plusieurs injustices qu'auciïne vigilance
du Souverain ny de ses Ministres ne peut prévenir, Sc

que souvent même ceux à qui il a confié l'authorité en

tournent l'ufage contre la justice ; c'est une fuite du mi-

nistère de la puissance, que lorsque la paix 8c l'ordre

que la justice devoit maintenir se trouve blessé , elle

fasse sentir le poids de ses forces à ceux que la crainte n'a

pas retenus. Ainsi òn repare par les peines Sc les suppli-
ces le desordre qui a troublé la .paix, íbit contre les par-
ticuliers qui ont été rebelles à l'authorité de la justice

pour les y soumettre , ou pour venger contre ces Mini-

stres par l'ufage naturel de l'authorité, l'abús criminel

qu'ils en auroient fait/.

f Simalumfeceristime, «ouenimsine causagladiumportât. Dei enina
xninisterest: vindexin iramci quimalumagit.Rom.ly. 4.

Advindictammalefactorum,1.Petr.2.14.
' - :

VIL

11s'enfuit de toutes ces veritez, que l'níàge des for-

ces , pour ce qui regarde íe dedans d'un. Etat, les de-

Tome IK. L

s- "Usagede lit

puissancepour la

punitiondescrimes-.-

r-

7. Lesfortesâoì-
• vent être proposa
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mande telles qu'elles puissent suffire pour authoriser le

gouvernement, imprimer dans les esprits de tous les su-

jets le respect Sc l'obéïssance au Souverain , Sc à ceux

qui exercent son authorité , donner aux bons la confian-

ce de la protection de la justice, 8c inspirer aux mé-

dians la terreur des peines£.

g Principesnon sunttimoribonioperis'sedniali. Visautemnontimerej>e-
tcstatcm,bouumsac, Scliabebislaudemexilla. Dei çnira minister est tibi ia
boaum.Hom.13.3.

VIII,

Tous ces divers usages de l'authorité dans tin Etat

demandentTapplication du Souverain, &cla fidélité de

ses Ministres dans toutes les fonctions qui leur sont com-

mises, pour la dispenser selon le besoin. Et cette fidélité

est un des devoirs de ces Ministres, qui sera expliqué ea

son lieu*.

,b y. leTitre4. du Livrea.

iìonnéesa l'ufage
dugouvernement.

g. Devoirdeceux

qui participenta
l'authorité.

SECTION II.

Ù£ f
usage des forces pour le dehors d un Etat, de

lapolicemilitaire, (gr des devoirs de peux
qui

font dans h service,

SOMMAIRES.

I. Usage des forces au dehors

de l'Etat.

z. En quoy constfient ces for-
ces.

3. Diffcrens usages des forces

selon les diverses accostons,

4. ~Nece.ssìtède la police mi-

litaire:

5. Première règle de la poli-
ce militaire 3 obéïstancc au

chef.

G. La désobéissance estpunie

1
quoy quelle ait eu un bon

succès.

7. Trois parties de la condui-

te du General.

8. Première partie de cettë

conduite^ vigilance ausuc-
cès des entreprises & à pré-
venir celles des ennemis.

5>.Seconde partie,foin du bon
état des troupes.

1o. Troisième partie 3 vi-

gilance à faire pourvoir à
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tout l'appareil de la guer-
re.

ii. Devoir des Officiers sub-
alternes.

li. Devoir des soldats.

13, Crimes & délits des sol-
dats.

14.. Temps du service,

TIT.IV.SECT.ÏI. 8>

15. Trois fortes de congé.
16. Antres reglemens arbi-

traires pour la police mili-

taire.

ij. Les gens de guerre doi-

vent s'abstenir de toutes

violences & concussions.

I.

L'Us

ÂGE des forces qui regardele dehors d'un Etat

consiste à le défendre contre les entreprises des

Ecrangers , les prévenant avant quelles éclatent, 8c à

résister à celles qu'on n'a pu prévoir".

d y. V'articlet. dela SeSlioni. du Titrei.-

II,

Ce besoin des forces pour prévenir les entreprises des

Étrangers ou les arrêter , oblige ceux qui ont le gou>
vernementsouverain de pourvoir à laseuretéde l'Etat,

non seulement par des places fortes 8c bien gardées fur

les frontières, mais, aulsi par la facilité d'avoir prompte-
ment des;troupes , ou d'en avoir même qui soient tou-

jours prêtes , si on a besoin d'une telle précaution. Ce

qui doit dépendre de la prudence de ceux qui gouver-
nent, 8c qui ont «àprendre les mêsores nécessaires pour
ne pas obliger leurs voisins à se défier de leur part

Sí à

fe mettre sous les armes, ce qui pourroit attirer des guer-
res: 8c pour ne pas négliger aussi de prévenir les entre-

prises qui pourroient surprendre *.

b Constituit(Josaphat) militumnumérosincuncíisurtibus Judaqua»craat
tallata:mûris: pracsidiáquedisposuitin terraJuda , & incivitatibusEphrainv»
1. Paralip.17. 2..

Etmultaopéraparavitin urbibusJuda : viri quoquëbellatores, & robustí
erant,in Jérusalem, quorumiste numerùsper domosatquefamilias.singulo*--
rum : in Judaprincipesexercitus,Edhasdux, & cumeorobustiífimiviii tre-,
centa millia, &c.13.ìbid.

Erat autem bellum potens adversumPhilistha:osomnibusdiebus Sauîi;

L ij

I. 'Vsagedesfor-
ces au dehorsds
l'Etat.

%.Enquoyconfia
fientcesforces.
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Nam quemcunqucvideratSaulvirmnfortem, Scaptnmad praditim,soíiafcst
eum sibi.í. Keg.14.51. .

m.

C'est aussi de cette même prudence de ceux qui gou-

vernent que doit dépendre l'ufage des forces en guerre

ouverte. Car selon les causes des guerres, les actes d'hos-

tilité des ennemis, les violences, les inhumanitêz , 8í

les autres manières dont ils peuvent de leur part user

de leurs forces , on peut user de différentes manieresde

se défendre ou d'attaquer avec plus ou moins de mo-

dération. Ainsi quancfon vient à former un siège, on ne

commence pas par des attaques violentes Sc par un as-

saut , mais on somme celuy qui commande dans la place

assiégée de la rendre, Sc s'il le refuse , on vient aux atta-

ques 5 Sc si on vient à quelque composition , on en rend

les conditions plus ou moins dures , selon que l'état des

assiégez 8c leur conduite peut y obligerc.

cS'xquandoaccefferisad erpugnandamcivitatem, ofteres ei primiìm jpa~
ccm. Si receperit&aperuittibiportas , cuiictus.populus, qui ineaest , íalva-

bitur,& serviettibisubtributo. Sinautemfosdusinirenoluerit j & ccepcrit
contra te bcllumoppugnabiseam.Cumque, tradiderit Dominus Deus tuii*

illam inmanutua ,pcrcutiesomnequodin eagenerismasculiniest,in oregla-
dii.Deuter.IO.v. IO.II. n. ,13.

IV.

Comme l'ufage des forces rsest pas seulement neces^

faire en temps de .guerre , mais qu'il peut l'être aussî

dans le temps de,paix, soit pour les garnisons, ou pour
d'autres troupes dont on ait .besoin , la police militaire

est nécessaire aussi dans l'un Sc l'autre de .ces deux temps.
Et cette polîçe consiste premièrement en quelques rè-

gles générales &Ccommunes par tout, qui regardent les

devoirs des soldats Sc des Officiers,8c en second lieu aux

re.gleraens particuliers qui se diversifient selon les temps,
selon les, lieux, 8c félonies besoins. On expliquera ces

règles .générales 8c communes dans les articles qui sui-

vent , Sc pour.Ies reglemens particuliers, ibne seroit ny

possible ny utile d'en faire un recueil icy,' puisqu'on a.

.eeuxqui ont été faits jusqu'à cette heure dans les Qr-

3. Diferensusa-
ges desforcesselon' les diversesocca-

sions.

'4. NJceJfttédela
policemilitaire.
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donnances , dans les Edits Sc dans les reglemens de

cette matière^.

idy. lesarticlessuivant. •

v..'

, La première de toutes les règles de la police militai-

re, 8c qui esteommune aux Officiers Sc aux soldats, est ;
le devoir de l'obéïssance aux ordres qu'ils ont à exécuter. ;

Ainsi le General d'une armée doit cette obéissance aux

ordres du Souverain , Sc les autres Officiers la doivent au

General, 8c à ceux qui sous luy sont au dessus d'eux :

£í les soldats la doivent à tous ceux qui ont droit de leur

commander. Car fans cette obéissance, l'ufage desfor^

ces íèroit inutile , puifqu'au lieu d'être unies pour la fin

unique du Souverain, elles seroient divisées aux diver-

ses vûës de ceux qui par leur désobéissance les tour-

íieroientà d'autres usages". Ainsi la désobéissance Sc des

soldats 8c des Officiers, est justement reprimée par les

peines que les reglemens particuliers peuvent avoir éta-

blies , Sc par la peine même de la vie, si la conséquence
le demande .ainsi/.

t y. la Sectionr. du Titrepremier.
fy-1'article suivant. ,

VI.

La consequence de l'obéïssance dans la police mili-

taire est telle, que le succès même , quelque heureux

qu'il soit, ne peut justifier la désobéissance , ny en excu-

ser. Mais quoyque celuy qui désobéit ait pris en effet

unmeilleur parti ,8c qu'il ait évité ou prévenu desin-

conveniens qui dévoient suivre de l'obéïssance 3ou causé

des avantages qu'on ne pou voit espérer que de ce parti ï

fa désobéissance ne laisse pas de mériter -la punition qui

peut y être dûë., 8c même de la vie, selon la qualité du

fait, 8c les circonstances. Car tout le bien que le succès

d'une désobéissance pourroit causer, ne sçauroit balan-

cer les maux infinis qui suivroient de l'impunitéde ce

renversement de Pordre. Et la liberté que croiroienc

L iij

f. Premièreréglé
le lapolicémilitai.
*e, obéissanceau

thef.

6. La.désobéifftM*
ceestpunie, quoy
qu'elleait eu un-
bonsuccès.
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avoir de désobéir tous ceux qui pourroient espérer un

plus grand bien de leurs vûës Sc de leurs desseins , met-

troit tout en confusion, 8c dans un desordre qui ruinerait

toute la police militaire , Si qui détruiroit l'union en la-

quelle consiste l'ufage des forces s.

<rTnbelloqui rem à duceprohibitamfècit',aut mandatanonservavit, ca-

pitepunitur, etiamsires benegeflerit.I. 3. §-.15'.ff. deremilit.

Nonfacictisibi, qua;noshîcfacimushòdie, singuliquod sibirectumvidc-

tur. Dcuter. 11,S.

VII.

On peut mettre pour une secondé règle de la police

militaire , la vigilance du General à tout ce que peut de-

mander l'execution des ordres du Souverain, pour la

guerre dont il luy a confié le commandement. Ce qui

renferme trois différentes parties de ía conduite , qui en

comprennent tout le détail, Sc d'où dépend lebon usage
des forces qui font en íes mains h , comme on le verra

par les articles qui suivent,.

h y. lesarticlesqui suiventi*

VIII.

La première partie de la conduite du General esti

la vigilance à découvrir les desseins des ennemis, à for-

mer les siens íur les occasions > Scà. les cacher jusqu'à
ce que l'execution demande qu'il fasse connoître ou ses

desseins, ou ce qu'il peut y avoir à faire pour y parvenir,
fans que les mouvemens qui doivent y conduire les-

fassent paroître. Et cette vigilance renferme le soin

d'observer 8c d'étudier la contenance,; les mouvemens ,

les démarches des ennemis, St de commander des dé-

tachemens Dour reconnoître leur situation , leur nom-

bre , leurs forces : l'ufage de bons espions pour les dé-

couvertes qui peuvent íe faire par cette voye, Sc les au-

tres manières de découvrir leurs desseins. Sc leurs en-

treprises si on doit en craindre, afin de pourvoir aux.

moyens de les prévenir ou d'y résister : l'application à

prendre les mesures des desseins proportionnez à l'état

7.Troisparties
de la conduitedit

"

GeneraL-
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tiede cettecondui-
te , vigilanceait

succèsdesentrepri-
ses, fo a prévenir
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des forces, & aux avantages qu'on peut espérer sur
celles qu'ont les ennemis, soit pour donner une batail-
le , ©u former un siège, ou autre entreprise, s'y déter-

sminant par une sage délibération avec son Conseil, 8c
selon les ordres du Prince : la modération dans les bons

succès, Sc l'attention à y ménager les avantages, Sc

prévenir le relâchement : une fermeté qui dans les mau-
'

vais évenemens conserve la présence d'esprit pour dimi-
nuer 4es pertes ou les reparer, rétablir ce qui peut être

conservé , rallier les troupes 8c les affermir ; conduire
une retraite fans trouble, fans émotion & avec tout l'or-
dre qui sera possible, 8c agir enfin en toute forte d'oc-

casions avec une prudence, Si un courage qui réponde
aux besoins presens, Sc qui inspire aux Officiers Sc aux
soldats l'ardeur à s'acquitter de leur part de tous leurs

devoirs'.

i Qui prsest , in solicitudine.Rom.n.-8.

Qupyquecepassageneregardepasenparticulierlesdevoirsdeceuxquicommandent
tesarmées; cesdevoirsfontcomprisdansceprécepte, puifqjì'engêneraiquiconqueest
-chargéd'ungouvernement?,d'uncommandementouautreministèrepublic,estobligé
de veillera. sesfoníiions.

IX.

La seconde partie de la conduite du General regar-^
de le bon ordre Sc le bon état de tout ce qu'il peut
avoir de troupes sous luy. Ce qui comprend 1exactitu-

de à faire observer, Sc à garder luy-même les regle-
mens , 8c en faire de nouveaux selon le besoin' : l'appli-
cation à connoître par soy-même autant qu'il se peut les

corps qu'il commande, Pétat de chacun , si le nombre

des Officiers 8c des Soldats est complet, pour le faire

remplir autant qu'il se peut : le soin de fçavoir si tous les

l Officiumregentisexercitum, nontantùmindanda: scdetiaminobservan-
da disciplinaçonsistit.Paternusquoquescripsit, deberecumquisemeniinerit
armatopraresse, parciífimècommeátumdare. Equummilitaremextra pro-
vinciamducinonpermitterc. Adopusprivatum, piscatum, venatum, mili-
témnonmittere."NainindisciplinaAugustiita cavetur:Etsiscio, fabrilibus

operibusexercerimilites, nonessealienum: vereortamen, siquicquamper-
miseroquodinusummeumauttuumfiat, neìïiodusineare nonadhibeatur,
quimfliifit tolerandus./. ix. ff. deremilit.

<>:Secondepartie,
foindubonéut des

troupes.
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Soldats ont leurs armes en bon état 3 8c châtier cetlxqui

par leur faute en pourroient manquer
m: le dilcerne-

-meiït des caractères des Officiers , 8c de ceux-qui sont

distinguez par leur naissance, par leurs services, par
leur conduite , par la valeur , par l'experience : la- di-

stinction des regimens , des compagnies , 8c des autres t

.corps, selon qu'ils sont plus forts ou plus foibles, Sc plus
-ou moins aguerris, afin de régler par toutes ces vûës le

chois ou des corps ou des personnes qui seront plus pro-

pres aux différentes expéditions -.l'exactitude à conter

joir les soldats dans le
camp ou dans leurs postes , de faire

des revues pour obliger les soldats 8c les Officiers à se

tenir dans leurs devoirs , leur faire faire les exercices r

la visite des corps de garde Sc des sentinelles : la- garde
des clefs qui doivent être en ses mains n : PadreQe à se

faire aimer Sc à se faire craindre Sc par les Officiers Sc

par les soldats , 8c «àjoindre dans ses ordres la douceur

à l'authorité avec les divers temperamens nécessaires se-

lon la qualité des ordres Sc celle des personnes à qui
ilen commet l'execution : la prudence à ne pas exposer
les troupes ou une partie , ny même dé simples soldats

à des périls fans beaucoup de nécessité: l'exactitude à

faire rendre la justice, Sc á observer ìfc police dans l'ar-

mée: une prudente severité à punir les crimes des gens
de guerre, comme de ceux qui abandonnent leurs po-
stes, des déserteurs qui peuvent être différemment pu-
nis, selon la qualité de la désertion 8c les circonstances ",

»»Armanonsinefl'agitioàmtttuntur.T.t. §. ult.ff. decapt.& pofilim.rev.
Milesquiinbelloarma amtfit, vel aliénavit capitepunitur. '. 3-§•ij-jf. db

remilit.
» Oflïciumtribunorumest, vcleorum qui exercitui praíúnt , milites in

íastriscontinerc, ad exercitationempioducere, claves portarumsusciperc,
vigiliasinterdumcircumirc./. n.§. i. jf.de re milit.

o Nononmesdesertoresfimiliterpuniendisunt : sed liabetur & ordinis&
itipendiorumratio , gradusmilitisc, vellocimunerisdeserti, &anteactarviT
ta: , sed&numerus ,.sisolus-velcumaltero, vel cumpluribusdeseruit,aliu<k-
ve quodcrimendésertion!adjunxcrit.Item temporisquo in desertioncfuerit,
Sccorumqua;posteagestafucrint.Sed& sifueritultro reversusnoncumne-
ccslltudine, noncrit ejúsdemsortis. Qui inpacedescruitequesgradupellcn-
d'usest , pedesmilitiammutât: inbelloidemadmiffumcapitep.uniendumest.
i.J.D.l:§. ^ff. deremilit.

de
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de ceux qui luy résistent &cviolent le respect dû à fa per-
sonne , t Sc des infracteurs, soit des reglemens généraux
ou des ordres particuliers qui les regardoient ? : l'appli-
cation à réprimer les concussions Sc les violences que
des Officiers ou des soldats pourroient exercer fur d'au-

tres personnesr, Sc à prévenir Sc calmer entre-eux les

querelles 8c les tumultes, 8cfur tout ceux qui pourroient
être suivis de séditions/: l'accés facile pour recevoir les

plaintes Sc y faire justice
*: le soin des malades Sc des

blessez » : la prudence à reconnoître Sc même à recom-

penser, selon qu'il le peut, les services distinguez qui peu^
vent le mériter ; 8c enfin la vigilance à tout ce qui peut
mettre Sc maintenir les troupes dans un bon état, •& les

tenir prêtes à tous les services que ses divers ordres

pourront demander.

Sipra:sidis, velcujusvispra:positiabexcubatîonequisdésistât,peccatumde-
sertionissubibit./i3,§.6. eod.
; Qui excubiaspalatiideserueritcapitepufiitUr.I. iò. eod. '., .

p Qui manusintulitpr*pósitô,capitepuniendùsest. Augetúrautempctu-
lantixcrimendignitateproepositi.Contumaciaomnisadverfusducem, vel

praisidem, militiscapitepuniendacst./. 6.%.1. & *-ff.deremilit.
Irreverensmilesnontantumà tribuno, velccnturione,sedetiamà princi-

palicoercçndusest.Naméiutì,quicenturionicastigaresevolcntirestitcrit,ve-
teresnotaverunt.Sivitemtenuitmilitiammutâtsiexindustriafregit,velrna-

.nuiiicenturioniintulit : capite:punitur./. 13.§. 4.,eod.

q Delictasecundùmsua:auctoritatismodumcastigare:T.11.§.2. eod.
r Deçemlibrarumaurimultaferieturquisquisadniinistrator,rogator, ap-

..paritórveullusmilitansscilicet,yçliteragens, ulloinlocoaliquidabhoípite
postulaverit./. f. C.demetat.& Epidem.

Nequiscomitumvel'tribunorum,aut praepositorum, autmilituninomine,
.íàlgamigratiaculcitras,lignum, olc\imà fuisextorqueathospitibus,sednec
volentibushospitibusinproedictisspectebusaliquidauíèrat; scdsintprovincia-

' les nostriabhacpra:bitioneíècuri: comttibus, tribunis, vel certè prxpositis
militibusquegravivexationisubjaccntibus.I. un.C.deSalgamohosp.n.p. .
. sS'íquiscommilitonemvulneravjt,siquidemlapide,militiarejicitur:sigla-

.dio , capitaleadmittit./. 6. §.6.ff.deremilit.
^Qui seditioncmatrocemmilitumconcitavit, capitepunitur./. 3. §.19.eod.
t Querelaseommilironumaudirc.I. 12.§. 1. eod.
n Valetudinariosinípicere.D. 1.u. infine.y. la Loycitéedansl'articlefui*

: -vant.

X-

La troisième partie de cette conduite du General,

comprend tout le reste de ses fonctions 3 qui consistent

à joindre, au bpn ccjat-Scà la bonne dilposition des trou-

Tome.IF, M
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fairepourvoiratout
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pes Part de les placer dans des postes avantageux, de lés

faire subsister , de joindre aux forces des hommes tous

les autres secours nécessaires , l'artillerie , Sc tout l'ap-

pareil que la qualité dé la guerre fur terre ou fur mer,

Sc les différentes expéditions peuvent demander , soit

pour se défendre , ou pour attaquer, ou pour former

un siège, ou pour toute autre sorte d'entreprises ou

d'ordres à exécuter. Ce qui renferme la conduite à choi-

sir un terrain avantageux pour un campement , à le

fortifier , à défendre ses avenues, à poster des corps de

garde Sc des sentinelles, à ordonner des détachemens ,

à faire pourvoir aux vivres 8c à la facilité de les voitu-

rer avec feureté, à se rendre certain de la quantité 8c

qualité des grains Sc des pains de munition Sc de leur

poids* 3 Sc de tout ce qui doit être fourni pour la subsi-

stance des troupes, Sc des fourages pour les chevaux.- à

veiller aux provisions de tout ce qui peut être nécessaire

félonies entreprises, comme pour faciliter les passages
des rivières Sc des chemins difficiles : à se faire rendre

compte par les Officiers préposez à tous ces differens

usages de l'Etat, de ce qui dépend de leurs fonctions,

Sc en connoître luy même le détail autant qu'il se peut,
ou commettre des personnes seûres à ce qu'il ne peut vi-

siter luy-même : 8c enfin à étudier Sc procurer tout ce

qui peut augmenter les forces, Sc contribuer au bon usa-

ge qui en doit être fait.

x Frumcntationibuscommilitonumintéresse,frumentumprobarc, men«
forumfraudcmcoercere./. 12..$.1.ó*x.ff. deremilit.

C'estparlebonusagedecesreglemensqueles troupespeuventsubsisterdansl'état
naturelouellesdoiventêtre.

y. lestextescite\dansl'articlêrecèdent.Et les OrdonnancesdeHenryIII. k
Bloisart. 315.éf a Fontainebleaueni<jJ3.art, 8. & iS. D»LouisJCIÏI.k Paris
e»ií33. DeLouisXW. a Compiegnee#i£f f.

SurrexitJosuc, & omnisexerritusbellatorumcuineo, ut ascenderent in
Hai : &elcctatrigintamilliavirorumfortium misitnocte, praxepitque, eis
diccns: poniteinsidiasportcivitatem: neclongiusrecedatis, & eritis omncs

parati.Egoautem, & reliquamultitudo,quxmecumest, asccndemusex ad-
verse contraurbem.Cumqueexierintcontranos, sicutante fecimìis, fugic-
inus& tergavertemus, 8cc.Jcs. 8.3.

XI.

Les règles de la police militaire qui regardent les Os-2i. Devoirdes
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siciers autres que le General, 8c qui fervent fous luy, se

reduisent à celles de la conduite du General même, se- ;

Ion qu'elles peuvent leur convenir à proportion de leurs

fonctions, Sc à une observation exacte 8c fidèle des re-

glemens de leurs charges, 8c. des ordres particuliers

pour chacun dans.la siennes,

y y. lesarticlesprécédent.

XII.

Pour les soldats en particulier , la police militaire les

obligea l'application au service que demande leur en-

gagement. Ce qui comprend le respect Si l'obéïssance

à leurs Officiers*,, jointe à Pattachement à leurs per-
sonnes*, selon les occasions des services qu'ils peuvent
leur rendre , Sc fur tout pour les défendre dans le pé-
ril j la fidélité à tout ce qui peut regarder une exacte 8c

prompte exécution de leurs ordres, soit pour Une mar-

che , pour une retraitte , pour un campement, pour un.

siège, pour une attaque, pour une bataille, pour être

postez ou en garde ou en sentinelle, ou pour toute au-

tre fonction du service où ils doivent se porter fans ré-

sistance , fans négligence > fans retardement* : à pren-
dre le soin de leurs armes , de leurs habits , de leurs

chevaux pour ceux qui doivent en avoir': à l'assiduité

au service qu'ils nepeuvent jamais quitter ni interrom-

pre fans congé, Sc à revenir aprés le temps du congé
fini, s'il n'y a quelque juste excuser, à préférer leurs

^ y. l'articler.
a Qui praepositum.suumprotcgerenoluerunt,vel descrucrunt,occisoeo „

capitepuniuntur./. 3. §. ult.jf. deremilit.

Quiprxpositumsuumnonptotexit , cùm possct, iiipari causafactoriha-
bcndusest. Si resistcrcnonpotuit, parcendumei. /. 6. §. 8. eod.-

b Omnedelictumestmilitisquodaliterquìm disciplinacommunisexi^it(.
committitux:vclutisegnitia:crimen,velcoutumacia;:,veldeíìdia;./. 6.jf, de
remilit.

c Armanonsineflagitioamittuntur.I.2..§•.tilt,decapt.& post.rev.
Milesquiinbelloarmaamisit,velalienavit,capitepunitur: humanèmili-

tiammutât.I.3.§.13.jf.deremilit-
d Siaddiemçommeatusquisnonveniat, perindein cumstatuendiimest,ac

íiemansisset, veldesferuiffet,proìiumcrotemporis; factàprius copiadicen-
cli, numfortecasibusquibusdamdetentusfit, propterquosvenia.dignus vi-
deatur.D.l. 3.-$.7.

M ij

Officierssnl,.,h/r...
nés.

ri. Devoirdes
Soldats.
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fonctions dans le service à leurs affaires particulières,
s'ils n'en sont dispensez par les Officiers': Et enfin à

l'observation exacte des reglemens Sc des ordres qui les

regardent en particulier, jusqu'à exposer leurs vies si

l'occasion le demande ainsi.

cMilitesqui3republicaarmanturScaluntur, solis debentutilitatibuspn-
blicisoccupari':necagrorumcultui, & custodia?auimantiumvelmercimonio-
rumqua;stui: sedproprix muniisinsudare.militix./. if. C. deremilit.

Militâtesviros, civilescurasarrlpereprohibemus: aut fialiquamhujusmo-
di sollicitudinemfortesuscepcrint,&militiastatim&privilegiisomnibusde-
núdaridëcernimus,formidantibushis motumnostra:ferenitatis, qui temcri-
tate saluberrimisstatutisobvianíirçteijtayerint.I, i6,eo4,

XI IL

Toutes ces différentes règles de la police militaire

pour les soldats sont tellement essentielles,. que tout ce

qui peut en blesser quelqu'une 8c même les moindres,
doit être puni par

des peines proportionnées aux cri-

mes 8c aux fautes selon la qualité des faits Sc des cir-

constances. Ainsi un soldat transfuge, 8c qui passe au

service des ennemis , s'il est pris, est'.puni de mort /. Ainsi

un déserteur, dans le temps de guerre , est aussi puni du

dernier supplice, tant à cause de la qualité du crime ,

qu'à cause de la conséquence £. Et la désertion en-un au-

tre temps est punie selon la conséquence. Ainsi la déser-

tion d'une fonction particulière , comme de la garde
de quelque poste, d'une sentinelle ou autres semblables,
mérite une punition selon les circonstances, Sc les re-

glemens particuliers qui peuvent y avoir pourvût Ainsi

tout ce qui peut blesser le respect dû. aux Officiers ,
soit par quelque geste, ou quelque parole insolente ,
ou autrement ? 8ç toute désobéissance , sont autant de

'fis quiad hostemconfugit, & rediit torquebitur, adbestiásqucvel in sor-,
eamdamnabitur: quamvismilitesnihil eorum patiantur. Et is qui volcns
transfugereadprehcnsosest, capitepunitur./. 3.§. 10.& n-Jf- deremilit.

g Quiinpacedeseruitequesgradupellcndusest: pedesmilitiammutât. In
belloidemadmiffumcapitepuniendumest./. f. §.1.jf. deremilit.

h Qui stationismunusreliquitplusquamcmansorest: itaquepro modode-
lifti, aut castigatur,,autgradu militiacdejieitur.I. 3. f.. $. eod.

Sipnesidisvelcujusvisj>ra;positiab exçubationequisdésistât,peccatumde-»,
sertionissubibit.Z»,i. $. 6.

13.Crimes& de-
htsdesSoldats.
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crimes contre la discipline militaire qui méritent leurs

châtimens proportionnez à la désobéissance, à l'insolen-

ce , 8c à l'attentat*. Ainsi les absences fans congé , le

retardement aprés le temps du congé fini , fans de justes
causes, méritent aussi leurs peines K Et les querelles, les

mutineries , les négligences, le défaut de soin, la perte
des armes Si les autres fautes, crimes ou délits contre les

reglemens, sont punis par des peines qui sont en usage
m j

Sc on punit même la fuite d'un soldat dans une occasion

où.elle pourroit avoir été de mauvais exemple, 8c contre

son devoir ».

i Irreverensmilesnontantùma tribunovelccnturione,sedetiamà princi-
palicoerccndusest.NaincUmquicenturionicastigareíc volentirestiterit,ve-
teresnptaverunt.Sivitemtenuit, militiammutât.Siexindustriafregit , vel
manumcenturioniintulit, capitepunitur./. 13.5.4. eod.

I Qui commeatusspatiumexceslìt,emanfbrisveldésertonsIoco habendus
est. Habeturtamenratiodierumquibustardiusrcversusest : itemtcmporis
navigationis, vel itineris: & si seprobetvaletudin împeditum, vel à latro-
nibusdeícritum, similivecasumorampassus, dum nontardiusà loco prose-,
ctuniseprobet,quàmut occurrerepossetintràcommeatum,restitucndusest.
/. 14.eod.

Siad dicmcommeatusquisnonvcniat: perindein cumstatuendumest, acsi
emausisset,veldescruisset, pro iiumerotcmporisfacta prius copiadocendj
iiúmfortequibusdameaíibusdetentussitpropterquosveniadignusvideatur.
/. 3. §. 7. eod.

m y. lesarticlesprecedens.
n Qui inaciepriorfugarnfccit, spectantibusmilitibus, proptercxcmplum

capitepuniendusest.-1.6. § 3.eod.
Armaaliénassegravecrimenest: &ea culpadesertioniexarquatur: inique

sitota alieiiavit.ScàScsipartemcoruni, nisiquodintcrcst.Nam sitibiale,
velumeralealienavit: castigarivcrbcribusdébet. Si veroloricam, scutum,

galcam, gladium, dcsertorisimilisest. Tironi in hoc criminefaciliusparce-
tur. Armorumquecuslodiplerumqueeaçulpaimputatur,siarmamiliticom-
niisitnonsuo tcmpore./. 14.í- 1.eod.

Parle DroitRomainlescrimesdessoldatsétalentdifféremmentpunis.Voeux

militumhujusccmodisunt;castigatio, peçuniariamulta, muncrumindictio,
militia;mutatio, gradusdejectio, ignominiosamislio.Naminmctallum,aut
in .opusmctallinondabunturnec torquentur,/. 3. §. 1.eod.

XIV.

' Les engagemens des Officiers Scdes soldats durent pen-

dant le temps qu'ils doivent servir, Si ne finissent que par

un congé, ou gênerai si les troupes sont cassées ou congé-

diées , ou particulier Sc pour quelque cause*.

0y. l'articlesuivant.

Miij

14. Tempsdu

service.
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XV.

' Les congez particuliers
sont de trois sortes * selon trois

diverses sortes de causes. Car un soldat peut être con-

gédié aprés le temps du service pour lequel il avoit été

engagé, ou parce que quelques infirmitez ou d'autres

causes peuvent le diípenser du service >ou par quelque
crime ou quelque délit qui ait mérité qu'il soit cassé 8c

mis hors des troupes í.

p Miffionumgénéralescausa;sunt tres : Iioiiesta, causaria, ignorrriniosav
Honestafiitqua:temporemilitia:impletodatur.Causaria,cmnquisvitioanimi,
vel corporisminusidoneusmilitia;renuntiatur.Jgnominiosa,causaestcumquis:
propterdelictumsacramentoíolvitur-/. 13.S-ì-ff. deremilit.

Il y avoitune tres-grandedifférenceentrecestroissortesdecongés,car ceux

qui avoientquittéleservicemistionehonesti, pouvaientjouir desprivilègesdes
vetvrans.
Sisolemnibusstipendiis&honestèsacramentosolutuses:licetsuperhujusìnodî

re instrumenta( ut dicis) factaperditasint : tamensialiis evidentibusproba-
tionibusveritasostendipotest, veteranqrumprivilégiaetiamusurparepoffe-
dubiumnonest./. y, C. defideinstrum..

XVI.

Outre ces règles de la police militaire qu'on vient

d'expliquer, il y a d'autres reglemens particuliers 8c ar-

bitraires qui sont differens en divers lieux , Sc qui dans

les mêmes Etats font souvent changez, selon que Pex-

perience ou d'autres causes peuvent y obliger. Ainsi on

voit changer les ordres pour le service, pour l'artillerie,,

pour les provisions des vivres 8c des fourages. Et ces sor-

tes de reglemens obligent ceux qu'ils regardent à les ob-

server , 8c les Officiers à y tenir la main selon que les or-

dres du Prince peuvent y avoir pourvu í.

q íl y adanslesOrdonnancesungrandnombredereglemenspourlapolicemili-
taire, g^>quelques-unsmémedeceuxqu'ona expliquc^danscetteSection.

y. l'OrdonnancedeHenryJ1J.a Fontainebleauen1553-art. 8. <£>2.8.a niais

rtrt.108.a yillierscofterestsenlfyo. art. 1,CelledeCharlesIX. a.Paris en 15.33:.
art. 2..DeCharlesyi. en1413.De FrançoisJ. en1JA3-D'Henry jy. en159.K
art. 1. De LouisXIII. a.Parisen1.616..

XVII,

if. Troissortesde

eongex,.

te. Autresrégie,
mensarbitraires

pour la policemili-
taire.

ï7. Lesgms de II faut ajouter à tous les devoirs Sc des Officiers de
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guerre
8c des soldats, celuy du bon usage des forées

qu'ils ont en leurs mains , Sc de ne les employer que

pour l'execution de leurs ordres , s'abstenant de toutes

violences 8c de toutes oppressions, 8ç se contentant de

ce qui leur est réglé par le Princer.

r Neminemconcutiatis,nequecalumniamfacìatis: & contenuestotesti-
«endiisvestris.Luc.3.14.

Omnedelictumestmilitis, quodaliter , quamdisciplinacommunisexigit,
committitur: velutisegnitia:crimen, velcontumacis,veldeíldi*-l. 6.ff.dt
ft milit.

guerredoivent

s'abstenirde toutes
violences& concus-
sions.
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TITRE V.

D ES F I N A N C E S,

& des
fon&ions & devoirs de ceux

qui

en exercent les
charges

& autres em-

plois.

PUISQUE

l'Etat forme un corps dont chacun eíi

membre, Sc que tous les membres d'un corps doi-

vent y faire leurs fonctions, afin que le corps puis-
se subsister dans le bon ordre où il doit être pour le

bien commun ; il est également nécessaire Sc juste que
tous ceux qui composent un Etat pouvant en regarder
le bien commê le leur propre , regardent aussi comme

leur devoir propre ce qu'ils doivent dé leur part con-

tribuer à ce bien commun. Et qu'ils se portent à leurs

engagemens Sc à leurs devoirs envers le public , non

par la crainte des peines que peuvent mériter ceux qui

manquent de s'en acquitter 3 mais par un sentiment de

raison Sc de conscience,. comme il a été dit en un autre

lieu".

Cette vérité qui regarde en gênerai toutes sortes de

devoirs envers le public, comprend
en particulier le

devoir de tous ceux qui composent un Etat, de contri-

buer aux dépenses que le bien commun y rend nécessai-

res, soit pour y faire subsister l'ordre , ou pour le défen-

dre de ses ennemis j puisque sans ce secours il fatidroit

que l'Etat pérît par les injustices, les violences, les di-

visions , les séditions , 8c qu'il fut en proye
à ses voisins à

qui ses désordres Sc le défaut du secours des finances en

donneroient les occasions.

Lès dépenses d'un Etat sont de plusieurs sortes. II y
;na d'extraordinaires dans les

temps de guerre, 8c il

a y. l'article3.dela Sectionz, duTitre1.

y

Devoirdecontri-
bueraux dépenses
del'Etat.

1

1

1

1

Diversessortesde

dépensesd'unEtat. '
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y en a qui sont toujours nécessaires, comme celles de

la maison du Souverain , celles de l'entretien des places
fortes 8c des garnisons 8c autres troupes qu'on peut
avoir dans le temps de paix, celles des gages des Offi-

ciers 8c de tous ceux qui ont des salaires publics , celles

des ambassades , celles de l'entretien des ponts, des na-^

vigations, des rivières y des grands chemins, Ôc'plu-
sieurs autres.

Pour toutes ces dépenses de l'Etat qui peuvent être

plus ou moins grandes selon les temps , il y a deux sor-^ pt
tes de fonds. Celuy des revenus qui se tirent des di- »'

verses sortes de contributions plus ou moins grandes^
ct

selonque les dépenses peuvent augmenter ou diminuer,

8c qu'on appelle proprement finances, dont il sera trai-

té dans ce Titre, 8c celuy des revenus du- Domaine du

JPrince, qui fera la matière du Titre suivant.

Les contributions pour les dépenses de l'Etat ne peu.-*
vent être prises que fur les personnes qui lé composent :

8c comme on ne peut tirer des personnes que ce qui

peut venir de leurs'biens, comprenant sous ce mot de

bictìs ce que chacun peut en avoir de toute sorte, de

quelque manière qu'il luy soit acquis j c'est de ces biens

que doit venir toutde secours des finances d'un Etat;

Ainsi pour expliquer les diverses manières dont on a

pourvu aux fonds des finances, il faut premièrement

distinguer les diverses sortes de biens qui peuvent y con-

tribuer: 8c en second lieu considérer les différentes voyes

qu'on
a prises pour en tirer les contributions.

Tousses biens peuvent se distinguer en deux espèces*
í'une des immeubles, comprenant sous cette efpece les

rentes foncières, les rentes constituées à
prix d'argent >

Si les autres sortes de biens qui sont de la nature des im-

meubles , comme les Offices, Si plusieurs droits : Sc l'au-

tre des meubles Sc effets mobiliaires, comprenant sous

cette sorte de biens , l'or, l'argent, les pierreries, les

marchandises de toute nature, les dettes actives, les

profits de l'industrie >ôv de tout autre bien qui ne soit pas
immeuble.

tomeJV. iN

Deux fortesdé
fondspourcesdé-

penses, leDomaine
du Prince, & Us
contributions.
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Selon cette distinction de ces deux espèces générales

qui comprennent
toutes sortes de biens íàns exception,

il pourroit y avoir trois manières d'en tirer les fonds

des dépenses de l'Etat, soit ordinaires ou extraordinai-

res. La première en les prenant toutes fur les immeu-

bles : la seconde en ne les prenant que fur les autres

sortes de biens : 8c la troisième en les prenant fur l'une

Si fur l'autre espèce de biens.

De ces trois manières , les deux premières seroient

injustes. Car les charges de l'Etat regardent les per-

sonnes , 8c chacun devant y contribuer à proportion
de ses biens 3 il n'y auroit aucune raison d'en charger

plutôt une espèce de biens que l'autre, 8c faire tom-

ber la charge entière íùr ceux qui auroient des biens

de í'efpece sujette à la charge , Sc en décharger entiè-

rement ceux de qui tous les biens íeroient d'une autre

nature.

La troisième manière de prendre les fonds des dé-

penses de l'Etat furies deux elpeces de biens est donc

íàns difficulté la plus juste 8c la plus naturelle , puis-

qu'elle affecte toute sorte de biens indistinctement ,

même l'industrie 5 8c qu'ainsi personne n'en est'excepté,

que ceux qui n'ayant ny biens ny industrie , íont eux-

mêmes à charge à l'Etat, qui doit pourvoir à leur sub-

sistance. Et c'est à cette troisième manière que se re-

duisent en général toutes sortes de tributs 8c d'imposi-
tions , tailles, aides, gabelles, Sc autresjnondesorte que
chacune de ces espèces de tributs se prenne surtoutesles

espèces de biens ,maisdesorte qu'elles se prennent dif-

féremment les unes fur une efpece, les autres sor l'au-

tre : Sc qu'ainsi toutes les personnes Si tous les biens

contíribuent aux charges, à ia réserve des exemptions
8c des privilèges qui seront expliquez dans la Section

Les impositions ou cotisations que nous appelions

railles, sont des contributions de certaines sommes qui
£e lèvent par chaque année en deux différentes ma-

nières, dont la première est en usage dans la plupart

Troisfortesd'im-

positions.
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des Provinces de ce Royaume, Sc la seconde en quel-

ques autres. La première est celle des impositions ou

cotisations personnelles, qui se font fur chaque chef de

famille, à qui on impose sa charge propre selon tous ses

biens, meubles Scimmeubles, Sc son industrie j ce qu'on

appelle taille personnelle , parce qu'elle se prend sor

chaque personne des chefs de famille, à cause de tous

ses biens indistinctement. Et la seconde qu'on appelle
taille réelle , est une imposition d'un tribut qui se prend
fur chaque héritage à proportion de son revenu , fans

égard à la personne du possesseur. Et dans les lieux oùi

ce tribut est en usage, il y a une autre imposition Si. co^

tisation personnelle de chaque chef de famille pour ses

biens, autres que ses immeubles Sc pour son. industrie.

Ainsi au lieu que dans les Provinces où les tailles font

personnelles , chaque personne ne porte qu'une seule

cotisation pour tous ses biens Sc son industrie, il y en a

deux pour ceux qui ont des immeubles Sc d'autres biens

dans les Provinces où les tailles réelles sont en usage.
Mais chacun ne porte en tous lieux que ce qu'il doit

porter pour tousses biens Sc son industrie, soit par deux

cotisations, ou par une feule.

Ces impositions réelles fur les fonds étoient en usa-

ge à Rome *, Sc c'est de cet usage qu'est venu celuy des

tailles réelles dans quelques Provinces qui se régissent

par le Droit écrit.

Outre ces deux sortes d'impositions qu'on appelle

tailles, soit réelles fur les immeublés, ou personnelles sor

les personnes 5 il y en a d'autres différentes sortes qui
ne se prennent ny sur les immeubles , ny fur les per-
sonnes à cause de leurs biens. mais sor de certaines

elpeces de choses mobiliaircs, comme furie sel, furie

vin , 8c sur d'autres denrées Sc marchandises, ians rap-

port aux personnes à qui elles appartiennent. Ce forit

ces impositions qu'on appelle aides, entrées, traites fo-

l Is , quiagruminaliacivitatehabet,in ea civitateprofiteridébetin qua
agerest.Agrienimtributumincamcivitatemdébetlevare, in cujusterrito-
110poslldetur./. 4, §.i.jf. decens.y. T-h.T.

N ij
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raines, gabelles, Sc d'autres noms, distinguées des taiï»'

les personnelles,
en ce qu'au lieu que les tailles s'impo-

sent sur les personnes à cause de leurs biens Sc des pro^-
fits de leur industrie j ces autres impositions se prennent
sor ces espèces.fans égard aux personnes à qui elles peu-
vent appartenir. Ainsi la gabelle se prend sor le sel qui
ne passe à l'ufage des particuliers que pour le prix que le

Souverain y a mis , en commettant le commerce Sc la

distribution aux personnes qu'il y prépose. Ainsi les ai-

des , les entrées Sc les autres droits se prennent fur le vin

Sc fur les autres denrées Sc marchandises que le Prince y
rend sujetes, Scie lèvent ou aux entrées de ces sortes de

choses dans les ports, ou dans les villes , ou à leurs pas-

sages d'une Province à une autre , ou au temps de leur

débit, ou autrement, selon que ees differçns droits ont

cte établis.

Outre ces diverses sortes d'impositions Sc autres sem-

blables , on a encore en France î'usàge des décimes qui
sont des impositions ou des taxes fur les revenus des bé-

néfices j car les revenus des biens temporels des bénéfi-

ces doivent contribuer au bien de l'Etat.

Toutes ces sortes de tributs ou impositions composent
la plus grande partie des finances destinées à toutes les

différentes charges de l'Etat. Mais outre ces divers

fonds il y a d'autres revenus du Souverain, Sc diverses

sortes de droits, tels que sont les confiscations, les aman-

des , les successions des Etrangers qu'on appelle aubains,

celles des bâtards 8ç dés personnes qui meurent fans lais-

ser aucun héritier, le droit aux biens vacans, 8c les au>

tres revenus casuels, comme sont én France ceux que le

Roy tire des charges vénales , soit par le droit annuel

que doivent payer les titulaires des'charges qui y sont

sujetes pour les conserver dans leur succession, ou par
la perte des charges de ceux quimeurent fans avoir payé
ce droit.

De toutes ces espèces de revenus du Prince, on ne

traitera dans ce Titre, comme on l'a déja remarqué ,

que de ceux qu'on appelle proprement finances, qui sont

'Antresespècesde
revenusdu Souve-
rain. .
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'

ie*

ses diverses sortes de contributions. Et on expliquera
dans le Titre suivant ce qui regarde le Domaine du

R.oy , les biens vacans, les confiscations, Se ces sortes

de successions qui luy sont acquises. Et on se bornera

dans toutes ces matières aux règles qui ont les caractè-

res qu'on a remarquez à la fin de la Préfacé de ce Li-

vre. Ainsi le lecteur ne doit pas s'attendre de trouver

ácy le détail de ce qu'il y a de règles de ces matières

dans les Ordonnances : Sc il y a mêmé quelques matiè-

res dont on ne fera aucune mention dans la fuite, com-

me , par exemple, de ces droits casoeis fur les offices des

décimes -, Se d'autres droits expliquez dans les Or-

donnances comme de Resve , haut passage 3 trépas de

Loire. Car tous ces droits Se autres, sont de la même

nature que d'autres qu'on expliquera : Sc les mê-

mes
règles qui sont du dessein de ce Livre s'y appli-

queront. Et pour les autres règles du détail de toutes

ces matières, elles font recueillies dans les Ordonnan-

ces.

11 ne reste que de remarquer l'ordre du détail de ce

Titre 4.. qu'on a divisé en huit Sections. La première de

la nécessité des deniers publics , Se de leurs espèces : la

-seconde de ['imposition en gênerai des diverses sortes de

deniers publics: la troisième des cotisations personnelles
-fur les particuliers : la quatrième des impositions parti-
culières fur les immeubles : la cinquième des impositions
fur les denrées Se marchandises : la sixième de la sevée

de toutes sortes de deniers publics: la septième des exem-

ptions des diverses sortes de contributions : Se la huitiè-

me des fonctions Se des devoirs de ceux qui exercent

des charges ou autres emplois de finances.

Òn ne s'arrêtera pas
à

expliquer icy, ny en aucun en-

droit de ce Titre, le rapport qu'il peut y avoir des tri-

buts qui sont de nôtre uíàge,' à ceux dont il est parlé

dans les textes du Droit Romain qui seront citez. Cette

curiosité inutile passeroit les bornes du dessein de ce Li-

vre : 8e il suffit d'avertir le lecteur qu'il ne doit-pas tant

chercher dans ces textes la conformité de- .nos tributs

Niij
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à ceux dont il y est parlé , que l'application des règles-

qu'on en tire pour nôtre usage.

SECTION L

De la, nécessité
des contributions (gf de leurs

espèces.

S O M MA IRE S.

i. Justice des impositions. .15. Dépenses publiques pour

2. Devoir de payer les tri- les nccestitez^des villes &

buts. autres lieux.

3...Diverses fortes de eontrì- 6. Les contributions-pour ces

butions. dépenses des villes doivent

4. // n'y a que le Souverain être permises par le Souve-

quipuiffe ordonner & régler rain.

les contributions. ^

I.

LA

nécessité des deniers publics pour faire subsister

l'Etat en paix Sc en guerre, demande les contri-

butions d'où ces deniers doivent se tirer. Ainsi le bien

commun rend juste l'imposition Sc la levée des tribut*

que les besoins de l'Etat rendent nécessaires *.

* y. lesarticles13.&ì.^,.delaSectioni. du Titre1.
y.-x.Paralip.\o.

IL

II s'enfuit de cette nécessité, Se de cette justice dés

contributions , que tous ceux qu'elles regardent sont

obligez de les acquitter comme Une dette tres-légitime ,,

Sc qu'ils peuvent y être contraints par les voyes que les

loix Scl'ufage y ont établies 6:

. I Rcdditequa:suntCassaris,Caesari: & qua:suntDei, Dco.Matth. n. n..
Marc.iz. 17. Luc.20.zç.

Ideonecesfitatesubditiestote, nonsolúmpropter iram scd etiam propter
«onscientiam.Idcoenim&tributapraestatis: ministrienimDei sunt, inhoc

1.Justicedesim-

positions.

2.. Devoir de

payerlestributs.
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ipsumservientes.Redditeergoomnibusdébita: cui tributum, tributum: cui
vectigal, vectigal.Rom.13.c.

Puisquelepayementdescontributionsestundevoir,& quece devoirestuneffet
dela nécessitédecessecourspublicspourlebiencommun-,& delajusticequi impose
cettecharge; onpeutenconclurre,quec'estun devoirdeconscience..Et il est aussi
.commandécommetelparcespassagesdel'Evangie& deSaintPaul. D'ott il s'en-

fuit qu'il n'estpMpermisdsfraudercçsdroits, <fe>delesfaireperdre.Car outre

qu'onfait uneinjusticeouaupublic, oua ceuxquienont traitté; c'està causede
cesfraudesdontplusieursusent,quepourlesprévenir,onestobligéa diversespré-
cautionsquiengagenta degrandsfrais. Et cesfraudesfont encoreinjustespar cet
effetqu'ellesontd'augmenterlesdépensesquiferaientdebeaucoupmoindres,stcha-
cunétoitfidelleau devoirdepayerlestributs.

Lafraudeauxcontributionsétoitappelléeun crimedansleDroitRomain.Fraur
ílati vectigaliscrimen./. $.ff.depublic.& veétig.

III.

C'est une fuite de la nécessité des contributions,qu'el-
les soient plus ou moins grandes selon les besoins, Se

que selon les diverses fortes de biens £>cde commerces de

chaque Etat, elles soient diversifiées, Sc se prennent dif-

féremment à proportion de ce que les personnes Sc les

biens en peuvent porter 5 afin que chacune étant moin-

dre , ceux qui doivent les porter en soient soulagez. Ain-

si on a l'ufage des impositions fur les personnes à cause

de leurs biens 8c des profits que chacun peut faire par
íbn industrie, & c'est ce qu'on appelle tailles person-
nelles. Ainsi on impose fur les fonds un tribut qu'on ap-

pelle tailles réelles. Ainsi on fait diverses sortes d'im-

positions fur les denrées, comme fur le sel, qu'on ap-

pelle gabelle ,íùr le vin Se furies autres denrées Se mar-

chandises fous les noms d'aides, entrées Sc autres impôts
de diverses sortes c.

c Muncrumeiviliumqua:damíunt patrimoriii, aliapersonarum./. 1. ff. de.
tnuner.& honor. .

Sciendumest, quxdameflemuneraautpersona:, aut patrimoniorum.I. 6.

§. 3-ÍW.
Qupyquecetexteregarded'autreschargesquelestaillespersonnelles, ellespcitr

ventêtrecomprisesdanscettedivision,& austifoutlenomdes tributsqu'onlevoit
* Homeparthes.Tributumcapitis./. 3.ff. decenfib.

DivusVespaíìanusCaîsaricnscscolonosfecit, non adjectout & juris Italiei
essent, scdtributumlus remisitcapitis./- ult. §. 7. eod

Four lestaillesréelles.V-tot tit. ÍB-& C. decenfib.

Pour lesaides, entrées, & autresimpôts.V.tit. ff.depublic.8cvectig.
Expnestationevectigaliumnulliusomninonpminequicquamminuatur ,

quin octavasmorefoluocolistitutasomnehorninumgenus, quod commer-

3.Diversesfortes
decontributions.
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crisvolucr'itintéresse, dependat: nullasuperhoc rnilitariumpersonarumcx^"

ccptioiiefacienda./. 7. C. de vectig.éc comm.y. tit. C.deannon.& trib. efy'

seq- ''''.' /
y. surlerapportdecestextesa nostributs, laderniereremarquedanslePreaifa'

iule deceTitre.

IV,

Toutes les contributions Se impositions qui peuvent
se lever dans un État, soit fur les personnes,

ou fur les

fonds, ou fur les denrées Sc fur les marchandises , ou

autrement, étant destinées pour le bien public, Se tous

ceux fur qui elles doivent se prendre étant obligez d'en

porter la charge indépendamment
de leur volonté, il

n'y a que le Souverain qui ayant seul l'authorité univer-

selle du gouvernement, Se le droit de pourvoir à l'ordre

public,, Se à tout ce qui regarde le bien de l'Etat, qui

puisse ordonner les impositions Se les contributions de

toute nature', 8ç e.n régler l'ufage. Et il n'y a aussi que

luy seul qui puisse ou en établir de nouvelles , ou aug-
menter les anciennes, ou les modérer, ou y faire d'au-

tres chang-emensd.CJ

d Vectigália.sineinlperátoíuhvp'hécép'tò, rieqtiepírasíidí,rìcque'çtirátofiJ--
taèquecuria:coristituere,necproecedentiareformarè& his veladderc-velmú
nuerelicet./. 10.ff. depublic.& vectig.

Omnespensitarédebèbúnt, qua:manusnostra:dclegationibusadscribuntur,'-
íùlïilampliusexigendivelremittendipotestatemesse; namsiquisvicarius,auí
rectorprovincia:aliquidjamcuiquamcredideritremittendum:quodalii renii-'
íèrit depropriisdarefacultatibusçompelletur.I. 4. C.deannon.& trib./

V- .

L'ordre public Se le bien commun d'un Etat deman^

dent deux sortes de dépenses 3 la première de celles qui

regardent l'Etat entier , telles que sont les dépenses dé

la guerre, celles de la sobsistance dés garnisons Sc des

autres troupes en temps de paix , celles de la maison

du Prince, celles des gages des Officiers, Se plusieurs
autres : 8c la seconde des dépenses nécessaires pour la

police de chaque ville Si des autres lieux, comme pour
l'entretien des pavez, dés fontaines, des maisons dé

ville Se autres choses publiques j Se pour leurs autres-

charge s

'4. lin'y a quek
Souverainqui
puisseordonner&
réglerlescontribu-
tions,

?. Dépensespu.
bliqnespourlesnt

ce(fíte\desvilles

& antreslieux.
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charges. C'est pour ces deux sortes de
dépenses qu'on

a 1'ulàge de deux sortes dé.deniers publics. L'une de

ceux qui fout destinez aux dépenses qui regardent l'E-

tat, Se dont le Souverain ordonne la dispensation j Se

ces deniers font levez Se reçus parles Officiers qu'il y a

préposez.
Et l'autre des deniers destinez pour ces dépen-

ses des villes qui n'entrent pas dans les coffres des finan-

ces de l'Etat, mais qui sont reçus par les personnes que
les communautez, des villes Se des autres lieux peuvent
en charger e.

e y. l'articlesuivant.

VI.

Quoy que ces impositions des deniers nécessaires pour
les dépenses des villes Sc autres lieux, semblent ne pas

regarder l'Etat, Sc qu'ainsi on pût penser que ces com-

munautez pourroient régler ces impositions , Se faire la

levée de ces deniers fans la permission du Prince , elle

y est nécessaire : Se on ne peut lever pour ces dépenses

que jusqu'il la concurrence de ce qu'il permet. Car ou-

tre les abus qui scroient à craindre de la part de ceux

qui feroient ces impositions >il est vray d'ailleurs qu'el-
les regardent

en effet l'Etat par deux considérations.

L'une que le bon ordre de l'Etat est composé de ce-

luy des villes Se des autres lieux : Sc l'autre qu'il impor-
te à l'Etat que ces dépenses soient réglées desorte qu'el-
les ne nuisent pas aux contributions que les habitans

des villes Se des autres lieux doivent à l'Etat. Et c'est à

cause de cette nécessité de la permission du Souverain

pour ces sortes d'impositions, qu'on les appelle des de-

niers d'octroy 5 soit qu'ils se lèvent par capitation , c'est-

à-dire , par des impositions sor les personnes , ou par
d'autres voyes, selon la permission que le Prince en

donne/.

/Non quidcmtemcrèpermittcndaest novorumvcctigaliumexactio: sèdsi
adeò tenuisestpatriatua , ut cxtraordinarioauxiliojuvari debeat: allega
prasidiprovincia:, qux in libellumcomulisti,qui rediligentcrinspecta,utili-
tacem communcmimuitus, scribetnobisqua;compererit: & anhabendasit
ratio vestri,& quatenuscxistim.akim.us.I,i. Ç. veffig.nov.inst.nonpoffe.

y. Varticle4.

Tome iy\ .0.

6. Lescontribu-
tions pourcesdé.

penses des villes
doiventêtrepermi-
ses par le Souve-
rain.
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SECTION II.

De í
imposition

en gênerai des diverses fortes

de deniers publics.

SOMMAIRES.

%. Z es contributions font de

diverses fortes.
z. Trois espèces de contribu-

tions.

3. Première cfpeee d'imposi-
tion 3 les tailles personnel-

. les.

4. Seconde efpece, les tailles
'

réelles.

j. Troisième efpece s imposi-

tion sur les denrées dr mar-

chandises.

(,. Imposition des tailles per-

sonnelles.

7. Imposition des tailles réel-

. les.

5. Imposition fur les denrées

& marchandises , se fait

par des reglemens qui fi-
xent la contribution.

$. Z es impositions personnel-
le sfont sujette s.h des chan-

gcmens.
10. Et auOì les impositions

fur les fonds.
11. Zcs impositions fur les

denrées font fixes.
ii. Ze droit du Prince sir les

denrées & marchandises

efi sujet k des chMngemcns,
non celuy des tailles.

13. Ce droit ne peut être fixe
a une somme certaine â la-

quelle se montent les impo-

sitions de chaque année.

14. Toutes ces impositions re-

gardent & les personnes
& les choses direítemcnt

QUindireHement.

L

LEs

impositions des deniers publics sont différentes >

selon les diverses natures de contributions 4
qu'on

distinguera dansTarticle qui fuit.

* y. Varticlesuivant.

II.

Les contributions sont de trois sortes , comme il a

1. Les contribu-
tionsfontdediver-

ft sforts!.

1. Troistfpccesde
fentributiom.
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écé déja remarqué b. Celles qui se tirent des personnes
à cause de leurs biens, meubles ou immeubles, Se des

profits qui peuvent venir de leur industrie. Celles qui
se prennent fur les immeubles,, fans égard aux person-
nes 5 Se celles qu'on prend fur les choses mobiliaires

qui ont été assujetties à des tributs, dont la. levée se fait

dans les passagesde ces choses, ou dans les commerces

ou autrement, fans rapport aux personnes à qui elles

peuvent appartenir. Et pour ces trois espèces de contri-

butions , il y a trois manières d'impositions qu'on expli-

quera dans les articles qui suivent.

b y. l'itrticle-}.delá.Séftionprecedènte,éflcì Préambuledece-Titre-;.

II L

La première sorte d'impositions est celle des contri-

butions personnelles , par laquelle on cotise les person-
nes à une certaine somme à proportion de leurs biens

Sc deleur industrie, ce qu'on appelle taille F, qui fera

la matière de la Section 3..

e Tributumcapitis./. y.ff.decens.
DiyusVespasianusCaesaricnsescolonosfecit, nonadjccto»,ut &:jurisItali—-

ci csseut,sed.tributumbis remisitcapitis.l.ult. §. y. eod.

- IV..

La seconde forte d'impositions est celle des contribu-

tions qui se prennent fur les immeubles, qu'on appelle
taille réelle qui s'impose fur chaque fonds*. Se qu'on,:

expliquera dans.la Section 4..

dry. m..tit. ff. decenfib.
Omncterritoriumcensèatur./. 4. C. eod.
y.J'.article1.dela.Section4^deceTitre.-

V.

La troisième-est celle des contributions qui se lèvent

sor certaines denrées Se marchandises que les loix y ont

assujetties^, ce qui fera la matière de la Section 5.

e Omniumrcrumac.personarum, qua:privatamdeguntvitam:, in publici*

3:Première'é/pe.-
ced'imposition,les-
titillespersonnelles.-

4. Secondéejfccti.
lèstaillesréelles.

Sr.Troisièmeefft-
ce , impositionfur-
iesdenréestfpymav*
chandifis..
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Functionibusa:quadébetesseinspectio.Hoc ideodicimusquianonnulliprïva-
tprumelicitasfuffragioproferuntsanctionesquibusvectigaliavel cetera Jm-
jusmodi,qux inferrifiícomoris est íîbi adserantelfe conceíTa.Si quis ergo
privatorumhujusmodirescriptiouenitatur, cassacademsit.Vectigaliiirnenim
non parvafunctioest , qua:débetabomnibus, qui negotiationisfeu transfe-
rçndarummerciumhabentcurama;quarationeoependi.1.6. C.devectig. efp
eomm.V.T. h.T.

y. T. ff. depublic.& vectig.

VI.

L'imposition personnelle des tailles se fait par un pre-
mier ordre du Prince qui règle pour chaque année la

somme qu'il veut être imposée dans tout l'Etat. Et cette

somme étant divisée aux Provinces , aux Villes , Sc aux

autres lieux , on impose sor leshabitans de chacun, la

part qu'il doit en porter/.

f y. l'article4. dela Section1. &la Section3.
Cetteimpositionsefait enFranceparunpremierordredu Hoyqui règlele totalde

la taille; & elleestdiviséeparOeneralite^,dontlesOfficiers, quifont lesTréso-
riersdeFrance, enfantunseconddépartementaux Eleítions, qui en font un troi-

sièmequ'gnappellel'assiette, j§»quidivisela tailleaux viles & aux autreslieux,
ohlespersonnespréposéesà fairelescotisationspersonnelles, font lesrôlesdans les-
quelschaqueparticulierestcotiséà cequ'ildoitenportera proportiondesesbiens<fe>
desonindustrie.

VIL

L'imposition des tailles réel les je fait de même en cha-

que Province, en chaque Ville , Se en chacun des lieux

ou. elles sont en uíage, íèlon ce qu'en doivent porter
tous les héritages qui sont situez dans l'çtenduë sujete à

un département. Et les Officiers qui y font préposez,

imposent fur chaque héritage la contribution qu'il doit,

en porter à proportion du revenu
qui peut s'en ti-

rera.

g y. la Section4.

VIII.

L'imposition fur les denrées Se marchandises se fait

par des reglemens qui fixent la contribution de chaque

espèce , Se ce qui doit en être levé à proportion de la

valeur des choses qu'on estime selon leur nature ou au

«. Impositiondes
taillespersonnelles.

7 Impositiondes
taillesréelles.

S. Impositionfur
Usdenrées& mar-

chandises, se fait
par des reglemens
qui fixent lu con-
tribution.
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nombre , ou au poids, ou à la mesure. Cette imposi-
tion se fait par des rôles ou tarifs qui contiennent la

taxe ou contribution de chacune de ces sortes de cho-

ses h.

h y. la Sectionj.
IX.

II faut remarquer fur les impositions personnelles ,

qu'elles sont sujetes à deux sortes de changemens. L'un t

de la part du Prince qui peut rendre la taille ou plus ou ,

moins forte: Se l'autre de la part des contribuables , à

cause des évenemens qui peuvent augmenter ou dimi-

nuer les récoltes des Paroisses Sc les biens des particu-
liers , Sc même le nombre des habitansd'un lieu j ce qui

oblige à augmenter ou diminuer les impositions dés.lieux,

Se les cotisations des particuliers '.

i y, Varticlej. dela Section3.

X.

Les impositions
sor les fonds peuvent aussi recevoir des

changemens, soit à cause de l'augmentation ou diminu-

tion de l'imposition generale,ou de la perte des fonds qui
J

peuvent périr par un débordement ou par d'autres cas

ïortuitSjOU à cause des augmentations ou diminutions qui

peuvent arrivera chaque heritage,comme si on y plante,

si on y bâtit, ou si quelque inondation ou autre accident

le rend infertile, ou en fait périr quelque portionl.

I Illama?quitatemdébetadmitterecensitor, ut ofEcioejuscongruatrelevari
cumqui:inpublicistabulisdelatomodofrui certisexcaufìsnonpostit; quare,
Scsiagriportiochasmatepericrit, debcbitper censìtoremrelevari.Si vites
mortua:íiut, vel arboresaruerint: iniqiium, eumnumerumiuseri censui.

Quòd sicxcideritarbores,velvites;nihilominuseumnumerumprofiteriju-
betur , quifuitcensustempore: nisicausamexcidendicensitoriprobabit./. 4.
$. l.ff. decenfib.

y. lesarticles5.$>7. dela Section4.

XI.

Les impositions
fur les denrées Scies marchandises

ne reçoivent pas d'autres augmentations ny diminu-

O iij

9.Lesimpositions
ersonnellesfontfu-
itesa deschange-
yens.

10.Et auffì les

'mpofitiansfur le*
ronds.

11.Lesimpositions
fur lesdenréesfont
fixes.
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tions , que celles que le Prince peut y faire par des re--

glemens qui augmentent, ou diminuent les impôts
sor

ces espèces , ou fur quelques unes. Car au lieu que les;

impositions sor les personnes Sc íur les fonds peuvent
être plus fortes ou moindres , quoyque l'imposition gé-
nérale demeure la même, à cause des changemens dont

on a parlé dans les deux articles precedensi les. imposi-

tions sor les denrées Se les marchandises n'étant faites;,

fur aucune chose en particulier, mais en gênerai sor l'es-

pèce á proportion du nombre, du poids, 8c de la me-

sure, cette taxe ne peut changer que par un change-
ment gênerai Se universel qui augmente l'impor ou le

diminue m\

mC'esttineffetdelanaturedécissortesd'impositions,chaquechoseétant-estimée'
a un.piedfixepourfixerledroit, qu'il neseroitnyjustenypossibled'augmenterou:
diminueraproportiondesdifférentesestimationsqu'on.pourreitfaire desdiverses-
chosesd'unemêmeejpece..

XII..

11 ssensuit de ces différences entre ces: diverses* sortes;

d'impositions, qu'à l'égard du Prince les changemens.

qui peuvent arriver pour les
impositions.fur les.person,-

nes. 8c íiir les. fonds, ne font ny augmentation ny di-

minution de ses.,droits. Car l'imposition generale qu'il
a ordonnée doit être remplie: 8e les.changemens re-

gardent feulement les particuliers^, Se les fondsqui doi^-

vent porter-l'imposition gênera le , Se sor qui elle peut
être divisée inégalement , selon que ces changemens:

peuvent y donner lieu. Mais;pour les. impositions, fur les.

denrées 8e les. marchandises, il peut arriver, Se il arrive

auíîi plusieurs changemens, qui augmentent ou diminuent

les droits du Prince, quoyque les impositions de chaque

espèce demeurent les mêmes. Car le commerce d'une

marchandise peut être augmenté ou diminué : il peut sc

consommer plus ou moins de choses íujetes à ces
imposi-

tions : quelques-unes peuvent devenir plus rares, ou il-

peut arriver qu'il n'entre plus dans un Etat de certaines,

marchandises dontony avoit eU l'ufage„..
» C'estunefuite desarticlesprécédent,.

XX.Le di-oìtdu

Prince,fur lesden-
réesQ?marchandi-

sesestsujetà des:

changemens, non

ftluydestailles..
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XIII.

II refulte de ces mêmes différences entre ces diver-

iesimpositions, qu'au lieu que pour les contributions ;

personnelles Se celles des fonds, le Prince peut fixer son -

droit à une certaine somme telle qu'il veut l'imposer ; il

ne peut régler de même ce qu'il pourra tirer des contri-

butions fur les denrées Scies marchandises j puisqu'en

chaque année il peut arriver des changemens qui ren-

dent impossible de fixer ces droits à une somme certaine

ôi précise. Et c'est par cette raison que ces sortes de con-

tributions se donnent à ferme par des baux aux enchè-

res , ou par des traitez qu'on appelle forfaits, le Prince

donnant son droit à des traittans pour" un certain prix».
Et il pourroit aussi donner les contributions des tailles

personnelles Se réelles à des traittans par des forfaits ,

selon que les circonstances des temps, Scies conditions

des traittez pourroient les rendre plus avantageux que
ne leseroit îe recouvrement par

les mains des Officiers

de qui c'est la charge,

«Publicánidtcuntuíquipublicavectigalialiabcntcôndùcta.I. n. §.ult. ff.
depubl.fyvectig. .

Publicániáute'msunt.,quipublicofruuntur.Naminde nomchhabent,sivc

fiscovectigalpendant: veltributum cônsequantur& omnes qui quidà fisc»

«ouducunt,j:rcctèappèllanturpublicáni./. í. j. í; ad.

XIV.

. Quoyque toutes ces sortes d'impositions de ces diver-

ses contributions regardent directement ou seulement

les personnes,
ou seulement les choses -, il n'y en a au-

cune qui n'affecte des choies , Se qui n'oí>lige aussi des

personnes.
-Ainsi les tailles réelles regardent ceux qui

font les propriétaires ou les possesseurs des fonds Ì ou

qui en jouissent >quoyque les impositions ne ses nom-

ment point. Ainsi les aides, entrées^ & autres drdits fur

les denrées Scmarchandises, regardent ceux qui en sont

les propriétaires, quoyqu'ils ne soient nommez, ny con-

nus. Ainsi les tailles personnelles affectent les biens de

13. Ce droitne
'eutêtrefixéa une
ommecertainea

aquelltse montent
es impositionsde

haqueannée.

14 T̂outes•cesim-

positionsregardent
fy lespersonnesfy
les chosesdirecte-
mentOHindirecte-
ment.



m LE DROIT PUBLIC, Sec, Liv. I.

ceux qui sont cotisez, quoyque les cotisations ne fassent

aucune mention de leurs biens t.

p C'estunesuitedesarticlesprécédent.

S E C T I O N III.

D es cotisations personnellesfìtr
les

particuliers.

S O M MAIRES.

í. La taille s'impose fur lc\ biens situez^ ailleurs.

chef de la famille. S. Equité qu'on doit observer
1. Les femmes dr filles peu- dans les cotisations.

vent être cotisées. p. Les cotisations des parti-

3. Les enfans émancipez^font culiers se font par les as-

sujets aux cotisations quoy féeurs.

qu'ils ne soient pas mariez,, iô. Les afféeurs ne peuvent

4. Les cotisations doivent è- se décharger eux-mêmes,

tre à proportion des biens. 11. Cotisations d'offices.

5. Sur les biens il faut dé- 12. Onpeutsepourvoir pour
duire les charges. faire modérer la cotisation.

G. Chacun eft cotisé dans le 13. Effet de la modération.

lieu de son domicile. 14. Autre voye dese pourvoir

7. La cotisation au lieu du en modération,

domicile se fait pour les

I.

LEs

contributions personnelles s'imposent en chaque
ville ,8c eh chaque lieu , non fur chaque personne

singulièrement, comme sur chacun de ceux qui compo-
sent une famille ; mais sur

chaque
chef de famille , selon

ses biens Sc son industrie. Car c'est'à cause des biens Se

de l'industrie qu'on cotise les particuliers *.

a y. Varticlê.dela Section1.

'II.

Les veuves Se les filles non mariées qui sont chefs de

famillç

. j. La tailles'im-

posefur le chefde
lafamille. ^

2..Lesfemmesfy
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famille peuvent être cotisées aussi-bien que les hommes ,

mais non les femmes mariées : car leurs maris íont coti-

sez à cause de leurs biens, Sc aussi à cause de ceux de leurs

femmes. Mais les femmes séparées de biens peuvent être

cotisées. Car comme|g.lles jouissent de leurs biens indé7

pendamment de leurs maris., elles doivent aussi porter
cette charte *.-

b Patrimoniorummuneramulieresetiamsustineredebent.I.9. C. demuner.

pair.
La règledecetextepeut s'appliqueraux taillespersonnelles, fy c'estaujfil'w

sage.

III.

Lorsque les enfanssont émancipez , soit qu'ils ayent
desenfahs, ou qu'ils n'en ayent point, Se qu'ils soient

mariez ou non, ils íont cotisez , s'ils ont quelques biens ,

ou quelque industrie. Car l'émancipation les rend pères
de famille c.

c C'estunesuitedupremierarticle.

IV.

Les cotisations de chaque famille se font sor celuy qui
en est le chef, selon ce qu'il doit porter de la' taille im-

Eosée

dans le lieude son domicile , à proportion de ses

iens Sc de ceux des autres familles de ce même lieu , ce

qu'on appelle communément le fort portant le foible.

Déserte que selon le plus ou moins de biens de chaque
famille, leurs cotisations soient aussi plus fortes ou moin-

dres d. -

d Italitrelevât»onere'rciquodimminetfatigatis, tranflatioincosquiin-«

tegrisviribus',storent,&adscriptiotributorumxqualancedividatnr.Lio.c,
defunA.patrim.

' -.
LeLeâeurnedoitpasoublierfurlescitationsdestextesdu DroitRomaindan*

cettematière,laderniereremarqueduPréambuledeceTitre.

- .

-

y-

Comme les cotisations doivent se faire fur le pied
des-

biens Se de l'industrie, Se que chacun a plus ou moins

de revenu de ses biens, Sc de profit de son industrie á.

Tome IF. P

fillespeuvent
cotisées.

3. Lesenfansé-

mancipeT^fontsu-
jetsauxcotisations
quoyqu'ilsnesoient
pasmariez..

4. Lescotisations
doiventêtreà pro-
portiondesbiens.

y.Surlesbiensil

faut déduireles

charges.
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proportion
des charges de fa condition , du nombre de

íès en fans, de ses dettes passives, des pertes qu'il peut

avoir faites, Sc d'antres causes qui peuvent diminuer ee

qu'il peut tirer de ses revenus\Sc de lès profits 5 les cotisa-

tions personnelles doivent se
faireàyproponion

des biens,

de telle sorte qu'on joigne à cette proportion celle des

conditions des personnes, de leurs dettes, Se de leurs

autres charges , pour cotiser chacun à,ce que ces propor-
tions jointes ensemble'peuvent demander. Et .comme il

arrive tous les ans divers changemens des biens des fa-

milles Se de leurs charges, Sequ'aussi les tailles peuvent
être augmentées ou diminuées, on en renouvelle cha-

que année l'imposition e.

fi C'estunesiíijteJe l'articleprécédent.
>

y 1,

Comme les cotisations personnelles regardent directe-

ment les personnes fans expression de leurs biens , quov-

qu'elles doivent se faire par rapport aux biens ; cha-

cun est cotisé dans le lieu de ion domicile, Se non dans

les lieux où pourroient être situez ses biens/.

/ In tributionesquoeagrisfùint, vel ardifíciis,poflesibribusindicuntur.: anu-
.neraveròqua:patrimoniorumhabentur,nonaliisquàmmunicipibusvelincó».
:lis.I.6.§. ult.ff. demuner.fy hon..

O.riginisrationeacdomiciliivoluntatead mimeraciviliaquemquevocari
çcrtifliniumcit. /. 6.C deinc.fy ubiquisque,

Quoyqueces-.textesregardentd',autresfortesdecharges, ils peuvents'appliquer
au?:tailles..

VI L

. Quoyque les cotisations personnelles ri'expriment que
la personne cotisée fans mention de ses biens, c'est fur

le pied.de tous ses biens que se fait.la cotisation, Se on

la règle à
proportion.,.tantde

ceux qui ..sont dans se lieu

de son domicile, que de ceux qu'il a ailleurs, à la reserve

des immeubles qui seroient situez dans les lieux sujets
aux tailles réelles, car ces biens portent.leur charge
dans ces mêmes lieux s.

£C'est,unefuite desarticlesprécédents

~é'..Chacunestco-

tisédanslelieu de

sondomicile.^

y. La cotisation
au lieududomicile

sefaitpourlesbiens

situe\ ailleurs..
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VIII.

Pour faire le pied des cotisations personnelles , il faut

commencer par ôter du nombre des contribuables ceux

qui ont quelqu'une des exemptions qui serontexpiquées
dans la Section 7. Se imposer fur tous ceux qui restent la

taille du lieu, à proportion de ce que chacun doit en

porter , selon qu'elle est plus ou moins forte, Scque cha-

cun a plus ou moins de biens Se de profits de son in-

dustrie^.

h y. l'article4.

IX.

Comme l'imposition dés cotisations personnelles doit

être faite avec l'équitéque demandent les divers égards

qu'il faut avoir aux conditions Se aux biens Se profits
dès personnes Sc à leurs charges, elle né peut être bien

faite que par des personnes qui connoissent autant qu'il
se peut l'état des familles qu'il faut cotiser. Ainsi on choi-

sit pour cette imposition des habitans du lieu même Se de

différentes conditions qu'on nomme chaque année : Sc

on appelle asséeurs ceux à qui on commet cette fon-

ction '.

i ìslecinspectio;néeperícquatiòfiataliterquàm-ex icriptajussioneprincipiií
V.ult.C. deann.fy trib.

Cetextépents'appliquera l'impositiondestaillesquisefaitsuivantlesreglemens
parceuxqu'onappelleasséeurs, choifisparleshabitant-desParoisses,fy quiayent
connoissancedesbiensfy deschargesdeceuxqu'ilfaut cotiser.

X.

Les asséeurs ne pouvant être Juges en leurs propres
causes, leurs cotisations demeurent íùr le même pied où

elles étoient avant leur nomination : Se ils ne peuvent
se décharger eux-mêmes que de ce qu'il y àuroit de di-

minution commune à, tous les contribuables. Mais s'ils

ont des causes qui méritent quelque décharge , ils peu-
vent les alléguer en justice pour y être pourvu, de mê-

me qu'aux cotisations excessives des autres particuliers >

P ij

8. Equité qu'on
doit observerdanS
lescotisations.

$'. Lescotisation!
des particuliersse
font par les as-
séeurs.

16. Zesasséeurs:
nepeuventse dé-

chargereux-mi~-
mes.
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ainsi qu'il sera dit dans l'article n. Se ils ..ne peuvent non

plus décharger leurs femmes , leurs enfans , Sc leurs au-

tres proches l.

I Generalilegedccernimusneminemsibiessejudicem, vel jussìbidieerede-
bere.In reenimpropriainiquumadmodumestalicuilicentiam tribucresen~
tentia:./•un. C.nequisin.suacausajud.

Qui jurisdictionipra:eit, nequesibijusdiceredébet,nequeuxori, velliUc-.
risfuis, nequelibertinis, vclCÈCtcrisquossecumha'bet.I. \o.ff. dejurisdic.
il enestdemêmedejasséeurs,carc'estunecjpecedejugementqu'ilsrendentenre-

glantlescotisations.
y. l'articley. dela SectionS,

XI.

Comme il arrive assez souvent dans les petirs lieux

qu'il s'y trouve quelques habitans,qui par leurs charges
ou par leurs biens s'y authorisent déserte que les asséeurs

n'osent les cotiser à leur juste pied j on y pourvoit en ju-
stice, Se les Officiers règlent leurs cotisotions., çe qu'on

appelle cotisations qui íe font d'office , c'est-à-dire , in-

dépendamment de la fonction des asséeurs, Se par l'offi-

ce des Juges qui en doivent connoître, Se cotiser ces

personnes à un juste pied/".

'.m y. le tcxte.citéfur l'articlesuivant. .
il estjustefy.nécessairedesuppléerparcettevoyea l'injustice.fy à lafaiblessedes

asséeurs,quifavorisantcesfirtesdepersonmsaupréjudicedesautres.

Peraiquatoresaediseu(Toresfiincurrerintculpamnegligentia:,vel gratia: ,
nonsolumbonorum.jacturam, verumetiamaimonaiumin quadruplnmmul-
titinsubiredebebunt: eáyc'ro,qua:indamnumprovincialiumsuciintacçepisle
cqnvicti, in quadruplum.cogenturexolveie./. 6. C.decenfib.fy cens.

y. l'articlp4-du licgleme.nt.desTaillesdel'année1600.

XII.

Si les particuliers cotisez prétendent que leur cotisa-

tion soit excessive Se veulent en demander là modéra-

tion., soit que les asséeurs n'ayent pas voulu leur faire

justice , ou que l'état de leurs biens Se de leurs charges

n'aye pas été assez connu , ou qu'il leur soit arrivé des

pertes j ils. peuvent se pourvoir eh justice contre ceux

qui: représentent, la communauté , Esehevins, Consuls

ou autres. Er pour juger leur demande en modéra-

tion de leurs cotisations qu'on appelle aussi demande

rr. Cotisations
d'office,

iii On peut se
pourvoirpourfaire
xíedearia cotisa-,
tien, -.
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en surtaux, les Officiers qui en doivent connoître nom-

ment des personnes qu'on appelle experts ou arbitres
dont les parties conviennent, ou que le Juge nomme

d'office selon les règles qui seront expliquées en leur lieu.

Et ces experts à qui on communique les rôles , l'état dés

biens du demandeur, Sc les autres pièces de part Scd'au-

tre , règlent la cotisation, Se peuvent ou la confirmer >
ou la modérer".

n Quoniamtabulariicivitatumpercòllusionempptentiorumsarcinamad fri-
sertorestaansferunt,jubemus,utquisquissegravatumprobaverit, suáintan-
tumpristinamprofeflîonemagnoscat./..í. Ç.decenfib.fycenfitor,

XIII.

La modération que peut obtenir celuy qui s'étoit plaint
de fa cotisation, n'empêche pas qu'il ne soit tenu de la

payer par provisions car il faut que le fonds de l'imposi-
tion soit levé fans diminution ». Mais on luy fait justice
dans la fuite fur les années suivantes.

.-t.CiJl un effetduprivilègedés;deniers:Royaux.

XIV.

Outre cette voye du surtaux pour ceux qui se plai-

gnent de leurs cotisations, il y en a «ne autre qu'on ap-

pelle comparaison, dont l'uíàge est tel que celuy qui íe

plaint est obligé de nommer quelqu'un des cotisez qu'il

prétendra n'être pas assez chargé, Se sor qui il veuille

faire rejetter l'excés de fa cotisation. Deforte que c'est

entre eux que se juge la question defeavoir ce que cha-

cun d'eux devra porter de la somme à laquelle se mon-

tent les deux cotisations f.

pQui gravatosseesseapcrarquatoribuscostqueruntur, &injustooncriimpa-
res efleproclampntjCÔmpetitionishabeantfacultatemrutquidrcmiflumgratia,
quidveiiiterccptumsueritfraudeconvincant, & ex eo levamenaceipìant.,
quodperdefonnia& criminòsacommerciasibiiinpositumessedéplorant, ut
aliisdeinerctu-r./. 5. C.decenfib.fy censitor..
Ut quoderfueratsilperfusumillecoguoscatqucmdébita:functionifrausclan-

dcstlnasubtraxerat.D. I.
Cettevoyedela comparaisonn'auraitpusd'inconvénient, fi elleetoitbornéea

laissera celuyquise plaintdesacotisationla libertéd'alléguerles exemplesdes

fotisationsd'autresmoinscbarge\queluy, àproportionJe leursbiens, cequise

Piij

IJ. Effetde h
modération.

\4r. Autre voye
de se pourvoiren
modération.
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pratiquedìik'sUsinstancesdésurtaux.Maislorsqu'onprend.aphrt'ieceluysur'qtti0>f

prétendfairerejetterl'excésdelacotisationdontonseplaint, cettevoyepeut bietr
être.utileaupublic,.maiselìeacoméchanteffetd'êtreuneoccasiondequerelles-fy*

it'iwthìtiei^

SEC T í on .IV,

Dés iMposiii&nt skr les immeubles.

. s §M. MAIRES,

í. Comment s'imposent les

tailles réelles.

z. L'imposition f en f ait dans

les' lieux oùfont les hérita-

5. Forme de l'imposition ;

4."'Comment les tailles réel-

les obliquentles personnes.

j. Les ifnpositions fur chaque

fonds peuvent être augfnen-
tées ou diminuées selon les

changemens qui arrivent

aux fonds.
6. La cote d'un fonds cft

indépendante des autres"

biens du propriétaire ou du

poffesieur.

7. La taille qui se perd sur
un héritage se rejette sur
les autres.

8. Devoir de ceux qui impo-

sent les tailles réelles de'

s'informer des changemens.

9. Solidité de la taille réelle

d'unfonds.
10. On peut f e pourvoir pour

la diminution de la taille

réelle. . .

L

Es contributions fur les immeubles- > qu'on appelle*
tailles réelles, s'impofént dans les lieux où l'ufage

en est établi sor chaque héritage, à proportion de ce que
le revenu qui peut s'en tirer peut: porter du total de l'im-

position ge-nerale for, tous les héritages de ce même lieu,

les estimant tous selon que leur revenu est plus ou moins-

considérable".

a Omneterritoriumcenseatur.V.4-.C. decenfib.fy cenfit.
Ut steriliaatqùeeremaliisqusccultavelopimasuntcooepenscntur.D. I.-

II.

Les tailles réelles s'imposent dans les lieux mêmeoíi*

\.Comments'im-

posentles tailles
réelles.

í. L'imposition
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íes héritages sont situez , Se non dans les lieux des do- s'c>

mieiles de ceux à qui ils appartiennent. Car elles ont
!,e!

leur affectation particulière fur les fonds qui y sont su-

jets indépendamment des personnes, des propriétaires
,ou des possesseurs b.

b Is quiagrumina'liacivitateIiábet, in eacivitateprofìteridébet,in qua
;agerest.Agrienimtributumineamciyitatèmdébetlevare, inctijusterritorio
.pollidetur.1.4.%.z.ff.decenfib.

11 L

L'imposition de chaque héritage se distingue par fa

nature, par fa situation, par son étendue, Se par ses f.

confinsc.

c Formacensualicavetur, ut agri íìc in censurnreferantur,nomenfundi

fCujusque, & in quacivitate&quopagalit, & quosduosvicíno.sproximos
áiabeat./.4-jf.dt<cenfibus. '

Quotjugerum.sit.JJ.ii.

IV.

Quoyque
lès tailles réelles n'affectent directement que

les fonds qui y sont sujets , comme elles doiventse pren-
'

dresurles revenus, cette charge fuit ceux qui ont joíiy
*

Se affecté leurs biens. Ainsi íes propriétaires, les
posses-

seurs, les engagistes , les usufruitiers Seleurs fermiers ,

.&cautres qui pourroient avoir joiiy par d'autres titres

doivent acquiter ces tailles. Et quoyque les revenus

-ae soient plus en nature, leurs autres biens doivent en

répondre d.

d Inhibutionesqua?agrissiunt,-vçlaîdificiis,poffeíïbribusindicimtur.I.6.

%.ult.ff.demun.fy.honor.

.. V- ..

Comme l'imposition de chaque héritage doit être faite

fur le pied du revenu qui peut s'en tirer, elle peut être

ou augmentée ou diminuée à proportion de l'augmen-
tation ou diminution qui-peut arriver de ce revenu.

Ainsi le fonds d'une place vacante dans une ville peut
.être augmenté par un bâtiment d'une maison qu d'une
'

boutique, AlHÍLimf onds dela campagne -peut- être aug-

s'cn fait dansht
lieuxohfontlesbt\
ritages.

3.Parmedel'iir&

position.

4.. Commmtles

taillesréellesobli-

gentlespersonnes.

1

5

S

1

>•'

e 5. Lesimpositions
P fur chaquefonds.

peuventêtre aug-
'" mentéisou dimi-

j_ nuéesfilon les

changemensquiar-
riventauxfonds.
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mente par un plant
ou autre amélioration. Ainsi íu-

contrairé un fonds peut perirou être diminué ,, comme;

une maison par un incendie , ou une ruine : un héritage

peut être entraîné en tout ouen partie par un déborde-

ment. Et dans tous ces cas Sc autres semblables , la taille

peut ou être augmentée ou diminuée à proportion j Sc

même cesser entièrement si le fonds çerite.

eQuiquisvitemíuccìderitaut feratiumramorumfa:tusvetaverit, quo de-

clinetfidemccnsuum,&mentiaturcallida:paupertatisingeniuminoxdetectus

compétent!indignationisubjiciatur./. Í. C. decenfib.
Illam a-quitatemdébetadmitterecensuor, ut officioejuscongruntrelevari

cumqui in publicistabulisdelatomodofrui certisex cauíìsnonpofîìt. Quare
& íî agri portiochasmateperierit, deb.cbitpcrcenfìtoremrelevari. Si vites

niortu.-efuit , vel arbores aruerint, iniquum eum numerum insè-risènsuiv

Quod íî excideritarboresvelvites , nihilominuseumnumerumprofiterijubc-
rur qui fuit censustempore, nisicausamexcidendiceníitoriprobabit./. 4.^.1^

ff eod.
y. l'articleIQ..dela.Sectionz.

VI.

Les impositions particulières de chaque fonds sont in-

dépendantes de tout égard qu'on pourroit avoir pour

ceuxqufen sont les propriétaires ouïes possesseurs. Et

soit qu'ils soient ou riches ou pauvres 3 les fonds sont

cotisez sur le même pied. Car c'est sur le fonds Se à pro-

portion du revenu qui peut s'en tirer que cette charge
doit être réglée indépendamment de toute autre vûé'/.

/Onusfructuum £a?e~impendiasunt. I.ií-ff. deïmp.inresdot.fatt.
Indictionesnonperíonissedrebusindicisoientideoneultra modumearurrW

á'empolsessionumquasposlîdcsconveniarispraeíèsProvincia;prospiciat.l-s-CV
eU-aimon.fy trib.

"-

VIL

Pour régler le pied des tailles réelles, il faut ôter da-

nombre des héritages des lieux où. les impositions doi-

vent être faites., ceux qui pourroient n'y être pas sujets,.
Si aussi ceux quiseroient péris , ou devenus infertiles par
un débordement ou autre accident, Sc imposer la taille

fur les autres 5.

gCnm d-ivusAureiianusparensnoftercivitatumordinespro desertisposies-
jfepûbusjEflèiû conv-eairii 5:pro his fuadisquiDominosÍRraiirenonpotuc-

runt

~6.La coted'un

fonds est indépen-
dante des autres
biensdu prcprìctai-
rt ouduposte.ffeur.

7. La taillequi
fiperdfur un héri-

tagese rejettesur
Usautres.-
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runtjquospra:ccperamusearumdempoffeflionumtrienniiimmunitatepcrcepta
desolemnibusíatisfacereservatohoc tenorepraxipimus, ut siconstiteritad

suícipiendaseasdempoíscmonesordinesminusidoneoseffceorumdemagrorum
oneraposTessiouibusôcterritoriisdividantur./. í. C.deomn.agr.désert.

VIII.

Quoyqu'il n'y ait point de changement dans l'impo-
sition generale de la taille réelle d'un lieu, cependant
comme lès impositions particulières des héritages peu-
vent être augmentées ou diminuées à cause des change-
mens expliquez dans les articles 5. Se7. Seque l'augmen-
tationou diminution de la cotisation d'un héritage dimi-

nue oií augmente celles de quelques autres j c'est le de-

voir de ceux qui sont chargez de régler ces impositions,
de prendre connoissance de ces changemens V

h y. cesarticlesy.fy 7.

IX.

Si un fonds sujet à la taille réelle, Se compris sous une

seule cote dans l'imposition, étoit divisé ou entre cohé-

ritiers , ou par une aliénation d'une partie, ou par d'au-

tres causes , chaque portion
seroit sujete à la taille en-

tière que portoit ce fonds : Sc celuy qui seroit poursoivi

pour le tout y seroit contraint, Se recouvrerait les por-
tions des autres .

» Cùmpoflèflorunusexpediendínegotiicausatributorumjure convenire-
tur , adversuscauèrosquoruma:quèpra:diatenentur, eiqui conventusestac-
tionesà fiscoprxítantur, scilicetutomnespromodopradiorumpecuniamtri-
buti conférant./. 5.ff. deceusib.-,-•'"

X.

*
Si les propriétaires ou possesseurs des fonds sojets aux

tailles réelles prétendent que leurs impositions soient

excessives à proportion desautres,ils peuvent s'en plain-
dre , Sese pourvoir par les voyes qui (ont en

uíàge dans

les lieux où leurs héritages se trouvent situezl.

ly. le textecitéfur l'articlej. & celuydcl'article14.dela Secltonprécédents

Tome. IV. Q_

8.Devoirdeceux
qui imposentles
taillesréellesde
s'informerdes
changemens.

9. Soliditéde U
taille réelled'un
fonds.

10. Onpeutft
pourvoirpour la
diminutionde la
tailleréelle.
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SECTION V.

Des impositions fur les denrées g) marchandises.

SOMMAIRES.

t. Ces droits font de diverses

sortes.
x. Comment ils se lèvent.

j. Idem.

4. Comment se règlent les

doutes 3 si quelques mar-

chandises font sujetes au

droit.

y. Impôt fur lesel 3 qu'on ap-

pelle gabelle.
6. Différence entre ces tributs

ejr les tailles.

7. Les droits fur les denrées

& marchandises se don-

nent k ferme aux enchères

ou-à forfait.
%. On reçoit des enchères dans

un certain temps après les

adjudications.

9. Cautions des Fermiers dr

autres traitans de ces

droits.

10. Condition des baux ej*

J traittezJLe ces droits.

I.

LEs

impositions fur les denrées Se marchandises sont

celles qu'on appelle aides , entrées, Se d'autres

noms * i elles ont toutes cela de commun qu'elles se

prennent furies choses qui y sont sujetes, Si dans les

lieux oii elles se trouvent au temps où ce droit doit être

payé , ainsi qu'il fera expliqué par les articles qui íùi-

vent.

a Vectigalia./. 1.C.devectig.fy comm. '

Octava:./•7. C. eod.

fortorium. /. 103.ff. deverb.signif.

II.

Les droits qui se prennent aux passages ou aux entrées

des denrées Sc des marchandises dans les villes Se au-

tres lieux où elles doivent être débitées , sont dûs au

passage même ou à Pentrée. Et ceux qui les voiturent

r. Cesdroitsfont
dediversessortes.

t. Commentilsfit
íivent.
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ou conduisent, soit pour eux ou pour d'autres, doivent

y payer ces droits dans le même temps *.

b Exhis tantùmspeciebusquasdelocispropriisunde conveniunt,nqpde-
portant, octavariivcctigalaccìpiaut.I. S.C devectig.fy comm.y. I. 103.ff.
de verb.fignif.

Cesdroitsfy les manièresde les leverdépendentdes reglemensqui y ont
pourvu.

II L

Si ce droit est dû fur des denrées qui ne doivent point

Í>asser

d'un lieu à un autre , comme fur du vin que ce-

uy qui i'auroit cueilli dans son fonds vendroit en dé-

tail dans les lieux sujets à ce droit, il est dû dans le lieu

même où elles se trouvent*.

cCettelevéesesiút ainsiqu'il estportéparlesreglemens.

IV.

Comme il y a une infinité de différentes denrées Se

marchandises j qu'il y en a qui ne font sujetes à aucunes

impositions, Se que de celles qui n'en sont pas expressé-
ment déchargées, il peut y en avoir dont on doute si el-

les sont ou ne sont pas comprises sous les espèces qui sont

exprimées dans les reglemens Se dans les tarifs comme

sujetes aux impositions >on doit en juger on par les usa-

ges , s'il y en a, ou par les considérations qui peuvent
fonder l'assujetissement ou l'exemption> ce qui dépend
de la prudence des Juges qui en doivent connoître, ou

du règlement du Souverain si la difficulté peut le mé-

riter .

d In omnibusvectigalibusferèconsuetudospectarisolct.Idqircetiamprinci-
palibusconstitutionibuscavetur./. 4. §.ult.ff. depublic,fy vectig.

Earumrerumvectigalquarumnumquampracstitumcil,proestarinonpotest.
/. 9. §. 6. eod.

Res cxercitui parafas, pra?stationivectigaliumsubjicinonplacuit.D. í.

V.

Il faut mettre au nombre des contributions fur les

denrées, celle qu'on appelle la gabelle fur le sel, quoy-

que différente des autres} en ce qu'au lien que le com-

3. idem.

4. Commentst rè-
glentlesdoutesfi
quelquesmarchan-
disesst/ntsujetesau
droit.

f. Impôtfuriesel,,
qu'on appelUga-
belle:
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merce de toutes les autres denrées est permis aux parti-
culiers j celuy du seine peut se faire dans les Provinces

sujetes à cet impôt que par ceux qui ont le droit du

Prince qui les rend maîtres des sels, Se qui les distri-

buent pour
le prix réglé , qui comprend outre la valeur

du sel la contribution que le Prince en tire «.

ePublicavectigaliaintelligeredebemusexquibusvectigalfiscuscapit:qua^
le estvectigalportús, velvenaliumrcruin , itemsalinarum. /. 17.§. 1. ff. de
verb.signif.

Qui salinas, &crctifodinas,&metallahabcntpublicanorumlocosunt./.i3.
ff.depublican.

Siquisitaheredeminstituerit: Titimquaexpartemihisocittiest in vectigali
salinarumproeapartemihiheresesto.ì.59.5.1.ff.delicred.inst.

VI.

II y a cette différence.entre les impositions furies den-

rées Sc les marchandises , Se celles qui se prennent fur

les personnes Se sor les immeubles, que comme il a été

remarqué en un autre lieu, le total de l'imposition gé-
nérale fur les personnes, Se celuy de l'imposition gé-
nérale fur les immeubles sont fixez parle Souverain à de

certaines sommes dont il ordonne le recouvrement >

mais l'imposition generale fur les denrées Se les mar-

chandises ne peut être fixée à un certaine somme : Se

il n'y
a de réglé que la taxe de chaque espèce, sans qu'on

puisse régler une somme précise pour le total/. Car il

change incessamment par les causes expliquées dans l'ar-

ticle ii. de la Section z.

f y. lesarticles6. 7. fy iz. dela Sectioni.

VIL

Les changemens qui rendent incertaine la totalité des

droits fur les denrées Se les marchandises, obligent d'en

faire des fermes aux enchères pour en donner le recou-

vrement à ceux qui les mettent à un plus haut prix, ou

à traiter à forfait au prix Se conditions réglées avec

ce,ux qui les font meilleures, soit fans enchères ou aprés
des enchères.?.

g Pênesillum vcctigaliamanereoportetqui superiorin licitationeextitcrit.
/. 4. C. devectig.fy comm.

6. Différenceen-
tre cestributs fy
lestailles.

7. Les droitsfur
lesdenréesfy mar-

chandisessedonnent
afermeaux enchè-
reseu aforfait.
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VIII.

Les baux à ferme qui se font aux enchères pour les

droits fur les denrées Se les marchandises , renferment ei

la. condition que sidans un certain tempsaprés l'adjudi- l
cation d'autres enchérissent jusqu'à un certain pied réglé

par l'ufage, ils seront mis à la place du premier fermier.

Ce qui n'a rien d'injuste : car outre que les adjudica^
taires avoient connoissimce de cet usage, Se n'avoient

leur bail qu'à cette condition, elle a son équité par l'a-

vantage qui en revient pour le bien public h.

h Si temporaqua:infiscalibusauctionibusvel baítìsstatutasunt, patiuntur:
cùmetiamaugmentumte facturamesseproíìtearis: adrationalemnostrum, ut
justamuberiorisprctiioblationemadmittat./. 4. C.defidefyjur. hast.

Temporaadjectionibuspra:stitutaadcausamfífcipertinent.Nisisiquacivi-
tas prppriamlegemliabeat./. í. C-devend.reb.civ.

Idemrespondit, sìcivitasnullampropriamlegemhabetdeadjectionibusad-
mittendis,nonpofferecedià locationevelvenditionepraidiorumpublicorum
jam perfectatemporaenimadjectionibusprasstitaadcausasfiscipertinent,l.zi.
f. ult.ff.admunicip.

Cederniertexteconfirmeceprivilègedufi/que, encequ'ily opposél'ufagedesad-

judicationsdesdroitsappartenansaux villesquin'ontpat ceprivilège, s'ilneleur

estexpressémentaccorde.
La règleexpliquéedanscetarticleestétabliepar lesOrdonnances.qui refoivent

k doublementfy tiercementdesfermesdesAides.

IX.

La conséquence des droits fur les denrées Se les mar-

chandises , Se de ceux des gabelles, obligé à prendre des

cautions des fermiers Se des traittans : Se les conditions

de l'engagement. de ces cautions sont réglées par le

bail ou le traitté qui contient leur obligation'.

i Quifidejuflerintproconductorevectigalisin univerfamconduitionem, in

usinasquoquein jurecongeniuiitur: nisiproprièquid in personaconnu ver-

bisobligationisexpressunTest./. z. $•iz-ff deadm.rer.ad civit.pert.

-•-',.-,;. --.-:. X.

Soit que les impositions fur les denrées Se les mar-

chandises ayent été données à ferme, ou qu'il en ait

été traitté à forfait, les conditions des fermiers Se des

traittans , les diminutions qu'ils pourroient prétendre ,

Se les autres fuites des évenemens se règlent ou par leur

Qjij

8. Onreçoitdes
ichires dans un
'.rtaintempsapréi
:Íadjudications.

f. Cautionsdes
Fermiersfy autres
traitant de ces
droits.

ÌO.Conditiondes
bauxfy traites de
cesdroits.
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traitté, ou par les conditions de leur bail s'il y a été pour-
vu. Et s'il íurvenoit des diísicultez imprévues qui re-

gardassent l'interêt du Prince , elles scroient réglées par
son Conseil. Car ses intérêts ne le dépouillent pas de

l'administration generaledela justice dans son Etat, Se

du droit de la rendre ou la faire rendre par ses Ministres

dans les causes même où il est partie. Puisqu'il ne peut
reconnoîcre d'autre authorité q'ue celle que Dieu a mise

en ses mains , Se qu'il dispense ou par soy^même > ou

par ses Ministres'.

I C'estunesuite du droitdesouveraineté.

SECTION VI.

De h le<vée de toute sorte de deniers publics.

SOMMAI R E S.

*' I. Diverses sortes de règles
de cette levée.

2. Les tailles personnelles se

prennent sur tous les biens

du cotisé.

3. Privilège des tailles.

4. Elles affeBent les biens

qui font en d'autres lieux

que celuy du domicile du

cotisé.

5. Les tailles réelles aff'eflent
lesfonds qui y font sujets 3

& les autres biens de ceux

qui les doivent.

6. Les conventions des pojses-

seurs ne peuvent changer
l'ordre de la levée de cette

taille.

7. Lieu où se fait la levés

des droits Jurles denrées & j

marchandises..
8. Ce droit se prend sur la

chose mème qui efi saisie

pour en répondre.

9. On peut abandonner les

denrées & marchandises

pour le droit 3 ou les faire
modérer.

1o. Si on fraude le droit 3 la

marchandise eft confisquée.
Í1. L'ignorance n'excuse, pas

celuy 0jui a fraudé le droit.

u. Personne n'est contrainte

la levée de cet impôt comme

on l'eftà celle des tailles.

13. Peines des malversations'
de ceux qui levent ces droits*

.14.. Tous les biens des rede-

vables de tous tributs y font

affcEtez^



DES FIN AN CE S, Sec. TIT. V. SECT. VI. 117

ïj. On ne peut emprisonner
les redevables pour aucun

tribut.

i6..pLes tributs ne souffrent
aucune compensation.

17. Les tributs ne se prescri-
vent pas.

18. Dans le doute onfavorise
les redevables des tributs

contre le fisque.

L

COMME

il y a trois espèces d'impositions expliquées
dans les trois Sections précédentes, il y a trois dis- \

ferentes sortes de règles qui regardent la levée de cha-

cune de ces trois espèces j Sc il y a auísi des règles com-

munes à ces trois 3 comme, on le verra dans les articles

qui suivent".

4 y. lestroisSectionsprécédentes.

II.

Comme les tailles se prennent for les personnes à cau-

se de leurs biens 8e des profits de leur industrie , elles

affectent ces biens Se ces profits. Et ceux qui font le re-

couvrement des tailles, peuvent par le simple effet des

rôles signez par les Officiers de qui c'est la charge, faire

saisir les fruits Se les e(£ets mobiliaires du cotilé , fans

autre obligation ni condamnation. Car ces fortes de

biens des cotisez sont engagez par la seule cotisa-

tion *.

b Fiscusíemperhabetjuspignons.I. 4Í. 5.3.ff.defur.fisc.
Onpeutpourlèítaillesfairesaisirlesmeubles, fy touteforte d'effetsmobiliai-

res, fy aufftlesfruits deshéritages; maisnonlesfonds.Cara Végarddesimmeu.

iles, ilsuffitquelesfruits enfiientaffeótetyourla chargeannuelledestailles.

III.

Cette affectation des biens de ceux qui sont cotisez

est privilégiée , Se la taille est préférée à toute autre

dette , hors celles qui auroient quelque affectation pri-

vilégiée fur la chose saisie pour quelqu'une des causes

expliquées dans la Section 5. du Titre des gages Sc hy-

pothèques c.

cRespublicacredittixomnibuschirographariiscreditoribusprafertur./.jS.
$. 1.ff.dereb.auct.sud.poffid.

1.Diversisfortes
derèglesdecettele-
vée.

z. Lestaillesper.
sonnellesseprennent
fur tous les biens
du cotisé.

3. Privilègedei
tailles.
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y. l'articleil- dela Sectionf- du Titredesgagesfyhypothèquesfy lesarticles

4- S-fyfuivansdelamêmeSectiondanslesLoixCiviles.

IV.

Comme les cotisations pour les tailles se font sur le

pied de tous les biens des cotisez , elles n'affectent pas
seulement ceux qui se trouvent dans les lieux de leurs

domiciles , mais encore tous leurs antres biens, en quel-

ques lieux qu'ils soient situez > y sont obligez^.

d Illorumquipublica, sivefiscaliadebent,omniabonasuutobligata./. ult..
C. vectig.nov.ìnst.n.p.

v.

Les tailles réelles n'affectent directement que les fonds

qui y sont sujets. Mais parce que ce sont des charges
des fruits, elles suivent ceux qui en ont joui, soit pro-

priétaires , usufruitiers ou autres. Et comme leur jouis-
sance les rend débiteurs de la taille du fonds , leurs au-

tres biens y sont affectez pour II temps.de cette jouis-
sance «..'

e ImperatorcsAntoninus& Vérusreseripsèrunt,iivvcctigalibusipsapradia,
non personasconveniriSiid'eopoflcíToresetiam pnxtcriti tcmporisvectigal
solveredeberc.Eoqucexemploactionem,siignoraverint, habituros./. 7.ff. de
subi,fy vectig.

Universabonaeo'rumquicensenturvicepignorumprotributis óbliga^asunt..
/. í. C. *'»2«t£.*<*/</./>/g»..w/%£.ftir.«»*r.

y iv

Comme la taille réelle affecte le sonds , Se regar-
de celuy qui en joiiit, il ne peut être dérogé à cette

affectation par aucune convention entre le propriétai-
re Se autre qui jouisse du fonds. Ainsi lorsqu'un pro-

priétaire donne en gage Se en jouissance à son créan-

cier le fonds sojetàla taille, Se se charge de l'aequi-
ter, cette convention n'en décharge pas ce créancier ,
mais il fera tenu de la taille pour fa jouissance/j ainsi

f Inter debitoremSucreditoremconvencrat, ut creditoronm tributi pr&dii
pigneratinonagnosceret:scd ejw solvendinécessitâtdebitoremspectaret: râleur-
conventioncm,quantumadfisci rationem, non efle servandam,.respondL

l'acheteur

4. Elissaffectent
les biensqui font
en d'autres lieux

que.celuydu domi-
ciledu cotisé.

ç. Lestaillesréel-
les affectentles

fondsquiy fontsu-
jets , fy les autres
biensde ceux qui
iesdoivent.

g.Lesconventions
des possesseursne

peuvent chanter
l'ordrede ta levée
decettetaille.
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l'acheteur d'un fonds de cette nature qui stipule que le

vendeur demeurera chargé de la taille, ne laissera pas
d'en être tenu. Car ces conventions ne'peuvent rien

changer pour les droits du fisque , Sc ne donnent qu'une
action de recours contre celuy qui s'est chargé de pâyér
la tailles. ; -:'i.:''' .'

:' •

Pactiscnimprivatorumformamjuris fiscalisçohvellinonplacuit.I. 42.ff.de
pact. •''".

*»Reiannouaria:cmoluniciitatractantescognòvimuslianeeste causàmma-
ximereliquorum,qupdnonnullicaptantçs.aIiquorum,;mùmentariasnécessitâ-
tes , subhacconditioncfundoscomparant,ut née réliqùàeorum fiscoinfé-
rant ,j&immunes-êospóflîdca'nt;Ideoqûçplafcuib,ut siquenîconítiterithu-

jusmodiliabuiflecontractum,.atqué hac,lçgé (posîeslìónerncslè.mercàtum-:

tam.prosolitisccníìbusfundicomparati, cmàm-proreliquisuniversisejusdem
posïessionisobnoxiusteneaturi Cùmnccesîcfit cumquicompàravit,ccnsuni
rei comparata:agnofeere:ncciliceat,cuiquaniremsineeensucomparare,.vel
venderc./.z-C.finecensi%elrel.fund.comp.n.p.

;

'
v u. :.•....;;

Les contributions sor les denrées Se les marchandi-

ses se prennent fur les choses même qui y sont sujetes,
Sc dans les lieux où le droit en doit être pris , soit à

une entrée, ou à un passage, ou dans leslieux òù íe

débit doit, en .'être; fait-Vpu, ajlléurs> félon la nature dé

la contribution ,
'
'Sc, les xegsemèiís qui y òrit pour-

vu *.
'

"""',
'"'"

".'" ;./''_' _ , v.'.! s,f ]. : './'.
: ''

h y. tesarticlesi. fy-^.'delftSectionc. J i< :'.0 . : V : .) . ;;;!.'

Quoyque les propriétaires des denrées Se marchandir

lies sujetes auxcontributions, ne .paroissent, pas,, comme

^imposition n'en est faite for
personne

en particulier ^

im;ay; ;féulem^|t:
en

g^i^r a^r.-cn^qui^ iespeeéde ;d'ehrées

Se de marchandises 5on la levé fur chacune selon quesa

Tflàture'l'y'<;âflujèm^^

mêmequ'onsaisit Se qu'on arrêtedánsle lieu où íe'payë'-
ment doit en être fait *.

' *A" ~

, i Adresejuspmnemquesubstantiamexactoraccédât.Lz. C. deçxact.tnb;- Si bnpeu'tsÂifirïés'bïknspo'tlrioukh'coìtVrìbdtioús','Hìlus'forte'-'raison-léschoses-
tnemequi'ysqntspjetesyìï.f,;.; ;.,jc; \ <r b '<»;'>'>:>f-,̂ :y-K^ (i / --.'cn:

Tome IV. k
' x

7. Lieuousefait
la levéedesdroits
fur lesdenréesfy
marchandises.

8. Ce droitse
prendsur la. chosé
mêmequi estsaisie-
pourenrépondre,.

'.'-(,S,'-. ' \ "
V1 . . 1, . '.,.
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'/• IX.
"

'.

Si Je propriétaire se trouvoit à l'entrée des denrées ou

.rnarehandiíës qu'il reconhoîtroit,siennes , Se qu'elles luy

fussent laissées a la charge d'en payer le droit dans la fui-

te , il y seroit obligé personnellement, Se ses autres biens

seróîent affectez à ce droit. Mais s'il arrivoit que la

chose ne valûtpas le droit >Se que le propriétaire aimât

mieux râÌ3áhdpnnerque; de la reprendre, Se payer la

.contribution, il en seroit quitteienl'abandcshnant, si^im-•

:pôtí:n'e^ò>it•modéré^
«Car eé n'est que pourlà chdse mê-

me que ce droit est dû f.

l Indictionêsnonperïbn's, sedrébusindiciíblênt. Ideo ne ultra modurh
carumdempofleslionumquas postulescoiiveniaris,^ra:lesprovincia:prospi-
ciat. /. 3. C. deann.fy trib.

Onpeutappliquercetexteà cettereglcì

X.

Si les propriétaires de ces sortes de choses faisoient

quelque fraude pour éviter d'en payer le droit, comme

si pour éviter un droit d'entrée, ils lés faisoient entrer

cachées, la fraucte étant découverte,
1
les denrées Se mar-

chandises feroièht confisquées. Et dette confiscation

auroit lieu contre l'heritier ; car celuy qui avoit fait la

fraude avoit déjà encouru -.cette .peine. Et s'il y avoit

d'autres peines ordonnées, par les reglemens, ceux qui
auroient fait la fraude Sé leurs complices en seroient te-

nùsî".: <
-':';;:.'.':-y^.-i.- .:< :••;. .-.;.;;U.y. :"-s[-ì .; . <-.•; ;')

'
-rô'Commifíavcctigalium'nommeetiamad herëdemtrànsihittuntur.Nam

quodcommilTumeítììatimdéfinitejuscffequi crimençoiitraxit,domiuiumquc
rei vectigaliacqUiritur.Eaproptercommilfìpersccutio, sicutadvçrsusquem-
iibet^ofleírorenr/sicsHdve^
•jfy.coriïm.ï:'.';;~f::."--íi.':'';.';;'.!'' ':;;J .-'7V. /;ì no ; '>:.)*'Ï:-H!:(y'j"i..i'ii:,:<t..0
. ;•,Fraúdativectigalis.crimen,ad.heredcmejus qui ^frauderncputraxit,,.eonv-
hiiflîratiòùetíansmittitur.'I. 8.. eòd."

^'
','"

' '"'
'.' '.'''."

5
v'

vQn prend pqur fraude en cette matière, toute tyoye

qui, soújiriàit.à^la:.ç<^np

posez
à la levée de ces droits, les choses qui y sont fii-

f. Onpeutaí.-tn-
dvmer les denrées

fy marchandises
pourledroit,oule

fairemodérer.

t

10.Sionfraudek-

droit, làmarchan-

diseestconfisquée.

11,L'ignor-mce
n'excusepm celuy

qtsta fraudé h

droit..



DES FlNANCESsSec.TiT.V.SECT.Vl. Mt

jetés, soit que celuy qui use de cette voye le fasse à des-

sein de-frauder, n'ignorant pas que le droit en est da. s
ou que même ill'ignorc. Et ces denrées Semarchandises

seront confisquées». Car ce droit étant établi par une loy

publique, est tenu pour connu de tout le monde ; Sc si ì'i-

gnorance pouvoitexcuser, tous l'allegueroient ".

n Licètquisse ignorassedicat, nihilominuscuminpoenamvectigalisinci-
deredivusAdrianusconstituit.DiviquoqueMarcus& Commodusrescripse-
runt,nonimputaripublicano,quòdnoninstrúxittransgredientem: sed illud
custodiendumnedecipiatprofiterivolentis. /. 16.§. 5. fy 6. ff. de public,fy
vectig.fycomm.

0 y. l'article9.dela Section1.desRèglesdu Droitdans le premierTomedes
LoixCiviles. : - -• '

XII.

11 y â cette différence entre la levée des droits sor le s

denrées Se marchandises , Se celledes tailles, soit réelles

ou personnelles, que pour la levée des droits personne he

peut en être chargé, non plus que de la prendre à ferme,

s'il ne s'y engage volontairementsSe c'est aux Fermiers Sc

aux traittans des droits de cette nature d'en faire le re-

couvrement/'. Mais pour la levée des tailles, on peut y
être contraint : car c'est une des fonctionsde ces charges

qu'on appelle nuinicipales , dont il sera parlé en son

lieu?. Ainsi les Eschevins ou Consuls des villes Se des

autres lieux , ou les autres sortes d'Officiers ou préposez
scion les usages, sont obligez de lever les tailles. Ce qui
fait que cette levée n'a rien à leur égard de sordide Se

de malhonnête, Se qu'elle ne déroge en rien à la di-

p Adconduceudumvectigalinvitusncmocompellitur.Et ideoimpl'ctoter»~

porc conductioniselocandasunt./. j. $. 1.ff. depubïic.fy vectig.
Cumquiuquennium, in quoquispropublicoconductorcleobligavitr cx-

ceílît: sequentistemporisnominenonteneturidqueprincipalibusrescriptiscr-
primiturdivusetiamAdrianusinhxc verbarescripsitvalde inhumanusmos-
est istiquoretincntiircònductoresvectigaliumpublicorum&agrorumsitanti-
demlocarinon poífintnam&faciliusinvenicnturcònductoressiscierintforé,
ut, siperactolustrodiscederevoluerintnontcncantur./.3.$.6.ff. dejurefisci.

Si cumhermcsvectigaloctavaruminquinquenniumconduceret,fidemtuant',

obligasti, posteaqueípatioejustemporiscxpleto,cumidembermesin con-
ductione,ut idoncusdctincrctúrnoncpnsensisti,,sedcautionemtibi rcddipo-
ftulasti: nonoporteretedeposterionstemporispericuloadctriugi,compétents
rudexnonignorabit. l.j.C. detocat.y: 1.11.eod.

a y. l'articlet. dela Section4. du Titreri, ,

Rij

iz. Personnenrest
contrainta lalevée
decetimpôt,comme
onl'esta celledes
t.Mes.
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gnité que peuvent avoir les autres fonctions de toutes

ces sortes de charges r.

r Exicrenditributimunusinter sordidamuneranon habetur. Et ideodecu-

rionibusquoqucmandatur.I.17. S-7-ff. admunieip.fy deinc.

XIII.

Comme la levée des droits qui se prennent aux entrées

Se aux passages ou autrement sor les denrées Se mar-

chandises, est sujete aux concussions Se aux violences de

ceux qui lèvent ces droits, par la facilité qu'ils ont Sc dç

tourner en violence la force qu'ils ont en leurs mains,

Sc de tromper ou dans le droit même, ou dans la qualité,
ou quantité des choses qui y sont sujetes, ou autrement,

on a établi des peines contre ces sortes de concussions

Se de violences: Se on les reprime selon la qualité du

fait Se selon les circonstances, ainsi que les reglemens

peuvent y avoir pourvu/,

s Quanta:audaoia:,quanta:tcmcritatissintpublicanorumfactiones, ncmo

est^guinesciâtidcircoprartoradeompesccndameorumaudaciamhoc cdictum

proposiïit.I. ix.ff.de publ.fy vectig.fy corrim.

Prcçtor.ait,quodpublicanusejuspiiblicinomincviadcmcrit,quòdvefami-
lia publicanorum,si id restitutumnon crit, in duplum, aut sipost aunum

agetur in simplumljudiciumdabo.Itemsidamnuminjuria:-,furtumvefactum
essedicetur,judiciumdabo. Siidadquoseares pertinebitnon exhibebitur,
in dominosfinenoxicdeditionejudiciumdabo.I. 1.ff. eod.

XIV

Il est commun au recouvrement de toute sorte de

contributions que tous les biens de ceux qui y sont su-

jets y soient affectez, soit qu'il s'agisse d'imposition fur

les personnes, comme de la taille personnelle , ou de

tribut qui affecte de certaines choies comme les tailles

réelles Se les contributions fur les denrées Se les mar-

chandisesA

t Illorumquipublicasivciìscaliadebent,omniabonasuntobligata./. ult.

C.vcctig.nov:ìnfi:n:p. vi;.-
Rescorumquifiscalibusdebitispercontumaciamsàtisfaceredifterunt,di-

ftrahantur,comparatoribusdataperpétuafirmitatepoífidendi.í. 1.C.decap,fy.
distr.pign.trib.caus. . ;i ; . 1

y. sur l''affectationdesbieris,,laremarquefur l'articlez.pourlesimmeubles.
-]];::í':''

; ;;X;V.'; *.';:ss:.

C'est encore une règle commune à toute sorte de

13.Peinesdesmal-

versationsde ceux

qui lèvent ces
droits.

14. Touslesbiens
des redevablesde
touttributsy font
*ffeite\.

15. On nt piut
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contributions qu'on ne peut pour aucune contraindre

les redevables par emprisonnement de leurs personnes ,

s'il n'y a quelque délit. Car les tributs ne regardent les

personnes qu'à cause des biens : Se sont assez à charge
lans y ajouter cette dureté dont la licence pourroit aller

à remplir toutes les prisons ».

» Nemocarceremplumbatarúmquevcrbera,aut pondéra,aliaqueab in-
íblentiajudicumrepertasuppliciain debitorumsolutionibusvel à perversis,
velabiratisjudicibuscxpavescat.l.i.C. deexactor.tribut.

Satissitdebitoremannonarumad solveudinecesfitatcmcaptioncpignorum.
conveniri./. z. C. decap.fy distr.pign.trié.caus.

XV I.

II est encore commun à toute sorte de contributions

qu'elles ne souffrent aucune sorte de compensation, ny
de ce qui seroit du aux contribuables par ceux qui en

font le recouvrement, ny de ce que le fifque même ou

le Prince pourroit leur devoir. Car à f égard de ceux

qui lèvent.les tributs , ce n'est pas â eux qu'ils sont dûs :

Se à l'égard du Prince, la destination des tributs pour le

bien public ne souffre pas qu'ils soient diminuez à cause

de ce qu'il pourroit devoir d'ailleurs aux contribuables ,

puisqu'ils n'ont jamais à craindre l'insolvabilité du fifque

qui est toujours solvable *.

xUtdebitoribussisciquodlîscusdébetcompeusetursa:peconstitutumest,ex-

ceptacausatributoria& stipendiorum./. 46. §. J. ff. dejurefisci.
Obnegptiumcopiàrum,expcditionistcmporemandatum, curatorem con-

dcmnatum,pecuniamjure compensàtionisretincrenonplacuit: quoniamca
noncompeníantur.I. IO.ff. decompéns.

Inea, qua:reipublica:tedeberefateris, compensârieâquaeinvicemab ea-
demtibidcbcntur, is cujusdccare notioest, jubebit: Sineque ex Kalenda-
rio , nequeexvectigalibus, nequeexfrumentiveloleipublicipecunia, neque
tributorum, nequealimentorum, nequeejusqui statutissumptibusservit,ne-

quefideicommisticivitatisdebitorsis./. 3.C.eod.
Fiscusscmperidoneus./. 1. inf. ff. defund. dot.
Necsoletfiscussatisdare./. 1.5.18.ff. ut légat,feufid.
y.V'article4. dela Section^,duTitre j.

XVII.

Quoyque le recouvrement des tributs doive se faire en

son temps, que les tailles personnelles Se réelles doivent

R iij

emprisonnerles re-
devablespourau*
cuntribut.

16. Les tribusi
nesouffrentaucune

compensation.

17.Lestributsne

seprescriventpas.
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se lever chaque année, Se que les impositions fur les

denrées Sc marchandises doivent se lever dans les lieux

Sc les temps prescrits par les reglemens, tous les tributs

dont le droit a été une fois acquis peuvent se lever les

années suivantes : Se il n'y a pas d'autres prescriptions

pour les arrérages que celles que les reglemens Se les

usagés peuvent y avoir établies y. Ainsi, par exemple ,

celuy qui rapporteroit des quittances de trois années

consécutives d'un tribut ou imposition, seroit présomé
avoir acquitté les années précédentes, Se en seroit dé-

chargé, s'il n'y avoit des preuves claires qu'il n'eût pas

payé \. Mais le droit du tribut est imprescriptible. Ainsi

un fonds sujet à la taille réelle n'en est pas affranchi par
la prescription 3 s'il n'y a quelque Titre pour l'ex'emp-
tioii".

'

7 Justasetiamqua:locumliabentfisciactionespra:cipimusconcremarioblioc
solùmquòdsuis temporibusprolata:nonsunt./. 6. C.dejurefisci.

\ Quicunquedeprovincialibus& collatoribus, dccursopost bac quantoli-
betannorumnumcro, cùmprobatioaliquaabeotributari.xsolutionisexposes
tur , sitriumcohserentiumsìbiannorumapocliassecuritatcsqueprotulerit, su-

periorumtemporumapoçbasnon cogaturostendere:nequede proeteritoadil-
lationemfunctionistributaria:coarctetur: nisiforteaut curialis, vel quilibet
publicidebiticoactor, sivecompulserposseílorum, vel collatorunìliabuerit
cautionem,autidquodrcposcitdeberifibimanifestageirorum-,adsertionepa-
tcfeccrit./. 3. C.deapoch.publ.
jlfaut entendrecetextedansnotreusagepourlescm ottla levéedu tributseroit

faite parunemêmepersonne.Cars'il s'agifiait,parexemple, de taillesdepluficurs.
années,fiìt réellesoupersonnelles,levéespar dedìfferensConsulsou Collecteurs

qui n'auraienta recouvrerchacunqu'uneannée, lepayementfiait a. troisneseroit
pasdepréjudiceauxprécedensdequi lesrôlessetrouveroientsans endosement fy.
quin'auraientpasdonnédequittance.

a Jubemuseosquiremaliquampercontinuumannorumquadragintàcur-
riculumsinequadamlégitimainterpellationepossederint,de poíseílionequi-
demrei, feu dominionequaquamremoveri. Punctionesàutem, seu civileirt
canonem, velaliamqtìampiampublicamcollationemeis impositamdçpendere-
còmpclli.Nechuicparti cujuscunquetemporispra:scriptionemoppositatnadr-
mitti. /. 6. C.depriser,xxx. velxi.. ann..

XVIII.

te En toutes sortes de contributions s'il arrive des diffi-
c- cultez qui rendent douteuse la cause du fifque , desorte

que son droit paroisse incertain , soit qu'il ne se trouve

pas assez établi, comme si une marchandise n'étoit pas.
assez clairement comprise dans les dénombremens Se

i-S.Dansledoute

onfavoriselesrede-
vables des tributs

fontrelefifque.
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îes tarifs des droits du Prince, ou que le droit étant as-

sez établi, il y ait du doute pour la qualité du droit, ou

d'autres semblables difKcultez 5 ces sortes de doutes doi-

vent se résoudre en faveur des particuliers contre le fif-

que. Car outre qu'il tient lieu de demandeur, Sc qu'en

gênerai toute demande doit être claire Sc bien établie Î

les droits du fifque n'ont de faveur Se de privilège qu'en
ce qui regarde la justice qui les rend nécessaires pour
le bien public , Se la facilité d'en fàire le recouvrement,

ce qui est .borné aux droits qui se trouvent nettement

établis , Sc ne s'étend pas aux prétentions que les Offi-

ciers ou les traittans chargez du recouvrement pour-
roient avoir au delà des bornes des droits clairement

fixez par le Souverainb.

b Nonputodclinquerecum quiin dubiisqua:stionibuscontralîscumfacile

responderit.I. io-jf. dejurefisci.
Actorenonprobante,quiconvenitur, etsinilnl ipseprxftatobtinebit.2.4.

inf. C.de edendo.
y. l'articledernierdelaSectionpremièreduTitresuivant.

SECT I O N VII.

Des exemptions
des diverses fortes de contributions.

S O M M A I R E S.

i. Toutes personnes font suje-
tes aux contributions per-

sonnelles s*il n'y a pa* d'e-

xemptions. -:..

z. lien est de mènïe des con-

tributions réelles.

». Les contributions fur les

denrées & marchandises

font bornées a de certaines

.ii choses."'
í; '"y\ >'.':•''--': ''•'

4. Trois sortes d'exemptions

des tributs.

xi-.Exemptions des tailles pour

diversescauses.
'-'r-iv\ :.:::

6. Exemptions accordées par
les villes & autres lieux.

4 certaines personnes.

7. Exemptions qui passent,
vune passent point aux hé-

ritiers.

8. Les exemptions qui pas-

sent aux descendans ne

vont pas d ceux des fil-
les. '"' '•' •'•'• '•'

5>.L'âge, lesexe 3 les ehfans3

rì exemptent point <Il faut

un privilège,
ru/o-r; ;.u

10. Les eáemptiomikèperident
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des grâces accordées par le
j successeurs : non celles des

Souverain. j personnes.

n. Le fifque est exempt de' 13. Le privilège du lieu ceffe

tous.tributs. par la translation du do-

it. Les exemptions des choses micile en un autre lieu.

passent à tous possesseurs &\

I.

L

Es contributions personnelles regardent en gênerai

toutes les personnes domiciliées dans les lieux qui y
font sujets : car il y a quelques lieux qui. ne le sont point.

Mais dans les lieux même sujets à ces contributions , il

peut y avoir des personnes exemptes *.

a Muneraqua:patrimoniis, publica:utilitatîs gratia, indicuntur, àb om-
nibussubeundasunt./. z. C.demuner.patr.

Quoyquecetexteregarded'autressortesdecharges, la règleesta plusforterai-

sonvrayepourleschargesdescontributions.

IL

Les contributions réelles sor les immeubles sont bor-

nées en Erance à ceux des Provinces qui y sont sujetes z

Se pour les autres, c'est par franchise, Se non par privi-

lège qu'on y en est exempth. Mais dans les Provinces,

sujetes aux tailles réelles , il y a des exemptions qui ex-

ceptent quelques fonds de cette contribution : Se il y a

auísi des personnes qui en sont exemptesc.

bDansVEmpiréRomainsesconditionsdesProvincesétaientdifférenteŝquel-
ques-unesétaientexemptes.B'ârcenoncnseíiriiniunessunt.t. 8Îff. décehsiè.

D'autres:étoieni:A'une'Conditionplutdoucequela commune.Mais-'en-J'ranceil

n'yaquepeudeProvincesfusetesa la tailleréelle',fy decellesoù le, Droit.Ro-
mainestplta enusage'.

c y. l'articleÍQ.

-.y-.'/:-} .... :: 'in^-,-ysyi'-:_ •;.•','.:

"Les contributions sor. les denrées Sc les marchandises

sont.aussi bornées .non seulement aux choses qui yvsont

sujetes,tmais encore pour chacune de ces choies aux cas

des entrées, /désvpassages ,; Se autrèSî.où. la contribution

ddit. être levée; Et.il y, a deux sortes .^exemptions, de

ces

1. Toutesperson-
nesfontsujetesaux
contributionsper-
sonnelless'il n'y a

pasd'exemptions.

z. jlenestdemê-
me des contribu-
tionsréelles.

3. Les contribu-
tionsfur lesdenrées
& marchandises
font bornéesa. de
tiìtaintschoses..
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Ces contributions, l'une de certaines choses qui n'y sont

pas sujetes , comme les livres : Se l'autre de quelques:

personnes qui ontquelque privilège qui les en déchar-

ge.'*. . ....

d y. l'article8»deU Sectionz. ç^>j-íípr/íl'articleio. f ' .-"' ;

x'ìl '•-'"-•
ÌY\ :•-

"II.résulte des trois articles precedens, que- les exempt
tions ,ou les franchises des contributions font de trois

sortes. Quelques-unes sont generaíes 8c communes à

des Provinces, à des villes, à de certains lieux : Se d'âu-

tres sont particulières
Se

propres à quelques personnes :

Se il y en a qui exceptent de certaines choses. Ainsi pour
les exemptions générales, quelques Provinces ont la

franchise des tailles personnelles, Se la plupart: ont cel-

le des tailles réelles. Et dans les Provinces sujetes aux

tailles personnelles, il y a des villes Se autres lieux qui
en ont l'exemption. Et il y aauífi quelques Provinces

Se quelques villes qui ont l'exemption ou la franchise

des contributions fur les denrées 8c les marchandises ,

oû fur quelques-unes : Se il y a dès choses qui en sont,

exemptes par toute.

e-Quamquamin quibusdambénéficiapersottisdata immunitatiscumpcrío-
naextinguantur, tamcncùmgeneraliterlocis, autcumcivitatibusimmunitas
sicdata vidctur, ut adposteròstraiismittatui\/.4. §•i.ff. de cenfib.
1 On-voitdanstetexteladistinctiondesexemptionspersonnellesquistmtbornéesa,
certainespersonnes,fy decellesquifontaccordéesa desvilles-fyautreslieux,qui.
fontcommunesa totuceuxqui enfonthabitant, fy passenta ceuxqui leseronta
líavenir.

, y f
•

*
Les exemptions particulières des tailles personnelles,

font de deux sortes. L'une de celles qui sont acquises à,;

quelques personnes par le simple effet de leur qualité ,
'

fans que ce privilège leur soit attribué en particulier.
Ainsi les Ecclésiastiques en sont exempts par cette qua-
lité. Ainsi les Gentilshommes ont l'exemption à cause

de la noblesse: Se plusieurs Officiers l'ont aussi à cause

de leurs charges. Et l'autre est des exemptions accor-

Tome. IV. S

,_ 4. Trois sortet.
d'exemptionsdes

. tributs.

f.Exemptionsdes
taillespourdiverses
causes.
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dées pour d'autres causes particulières, comme pour de

certaines fonctions , ou autres considérations en faveur

desquelles le Prince peut donner ce privilège. Et on voit

dans les reglemens plusieurs de ces exemptions de diver-

ses sortes/.

/ Quibusdamalíquaihvacationemmuncrumgraviorumconditiotribuit. /.

S.ff.dejureimmun.
Ôuoyquccetextese rapportea,d'autresexemptions, la règleconvientà l'exemp-

tiondestailles.
Mechanicosgeometras& architectosqui divisionespartiumomnium, in-

©isionesqueservantmensurisque&instituas opéra fabricationibusstringunt,
& e'osquiaquarumductus& inventosmodosdocili liberationeostenduntin

parstudiumdôçendiatquediscendinostrosermonecompellimus.Itaque im-
munitatibusgaudeant& suscipiantdoeendos,quidoccresu/Eciunt./. z. C. d»

eXcus.artif.

-., .vî.: .

Outre les exemptions expliquées dâns l'article pré-

cédent, il y en a quelques-unes que les communautez

des villes Se des autres lieux peuvent accorder à de cer-

taines personnes pòur les engager à y faire leur séjour,
Sc à y exercer quelques fonctions utiles au public. Ainsi

dans quelques lieux on attire des Médecins, Sc des Pro-

fesseurs d'arts Se de sciences par de pareilles exemptions
dont aucune ne blesse les droits du Prince : car les tailles

n'en sont pas diminuées > Se les habitans portent volon-

tairement celles que pourroient devoir ces personnes :

Se ils n'en souffrent pas même d'augmentation de leurs

cotisations qui' demeurent lés mêmes S.

g Exccptisqui liberaliumstudiorumantistitessunt, & qui medendicura

funguntur,decurionumdecreto immunitasneminitribui potest./. i. C. de
decr.decur.sup.imm.quib.conced.

Necintra ftumerumprarstitutumordineinvitosmedicòsimmunitatemhabe-
rc sarpéconstitutumest, cum'oporteateis decretodecurionumimmunitatem
tribui./. j. C.deprefefs.fy med:

Negotiatorcsqui annonamurbisadjuvant,itemnavicularii, qui annona;
urbisserviunt, immunitatemà muneribuspublicisconsequunturquamdiuin

cjusmodiactusunt:Namrenmncranda.periculaeorum, quin etiam & hor-
tandaprscmiis, meritòplacuit, ut quiperegremuneribus,& quidempubli-
cis, cumpericulo&laborefungentur, a domesticisvexationibus& surnptibus
liberesttuf: çi\m non sitàliênumdicere, etiamhosreipublica?causa , dum
ahnònaìurbisscrvuintâbelTe.I. J. $. j.ff. dejureimmun.

y. l'articleio- delaSection4. duTitre16.de ceLivre.
Qndonneçiuelquefoisdesgagesoutrei'exemption•;,à des Médecinsou autres.

g. Exemptionsac-
eordéesparlesvilles

fy autreslieux, a
certainespersonnes.
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Jît encecasilestdudevoirdecesMédecinsdeservir lespauvresgratuitement.Àt<
chiatriscientcsannonariasibicommodaà populicommodisrninistrari,hoiiest&
òbsequitenuioribusmalint, quà'mturpiter servirediyitibus:Quos etiamc*
patimuracciperequa:saniosteruntpro obsequiis,noneaquíepériclitantespr©
íâlutepromittunt./. j>.eod.

Onnevoitpasd'exempleparminotfsdeMédecinsqui fassentlecommerced'une
telleconventiona unecertainesommeencaiquelemaladevienneàguérir, il n'ya
quedescharlatanscapablesd'un telcommerce.

VIL

Parmi les exemptions particulières des personnes, il y
en a quivsont bornées à une personne", Sé ne passent

pointàsesdeseendans,tçWes que sont celles quj sont ac-
cordées à cause de quelques fonctions , ou de quelques

charges qui n'ont pas l'effet d'annoblir *: Et il y en a qui

passent aux deseendans, comme l'exemption par la. no-

blesse j Se celledes charges qui annoblistènt, fait que la

charge annoblisse le premier titulaire qui en est revêtu,,
ou qu'elle n'ait cet effet qu'après qu'elle a passé-du père
au fils de qui les enfansont l'exemption3 Se il peut y avoir

aussi des exemptions qui par des considérations particu-
lières passent

a tous les deseendans de ceux à qui elle*

ont été accordées/.

h PersònisdatseimmunitatesHeredibusnonrelinquuntùr,l.r. §.x.ffldï]un
imm.

Quoddaturpersòniscumpersònisamittitur.I. i.§\ 4y.ff.deaq.qu0t.
Sordidorumnumerumexcusatiodelata:persònis, ad heredemíuccelsoremve

transirenonpotest..Nequeenimpotesteffeperpetuum,,quodnonrebut,sedpersò-
niscontempl'ationedignitatisatquemilitis,;induisissenosetnfiat.1.13.C. de excusV
jnun.

y. furiesexemptionsquinefaffentpoïntauxhéritiers, leJ. 3.delaLòyf.ff. de
jur, imm.qu'onvientdeciterdansl'articlepreeedent.

i Immunisâtesgénéralisertributs:eo jureut ad-posterostransrnittercntur.,
m perpetuumsuceedentibusdurant./..4.et>d.

VI IL

Les exemptions qui passent aux deseendans i sont bor-

nées à ceux des mâles, Sene passent pas aux enfans des

filles. Car ceux-cy né suiventpasla condition de leurs

mères, mais celle de leurs pères K.

Z'Generiposterisquedata enstoditacque(immunitaus):aâ*os^ytic'xfoetnifù?
OSLÛsuntnonpertinent.1.1.$.•1.ff-dejureimm..

S- íj;

7. JÊxemptïonr
qui passentou ne-
passentpoint aux:
héritiers.

8.Lesexempiíorís
quipaffentauxdes-
cendantneventpitf
àceuxdessilles..
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Cumlégitima:nuptia:sacta:sint, patrcmliberisequuritur.I. 19.ff.destat:

bom.
ll y a enFrancequelqueslieuxaulesenfansdepèresroturiersfy demèresnobles

fontnoblesauffì.C'estcequ'ondit queleventreannoblit,

IX.

II n'y a point d'exemption par l'effet de lage, ensan^

ce, ou vieillesse, ny par le sexe, ny par le nombre des

enfans, ou par d'autres causes que des privilègesm, ou

des exemptions portées par les reglemens.

m Muneraqua:patrimoniisinjungimturyel intributiones, talia sunt ut
heque ietaseaexcuset, nequenumerusliberoruur.I. 6. §. 4-ff.. demun. fy
hon. .... ...''•'.)'

Nequeternpprea:tatís, nequeniimeroliberorùmà muneribusqua:patrimo.;
niorumsuiit^xcusationemquishaberepotest./. 5.C.demun.patrimon.' Etianiminorésxtate patri nouiorummuneribussubjugarisoient. Unde iti-
relligistçfrustraplenamimmunitatemdesiderare,cummuneraqux impensas
.exiguntsubiretenecessesic./. 7. c. demun.patrim.1 Patrimoniòrummuneramulieresetiamsustincredebent./. 9. eod.
- Quoyquelescontributionsdontilestpurlédanscestextesfussentdifférentesdenps
failles, la règley convient,fy elleestdenôtreusage,à lareservedequelqueslieux
òttlesmineursfontexemptsdestaillespersonnelles.Cequipeutêtrefondéfur un*
LoyduDmi Romain, oùil estdit qu'enquelquesProvincesles enfansétoient
exemptsdu tributpartète, jusqu'à lapuberté,fy encorelespersonnesâgéesde
soixante-cinqàns. jEtatem in ccnsèndosignificarenecesseest : quiaquibusdam
oetastribuitnetributoonerentur. Velutiin Syriis, a quatuordecimannismas-
culi , àduodecimsoemina:usquead sexagcsimumquintumannumtributocapi-
tis obligantur./. 3.ff:decenfib.lly a auffìdesreglemensfy desusagesqui àccot^
dentquelqueexemptiona ceuxquiontdix enfans.

X.

Les exemptions particulières des tailles réelles , &

éellesdes contributions fur les denrées Se les marchan-

dises dépendent des divers reglemens qui y ont diffé-

remment pourvu,- Se ne sont pas les memes que celles

des tailles personnelles. Car íes Ecclésiastiques , par

exemple , Se les Gentilshommes qui sont exempts des

tailles personnelles!, ne le íont pas des autres contribu-

tions. Ainsi ces exemptions dépendent d'attributions par-
ticulières -,Se différentes dont on peut prendre connois»

fance par ces reglemens ».

„$ Lesfrivilegesfy exemptionsdépendentdesgrâcesdu princefant ctuxqui-lis
prétendentdoiventjustifier. •'...

9. L'âge, lesexe>
lesenfans, n'exem-
ptentpoint, fy il

faut unprivilège.

1o. Lesexemptions
dépendentdesgra-
tesaccordéespar le
Souverain.
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r-'"';' -:.i X;L ,

Tout ce qui peut appartenir au Souverain à cause de

son Domaine , Setout cé qu'il peut y avoir de denrées Se

de marchandises destinées pour son usage, Se pour sa mai-

son, ou pour les armées 3n est sujet à aucune; contribu-

tion".

0Fiscusabomniumvectigaliumpraestationibúsimmunisest.I.$. §.ult.ff.de

public,fy vectig.
Res exercituiparafasproestatiohivêctigáliurrísubjicinonplacuit.D. I.§•7.

r '-.XII...- .-.' --
_\ •..- * ;

II y a cette différence entre les exemptions person-
nelles Se celles des choses, que celles-cy passent toutes

à tous ceux que les contributions pourroient regarder ,

héritiers, acquéreurs , ou autres : Se que celles des per->
sonnes font bornées à ceux à qui elles sont accordées ,

Se ne passent aux héritiers que dans les cas expliquez
dans l'article j.í.
"

p Etdaturintërdumprxdiis, intcrdumpersònis.Quod Pr&djfsdatur, er-
tinctapersonanonextinguitur: quoddatur Persònisĉunvperíbnisamittitur.

IdeoquenequeadaliurriDomiiiumpraediorum, nequead heredem, vel qua-
lerncunqueTuccessoremtransit./. i.§. 43.ff.deaqu.quot."

RébusconcessamimmunitatemnonhabereintercidererescriptoImperatorii
nostriad Pelignianutnrectèexpreffumest.Quippepersònisquidemdataim-
munisascumpersonaextinguitur: rébus, nunquamextinguitur.I.3. §•1.ff.
decenfibUs.

Privilégiaquaedamcausa:sunt, quxdampersona:;:Et ideoquidam adhere-
demtransmittuntur, qua;causa;sunt.: quaipersonarsunt, ad heredemnoa
transeunt./. ïgé.ff. derèg.jUr. '''',"'
k.yAes textesçitezjttrl'article7..

.Ixi.ii. :

-: Comme il y a des lieux exempts de certaines contri-

\butions», ceux qui y sont domiciliez ne jouissent de l'ei

xemption que pendant le temps qu'ils en sont habitans :

Se s'ils transfèrent leur domicile en un autre lieu non

exempt, ils ne pourront s'y servir de ce privilège 1.

q Quioriginemab urbeRotnahabentsi alio locodomiciliumconstituerunt
muneraejússustiíieredébe'nt.I.3. ff.demun.fy hon.

-Incola &hismagistratibusjsárëredébet, apudquosincolaest : &illis, apúd
S iij

ir. Lefifqueest'
exemptdetoustri-
buts.

îz. Lesexemptions
deschosespassenta.
tous possesseursfy
successeurs,noncel-
lesdespersonnes.

13.Leprivilègedu
lieu ceffèpar la,

translationdu do-
micileenun autre
litt*.
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quoscivis est.Nec tantummunicipalijurisdictioniin utroquemunicipiosi&-

jectusest , verumetiamomnibuspublicismuneribusfungidébet./. rj».ff. ai
municip.

SECTION VIII.

Des fonBions ft) des devoirs de ceux
qui exercent

des charges,
ou autres emplois

de finances.

SOMMAIRES.

i. f)eux sortes de recettes3 de

deux sortes de deniers pu-
blics.

x. Ordre de l'imposition des

tailles.

y. Comment f e doit faire le

département & PaJJîette

des tailles.

4. Les changemens qui arri-

vent dans les lieux, chan-

gent le pied des imposi-
tions.

5. Le départements l'assiet-

te se doivent faire sans ac-

ception depersonnes.
6.. Défenses aux Officiers qui

font les
1
départemens de re^

cevoir des presens.

7. Devoir des asséeurs qui rè-

glent les.
cotisations des

'
particuliers:. -:_

8. Ils ne doivent avoir Aucun

égard aux recommanda.-:

tions que pour la justice.

5>. Les asièeurs ne peuvent
modérer leurs cotisations ny-
celles de leurs parens.

'

10. On ne peut imposer njt

plus ny moins que ce qui est
ordonné.

11. Diverses personnes prépo-

sées <tla levée des tailles^

12. Devoir des Receveurs.

13. Autre devoir des Rece-

veurs.

14» Devoir des ColleBcurs.

ij..Ceux qui font des recettes

doivent y être affídus 3&ne

pas différer ceux qui ont k.

iéur faire des payemens.
16.: Divers autres devoirs de

ceux qui font préposez^ <è:

l'imposition & levée des

deniers Royaux.

17.: Devoirs, de ceux qufsont

prépose^,a. la levée des-

contributions furles\denrèes
I &-marchandises...

L

IL

faut distinguer deux sortes de deniers qui compo-
sent les finances.. Ceux qûi s'imposent siirles person-

ï. Deuxfortesd*
rteottesde deux
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«es, ou furies fonds, comme les tailles personnelles , .

Se les tailles réelles*, Se ceuxquise lèvent sor les den- Il

rées Se les marchandisesh. Et il faut distinguer aussi les

différentes fonctions qui regardent le recouvrement de

ces diverses sortes de deniers. Car pour les tailles il y
a celle des personnes qui en font l'imposition , 8c ceile

des personnes qui en font la levée. Et quoyque ces deux

sortes de fonctions se trouvent quelquefois confondues

en quelques personnes, comme il sera dit dans la sui-

te , elles sont distinctes, Se obligent à des devoirs de

diverses sortes. Et pour les deniers qui se lèvent fur les

denrées Se les marchandises, il n'y a pas d'autre fon-

ction que celle de la levée. Car pour l'imposition, qui
n'est autre que la taxe des droits à lever fur

chaque

espèce , elle dépend du règlement que le Prince en

fait.

a Stipendiumà stipeappellatumest, quodper stipesid estmodicaasracol-

iigatur. IdemhocetiamtributumappellariPomponiusait. Et fanéappellatur
ab intributionetributum, velexeoquodmilitibustribuatur./. 27.§. 1.ff. de
verb.fignif.

Censusfundi.I. z. C.finecens,velrel.fund. comp.nonpoff.toto tituloff. dt

eenfìbus.
b Expraestationevectigaliumnulliusomninonomine quicquamminuatur,

quinoctavasmoresolitoconstitutasotnnehominum.genusquod commerciis
vplueritintéresse.,dependat./. 7.C. devectigal.fycomm.

II.

L'imposition des tailles se fait en France par cinq dif-

ferens degrez. Le premier est l'ordre du Roy qui rè-

gle la somme qu'il veut être imposée dans tout le Royau-

me fur tous ceux qui sont sujets à la taille. Le second

est un second ordre qui divise aux Provinces ce que
chacun en doit porter, ce qui se fait par Généralisez.

Le troisième est celuy dudépartement que font les Of-

ficiers de chaque Généralité aux Elections qui en dé-

pendent.
Le quatrième est l'assíetteque font les Offi-

ciers des Elections de la part que doivent porter de la

taille les Villes, les Bourgs Se les Paroisses de chaque
Election. Le cinquième Scdernier, est celuy des cotisa-

tions que font cn chaque ville Se en chaque lieu fur leí

fortesdedenierspu*
blics.

1. OrdredeVimi
. positiondestailles.,

1
e»

'•

a

e
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-, habitans, ceuix: qui sònt préposez à cette fonction , Es^-;
'. chevins, Consuls j Á sséeurs , ou sous d'autres nomsc: >

c Delegatioqua:abamplíssimapraefecturaindiversas Provinciasex more-

quotannìsemittitur. /. ult. C.decan.larg.titul.

y. lesarticles4a. ^.i.'fy 41.ditrèglementdíJanvier1634. >

:
111. ;

Les devoirs des Officiers chargez des départemens-'
consistent à prendre une connoissance exacte, autant

qu'il se peut, de ce que chaque Ville, Se chaque Pa-

roisse peut porter de rimposition commune. Ce qui dé-

pend du nombre de ses habitans , de leurs professions,
de

leurs biens, de leurs commerces, du nombre des exempts,
de l'étenduë du territoire, de fa qualité >Sc des autres

considérations qui peuvent servira régler ce que chaque
lieu doit porter de l'imposition à proportion de ses com-

moditez Se incòmmoditez , Se de là charge commune

imposée fur tous ^.

d C'estpar cetteproportionquese doitreglerlachargede chaquelieu.

,,r,;, ,,,J.., . r. s~ J V* :.<!./-. •

Comme il arrive souvent divers changemens qui peu:-''
vent augmenter ou diminuer les avantages d'un lieu-

fur un autre, Se causer en quelques uns des pertes qui

obligent à les décharger, ou des changemens qui peu-
vent donner lieu d'augmenter la charge 5 il est du de-1

voir de ces Officiers de prendre chaque année la con-

noissance de ces changemens i comme s'il est arrivé en.

quelques lieux des grêles, des gelées, des inondations,.
des sterilitez, ou d'autres pertes des récoltes ou d'une

partie: s'il y a eu des maladies populaires : si quelques
habitans des plus accommodez , ou plusieurs des au-

tres ont quitté les lieux, ou si au contraire il en est venu

de nouveaux, s'il y a des exempts, ou des usurpateurs

d'exemptions : s'il s'est fait quelque établissement dans
un lieu qui y ait augmenté le commerce , comme de

foires ou marchez,. Se de tous autres changemens sem-

blables.

3. Commentse
doitfaireledéparte-
ment fy l'asfiette
destailles.

"4. Les change-
mensqui arrivent
dansleslieuxchan-
gentle pieddesim-
fofitiins. ". - »
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biables, aiin de changer les impositions, Sc de soula-

ger ,011 charger les lieux à proportion de ces change-
îlKslS' .

eCommechaquelieuportesachargeaproportiondesbiensfy descommoditésfy
incòmmoditez,deshabitans, lachargedoitêtremoindreouplusforte, selonque les

changemensconsidérablespeuventy donnerlieu; fy pourenprendreconnoissanceles
élâ-sfòntoblìgel^defairedesvisites,desParoisses.

y. lesarticles3. fy 4. duÁeglementde Mars 1600. fy losarticles40.fy 43.
duRèglementdeJanvier1634.

V.

C'est encore un devoir de ces Officiers de ne pas -aug-
menter ou diminuer l'imposition de quelque Paroisse, à

cause des avantages qui pourroient leur en revenir , Se

des autres considérations de leurs intérêts, ou de ceux

de leurs parens , ou de leurs amis, ou d'autres person-
nes qu'ils voudroient servir 3 comme si eux ou ces per-
sonnes avoient quelques terres ou d'autres biens dans une

Paroisse , ou s'ils avoientquelqu'autre intérêt particulier
de faire diminuer fa charge. Car l'ufage de la liberté

qu'ont ces Officiers dérégler l'afíìette, n'est pas de la

faire dépendre de leur volonté , mais de régler la charge
de chaque Paroisse à proportion de ce: que les habitans

en doivent justement porter/.

/ Cedevoir, commelesautresdecesofficiers, estdu droitnaturelqui obligé
a rendrela justicefans acceptionde personnes, fy il est renfermédansleurfer-
ment.

y. l'articleí-$6.del'OrdonnancedeCharlesy. dei^yy.
Par leDroitHomainlesexemptionsmalaccordéesétoientpuniesde lapeinedu

feu-
Hisnostra:serenitatisedictis, civitatumtabulariiseritfìammasupplicium.,

si cujusquamfraude,ambitu,'potestate, injuitamcujuspiamprofitcauturim-
munitatem:acnonsecundùmprtecedentemdesinitionemomnesomnino, abo-
lira specialiumimmuniratumgratia, nécessitastributaria:iunctiouis, firmara
censitorumperxquatorumquePiovincialiumjudicumperaquatiouceonstruv-
xerint./. 1.C.deimmun.nem.concèdev..I. z. eod:.

VI.
í

Comme les départemens Se impositions des deniers

Royaux sont des fonctions de justice, Sc dont ìes abus

tournent au préjudice de ceux qui se trouvent sur-

chargez par une injuste décharge des autres ; il est ex-

Tome IV. T

f. Ledépartement
fy l'assiettese doi-
ventfairesans ac-

ceptiondepersonnes.

6. Défensesaun

Officiersqui font
les départemensde
renvoisdesprésent.
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pressément
défendu à ceux qui exercent ces fonctions

de recevoir aucuns presensde quelque nature qu'ils puis-

sent être. Et ceux qui se tronveroient avoir les mains

souillées d'une relie ordure , encourraient les peines que

íes loix y ont établies, Seque les circonstances pourroient

mériter s.

n ]l nefaudroitpmdeLoypourdéfendreuntelabuí; maiscommeil a été fré-
quent, ilyfut pourvuparl'article151.del'Ordonnanced'Orléans, quidéfend%
tousOfficiersdesTailles&Aidesdeprendreou exigeraucundon, soitenar-

gent, gibier, volaille,bétail, grains, foin, ou autrescliosesquelconquedire-
ctement,ou indirectement,à peinedeprivationde leursétats, faus queles

Jugeslespuissentmodérer..

V I L

A prés que le département Sel'aífiette ont réglé la taille

de chaque lieu , les personnes préposées pour en faire

l'imposition
fur lès particuliers doivent régler leurs co-

tisations. Et le premier devoir de ces personnes est d'ar-

rêter dans un rôle le nombre des personnes sujetes à

l'imposition , de se rendre certains de ceux qui ont des

exemotions , ou qui ont été déchargez de leurs cotisa-

tions ou d'une partie , de prendre connoiílance des

changemens qui peuvent avoir diminué ou augmenté
le nombre des habitans, dés pertes de chacun ou de

l'augmentation de ses biens par quelque succession ou

autrement. Et ils doivent recevoir Se examiner les mé-

moires Se les pièces que chacun peut mettre en leurs

mains pour preuves des faits qui peuvent obliger à mo>-

derer íà cotisation, Se les régler toutes avec l'équité ,
fans égard au crédit, à l'authorité, Se aux autres consi-

dérations qui pourroient engagera favoriser ies uns pins

que les autres 5 mais desorte que la
charge des riches di-

minue celle des pauvres , Se que chacun en porte selon

ses biens Se son industrie , Se selon que fa condition Se

l'état deía famille rendent ses charges propres plus ou

moins grandes h.

h Les départemens,affìcttes,fy cotisationsdoiventse faire sur le piedde
cetteproportion.Et c'estce queles Ordonnnancesappellentlefort portantlefoi-
blt.

j-. Devoirdesas-
séeursquirevientles

cotisationsdespar-
ticuliers.
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y. VOrdonnanced'Orléansart.113.fy celledeBloisart. 341.
Quoniamtabulariicivitatum.jwcolluponempotentiormnsarcinamad inférions

transférant: jubemtMutquisquissegravatumprobaverit,snamtantìtmpristinam
profeffonemagnoscat.ì.1.C.decenfib.& ceníìtor.

Qupyqnecetexteregardelestaillesréelles, onpeutl'appliquericy.
par uneLoyduCodeTheodose, ceuxquiavoientétésurchargesde cotisations

avoientdroitdelesfairemodérerfy réglerselonl'équité.
Qui gravatosseà pera:quatoribuscónquestisunt, & injusteoncri impares

effcproclamantcompetitionishabeantfacultatcm,ut quid remiíTumsçratia'
qnidintcrceptumsueritfraude, convincaut: &exeolêvamenaccipiant,quoct
perdcformia,Sccriminosacommerciasibiimpositumessedéplorant,út aliis
demeremr.Sedin eotempusplacuitdefìniri, ne plures frustralitibus pre-
anerentur, sinullisinterceptamétisactiotolleretur./. 4. C Theod.decensit.
pers-q..'fyinfpcc,

VIII.

Ce devoir gênerai de ceux qui règlent les cotisations

des particuliers,-renferme celuy de n'avoir égard à au-

cune autre recommandation qu'à celle que peut avoir

chaque particulier de l'état de ses biens Se de ses affai-

res , Se de ne décharger qui que ce soit que par cette

vue". Car autrement on seroit une injustice à ceux de

qui cettediminution augmenterait les. cotisations'.

í C'estunefuitedei'articleprécédent.

IX.

Si ceux qui font cette imposition avoient pour eux-

mêmes de justes causes pour faire modérer leurs coti-

sations, ou que des personnes qui leur scroient proches
en eussent pour les leurs j ils ne pourroient pas pour
cela (è faire justice eux-mêmes, ny à leurs parens. Mais

pour leurs propres
cotisations , ils doivent le pourvoir

en justice pour íes faire régler : Sc leurs parens doivent

pour les leurs se pourvoir auffì, selon les usages Se lesre-

elemens.l.^J

l Commec'estuneespècedefonctiondeJugesqu'ilsexercent',ils ne peuventsb
'rendrejusticea eux-mêmes,nya,leursparons. - -

y. l'articleio: du règlementdesTaillesdel'année1600.

X.

0n peut mettre pour un autre devoir gênerai, Se

Tij

8. lis nedoivent
avoiraucunén-.trdo
aux recommanda-
tions que pourla

justice.

$. Lesasséeursne
peuventmodérer
leur cotisationny
cellesdeleurspa-
rens.

íe, Onnepeut'mi-
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commun à tous ceux qui font les départemens , assiet-

tes, Si cotisations , de les régler desorte qu'il n'y ait

aucune surimposition au delà des sommes dont l'impo-

sition est ordonnée , Se qu'aussi il n'y ait point de man-

que de fonds , faute d'avoir assez imposé. Et s'ils ajou-

toient aux Impositions ordonnées d'autres natures de

deniers , ou de plus grandes sommes , ce seroit une

malversation punissable selon la qualité du fait Se des

circonstances m.

m 7.1estdéfenduauxélusfy asséeursdestaillesapeinedela vie-,d'imposerau.

cunsdeniers,quecequiestcontenuaux MandemensfyCommissions, fy cequiest
ordonnépourla colleilefy façondesRôles, fy pourlesmenusfrais.

y. f Ordonnancede LouisXll. du u. Novembre1508.

XI.

Comme il y a divers Officiers qui règlent Ie départe-
ment Sc l'aflìette des tailles dans les generalitez Sc dans

[es élections, Se d'autres personnes qui font en chaque
lieu les cotisations des particuliers j il y a aussi divers Of-

ficiers qui font le recouvrement de chaque généralité ,

Sc de chaque élection : Se d'autres personnes qui font la

levée des cotisations de chaque lieu en particulier. Et

ees reeouvrcmens Se levées obligent ceux qui en sont

chargez aux differens devoirs qui seront expliquez par
les articles qui suivent**.

p y. lesarticlessuivant,

XII.

Les premiers de ces Officiers sont les Receveurs géné-
raux chargez du recouvrement des tailles d'une Cerne-

rai ité , dont les deniers doivent leur être portez par
les Receveurs particuliers des Elections : Et ceux-cy
font leurs recettes des deniers que les Collecteurs doi-

vent leur porter des cotisations des particuliers. Ainsi

les premiers devoirs des Receveurs généraux Sc parti-
culiers , font de faire le recouvrement par les voyes

qui leur sont prescrites, Se de voiturer les deniers de

leurs recettes ; sçavoir les Receveurs particuliers aux

postf ny phu ny
moinsquecequiest
ordonné,

11.Diversesper-
sonnespréposéesa
la levéedestailles.

xz. Devoirsdes
'Receveurs.
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Bureaux des Receveurs généraux , Se ceux-cy aux cof-

fres du Roy dans les termes qui leur font réglez,
° fans

rien retenir par aucune voye qui pût faire rester en

leurs mains des deniers qu'ils auroient reçus j soit qu'il

y eût quelque surimposition 5 ou qu'ils fissent paraître
insolvables ceux de qui ils auroient reçu des paycmens

qu'ils-sopprimeroientjou par d'autres voyes. Car ces mal-

versations sont une espèce de crime dont il sera parlé en

son lieu.

e Diu minimepênesipfosfusceptoresmaneatfacta collatio; sedslatiin

quodcunqueà provincialibusfueritexolutum,sacristhesaurisinferatur./. y.
C. desuscept.pr&p.fy arcar. .
Omnemsummamaurivelargenti,&reliquarumspecierumqua:sacrislar-

gitionibusexmorependuiitur.Statimutexàctiofuerit celebrata, ad thesaii-
rosuniuscujusqueprovincia:,veladproximosreferrisubobsignationetabula-
rii ca:tcrorumquequossollicitoselfedcberepra:cedentiajufladecrcverunt&
tîiesaurorumproeposinsconsiguariproecipimus: ut exindeadsacrumcomita-
mm.iutegeromniumtitulorumnmnerusdirigatur.l.i. Ç.decan.larg.

XI IL

Le devoir du recouvrement que doivent faire les

Receveurs , Se fur tout les particuliers, les oblige à '

joindre à la vigilance que demande cette fonction, les

temperamens de l'humanité, Se à ne pas exercer de

violences qui ajoutent aux justes voyes des contraintes

qui leur sont permises, des duretez Scdes injustices , soit

par la trop grande fréquence des saisies Se exécutions,

emprifonnemens Se autres voyes réitérées à contre-

temps , ou par des poursuites dans le dessein de causçr

des frais , ou par d'autres sortes de vexations?.

* y. l'articlesuivantfyletextequ'ony a cité.

[ XIV,

A l'égard de ceux qui sont chargez de la levée' des

cotisations des particuliers, Consuls , Collecteurs, ou

autres , soit que ce soient les mêmes qui fassent l'imposi-
tion, ou que c'en soient d'autres _, ils sont obligez pour
cette levée d'y observer la modération qui peut com-

patir
avec leur devoir, Se de n'exercer les exécutions ,

saisies de fruits, Se les autres diligences qui leur sont

T iij

13. Autres de~
voirsdesReKveurs.

14. Devoirsdei
Collecteurs.
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permises que dans la nécessité d'user de ces voyes pouí?

leur levée j Sc non comme font plusieurs pour multi-

plier les frais Sc en profiter,
Se les faire d'autant plus.

«rands que la conjoncture de la saison ou d'autres cir-

constances peuvent rendre les-payemens plus diffici-

les 1. Et il est aussi.du- devoir de ne pas saisir les cho-

ses nécessaires pour la vie Sc le vêtement, pour la cul-

ture des héritages., pour l'exercice de l'art ou métier.'

de ceux qui sont cotisez , selon que les Loix Se les Or-

donnances ont défendu de saisir ces sortes, de choses'' Se

ils doivent aussi s'abstenir de toute forte-de malversa-

tions Se de violences, d'exiger aucune chose des-coti-

íèz au delà de leur cotisation, sous prétexte de leur en*

faciliter le payement, ou d'intérêt à cause du retarde-

ment, ou autre quelconque. Mais ils doivent au con-:

.traire faciliter les payemens, soit en recevant les moin-

dres en déduction,. ou attendant les récoltes Se les oc-

casions d'où, les particuliers, peuvent tirer de l'argent..
Et pour ce qui regarde les payemens qu'ils doivent faire

aux Receveurs , leur principal devoir consiste à. ne point;
retenir les deniers de leur levée, ce qui arrive plus fa-:

cilemen.t Se aussi plus souvent à ces sortes de person-
nes qu'aux Receveurs.. Car étant la plupart moins ac-r

eommodez , quelques -uns employent les deniers du Roy
à leurs affaires particulières, Se en demeurent reten^-

tionàires..

•
q y. l'articlei-ii. dél'Ordonnancid'Orléans:
Nonacerbumseexactorem,neccontumeliosumpríebcat,sedmocîératum""

& cumefficaciabenignum, & cuminstantiahumanum./. 33.ff. deufur.
r Vestisrclinquendaestdebitori,&exmancipiisqua:in eousu Iiab'ebituc.:

certumsiteumpignoridaturumnonfuisse./.ë.ff.depipn.fyhyt>.
Resquasneminemcredibileestpignorispécialiserdaturumsuisse, o-c-ncralì;

pact'iconventionequa:de bonistuisfactaest, in causapignorisnonfuissera-
tionisest./. 1.C.qu&respign.obi.pofs.velnon..

Executorésà quoeunquejudicedatiadexigendadébita,caquacciviliterpos-
cuntur: servosaratores, aut bovesaratorios, aut insirumentumaratoriunv
pignoriscausadeposseslîonifeusnonabstrah'ant./.y.C. eod'.

'

Pignorumgratiaaliquidquodad culturamagripc-rtinet,auferrinonconve-
nu. /. S.eod.

SipignusàproximotuoacceperisvcstimentuiTi,anresolisoceafumreddes.
ci. Ipsumenim, estsolumquooperitur,ìndumentunicaruiseju.s.nec liabeç
aliudinquodarmiat.Exod.n. 1.6.2.7.
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Nonacctpieslocopignorisinfcriorcm&supcrioremmolam: quia animant

íùamapposuittibi.Nonpervertesjudiciumadvena;& pupillinccâufcrcspi-
•gnorislocoviduá:vestimentum.Douter.14. í. 17.

Asinumpupillorumabegerunt,&-abstuleruntpro pignorebovemvidus».
. .Agrumnonsuumdemetunt: Scvineamejus, quem-viopprcslerint,vindc-
miant.Nudosdimittuntbomines, indumcntatollentes, quibusnonestopcri-
mentuminfrigore,vimiecenmtdepredantespupilles,&vulgumpaupcrenx
fpoliaverunt.Job..za..v. 3.6. 7. 9.

Enprocédantparsaisiefy exécution, sera la'fiéauxpersonnessaisiesuneva-
che, troisbrebisoudeuxchèvres, pouraiderasotitenirleurvie, fi cen'estque-
la créancepourlaquellela saisieestfaite , procèdede la vente desmêmesbe-

stiaux, pouravoirprêtél'argentpourlesacheter; fy'de plus.feralaisséunlit

fy l'habitdontlessaisisserontvêtusfycouverts.Ordonnancede1667.Titre.33.
.art.14.

y. lesarticles15.fy 16.decemêmeTitre,fyVOrdonnanced'OrléansarticleiS.
celledeBloisarticle5.7.íJEditdu16.Mars159J.fy autresReglemens.

XV.

C'est un devoir gênerai Se commun à tous ceux qui

font des levées ou recettes de deniers publics, d'être alìi • '

dus à cette fonction , Sede ne pas remettre ceux qu} ont )
à leûr faire des payemens, Se qui par ce retardement í

seroient engagez ou à quelques frais de séjour ou à d'au-

tres dommages Se intérêts. Et si le retardement étoit

affecté pour avoir occasion de faire des frais aux rede-

vables, cette malversation seroit punie selon les circon-

stances. Que si ceux qui auroient à faire un payement

voûtaient prévenir
les suites du refus de le recevoir , ils

pourroient y pourvoir par des offres faites dans les for-

mes/.

/"Sufccptorcspublicosabfqueomnimoraaurumcensenvussuscipere: nequis
merlianeoccafíonemsumptusfacerecompellatur.Namsi solverevo'lensà siis-

cipienïcfueritconrempeus,testibusadlribitiscontestationemdebebitproponcre,
ut liocproba;o, Scipfesecuritatemdebitam, commislînexuliberatus, cum

emolu.néntisaccipiat:&quisusciperene^lexerit,ejusponderisquoddeb-ba-

tur duolumfisciracionibuspervigoremosticiipioesidisinserrecogatur.I. 1.C.

desulcapt.ptiip.fyarcar.
Humanitatisn:cesfitatccommoti./.9. ff.eod.
Aurumsiveargeniu-mquodcunqucàpoffefforeconfertur, arcariusvel sus-

ccptoraccipiat: ita utprovincia:moderator, ejusqueOfficiumadcrimensuum

ïiovcritperrinere, sìpoíseísòribusullumfueritexaliqnaponderuminiquitate
íllntumdispendium: &quidquilexprovinciisadnostrumdirigiturau-arium,
jdadillustresvirosauariinostricomitésrelationedeferatur.I. tilt.C.-eod.

XVI.

Outre ces devoirs généraux de toutes ces personnes

If. Ceuxquifont
desrecettesdoiveït
yêtreassidusfy ne

p;tí différerceux

quionta,leurf ure
despayemens.

16.Diversautres
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chargées des impositions Se du recouvrement des de-

niers publics 3 il y en a d'autres de diverses sortes qui
rep-ardent les manières d'exercer leurs fonctions. Ainsi

les Officiers qui font les départemens ont leurs règles-
fur la manière d'y. procéder , sor les visites qu'ils doi-

vent faire dans les Paroisses selon les occasions qui peu-
vent y obliger, comme dans les cas expliquez dans l'ar-

ticle quatrième, Se pour d'autres íbrtcs de fonctions.

Ainsi les Receveurs ont aussi leurs règles pour l'exercice,_

de leurs recettes, pour les" formes des quittances qu'ils
doivent donner, la manière de rendre leurs comptes , Se

autres semblables, Seil y a aussi d'autres règles qui regar-
dent les différentes fonctions de ceux qui règlent les co~

tifàtions des particuliers ou en font la levée. Mais ces

sortes de règles qui Iont établies par les Ordonnances ,

Se les Edits Se Déclarations forces matières.', n'ayant

pas le caractère de celles qu'on doit expliquer dams ce

Livre, comme il a été dit en son lieu ", on ne doit pas
les comprendre icy , Sc il est facile de les voir dans ces

Edits Se ces Ordonnances.

t LedétaildecesrèglesestcontenudanslesOrdonnances.
y.celledcFratifoisI. en1517.art. 45.art. 49. en ìfjf.. art. m. art. 19. e»

1517.art. 47. y. celledeLo'tiisXll. en ifo8. y. lesEtats d'Orléansart. 140.
y. celledeCharlesyjj. en1388.art. 108.

Ncminemsusceptionismuncrefunctumadidemmunusadstringi, nisi le

priusvinculosoliciiudinissuperiorisabsolvent.Nam neque cosquiplacuc-
rint ,gravare , justiest: nequeeosquidisplicucrinttenerc, prudentisest.A4.
C.desufeept.pr/Lp.fy arcar.

Onpeutjugerparcetexte, quelledevrottêtrelavigilancedeceux,qui sontpré'
poseral'impositionfy à-la-levée.desdeniersRoyaux.

u y. lafindelaPréface..

devoirsdeceuxqui
fontpréposeral'im-

positionfy levée.
desdtniersRoyattx.

XVII,

Les devoirs des Officiers , Se autres personnes qui
font préposées à la levée des contributions fur les den-

rées Sc les marchandises, Sc de qui les fonctions regar-
dent les gabelles, les aides, les entrées , les traîtres fo-

raines , Sc autres droits semblables, ont moins d'éten-

due que ceux des Officiers Se autres personnes de qui
les fonctions regardent l'imposition & la levée des tail-

les

17. Devoirsda
tettx qui font pré-
posesà lalevéedes
contributionsfur les
denréesfy mar-

(haiidifis.
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les. Car pour ces autres sortes de droits, l'imposition
consiste à la taxe que fait le Prince fur chaque espèce dd

denrées Sede marchandises, Se le recouvrement s'en fait

for ces choses mêmes dans les lieux où le droit doit être

payé. Ainsi le devoir des.personnes qui ont à faire la

levée de ces droits, Maîtres ou Commis , ou autres ,
consiste à ne point commettre de ; malversations, Sc à

n'exiger rien au delà des droits réglez par le Prince , à

se rendre affidus à leurs Bureaux pour ne point retarder

ceux qui doivent les droirs , 8é à .faire les visites des

marchandises en leur présence , sons les corrompre, fans

les altérer , ou y causer quelqu'autre dommage : Se en-

fin à observer dans leurs fonctions les reglemens des

Ordonnances*.

Tome IV, Y

x Nihilampliusqttamquodcònstìtutúmestvobisfáeiâtis.Luc.3. 13-,
Les occasionsfylafacilitéquedonnela levéedecesdroitsà ceuxquiUfont,

d'exercerdesviolencesfy desekactìons, obligeceuxquilespréposent,fy UsOffi-
ciersquifontleursJuges, k veilleraleurconduite, fy à lescontenirdanslamo-
dérationquedemandecettefonction, fy quipeutires-biens'accorderavecUurde-
voir,commesaintJeanl'appritauxPublicainsquileconsultaient.C'étoità cause
decesmalversationsquiallaienta dèspaieries-,qu'onavoitfaitdansle Droit Ro.
maindesloixparticulièrespourlesreprimer.Quanta:audacioe, quanta:tenierita-
tis sinePublicanorumfactiones, ncmoestquinesciat.Idcircopractoradcom-

pescendamcorumaudaciaìnliocedictumpropofuit.Quod familiapublicano-
rumfurtumsecistcdiectur, itemsi,damnuminjuriaseçcrit',& id'ad quosea-
respertinct,nonexhibetur:indominumsuiçnoxaededitioncjudiciurodabo-.
i. 1z.ff. depublic,fy vectig.fy comm.
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T I T R E V I.

D U D O M AINE

du Souverain.

AVANT

que d'expliquer ce qu'on entend par ee

mot du. Domaine du Souverain, il faut remar-

quer que le Prince peut avoir deuxlortes de

biens, ceux qu'il a par la qualité de Souverain , Se qui
font dépendans de la souveraineté, Se ceux qui peu-
vent être propres à fa personne indépendamment de ce

titre de Souverain. Ainsi en France les terres unies à la

Couronne , sont dela première de ces deux sortes : ainsi

les terres Se autres biens acquis au Prince par une suc-

cession sont de la seconde. -

Si par le mot de Domaine du Souverain on vouloic

entendre en gênerai tous les biens Se tous les droits

dont il peut jouir, le Domaine comprendroit les biens de

ces deux espèces : Se en ce cas il faudroit distinguer deux

fortes de Domaine, celuy que nous appelions en Fran-

ce le Domaine de la Couronne, Se celuy des biens pro-

pres à la personne du Prince indépendamment de fa

qualité de Souverain, au même sens qu'on donne quel-

quefois au mot de Domaine pour les possessions des par*
ticuliers.

Si au contraire on veut entendre ce mot de Domaine

du Souverain au sens qu'il paroît avoir dans les Ordon-

nances3 il ne s'entendra que du Domaine de la Couron-

ne. Car elles déclarent inaliénable tout ce qui peut dé-

pendre du Domaine du Roy , hors les cas dont il sera

parlé en son lieu «, ce qui restreint le sens de ce mot aux

biens qui dépendent de la Couronne, puisqu'il n'y a

que ceux-là dont les Ordonnances ayent défendu í'a-

lienation , Se que rien n'empêche que le Souverain ne

4 y. l'article14.dela Sectiont,
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dispose comme bon luy íèmble,des biens qu'il peut avoir

en propre à quelqu'autre titre j si ce n'est que ces biens

eussent été unis à la Couronne par la voye que ces mê-

mes Ordonnances ont établie , Se dont il sera auffì parlé
en son lieu b.

Ce mot de Domaine du Souverain s'entend donc

ordinairement dans nôtre usage des biens dépendans
de la souveraineté , Se non de ceux qui sont propres
au Prince par quelqu'autre Titre, Sc qu'on peut, si on

veut, appeller son Domaine propre. Ainsi en France

on entend communément parle Domaine du Roy, non

seulement les terres unies à la Couronne , mais auffì

les droits d'une autre nature, comme les confisca-

tions, les droits d'aubaine, la deherence, le droit de

bâtardise, Se on y comprend aussi d'antres droits, com-

me les aides Seentrées que les Ordonnances même sem-

blent mettre au nombre des biens du Domaine, puis-

qu'il y a eu des Edits qui ont ordonné des. aliénations

des biens du Domaine, Se qui ont compris l'alienation

des aides.

Selon ce sens qui met les aides Se entrées dans le Do-

maine , il semble qu'on pourroit y comprendre auffì tou-

tes les autres sortes de droits qui composent les finan-

ces, Se dont il a été traitté dans le Titre précédent ,

puisque ce sont des droits dépendans de la Souveraine-

té, Se qui en augmentent les biens Se les revenus , Se

en font comme un patrimoine du Prince, selon Impres-
sion du Droit Romain, où l'on appelle fonds patrimo-
niaux , ceux qui font au Prince en cette qualitéc.

Outre les droits du Souverain qui luy produisent des

revenus, Se qui par cette raison sont naturellement de

son Domaine, on met communément en France au

nombre des droits du Domaine, ceux qu'on appelle les

b y. l'articlez4.dela Scílionr.
cFundipatrimoniales,&quiexempliyteuticojuread domumnostramií*

versisgeneribusdevolutisunt, siceis, quieosproposcerint,cedunt,ut com~
miílìmetusessenonposíit.Nequeenimmagiscqmmpdamusnostra, quaniî
tradimuseajuredominii: ita tamen,& ca, qua: in nostraposleilìoncpoíìti;
pra:stitcrii«.j&in postcrumsolvant.I.4. C.defund.patrim.y. T.h. T.

y y
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droits de justice, quoyque de ces droits il n'y en ait

que quelques-uns qui produisent quelque revenu , Se

que les autres n'en produisent point j ce qui oblige à

distinguer icy ces deux différentes espèces de droits de

justice.
On appelle en gênerai droits de justice, de certains

droits ou qui font partie du droit de rendre la justice ,

ou qui en tònt des íuites. Ainsi les droits d'établir des

Officiers pour rendre la justice, d'avoir des Palais, des

priions , des piloris , des fourches patibulaires , de pro-
riter des confiscations Se des amendes , sont des droits

qu'on appelle droits de justice , Sequi ne sont naturel-

lement propres qu'au Souverain, comme l'est celuy de

rendre justice. Mais comme c'est l'ufage en France que

plusieurs Seigneurs y ont les droits de justice que les

Rois leur ont accordez dans leurs terres j ils y ont auffì

ces fortes de droits qu'on vient de remarquer , mais

différemment j car on distingue trois espèces de justice ,

la haute , la moyenne , Se la basse, qui ont leurs differens

droits , ce qu'on ne doit pas expliquer icy , parce que
cette matière qui dépend des cotitumes Se des usages ,

n'est pas du dessein de ce Livre : Se il faut feulement re-*

marquer que ces droits de justice étant de deux sortes y

l'unedecéuxqui ne produisent point de revenus, com-

me le droit d'avoir des Palais, ou autreslieux pour ren-

dre la justice, des piloris Sedes fourches patibulaires, Se

l'autre de ceux qui en produisent, comme les confisca-

tions Se les amendes >on ne mettra dans ce Titre au

rang des droits du Domaine du Roy , que les droits de

justice qui produisent quelque revenu, prenant ce mot

de Domaine au sens qui signifie proprement le patrimoi-
ne du Prince, çest-à-dire, ses biens , ses droits, Se ses

revenus, Ainsi ce qu'on dira de ces sortes de droits dans

ce Titre , doit s'entendre dans f étendue des terres qui
sont au Roy, Se dont la justice n'a pas été aliénée de la

Couronne. Car dans les terres des Seigneurs Justiciers,
ces droits sont à eux.

Il résulte de tout çe qu'on vient de dire des biens Se



DU DOÏVl AINE, TIT.VI.SECT.T. I57
des droits du Domaine, qu'il faut distinguer le. sens de

ces deux mots de biens Se de droits. Car le mot de bien
est plus gênerai, Se tout ce qui est un droit du Domaine:
en est un bien aussi. Mais il y a des biens du Domaine

qu'on ne doit pas comprendre sous le nom de droits.

Ainsi les terres de la Couronne font des biens Se non

pas des droits du Domaine. Mais comme ces deux mots

de biens Sc de droits se prennent souvent en un même

sens, Se qu'il est facile de distinguer ce qui n'est qu'un
bien , Sc'çe qui est proprement un droit, on usera dans

ce Titre de ces deux mots , desorte qu'il n'y aura aucu-

ne équivoque qui trouble le sens.

II ne reste que de distinguer les matieresqui doivent

composer ce Titre qu'on a divisé en huit Sections. La

première où l'on expliquera la nature Sc les espèces en

gênerai des droits du Domaine : la seconde où l'on

traitera en particulier du droit de confiscation : la troi-

sième du droit de deherence 7, des biens vacans, Se des

épaves : la quatrième du droit d'aubaine : la cinquième
du droit de bâtardise : la sixième des règles communes

à toutes sortes de biens Se droits du Domaine : la septiè-
me des privilèges du fifque : Se la huitième de ce qui

peut appartenir au Souverain indépendamment de cet-

te qualité, Se comme son patrimoine ou Domaine pro-

pre.

S E C T I O N I.

De la nature} g} des espèces
en gênerai des droits

du Domaineé

S O M MAIRE S.

1. Définition du Domaine.

x. Le Domaine est distingué

des biens propres du Prin-

ce. .

3. Trois sortes de biens du

Domaine.

4. La première des terres &

immeubles.

,V iij



j|8 LE DROIT PUBLIC, Sec; LIV. L'

y. La seconde des finances.

6. La troisième de divers au-

tres droits de plusieurs na-

tures.

7. Biens compris fous la pre-
mière cfpece.

1

8. Autres biens compris fous
la mème cfpece.

f). Autre revenu de la mè-

me cfpece 3 les mines.

10. Autres biens de la secon-
de cfpece.

U. Autre revenu de cette

même cfpece.
12. Les biens du Do?nainc

font inaliénables.

ij. Il y a des biens du Do-

maine inaliénables par
leur nature ejr d'autres

feulement par son privilè-

ge.

14. Aliénation du domaine

permise en deux cas.

15. Efpccc d'aliénation des

biens de la seconde forte.
16. Les aliénations des biens

du Domaine se font à la

charge du retour.

37. Les aliénations pour la

necejjìtè de la guerre se

font sous faculté perpétuel-
le de rachat.

18. Les apanages font à con*

dition dît- retour au défaut
des deseendans maies.

5>.Les biens de la troisième

cfpece font austi inaliéna-

bles.

10. Le Domaine est impres-

criptible.

x\. il y a des droits qui ne

peuvent être que doma-

niaux , & d'autres qui de-

viennent tels par des chan-

gemens.
xx. Comment les biens qui

n'ètoient pas domaniaux

peuvent le devenir.

23. Le Prince dispose des

biens non encore unis au

Domaine.

24. Comment les biens pro-

pres du Prince passent au

Domaine.

25. Deux manières d'unir &

incorporer des biens au Do-,
maine.

x6. Dans les doutes on ne fa-

vorise p a* la cause dufis
1

que.

L

LE

Domaine du Souverain consiste aux biens Se aux

droits que luy donne cette qualité*.

a Sacrumpatrimonium.I. ult. C.devectig.fy comm.
O1rincs.on1ni.noquoeunquetitulopossidentes, quoddelegatiosuperindiétx

aominevidetur, amplexavelutcanoncscoganturinferreut ne quasitmibie-
sas, hacapertèdefinitiouedecernimus, ut id potiuscanonisyocabulopostale^

Ï. Définitiondu
.Domaine.
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tur. Nullaigiturdomusvelsacripatrimoniivelempliyteuticijurisvelhomi-
aumprivatorumetiamsiprivilegiumaliquodhaberedoceaturabbacncceslï-
tatesejuuctasit : qua;jainìioncxtraordinarium,ut hactenus, sedipíissacien-
tibuscanonicumnonienaccépit.I. i. C. deindict.

II.

Ce Domaine est distingué de celuy des biens Se des

droits que le Souverain peut avoir à quelqu'autre Ti- \tl
tre, Se qu'on peut appeller son Domaine propre^, dont p

il sera traitté dans la Section 8.

b Privatumpatrimonium.l.z. C. deoff.com.rer.prìv.
Quoticsalicuicolonorumagrumprivatipatrimoniinostriplacucritvenun-

dari ; nonunustantum,quiforteconsòrtibusfuisgravisac molestusexistât,sed
alii quoqueduovelpluiesexsimiliorigineác jurevenientesin supradictaenv

ptionesbcientur./. ult. C. deagric.fymanc.dom.vel.fisc.

III.

Le Domaine du Souverain qui luy appartient en cet-

te qualité , est composé de trois disterentes espèces de *

biens expliquez parles trois articlesquisuivent*.

e y. lesarticlessuivant.

IV.

La première sorte de biens de ce Domaine sont les

immeubles acquis au Souverain , ou par rétablissement
"

de l'Etat ou par des conquêtes, ou par d'autres voyesA,
ainsi qu'il est expliqué dans l'article ix. Scies autres fui-

vans. Et il faut comprendre dans cette première espè-
ce les terres qui peuvent être acquises

au Souverain par
des Titres particuliers , comme par succession , dona-

tion ou autrement, lorsque ces biens ont été uni s au

Domaine de la manière.qui sera expliquée dans ces

mêmes articles.

d Pundipatrimoniales& qui exemphyteuticojuread domumnostramdi-
versisgencribusdevolutisunt./. 4. C.fund.patrim.y. T.h. T.

Varia:causa;sunt; exquibusnuntiatioadfiscumfierisolct.Auteiiimséquis
quod taciterelictumest, profiteturcaperenonposse, velab alio praeventus
defertur, velquòdmorsabheredibusnonvindicatur:velquòdindignusquis
hèresnuntiatur:velquòdjprincepshèresinstitutus,&c./. 1.inprìnc.ff.dejure
fisc.

1. Le Domaine
est distinguédes
bienspropresdu
Prince.

3. Troisfortesdé
biensdu Domaine.;

4. La prcm'tert
des terresfy im-
meubles.
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V.

La seconde sorte de biens du Domaine sont les droits

qui composent les finances de l'Etat, comme sont ceux

dont on a traitté dans le Titre précédent".

e Tributa , ycctigalia}&c.y. laSectionz. duTitreprécédent.

V L

La troisième sorte de biens du Domaine comprend
tous les autres differens droits du Prince ,. comme font

les droits de confiscation , de deherence, d'aubaine , Se

de bâtardise, les droits de francfiefs,-nouveaux acquêts,
amonissemens : les droits du Roy fur les mers , les eaux

Se forêts, les chasses, les pêches : les droits de justice

qui produisent quelque revenu , suivant la remarque qui
a été faite dans le Préambule de ce Titre: les droits Se

revenu* que le Roy tire des Offices domaniaux , gref-

fes, tabellionages : ceux dés parties cafoelles des au-

tres Ofììces, Sc autres droits Se revenus domaniaux, qui
ont presque tous cela de commun que les revenus de

cette troisième sorte dépendans d'évenemens incertains,

font des espèces de revenus cafoels f.

f y. furies confiscations, lesdcherences, aubaine, fy bâtardise, lesquatreSe-
ctionsquisuivent:sur lesfrancfiefs,nouveauxacquêts, fy amortissement,l'ar-
ticle1$.dela Sectionz. du Titrez. fy pourcequi regardeles droitsduJRoyfur
lesmers,leseaux fyforêts, Uschasses, lespêches; commeilscontiennentun dé-
tail dérèglesarbitrairesquifont danslesOrdonnances, fyquinefontpasdu des-
seindeceLivre, onnelesy recueillerapas: fy ilsuffit de remarqueren générât
l'ordredecesdroits.Mais commeil y a desrèglesde policefur lesmatièresdes
mers,deseauxfyforêts, deschastesfy despêches,quifontdu defieìnde ceLi-
vre , onlesexpliqueradansleTitre8. fy pourlesdroitsdejustice, c'estunema-
tièrequin'estpatdu desseindeceLivre; parceque, commeil a été dit à lafin du
PréambuledeceTitre, cesdroitspourlesSeigneursquiontlajufiice, fontréglez,
par lesCoutumesfy parlesusages: fy ceuxdu Royqui peuvent,être du dessein
deceLivre, commelesconfiscations,lesamendesj fy autres,stmtexpliquescha-
cunensonlieu.

VIL

II faut comprendre dans la première espèce de biens
du Domaine, de certains immeubles autres que des ter-

res , comme sont des maisons, boutiques , étaux, ôc

autrej»

5. Lasecondedes

finances.

G.Latroisième,
de diversautres
droits deplusieurs
natures.

7. Bienscompris
fous l,ipremièrees-
pèce.
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autres bâtimens fur des lieux publics , ou fur des places
vacantes, Se fans maître , Se qui ont été données par Ie

Prince pour un certain revenu Sc autres droits réglez par
les aliénations ou engagemensqui en ont été faits, tels

que sont à Paris les boutiques du Palais, Se des hales ç.
Mais il ne faut pas comprendre dans cette première sor-

te de biens du Domaine, les places publiques, les grands

chemins, Se les autres choses de cette nature, qui
sont hors du commerce des particuliers , Se destinées à

l'ufage du public. Car ces sortes d'immeubles ne pro-
duiíant aucun revenu, ne se comptent pas au nombre

des biens ; Se les droits qu'y ont le publjc Se le Souve-

rain, font d'une autre nature que les droits que donne

la propriété h.

•rC'estunesuitedel'article4.
h y. lesarticlesz. fy 5.delaSection1.deschoses,

VIIL

II faut auísi comprendre dans cette même espèce des

immeubles du Domaine, les terres vaines Se vagues ,

c'est-à-dire, qui n'ont jamais été cultivées Se n'ont aucun

maître : Seaussi les iíles, Se atterrissemens qui se forment

dans les grands fleuves Se rivières navigables, les péages,

passages , ponts, bacs, bateaux, pêches, moulins, Sc au-

tres choses qui dépendent du droit fur les rivières Se fur

les chemins*.

t Insulaquaein fluminepubliconata est,públicaessedébet./. penult.inf.
ff. deacq.rer.dom.

Cetexteparaîtcontraireaux autresduDroitRomain,quiveulentquelesJstes
fiaifiantesdanslesrivièresappartiennentauxpropriétairesdesfondsvoisins, selon
leurproximitéa cesJstesfy leurétendue. \

'

Insulaqua:inmarinata est, ( quod raro accidit) occupantisfit. Nullius
etoimelfecredituratinsulainfluminenata ( quodfréquenteraccidit) sìquidem
mediampartemfluministenet communisesteorumquiabutraqueparteflu~
minispropèripamproediapoífidcnt: promodo( scilicet) latitudiniscujusque
fundiquaepropèripamsìt.Quodsialteripartiproximiorfiteorum esttantum

quiabeapartepropèripampra:diaposfident.$.12..inst.derer.divis.l.7. $.3.
ff.deacq.rer.dom.

Insulaestnatain fluminecontrafrontemagrimci,itautnihilexcederetIon»

gitudoregionempraediiniei. Posteaauctaestpaulatim, & processifcontra
frontes&superionsvicini,&inferioris.Qua;ro,quodaderevit,utrumnieum
íìt , quoniammeoadjectumest, anejussurisfît, cujuseffet, si initio eanata

çjuslongitudinisfuisíet?Proculusrespondit,flUmeuillud, in quo iusulam

Tome ir. X

S. Autresbiem
comprisfouslamê-
meespèce.
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contrafrontemagri tuicamnatamesíescripsisti, ita utnon excederetlongi-
tudinemagri tui, sialluvionisjushabet, & insula initio propior fundo tuo
fuit, quamejus, quitransflumenhabeat,tota tua facta est, & quod ppstea
ei insulaealluvioneaccessit,id tuumestetiamfi ita accessit, ut procederetin-
sulacontrafrontesvicinorumsuperiorisatqueinferioris, veletiamutpropior
effetfundoejusqui transflumenhabet./. jtf.eod.

il semblequ'ondevoitdistinguerdanscetteLoypénultièmedeacquir. rer. dom.
deuxsortesdeRivières, cellesquiétoienta l'ufagepublic, fy les autresmoindres.
Et auffìlesOrdonnancesquimettentcesJstesdansleDomaineduRoy,fontrestrein-
tesa cellesdesgrandsFleuvesfy Rivièresnavigables.Ainsionpeutdireque les
AutheursquiontcrûquecesOrdonnancesfontcontrairesauDroit Romain, n'ont

patfait reflexionfur cetextequ'onvientdeciter.
y. l'JEditdu Roydumoisd'Avril 16&3.0Ules anciennesOrdonnancesfont rap-

portées.

IX.

On peut auffì comprendre dans les biens de cette pre-
mière efpece, les revenus que le Souverain tiré des mi-

nes , réglé à un dixième l.

I C»dixièmeestréglésuivantleDroitRomain, par lesOrdonnancesdeFrançois
U. du2.9.Juilleti<,6o.deCharlesIX. 1.6.Mars i\6$, fy autres.

Cunctiquiper privatorumlocaSaxorumvenamlaboriosiseffoífionibusper-
scquuntur, décimasfisco, décimasetiamDominorepratsëntent: esteromodo

propriisfuisdesideriisvindicando./. 3.C.demetall.fy metall.

y. l'article15.delaSectionz. duTitrez-.

. X

Si dans la seconde efpece de biens du Domaine i qui
sont les finances , on vouloit comprendre tout cc qui

s'appelle en France deniers Royaux, on pourroit met-

tre en ce rang les décimes que le Roy levé fur le Clergé,
les impositions qui se font en de certaines Provinces

sous le titre de dons gratuits, les deniers qui fe lèvent

pour le taillon, pour la subsistance, Se tous les autres

revenus semblables m.

m Nostrumxrarium. /. ult.C.dequadr.pr&scr.
Res fiscinostri. $. 9. inst.deusucap.

XI.

Í On peut encore à plus forte raison mettre dans cet-
•

te seconde efpece, les profits Se revenus que peut pro-
duire le droit de battre monnoye , soit par l'augmenta-
tion de la valeur de la matière frappée en monnoye ,

y. Autrerevenu
dela mêmeefpece,
lesmines.

10. Autresbiens
delasecondeefpece.

n. Autrerevenu

decettemimeefpece.
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ou de celle des espèces. Car le droit de battre monnoye

n'appartient qu'au Souverain seul ».

» Siquisnummosfal'safusioneformaverit, tiniversasej'usfaeultatesfiscs;
nostroproecipimusaddici.Inmonetisenimtantummodonostriscudehdâ,pecunit,-
fludiumfrequentarivolumus; cujuiobnoxii,majestatiscrimeneommittunt.Et
proemioáceusatoribusproposito, quicuiiquesolidorumadulterpoteritrepérai,!
velàquocunqUefueritpublicatus, illicoomnidilatione.fummota, stammaruuv
sxustionibusmancipetur../..z.G.defais,monet.y.:tit:C.demuril.,fygyn&c.

'"".• xii.,

II y a cela dé commun à tons les biens du j Domaine

de cestrois sortes > qu'ils sont tous inaliénables, mais dif-

féremment. Car il y en a qui de seur nature Se par leur

qualité sont inaliénables :. Seily en aqui ne le sont que

par le privilège du Souverain lorsqu'il en est devenu

le maître. On verra par les articles qui suivent cette di-

stinction, Se ces disserens effets dans les trois sortes de

biens du Domaine "':

oir.l'EditduîQ.yùiriiftçi. -'''.-."
IhtellectojamdudumquodcKarisfi'musiit Ghristo'fiîìusnpsterHungariar

RexillustrisaliçnàtionesquafdamfeceritinprajudiciumregnifuiSecontraré-

gishonorem.:noseidëmrégidirigimusscriptanostra, Ut alienatioilespra?di-
ctas, non.obstahtej'urameritofliquod-fecitde nonrevòcaridis-eisclëm, studear:
revocare.Quiac'unïtenèatur&in suacorpnàtionejuraverit.jura regnifui 8c
honoremcòronaeilìibátaservare: illicitumprofectofuit, sipraestititdenonre-
voeandis.aíienationibushujufmodij'jiramentum&proptereapenitusnon íèr--
vandum.cap.intellectoextradejurejur.

Nullijaminposterumlicereproeeipimuspatrimonialesfeulimîtrophos,veM
íaltuensesfundosquipertractum oricntispositisunt, adjus transferrepriva-
tum: fivedempto-,sivesalvocanpnejurisfundorumimmutatio-postuletur,5çc>-
Hl^.C.defund.patrim.

y..l'articleza. decette,Section.

1
XIIL -';

*

De tou tes les différantes sortes de biens du Domaine,

eeuoc qui par leur nature sont au Souverain, Se ne peu-
vent appartenir à d'autres personnes , comme les tail-

les, le droit de battre monnoye Se autres, sont natu-

rellement inaliénables. Et ceux qui de leur nature au-

roient pss appartenir à d'autres personnes 3, comme les

terres de la Couronne , ne sont inaliénables que parce

.qu'ils ont passé à la possession du Souverain, Se a cause:

X ij5

ri. LesBiensdis
Domainefont ina-
liénables:

i%:Jl'yad'èsbìmí!
duDomaineinalie--
nablesparleur na.
ture,. fy d'autrct'
seulementpar sw;
privilège.
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de son privilège , Se de leur affectation au bien de l'E-

tat?.

p Cettedistinctionresuitedela naturedecesdiversessortesdebiens.

XIV.

Quoyque les biens du Domaine soient inalienableSjs'il

arrive que le bien de l'Etat en demande l'alienation , le

Prince peut la faire, ce qui n'arrive qu'en deux cas. L'un

d'une nécessité pour la guerre : Se l'autre pour donner

aux enfans mâles du Souverain , autres que l'aîné qui
doit régner aprés luy, un patrimoine qu'on appelle en

France apanage 2, qu'il est juste de prendre fur ces sor-

tes de biens pour ces enfans Se leurs deseendans mâles

qui peuvent dans la fuite des temps être appeliez à la

souveraineté. Mais cette aliénation ne se fait qu'aux con- .

ditions expliquées dans les articles 16. Se 18.

q>Le DomainedenotreCouronnenepeutêtrealiénéqu'endeuxcmfeulement,
l'un'pourl'apanagedespuine\mâlesdelaMaisóndeFrance: auquelcmya retour/
"anotreCouronneparleurdecedssansmâles,enpareilétat fy conditionqu'étoit le
Domainelorsdeladiteconcession:nonobstanttoutedisposition,possession, acteexprés
oùtaifible,fait ouintervenupendantl apanage.L'autre pourla levéedesdeniers

comptantpourlanécessitédelaguerre, apréslettrespourcedécernéesfy publiéesen
nosParlemens; auquelctuyafacultéderachatperpétuel,ordonnancede Fcvrieir
i)66. art. i. . - ,-- *-.

y, l'Ord.deBloisart.31^ y. l'art. z$. dela Sect.z, duTit.v

XV.

Quoyque les biens qui ne peuvent appartenir qu'au
'e Souverain soient inaliénables par leur nature, comme

les tailles, aides, gabelles, Se autres > il s'en fait uneef-

pece d'aliénation lorsque les Rois créent des rentes

qu'ils vendent Se assignent fur ces, revenus selon le be-

soin , Se ces sortes d'aliénations sont bornées aux som-

mes réglées par les Edits qui les ordonnent, Se n'af-

fectent que ces revenus jusqu'au rachat des rentes ,

mais le fonds de ces droits demeure toujours au

Roy , de forte que les impositions des années , même

dont les acquéreurs de ces rentes en ont la.jóuissanee,
ne laissent pas de faire à l'ordinaire sous le nom du.

14.Aliénationdu
Domainepermiseen
deuxeus.

if. Efpeced'alié-
nationdesbiensde
lasecondeforte.
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Roy Sc par ses ordres, Sc les deniers sont mis entre

les mains des Officiers qui doivent acquiter ces ren-

tes r.

r y. lesOrdonnancesd'Avril1574.Septembre1591.Février 1^94.fy au-
tres.

C'estdecettenaturederentesquefontcellesquisepayenta VHetelde yìlle de
Paris, assignéesfurlesAydesfyautresdiversfonds.

XVI.

Les biens du Domaine ne peuvent être aliénez qu'à
condition du retour à la concurrence , Se ce retour est

diffèrent selon la cause de l'alienation/j ainsi qu'il fera

expliqué par les deux articles qui suivent.

f y. lesarticlesquifuivent.
'

XVII. .

Dans le cas d'aliénation des immeubles du Domaine

pour la nécessité de la guerre > les biens aliénez retour-

nent au Souverain, en remboursant aux acquéreurs le

prix de leurs acquisitions. Ainsi ces aliénations ne se

font jamais qu'à la charge d'une faculté perpétuelle de

rachat : ce qui fait qu'on appelle les acquéreurs des

engagistes, Se qu'ils font obligez de conserver les biens

Se les droits dans leur bon état *.

t y. lesOrdonnancescitéessuri'article14.

XVIII.

Dans le cas de l'alienation pour un apanage , le

retour n'a lieu que lorsque la cause d'aliénation Se l'a-

panage vient à cesser : ce qui n'arrive que dans Ie

cas où les apanagistes ou leurs successeurs mâles meu-

rent fans deseendans mâles.- Se ces biens doivent en ce

cas être remis au même état où- ils étoient avant l'a-

panage exempt de toutes les charges Se dettes de l'a-

panagiste : car autrement il pourroit anéantir le droit

de retour ».

# y. lesOrdonnancescitéesfur l'article14.
X iij

16. Les aliéna-
tionsdes biensdu
Domainesefont a,
lachargeduretour.

17. Les aliéna-
tionspourlaneceffi-
té de laguerreft
font fous faculté
perpétuellede ra-
chat.

1$.Lesapanages
font a conditiondu
retourau défautde

deseendansmâles.
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XIX.

Les aliénations dont on vient de parler dans les arti-

cles precedens , ne regardent pas les droits. Sc revenus»

cafoels expliquez dans i'article 6. car ces droits sont in-

séparables de la Souveraineté, Sc d'ailleurs ne convien-

nent pas aux deux causes qui donnent sujet à Taliena-

tion du Domaine >mais quelques-uns
de ces droits dé-

pendans du droit de justice, comme la confiscation Se la

deherence , ils ont passé aux Seigneurs Hauts-Justiciers:

avçc la Justice dans leurs terres, Se ils appartiennent aux

apanagistes, comme les autres droits des terres données,

en apanage *.

teC'estunefuitedì lanafuredecesdroits,y. l'art:6'-

Les mêmes raisons qui rendent les biens, dit Domaine

inaliénables, les rendent aussi imprescriptibles, puis-

qu'ils seroient aliénez ,, si on pouvoit les. acquérir par:

Í)rescription.

Ainsi a-ucuii- particulier ne; peut s'en rendre,

e maître par le simple effet d'une longue possession :

çar outre la conséquence de la conservation du Domai-

ne pour le bien de l'Etat, la qualité du Souverain luy.
rendant impossible la vigilance à la conservation du dé-

tail des biens de son Domaine,, la prescription ne doit

pas courir contreluy &

y y. l'articleiz. decetteSection, fy l'articlez. dela Section$-.déla possessions,
fy desprescriptionsdanslesLoixCiviles.

LesbiensduDomainefontdeclare\imprescriptiblesparl'Fdit de François1. dit-

ip.fuin 15.39..mêmeparcentans..,quoyqueparleDroitRomain, lesfondsdu Fif-
que fy du Domainedû prince pussentse prescrirepar unepossessionde 40;
ans.

Nullum jusprivatumvclpublicum in quacunquecausa, vel quacunque-
persona,quodprxdictorumquadragintaannorum extinctumestjugi silêntio:,
moveatur./. 4.C. depr&fc.30.'W 40. ann.

Jubemusomnes qui in quacunqueDioeceíi, aut quacunqueProvincia/
«cl-quolibetfàl.tu(.velcivitate );sundospatrimoniales, velternplorum,aut

agonothetici, feu relevatorumjugorum, vel cujuscunquejurisper quadra-
ginta jugiter annos(;posseslììonescilicetnon solumeorumqui nunc deti-
nent , verumetiameorum quianteàpossederant,co'mputanda) ex quoeunr
que titulo , vel etiamsine titulo hactenuspoíTcdcrunt,vel posteàper mer

19. Lesbiensde

la troisièmeefpece
sontau$ inaliéna-
bles.

o

10. íe Domaine

estimprescriptible.
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moratumquadragintaannorumspatium poffederint,nullani penitiìs super
dominiomemoratorumomniumfundorumvellocorumveldomorumàpubli-
coactionem, velmolestiam, autquamlibetinquiëtudinemformidare, sedim-
positumcanonemproqualitatejuris , cujuspra:diasunt vel loca, persingu-
losannosíòlventes, procertohabeantsuumessequodpoíïïdent, vel posteà
poffederint.Ita ut omnibusadexcludendamomnemquolibetmodoexpublico
inovendamquaestionem, nudaex quoeunquetitulo, vel etiafnfinetitulo cor-
poralisquadragintaannorumjugis poueíïïonisexceptioposlìtfumeere; hoc
etiamadjieiendo,ut illiquoquequi ademptocanonehujusmodifundosab ini-
tie principalijuslìonedatos sibi fuisseconfirmant: siper quadragintaannos
adempticanonisbenefìciumjugiterpofsederuut: neccanonemcujusademptio-
nemquadraginta( íicutdictumest) annorum, pofsessiotestatur, polfintpoe-
nitùsprpfligari: eo quodnostra:pietatiplacuitin utroquécasu,idesttamsal-
vo, quàmademptocanone, possessorumuostrorumjurain eo statuin quoper
quadragintaannos, sicutdicturiiest , jugitermanserunt,absqueulla iìinova-
tiouedurare..1.ult. C.defund.patrim.

ll n'y avoitqueletributsur lefondsquiétoitimprescriptible, jubemuseosqui
remaliquampercontinuUmannorumquadragintacurrieulumfinequadamlé-
gitimainterpellatioiiêpoffederint>depofleslìoiiequidemrei séudominionc-
quaquamremoveri: functionesautem, feu?civilem Canonem: vel aliara
quampiampublicaincollationemeisimpositamdependerèeompelli,nec huic
parti eujuscunquetemporispraesçriptionemoppositamadmitti. /. 6.. C. de
prsscr.30. vel40. ann. Car c'estun droit dontl'ufage fy la causene cejfent
point.

XXI.

II résulte des articles precedens , que'de toutes ces

sortes de biens du Domaine, il y en a qui n'ont jamais
été autres que domaniaux, comme les aides, entrées, Se

autres tributs, qui ne peuvent avoir appartenu à"des

particuliers, Se ne sont en usage que pour le public Se

par l'authorité des Puissances qui ont le gouvernement
souverain Se le droit de les imposer : Se il y en a d'autres

qui ont été dans le commerce des particuliers, Se sont

devenus domaniaux par des changemens , comme des

terres unies a la Couronne*.

\C'est unefuitedesdifférentesnaturesdecesdroits,y A'articlesuivant.

XXII.

Les terres unies à la Couronne sont de trois sortes :

la première
de celles qui sont du Domaine ancien Se

originaire, destinées aux Rois pour leurs usages Se

Eour

leurs dépenses, Se on peut mettre en ce nom-

re ce qui a été ajouté à la Couronne par des Con-

quêtes : la seconde de celles qui leur ont été acquises

11. jl y a des
droitsqui nepeu-
vent être quedo-
maniaux,fyd'au-
tresqui deviennent
telspardeschange-
mens.

iz. Commentles
biensqui n'étoient

pasdomaniauxpetl".
ventledevenirí
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par des confiscations , deherence, aubaine , ou droit

de bâtardise : Se la troisième de celles qui leur sont

échues par des successions ou autres titres : Sc ces deux

dernieres sortes de .biens sont rendus domaniaux, par

l'union qui les incorpore au Domaine, comme il sera

dit dans les articles 14. Se 15".

a y. cesdeuxarticles, fy l'articlez<;.

XXIII.

Les biens acquis au Roy par quelqu'une des maniè-

res expliquées dans l'article précédent , ne font pas
en même temps unis au Domaine : car ceux qui pro-
viennent des droits de confiscation , de deherence, d'au-

baine Se de bâtardise, étant des profits Se des revenus

dont le Roy pourroit disposer, ils ne íont pas considérez

comme un capital, qui fasse d'abord partie des fonds

du Domaine i mais le Roy en dispose comme bon luy
semble , soit en les donnant, ou les retenant Se unissant

au Domaine ide la manière expliquée danslesdeux ar-

ticles qui suivent *.

b Par leDroitRomain, lePrincedisposoitdesbiensdeson Patrimoinepropre
qu'on appélloit.

Fundipatrimoniales, & quiexemphiteuticojureaddomumnostramdiversis

generibusdevolutisunt, siceis , qui eospropofeerint,cedunt, ut çommifli
metusessenonpossit.Nequeenimmagiscommodamusnostraquamtradimus
ea juredominii: ita tamen,ut ea qua:in nostra poffeslìonepositipra;stitcrint
& inposterumsolvant./. 4. C. defundi patrim.y. T. h. T.

Commeil arrivesouventquelesbiensacquisau Roypar.confiscation,deherence,
aubaine,fy bâtardise,sontdesbienssujetsi desdroitsenversdesSoigneurs, le

Roylesmethorsdefa main,pourn'êtrepassujetsa. cesredevancesouaux indem-

nite\qu'il faudraitdonneraux Seigneursa quiellesferaientduès, fy on.allègue
uneOrdonnancedePhilippeleSelqui l'a ainsiréglé, fy queleRoyvuideroitses.
mainsdeseshéritagesdansl'an fy jour.

XXIV. ,

Les biens acquis au Roy par des titres particuliers ,

Se ceux qui luy sont échus par quelqu'un des titres

dont il est parlé dans l'article précédent , passent au

Domaine, lorsqu'ils ont été tenus Se possédez de la

même manière Seaux mêmes conditions qu'il tient Se

possède les biens du Domaine. Ainsi tous les biens;

zy. LePrincedis-
posedes biensnon
encoreunisa» Do-
maine.

3.4.Commentles
bienspropresdu
prince paffejitau
Domaine,
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qui sont expressément
consacrez , unis Se incorporez à

la Couronne , ou qui ont été tenus Se administrez par
les Receveurs Se Officiers du Roy pendant dix ans, Se

sont entrez en ligne de compte, sont reputez , Se sont en

effet des biens du Domainec.

c Cesontcestermesdel'articlez. dei'OrdonnancedeFévrier iy66.fur leDo-
maine, articlez. fy parl'article13.delamêmeOrdonnance, il est ditquelesar-
ticlesprecedensaurontlieudeLoyfy Ordonnance,tant pourle regardde Vancien
Domaineuni "ala Couronne,qu'autres terres depuisaccruesou avenuesau
Roy. _

Fiscus,cumin privatijussuccedit,privatijure pro anterioribussua:suc-
ceslîonistemporisutitur: carterumposteaquamsuccessithabebitprivilegium
suum.Sedutrumstatimatqueccepitadeumpertinerenomenau veropostquam
convenitdebitoremanpostquam, relatumestinternominadebitorumquoeri-
tur Putotamenexindeprivilegioesselocum, exquointernominade-
bitorumrelatumnomenest.I. 6.ff.dajurefisci.

Cetextese rapporteaffez,a,cetteOrdonnance.

XXV.

Il résulte de l'article précédent, qu'il y a deux ma-

nières d'unir Sc incorporer au Domaine des terres Se

autres immeubles. L'une expresse , lorsque le Roy dé-

clare qu'il unit Sc incorpore au Domaine les biens dont

il auroit píì faire d'autres dispositions : Sc l'autre taci-

te , lorsqu'il souffre que les biens dont il pou voit dis-

poser , Se qui n'étoient pas unis au Domaine, y soient

unis Sc incorporez, de la manier e expliquée dans l'ar-

ticle 14 d.

d Rcrumnobisnotifiaintimetur,:ut jussunostrôyacantia velalite res no-
mineoccupenturperarii.Qua:formaetiaminpartebonorumvelinunaàltcra-
vcirefeuaáioiiéùtiaVeletiampluribus'scrvetUr.I. ult.C.debon.vac. fy in-
corpor.

Siquandoautalicujuspublicationeautrationejurisaliquidreinostra:adden-
dumestriteatquesoíenniterpercomitemrerumprivatarum, deindeper ra-
tionalcsinsingulisquibusqueprovinciiscommorantesincorporatioimpleatur,
&diligensstilussigillatimomniaadscribat./. 3. eod.
y. l'articleprécédent.

XX VI.

On peut remarquer pour une derniere règle des

droits du Domaine, qu'encore que ces droits soient

tres-fadorables par leur nature Se leur destination au

bien public , qu'ils soient inaliénables ,. qu'ils soient

Tome. IF.

~

T

ij. Deuxmaniè-
res d'unir fy in.
corporerdes biens
au Domaine,

z6. Danslesdou-
tes onne favorise
pasla causedusis.
12*?i
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imprescriptibles , Se que la conservation de ces droits

importe à l'Etat j cette faveur ne va pas à étendre ces

droits au. delà de leurs justes bornes. Et il est au con-

traire du bien public Sc de l'équité, que dans les cas

où de justes considérations peuvent rendre douteuse la

cause du fifque, on panche au party contraire. Car la

faveur de cette cause ne va pas
à préférer une préten-

tion douteuse des Officiers du fifque aux intérêts des

particuliers qui se trouvent en. balance avec ceux du fif-

que , Se que leur équité peut favorisere.

e Nonputodelinquerecum,qui indubiisqua'stionibuscontrafiscumfaci-
le responderit.I. 10.ff. dejurefisci.

Tantut»etenimnobissuperestdémentis,, quodsciantesetiamfiscumnostrumui-
timtttnad caducorumvindicationemvocari, tamennecilli pepercimus, necaugu-
fiumprivilégiât»exercemus: sel quodcommunileromnibtMprodest, hocreiprivât&
nostra,uûlitatipri-serendumessecensemus, nostrumeffepropriumsubjeàtorumcom-
tnodumimperialiterexiftimantes.1.ún.§.14. inf. C.decaduc,toi.

y. l'article.1S.dela Section6.duTitreprécédent, laremarquefur l'article3,de
laSessionj. deceTitre, fy l'article14.dela Section7.decemêmeTitre.

SECTION II.

Du droit de confiscation i

LE

Lecteur peut voir sur la matière de cette Se-

ction, l'article 12. de la Section 1. des personnes.
Les articles ii. 10.15. 33.34.35. 8e 36. de la Section z. des

héritiers en gênerai,
Se les remarques qu'on y a faites.

L'article 5. de la Section 4. Se l'article 1. de la Section

13. du même Titre, 8e l'article 14. de la Section z. des

Testamens.

SOMMAIRES.

1. Définition de la' confisca-
tion.

t. Deux sortes de confisca-
tions.

3. Amendes.

4. Comment les confiscations
& amendes font acquis

ses.

I.

LA

confiscation est une peine qu'on appelle ainsi,

parce.qu'elle dépouille
ceux qui font encourue

i. Définitionit
&}confiscation.
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de tous leurs biens, Sc les acquiert au fifque*.

f;a Damnationebonapublicanturcùm vitaadimituraut civitas./. i, ff, de
bon.dam.

II...

II faut distinguer deux espèces dé. confiscations. La

première, de tousses biens , telle qu'est, celle des con-

dimnezpour crimes qui méritent cette peine : comme

font en. f rance les crimes de ceux qui sont condamnez

óu à mort , ou auxgalleres perpétuelles , òu à iM ban-

nissement perpétuel hors du Royaume b. La seconde,

de certaines espèces de choses qui sont acquises au fifque

par des contraventions à des Reglemens qui ont établi

cette peine. Ainsi , par exemple , on confisque les den-

rées Se marchandises de ceux qui ont fraudé les droits

qui en étoient díìs c.

b Cumvitaadimiturautcivitas.I. i.ff.debon.dam.'-.

Qui rei capitalisdamnatisunt.1.13.ff.debon.poffeff.
Quirei postulati,velqui in sceleredeprehensi,metuçrimiuisiíiiniinentis

iïiortemfibiconstitucrunt: heredemnonhabent.Papinianustamenlibto séx-
todecimoresponsorumita rescripsitut ( ut ) quireicriminisnonpostulati,ma-
nus íìbiintulerint: bonaeorumfiscononvindicentur.Islonenimsactisceleri-
tatem esseobnoxiam, scdconscientia:metuminreovelutconfeísoteneri.,pl.i-
cuit. Ergoautpostulatressedebent,aut in sceleredeprehensi: utsiseinterfe-
cerint, bonaeorumconfiscentur.Ut.autemdivuspiusrescripsit,ita démuni
bonaejusquiin reatumortemfibiconscivitfiscovindicandasunt, siejuscri-
minisreusfuit ,'ut sidaninaretur, morte,aut deportationeadficienduseffet..
/. 3.jf. debon.eor.qui. ,

y. l'article11.delaSectionz. deshéritiersengênerai,fy V'Ordonnancede167Q.
article19.desdéfauts.

cPoaiacommislì.1.3.C. devectig.fy comm:

III.

On peut mettre au rang des confiscations, les condam-

nations d'amendes de certaines sommes contre les accu-

sez de diverses sortes de crimes Se de délits, ou de frau-

des aux droits du Prince. Car ces amendes luy étant ad-

jugées par les condamnations, elles luy font- acquises'

comme les confiscationsd.

d Multarumseveracompendiaairarionostroprotinuseffequícrenda.11'uUiia

ígnoretìnisiiuscjudexid-,quodadpoenám.adiniífifacinorisexculpitur,ycl

X ij.

z. Deuxfortesde
confiscations'.

3. Amtndep
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mblicisopcribus, velcursùipublico, velaliisnccessariiscausisspecialiterde*
lutaverit./. 5. O.demodomitlt.
LesJugespeuventadjugerles amendesou auRoy, ou,au SeigneurJusticier

ianspiterre,oua desHôpitauxou auxprisonniers-

IV.

Comme les confiscations Se les amendes sont des pei-
nes , elles ne sont dues qu'aprés une condamnation dont

il n'y ait point d'appele.

e Provocationisremcdio, condemnationisextinguiturpronuntiatio.I. 1. §'.;
tilt.ff. ad sénat.Turpill.

SECTION III.

Du droit de deherence , des biens vacans 3 des

Epaves & des Thresors.

SOMMAIRES.

1. Définition du droit de de-

herence.

2. Définition des biens va-

cans.

3. La- deherence comprend
tous les biens meubles ejr

immeubles.

4. Autre forte de biens va~

cans.

5. Héritages recouverts des.
Ennemis.

6. Epaves.

7. Les Thresors.

I.

ON

appelle deherence, le droit qu'a le Prince fur

tous les biens de ceux qui meurent fans héritiers

légitimes Se fans testament j car ces biens n'ayant point
de maîtres, passent au public Se font acquis au Prince

qui en est le chef"*.

* Sciredébetgravitastua , Jntestatorumresquifinelégitimaherededccefferint,
fiscinostrirationibuivindicandas:ì>leccivitatesaudiendasqua: sibi earum vin-
dicandarumjusvelutiexpermissuvindicarenituntur: & deincepsqua:cunque
intestatorumbona civitatibusobtentuprivilegiorum suorumoccupataesse

compereris,adomçiuninpítrumeademreyocarenon dubúes.I, u f. debon.
"jac.fy incorp.

Vacant»mortuorumbonatuucadfisciimjubemustrausfcrri,.sinullum çj.

'4. Commentles

confiscationsfy a-
mcndes font ac-

quises.

ï. Définitiondu
irtit dedeherence.
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Èualibetsanguinislinca,veljuristitulolegitimumreliqucritintestatushere-
dem.I. 4. eod.

II.

On appelle biens vacans, ceux des personnes qui
meurent fans héritiers, ce qui fait le cas de la dehe-

'

rence, Se ces biens sont acquis au fifque, s'ils ne sont

vendiquez par des créanciers , Sc il y a encore d'au-

tres sortes de biens vacans , dont il - sera parié dans

l'article 4 b.

ì>Vacantiámortuorumboiia.I.4.C. debon.vac.

III.

La deherence comprend toute sorte de biens

meubles Sc immeubles , rentes , dettes actives , Sc

généralement tous les biens Se effets de toute natu-

re, qui avoient appartenu à celuy qui meurt fans

héritiers : Se toutes ces sortes de biens sont acquis ait

Princec.

c C'estunefuitedupremierarticle.

IV.

On peut considérer comme une efpece de biens va-

cans , ceux qui par d'autres causes que la deherence ,

sc trouvent íàns maître, comme feroicnt des fonds ,

dont il ne se trouveroit aucun possesseurd.

d Cessortesdebiensfont de la mêmeconditionqueles biensvacAnspar de.,
hercncc.

V.

II ne faut pas mettre au nombre des biens vacans ,

les fonds, qui ayant été quelque temps en la puissan-
ce des Ennemis, par une usurpation ou une conquête

légitime qui en avoit dépouillé les propriétaires, avoient

été acquis à ceux que cet événement en avoit rendu les

maîtres. Et si le pays ainsi conquis est restitué ou par
une conquête, ou par une paix > chaque propriétaire

Y iij

z. Définitiondes
Viensvacans.

3. La deherence
comprendtom les
biensmeublesfy
immeubles.

4. Autrefortede
biensvacans.

í. Héritagesre-
couvertsdesEnne-

mis..
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rentre dans son fonds , comme s'il en avoit toujours
conservé la propriété e.

"

e Veram est, expulsislioítibusexngrisquoscoeperint, dominia ad priores
dominosredire :nccautpublicariaut pra;doeloco cedere.Publicaturenimille

âger quiexhostibuscaptusfit.I. zo. $.i.ff. derapt,fy postlim.revers.

vi.

On ne doit pas non plus mettre au nombre des

biens vacans , les choses mobiliaires, qui étant perdues

par leurs maîtres, tombent entre les mains de ceux

qui les trouvent j car s'ils ne peuvent découvrir le maî-

tre , elles leur sont acquises suivant la règle expliquée
dans l'article 10. de la Section z. de la possession. Mais

il faut excepter de cette règle, l'ufage de France pour
les bêtes perdues , qu'on appelle épaves , que les Cou-

tumes Se cet usage donnent au Roy comme un droit

de Justice , Se au Seigneur qui a les droits de Ju-
stice/.

f y. cetarticle10.delaSectioni. delaPossession.

$£T Cette distinction entre les bêtes 8c les antres choies per-
dues , peut être fondée sor ce que la perte des bêtes arrive

plus aisément que celle des autres sortes de choies qu'il est plus
facile de garder, & qu'ainsi on doit prendre soin de les conser-
ver à leurs maîtres à qui elles sont échappées,, ce qui íe fait plus
fidellemenc , & plus aisément par la voye publique de la Justice ,
que par des particuliers. C'est pourquoy les Coutumes n'adjugent,
les épaves au Roy ou aux Seigneurs qu'aprés des publications ,
pour en découvrir les maîtres , & les leur remettre en retiranc
d'eux les frais de la nourriture, de la garde & autres 3-s'il y
en a.,

On peut remarquer sor le mot d'épaves, que l'ancien uíâge don-
noit aux Etrangers ou Aubains le nom d'épaves, peut-être à cause

qu'on ignore d'où ils font venus 5comme on ignore d'oiì viennent
les bêtes perdues.

VII.

On peut mettre les thresors au nombre des biens

vacans, Se qui sont fans maîtres j car les thresors sons;

ff.Epaves^

g. Les Thresors.
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de l'argent, ou autres choses prétieuses, qu'on découvre
dans des lieux secrets où les maîtres les avoient mises en
seureté, Se dont il ne reste aucune preuve qui fasse con-
noître à qui elles appartiennent s. Ainsi se trouvant sans
maîtres , nôtre usage y a donné un droit au Prince, Se

réglé ce droit à un tiers j laissant les deux autres, l'un
à l'inventeur, Sc l'autre au maître du fonds où. étoit le
threfor.

g Thésaurusestvêtusqua:damdspoíkiopccuriia;,eujus non extat mémo-
ria , utjamdominumnonliabeatsicenimfitejus, qui .invenerit, quodnon
alteriusfît. /. $i.ff-deacquir.rer.dom.

fCT On voit par cet article que les thresors , faute de maî-

tres, en ont trouvé trois qui ont chacun leur titre, mais diffé-
remment. Le propriétaire du fonds où se trouve le threfor étant
le maître du fonds, semble l'être ausside tout ce qui est dans le
fonds , & il en est même dans une efpece de possession , en-
core qu'il ignore que le thresor est dans son héritage , & que
pour poíïèder il semble nécessaire d'en avoir l'intention. Nera.iìus
& Proculus , ( & )solo anirnononpoffe nos acquirerepofseffionern,
fi non antecedat naturalìs pojfejfio. Jdeóque fi thefaurum in fundo
meo pofitum sciam, continua me posfidere, fimid atque pojfidendi
affeElttmhabuero : quia , quod difit naturali poffejfìotii,id anìrnus

implet. Cuterum quod Brut us .& Manilius putant, eurn, qui
fundum longa poffejjionecoepit, etiam thefaurum coepiffe, quamvis
nefciatinfundo efife: non estverum. h enim, qui nefcit , nonpofiji-
det thefaurum, quamvisfundum pofftdeat. Sed &fifciaty noncapiet
longa pojfejfione:quiafch alicnurnejfe, quidam putant Sabini fen-
tentiamveriorem ejfe,necali7iseum, qui fcit pojjìdere > nifi fi loco
motusfit 3 quia nonfit sub custodianostra. Qufihus consentio. 1. j.

§.i.fs. deacquir.vel am. pofiì.Qhelques Jurisconsultes anciens &

habiles avoient crû, comme on le voit dans cette Loy, que le

possesseurd'un fonds où est un thresor , acquiert par la longue

possession& le fonds & le thresor. Et il est toujours certain que
d'une part le thresor n'a aucun autre posïèsseur,ôc que de l'autre,
tout políèlseur a l'intention generale de poíïèder tout ce qui.-est
dans seshéritages. Et soit qu'il les ait acquis par-un titre Jégki-
ine ou par une longue possession, il a toujours l'intention mêT

nie expreste de poíseder, &: avoir à soy tous les droits qui sont

attachez à son droit au fonds ; ce qui renferme le droit au

thresor. Ainsi le droit du propriétaire du fonds fur le thresor

qui s'y trouve, ne'semble pas recevoir de difficulté. De forte
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qu'il paroît étrange , que dans une de nos Coutumes , où il est

parlé des thresors , ils sont adjugez au Roy dans fa terre, ou

au Seigneur dans la sienne , fans aucune mention du proprie»
taire, ni mème de l'inventenr. Aprés le droit de propriétaire
du fonds sor le thresor, celuy de l'inventeur est tout naturel

sur deux fondemens ; l'un sor l'ordre divin qui règle ces évene-

mens, & qui mettant en ces mains ce qui se trouve dans le

thresor, semble le luy donner'; Sc cet événement est appelle
Dei beneficium dans la Loy unique. C de thesaurìs ; & l'autre

fur ce que, íàns l'inventeur, le droit du maître du fonds se-

roit íàns aucun usage. Ainsi il est juste que l'inventeur ait part
au thresor. Nemo in posterumsuper requirendo in suo , -vel alieno

loco thesauro, vel super ìnvento ab alto vel a se, effufis precibus

pietatis nostrasbenignasaures audeat moleftarc, Nam in fuis qu'i-
dem locis umcuique ; dumrnodofine sceleratis ac puniendis facrifi-
cìis, aut alia qualibet arte legibus odiosa thefaurum ( id est con-

dita ab ignoûs Dominìs tempore vestutiori mobilia ) quarcre, &

invento uti, liberarn trìbuirnus facultatem : ne ulterius Dei bene-

ficium invidiosa calumnia perstquatur : ut superfluumfit hoc pre-
cibus poflulare, quod jam ìcgepermis um est : dr imperatoria ma-

festalis videatur pr&venirc lìberalìtas postulanda. In alienis verò

terrulis nemoaudeat invitis, irnmo nec volentibus vel ignorantibus
Dominis opesabditasfuo nomineperscrutari. Quod fi nobis super
hoc aliqttis crediderit ( rjfe ) fupplicandurn, aut pr&ter hujus legis
tenoremin alieno locothefaurumscrutât us ìnvenerit ( toturn ) hoc lo-

corumDomino, reddere compellatur: & velut temerator legisfalu-

berrim&puniatur. Quod fi forte vel arando , vel alias terram alie-

namcolendo, vel quocwique casu, nonstudio perscrutandi, in alie-

nis locis thefaurum invenerit : id quod repertum fuerit, dimìdia re-

tenta , altéra dimidia data, cum locorum Domino partiatur. Ita
enimeveniet, ut unusquisquesuis fruatur , & non inhiet alienis.
/. un. C. de thés

Pour le droit du Fifque ,1e fondement n'en est pas si clair ny fi

naturel ;&cce droit étoit même inconnu dans l'ancien Droit Ro-
main , qui ne donnoit au Prince que les thresors trouvez dans
son fondsjaissant tous les autres,moitié à l'inventeur, & moitié au

maître du fonds. Il est vray qu'il y eut quelques constitutions
des Empereurs, qui établirent le droit du Fifque sor les thresors a -y
mais elles furent abolies par l'Empereur Léon , qui rétablit

a Quicunquethefauruminvenerit, & ad Fiscumspontèdetulerit, medie-
tatemconsèquatur, inventialtcrumtantùmfiscirationibustradat : ita tamen,
ut citra inq'uietudinemquaistionisomnisfiicaliscalumniaconquiescat.Habe-
ri enimfìdemsasest his, qui spontè obtulerint,quod invenerint. Si quis

l'ancienne
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fancienne Jurisprudence par cette Loy, qui est la Loy unique au
Gode dethesauris. Et Justinien qui n'a recueïlly dans son Code

que cette Loy,confirme par- là cette ancienne Jurisprudence , Si
même expressément par ses Instituts & par plusieurs Textes des
anciens Jurisconsultes, qu'il a recueillis dans son Digeste b. Mais

quoique nous n'ayons en Fiance aucune Ordonnance qui faíïè paie
des thresors au Roy , les Officiers du Domaine ont Elit divers pro,
ces iur cette matière , qui ont été suivis de Jugemens & d'Arrêts,

qui donnent au Royoiv au Seigneur Justicier le tiers du thresor,
un tiers à l'inventeur , & un tiers au maître du fonds. Ce qui est?
conforme aux Coutumes qui ont réglé cette matière ; la plupart
donnant au Roy, ou au Seigneur Justicier, un tiers du thresor , un
tiers à l'inventeur, & un tiers au maître du fonds ; Sc la moitié
au Seigneur , lorsque l'inventeur est le maître du fonds. Mais il y
a une Coutume qui dans eecas donne à l'inventeur les deux tiers ;
Scrien n'est plus juste , puisqu'il doit en avoir un comme inven-
teur , Scl'autre comme propriétaire dii fonds où étoit le thresor.

On ne s'arrête pas à la distinction qu'ont fait quelques-uns, des

thresors .qui sont en or, &cdes autres ; Pour donner entièrement
au Roy ceux qui font en or, ils allèguent une Ordonnance de

S.Louis, que d'autres disencn'avoir jamais été , & qui en effet ne-1'

se trouve point. Ainsi cette pensée est.sàns fondement.

auteminventasopesoíterreîloluerit,Stalìqtiarationeproditusfuerit: à su.v

pradictaveniadebebitcxcludi.

Quisquisthefauros& conditaabignotisdoministemporevetustiore, moni-
lia quolibetcasurepèrent: suaevindicetpotestati,ueqUêcalumnia:sormidiuemí
fiscali, aut privato'nominenllis defercntibuspermitescat.Non metalli qua-
litas , nonrepertimodussubaliquopericulumquxstionisincurrat.In hac ta-
mcnnaturalia:quitateaniniadvcrtimusquoddamtemperamentumadhiben-
dum, ut fi qui in solopropriohujusinodicontigerit, integro id jure prassu-
mat , qui inalienoinquartant rcpertorumpartem eum, qui loci dominus
fuerit admittat.Ne tamcnper lianelicentiamquiíquamaut aliénacfíbdiat-
aut in locisnonfuijurisper famamsuspectarimetur. C.Theod.dethés.

b Thefaurosquosquisinloco suoinvenerit, Divus H&drianusnaturalcm

aeqúitatemsecutus, ei conccslit,quieosinvenerit.$.59. infi.derer.div.
Àt siquisin alienoloco, nondataadhocopéra, sedfortuiteinvenerit: di-

midiumdominosoliconccslit, & dimidiuminventori.Et convenienter, si

quisin-Coesìirislocoinvenerit,dimidiuminventoris, & diinidiuniesseCaesa-
risstatuit.Cuiconveniensestut siquisin fiscaliloco, vel publicovelcivitatis
invenerit, dimidiumipsiusessedebeat,&dimidiumfiscivelcivitatis.d. §.

y. I. 7. §. li- sf.solus.matr.
Siin locisfiscaiibus, velpublicis,religiosisve, aut inmonumentisthesauri

repertifuerint: Divi fratresconstituerunt,ut dimidiaparsexhis fiscovindi-
caretur. ItemsiinCa:sarisposseslîonerepérais fueritdimidiamxque partem
fisco-vindicaiidéferreautemsenemocogitur, quodtliesauiuminvenerit,nisi
exeo thcsauioparsfiscodebcatur, quiautemcumin locofiscithefaurumin-*

venerit, &partemadfiscumpertineiitemsuppresserit: totumcumalterotaas
to cogitursolvere./. 3. §. penult.fy tdt.ff. dejurefisci.

. Tomeir. %
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QIJÍCquidcmlcxcumolimlata fuerit, victaautcmpostmodumacupidití-
tc , qùa;riiultascgrcginsreslabcfactat, ab cademquesuovigore priva.tasir,-
nuiicab Impcrarorianostramajcstatcin integrumrcíliuritur. Jubebatautem
il'laut quiindefoflumtheíhimimincidisset, sipra?diumin quoinventuseffet,,

adprincipempertinerct,alioquivepublicumcssct, ilhimex arquocum fisco

partiretur. Si verolocusundethésaurusinluceuiprodiissct̂ ncqucadprinci-
pempertineret, uequepublicus, fedalteriuscujufpiamelset, is arqualibus
partibusinterinventorempioediiquedominumdivideretur:deniquesiinvento-
ns pncdiumelíet,ipsiresinventauniversacederet.Atquelixcquideml'exilla.
sanciit.Verumperversacupiditasliaudscioquomodoilla circumscripta,ini-

cnioqucIncrosiscodonato,illi inhuneusquedieniinventumtliesaurumami-

buit, ìcgemqucotiosamreddiditat quidhinccontingit?Qui alienbirecondi-
tos lateie thefaurossciuut,dumalioslabaribusfuisgavisuros, seautemfru-
straillossubituros, quin& iuterdumacerbisexaminationibussubjieiendoscon-
sidérant, illosinveiligarenegligunt,itaquein perpetuumreconditamanent8c

pereunt,qua:in lueemproductamagnamhominibuscruntutilitatemallatura.

Jubemusergo, un deinceps.ùmnàumveterislegis acquitatemjudicecur: 8c
quandothésaurusaliquisinventusfuerit, silocusubiinventusfuerit, inpubli-
cis Imperatorisvefundissit , inventorillumcum,fiícopartiatur: si'vero alte-
rius cujufpiamsit, similimodo'ipsum& inventor, & loci, in quo.thésaurus
inventus, dominusintersedividant.IVov.fi. Leonis.

QnpyquelesNovellesdel'EmpereurLéonneforentpeureçuesnyrecueilliesdans
le corpsduDroit, il y adeuxchosesderemarquablesdanscelle-çy,.L'une que cet

.Empereury condamnefortementVavarice,& lepeudecharitédeceuxquiau lieu
dedonneraux pauvresfontdesthrefirs; cequ'il nefaut pusétendrea.descmqui
obligentà cetteprécaution,commedansun tempsdeguerreouautrepérilqui peut
donnerunjustesujetdemettredeschosesprétieufesen feuretc• &>l'autre qu'il
condamneaujfîd'unecupiditécriminelle, perversa cupiditas, ceux qui avoient
inventéle droitdu Princefur lesthrefirs, contrel'ancienneJurisprudencede ces
íoix qu'onvientdeciter.

SECTION IV.

Du droit d'Aubaine.

ON

ne repetera pas icy ce qu'il a été nécessaire

d'expliquer fur le droit d'Aubaine dans les matiè-

res des successions , que le Lecteur peut voir en divers

lieux où il en est parlé. V. l'article n. de la Section z.

des personnes,
les articles <?.1S. 13. &31. de la Section

%.des héritiers en gênerai, l'article 2. de la Section 13.
du même Titre, l'article 3. de la Section 4. du même

Titre, & la remarque fur cet article 31. de la Section

z. & l'article 13.de la Préface du 3. Tome.
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SOMMAI RES,

l. .Définition du droit d'au-

baine.

i. Qui font les Aubains.

3. Il y a des f ays etrantcts

qui ont le droit d^enatura-

lisé en d'autres.

4. Les particuliers étrangers

font nat;.iralise-zj>ar lettres

du Prince. .

5. Exception du droit d'Au-

baine.

6. Autre exception.

ON

appelle
droit d'Aubaine , le droit qui acquiert r. définitiondu

au Prince les biens que laissent dans íòn Etat les1 droitd'Aubaine.

Etrangers qui n'y étoient pas naturalisez' 1.

n Peregrinicaperenonpoíïunt( hereditatem.) /. 1.C.deheted.inst.I. 6. §.
X'-ff.eod.

]SIectestari.I. 1. inverba.civesRomani.Jf. adleg.ftls.

II.

Les Etrangers qu'on appelle autrement Aubains , z. Q^Ì çmt \eS

font ceux, qui étant d'un autre pays , & sujets d'un Aubains.

autre Etat queceluy où ils se trouvent, n'y ont pas été

naturalisez b. -

b y. l'article9. dela Section1.duTitrezJ ,

III.

On ne met pas au nombre des
Etrangers sujets, au 3. jiy a despays

droit d'Aubaine dans un Etat, ceux qui font íùiets. **"">£'"vuim\\u,

d>
\ • 1 1 • j i- ; 1 -A droitde naturditt

y un autre, a qui le droit de naturalite dans cet Etat end'aunes.

a été accordée .

cSciendumestessequasdamcoloniasJuris Italici./. ï. ff. decenfíb.
AntoninusPiuscognominatus( exquoetianiad nosappcllatiohxcpervenit)

jusRomanxcivitatispriusab unoquoquesubjectoruinpetitus, & taliter ex
iisquivocanturperegrini,ad Romanamingenuitatemdeducens, hocille om-
nibusin communefubjectisdonavit.JVov.78. C.tilt.

Qupyquecestextesneregardentptwlanaturaliséaccordéeaux Etran<rcrs, mais
d'autresdroitsaccorderadesProvincesa quiilsn'appartenoientpus,onpeutenap-
pliqiwV'exemplea cetarticle.
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IV.

Les particuliers Etrangers , qui n'ont pas le privilège

expliqué dans l'article précédent, peuvent être natu-

ralisez dans un Etat par des lettres du Prince, qui ont

l'effet de les rendre de la même,condition de ceux qui

y .font nezrf.

d y. l'article9.delaScffion-î..du Titre-Í:

Y.

Les enfans des Etrangers qui naissent dans un Etat

où leur père étoit étranger , se trouvans originaires de

cet Etat, ils en naissent sujets, &: y ont les droics dena-;

turalité , comme si leur père avoit été naturalise , & ils

luy succèdent, quoyqu'il meure étrangere.
ey. l'article3. deU Section4. deshéritiersengouerai,il estdelamêmeéquité

quelesautresparensdesétrangersleursuccèdent,s'ilssontnaturelsFrançois.Et
la raisonquiveut que lesbiensquifont dansle Royaumenepassentpointà des

étrangers, cefea leurégard.
y. cetarticle3. dela Section4. deshéritiersen'gênerai,& l'article31. de la-

section1. dumêmeTitre, & lesremarquesqu'o.nyAfaites.

VI.

Quoyque les biens des Etrangers qui meurent en Fran>

ce, soient acquis au Roy, & que ce qu'ils peuvent y lais-

ser de biens, ne puissent passer à leurs héritiers >nos Rois

ont excepté de cette règle les Marchands étrangers qui
viennent à de certaines Foires dans le Royaume. Et ils

laissent les biens qu'ils pourroient avoir en France à leurs

héritiers iegitimesou testamentaires./.

/ fr. l'article3.dela Section4. des héritiersengênerai, la remarquequ'ony 4

faUt,& lesOrdonnantsdeMMS14^3.$>deMars 1JS3-

4. Les particu-
liersétrangersfout
naturalisespat
lettresdu Prince.

'%.Exceptiondu
droitd'Aubaine.

6. Autre ex-cep-
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SECTION V.

Du droit de Bâtardise.

ON

doit faire icy la même remarque qui a été fai-
te sur la Section précédente > qu'on ne répétera

pas dans celle-cy ce qui a été dit du droit de Bâtardi-
se dans les matières des successions , que le Lecteur

peut y voir. V. l'article 3. de la Section r. des person-
nes , l'article 12. de la Préface du 3. Tome, &les ar-
ticles 8.17. 22,..& 30. de la Section 2. des héritiers en gê-
nerai.

SOMMAIRES..

ï. Définition du droit de Bâ-

tardise.
z. Bâtardise, espèce dedebe-

r.ence.

5.La légitimation parle ma-

riage du père avec la mère

du bktard , sait cesser Le

droit de bâtardise.

1.

ON

appelle droit de Bâtardise, Je droit qui acquière
au Prince les biens des bâtards qui meurent fans

enfans légitimes , & fans avoir testé .*.

a y. lesarticlescitezdanslePréambuledecetteSeltkK*

II.

Le droit de Bâtardise est comme une efpece de dehe-

rence. Car c'est le défaut d'héritiers, qui fait passer au

Prince les biens des bâtards, qui n'ayant point nomme

•d'héritiers testamentaires , comme ils le pouvoient : s'ils

n'avoient pas d'autres incapacitez, ne peuvent avoir

d'héritiers légitimes que les enfans nez de leur mariage.
Et s'ils n'en ont point, leurs biens étant fans maîtres, ils

passent au Fisque^.
i>XesbâtAiisn'ayantpointd'héritiers,fils n'onttestéleursMensfontacquisa#

ftìHt*- „ -.

r. Définitionau
,4nit debâtardise.

i. ISÁiardise,ef-
pecededehereme.
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III.

Lorsque les bâtards font légitimez par le maringe de

leur père
avec leur mère , iJs font considérez comme

légitimes ; & leurs biens ne font pas sujets au droit de

bâtardise , mais ils passent
à leurs héritiers du sang , Sc

ils ont aussi ie droit de leur succéder r.

c y: sur cettelégitimationl'article17.dela Section1:deshéritiersengênerai,&
l'article12..dela mémeSection.

fp* On a restreint la règle expliquée dans cet article aux bâ-

tards légitimez par le mariage de leur père avec leur mère. Car

la légitimation par lettres du Prince, n'a pas le même effèt ,
& ne rend pas les bâtards capables des succédions, comme il a

été remarqué fur l'article 10.de la Section i. du Titre 2, Mais 011

on pourroit faire la question , de íçavoir si un bâtard légitimé par-
lettres du Roy,laissant des biens fans en disposer, ses biens ferons

acquis au Roy par le droit de bâtardise , ou s'ils passeront aux pa-
reils plus proches du père ou de la mère de ce bâtard. Ce qui fait

la difficulté.-,est que par les lettres de légitimation, il est dit, que
le Roy ny ses successeursne_pourrojit prétendre par droit de bâ-

tardise, les biens de celuy qui est ainsi légitimé j-,ce qui semble

laisser ces biens à ceux à qui ils devroient appartenir , si le bâtard

n'avoit pas été de cette condition , ou avoit été légitimé par le

mariage de son père avec samère.

Sur cette question 011pourroit dite pour les pareils du père &

de la mère du bâtard , que le Roy ayant renoncé à son droit, ce

ne pourroit être qu'en leur faveur. Et pour là cause du Roy, ou

pourroit dire que le stile des lettres n'a pas dû changer la natu-

re du droit de bâtardise , qui donne au Roy les biens des bâtards ,.

lorsqu'ils n'en ont pas disposé j & que ces lettres n'ayant pas
fait de parenté légitime entre ce bâtard & les parens de son père
& ceux de sa mère , ils n'ont aucun titre pour être ses héritiers lé-

gitimes ; sice n'est qu'on peut dire que cette clause des lettres de

légitimation leur tient lieu d'un don tacite que le Roy leur auroit

faitdes biens de celuy qu'il legitimoit de cette manière.
Si cette question recevoit quelque doute , il semble qu'on pour-

roit la décider par la règle expliquée dans l'article dernier de la
Section 1. de ce Titre *, qui veut que dans les doutes 011puiiîè 11e

pas favoriser la cause du Fisque. Ce qui doit avoir lieu sincmlie-

a y. l'articledernierdela Section7. decem'itntTitre, & l'article18,dela Si-
clion6.du Titreprécèdent,

' " '

3. LaUgìtimation
par le mariagedu-

pèreaveclamoredu
bâtardfait csjferle
droitdebâtardise.
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renient dans les cas, qui comme ccluy-cy arrivent assez rarement,
& où la volonté même du Roy est de faire cesser son droit, à
moins qu'il arrivât ce qui est difficile , qu'aucun de ceux à qui la
successiondu bâtard devroitêtre acquise par la renonciation que
le Roy y auroit faite, ne voulut recueillir une telle succession à
titre de parent. Mais s'ils veulent siicceder, il semble que par les
raisons qu'on vient de remarquer, ils doivent exclure le Roy ; &
en ce cas il arrive que le droit de succéder n'est pas réciproque aux

bâtards, & aux païens de son père & de sa mère ; car au lieu qu'en'
ce cas la succession ab intefìat du bâtard leur appartiendroic, il
n'aurok pu de sa part siicceder à aucun d'eux par ce même titre,
& il seroit exclus des successionspar les] autres parens légiti-
mes.

SECTION V I.

Règles
communes aux d'inversés fartes de biens (g) „

droits du Domaine.

ON

a expliqué dans les Sections précédentes les

différentes sortes de ces biens &cde ces droits , Ô£

les règles propres à chacune y òc comme il y a des rè-

gles communes à toutes ces espèces de biens & de

droiçs, elles feront la matière de cette Section.

SOMMAIRES.

1. DifiinBion entre les biens

& les droits du Domaine.

%. Les droits du Domaine

font inaliénables dr im-

prescriptibles.

3. Deux fortes de biens pro-
venans des droits du Do-

maine.

4. Dispositions des effets mo-

biliaires provenus des

droits du Fisquc.

^.Dispositions des immeubles

provenus des droits dufisque.
6. Différence entre les droits

& les immeubles du Do-

maine , four ce qui regar*
de l'aliénation.

,7. Privilèges du Fisque,

I. .
'

QUoyqu'il

semble que -les biens & les droits du tj
Domaine soient la même chose, il faut en faire d>

T.Distinctionen.
tu lesbiens& lss
droitsduDomaine.
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une distinction nécessaire pour l'usage des règles de cette

Section , & qui consiste en ce que le mot de biens est

plus gênerai que celuy de droits. Car au lieu que tous

les droits duDomaine en font en effet des biens,il y a des

biens du Domaine qu'on ne met pas au nombre des

droits , comme íònt les terres. Et on n'appelle pas un. •

Duché, ou une autre terre unie à la Couronne , un droit

du Domainejtmis on restreint le sens de ce mot, de droit

du Domaine, à ces sortes de droits qu'on appelle autre-

ment les droits.du-Fisque, comme íònt les.droits expli-

quez dans les Sections précédentes. On verra l'usage de-

cette distinction dans les articles qui suivent ",

a Cette distinctionresuitede cequi a éièditdanslesSectionsprécédentesdév
biens& desdroitsdu fisque.

y. lafindu PréambuledeceTitre..

II?..

Il y a cela de commun à tous les droits du Domaine y

tailles.,,aides, confiscations, deherence , & autres qui
font inaliénables &í imprescriptibles. Car ces droits font

de leur nature essentiels à la Souveraineté , & hors du

commerce ; de même que la puissance du gouvernement:
dont ils font des fuites ,..& des accessoires qui n'en peu-
vent être séparez. Ainsi, ny les prescriptions , ny ics

aliénations ne peuvent les mettre hors des mains du

Prince* j mais il n'enest pas de même des. terres'du Do-,

maine, comme il fera dit dans l'article 6.

by. la Sectionz. duTitrei. & lesarticlesu. 15.19.& ze. de la Sectionr.
deceTitre, & laremarquequ'onafaite.furcetarticle15. touchantles droitsde

confiscation& dedeherence.

IIL-

Comme les droits du Domaine produisent des pro-
fils ôc âcs revenus , qui font' autant de fortes de biens-,

il faut encore distinguer les biens venus de ces droits en

deux espèces 5 l'une des immeubles, & l'autre des meu-

bles &. effets mobiliaires. Ainsi les droits, de confis-

cation >, de deherence, d'aubaine , & dé bâtardise >

acquièrent.

z. Les droits"du
Domainefontina-
liénables& impre-
scriptibles.

3. Deuxfortesde
biensprovtnansdes
droitsdu Domaine.
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acquièrent
au Prince les biens meubles,&les:h:nmeubles

des condamnez , des personnes qui meurent, fans héri-

tiers , des Etrangers , & des bâtardsc. Et il faut distin-

guer dans ces deux sortes de biens , les divers usages

qu'en fait le Prince, ce qui dépend des règles qui sui-

vent.

c C'estl'cjfetnaturelde cesdroits& de la distinctiondecesdeuxsortesdé
biens.' ..- ....:....,..

IV.
'

; -

Les meubles & effets mobiliaires, autres que les de-

niers qui viennent des droits de confiscation , de de-

herence, d'aubaine, & de bâtardise, sont en effet des

biens du Domaine, puisqu'ils appartiennent au Fisque.
Mais comme il n'y a aucune de ces sortes de biens qui fût

à l'usage du Fisque , s'ils demeuroient en leur nature ,

a moins qu'il n'y eût des pierreries ou autres meubles

assez riches & précieux, pour être mis au rang des meu-

bles de la Couronne .- il y a trois manières d'en disposer:
l'une en les vendant, pour en employer les deniers au

payement des dettes , & des autres charges des biens ac-

quis par ces droits, & en adjugeant le surplus au Prince,

& remettant les deniers entre les mains des 'Receveurs

du Domaine : l'autre en laissant ces effets mobiliaires aux

Fermiers du Domaine, s'ils se trouvent compris dans

leurs baux , & aux mêmes charges : & la troisième , en

les remettant aux mêmes charges
à ceux à qui le Prince

peut en faire un donrf. \
'

, d C'estenl'unedecestroismaniérésques'exercedansnôtreusageledroitduÈoy
sur cesmeubles. . ; .

"
. .

jlfatit distinguerdeseffetsmobiliairesprôvenus'desdroitsdontilestparlédanscet
article, lesdenrées& marchandisesprévenuesdesconfiscationsdontil a été parlé
dansl'article10.dela Section6.du Titre4.

V.

Les immeubles acquis par ces mêmesr droits, font auffi

en un sens des biens du Domaine,puisqu'ils en font com-

me des fruits &cdes revenusj& que tous revenus font des

biens du patrimoine de celuy qui a droit de jouir dq

Tomeljr, A a

4. Dispositions
deseffetsmobiliai-
resprovenusdes
droitsdufisque,

J. Dispositions
desimmeublespré-
venusdesdroitsdit

fifqtK,
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fonds y mais ils n'ont pas pour cela la nature de biens du

Domaine, èc qui fassent partie du patrimoine du Sou-

verain , pour y demeurer incommutablement , &c aux

conditions des autres immeubles qui font unis à la Cou-

ronne , St font partie
du Domaine. Car comme ces im-

meubles venus de ces droits íònt des profits & des reve-

nus , dont il peut disposer comme bon luy semble, il peut
ou les donner, & en ce cas, ils ne feront jamais du Do-

maine, ou les y unir & incorporer , comme il a été dit

dans l'article 13. & les fuivans de la Section première : &

en ce cas ils íèront de la condition des autres immeubles

du Domaine*.

e y. cetarticle13.& lesfuivansdelaSection1.

VI.

Les immeubles du Domaine, soit anciens, ou qui y íònt

unis de nouveau, ne (ont pas 11absolument inaliénables

que le font les droits i car au lieu que les droits étant

essentiels à la Souveraineté, n'en peuvent être séparez/.
Les immeubles n'étant pas de même nature, peuvent
être aliénez , pour les cas expliquez

dans l'article 14.
de la Section 1.

/ y. l'articlez.

VIL

II y a encore cela de commun aux biens & aux droits

du Domaine, que pour le recouvrement > la conserva-

tion , &: l'usage de ces biens 6c de ces droits, le Domaine

du Roy a divers privilèges, qu'on appelle Privilèges du

Fisque, qui feront la matière de la Section suivantes.

g y. la S»Sionsuivante.

6. Différenceen-
trelesdroits&>les
immeubles-duDo-
mainepource qui

- regardel'aliénation.

7. Privilègedu

jífque.
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SECTION VII.

Des
Privilèges

du Fisque.

SOMMAIRE S.

i. Différence entre les drpits
*S" les privilèges du fisque.

z. Deux sortes de privilèges
du fisque.

3. Premier privilège du fis-

que, que ses droits font ina-

liénables & imprescripti-
bles.

4. Autre privilège,que le fis-

que est toujours réputé fol
-

vable.

5. Le fisque est exempt de tou-

tes contributions.

G. Il est préféré pour Vachat

des métaux.

7. Le fisque a toujours une

hypothèque tacite.
'

8. Préférence du fisque aux

créanciers antérieurs fur
les biens' acquis aprés fa

créance,

ç). Il n'y a p as deperemption
contre le fisque.

10. Les causes du fisque sont
revues fur pièces nouvel-

les.

u. On reçoit des surenchères
aux adjudications des biens

du fisque.
11. Le fisque ne garentit pas

des défauts des chosesqu'il
vend.

13. Le fisque est déchargé des

dettes des biens qu'il vend,

& les créanciers ne s'adres-

sent qu'à l'acquéreur.

14. On ne favorise pas le

fisque dans les causes dou-

teuses.

L

IL

ne faut pas confondre les droits du Fisque & ses

privilèges.
Car au lieu que les droits du Fisque font

desíliicesnaturelles de la Souveraineté, & font acquis
au Prince par le titre de Souverain 5 les privilèges du

Fisque ne sont que dss suites de ces droits, qui en regar-
dent la conservation, ou les manières de les exercer.

Ainsi les droits de confiscation, de deherence, d'au»

baine , & de bâtardise, de lever des tributs, & tous les
A a ij

1.Différenteentn
lesdroitsfe>lespri-
vilègesdufisque.
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autres droits du Souverain expliquez dans la Section 2;

du Titre 2. Sedans la Section première de ce Titre, ne

íònt pas des privilèges, puisqu'ils font tous naturelle-

ment propres au. Souverain ; mais la manière de lever

les tailles personnelles fur les meubles des contribuables ,

par préférence à leurs créanciers , est un privilège''.

« Cettedifférenceresuitedela naturedesdroits& decelledesprivilèges,

II.

, Les privilèges du Fisque sont de detix sortes y l'une
: de ceux qui suivent naturellement de laqualité des droits

du Fisque, & l'autre de ceux qui n'étant pas de ce ca-

ractère, oiit leur origine par quelques Loix & par quel-

ques usages. Ainsi, par exemple, le privilège du Fisque
d'être toujours réputé solvable, comme il íera dit dans

l'article 4. est une fuite naturelle d'une règle qui distin-

gue la condition du Fisque, de celle de toute sorte de

particuliers, pour ce qui regarde la íoivabilité ou l'in-

íòlvabilité. Car au lieu que tout particulier peut ou être

ou devenir insolvable , il est impossible que le Fiíque
tombe dans l'insolvabilité j puisqu'il a toujours dans les

deniers publics , & fur les biens de tous ses sujets, les

fonds nécessaires pour toutes ces charges. Ainsi au con-

traire , le privilège du Fisque,quiluy donne la préférence
aux créanciers., dont l'hypotheque est antérieure à la

sienne, au cas qui fera expliqué dans l'article 8. n'est

pas un privilège qui suive naturellement des droits du

Fisque } mais c'est une exception de la règle , qui donne

aux créanciers hypothéquâmes leur rang, parles dattes

de leurs hypothèques, même avant le Fisque. Et cette

exception a été établie en faveur du Fiíque , par une

Loy qu'on peut dire arbitraire. Car il n'étoit pas essen-

tiel à la condition du Fisque, d'avoir ce droit ou ce pri-

vilège *.

b Ladistinctionde cesdeuxfortesdeprivilèges, résultede leurscauses& di
hurs caractères,commeonleverraparlesarticlesquisuivent.

III.

Le premier
des privilèges du Fisque, parmy ceux dfi

t. Deux sortesd

privilègesdu fi/
que.

5. Premierfri-
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la première des deux fortes

expliquées dans l'article

précédent, est celuy qui rend inaliénables & imprescri-
ptibles les droits du Fiíque, dont il est parlé dans l'arti-
cle i. de la Section précédente. Car c'est un privilège
de ces droits, qu'ils ne puissent être aliénez ; & ce pri-
vilège , qui distingue ces droits de ceux des particu-
liers , est une fuite nécessaire de la nature & de l'u-

sage de ces mêmes droits destinez au Prince pour le bien

public 7.

c Commeetprivilègefait partiedelanaturedecesdroitsexplique\da)islesarti*
desiz. 13.éf autresfuivansdela Sectionì. ona expliquédanscesmêmesarti-
cles, enquelsenslesbiens<fe>lesdroitsdufisquefontinaliénables& imprescripti-
bles.A quoyilfaut ajoutercequiestditfur lesujetdesbiens& desdroitsdufifqut
danslaSectionprécédente, & particulièrementdanslesarticlesj. á> S. de cette
mêmeSection.

I V.

C'est encore par un privilège de cette même nature

& de la première espece, que ie Fisque est toujours ré-

puté solvable, &. n'est Jamais obligé de donner caution

dans les cas où les particuliers les plus solvables y font

obligez. Ainsi, par exemple , si des légataires voulant

s'aûurer de leurs legs, quiíeroient payables comptant ,

empêchoient l'heritier de toucher les biens de i'here-

dité j il feroit obligé ou de les payer ,óu de leur donner

caution pour leur seureté. Mais si le Prince étoit héri-

tier d'une succession chargée de semblables legs , ou que
dans le cas d'une succession, dont les biens feroient ac-

quis au Fiíque par droit de confiscation , de deherence ,

d'aubaine , ou de bâtardise, ou en d'autres cas , il y eut

quelque semblable cause qui obligeât un particulier à

donner caution i le Fisque dans tous ces cas en feroit

exempt. Car il ne peut arriver qu'il íòit insolvable,

ainsi qu'il a été expliqué dans Tarticle 2<

áSempcrsatisdaiecogiturcujuscuriquesitdignitatis, vel facultatumqua-

ïumcunqucheres./. 1.§. t..f. ut légat,feu.fideic.ferv. caus.cav.

Siadfiscuinportiohereditatispervenerit,ceflabitiíta fhpulatioquia HCC

solecfìscussatisdare.d. I. 8.§. 18.

Jiscussemperidoneussucceflbi:&solveado.I. z. inf. f. defund.dot.

A a iij

vilegídusisquâ,qtte
cesdroitsfontina-
liénables& impre-
scriptibles.

4. Autreprivilège
quelefisqueesttou-
joursréputésolva-
ble.
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On doit mettre auffi au même rang l'exemption. du

Prince de toutes contributions pour les choses qui. font

à son usage , & à celuy du Fisque. A insi les fonds du Do-

maine ne contribuent pas aux tailles réelles. Ainsi les

Fermiers des aides & des entrées, ne peuvent prendre
de droits fur les denrées & marchandises destinées à l'u-

sage du Prince ou du Fiíque. Et cette exemption est

moins un privilège qu'une franchise naturelle a la Sou«

veraineté , qui ne peut être sujette aux charges qui ne

font imposées que pour son usagee,

e Fiscusabomniumvectigaliumprastatíonibusimmunisest.l.y.Ç.ult.ff.de
public.&>vetiig.

Privassereinpstra-privilegiispermancntibus,niliil extra ordincmpra?dia
jureperpetuoconsignataíustineant: nequeadjectisíkpius ac pra:ter primum
dclegationiscanonempostulatisafficianturimpendiis: quandoquidem neque
aurariocahonisubprivilegiisoestimato, aliquidexeajubentibusnobis pra?bi-
tioimmdïversitatcdecutitur:&paricumca:terisa:sttmarifortenonconvenu,
quos.prsctcrannonariasfunctionesoestimatasperpétuapensitationumprauoga-
tivanexuerunt./. 10.C. deExcusmun.

Evidcnteratqueabíblutejubemusne siindiad patrinioniiimnostruinperti-
nentes, feu conductionistitulofeuperpetuojuretencaiitur, aliquidpr.ttcror-
dincmíupcrindictivçlpretiinomincde sordidisquibuscunquemimeribusng-
noscant.Nain& hocà divisprincipibusimperatumest, &a nostrascreuitate
rcparatuin./. 15.cod.

VI.

On peut de même mettre au nombre des privilèges
de la première espece, celuy qu'a le Prince d'être préfé-
ré à tous particuliers dans rachat des métaux qui peu-
vent être nécessaires pour son service, comme de l'or »;

deTargent, du cuivre, du fer, du plomb, & autres

metaux , pour les monnoyes, pour l'artillerie, & d'á'ú-

tres usages. Ainsi , lorsque les droits du Domaine fur les

mines ne suffisent pas pour tous ces usages, les metaux

qui demeurent aux propriétaires des fonds où. font les

mines, y font naturellement affectez pour le bien public,

par les raisons expliquées dans l'article 19. de la Section

x. du Titre z. ôtle Prince en ce cas les prend pour leur

juste prix/

/Quidquid ampliuscolligcic potucrint, {nmalhrum) sifeopori/Iìmum

;. Lefisqueest
exemptde toutes
contributions.

S. H estpréféré
pour l'achat des
métaux.
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distrahaut,à quocompctentiaexlargitionibusaostiispretiaÍUÍcipiant.l.i. C.
demctall.& met.

VIL

II y a encore un autre privilège du Fisque, qu'on peut

placer dans ce même rang de ceux de la première es- ,

pece. C'est celuy qui dans tous les cas où le Fiíque se

trouve créancier , luy donne une hypothèque tacite sur

les biens du débiteur, encore qu'il n'y en ait point de

convention. Ainsi,par exemple, les Fermiers ou les trai-

tant des droits du Domaine , ík. toutes personnes qui

s'obligehtenvers le Fisque , par des baux, ventes, loua-

ges, ou par d'autres conventions , engagent tous leurs

biens par le simple efFet de l'obligation qui les rend dé-

biteurs > encore qu'il ne soit pas fait mention de l'hypo-

theque. Car la conséquence des droits du Fisque rend

naturelles Sc nécessaires, les voyes justes qui peuvent en

assurer leírecouvrement 5 & il ne peut y en avoir de

plus légitime que s'affectât ion. des biens des débi-

teurs s.

g Fiscusscmperhabetjuspignoris./. 46. $.3.ff. dejur.fifei.
Certumestejusquicumfiícocontrahit, bonavelutipignoristituloobligari

quamvisspécialitésid noncxprimatur.I. i.C. inqutb.caufpign.velhyp.tac;
contr.

Si in te jusfifeicumreliqua(fòlverès) débitonsproquosatisfaciebas",tibi

compctcnsjudexadícripíìt8ctranstulit: ab his creditoribusquibusfiscuspo-
tior habetur, resquasconominctenes,nonpoíTuiUÌnquictarì./.7.C.depriv..
sifei. .

y. I. 1.C. depriv.fifei.

§3" On peut remarquer fur cet article , que riiybotheque des

créanciers íiir les biens des débiteurs, est en gênerai si juste & íi

naturelle , qu'elle devroit être acquise à toute sorte de créanciers,

des le moment de leur créance, & que pour les dettes même qu'on

appelle simplement personnelles , tout créancier devroit avoir

rîiypotheqtie fur tous les biens de son débiteur, encore qu'il n'y
en eût aucune convention ; parce que Tobligation de la personne
n'est autre chose , que son engagement de payer j ce qui renferme

les voyes ponr parvenir au payement, qui ne peut íe faire que
des biens du débiteur. Mais parce qu'il estjuste qu'entre hypothè-

ques, les plus anciennes soient préférées, & qu'il ne doit pas dé-

pendre de la collusion facile entre un créancier & son débiteur,

que l'hypothcque soit antidatée, ce qui se pourroit aisément par

7. Lefisquea toit-

joursunehypothè-
quetacite.
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une promesse sous seing privé ; on a justement établi en France1,'

que i'hypotheque qui s'acqueroit dans le Droit Romain par une

íìmple convention, fans aucun ministère d'Officier public,ne pour-
roit s'acquérir que par des actes qui ayent le caractère public de

l'authorité de la Justice, qui est celle du Prince. Et c'est par cette

raison , que pour donner hypothèque à un créancier sar les biens

de son débiteur ,il faut un contrat ou une obligation pardevant un

Officier public, qui ait droit de la donner, ou une condamna-

tion en Justice par un Juge qui ait le même pouvoir •.car une

condamnation d'arbitres n'y suffiroit pas. Ainsi on peut dire fur

I'hypotheque tacite du Fisque, que selon la Jurisprudence de ce

Royaume, elle est moins un privilège qu'un droit naturel 5puisque
d'une part, on ne peut présumer du Prince, qu'il fasseantidatter

l'obligation .de son débiteur, & que de l'autre, c'est en fa person-
ne que réside l'authorité qui donne I'hypotheque. V. sur cet article

&csur les suivans ; & pour ce qui regarde le Privilège du Fisque

pour I'hypotheque, l'article ip. & les suivans de la Section 5. des-

gages & hypothèques.

V 111.

Dans cette même matière de I'hypotheque >.le Fiíque
a un autre privilège, qui peut être mis au rang de ceux,

de la seconde espèce, qui est la préférence que les Lóix

luy ont donnée sur les biens acquis par íès débiteurs

aprés son obligation. Car il est préféré sur ces biens aux

créanciers antérieurs , envers qui les débiteurs âvoiens

obligé tous leurs biens prefens ôc à venir K

h Siquismihiobligaverat, qunhabethabiuirusquteffet: cum fiscocontrai-
xerit, sciendumest, in re posleaacquisita, fiscumpotioremélsedebere, Pa-

pinianumrespondifle.Quod&constitutunvest.Praîvcnitcnimcausampignoris
fiscus./. !$•ff. dejurefifei.

y. l'articlexi. deh Sectionj. desgages& hypothèques..

ix.,-

C'est aussi par un privilège de cette seconde espèce*

qu'encore que ce soit une règle generale, que toutes

instances périssent par la péremption , c'est-à-dire, par
une cessation d'instructions & de procédures pen-
dant l'espace de trois années ; les causes du Fiíque
en font exceptées, &. l'instance intentée pour íès droits

peut être reprise & continuée aprés les trois ans, au lieu

que

8. Pnference^du
fisque aux créan-
ciersantérieursfur
les biensacquisa-
préssacréance.

9. Il n'yapasde

péremptioncontre
lefisque.
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que
selon la règle commune, il faudroit recommencer de

nouveau l'instance.'.

i Eirceptistantummodoeausisquoeadjusfiscalepertinentvel quoead publì.»
jrasrcspiciuntfuiictiones./. 13.§/i. C.dejudic.
•y.sur ceprivilègel'articlesuivant, & la remarquequ,''ony a fitite,

X.

Dans ee même ordre des procédures en Justice, c'est

un autre privilège du Fisque, qu'encore que ce soit
une-^

règle generale, que ceux qui ont été condamne:*, par un

Arrêt ou par une Sentence dont, il n'y ait point d'appel,
ne peuvent se pourvoir contre la condamnation , sous

prétexte de pièces nouvellement recouvertes qu'ils vou-

droient produire de nouveau , à moins que ces pièces
n'eussent été retenues par le dolde la partie adverse f

le Fisque est excepté de cette règle, & il peut revenir

contre toutes. Sentences 8c Arrêts, si.son droit se trouve

fonde sur des pièces qui n'auroient pas été produites ;

quoyqu'on ne pût imputer à ces parties d'avoir retenu

ces pièces. Gar le Fisque n'ayant pas été assez défendu,

il est juste par
la conséquence de son intérêt, que les

causes qui peuvent avoir empêché l'établissement de son

droit, ne luy nuisent point, &ne soient pas imputées au

défaut-d'une vigilance , & d'une exactitude impossible
au Prince, que la cause da fiíque regarde commela sien-

ne propres

í imperatoresA'ntoninus,&Vèra$refcripíerunt, quainquamsubobteutu-
novoruminstrumentomm, festitui negotia minime,oporteat,tamenin ne-

gotiopublicoexcausapermittercsehujusmodiinstrumentisuti. /. 3J.ff. de re

jttdic.
Oncomparecommunémenttefisqueaux mineurs,&coriímcíèsmineursquin''ónt

sasété défendus>&dequilespiècesn'ontpasétéproduites, peuventse pourvoir
contrelesïfugemens& lesArrêts, e£>lesfaire annullerstdenouvellespiècesfon-
dentleurdroit.jl estjustequelefisqueait lemêmedroit; desortequeceprivilège
pourroitparcetteraisonêtremisau nombredeceuxdela premièreespèce, & peut-
êtrepourroit-onj;mettreauffiparla memeraison.celuyquia étéexpliquédansl'áv*

ticleprécedentí

XV.

On peut mettre encore au rang des privilèges de la

Tome IT. B b

10.Lescausesdu

ìfqu'efont revues
urpiècesnouvelles^.

îîi Onrepitdet
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seconde espèce , celuy qu'a le Roy , de recevoir pen-
dant un certain temps des surenchères aprés les adjudi-
cations de ses fermes, par un tiercement du. prix ; & ou

reçoit auffi le tiercement des adjudications, qui se font

par engagement des fonds du Domaine m.

mSitemporaqua:infiscalibusauctionibusvcHiastisstatutasunt, patîtnitur,:
Cumetiamaugmcntumte facturamcíseprofitearisadi rationalemnostrurn,p
ut*justamuberìoiispretiioblationemadmittat./. 4. C. defid.<&jur. hast.fisc.

Sicivitasnullampropriamlegcmhabetde adjectionibusadmittcndis, notî

pofferecedià locationevelvenditiouepraidiorumpublicorumjamperfecta.
temporaenimadjectionibusprarflitaad causas-fifeipertinent./. zi.'mf. ff. ail

municip.
•Sisineullaconditioneprqediavendenterepublica: perfectavenditioue, nulla\

rationevererisneadjectionefactaofferritibi dominiumpoíîît temporaenim.

adjectionibusproestitutaad caufam: fifeipertiiie,utnisi.íì quacivitaspropriam,
J.egemliabcat./. 1.C.devend.rcb.civ.

y. lesOrdonnâmessur cctt.ematière.

XII..

C'est auíîi par un autre privilège de la même espèce,

que dans les ventes que fait le Fiíque, il ne garentit pas
des défauts des choses vendues n.

'
«Illud sciendumçstEdictum.lipcnonpertiiieread;vendit.ipnesfiscales../. %;

§.3.ff.de&dil.éd.

§3* Ce privilège dans nôtre usage xie distingue pas la condi-'

tion des ventes que fait le Fiíque, de celles qui íè font en Justi-
ce des biens des particuliers •>& ce n'est pas même proprement
un privilège dans cet usage. Car toutes les ventes de biens meu-

bles & immeubles, qui le font en Justice, &aux enchères,com-
me des biens d'une succession abandonnée à des créanciers , des

meubles saisispar exécution, & les autres ventes semblables se font

publiquement aux enchères,&toújours à la condition que ces cho-

ses font vendues telles qu'elles font j parce que ces ventes n'é-

tant pas faites par les propriétaires, ceux qui les font, igno-
rent les qualitez & les défauts des choses vendues,. Ainsi quand,
on vend les effets d'une successionabandonnée, où il y ait des det-

tes actives ; on les vend fans aucune garentie, non pas même

des payemens qui auroient été faits par les débiteurs, & oa

ne manque pas de mettre dans les affiches & publications, qu'on
fait pour ces ventes , qu'elles seront faites íàns garentie. Desorte

que comme les ventes que fait le Fisque íè font de même

ítux enchères,.í.»tés des publications, & que les mêmes rai-

surmchiMauxad-

judicationsdes
biensdufisque.

tt. Le fisquené

garentitpasdesdé-

fauts deschoses
qu'ilvend.

i
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ions s'y rencontrent ; il est juste qu'il n'y ait aucune garen-
rie de ces fortes de. ventes 5-& .011ne manque pas de vendre
de cette manière les biens échus au Fisque, quand il y a des
dettes..

XIII,

C'est une fuite de la règle expliquée dans d'art, précé-
dent ; que les adjudicataires des biens vendus par le ris-

que soient tenus des dettes., ausquelles,ces mêmes biens

peuvent être sujets 5car c'est à cette condition qu'ils leur

sont vendus, ôs. les créanciers ne peuvent s'adresser au

Fisque *. .
'

«Eumquibonavacântiaiì fiscocomparaVit,d'ebereact'ionenvqua:contra'
defunctumcompetebatexcipere./.41.ff.dejurefisc.

JEsalienum, hercditatenominefiscivcnditaad onus emptorisbonorum

gçrtiiiere, ne'cfiscutncreditoribusliereditariisresponderecertum&.absolu^
tUsliest./. 1.C.dehered.vel.act.vend.,

y. laremarqueffurl'articleprécédent.

.. XIV.-'.

, Tous ces privilèges qu'on vient d'expliquer, &:toutes

les considérations générales qui rendent favorables les

droits du Fisque, n'ont pas cet effet que la cause du Fis-

que soit en gênerai plus favorable que celle des parti-
culiers intéressez à contester quelque droit du Fisque, &:

que dans le doute on doive pancher à juger en faveur du

Fisque. Car encore qu?il íòic vray que l'interêt publie
doit être préféré à celuy des particuliers, & qu'à cause

d'e cet intérêt, tous les droits du Fisque soient tres- fa-

vorables ; la faveur de cet intérêt consiste à maintenir ces

droits en entier ,: & à donner à chacun son usage dans

tous les eas où ils peuvent s'étendre raisonnablement.

Mais dans les doutes de cette étendue, la considération

de l'équité qui peur se trouver dans les intérêts des par-
ticuliers , venant à balancer l'interêt du Fisque , fait

tnle autre sortede bien-commun, que le Prince veut bien

considérer plus que le sien propre ; préférant au peu
d'intérêt qu'il peut avoir dans les cas où naissent ces

doutes ,.rinterêt des particuliers qui leur est bien plus*
B b ij

13.Lefisqueest
déchargédìsdettes
dèsbiensqu'ilvend.
&lescréanciersn»
s'adressentqu'ay
l'acquéreur.

14'.Onnefavorh
sepaslefisquedans
les causes-dvuttu,
fis.
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important à proportion que ne Test au Prince, le peu de

profit qui pourroit revenir au Fiíque. Ainsi dans ces sor-

tes de difficultez, on peut, selonTéquité, ne pas favori-.

fer la cause du Fisque, suivant la règle expliquée cn un

autre lieu f. :

p y. l'articletS. delaSectiont. deci Titre, éf l'articleiS. dela Section-f. dit
Titreprécédent.

Quodcommuniteromnibuspredesthocre<privât» nostroeutilitati prasíe-
- rendumeíîecerjsemus, nostruiBessepropriumfubjectoriimcommoduinimpe-?
rialitcr.existimantes.Lun. 5..14.inf. C.de.cad.tell.

S E G T I ON VIIL

Du Patrimoine ou Domaine propre du Prince*

SOMMA I RE S.

i. Définition du Domaine

propre du Prince.

z. Le Domaine comprend ce

qui luy est acquis parfuc-

cestton depersonnes defa fa-
mille.

3. Et ce qui luy feroit acquis

par une donation oupar un

: testament,.

4.. Et ses acquêts 3 s'il enfai-

: soit de ses biens propres.

j. Les biens propres du Prince

peuvent être unis au. Do-

Maine..

6. Privilèges du Prìnccpmr

ses biens propres.

7. Le Prince f eut aliéner

les biens qui luy font pro-

8. Les biens propres duPrin*

ce font exempts de foutes
. contributions.

9. Des autres privilèges du.

fisque qui conviennent au

patrimoine dît Prince.

1o. Privilèges du Patrimo^
ne ou Domaine de la Prinç

çeffe^

L

ON

appelle icy Domaine propre du Prince, tous les.

biens qu'il peut avoir à d'autres titres que, celuy d.ç

fa Souveraineté a.

a Caîsarisratio. LS.inf.ff. dejurefifei.
Posleflîorei privât»nostra:./. 3.C.defmd.ra priv.
-£rivatu.mpitriaiouiiirauoíhmn, L ult.C.deagric.& mmeifc

X. Définitiondu
Domaineprofitdu
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II.

Les biens acquis au Prince par succession de person-
nes de fa famille , de-qui il se trouve héritier légitime ,

luy sontacquis en propre , 8c non pas au Fiíque.. Car il

ne succède pas comme Souverain, mais comme parent.
Ainsi lc public n'a rien à ces biensb.

ê•£aquálitédeSouverainm luy ìtepath droitdtsuccedérf

III.

II en est de même des biens qui feroient acquis au Prin-

ce par une donation , par un testament, ou antre dispo-
sition j qui ne regàrderoit que sa personne- j car l'inten-

tion des donateurs & des testateurs le regardant par des

considérations personnelles, le Fisque n'auroit
pomr.de

part aux liberaíitez de cette nature. Mais si la donation

ou l'institution, ou les legs, ou autres dispositions par-
roissoient regarder la Couronne 5 ôçque l'intention des

donateurs ou testateurs fut que les choses données y

fussent unies, elles passeroient
au Domaine de la Cou-

ronne, & ne feroient pas acquises au. patrimoine propre
du Prince «.

e Ua lemimedroitquelesparticuliersd'aectptetdesdonations& d'êtreinstitut
héritierourecevoirunlegs.

SiImperatorsithèresinstituais: possemofficiosumdiçi testamentum; (x4

pistîmereferiptumest./. S.§•*..ff. deinqff.test.
Et inlegatisprincipidatislegeraÍ3lGidiaroloçHm.'habere.meritoQivo Hzi

4x'ìí^o.2lií(iinit.l.^.C,.adl.falc, ,,

^
'"

(IV.

Si le Prince faisoit des acquisitions à d'autres titreá ;

"provenans de fonds de son patrimoine , soit par des

échanges ou autrement, les biens acquis à ces titres, de-

rneureroient dans son patrimoine «(.

À C'esttmefuite desanidesfrécedens.

. v.

jTpUtes ces sortes de biens acquis au Prince en son pro-
Bb iij

i. Le Donìaìae-

comprendcequiIws
estacquispar suc-
cessionds pirsonnet
desafamille,

3. Eì cequi lúy\
feroitacquispar
une donationetf

paruntestaments.

"4".Etsesacquêts,
s'ilenfaisoitdeses
bienspropres.

y. Lesbienspro*
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"

pre, demeurent dans cette nature, s'il veut les posséder

toujours à ce titre. Mais s'il les unit & incorpore an-

Domaine de la Couronne , íoit expressément ou tacite-

ment , ainsi qu'il a été expliqué en son lieu, ces biens

changeront de nature, & auront celles des autres-biens»

anciens de ce Domaine*.

ç y. lesarticlescite%,dans.laremarquefur l'articleprécédent,;-

VI.

Pendant que les biens propres du- Souverain né sons

pas unis au Domaine de la Couronne,il ne laisse pas d'a-

voir à l'égard de ses biens les privilèges de ce Domaine »;

selon que ces privilèges peuvent luy convenir. Car il y

en a qui ne luy conviennent pas, & il y en a dont il peut

user, ainsi qu'il fera explique par les règles qui suivent/.

/ Quodeunqueprivilegiifiscocompetit, hoc idem-&;Ca;saiisratio&au«-

gastarhaberesolet.I. 6. inf.ff. dejurefisc'.,
y., l'articledernier.. i

VII,

Comme le privilège qui rend les biens-du Domaine

de la Couronne inaliénables, est fondé fur la nécessité-'

d'en conserver la. possession au Souverain pour le bien,;

public, auquel ils font destinez 5& qu'il n'est pas de la?

même nécessité, qu'il conserve la possession des biens-

qui luy iont propres , parce qu'ils ne lont pas destinez à

Ee même usage ; Sc qu'au contraire il est de son intérêt

au'il ait la liberté d'en disposer comme bon luy semble ,..

1 iVa pas l'usage inutile de ce privilège, mais il peut

aliéner ces sortes de biens, & l'alienation qu'il en fait*'

;st irrévocable s.

g y. l'article13.delaSection1.du Titrej,;
Par leDroit Romainlesfonds du fisquepouvaientêtre aliem\ irfevocabU'A

ment.
TJniverncognoscantliaspoffessionesquas de fisconoíh-ocomparaverunt,-

feucomparantnulloànobisjure retrahi: íèdpropriafirmitatepoflessas,etiam:
ad postcrossuos dominii perpetui durabilitate dimitti. I. 1. C. defund. reè
briv.

Hi quibuspatrimonialespoffessionesper Asianam& Ponticamdiceceíîm,-
vû à nobis, vel à divisparentìbusnoctris sacra largitate donataj.smit,.in-

prisduTrlnctpeu-
vent être unis au
Domaine.

(S.Privilègesdit

Princepourses
iicnspropres,.

7-,LePrincepeuf
aliénerlesbiensqui
luyfontpropres.
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l'concussèpossideant,atqucad suosposterostransinittant: quod quidem non
-solumin hcrcdibussedetiamincontractibusomnis.gencrisvoiuinuscustodiri.
,/.'6.C. defand.patrim.

Retractare fiscumqupd semelvendidit aiquitatishonestatisqueratio non
íDatititr.I.2. C.nefisc,reinquamvend.er.I. i. eod.-,

Pundipatrimoniales, & qui exemphyteuticojureaddomumnostram-di-
versisgeneribusdevolutisunt, siceis, qui eospoposcerint,-cedunt, ut com-
missimetuseflenon poilìtnequeenimmagiscommodamusnostra, quain'tra-
idimusea juredominii: ita tamen, ut ea, qua:innoírrapolsessionepoíitiproe-
álitçrint,8c m postei-umsolvant./. 4. C.defund.putrim.

fÇF Par nôtre usage , les biens du Domaine font inaliénables ,
•tomme il a été expliqué dans l'article 11.& les suivans de la Sec-
tion première du Titre 5. Mais le Roy peut aliéner íès biens pro-
pres , qui n'ont pas été incorporez au Domaine. V. l'article z$.
& lessuivans de U mêmeSeElion.

Qn n'a parlé dans l'article que du privilège qui rend les biens

idu Domaine de la Couronne inaliénables, &'non de celuy qui le s
rend imprescriptibles. Car au lieu qu'il estdu droit, &del'inte-
ïêtdu Prince, qu'encore qu'il ait les privilèges du fisque, il ìsu-

4k pas de celuy qui empêche Palienation., & qu'au contraire il

ait la liberté de disposer de ses biens propres ; il n'est pas de

même de son intérêt de ne pas user du privilège qui rend impre-

scriptible les biens du Domaine de là Couronne ; & il feroit

au contraire de son intérêt.d'user de ce privilège. Mais on peut
douter si pour ce qui regarde la prescription , la condition des

ibiens propres du Prince doit être la même que,celle des biens du

Domaine, que l'Edit de François I. rend imprescriptibles ; même

par cent ans, comme òn l'a remarqué fur l'article 20, de la Sect.

1. Car il n'y a pas la même conséquence pour les biens propres
du Prince, qui. peuvent :être aliénez, qu'ils soient imprescripti-
bles, que pour ceux qui étant du Domaine de la Couronne ,íbnt
affectez au bien de l'Etat :; & pour ceux-là même., quelques-
uns ont crû que cet^B'dit ne s'observe pas. Mais quoyque cette

considération rende plus favorable la condition des biens du Do-

inaine, que celle desbiens propres du Prince, une autre raison

doit les garentir des prescriptions, au moins de celles de 10.de xo.

8c de 30. années. Car si ces prescriptions ne courent pas contre

les mineurs, parce qu'ils ne peuvent íè défendre ; elles ne doi-

vent pas courir contre le Prince , à cauíè du foin qu'il doit au

bien de l'Etat, & de. la multitude d'affaires, qui ne luy permet-
tent pas de veiller à interrompre les prescriptions. Et c'étoit par
cette raison , que dans le Droit Romain , o.û les biens du Prince

& ceux même du Fisque pouvoient se prescrire, il falloit une

prescription de,^o. ans, comme il a été remarqué fur ce même ar-'



S,oo LE DROIT PUBLÎC,&G. Liv.T.

ticte 20. de la Section 1. C'est à cause du défaut de règles préciJ
íès dans nôtre usage, pour ce qui regarde les prescriptions dès biens

propres du Roy, qui n'ont pas été unis & incorporez au Domai-

ne, qu'on s'est abstenu d'en marquer une règle ; 8c on a crû de~

yoir faire feulement cette remarque..

VIII.

Comme le privilège qui rend les biens du Domaine de

la Couronne inaliénables, ne convenant pas au Prince

pour les siens propres, il peut ne s'en point íèrvir > il use

au contraire de celuy qui exempte les biens de ce Do-

maine de toutes contributions. Car il luy convient pourr
les siens , 6c il jouit, de cette exemption pour tout ce

qu'il possédé hors ce Domaine 5 & comme i l est le dis-

pensateur des exemptions., ilestle premier qui doit avoir

pour íòy ce qu'il donne aux autres h.

by. letextecitéfur l'article6. & l'articleu., de laSection7. duTitre4-;

IX,

Tous les autres privilèges expliquez dans la Section

précédente , conviennent au Prince pour ses biens pro-

pres 5 parce que les motifs de ces privilèges font com-

muns à ÍJes droits propres, comme à ceux du Domaine.',

à la réserve des privilèges expliquez dans les articles 8.

1.1..òí rz. Car à ï'égard de ces deux derniers:, ilsnefont

propres qu'au Fisque, puisque le Prince peut vendre &

aliéner'ses biens propres aux.conditions des particuliers.
Et pour lé privilège de I'hypotheque expliqué dans le 8.

article, comme il déroge à une rcglc generale & juste.,
& qu'il n'a été établi que par une faveur singulière de la

cauíe du Fiíque,-. ce íêroit au Prince à juger luy- même

s'il voudroit se servir de ce privilège, pour ce qui feroit

de son patrimoine; & de ses biens -propres , si le cas en,

arrivoit.

i y.,letextecité'fur l'article7.
y.y.Jíég.ix.

X.

Les Loix Civiles ont donné les mêmes privilèges à là

PrinceAs

ÍS.Lesbienspro-
presdu Princefont
exemptsde toutes

contributions.

3: Desautrespri-
vilègesdu fisque
qui conviennentau

patrimoineduPrin-

ÍO.Privilègesdit
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Princesse, pour son patrimoine ôc son Domaine pro-

pre , que ceux qu'a le Prince m.

mQuodcunquèprivilegíifiscocompetithocidem & Coesarisratio &Au-

gustehaberésolct./. 6. inf. ff. dejurefisci.
Principescadem(Augustae)privilégiatribuuntqua:ipsihabent.I. 31.jf.de

legibm.
y. l'articleprécédent,& la remarquequ'ony a faite.

•Par unEdit deCharlesIX. du if. May ì^66. Uestordonnéqueles Officiers
desterresdu Domaineouautresdonnéesenassignata laReyne,serontintitulez,Of-
ficiersduRoy& delàReyne, dontil estdit danslePréambule,queleserviceest
réputéceluydu Roy.
<-Par l'usagedu DroitRomain,lèsaliénationsfe>donationsdelaPrincessenepeu-
ventêtrerévoquées.

Sancimusomnesalienationcsde áulaprocedentes, siveà nostraclemetitia,
fiveà serenissimaAugustaconjugenostra, siveabhis quiposteadïguifuerint
nomiueimperiali;sivejamaliehatumquidamest, fiveposteafuerit: sineom-
ììí inqûietudinepermanerc...... Quiaigituïmultascimus, famnofmetip-
fos,quàmscrcnissimamAugustamconjugemnotìramvariispersonisjamdonasse
& vendidifle,& peraliostitulosadsiguaíTe&maximesacrosanctisEcclesiis&
xcnonibus&Prochotropniis&Epifcopis& MonachiSjSi:aliisinnumerabilibus.

personis, & candeurlibcralitátemex nostrasùbstantia, siveserenissima:con-

jugisnostra:elfeconfectam.Sancimusetiameosfirmojurehabcrequodconse-
cutisunt: itaut contraillosquidemnullamoveaturactio Cumenimmul-
taprivilégiaaugustafortunameruit, & in donatïonibussine,.insiuuationege-
ctorumomnemfirmitatemhabentibus, &superrébusquaspro temporcíère-
nislîmusPrinccpsdivinaeAugusta:constantematrimoniodpnaverit,velipseà
serenissimaAugustaperdonatiònistitulumconsequatur, ut maneatillico.Dp-

natioplena',nulloalioconfìrmationistemporeexpectando: ita &hocvidea*
tur impérialeeflepriyilegium,/. 3.C.dequadr.fraser..

PatrimoineouDo-
mainede la Prin-

cesse.

Tome. IV*, C G
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T I T R E V.I.I.

DES MO TENS DE FAIRE

. abonder toutes
choses

dans un Etat. Des

Foires, ^ Marchez* > & des
Règle me n s

-pour empêcher la cherté des
choses les

plus

nécessaires.

ON

ne peut fe dispenser, pour expliquer la ma-

tière de ce Titre, de la manière dont ón.a tâché

de traiter toutes les autres , de considérer dans

Tordre naturel de la société des hommes, quel y est le

rang & l'usage de cette matière. Ce qui oblige à une

reflexion fur l'ordre divin , dont cet usage a été la sui-

te. Ainsi il est nécessaire de remarquer félon les princi-

pes qu'on a établis dans les premiers Chapitres du Trai-

té des Loix, où l'on a expliqué le plan de la société des

hommes, & ses fondemens s que le dessein de Dieu fur

l'homme dans la destination, à la fin pour laquelle il l'a

mis au monde, renfermant l'usage des liaisons des honv

mes entr'eux pour l'exercice de la seconde Loy j il a

tellement multiplié leurs besoins, que les moindres né-

cessitez de la vie demandent l'usage de plusieurs cho-

ses , &. le secours de plusieurs personnes. Desorteque

pour la vie de chacun en particulier & pour faire sub-

sister le corps de la société qui les unit tous , il a rendu,,

nécessaire une infinité de diverses choses Sc plusieurs sor-

tes de travaux, pour les avoir & les mettre en usage. C 'est

dans ce même dessein qu'il a donné à toutes ces cho-

ses des natures différentes, qui font qu'elles ne peu-
vent naître toutes en tous pays , & que plusieurs ne

naissent qu'en certains climats. Ainsi ce n'est que par
des liaisons, & des commerces des nations entr'elles ,

que chacune peut s'attirer des autres, les choses qui luy
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manquent. Et ce même ordre divin, qui a rendu néces-

saires aux hommes ces différentes sortes de choses , n.

fait dépendre l'usage de-chacune d'un enchaînement

des usages de plusieurs autres pour y donner .le sien, Se

en même temps d'un pareil enchaînement de divers

travaux de plusieurs personnes , soit pour avoir ces

choses -, ou pour les mettre en- état qu'on puisse en

user.

C'est par cet ordre divin , que pour ce qui regarde
les besoins de chaque personne en particulier , les plus
nécessaires, qui font ceux de la nourriture, du vête-

ment , & des remèdes pour les diverses fortes de maux ,

demandent l'usa-çe d'une infinité de diverses choses. Ain-

si c'est par ce même ordre, qu'on ne peut tirer" de la

terre les grains & les autres fruits fans la cultiver j fans

semer, recueillit;, & y employer tout le détail del'a-

griculture. Et pour cette agriculture, il faut des outils &

des ferremens qui ne peuvent venir que des mines, &

par d'autres differensr travaux j 8c il faut aussi l'usa-

ge de divers animaux & de plusieurs autres sortes de

choses. Ainsi , pour mettre les grains en usage, on a be-

soin de moulins composez de bâtimens ,&-dc machines ,

qui demandent les travaux , & la conduite de plusieurs

Arts, dont chacun a aussi .son enchaînement à l'usage
d'autres différentes choses, '& de divers travaux. Ainsi

pour l'usage des choses qu'on? ne peut avoir en chaque
Etat, il faut des navigations j ce qui

renferme la néces-

sité d'une infinité d'Arts, de Métiers, & des matières

de plusieurs natures. Et pour ce qui regarde les besoins

du corps de la société , l'Etat ne peut subsister fans l'usa-

ge des forces fur terre ,.& sor mer, comme il a été

prouvé en son lieu *. Ce seul besoin demande Pillage
des armes, des fortifications, de l'artillerie , & celuy
de plusieurs sortes de machines, de vaisseaux de guer-

re, non seulement pour la défense de l'Etat, mais pour

protéger & pour escorter les navigations des particu-
liers pour le commerce 5 &. le bien public demande anilì

Ay. k Titre}.& la SectionI. du Titrei.

Cc iì
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pour d'autres besoins, l'usage de plusieurs choses, &í de

plusieurs Arts. Ainsi Salomon si sage, si riche & si puis-

sant, eut besoin du secours des choies & des personnes,

qu'il tira d'autres Princes, pour bâtir son Temple i quoy-

.qu'il eût déja les préparatifs que Dayid son père luy
avoit laissez f>.

On peut aisément juger parce peu de reflexions, quel-
le est l'étenduë des besoins des hommes , & la multitu*

de & des choses & des travaux, qui rendent nécessaires

les arts , les commerces, & les liaisons, non seulement

entre les personnes qui composent un Etat, mais auíîî

entre les sujets de divers Princes, & de chaque nation

aux autres ; afin que par ces commerces & ces liaisons,
on attire & fasse abonder dans chaque Etat, ce qui doit

y venir d'ailleurs, iScqu'on ne peut y avoir par l'agrieul-
ture & parles autres Arts, & qu'on mette enfin en usage
rout ce qu'on peut avoir par l'agriculture, &. parles
commerces.

Les mêmes causes qui rendent nécessaires les moyens
de faire abonder toutes choses dans un Etat, y rendent

singulièrement nécessaires, les précautions pour y faire

abonder fur tout les choses les plus nécessaires pour la

vie, comme les grains & autresdenrées 5 & pour en em-

pêcher la cherté, afin que les plus pauvres ayent 1c né-

cessaire pour Ipur subsistance,

b EueiuntitaqueSàlomoniscptuagintamiliiacorumqui Qnera.portabant,"
§çoctogintamiliialatomoruminmonte: absquepraepositisqui pra:erântsin-

giilisoperibus, numérotriummillium, & trecentoruenproecipientiumpopu-
lo,& his quifaèiëbantopus.PraeeepitqueRex ut tóllcrent lapidés .grandes,
lapidespretiososin fundamentumtempli , & quadrarenteosquosdola.yer.unt
coementariiSalomonis& caimentariiHiram : porroGibliiprajparaveruntlig-
na&lapidesadasdificandamdomum.3. Reg. j. v. 15.16.17. & 18.
; Etpraceepitut congregarenturomnesproselytideterra Israël, & çonstituit
exeisJatomosadcaedeníoslapides& poliendos, ut xdísicareturdomusDei ,
ferrumquoqueplurimumadclavosjanuarum.,& ad eommiííurasatquejun-
cturaspraeparavitDavid : & aerispondusinnumerabile.Ligna quoque ce^
drinanonpoterautaestimari,quaeSydouii& Thirii déportaverantad David.
EtdixitDavid, Salomonfiliusmeuspuerparvulusest&delicatus: domusau-
temquama:dificarevoloDomino,taliselfedébetut in cunctisregionibusno-
iîiinetur: pra:paraboergoeinecessaria.Etobhanccausam,antemoitemsuaJR
omnespraeparavitimpensas.1. Paralip.xi, v. 1. 3.4. <£•5.

y. z. Paralif.cap.1.1. 3.
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; î?our faire abonder toutes ces choses dans un Etat -,

'
&C

rpour y en procurer l'usage, on a besoin & de cultiver la
terre pour en tirer toutes celles qu'elle peut produire, &

de tirer des paysétrangers celles dont on manque, 8c
des autres précautions qui feront la matière de ce Titre ,

qu'on a divisé en quatre Sections. La première,<de ce

qui regarde l'abondance des choses qui naissent dans

chaque Etat ; la secondé:., de Tabondance «le celles qu'il
faut attirer d'ailleurs ; la troisième des sbires 8crriarchezj
& laquatrième, desmoyens pour empêcher la çhertç
des choses les plus nécessaires,

S ÈÇ f I O N I. "ïr.-::~

We ce qui regarde
f abondas

Í dans chaqiïe Etat.

S O MM AIR E S.

iMtyem généraux pour pro-
-' .curer l'abondance. -

%. Ordre nature de ta culture

de la terre.

£ Il faut-cultiver fc-terte

c-;pour en tirer• ce:au'elle'p<eut

porter de plus précieux,

4. NeceJJitèrde ta multiplica-

tiondes personnes pour la

culture de la terre. ',

j.ProteMimMëàçeuxqm

font ocçupe%Jt la culture de,

Y ta terre.:

6. Obliger les vagabonds &

[ saineans à quelques tra-

vaux. -'i -

rjsl}sage des poires & Mar-

chez*
'

-^'''-'" '',' ^ï%'V->.'-'V.\ '.:'; .

COmmë

les premiers besoins de la vie sont la nour-

riture &£; le.vêtement, * c'est principalement des

'choies nécessaires à ces usages, que doivent procurer

, Ayerbovictu.scontinentur,qua;:esui,potuique,cultuiquecorporisqua:quc
advivendumhoniininecerfariafunt.V-estemquoqueyictusliabereyieemLabeo
ait. /. 43.ff.devtrb.stgnif.

Et cetera , quitustuendi,curandivecorporisaostrigratiautimur, ea ap-
pellatiouefigniíìcantur.I.44- eod:

Cc iij

ï. Moyensgéné-
raux pourprieures
l'abondance,

I
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Pabondance dans chaque Etat, ceux qui le gouvernent 5

& il faut áuíìi pourvoir, autant qu'il íè peut, à faire

abonder les autres choses nécessaires pour les autres

differens besoins. "Ce^qui demande premièrement l'usa-

ge des voyes propres à tirer.de chaque pays , toutes

les choses qu'il peut produire pour ces besoins , soit

par la culture de la terre , ou par le soin des animaux

nécessaires pour cette culture ,-& qui peuvent servir à

la nourriture & au vêtement, ou par les autres voyes

qui peuvent y contribuer y &c ces mêmes besoins de-

mandent au'ísi le commerce dans les pays étrangers ,

pour en attirer ce que ceux d'un Etat ne peuvent pro-
duire.

I I.

Cette nécessité de la culture de la terre, & du soin

des animaux , demande le discernement de la nature

des fonds pour en tirer les espèces de fruits qu'ils peu-
vent produire j & entre ces fruits , la distinction de

ccúx dont il faut une plus grande quantité, &de ceux

dont une moindre pourroit suffire ; reservant par tout

dequoy fournir à la nourriture des animaux, & pro-

portionnant la culture àtous ces differensbefoins^. ...

í C'estl'usagenaturel& ordinairededisposerainsila culturedelaterré.
In labo'ribuscpmedesexeacunctisdicbusvita:tua;.Spinas& tribulos geiS

minabittibi , &comedesherbastens. Gènes.$, v. 17.18.
#' ' '

Si la qtialitédes fonds se trouve telle, qu'ils soient pro-

pres à produire des fruits ôu autres choses plus précieu-
ses , que les plus nécessaires pour la nourriture, & le vê-

tement, qu'on puisse avoir d'ailleurs j il est du bien de

l'Etat, & dé l'interêt des particuliers, d'y cultiver ce§

sortes de choses , soit pour en faire commerce dans l'E-

tat même , ou avec les Etrangers^si Pabondance en est as-

sez grandee.

e Cechoisdépenddesbtfoins..

%. Ordrt naturel
de la culturedela
terre.

3. Ilfaut cultiver
la terrepouren ti-
rer ce qu'ellepeut
porterde pluspn*
sien*.
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IV.

Tous ces besoins occupent la plus grande partie des

hommes ; ôc c'est aussi Tordre naturel, que s'il n'y avoit

pas d'autres travaux nécessaires dans' leur société , ils

íeroìent tous par leur nature destinez à ceux d'où ils ti-

rent leur vie. Ainsi dans les premiers siécles, l'agricultu-
re, & le soin des animaux , étoient des emplois com-

muns aux plus riches. Mais parce qu'il y a plusieurs au-

tres' besoins que de ces deux fortes , & que Tordre de la

société demande qu'on pourvoyeà tous, il a été de ce

même ordre de distinguer les emplois des hommes selon

les différentes fonctions que ces divers besoins rendent

nécessaires. Et comme ceux de l'agriculture, & du soin

desanimaux demandent le travail de beaucoup plus de

personnes , le plus grand nombre y est destiné.'-par Tor-

dre divin'*.

d C'estl'étatnatureldela.soeietédeshommes, & dansl'état mêmed'innocence,
l'hommedevoitcultiverla terre,posuiteuminparadisovoluptatis-utoperaretur.
Gen.%.xy.

\ .' V. -'.
'

.

II résulte des veritez expliquées dans les articles

précedens, que comme le-principal moyen de faire

abonder dans un Etat tout ce qu'on peut en tirer ,

pour l'usage de la société, est la multiplication des

personnes ppur Tagriculture & pour le íbín des ani-

maux* 3 afin de multiplier & les animaux & toutes les

espèces de choses qu'on peut recueillir de divers pays i

il est, de la conduite de ceux qui gouvernent, de pour-
voir autant qu'il se ptut à procurer & maintenir cette

multiplication, par les voyes qui peuvent avoir cet ef-

fet e. Comme entr'autres, en protégeant ces person-
nes contre les oppressions & les violences où les expose
leur condition , & qu'exercent fur eux, ou quelques

Seigneurs,
ou des personnes,qui ayant en main quel-

ques fonctions du ministère de la Justice, Juges ou au-

eC'esttinefuitedel'articleprécédent.

4. ííeceffitédeU

multiplicationdes

personnespour U
culturedelaterre,

f. Protectiondue
a ceuxquifont oc-
cupez,a laculture
dt I4 terre.
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tres, loin de la leur rendre ou la leur faire rendre, les ac-

cablent de vexations ; soit en les faisant surcharger de

cotisations,, pour se décharger eux-mêmes des leurs-,

ou leur suscitant des procès , ou exigeant d'eux desi

services ou des corvées indues/3 ce qui d'une part leur

rend désagréable & dure leur condition ,6c les oblige

souvent' à engager leurs enfans à embrasser une autre:

profession , Sc d'ailleurs leur fait perdre le temps du.

travail, & leur ôte les moyens, de fournir aux dépen-.

ses nécessaires pour l'agriculture, &cde satisfaire à leurs

autres charges.

/ Judicàtemanejudicium&eruitevioppreflumdemanucâlumniantis.yerff»!.'
11.11.Liberaeúmqui injuriampatitur de manusuperbi.ÎEccl.4, ji.

".'
''" ;

^ VI-

C'est encore un des moyens de pourvoir à la tnu-Iti^-.

plication des personnes nécessaires pour ces travaux, oa

pour en empêcher la diminution, que de reprimer ceux,

qui par leur naissance & leur état, étant destinez à cette

profession, s'éloignent par la fainéantise, qui les conduit

ou à la mendicité ou à des crimes, & souvent même à

l'un & à l'autre de ces. desordres, qui remplissent l'Etat

de vagabonds & de méchants pauvres. Et aussi les Lòix

ont pourvu à punir les vagabonds, & mendiants valides;,

& à les forcer à des travaux pour le bien public , ainsi'

qu'il
sera expliqué

èn son lieu S.

£,.Cunctisquosin publicumqú^stumìhccrtamendiciusvocaverítihípectis;

exploreturin singulisSçintcgritascorpprum,&roburannorumatqueincrtibus-
& absqueulladebilitatemiserandisncceísitasinfcraturut eorum quidemquos
tenetconditioservilisproditorstudiofiis& diligensdominiumconlcquatur:eo-
rumveroquosnataliumsolàIibertaspersequitul,colonatuperpetuofìilciaturi;
quisquishujusmodilçnitudinemprodiderit,acprobaverittsalvaDominìsinços.
action'e, quiyel làtebra'mforte rugitivis, vel-mendicitatissubeunda:consilium

pia:stiterurit./. unie.C.demendie,val.
. Vadeadsormiçam, ô piger , &considéraviasejus, & disçesapientiam:quaî

cumnonhabcatducém,necpraceptorem, neeprincipemparâtinxstatecibum

sibi,& congregatinmefle: quodcomedat,uíquequo-piger,dormies?'quando
cphíùrgesè spmnotuo?paululumdormies, paululumdormttabis, paululum;
confèresmanus, ut dormias.Etveniettibiquasiviatoregestas, te pauperics;
quasivirarmatus ;.fiveroimpigerfuefis, venietutfonsmelEstua, &egestas
Jongèfugietà te. Prov. 6. v. 14.33. eod,

VII.

V

<y.Obl'gerlesva-

gabonds.& lesfiti-
ncans a quelques
travaux.
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VIL

Ce ne seroit pas assez de faire abonder dans un Etat

toutes les choses, qu'on peut y avoir, si cette abondance

n'y étoit répandue pour l'usage de tous ceux qui peu-
vent en avoir besoin j & elle feroit au contraire à char-

ge aux Provinces dont le superflu y demeureroit, les au-

tres étant privées du secours qui devroit leur en revenir.

Ainsi pour le bien commun de l'Etat, il y faut des voyes

qui fassent passer ce superflu d'un lieu à un autre } &

d'une Province aux autres voisines , pour y faire abon-

der ce qui leur manque, Se c'est ce que fait l'usage des

foires"& celuy des marchez, qui feront la matière de la.

Section 3, &.

h. y. lasection3.
Jl y a desfoiresendecertainesvillesquiserventauffía attiferdesmarchands

litspaysétrangers.
y. Partkley. dela Sectionsuivante, &~hsarticles4. &î.dtU Section3^

SECT IO N II.

De ce qui regarde í abondance des chp/èsqu il faus

tirer des pays étrangers.

SOMMAIRE S/

ï. Commerce d'un pays à au-

tre.

t.. Définition du commerce.

3. Il faut faire le commerce

avec les Etrangers par des

marchandises autant qu'il
.
se peut.

xj.. £ utilité du commerce a-

vec les Etrangers par des

marchandises } oblige à les

tirer de l'Etat même au-

tant qu'il se peutK
Tome IV.

5. Chois des commerces avec

les Etrangers.
6. Deux manières du com-

?nerce pour les choses qui
'viennent des pays ètran~

gérs.

7. Il est plus utile d'attirer

les Etrangers que d'aller

cheveux.
8. Commerces illicites avec les

Etrangers.

«>.Des Foires & Marchez^

£>4

7.1)sagedesTai-
res& Marches
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I.

C'

Est par le commerce d'un pays à autre, qu'on attiré

dans chaque Etat les choses qui peuvent y manquer,

& qu'on trouve ailleurs j &cce commerce s'exerce diffé-

remment , ainsi qu'il sera expliqué par les articles qui
suivent".

«iy. lesarticlessuivant.

I I;

Le commerce est une communication réciproque en-

tre djùx personnes, dont Tune donne à l'autre une cho-

se
pour une autre qu'il reçoit de luy 3 & ce commerce

est tine vente, si l'un des deux donne de Targent pour
la chose qu'il prend de l'autre, ou un échange ,, si l'un Sç

l'autre donnent d'autres choses que de Targent K

by. l'articlei.de la Sectioni. du Contratdevente, '& l'articlei. dit Titrt
deVEchange.

y. l'articlei. dela Sectioni.'da Titreuv

III.

II y a'cette différence des commerces qui se sont

entre particuliers dans un même Etat, &. de ceux quise
font d'un pays à autre >que pour las première de ces

deux sortes de commerces, il est indiffèrent anbien de

l'Etat qu'ils se fassent ou en argent par des ventes , ou

par des échanges d'une marchandise pour une autre >.

car Targent demeure toujours dans l'Etat. Mais pour
fa seconde , il importe au bien de l'Etat, que le com-

merce avec les Etrangers se fasse ou par des échanges de

marchandises qu'on leur donne pour les leurs, ou par
des ventes de marchandises pour leur argent. Car par
cette voye ,. 011 ale double avantage de conserver Tar-

gent dans l'Etat, & d'y attirer ce qui ymanquoit, le dé-

chargeant seulement de son superfluc.

cLes Romainspuniffoientsévèrementcetixqui dans lescommercesavecTet
étrangersleurdonnaientdel'orpourleursmarchandises.

•Siulterjusa.iuuinproraancipii.syclquibuscunquespeciebusadbatbariem̂

Ï. Commerce
d'unpays t autre.

-Í.Définitiondu
commerce.

3. jlfatttfairete
commerceavecles

£trangerspar des

marchandisesau-
tant qu'ilse peut.
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ÍMcrittranflatumà mercatoribusnonjam damaissedfuppliciissubjugentur./.
*,.C.decomm.& mercat.

IV.

II s'ensuit de cette utilité du commerce avec les Etran-

gers , par des marchandises plutôt que par de Targent ,

qu'il est du bien d'un Etat dont les pays peuvent fournir

des denrées & des marchandises au delá de ce qu'il en

faut pour l'y consommer , qu'on y cultive celles qui font

les plus propres au commerce avec les Etrangersiíbit pour
les leur donner en espèces, comme des grains, des vins,

& autres semblables, ou les mettant en une autre natu-

re, comme employant les chanvres en toiles, les laines

en étoffes , & faisant ainsi d'autres changemens,pour at-

tirer ledouble profit du débit des denrées & des mar-

chandises , & du prix du travail des ouvriers qu'on

occupe aux fabriques ôí manufactures de diverses for-

tes d.

4 C'estunefuitedet'article|'recèdent,

Y.

Sì entré les Etrangers, avec qui pn peut Iîer le Com-

merce dans un Etat,il y en a qui íé trouvent avoir moins

que d'autres des denrées, & des marchandises qu'on peut
leur donner, & plus d'argent qu'on ne puisse en tirer,

& qu'il n'y ait pas d'autres raisons de préférer à ce com-

merce, celuy qu'on pourroit faire en d'autres pays , il

est du bien de l'Etat de choisir plutôt celuy
- là que

d'autres *.'..'.

i C'estencoreunefuitedu premierarticle.

VI.

II faut aussi distinguer entre les pays étrangers, d'où

l'on est obligé de tirer des denrées ou des marchandi-

ses de toute nature, ceux où elles naissent , & ceux qui

se les attirent pour les faire passer à d'autres j afin de

juger s'il est plus avantageux
d'aller aux premières

qu'aux autres. Et si pour ces commerces, il faut des na-

Pdij

4. Z'utilité dit
ctmmerceavecles

Etrangersfur des

marchandises,obli-

geà lestirerde
l'Etat mêmeau-
tantqu'ilsefettta

f.Choìsdescom*
mercesavecles

Mtrangers,

5.Deuxmaniè-
res du commerce

pourleschosesqui
viennentdes pays
étrangers.
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vigations, que Téloignement
rende périlleuses, il est de'

l'interêt de TEtat-, &. de la prudence du Souverain de

protéger ces commerces , par des vaisseaux de guerre

qui accompagnent les flotes marchandes/. •

f C'estauffiunesuite du premierarticle..

VIL

Dans le commerce avec les pays étrangers , il faut

faire encore une distinction entre ceux ou Ton seroit

obligé de transporter les denrées & les marchandises-'

qu'on leur donneroit, & ceux qui viendroieiit les pren-

dre", 6c porter les leurs ,. car o'n épargneroit
les périls ôC

les frais des navigations , &"des voitures.. Ainsi il est du

bien de TEtat d'attirer les Etrangers par des conditions,

qui les engagent à faire-ainsi le commerce, Sc parle soin,

d'avoir & entretenir de bons ports de mer S.

Jl estnatureldechoisirdecesdeuxvoyescelleoìtily a leplusd'avantages^.

vu r.

II faut entendre totxt ce qui regarde les commerces

dont on traite icy , & qu'on peut faire dans les pays

étrangers, de ceux qui ne scroiènt pas deffendus par

quelque Loy de TEtat. Car s'il y en avoitdesdeffen-

íés de commerce ou de toutes choies , ou de quelques-
unes , comme des armesh, ou autres, avec. de certains

pays j ceux qui entreprendroient ces commerces , .se—

:roicnt punis de la confiscation de leurs marchandises .,.

& des autres peines que les, Loix auroient établies, ou

h NemoalienigenisBarbariscujuscúmquegentisad lianeurbemsacratifTìv
tnam sublegationisspecie, vcl subquoeunquealio colorevenientibus, autin?.
diversisaliiscivìtatibusvel locis, loricas, scuta, & arcus, sagittas, & spa-
rlias, & gíadios, vel altcriuscujufcunquegenerisarma aud'eatvenundarc...

Mullaprorsusiisdcmtela , nihil penitusferr'ivelfactijam , vel adhueinfectï,.
ab aliquodistrahaiur.PcrniciosuninamqueRomanoímperio , & proditioni
proximumest-,Barbaios,quosmdigereconvenit, teliscos,utvalidiorcsred-
dantur, instruere.Siquisautemailquodarmorùmgehusquarumeunquena—
tiomimBarbarisalienigeniscontrapietatisnostra-interdictaubicuiiquevendi-
deric, bonacjusuniversaprotinusfiscoaddici, ipsumquoquecapitalcmpee--
Mm subiredecernimus.l.z. C. quartese::plnon. dcb.

•y.£ estplusuti-
le d'attirer les

'Etrangersque
i'aher chcx.-eux.

"S-Communesil-
licitesavec'les

Etrangers.
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que la qualité du commerce, & la désobéissance pour-,
roient mériter*. .

i Mercatorcstam imperionostroquamPersarumïtegissubjectos,ultraea

loca,in quibusfoederistemporecommemoratanationenobisconvenit, nun-
dinascxcrcereminimeoportet.Ne alieniregni( quodnonçpnvcnit)fcfuren-
rur arcana.Nullusigiturposthacimperionostrofubjectusultra'Niíibin, Cal-

Iiuicimi., & Artaxatanemendi feuvendendiípeciescausa,prolìcisci au-
dcat Scienteutroque, qui contrahit, &species, qua:proeterjhxc-loca
fueri'ntveuundata:, velcomparata:,sacioa?rariouostLo-vindicaiidas:& proetcr
earumrerumac pretii amiOìoncm,quodfueritnumeiatum,velcommutat'um,.
exiliifêpccna:sempitcrna:subdendura./. 4. C.decommer.ér,mercat.

Siqúisinclytasnominatimvetustislegibuscivitatestransgredientesipsi/vel
peregrinosnegotiatoressinecomitecòmmerciorumsuscipieutcs.fuerintdeprc-
liensi:necproí'criptionembonorum, necpcenamperennisexiliiultcrius éva-
dent. Ergoomnesparitersiveprivati, sivecujuípiámd'ignitatis, siveinmilir-
tia constituti,sciantaut fibiab hujusmoditemeritatepenitusabstinendum,auc

supradictasuppliciasubeundum./. ult.eod.

Qupyquecestextesri'ayentpasunrapportprécisa cetterègleilspeuvents'yrap*
porter;& ellea parelle-mêmefin autorité.

IX.

Comme c'est
par l'usage des foires & des marchez ,

qu'on fait abonder dans les differens lieux, & dans les

diverses Provinces d'un Etat, ce que les autres ont de

superflu, ainsi qu'il a été dit dans le dernier article de

la Section précédente j ce même usage des foires est

aussi un moyen d'attirer les marchandises des Etran-

gers , ainsi qu'il sera expliqué dans la Section sui-

vante 7.

í y. lesarticles4. & í.. dela Sectionsuivante;

SECTI.P N III.

Des Foires & gMarchez^

S O M MA I R E S.

t..Définition des Foires. ._

x.Definitïon des Marche^ :

3; Chais des lieux- prop.res\

jour les foires. & marchez^

4.
'
Zieux propres a, des foi-

. res où l'on veut attirer dès-

Etrangers.

.5.Privilèges des foires.

':"' jo'd-iii-'

$.'Usagedesfoi-
res& Marches..
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6. Privilège de la ceff'ation\ débiteurs qui vont aux.sol-
des contraintes contre lcs\ res.

I.

ON

appelle foire un concours permis par le Prin-

ce , de toutes sortes de personnes indistinctement,

pendant un ou plusieurs jours, en un certain lieu , pour

y vendre , acheter ou échanger les denrées & mar-

chandises que chacun veut y porter, & pour y exercer

les disserens commerces dont ceux qui se trouvent à

ces foires, peuvent convenir *.

a Onnepeuttenirdefoiresni demarchez,fansla permissiondu Princecormntil
esétédit dansl'article16.dela Sectionz. du Titrez. .

Kundiiiisiuipctratisà principe,&c. /. i.ff. denundin.

II.

On appelle marché un concours de toutes personnes,
fans distinction , permis par le Prince à de certains

jours de chaque semaine, en de certains lieux : pour y
vendre, achetter , ou échanger ce qu'on veut y por-
ter de denrées & de marchandises, mais principalement
des grains & des vivres. Ainsi les marchez sont distin-

guez des foires, en ce que Tufageen est plus nécessaire,,

Sc aussi plus fréquent, 8c en ce qu'ils sont bornez à moins

de sortes de marchandises , & à moins de persoii-,
nes^.

b Exerccndorummercatuum.aut nundinarumlicentia. /. un. C.demmd.ç§»
tnercat.

III.

L'usage des foires.&,des marchez étant d'attirer aux

lieux destinez, les denrées & les marchandises, pour la

commodité & des vendeurs & des acheteurs , on les

établit dans les lieux où se trouvent le plus de com-

modité pour les rendre utiles j ce qui dépend de la fa-

cilité de Taccés des
"
lieux , par de bons chemins, pour

les voitures des marchandises , & pour la commodité

des personnes, de la proximité de ces lieux aux autres.

ï. Vffinitlendes
Foires.

'%.Définitiondes
^jMArclsex,.

j. Cho'isdesvieux

proprespourlesfoi-
tes & marchez.
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d'où les personnes doivent y venir, des logcmenscom-
modes pour les recevoir , des facilitez pour les autres

sortes d'affaires, qui peuvent obliger plusieurs person-
nes d'aller à ces lieux , &: des autres avantages qui peu-
vent rendre un lieu plus propre qu'un autre à un tel

triage'.

« Z'utilitépubliqueledemandeainsi.

IV. .
s

.

Pour le chois des lieux destinez aux foires, il faut

distinguer celles dont l'usage rie regarde que les habi-

tans de quelque Province, ou d'une partiè3 ou même de

plusieurs Provinces voisines du lieu où se tient la foire ,
& celles où les Etrangers peuvent aborder. Car

pour

celles-cy , il est important au bien de TEtat, de choi-
sir des villes frontières , dont Taccés soit facile aux

Etrangers, soit par la mer ou par des rivières. Ainsi les

foires dans les ports mêmes, ou dans des villes d'un faci-
le accès aux Etrangers font les plus utiles A.

d Cettemêmeutilitépeutobligerace choisdeslieux.
i

;':""' . . V.

C'est pour cet usage, d'àttîrer aux foires les Etran-

gers', qu'on,leur accorde, des privilèges, car en étant

privez, ils pourroient être détournez d'y venir faire

leur commerce. Ainsi en France, les Roys ont accor-

dé, en faveur de quelques foires, le privilège aux Etran-

gers , qui viendroient â y mourir, de laisser leurs biens

qui se trouveroient en France à leurs héritiers , ou d;en

dilposer par un testamente.

e y. l'article3.delaSection4. deshéritiersengênerai& la remarquequ'ony »

faite.
il y a plusieursOrdonnancesqui accordentaux Marchandsétrangers& autres

fourcertainesfoiresVexemptiondetousdroitsd'entrée& autresimpôtspendantU

ítemçsdesfoires.

V I.

Cette même cause de Putilité des foires & des mar-

4. Eteuxpropres
a desfoiresouPon
veutattirerdesM-

trangcrs.

f. Privilègesdes
foires.

.*•Privilègede
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chez a fait qu'on accorde aussi d'autres privilèges aux;

personnes,que
leurs commerces ou leurs affaires peuvent

y attirer. Ainsi on ne peut exercer fur leurs personnes,
& leurs équipages , marchandises, ou autres choses, au-

cune contrainte pour leurs dettes civiles, pendant qu'ils
vont aux foires, qu'ils y séjournent, óu qu'ils en revient

nent/.

/Quì cxercendorum.mercatuumaut nundinarumlicentiamvelveterumin-
dulto , vel nostraautlioritatemeruerunt : ita benefîciorescriptipotiantur,ut
nullumin mercâtibusacqueiiundinis.exnegotiatorummercibus'conveniant,
vel in venalitiisaut locorumteniporaiiquaîstu& commodopriVátá,exacî:iorie
secteutur, velsubpra:textuprivaridébitialiquamibidemconcúírèutibus.av»-

leMampoíTmtmkïte. l.un.C. denund.&mercat. .;.,...
ll y a desCoutumesquïréglehtainsiceprivilège.

S E C;T I ON I '%

fDes moyens pour empêcher
la cherté des chofes

necejjatres.

SOMMAIRE S,

i. Toutes choses font nécessai-

res pour quelques usages. I

z.Quellesfont leschoses néces-

saires pour les plus grands

besoins.

3. Qïsejl
- ce qu'on appelle

cherté.

^..Causes dela cherté: .

5. On ne peut empêcher l'aUgr.
nientation du prix dans la

disette.
6. Précautions en cas de di-

, fette.

7. Défenses de transportes,
des grains hors du Royau~

me,
• ':..-- -

S. Monopoles. , v

9. Complot entre ceux qui ont

le débit de certaines choses
de les mettre au prix dont

ils conviennent.

10. Commerce défendu, aux

.Officiers & GentilsBom-r

mes.

H. Cas de fierilite univer-

.selle.

' '

I.

TOutes

les choses sont nécessaires à quelque usage ,

Car Dieu n'en a point fait qui soient inutiles -, ôi

chacune

la cessationdescon-
traintescontreles'
débiteursqui vont
auxfoires.

». Touteschoses
font nécessaires
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Chacune a le sien selon si nature &. félonies besoins dif-

ferens des hommes. a
Quelques-unes sont communes à

tous, & chacun en a Tufage libre, comme les Cieux , la

lumière, Tair & les eaux. D'autres sont propres à quel-

ques-uns, &'on les acquiert par diverses voyes , dont le

commerce est la plus fréquente. Et de celíes-cy quel-

ques-unes font telles , que la .cherté n'en importe pas

beaucoup au public , comme des pierreries & d'autres

choses précieuses, dont Tufage n'est nécessaire que pour
des choses, dont le commun des hommes se passe aisé-

ment. Maislly en a d'autres dont le bon marché im-

porte au publie, telles que sont celles qui&nt nécessai-

res pour la nourriture & le vêtement. Car il importe à

tous de n'en pas manquer , & si la multitude en man-

que, onùe les a qu'avec peine pendant la cherté ; de

sorte que c'est principalement de ces fortes de choses ,

dont le bien de TEtat demande qu'on y en prévienne la

cherté autant qu'il fe peut.

. a Vidit Deus cunctaquoefécerat&erantvaldëbpna.Genef.i. 31.
OpéraDominiuniversabonavalde.Ëcclì.3.9.zi.
y. Marc7. 37,

.-.;,.'-.-;...._ 11>--.

De ces sortes de choses nécessaires polir la nourri-

ture &; le vêtement, la plus nécessaire, &fans laquel-
le on ne peut vivre, est au moins le pain. Ainsi c'est

des grains que la cherté est le plus à charge à TEtat ;

&Cquoyque celle des autres choses nécessaires pour la

vie & le vêtement importe infiniment moins, il est du

bien public d'en procurer une telle abondance , que les

moins accommodez puissent en avoir selon leurs, be-

soins A

bLesplusgrandsbesoinsfontceuxdischosesfanslesquellesonnepeutvivre&
quipeuventsuffireau plusnecestairc.

Habentcsalimenta& quibustegamur,Iiisíonteati simus.1. Tim,6. S.

III.

On appelle cherté, une augmentation considérable

du prix de chaque choie , c'est-à-dire de çe-qu'elle
Tome IV. Ee

four quelquettfa-

%. Quellesfont
leschosesnécessai-
respourlesplus
grandsbesoins.

S-Qu'est-cequ'on
appellecherté.
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peut valoir communément., & qui va à un tel excés que.
le commun du peuple ne peut en avoir ce qui luy en

faut f.

c La chertédontonparleìcyestcellequi rendou impossibleou très-difficileaux
moindresdu peuple-d'avoirles.chosesneceffairesainsirenchéries,

IV.

Comme la cherté des grains est celle à laquelle il

importe le.plus de pourvoir , c'est principalement au

soin de les faire abonder que doivent veiller les Minis-

tres .'& les.'Oífieièrs-5 & comme la cherté peut avoir de di-

verses causes, les remèdes en sont aussi differens , &: plus
ou moins faciles. Car elle peut venir, ou de ce qu'il ne

s'en est recueilli que peu ,à çause d'une stérilité ou d'au*

tres cas fortuits 5 ou de ce qu'il s'en est fait un transport
en d'autres pays 3ou parce qu'ils sont entre les mains de

personnes, qui s'en rendant les maîtres, les tiennent

plus cheres d.

d Cefont les causesordinairesdela ch'erté.On y peut ajoutercellequi peut
arriverpar le créditque pourroientavoir de certainsMarchands qui convie».
droientqu'euxseulsvendroientune chose, & qu'ils òteroientaux autresla li-
bertédepouvoirdebiteriamême, cequi.feroitcontrel'interêtpublic& blesteroif
la Loydivine. -..•.„..-.

Auditehoc qui conterais paupcrem, & deficerefccitisegenosterrsç.diceir-
tes. Quahdotransibitmcífis, & venundabïmusmerces: & sabBatKum: 8c

aperiemùsfrumentum: ut imminuamusrnensuram, & augeamusficlum.-Et

supponamusstaterasdoloíàs. Ut poslìdeanîusin argentoegenos, & pauperes
pro calceamentis,& quisquiliasfrumenti-vendamus.Amos.S. v. $.6.

Qui absconditfrumentamalëdiceturinpdpulis, maledictioautemsuperea-;

j>utvendentium.Prov. ii. z6. .-.,...-

y. l'articleS. decetteSection*

V.

Si la cherté vient d'une stérilité ou d'antres cas fortuits,
"

on ne peut obliger ceux qui ont des grains à les donner

au prix ordinaire. Car les prix des choses doivent être

diftèrens, selon qu'elles sont en petite quantité, ou en

abondance, & selon les circonstances des temps & des

lieux ', & les fruits peuvent renchérir dans la disette,,

par cette raison entr'autres, qu'il est juste que les pro-

priétaires ou les possesseurs des fonds qui les produi-

i

P
1.

f

»

4. Causesdela
therté. ï

l

1

1

<

i

(

5. Onnepeutem-

pêchert'augmenta-
tionduprixdans
ladisette.
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sent, puissent en tirer les dépenses des cultures , &

quelque revenu à quoy le prix ordinaire d'une petite

quantité ne susEroìt pas , &dans ce cas la réduction au

prix ordinaire,qui feroit une injustice aux propriétaires,
ne sufEroit pas pour faire abonder Tespece de denrées

que la disette auroit renchérie 3 mais ilfaudroit y pour-
voir par les,voyes expliquées dans les articles qui fui-

vent*.

«Npiinullamjíretiovarietatemlocatempotaqucadferunt./. 6*3.§. ult.fs.
4tdleg.falcid. ., -

i:;."--"'..-.--í...'.:'': -YT/
'

Dans les cas de disette de grains , outre le foin d'en

faire venir des lieux plus pròches,d'où l'on peutén avoir,

il est du devoir des Officiers de Police de défendre 8c

d'empêcher, sous de grosses peinés , que personnelle
vende des grains en greniers , mais feulement dans les

halles & marchez publics, aux jours & aux heures ordi-

naires, & hors ces jours dans les greniers au prix du der-

nier marché .

f CelaestainsirégléparlesOrdonnances,y. V'Ordonnanceduig. février x$66'-,,
*rt. 11,y, fur lastérilitél'articledernier. "~ ' '

'•
; vu. .

""

v-'-'

Pour prévenir la cherté des grains , que pourroit cau-

ser la liberté d'en transporter hors du Royaume, les Or-

donnances ont pourvu aux précautions, pour laisser le

nécessaire dans les Provinces, & ne transporter que le

superflu, & avec une permission obtenue du Roy5.

g Révoquons& annulionstoutestraittes tantgénéralesque particulières, de
bleds& autresgrains,:denrées& marchandises,horsnotreRoyaume-,pays.,
terres& Seigneuriesdenotreobéipance: lesquellesnousdéfendonsa,tousnés Su-

jets $>autresquelconquesdequelqueétat& conditionqu'ils soient, sur peine
deconfiscationd'icelsesfans exprestepermissiondenousexpédiée.Ordonnancede

François1. du 10. Novembreen153.9.
il y a plusieursautresOrdonnancesfur cetransport.

VIII.

Pour prévenir la cherté que pourroient causer ceux

Eeij

6, Précautionsen
casde disette.

7- Défensesde

transporterdes

grams.horsdu Rc±
yaume.

S. Monopoles.
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quiserendroient les maîtres des grains par des mono-

poles , c'est-à-dire , en achetant une grande quantité

pour les vendre seuls , & les renchérir ; les Loix ont éta-

bli de grandes peines contre ceux qui commettent ce cri-

me , comme il sera expliqué en son lieu K

h Jubemus,ne quis cujufcunquevestisvelpiscis, vel pectinumforte , aut
echinivel cujuflibetalteriusad victunivel ad qucmcunqueusum pertinentis
speciei, vel cufuflibetmateria:,pro íuaauthoritatevel íàcro jam elicitoaut

imposterumelieiendorescripto, aut pragmaticasanctione3 vel Sacranostra:

pietatisadnotatione, monopoliumaudeatexercere.-siquisautenTiìionopolium
attsusfueritexercere, bonisprópriisexpoliatus,perpetuitatedamneturexilii,
I. un.C. demonopol.v. l'art.io. dela Sectioni. dutit. 15.-decepremierLivrê

y. l'article4. decetteSection& lestextesqu'onya citez..

: ' IX. .

II faut distinguer des monopoles, une autre cause de

la cherté, qui vient d'un complot entre ceux par les

mains de qui doit passer une denrée ou autre marchan-

dise, pour la mettre en usage i &qui, étant dans Tor-

dre de la Police les seuls de qui on peut Tacheter , con-

viennent entr'eux de la renchérir. Ainsi c'est de certains

Marchands ou Artisans , qu'un achete les choses les

plus nécessaires, qu'on ne peut consommer qu'aprés le

travail qui en donne Tufage, comme le pain, & quel-

ques autres choses semblables , qu'ils renchérissent sou-

vent, quoyque les choses qu'ils mettent en usage , ne

soient pas renchéries à proportion du prix qu'ils y met-

tent.Et il y a aussi de ces Marchands & Artiíànsjqui font

des amas de grains, Sc autres marchandises par la mê-

me vue de les renchérir, c'est à ces abus , qu'on peut
mettre au nombre des crimes, qu'il a été pourvu par les

Loix, pour les reprimer, & tenir ces sortes de choses- à

leur juste prix ',

í Ne quis iilicitishabitisconventionibusconjuret,autpacifcatur,ut species'
diveríbrumcorporumnegationis, non minoris quam inter se statuerait ,
venundetur Coeterarumpra-tereaprofeífionumprimates, fi in poste-
rum auîsupertaxandisrerumprédis ,aut superquibuílibetiilicitis placitisT
ausifuerint convenienteshujusmodisese pactisconstringere: quadragintá-li-;
jbrarumauri solutionepercellidecernimus,&c./..unic.C.demonop.

y. l'articleprécédent.
lia, étépourvuparuneinfinitéd'Ordonnancesfá>deReglemensa reprimerles

abusdontHestparlédam cet article, dont quelques-unesfont malobservées-eií

plusieurslieux.

p.-complotenm
ceuxquiont ledé-
bit decertaines
chosesdelesmettre
au prixdontils
conviennent.
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X.

Les mêmes causes, qui ont rendu nécessaires les Ré-

glemens pour reprimer les crimes 8í les abus , dont il a <

été parlé dans les deux articles précedens , ont obligé
à ôter la liberté du commerce aux personnes à qui leur

qualité, ou Tâutoritéde leurs charges, ou la nature de

leurs fonctions , seroient des moyens de commettre dans

leurs commerces deux injustices également criminelles

& contraires au bien publicíTune d'acheter moins qu'au

juste prix, & l'autre de vendre à un trop haut prix ;.,.- U

c'est à qu.oy les Loix ont pourvu, défendant aux Gen-

tils-hommes j;.& aux Officiers, les commerces des den-

rées , & des Marchandises pour les acheter 8c pour les

revendre^.

I Nobilioresnatalibus, & liónorumlucecohspicuos, & patrimoineditio-
ïes , penuciôsumurbibusmcrcimoniumexercereprohiberons, ut inter ple-
beios&negôtiatoresfaciliussitemcndivendendiquecommercium.I.3. C.de
commerc.& mercat.

lly a diversesOrdonnancesdeplusieursJRois, qui deffendenttout commercea
toutessortesd'Officitrs& aux Gentils-hommesfur touslesachatsdegrains.

y. l'article14. delaSectionz.du Titre 11.& l'articley. dela Section1. du
'

Titreiz. .-
'

XI.

Si la cherté arrive par une stérilité generaíe dans un

Etat, ou que même elle soit commune aux Etats voisins,

& que des guerres ou autres obstacles, privent du secours

des bleds étrangers j il n'est plus temps d'y pourvoir,
lors qu'on n'en a que pour le présent ou pour peu de

temps. Et comme cette disette arrive quelquefois, quoy

que rarement, ilfembleroit être du bien public de pour-
voir par quelque police à dételsinconveniensj comme

en retranchant chaque année des grains , qui ne peu-
vent se consommer dans un Etat, une certaine quanti-
té selon Tabondance j ou en faisant venir d'ailleurs pour
en avoir en réserve dans des greniers publics, ainsi qu'il

y feroit pourvu, par un soin digne de l'application des

premiers Ministres m.

m Ecccseptemanniyeuiciufertilitatismagna:in univcríâterrajEgygti;" ""
Ee iij

10. Commerce

défenduaux O0^
ciers& Gentils^
hommes.

11.CasdesterH
litéuniverselle.
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'
I:

quosícquenturseptemannialiitanta;stcrilitatis, ut oblivionitradatur cunc-
ta retro abuudantia: conlumpmraestcnimfamésomnemterrain, & uberta-
tismagnitudinemperdituraest inopixmagnitudo Nuncergoprovideat
Rexvirumsapicntem&industrium,&pra:ficiatcumterra:Jìgypti.Quicons-
tituât proepositosper cuuctasregiones: & quintampartcmfructuumper se-

ptemannosfertilisatis , quijamnuncfuturi sunt, congregetin horrea , &
oijincfrumentumsubPharaonispotestateeondatur, serveturquein urbibus.
Etpra:pa.retursutura:septemannorumfami , qua; oppressuraest ^Egyptum
&nonconsumeturterrainopia.Gènes.4t. v. z?. & seq.

Omniaqua:in horreishabentur, expendivolumus, ita ut non priusad id
frumentumextendamrexpensio, quod sub"pra:fecturatua urbishorreisin-
fertur, quam vetera conditaíuerint erogata, & si forte vetuctateípecies
ita corruptaest, ut per sem'eterógarisinequetelanon poslît: eidemex no-
vaportioncmisceatur, cujusadjectionecorruptiovelatadamnumfisco non
faciat. Adistudâutemnegotiumarbitratuacjudiciotuo, ncbilis, prudens,
fidelis,optimè sibicouscius, pro integritatementisopponaturcustosac
mènsor: quivelframentamodiometiatur, veljustisa:stimationibuscolligat
quantahabeanturincondito.L1.C.decond.inpubl.horr.

'

Cumad quamlibeturbemmansionemveaccefleris, protinushorrea inf-

picere te volumus: ut devotiílimismilitibusdeputata:& incorrupta:ípecies
proebeantur.Nam si per incuriamofficiigravitatistua; sartorum tectorum

neglectaptocuratione,aliquapluviisinfectaperierintad dainnumtuumrefb*
rentur. / t. C.eod.
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TITRE VIII.

B E LA P O L I C E

.
pour Tufage

des Mers > des Fleuves 3 des

Rivières 9 des Ports, de s P ont s 3des Rues,

des P lace s
publiques , des

grands Chemins 3

& autres lieux
publics, Çf de ce

qui regar-

de les Eaux Çf Forêts, la
Chasse & la

Pêche.

A

Prés avoir expliqué dans les Titresprecedens ce

qui regarde Tordre gênerai du gouvernement, on

expliquera dans celuy-cy la Police generale de

certaines choies, qui sont d'un usage commun à cette so-

ciété , & qu'il faut distinguer de celles que chaque per-
sonne peut consommer pour son usage particulier.

Pour distinguer ces fortes de choses de toutes le»

autres, & bien entendre la Police de leur usage j il

faut premièrement remarquer,qu'il n'y a rien, dans tout

Puni vers , que Dieu n'ait créé pour l'homme, & que
tout y est proportionné à ía nature 8c à ses besoins.

De sorte qu'on voit dans la structure de Tunivers , &

dans Tordre & la beauté de tbut ce que renferment la

terre & les Cieux >la dignité de l'homme pour qui tou-

tes ces choses ont été faites, & le rapport de tout ce

grand appareil à son usage & à ces besoins *. Et dans

cette multitude infinie de choses de toute nature , qui
nous environnent dans cet univers , il faut en distin-

«Ne forteelevatisoculisadcoelum, videasíòlem&Iunam,&omniaaslrVi
cceli,&erroredeceptusadoresea& colas, qua:creavitDcusin rhinislerium
eunctisgentibus, qua;subcoelosunt.Deuter.4. 19.

Constituisticumsuperopéramanuumtuaruin,omniasubjecistisubpedibus
«jus.Pf. 8.7. Gen.1.ze. Hcbr.z. 7.

y. leTraitédesíoix chaf>.j. ».3.
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guer deux différentes sortes , 8c deux différentes ma*

nieres de Tufage que Dieu nous en donne. La premiè-
re de ces deux fortes de choies est de celles qui font

d'une telle nécessité , qu'aucun ne sçauroit vivre sans en

avoir un usage libre & continuel , telles que sont Tairôc

la lumière ,.'& c'est à cause de cette nécessité , que Tair

environne toute la terre qui est Thabitation des hom-

mes , & qu'il est pénétré de la lumière qui vient des

Cieuxj de forte qu'on ne peut priver personne de Tufage
de Pair, & de la lumière , s'il n'est condamné à perdre la

vie. Et pour la manière He cet usage, comme il est d'une

nécessité continuelle , il est aussi d'une facilité qui ne de-

mande aucune industrie ny aucun travail j 8c chacun

en a le sien indépendamment de la volonté de tous au-

tres. Ainsi la Police n'y a rien à régler. Elle peut seu^

lement prendre les précautions pour tenir Tair pur, le

soin de deffendre qu'on ne mette 8c n'expose rien dans

les lieux publics, qui puisse Tinfecter & le rendre mal

sain.

La seconde sorte deçhoses est de celles, qui sont né-

cessaires aux hommes pour la nourriture, le vêtement,

Thabitation , 8c pour toute autre forte de divers besoins j

ce qui comprend la terre, les eaux, 8í tout ce qu'elles

portent 8c produisent grains, fruits, plantes, animaux,'

métaux, minéraux, & toute autre chose. Ht pour la

manière d'user de toutes ces choses, elle est distinguée
de céllede l'usage de Tair 8c de la lumière i en ce que
toutes ces autres choses ne viennent à-nôtre usage, que

par quelque travail 8c quelque industrie , soit pour
les avoir , ou pour les mettre à Tufage qu'on doit, en

faire.

C'est
pour

cet usage de cette seconde espèce de cho-

ses , que comme elles sont toutes nécessaires dans la

société des hommes, & qu'ils né peuvent les avoir 8í les

mettre en usage, que par des voyes qui demandent de

différentes liaisons & communications entr'eux , non

seulement d'un lieu à un autre , mais de tout pays à

sout autre, 8c encre les nations les plus éloignées, Dieu
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â pourvu par Tordre de la nature, 8c les hommes par la

Police , à faciliter ces communications. Ainsi c'est

parla nature qu'un des usages que. Dieu a donné aux

mers, aux fleuves, 8c aux rivières, est celuy d'ouvrir des

voyes qui communiquent à tous les pays du monde

par les navigations. Et c'est par la Police , qu'on a fait

des Villes , 8c d'autres lieux où les hommes s'assem-

blent , & se communiquent par Tufage des rues, des

places publiques , 8c des autres lieux propres à cet

usage , &que ceux de chaque Ville, de chaque Provin-

ce , de chaque nation, peuvent communiquer à tous

autres de tous pays , par les grands chemins. Ainsi

pour toutes ces communications par terre 8c par eau ,
on a eu besoin des règles qu'on a établies par cette

Police j 8c ce sont ces règles qui feront une partie de

la matière de ce Titre. Pour les autres règles de ce

même Titre, il faut y remarquer qu'outre cet usage
des mers & des rivières, pour la communication des

hommes , elles en ont un autre qui est aussi commun

naturellement à tous les hommes, qui est çeluy de la

pêche. La surface de la terre donne aussi naturelle-

ment aux hommes l'usage des chastes ì fur tout dans

les bois 8c les forêts , qui ont de plus un autre usage,
bien plus important pour le bien commun de la so-

ciété , par la grande utilité que le public tire de Tu-

fage des bois pour la fabrication des maisons & des

vaiiïêaux, pour les machines de guerre , pour Tartil-

lerie , pour les ponts, pour la construction des édifi-

ces publics, Eglises, Palais , & autres. C'est à causé

de ces usages , que les Ordonnances ont établi une Po-

lice , non seulement fur les forêts du Roy , 8c sorcel'-

les des Eglises, & de toutes les Communautez , mais

aussi fur celles qui appartiennent aux particuliers j afin

qu'elles soient conservées pour ces usages, selon le be-

soin. EL pour ce qui regarde Tufage
de lâchasse, 8c

de la. pêche, dont la liberté étoìt plus grande par le

Droit Romain 3 que par le nôtre b 3 comme cette ,li-;

bEstsicpiífimèrcscriptumnonpossequcmpiscariprohiberi: sednéeau-.

Tome IV. F f
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berté donnée à toutes personnes
indistinctement auroit

plusieurs inconveniens, soit de détourner les personnes

de leurs occupations,
8c entretenir la fainéantise, ou de

donner des occasions de querelles entre ceux qui chasse-

roient ou pêchero-ient aux mêmes endroits , ou à cause

du dommage que causer'oit au public une chasse & une

pêche en de certaines faisons, ou avec de certains outils,

& de certaines manières, qui depeupleroient les bêtes de

chasse &. les poissons, il a été juste-d'y pourvoir j & nô-

tre police a mis des bornes à cette liberté par plusieurs.

Ordonnances, qui règlent à-quil-a chasse & la pêche sont

permises-,-qui en défend Tufage ou en de certaines ma-

nières ,. ou en de certaines faisons, 8c pourvoyent au dé-

tail de cette matière.

On voit assez par ces remarques > quelles fout. les.

matières dont on doit trâitter dans ce Titre ; quel-

que Lecteur pourra penser , que comme on y a par-
lé de la Police des forêts, à cause de Tufage des bois

qui en proviennent, òn auroit du aussi y parler des mi-

nes. Mais Tufage des mines ne demande pas une po-
lice , qui se rapporte à la matière de ce Titre ; & on a

mis ce qui regardé les minesen un autre lieu, parune

eupari./. 13.§. 7. inf.'ff.de injur.
Jus piscandiomnibuscommuneest, inpoitunuminibusque.§r.z. rnst.dérer.

âivis.
Omniaanimalia, qua:terra , mari, ccclocapiuntur, id'est, ferx bcstia:,&

volucres,pifcescapientiumfiunt./. i.-§.I.-Jf.deacq.rer.dom.
Fera:igitur bcstia:,& volucres,&pifces&omniaanimalia,qua;mari,cceIo

& terra nascuntur: simulatqueabaliquocapta fuerint , jure gentiumstatim
illîus esseinci'piuntquodenimnulliusest , hátûrali íationeòccupanticòncedi-

tur^ nec interestquodadferasbestias& volucresattinet utrum in suo;fundo-

ajiquiscapiatanin aìieno.f. n. inft.derer.âivis.
DominiumrerumexnaturalipoflcssionecoepiíTe, nerva filius ait. Ejusque

rei vestigiumremanerede his, qua-terra, mari, cceloque capiuntur. Nanr
ha:cprotinuseorumfiunt, quiprimipoísessionemeorumadprelitnderint.Item
rkllocapta, S:insulain marienata& gemma:,lapilli, margarita: in littori-
Eusinventa:ejusfiunt, quiprimuseorumpoísessionemnanctusest. /."i.'§, i.

jj. deacq.veì'amitt.postes.
ìr. ì. 3.çír-l. 55-jf-deacq.rer.âom.
Siquisin "maripiscari, autnavigare prohibeatur Injuriaromactio-

»c-útendumcit.'/.'1.§.p. ff. ne'quidin loc.publ.
£1"quismeprohiberinmaripiscari Hic injuriarumeonveniripotest.'• '3- í- 7- ff- deïrsfúr.&sàm.
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autre vùë, de même que ce qui regarde les mon-

noyésc.
íl ne reste que de faire souvenir le Lecteur , qu'en

ces matières comme en plusieurs autres , il faut distin-

guer , ainsi qu'on Ta dit dans la Préface 1,deux fortes de

règles j Tune de celles; qui ne sont que des règles arbi-

traires, dont il y a un ample détail dans les Ordon-

nances , 8c qui fpnt des Reglemens particuliers ; 8c l'au-

tre des règles générales , qui se réduisent à un moindre

nombre, & qui sont du drbit naturel, 8c cpndennent les

principes de toutes les autres. C'est à ce,lles-cy qu'on
doit se restreindre, 8c en composer ce Titre; soit qu'elles
se trouvent dans les Ordonnances, pu qu'estes n'y soient

pas comprifes.Et on le diviseraen deux Sections. La pre-
mière des diverses sortes de choses qui fervent à des usa-

ges publics, & la seconde des règles de la police de ce$

Tortes de choses.

t y. Usarticles17.18. ó*î9- 4*ta SectionÍ. duTitret.

SECTION I.

Des diverses fortes de choses qui fervent k des

usages publics.

SOMMAIRES.

I. Deux fortes de choses qui

font a l'usage public.

1. "Usage des Mers commun

à tout l'univers. .

3. Cause naturelle de cet u-

4. Lacs qu on appcu.c Mers.

5. Les Fleuves font d'un usa-

ge public.

6. Et auMles Ports.

7. Les Ponts font d'tin usage

public.
8. Les Rues & les grands

Chemins font aujjì d'un

usage public.

9. Et les Places & autres

I lieux publics.

;,o. Les Forêts.

11 La Chasse & la Pèche.

u. Police des lieux publics.

Ffij

-' '
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I.

IL

y a deux sortes de choses destinées aux usagescomv

muns de la société des hommes & dont chacun

peut user librement. La première de celles qui sont

telles par la nature 5 ainsi les rivières, les fleuves, les

mers, les rivages sont à Tufage commun, de tous "-. La

seconde de celles qui sont telles , qu'encore que Tu-

fage en soit naturellement nécessaire dans la société ,

soit pour le spirituel, comme les Eglises & les Cime-

tières, ou pour le temporel, comme les rues , les grands

chemins, les places publiques ,Tes Palais où se rend la

justice, les Collèges, les Maisons de Ville,& autres lieux

publics; Tufage n'en est pas donné aux hommes par la

nature, mais c'est la Police qui choisit 8c destine les lieux

qui doivent servir au public pour tous ces differens

usage sA

a Naturalijurecommuniafuntomniaha:c,aër , aquaprofluens,.&. mare,
&per hoclittora maris.§..i. inst.derer.âivis.

y.l. i.§. i.jf. eod.
Et quidemmare communeomniumest,& littorasicutiaër./. 13.§•7-ff-de-

injur.érfam.
b Universitatisfuntnonsingulorumqua:incivitatibusfunt,Theatra,stadia,,

&siquaalia funtcommuniacivitatum.§. 6. inst.derer.divif.

IL

< De toutes ces choses destinées à- Tufage commun dès

hommes, soit parla nature ou par la Police, il n'y en a

point dont Tufage ait plusd'étenduë, 8c soit plus univer-

sel que celuy des mersc, qui sont naturellement com-

munes à tout Tunivers. Et c'est par cette raison , que de

Tufage des mers ouvertes à toutes les nations du mon-

de, les hommes ont pris les occasions de s'y rendre maî-

tres , & d'y entreprendre les uns fur les autres. Lors

que ces entreprises font d'une nation fur une autre , il

n'y a que les guerres qui décident leurs, différends 3 8c

pour ce qui se passe d'entreprises fur. la mer entre Sujets
d'un même Etat, ou d'entreprises fur les droits du Prin-

ce , il y a été pourvu par des Loix, dont il sera parlé'
dans la Section seconde..

cC'est'parlismersquetoutes1efnationsdumondei^entrecommuniquenu

I. Veuxfortesde

chosesquifontk

l'ufrgepublic.

;:.Vsagedesmers
communa tout
l'tmiven.



D E LA P O LIC E , &c. T i T. VIII. SECT. I. xxy

III.

Cet usage commun de la mer à toutes les nations du

monde, est une fuite toute naturelle de Tordre divin ,

qui ayant rendu nécessaire aux hommes Tufage des eaux>

les leur distribue par les pluyes , par les sources, par
les ruisseaux, par les rivières , &Íparles fleuves, dont le

cours continuel demande une décharge proportionnée
à leur abondance. C'est pour recevoir'tùutes ces eaux ,

qu'il a fait la mer,, dont la vaste étendue les reçoit de

tous les pays
d ; 8ccette décharge , qui leur est commu-

ne , est en même-temps une voye ouverte pour la com-

munication de chacun aux autres y 8c il-a de plus donné-

à la mer la,-fécondité des--poissonsy & de plusieurs cho-

ses , dont Tufage convient à tous les pays e. On expli-

quera dans la Section z. la. Police de ces differens usages
de mers.,

d Omnia.'Humiliainstantinmare&marenonredundat.E'ccle.1.7.
e Hocmarcmagnum&spatioíummaribus: illicreptiliaquorum non est

numerus: animaliapusillacummagnisillicnavespertransibunt.Ps. 103.2/5..

IV.

On peut mettre au rang des mers de certains lacs,d'une

étendue qui répond à plusieurs Provinces, & qui reçoi-
vent même des fleuves j & on donne aussi à quelques-
uns de ces lacs le nom de mers 5telle qu'est la mer Cas-

pienne/.

f sly ena demoindresquiont"eulenomdemers,.MareTiberiadis.Joan.6. tr-

V.-

La nature dès eaux qui rend public 8Ccommun à tous

Tufage des mers-, rend aussi commun 8c public Tufage des

fleuves 8c des rivières ,- de la manière qu'on expliquera-
dans la Section z. S.

g Fluminaomnia& portuspublicafunt.§.z. inst-derer.divif.
'Riparumususpublicusestjuregentium, sicutipfiusstuminis.I.f. inprith-

ff. derer.div.<fe>quai.
•ScAflumiiiapêneoirmia&poiluspublicasent, /. 4. § i-ff.eod.

Pfiij'i

3. CausenaiH'«-
relie,decetusaget

'4-.Lacsqu'on-
appelle-iners-^

f. Les Fleuves-

fontd'unusagepu--
blic.



i5o LE DROIT PUBLIC, &c. Liv. I.
Huminapublica./. i. §.4. ff. defíum.

Fluminapublica, qua:fluunt, ripoequeeorumpublica-funt./. 3.mprin.toi,
y. I. 1.£ 3. tod.

V I.

L'usage des mers pour la navigation , a rendu néces-

saire Tulage des Ports, qui sont des lieux propres à la re-

traite des vaisseaux, dont Tabrod soit facile pour char-

ger
& décharger, & où ils soient en seureté contre les

orages. 11y a aussi des Ports aux rivières^.

,/;Ripa:publica*funt.'/. s-ff- destum.
y. lestextescitez-furl'articleprécédent.

VIL

Lessteuv.es, les rivières, & les ruisseaux ont rendu

nécessaire Tufage des Ponts pour les traverser i ainsi

les Ponts .sont du nombre des choses destinées à Tuiaçe

public '.

i Qua:svtun\cst, an isqui inutraque ripa fluminispublici domus habeat,'

pontemprivati jurisfacerepotestrefponditnon poste./. ult.ff. deflumin.
CetextefitparlequedvsFleuve:, & desRivièresd'unusagepublic, qui rtn-

âroìtpvlìk auíjil'usagedesPonts. Ainsiil n'en feroitpasdemimed?un Pont ,

fu'v-nparticulierferoitpoursonusagefur unmiffeau, dans un lieu ou le public
n'auroitaucunintérêt.

y. l'articleil. delaSectionsuivante.

VIII.

La nécessité des communications des hommes entr'-

eux, & du transport des choses d'un lieu à un autre, a

rendu nécessaire Tufage des ruë-s dans les Villes & autres

lieux ,8c des grands chemins d'un lieu à un autre. Ain-

si les rués & les grands chemins sont des lieux publics, à

Tufage libre de toutes personnes indistinctementl.

1Cuilibetin pu'blicumpetercpermitteuàumest id quod ad usum omnium

pertinear: velutiviaspublicas,itinera pubhca.Eiideo quolibetpostulantede
îis interdicirur./ i .ff.deloc.&•itin.subi.

Publicilocìappellarioquemadmodumaccipiatur,Labeodéfinit ut & ada-
-reas, & adinsalas.,& ad agros, & adviaspublicas, itineraquepublicaper-
rineat.l. z. §. 3. inpr'm.nequidinloc-publ.

Locapublicautiqueprivatorumuíîbusdeserviunt, jure sciìicetcivitatií,
«011quasipropriacujusque./. z- %-.z-eoA'

IX.

L'usage desibiif-s, & des marchez, 8c celuy d'autreí"

6. St tiitQÌles
Ports,

7.LesPontsfont
d'un usagepublic.

S.Lts Ru'êsçy>
hsgr&ndsChemins

font auffìd'unu-

sagipublic.

«.Zt lesPlaces
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commoditezpour assembler des personnes pour d'autres

beíòins , a fait Tufage des Places publiques, des halles ,
& autreslieu-x , qui comme les Palais , les Collèges , les

M aiíons- de Ville, sont des lieux publics m.

«Universitatisfuntnonsiugulorum, velutiqua;in civitatibusfunt thca-
tra , & stadia,& similia, &liqua alia communiafunt civitatum./. 6. §-1.-
ff".derer.divis.

X.

Quoyqueles forêts ne soient pas d'un usage commun

8c public, comme les mers , les fleuves , 8c les autres

choses dont on vient de parler dans les articles préce-
dens j la nécessité des divers usages des bois,, a obligé d'y
établir une Police, comme il sera dit dans l'articlexo. de

la Sectionfuivante ».

n y. l'article10.délaSectionsuivante, & cequia étédit desForetsdansle
PréambuledeceTitre.-

XI.

La chasse .&la péche.ayant leur usage & leur étendue,

non seulement sur les fonds propres-à.quelques person-
nes-, mais, en gênerai fur la terre -& fur les eaux 5 on les-

considère comme étant d'un usage public, 8c elles ont

aussi ce rapport au public , qu'il profite de ce -qui pro-
vient del un .& deTautre. Ainsi la Police y a établi auffi

ses relies 0.

e p".,lesarticles3.10'.& n* deh Se-clìorzfsii<vcinteï-

x 11,

Tous ces differens usages, que tire le public de ces di-

verses sortes de choses , ont leur Police par les règles

qui seront expliquées dans la Section qui fuit t..

p y. la Sectionfuivante..

& autreslieuní'
publics.

is. Z.esForéta-

11.La Chaffe$*
laPêche.

rr. Policedés-
lieuxpublics..
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SECTION M.

Des règles
de U Police pour les choses qui fervent

à des
usages publics.

SOMMAIRES.

î. Les Loix ont réglé l'usage
des mers.

z, Usage de lanavigation sur
la mer.

3.Usage de la pèche sur la

mer.

4. A qui appartient ce qui se
tire de.mer Aterre.

5.Diverses régies de la Poli-

ce fur les mers.

6. Police des Ports.

J. Police des rivières, utilité-

de les rendre navigables.
S. Défenses de ne rien mettre-

dans les rivières qui nuise]
à la navigation.

9. Usage libre des bords des,

rivières pour les passages]

&>le trait des chevaux ti-

rant les bateaux.

10..Police pour la Pèche dans]

les rivières.

11. On ne p eut faire de chan-

gemens du cours de l'eau3.

ni la détourner , ni au-

trement nuire aux droits

du public ej? des particu-
liers.

iz. Police pour les Ponts.

13.Réparations des Ponts.

14. Trois sortes de chemins.

ij*. Police des chemins.

16. Police des rues & autres

lieux publics.

17. Réparations des lieux pu-
blics.

18. Peines des entreprises fur
les lieux publics.

19. Mátiment construit fur un

lieu public.
10. Police des porefis.
i 1. Police de la Chasse.

L

QUoy

que Tufage des mers soit commun à tous,
ainsi qu'il a été dit dans les articles 1. 8c 3. de la

Section précédente 3 la bberté de cet
usage doit avoir

ses bornes, pour prévenir les inconveniens qui arrive-

xoient ; si chacun usant , comme il entendrait , soit de

la- navigation, ou de h pêche, Tufage des uns nuifoic

r. Z-Í.SZ.KH«ni

etglcVu-sagcd-eì
XK'/r.-,
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â celuy des autres j ou qu'il y eût même des entreori-

ses contre les droits du Prince. Et c'est à quoy il a été

pourvu par les Ordonnances a.

a y. lesarticlesquisuivent.
Quoyqu'ilsemblededroitnaturelque.l'usagedesmerssoit communa tous,

& queparleDroitRomainla PèchedanslaMer & danslesRivièresfût per-
misea.toutespersonnesindistinctement.Fuminaautemomnia& portuspublica
ûmt. Ideoquejuspifean'diomnibuscommuneestinportufluminibusque.§.z;
inst.derer.âivis.Siquisinmaripiscariaut nayigareprohibeatur, nonha-
bebitinterdictumquemadmodumnecisquiincampopublicoludere, vel iii

publicoBalineolavare, aut in theatrospectarearceatur.Sedin omnibushis
casibusinjuriarumactioneutendumest.Lz. §•y-ff.nequidinlocopubl.

jl estdu droitnaturelauffìquecettelicencecommunea tousétant uneoccasion
continuelledequerelles, & d'uneinfinitédemauvaisessuites, ilysoit pourv»
par quelquepolice; & il ne pouvoìty en avoirdeplusjuste, $> deplus
naturelle, que de laisterau Souveraina pourvoira cesinconveniens.Car
commeilestchargédu foindu repospublic, que c'.esta luy qvì'appartientla

policede l'ordrede lasociété, &quecen'estqu'enfapersonneque peutrési-
der le droitaux chosesquipeuventêtre communesau public, dontìl est le

chef; c'esta luyquecettequalitédonnela dispensation, & l'usagede ca
droitpourle rendreutileaupublic.Et c'estsurcefondement,que les Ordon-
nancesontréglél'usagedesnavigations, & despêchesfur la Mer & fur .les
Rivières.

H.

Pour la navigation., comme il pourroit arriver fur mer,

ainsi que fur terre , que des gens s'attroupassent pour

quelque mauvais dessein , &que sous prétexte ou

de commerce, ou de service du Prince contre les en-

nemis de TEtatj ils équipassent des vaisseaux pour quel-

que entreprise, qui pourroit nuire à TEtat, ou aux Al-

liez í il n'est pas permis d'équiper des vaisseaux de guer-

re ou marchands , soit en paix ou en guerre , & partir

pour de longs voyages, fans la connoissance, & le con-

gé des Officiers de mer 5.

:èV.VOrdonnancedeFranpotsl. dumotsdefuiUctIJ17.art. 2.1,;

ni.

Pour les pêches fur la mer , il a été necessiire

d'en régler Tufage, soit par le Droit , 8c la liberté de

la pêche , ou par les différentes manières de pêcher,-

& c'est à quoy il a été pourvu par les Ordonnances qui

Tome IV. G g

z.'Vfagedela

navigationfurU
mer.

3.*VftgedeU

pêchefur la mer.
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ont déclaré illicites de certaines manières de pê-

ches c.

c y. l'OrdonnanccdeMars 1JS4.art. Si. Sz. S3.& autresarticles, & aujfi
lesOrdonnancesfur lespêches. ...

y. l'article10.

IV.

Comme il arrive souvent sur mer des naufrages , ôs

que les choses perdues viennent fur les bords, & tom-

bent entre les mains de ceux qui les trouvent : les Loix

ont réglé un temps aux maîtres pour les recouvrer , &

s'ils ne paraissent dans ce temps , le Prince y a ses

droits, comme fur les autres espèces de biens vacans, 8c

les Officiers de mer , 8c ceux qui les ont trouvez y ont

aussi les leurs, ainsi qu'il est réglé par les Ordonnan-

ces''.
~

- d Par l'article11.del'OrdonnanccdeFévrier 1543.deschosesqui se tirentde
mera terre, il y cna untierspourl'Amiral,untierspourleRoye§>untierspour
celuyquilesa tirées, cequiparo'itconformeaux Ordonnancesfur les threforsqui
lesdivisenta troispersonnesdifférentes,lin tiersau Roy, un tiersau Propriétaire
dufonds& un tiersa l'inventeur.

y. l'OrdonnanccdeMars1584.art. zo. ó>lessuivantes.CesOrdonnances, ne
donnentqu'unan auxmaîtresdeschosespourlèsvendiqucr, cequipeut-êtrea été
tirédecetteLoy. Siquisnaviculariusnaufragiumsesustinuisseadfirmet,pro-
vincia:judicem,ejusvidelicetinquares agitur, adiréícstinct,acprobetapud
cum testibusevcnutm: relatioqueetiamad subliísimanireseraturpra'fectú-
ram : ita ut intra annispatiumveritaterevelata, competensdifpositioprocé-
dât. Quodlì pernegligentiainprxfinitumanriispatiunifortafleclaudatur,su-
pervacuasserasqueinterpellatiouesemersoanuoplacuitnon admitti./. z. C.
denauff.

MaisVannéedontil estparlédans'cetteLoyn'étoitpaspourcecas,.& la Loy
premièredeceTitrènefait aucunepart nu Princedeschosesperduespar un nau-

frage.
Y.

U y a aussi plusieurs autres règles qui regardent Tufa-

ge des mers , la Police des vaisseaux , les droits 8í les

fonctions de ceux qui y sont préposez, la punition des

crimes qui s'y commettent, 8c toutes ces matières font

un ample détail réglé par les Ordonnances ".

c y. lesdiversesOrdonnancesfur cesmatières.

V I.

La Police des Ports fait une partie de celle des mers,

4. A qui appar-
tientcequi [ctire
demera terre.

5.Diversesrè-

gles dela Police

fur lesmers.

i. Policedesports.
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'8c il a été pourvu par les Ordonnances, à ce que les

Ports soient entretenus , 8c qu'on y fasse les réparations
nécessaires pour les mettre dans le bon état où ils doi-

vent être/.

fy. VOrdonnancedumoisd'Octobre1508.art. iÊ.

VII.

La Police des rivières consiste en ce qui regarde la

pêche
8c la navigation fur celles qui sont, ou qui peu-

vent être rendues navigables par quelques travaux. Et

il importe au public de les rendre telles, autant qu'il se

peut, soit que le Prince veuille; en faire luy-même la dé-

pense , ou la permettre à ceux qui voudroient Tentre-

prendre, leuraccordant les droits 8c les privilèges que
ce service pourroit méritera-.

g ll estd'unetres-grandeutilitéderendreles Rivièresnavigables,t$pona des

exemplesdepermissionsdonnéesa desparticuliersd'entreprendredestravaux a cet

usage, avecdesdroits& desprivilègespourleurrécompense.

V I I I.

Pour l'usage de la navigation sur les rivières, il est

de la police de deffendre & punir toutes entreprises

qui pourroient Tempêcher, ou rendre incommode i soit

par des bâtimens , pêcheries, pieux, vannes 8c autres

empêchemens , ou détournant de Teau du cours des

rivières ou autrement. Et il est aussi deffendu de jetter
dans les rivières des ordures, des immondices, 8c autres

choses qui pourroient nuire à la navigation , ou causer

d'autres incommoditez *.

hAitpra:tor: iVcquidinfluminepublicoripaveejusfacias-, nequìd influ-
minepublico, nevein ripaejusimmittas, quostatio iférvenavigiodeteriorfiat:
1.i. ff.defluminibus.

Siflumcnnavigabilcsit: nonoporterepta;torcmconcedereductionemexeo

ficri, La'beoait , qua:flumenminusnavigabilcefficiat.Idemqueest,&siper
hocáliudflumenfiatnavigabilc./. 10.§•z. f.-deaqu.tfa>aq.

Deteriorstatio, itemqueiternavigiofierividetur,siususejuscorrumpatur,
veldiffieiliorfiat, autminor, velrarior, aut siin totuniaufferatur.Proindc
sivederivetur, aquaut exiguiprfacta, minussitnavigabilis: velsidilatetur,
aut diffusa,brevemaquam faciát, velcontrasiccoangustetur,& rapidius
iîumenfaciat, vel siquidaliudfiat quod navigationemincommodetdiffici-.

Ggij

7. Policedesri-
vières, utilité de
lesrendrenaviga-
bles,

S.Défensesdene
rienmettredans
lesrivièresqui
nuisek la naviga-
tion.
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lioremsaciat,velprorsìisimpediat: interdictolocuserit. /. i. §.i f. ff. deftum'..

Quominusex publicoiìumineducaturaqua, niliilimpeditmisiImperator,
aut Senatusvetet : si modoeaaquain usiipubliconon erit. Sedsiaut naviga.
bileest, aut exeoaliud.navigabilcsit; nonpermittiturid facere./. z. eod.

y. lesOrdonnancesde141$.art. 1. 3. 4. ©•j. May 1510.art.zo. du s- Oèt-
15-70-Decemb.1577.fanvier1583.art.18.

IX.

Cette même utilité de la navigation des rivières de-

mande Tufage libre de leurs bords ; de sorte que dans

la largeur & Tétenduë nécessaire pour les passages , &.

le trait des chevaux tirant les bateaux, il n'y ait ny ar-

bres plantez ny autres obstacles *'•

»Ripa:publica;funt. Z.3.ff. defiuminibus.
Proetorait : quominusilliinfluminepublico,navemratemagere,qubveminus-'

per ripamonerare, exonerareliceat, vimfieriveto.l. 1. in prin. íf. ut in flum.

publ.
Nemoigiturad littusmarisaccedereprohibetur. dum tamenvillis8c

ardificiis, & monumentisabstiueaturl. 4. ff. deâivis.rer.

Riparumususpublicusestjuregentiumsicutipsiusfluminis.Itaquenavem
adeasappellere, funesexarboribusibinatis religare, retiasiccare,& exma-
re reducere, onusaliquidin lits reponcrecuilibetliberumest,sicutiper^ipfum--
flumennavigare./. f.ff.derer.âivis

y. lestextescitez,fm Vart. précédent&.l'Ordonnancedé 1415.z. de-Ma$
if 10. art. 3. . '

x..

Pour les Pêches, ïa Police a pourvu à les régler, de

sorte qu'on ne pêche ny en tout temps , ny avec toute

sorte de filets 8c outils indistinctement ,•pour ne pas dé-

peupler les rivières de petits poissons 5:mais qu'on y ob-

serve les reglemens pour les temps, 8c les manières de

faire la pêche K

l y. lésOrdonnancesde1251.dei$i6. art. 4. 8. «>.de1402J.art. 73..& 74-..'
de Mars iy.ij. art.90. & 91.d'Aoust15.4c.art. ?.

XI.

L'usage des rivières étant au public m, personne ne

peut y faire de changement qui nuise à cet usage. Ainsi-
on ne peut rendre le cours de Peau ou plus lent ou

plus rapide, si ce
changementnuifoit au publicoità des.

mFluminapublicasiint-1.$.ff. dejlttmi-

9-"Vfagolibredes
lordsdesrivières

pourlespassages
cyle trait desche-
vaux tirant les
bateaux.

10. Policepour
la pêchedansles
rivières.

11.On nepeut
fairede change-
mensducoursde
Veaunyla détour-
ner, nyautrement
nuireauxdroits
du public<fe>des

particuliers*
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particuliers». Ainsi celuy qui auroit \in
héritage divi-

íc parle cours de i'eau , ou qui possederoit aux deux

bords deux héritages distinguez , ne pourroit pour son

usage , faire un pont qui joignit ses deux héritages "..

Ainsi quoy qu'on puisse détourner de Peau d'un ruisseau

ou d'une rivière, pour arroser des prez ou autres hérita-

ges, ou pour des moulins ou d'autres usages 3 chacun

doit user de cette liberté, de sorte qu'il ne nuise point ou

à la navigation de la rivière , dont il détournerait l'eau,
ou à celle d'un autre que cette eau qui iroit s'y joindre,
rendroit navigable, ou á quelque autre usage public ,-
ou à des voisins qui auroient un semblable besoin y& un-

pareil" droit tr Et s'il n'y avoit pas assez d'eau pour tous„

ou que Tufage qu'en feroient quelques-uns fut nuisible

aux autres, ilyíéroit pourvu selon le besoin parles Of-

ficiers de qui s'est la charge.

».Aítprajtorin fluminepublicoinveripaejusfacere,autin id flumenripam—
ve'ejusimmittere, quoaliteraquafluat, quampriorea:statefluxitveto.I. i.
ff. nequidinfium.publ.

Quodaiiteniait, /tliterfluat, nonad quantitatemaqua:fluèntispertinet,.
sedad modum&ad rigoremcursusaqua:référendumest: & geiieraliterdi-
cendumest, ita demuminterdictoquemtencri, fimutetur aqiue cursusper
hoc, quodfàctumest,dumveldepreslìor, velarctiorfiat aqua , acper hoc
rapidiorfit cumiuconimodoaccolentium.Et siquod aliud, vitii accola; ex
factoejusquicouvenitur,lentientInterdictolòcuserit. /. ì. $.3.ff. ne quid in

flum.publ.
Oportetenimin hujusmodi.rébusutilitatem& tutclamfacientisspectari.

sineinjuriautiqueaccolarum.d. L§-.7. inf.
0Quoesitumestanis, qui in utraquc ripa fluminispublicidomushab'eat,.

pquteniprivatijurisfacerepotclt ï reíponditnon posse.V.tilt. ff. deffunit-
nibus.

y.l'art. 7.de la Sectionpremière,& laremarquequ'ony afaite..
f Pleroíquescioprorsusfluminaavertisse, alveofquemutasse,dumpra:diis.

fuis consulimt.Oporteteniminhujusmodirébusutilitatem&tutelamfacieh-
tis spectari,sineinjuriautiqueaccolarum,/. 1.5.7-.in f. ff. nequidin flutni-,
tiibus..

Quominusexpublicoflumineducaturaqua, nihil impedit: nisi Impera-
tor, autSenatus,vetet: simodo eaaqua in ufu publiconon erit. Sedíì aut

navigabileest, autex eoaliudnavigabilcfit; nonpermittiturid facere.l-z.-ffi
de fluminibns. * '

Xi-l

La Police des Ponts: fur les rivières , 8c fur les ruis-

seaux regarde les manières de les construire , 8c le soin

' Gg iij

n. Policepom'
fosponts,.



13- Réparations
desponts.

»4. Troisstrtts
dechemins.
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de les reparer. Pouf la construction des Ponts fur des ri-

vières navigables, on doit les proportionner à la com-

modité du passage, par une largeur suffiíàntc,& les au-

tres dimensions j 8c á Tufage de la navigation par la lar-

geur, & hauteur des arches, & par leurs ouvertures dif-

pofôesà recevoir le fil del'eau , de sorte qu'il traverse

en ligne droite le vuide des arches. Ainsi on voit des

Ponts dont les arches sont ou trop étroites, ou trop- baf-

fes pour des bateaux chargez en comble , ou qui reçoi-
vent le fil del'eau fur le flanc des piles 1.

q Pontesfiantubicumqueoportet./. un.ff. deviapubl.
Lespontsdoiventêtreproportionnesa l'usagedelanavigation,

XIII.

Pour les réparations
des ponts , il y est pourvu par les

Officiers chargez de ce soin : & les dépenses en sont four-

nies , ou des deniers du Roy pour les ponts qui sont à fa

charge, ou de ceux des personnes qui peuvent en être te-

nus, à cause des droits de péages, ou autres qu'ils ont fur

les ponts r.

y. l'Ordonnanccdumoisd'OctobreIJ08. art. 18. L'Ordonnanccd'Orléansart.

107.& celledeBloisart. zSz.

XIV.

Pour la Police pour
les chemins hors les Villes, 8c les

autres lieux, il faut distinguer trois différentes sortes de

chemins. La première des grands chemins qui sont à Tu-

fage public, pour aller de tout lieu à tout autre i 8c ces

sortes de chemins aboutissent, ou à d'autres chemins ,

ou aux portes des Villes, ou des autres lieux, ou à la mer,

ou à des rivières. La seconde , des chemins propres à

quelques personnes, pour Tufage de leurs héritages ; 8C

ceux-cy aboutissent d'une part à des grands chemins, 8c

de l'autre finissent aux derniers des héritages où ils con-

duisent/". La troisième, est des chemins qui servent pour

/"Viaruniqua;dampublics:funt, quxdamprivata:qua:damvicinales.Publi-
casviasdicimus,quasgra:ciBa<nAi^«îid est,regiasnostripranorias,alii con-
fhlaresviasappellant. Privata;funt quasagrarias quidam dicunt. Vicinales
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des servitudes entre voisins, dont l'un a droit de passade
dans le fond de l'autre *.

funtvia-qua:invicisfunt,velqua:invicosducunt.l.z. %.zz.ff. nequidinloco
publ.velitin.fiat.

Privata;via:, dupliciteraccipipossunt:vellue,qua: funtinagris, quibus
impoíìtaestservitus;ut adagrumaltcriusducant, vel ha:qua:ad agrosdu-
cunt : perquasomnibuspcrmeareliceat,inquasexiturde viaconsulari:& lie
post illamexcipitvia, veliter , velactusad villamducens: hasergo, quar
postconsularemexcipiuntin villas,velinaliasColoniasduccntés,putemetiam
ipsaspublicasesse.d. I.§.23.

Via'vicinales, qua;inagrisprivatorumcollatisfacta;funt, quarummemo-
ria nonextat, publicarumviarumnumérofunt: sedintereas, & caitcrasvias
militareshocinterest: quodvia:militarcsexitumadmare, aut inurbes,autiu
fluminapublica,autadaliamviammilitarémhabcnt:harumautemvicinalium
viarum dislìmilisconditioest ,namparsearumin militâtesviasexitumha-
bent:parssineulloexituintermoriuntur./. ult.s- i.ff- deloc.& itin.publ.

t Ha;qua:funtinagrisquibusimpositaestscrvitus, ut ad agrum alterius
ducantl. z.§.13.ff. nequidin loc.pub.velitin.fiat.

Aitpra:tor.•inviapublica, itinerepublicofacere,immitterequid,quo eavia ,
idveiterdeteriusfil , fiat.:veto.1.z. §. zo. nequidin loc.publ.

Deterioremautemviamfieri, sicaccipiendumest,fiufusejusadcommean-
dumcorrumpatur, hocestadeundumvelagendum, ut cumplanafueritcli-
voíà fiat, velexmolliasperaaut angustiorex latiorc, aut palustrisexsicca.
§.31. eod.

Sivia;publicxexemptuscommeatussit, yelviacoarctatainterveniuntMa-

gistratus.§.aç. eod.
Siquiscloacaminviampublicamimmitteret , exqueea re minushabilis

viapercloacamfiat:cenericumLabcoscribitimmisisseeiiimcumvideri.§.ZG.
eod.y. T. h. T.

XV.

La Police des grands chemins consiste à les tenir dans

le bon état où ils doivent être pour la commodité du

public. Ce qui renferme trois sortes de règles , celles

qui regardent la largeur 8c les autres commoditez des

chemins , comme le pavé , s'il est nécessaire, celles qui
défendent d'y rien faire jetter ou. mettre , qui incom-

mode le passage, 8c celles qui obligent aux réparations.
Et cette Police regarde les Officiers du Roy qui font

préposez pour cette Police, 8c qui en ordonnent les dé-

penses , ou fur les deniers du Roy , ou fur les particu-

liers, qui à cause des droits de péage , ou autres y sont

obligez". Et à Tégard des autres chemins à Tissage des

particuliers, chacun des intéressez y contribué selon

ny. l'Ordonnanced'Orléansart. 107.éf celledeBloisart. 281.ó\3S5.

ly.Policedesche.
mins.
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son droit, son 6c intérêt, ou suivant leurs titres 8c pos-
sessions x. -

x Lesréparationsdescheminspourlesservitudesfontditesrégulièrementparcelu*

qui a ledroitdeservitude,in omnibusservitutibusrcfectioad eum pertiríéj
,gui-sibiservitutcmasserit,non adeum cujusres servit,/. 6.ff. z.ff.si ferv^
V.ìndic.

Et pourlesautrescheminsd'unusagecommunentreparticuliers, chacundoitfa,
spartsuivantla règleexpliquéedanscetarticle.

XVI.

La Police- des rues , des places publiques, 8c des

autres lieux qui sont à Tufage public, consiste a les met-

tre 8c entretenir dans le bon état où ils doivent être ,

pour en rendre Tufage libre 8c commode.- Ainsi pour
les rues 8c places publiques, il faut en entretenir les pa-
vez /empêcher que rien n'embarasse, ou n'incommode

le passage, qu'on n'y jette 8c expose ni ordures ni au-

tres choies qui pourroient êtte incommodes aux passa ns-,

qu'on ait soin de les faire nettoyer , & que les Officiers

de Police , ou autres préposez à ces fonctions , veillent à

Inobservation de ces reglemens, y faisant contribuer les

habitans , selon ce que chacun doit porter de cette dé-

pense y.

y ./Edilesstudeant:ut, qua:secundumcivitatesfuntvia:, ada:qiientiir: &
effluxioncsnon noceantdomibus: &pontesfiant, ubicumqueoportet. I. un.
ff. devìapubl.&fi quidineafait, estedie.

Construatautemviaspublicasunusquisquesecundumpropriamdonuun &

aqua:ductuspurget, qui subdiofunt , id estcoelolibero, &:construatita,ut
nonprohibeaturveliiculumtransire.d.I.§.3.

Curentautem:ut nulluseffodiatvias,nequesubrnat, neque construatin
viisaliquid a:dilesautemmulctentsecundumlegeni: & quod factum
estdissolvant.§. 2. eod-

Quicunqueautemmercedehabitant: si nonconstruatdominus: ipsicons-
truentes, computentdispendiumin mcrcedem.$.3.inf. eod,.

Studeantautem, ut ante offìcinasnihil projectumsit, vel propositum:'

prêter quamsifulloveftimentasicect, autíabercurrusexteriusponat. Po-
nant autem&lii : ut nonprohibeantvehiculumire.â. I.§. 4.

Siveoediumvitio, siveoperis,quod.velina;dibus, velinlocourbano, aut
rustico; privato, publicovefiatdamiiialiquidfuturumsit : curâtpractor-,ut
tinicntidamnumcaveatur.I. 19-§.1.ff.dedam.inpôi.

Nonpermutantautemrixariinviis: nequesteicoraprojieere: nequemor-
ticina, nequepellesjacerc./. un.§.ult.ff.deviapubl.

y. l'.Ordonnancede ^67. potirla policegenerale, titre17.art.1. & autres

suivans.
XVII

1*6.Policedas
rues ey autres
lieuxpiblics.
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XVII.

Les réparations nécessaires pour les lieux publics se

font, ou des deniers, publics , ou aux dépens de ceux

qui doivent y contribuer, selon la qualité des lieux , 8c

selon les usages &fles reglemens j 8c entre les particu-
liers intéressez à

Tufage des lieux qu'il faut réparer , au-

cun n'est exempt d'y contribuer, mais c'est la charge
commune de tous.x.

X.Absitut nosinstructionesvia;publics:,&pontiumstratarumqueopéra;
titulismajorumprincipum.dcdicata.,intersordidamuiieranurneremus.Igitur
adinstructionesreparationesqueitinerum poutiumqucnullumgenushomi-
num, nulliusquedignitatisac venerationismeritis cessarcoportet. Domus:
etiamdiviuastaralaudabilititulolibenteradscribimus./. 4. C. deprivil.dom.

PerBithyniamcasterasqueprovinciaspossêssoresin reparationepubliciag-
geris, &ca;terishujusmodimuneribusprojugerumnumérovelcapituríiquas
poslidcrenoscuntur; darecogantur.l.z. C.deimmun.nem-conced.

Emphyteuticariipossêssoresquimansuetudinisnostra:beneficioadextraor--
dinariaminimedevocanturmuncra':sicutca:teriprovínciales,obíêquiumfuum
itineribusmuniendisimpciidaiit;Nullaenimrationedebentabhoc quod in
communeomnibusprofuturumest, sejungi./. 1.C.decollât,fttnd.patrim.

y.i. 1.$.3'ff-devia subi.&si quid.citéefur l'articleprécédent.

XVIII.

Les entreprises contre la Police des lieux publics ,

font reprimées par des condamnations d'amendes , 8c

par d'autres peines ', selon la qualité des faits, 8c les cir-

constauces. Et si quelques particuliers souffroient quel-

que dommage de ces entreprises, il seroit pourvu à leur

dédommagement, par des condamnations contrecèu*

qu* auroient causé le dommage *.

* y. l'Ordonnancecitéefur l'article\6.
y. I. i. J. z.ff. deviapubl.&fi quid,citéea l'articlei(.

XIX.

S'il arrivoit que quelque bâtiment se trouvât fait sor un

lieu public , il pourroit ou être démoli s'il nuifoit ou in-

commodoit, ou souffert à la charge de quelque redevan-

ce ou dédommagement au public , s'il étoit plus avanta-

geux de le laisser 3 soit parce qu'il orneroit quelque pla-

TomelK Hh

17. Réparations
deslieuxpublics,

18.Peinesdesen-

treprisesfur tes
lieuHpublics.

rf.Bâtimentcens
truitfur unUeu

public
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:e ou autre lieu public , ou à cause du revenu , ou dé-

dommagement qu'on.,en tireroit b.

bSiquis , nemineprohibente, in publico, ardisicaverit; non esseeumco>-
Tcndunitollcre, ne ruinisuibs desonneiur.Et quia;piohibitoriumestinter-,
'lictum, nonrestitutorium.Si lanicnobstetidxd'inciunipublicousui: inique
s qui operibuspublicis procurâtdebebit id deponerc.Aut si non obstet
solariumci iniponcre.Vectigalenimhoclìc appellatur,,( solarium),ex,eo>

quodprosolopendatur./• z. %•17.ff. ne'quidin locopubl.
Sicutïs , qui uulloprohibentein locopublicoaedificaverat, cogendusnon

est dcmolire, neruinismbs defòrmcuir: ita qui advcríusedictumpra-toris
rcdificaverittollcrea-dinciumdébet.Alioquininane&lusoriumpra:torisim-

periunierit. /. 7.//".eod. ,
Siquidin.viapublicafiat, quia inalienofit, fàtisdandumest. í.-ij. §. 6,

ff~dedam.infecï.. .

X X»

Comme le public a un grand intérêt à la conserva-

tion des. forêts,, d'où se tirent les bois nécessaires pour
le chauffage & les bois de charpente pour la fabrica-

tion des maisons, des vaisseaux, des édifices publics ,

Eglises , Palais, Ponts, & tous autres bâtimens , pour
des machines de guerre,desafutspourTartillerie, pour
les convois., & pour d'autres usages, j les Ordonnan-

ces ont pourvu par plusieurs reglemens à la conserva-

tion des forêts, 8c non seulement de celles du Roy,
mais aussi de celles des Communautez, & particuliè-
rement des Eglises , 8c même de celles des particu-
liers e.

cy. l'Ordonnancedefanvicr\*j\%.art. 30. & í« autresarticlesde cettt
mêmeOrdonnancefur.cemêmesujet.

X X I.

L'interêt public, pour ce qui regarde la chaste , y a

fait établir des règles pour prévenir les inconvénient

du mauvais usage qu'on pourroit en faire , soit par les

querelles qui arriveroient , si elle étoit permise indis-

tinctement par tout,. à toutes personnes , ou par le

préjudice que feroit à la chasse la liberté de toutes ma-

nières de chassesen toutes saisons) ou par le danger d'en-

tretenir dans iaseneantiseceuv de qui la profession de-

- (

10. Policedis
Forets.

u.. Policedela

;;haf.
-
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mande d'autres exercices. Les Ordonnances contien-

nent plusieurs reglemens fur tout ce détail d.

d y. l'Ordonnancedu 6. Aoust1533.& les autres Ordonnancésfttr cette
matière.

NÒtreusageestencelabiendiffèrentdeceluydu DroitRomain, qui permettait
indistinctementa toutessortesdi personneslachaffe& l* {tehe, comme,on l'a.

déjaremarquédanslePréambuledecetteSection.

Hhij
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TITRE IX.

DE S bIV E RS ORDRES

de
Personnes qui composent

un Etat.

COM-M

E Dieu a voulu rendre les hommes né-

cessaires les ù.ns aux autres, pour les engager aux

devoirs mutuels que demandent d'eux la seconde

Loy, qui est le fondement de leur société , ainsi qu'il
a été expliqué en son lieu"; il a multiplié 8c diversifié

leurs bëloins , de forte qu'il leur árendu, nécessaire une

infinité de choies , qu'on ne sçauroit mettre en usage

que par un grand nombre d'arts & de commerces , qui
demandent de différentes professions , dont les liaisons

8i relations de Tune à Tautre,& le rapport de toutesen-

fembleau bien commun de la société des hommes , les

lient entr'eux. Et il a aussi rendu nécessaire dans cette

société un ordre du gouvernement temporel, 8c touc

ce qui regarde Texercice de la Religion jcequi de-

mande aussi Tufage de divers arts , 8c de plusieurs scien-

ces ,& rend nécessaire d'autres différentes sortes de

conditions & professions. Et de toutes ensemble , il a

composé un corps , qui â ses divers membres pour di-

vers usages*.
Ce sont ces diverses sortes de conditions & profes-

sions , dont Tassemblage compose Tordre gênerai de la

société des hommes dans un Etat 5 8c c'est par Tufage
de leurs fonctions qu'il doit subsister , de même que
dans le corps, l'union des membres en forme la sym-
metrìe, & quel'uíàge de leurs fonctions y donne la vie.

a y. leChap.i. du TraitédesLoixn. z.
bCorpusnonestunummembrumsedmulta.t. Cor.12.14.
PosuitDcusmembraunumquodqueeorum, in corporesicutvolúitquodfi

effentomniaunummenibrum, ubi Corpus?nuncautemmultaquidemmenvt
braunumautemcorpus,ibidem.iS.

Unumquemquejuxtaoíficium&onerasua.jsittm.4-45.
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Et comme dans le corps chaque membre a fa situation

proportionnée à Tufage de ses fonctions, chaque person-
ne a fa situation 8c son ordre dans la société, íelon Tuíà-»

ge des fonctions , 8c des devoirs que fa condition deman-

de envers le public. Ainsi on appelle.ordre de person-
nes , les différentes conditions & professions qui plaçant
chacun dans le sien , 8c donnant à tous leur rang, com-

posent Tordre gênerai.
Comme les tiíàges des conditions 8c professions sont

differens , de même que ceux des membres du corps -}
elles ont aussi des caractères, differens qui les distin-

guent Ì 8c qu'il faut considérer en chacune. Tels que
sont les caractères d'utilité , de nécessité ;., d'autori-

té , 8c autres proportionnez à ces usages J qui consis-

tent -aLix fonctions propres à chacune , comme sont

celles de Tadministration de la justice , celles du ser-

vice dans la guerre , celles du commerce, celles de di-

verses sortes d'arts & autres. Et c'est par ces differens

caractères , 8c par cette diversité de fonctions qu'on

distingue les diverses.espèces de conditions 8c profes-
sions, 8c les rangs des personnes j ce qui fera la matiè-

re des trois Sections de ce Titre. La première des diver-

ses natures des conditions 8c professions7, &. des ca-

ractères propres à chacune ; la seconde, de leurs diffe-

rens usages qui en font diverses espèces j 8c la troisiè-

me , des rangs 8c presséances , soit entre personnes de

différente condition ou de la même. Mais ces trois Sec-

tions ne contiendront que les règles qui regardent

précisément, 8c en général la nature , les.caractères >

8c les usages des diverses espèces de conditions , 8c

professions pour les distinguer, & les principes des rangs
& des presséances aussi en gênerai 3 fans entrer dans

le détail des fonctions, 8c des devoirs dé chaqtie con-

dition 8c profession, ni des combinaisons particulières

qui distinguent les rangs 8c les presséances entre les per-
sonnes. Car pour ces rangs & ces presséances ; il suf-

fit d'établir les principes qui les règlent toutes , fans

entrer dans un détail inutile 8c embarrassant, 8c dons

Jih iij
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il y a assez des recueils. Et pour ce qui regarde le détail

des règles propres à chaque condition, 8c profession ,
leurs fonctions & leurs devoirs , on les expliquera dans,

les Titres suivans à la reserve de celles qtii ont dû avoir

leur rang en d'autres lieux. Ainsi les règles qui regardent
le Prince, les personnes qui sont appellées à son Con-

seil, ceux qui font dans le service de la guerre, ceux

qui ont des charges ou autres emplois de Finances , ont

été expliquées dans les Titres i. 3.4. 8c 5. Ainsi les rè-

gles des Officiers en général 8c en particulier de ceux

de justice, &: autres personnes qui participent aux fonc-

tions de la justice , ont leur ordre naturel dans le se-

cond livre ; 8c on verra aisément par la simple lecture de

la Table des Ticres , la place des règles des fonctions ,

& des devoirs d ^ toutes les espèces deconditions 8c pro-
fessions.

Si quelque Lecteur étoit surpris, de ce que pour dis-

tinguer les conditions & professions , on ne s'est pas servi

dans ce Titre de la. distinction ordinaire de toutes les

conditions en trois ordres, qu'on appelle communément

les trois Etats du Clergé, de la Noblesse, & du tiers Etat;

il est prié de considérer que cette distinction n'a pas son

usage pour le dessein de ce livre. Car d'une part on est

obligé d'y donner des idées plus précises des différences

des conditions, que n'en donne la distinction si generale
de ces trois Etats, 8c de l'autre, si on íùivoit cettedistinc-

tion , onseroit obligé de confondre dans le tiers Etat,

ìes premiers Magistrats du Royaume, plusieurs Officiers

du Conseil & autres personnes qui doivent avoir un rang

distingué. Ainsi fans prétendre faire aucun préjudice à

Tufage que doit avoir cette distinction , on a crû pouvoir

par d'autres vùës distinguer les conditions d'une autre

manière.
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SECTION I.

Des diverses natures de Conditions (d? Professions

& des caractères propres a chacune.

SOMMAIRES,

i. Fondement des distinctions
des conditions.

2. lieux sortes de qualité^

qu'il faut distinguer en

chaque personne.

3. Différence entre ces deux

sortes de qualité^.

4. Remarque fur l'article pré-
cédent.

5. Différence entre l'état des

personnes & leur condition

ouprofe:ffìon.
'

6. Il faut distinguer la con-

. ditionde laprofejjìon.

y. Définition de la profession.
8. Définition de 'la condition.

y. Zcs conditions & profes-

sons ont divers caractères

qu'il faut y distinguer.
10. Quels font ces caraííeres.

IÍ. Définition de l'honneur

d'nneprofeffion.
11. Définition de la dignité.

\y Définition de Tautorité.

14. Définition de la neceMté.

15. Définition de-1'utilité.

16. Lé caractère de í utilité

est commun à toutes proses^

fions, mais on ne lai/se pas'-,

de le distinguer..
'

17. Diverses causes de cesca-

ractères.

iS. Différence entre, les carac-

tères d'honneur & de di-

gnité & celuy de/autori-
té.

19. Trois causes de l'honneur

& de la dignité des tondis

lions & professions.
:20. ILa. naissance , première

cause de l'honneur & de

la dignité.
.21. Seconde cause , les char^

ges-
22. Troisième cause,. la vor

lontè du Prince.

23.Autre cause d'honneur fans

dignité:

24. Diverses combinaisons de

tous ces caraííeres,des con-

ditidns & profestions.

25. Deux carat teres.propres
aux Arts ,J'un de ceux

qu'on appelle libéraux 3.

l'autre qu'on appelle me-

chaniques.
.26. Trois fortes d'arts.

2.7. Divers noms de ces, trois
1

sortes d'arts.
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I.

TOutes

les manières de distinguer les différentes

conditions & professions, ont leur fondement fur

quelques qualitez, que les Loix considèrent dans les

personnes , par rapport à Tordre de la société , 8c qui y
donnent à chacun son rang ; comme on le verra par les

articles qui suivent a.

a Lesconditions& professionsâstinguentlespersonnesdansl'ordrede la société
selonleurrapportà cetordre, commelesmembresfontdistinguez,danslecorpsselon
lettrrapporta l'ordre& a l'usagedu corps.

I L

II faut distinguer en chaque personne deux fortes de

qualitez, qui se rapportent à Tuíage de leur société.L'une

de celles qui font l'état des personnes , telles que sont les

qualitez de père de famille , de fils de famil le, d'adulte,

d'impubère-, 8c les autres semblables qu'on a expliquées
dans le Titre des personnes dans les Loix Civiles. Et l'au-

tre des qualitez qui déterminent chaque personne à un

certain genre de vie 8c d'occupation , qui le met ou au

dessus ou au dessous des autres dans Tordre de la so-

ciété, selon les différences de ces qualitez, depuis les pre-
mières de Prince , Duc 8c Pair, Comte, Marquis, Offi-

cier de la Couronne, & autres, jusqu'aux moindres d'ar-

tisans , laboureurs, 8c autres des derniers du peuple*.

l>y. l'articlesuivant.

III.
*

II faut remarquer cette différence entre ces deux

sortes de qualitez , que celles qui font l'état des per-
sonnes sont toutes telles, comme il a été remarqué dans

ce Titre des personnes 3 que chacune a son opposée qui

luy est contraire. De sorte que toute personne a néces-

sairement Tune des deux qualitez opposées indépen-
demmenc de fa condition 3 8c que par exemple , il n'y á

personne de quelquecondition ou profession qu'il puisse
être

1. Fondementdes
dr/Huerionsdes
conditions.

z.Deuxfortesdi

qualitez,qu'ilfaut
d'ftinviterencha-

quepersonne.

5. Diferentetn~
tn cesdeuxsoties
£1 qualitez,.
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être, qui ne soit ou père de famille , ou fils de famille ,
adulte ou impubère , 8c de même des autres. Mais les

qualitez qui déterminent les personnes à un certain gen-
re de vie , & qui font les conditions 8c professions,n'ont

pas une pareille opposition entre elles : & il n'y a pas de

nécessite d'être, par exemple, ou Officier, ou marchand,

ou laboureur j car on peut n'avoir aucune de ces quali-
tez , & être.ou soldat, ou artisan, ou de quelqu'autre
condition ou professionc.

ey. lesdeuxarticlessuivans,

IV.

II s'ensuit de cette différence entre ces deux sortes dé

qualitez : que ce n'est pas de celles qui font l'état des

personnes , qu'il faut tirer les distinctions des conditions

& professions ; puisqu'elles font telles que Tune des
op-

posées peut convenir aux personnes de toutes condi-

tions & professions. Car encore qu'il y ait quelques-unes
de ces qualitez qui font l'état des personnes , qui font

aussi la condition de quelques-unes, comme les qualitez

d'Ecclésiastique 8c de Gentil-homme , les qualitez op-

posées de laïque, à celle d'Ecclésiastique ., & de rotu-

rier à celle de Gentil-homme, ne règlent pas la condi-

tion de ceux qui ne sont ni Ecclésiastiques ni Gentils-

hommes. Ainsi c'est par un autre caractère des qualitez

d'Ecclésiastique, 8c de Gentil-homme , qu'elles font la

condition, que par le caractère de régler l'état des per-
sonnes. Ce qui vient de ce que ces qualitez ne se rappor-
tent pas seulement à l'état des personnes selon la nature

de ce caractère, qui consiste dans la capacité ou incapa-
cité des engagemens & des successions , comme on l'a

expliqué
dans le préambule de ce même Titre des per-

sonnes} mais qu'elles determinent.de plus à quelque gen-
re de vie , ce qui ne convient pas aux qualitez opposées
de laïque 8c de roturier, qui ne déterminent à aucune

profession ny à aucune condition'*.

Af£upyqueles qualitez.d'Ecclésiastique& de Gentil-hommequi fontl'état

Tome'ïy,

' "
lï

'4.Remarquefur
l'articleprecedmt.
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despersonnesfassentaufftleurcondition, la règleexpliquéedanscetarticlenefait
pasuneexceptiondecellequia été expliquéedansl'articleprécédent,cequi refais
te dela raisonexpliquéedanscetarticle4.

V.

II résulte des articles préçedens, qu'il faut distinguer
la condition 8c profession, de ce qu'on appelle dans le

langage des Loix , l'état des personnes. Car l'état des

personnes consiste , comme il a été dit dans l'article pré-
cédent , en ces qualitez qui font la capacité ou incapa-
cité des engagemens

aux successions ; 8c les conditions

8c professions regardent le genre de vie de chaque per-

sonne. Et il faut distinguer aussi la profession de la con-

dition j car il y a une différence entre Tune 8c l'autre ,.

qu'il est nécessaire déconsidérer, 8c qui sera expliquée
dans ses.articles qui foivent <.

e y. lepréambuledu Titredespersonnes,..& les deuxarticlespréçedensa ce-

luy-cy.

VI.

Quoy que ces deux mots de condition 84 profes-
sion , paroissent souvent synonimes, & qu.e , par exem-

£le

, les conditions d'un Officier, d'un Avocat, d'un*

íarchand, d'un, artisan, d'un laboureur, fassent auÍIÎ!

leurs professions 5 il y a d'autres qualitez , qui fans

marquer, de professions, ne laissent pas de faire la con-

dition des personnes. Ainsi la qualité d'un Gentil-hom-

me , qui ne fait point profession des armes , 8c celle

de simple bourgeois qui vit fans employ , sont des qua-
litez , qui fans marquer de profession , font connoître 1&

condition : de sorte qu'il faut distinguer la nature de la

profession, de celle de la condition, selon leurs défini-

tions , qui seront expliquées dans les deux articles que
suivent/.

fy. lesarticlessuivans.

VIL

- On appelle profession, un certain employ qui occups

VDifférenden.
irel'état desper-
sonnes& leurcon-
ditionouporsession.

G.llfatlt distin-
guerla condition
delaprofession.

7. Définitionde
la profession.
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à quelque travail d'esprit ou de corps, & à des fonctions

attachées à cet employ , telles que sont les professions
de diverses sortes d'Officiers, des Avocats , des Mar-

chands,artisans &: autresjdont chacun en embrasse quel-

qu'une de son gré, selon ses biens, ses talens , ôcses in-

clinations , 8c presque toujours dans le dessein d'y .pas-
ser fa vie : ce qui fait la distinction entre les professions
& certaines chargés , & quoy qu'elles obligent à des

fonctions 8c à des emplois,nesont pas du nombre des pro-

fessions, parce qu'on peut y être engagé involontaire-

ment ,8c qu'elles ne durent qu'un certain tempsj telles

que sont les charges d'Echevins, Consuls , Asséeurs »

Collecteurs, 8c autres, qu'onappelle charges muniçipa-
lesidont il sera parlé dans le Titre 16. 8c comrrié ces char-

ges ne sont pas considérées comme des professions , elles

lie règlent pas non plus les conditions des personnes :

car on appelle à ces charges des personnes de condi-

tions toutes différentes ».

g ilfaut remarquercescaratteresdesprofessions& qu'on-s'y engagedegréfr
four letempsqu'onveut. '-.-'

VIII.

On appelle condition , lá situation de chacun dans

quelqu'un des differens ordres de personnes, qui com-

posent & assortissent Tordre général de la société , & y
donne à chaque personne un rang distingué, qui met les

uns audéssus ou au dessous des autres,soit qu'ils exercent

quelque emploi ou profeffion,ou n'en ayent aucune.Ainsi

dans Tordre des Ecclésiastiques , il y en a plusieurs qui
n'ont que le simple engagement dans l'état Ecclésiasti-

que, fans y avoir ny charge ny employ. Ainsi parmy les

laïques ceux qu'on appelle simples bourgeois, ont leur

condition réglée par cette qualité,quoy qu'ils soient fans

employ ny profession : h 8c ilí y a plusieurs autres condi-

tions plus élevées, qui distinguent les personnes par des

qualitez, qui fans être jointes à aucun employ , &. fans

b K.fur cesdifferensordresdespersonneslaSectionz.

Iiij

S. Définition<&
la condition.
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le caractère de professions,
ne laissent pas de marquer h

condition.

IX.

Comme c'est par les différences des conditions & pro-
fessions , qu'il faut distinguer les personnes'-, il est néces-

saire de distinguer dans les diverses espèces de condi-

tions 8c professions,
certains caractères différemment

propres aux unés ou aux autres, 8c qui les diversifiant

sont les fondemens d'où, dépendent les rangs des per-

sonnes. On expliquera ces caractères dans-les articles qui

suivent V-

i jln'y apointâèconditionou professionquin'ait quelqu'unde cescaractères&
plusieursUsonttotts.

X;

Les differens caractères, qu'il est nécessaire decoiïss-

derer dans les diverses espèces de conditions 8c profes-
sions , sont Thonneur , la dignité, i'autori.té, la nécessité,

8c Tutilité. Car toute profession qui n'a aucun de ces

caractères est par-là illicite j & il est du bon ordre d'un

gouvernement d'en interdire & abolir Tufage, aussi bien

que celuy des professions qui portent à la corruption des

moeurs, & queTEglisecondamne & deffend K

l La bonnePolicenonplusquelaReligionnepeutsouffrirdeprofessionqui n'ait

quelqueutilité. •

Vxquicogitatisinutile.Mich. z. r.

XI.;

On appelle honneur d'une profession ou condition,fa

considération distinguée qu'elle donne dans lé
public ,

à ceux qui Texercent. Ainsi la profession d'un Avocat,&

celle d'un Médecin renferment un honneur, mais fans

dignité ni autorité m. Et dans lés conditions même du

m Advocati, qui dirimuntambiguafatacausarum, sua:qiTedefcnsionisvi-
ribusin rébusfepè publicisacprivatislapsacxigunt ,satigatareparant, non
minusprovidcnthumanogcneri, quamsi prxliis atquc vulneribuspatriam
parentcsquesalvarent.Ncc enimsolosnoftroiniperiomilitarecrcdimusillos,.
tmigladiis, clypcis, &t]ioracibtisnitun.UU',sed-etiam advocatos.Militant

- i

j. Lesconditions

& professionsont
diverscaraiïeres

qu'ilfauty diftin-
gvcr.

10. Quelsfins
tescaracïeres.y

ir. Définitionde
l'honneurd'une

profession.
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commerce, 8c des arts , comme il y en a qui sont plus
honnêtes que d'autres, on peut y considérer une efpece
d'honneur qui les distingue, & en met les unes au des-

sus des autres.

harnquëcausarumpatroni, qui' glôriosa»vocis cònfisimuhirhine,laBoran'-
tiuin ípem, vitam& posterosdefendunt.I. 14. C de advoc.divers,juâi*
cior.

Medicorumquoqueeàdemcaiisaest, qua;professorum, niíì quodjustior':
cùmhi salutishómiiium, illistudiorumcuramagant. Et ideohis quoqjieex--
tra prdinemjusdicidébet,-/. i.-§-.-1.ff. devar; & extr.cogn,

XII.

La dignité ajoute au simple honneurj & à la considé-

ration ou estime qu'il peut donner , une élévation qui
attire de plus le respect. Ainsi la condition d'un Ma-

gistrat luy donne, outre Thonneur , la dignité de son

ministère qu'on doit respecter. Et il y a plusieurs au-

tres conditions, qui fans être attachées à des charges ,

donnent une dignité plus ou moins grande selon leurs

différences. Ainsi les Princes du Sang, les Chevaliers

des Ordres du Roy, les Ducs , & ceux qui ont les titres

de Comtes 8c de Marquis, ont 8CThonneur & la dignité

proportionnée au rang que ces qualitez peuvent leur

donner "',

nllya cettedifférenceentrele simpledonneur& la dignité, queladignité
obligeau respect& le simplehonneurattireseulementl'estime& la considéra-
tion.

Magnatohumiliacaputtuum.JEceli.4. f.

XIII.

L'âutorité est le droit d'exercer quelque fonction pu-

blique , avec un pouvoir de faire obeïr ceux fur qui on

doit la mettre en uíàge^ De sorte que toute autorité

renfermé un honneur 8c une dignité proportionnée au

ministère auquel elle est attachée. Ainsi les Officiers dé la

Couronne,les Gouverneurs des Provinces,lesMaréchaixx

,deFrance,les Officiers deguerre,& ceuxdejustice,Police

8c finances, '& autresqui ont quelque Jurisdiction comme

les Officiaux, les Maires & Echevins des villes, les
Juges

des Marchands ,.& tous ceux qui exercent des fonctions-

li iij.

li. DesiniûonXi
la dignité.-

.1

13.Définitionàk'
l'âutorité.
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publiques, qui leur soumettent d'autres personnes, com-

me ceux qui ont quelque supériorité dans les
Chapitres,

dans les Universitez , dans les Collèges, dans les Hôpi-
taux , ont tous une autorité proportionnée à.leurs minis-

tères. Et chacun doit à ses diverses sortes.de.puissan-
ce , 8c d'autorité, Tobéïssance que demande de luy Tu-

fage que leur donne Tordre qui lès établit °.

oAdmpneillosprincipibus, Scpotestatibussubditoseíîe.Tit. 3. 1;

Subjectiigitur estoteomuihumana;creatura:propter Deum : íivc régi ,
quasi praecellenti: siveducibustanquàmab eomislìsad vindictam.malefacto»
rum ; laudemverobonorum.1.Petr. 1. v. 13.$>14.

y. Hom.13.v. 5.6".7.
TJiixitteDominussuperhereditatemsuaminprin'cipem.1.Reg.10.1.
VidetisquejriclegitDominus, quoniamnoníìt fimilisilli111omni populo.]

Jbid.v. 14.
XIV.

La nécessité des professions peut s'entendre en deux

manières. L'une des professions fans lesquelles on ne

pourroit vivre, comme Tagriculture, & les arts dont Ta-

griculture demande Tufage , 8c les autres arts qui ser-

vent à la nourriture, aux remèdes, aux logemens , aux

vêtemensj & les professions, fans lesquelles le gouverne-
ment feroit en désordre , comme celles des armes , de

Tadministration de la Justice, du recouvrement des de-

niers publics 8c autres. Et l'autre manière d'entendre la

nécessité des professions, est de celles qui n'étant pas
d'une pareille nécessité , sont nécessaires à plusieurs usa-

ges utiles & commodes. Ainsi TImprimerie n'est pas de

cette première espèce denecessité,mais elle est nécessai-

re dans le second sens , pour une infinité d'usages tres-

importans, quoy qu'ils ne soient pas de cette absolue né-

cessité. Ainsi la peinture , 8c la broderie font nécessaires

pour des ornemens, qui ont leur utilité dans les Eglises
8c en d'autres lieux. Et c'est de la première de ces deux

sortes de nécessité, qu'il faut entendre ce qu on dit icy
de la nécessité des professions, pour distinguer celles de

ce caractère, de celles qui , quoy que tres-utiles ne font

pas de cette première efpece de nécessité t.

p Lemotdenécessités'entendparrapporta l'usagepourlequelunechosepetititït

nécessaire,soitquecettechosesoitd'elle-mêmeneceffaireounon.

'4-Deslfiltionde
ta nécessité,
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XV.

L'utilité des professions, est le bon usage qu'on peut
en faire pour le public >soit qu'elles n'ayent que l'utilité

fans une nécessité absoluë,ou qu'elles soient de plus dela

première sorte de nécessité. Ainsi on peut distinguer deux

espèces d'utilité des professions. La première de celles,

qui n'étant pas nécessaires au premier des deux sens ex-

pliquez dans l'article précédent, le font au second,étant

utiles pour plusieurs usages licites 8c commodes,- com-

me les professions des Orfèvres , des Lapidaires, des

Sculpteurs 8c autres : 8c la seconde de celles qui sont de

la première sorte de nécessité 2.

q C'estainsiqu'onpeutfaireladistinctionentrelitnécessité& l'utilité.

XVI.

Quoyque ce caractère de l'utilité des professions soit

commun à toutes , au lieu que ceux de Thonneur, de la

dignité, de l'âutorité, de la nécessité ne le sont pas de

même 5 il ne laisse pas d'avoir comme les autres cet effet,

qui a été remarque dans les préambule
de ce Titre, de

distinguer les conditions, & professions j non par Tidée

précise de l'utilité commune à toutes, mais par les diffé-

rentes sortes & degrez d'utilité , plus ou moins grande
dans les unes que dans les autres. Ainsi l'utilité de Tare

de TImprimerie, étant beaucoup plus grande que celle

de plusieurs autres, cette différence d'utilité distingue
les professions»-.

r Cettedistinctionestuneffetdesdiversdegrez,d'utilité.

XVII.

U faut remarquer fur ces caractères des conditions ,

8c professions -, qu'elles ont leurs diverses^ causes, selon

qu'elles se rapportent, ou. à la nature de l'homme, ou

à Tordre de la société. Car quelques-unes ont un rap-

port essentiel à la nature même de l'homme , d'au-

íres se rapportent à Tordre de la-société des hommes &

iS.Définitiondu
l'utilité.

16.LecaraUeré
del'utilitéest'com-
muna toutespro-
fessions,maisonne

laiffepasdeledis-
tinguer-^

Iy.Diverses íifífï

sesdecescaractè-
res.



«6 LE DROIT PUBLIC, &c. L i v. I;

au gouvernement qui maintient cet ordre ; 8c il y en a

qui íè rapportent également, 8i à la nature de l'hom-

me , &íì Tordre de la société. Ainsi les professions de

Tagri culture , & des autres arts, 8c commerces néces-

saires pour la vie de Thomme, se rapportent à nôtre

nature, qui nous assujettit à la nécessité de Tufage de

ces professions. Ainsi les professions
de ceux qui ren-

dent la justice , & qui doivent punir les crimes, se rap-

portent
à Tordre de la société , qui rend nécessaire le

bon ordre du gouvernement. Ainsi les professions de

ceux qui enseignent les sciences humaines , se rappor-
tent 8c à nôtre nature, 8c au bon ordre du gouver-

nement. Ainsi les professionsqui ont les caractères d'hon-

neur, de dignité 8c d'autorité, se rapportent à ce même

ordre du gouvernement qui demande Tufage de profes-
sions qui ayent ces caractères/.

sCes caraUeresdoiventêtre proportionnez,aux usagesdesprofessions, comme
les professionsd-iivfintl'êtrea lanaturede l'homme& aubiencommunde la so-
ciété,

XVI IL

II faut aussi remarquer cette différence entre les ca-

ractères d'honneur & de dignité 8c celuy de TaUtorité :

que celuy-cy a son fondement dans le droit que donne

le Prince aux personnes > que quelqLies chargés élè-

vent au dessus des autres. Car c'est de luy que tiennent

leur autorité , tous ceux qui en ont au dessus des autres,
soit qu'il la confère , en donnant luy

- même les

charges , ou qu'elles soient remplies fous ses ordres.

Mais Thonneur & la dignité peuvent passer aux person-
nes , ou par un ordre exprés du Prince, ou par quel-

qu'autre voye ; ainsi qu'on Texpliquera dans les articles

quiíuivent, & qu'il faut entendre , de même que ce-

luy-cy, des professions qui regardent le temporel. Car

en celles qui íe rapportent au spirituel, Thonneur, la di-

gnité & l'âutorité ne leur viennent pas de la puissance

temporelle, mais du ministère spirituel qui les établit j

ce qui n'empêche pas que cet honneur , cette dignité ,

cette

l'S.Différence
filtreles caractères
d'honneur&•de

dignité& celuy
île l'âutorité.
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cette autorité n'ait besoin de la protection du Prince

pour les maintenirf.

tL'honneur& la dignitépeuvents'acquérirouparunordreexprésdu Prin-
ce, commes'il confèrela qualitéde Chevalierdeses OrdresoUfanssonordre
exprès, commepar la naissancedes Princes& par celledesautrespersonnesil-
lustres, maisl'âutoriténes'acquiertqueparuntitrequ'ontientdela, volontédu
grince.

y. lesarticlessuivans.

XIX,

On peut distinguer trois différentes causes de Thon-

neur, & de la dignité des conditions & professions , \
selon trois diverses causes qui donnent cés caractè-

res 5 la naissance, les charges 8c autres emplois, 8c la .

simple volonté du Prince indépendamment de la nais-

sance 8c d'un titre de Charge, ou autre employ. On

expliquera ces trois sortes d'honneur 8c de dignitez par
lçs articles qui suiventu.

u Cestroissortesdecausesfontautantdeprincipesquidistinguentdu commun
feuxquiontquelquerangd'honneuroudedignité,

XX.

La naissance sait Thonneur & la dignité, non seule-

ment des Princes du sang , & des autres Princes, mais

aussi des autres personnes de maisons illustres , dont

l'élcvation leur donne un
rang singulièrement distin-

gué ôc qui leur attire la considération 8c le respect

qu'on doit avoir pour
les mérites de leurs ancêtres. Car

il est de Téquité , 8c de l'interêt public , que ces mé-

rites , qui dans ces maisons ont été Teffet des services

rendus au public , soient reconnus dans les personnes
desdeseendans j 8c que cette considération les excite à

imiter ceux de qui elle leur vient x.

X Gloriafiliorumpatreseorum.Proverb.17.S.
Atillecogitarecoepitsetatisac senectutissua;cminciitiamdigiiain,$cinge-.

jiita;nobilitatisçanitiein.z. Machab.6. 2.3.

XXL

Les charges donnent aux Officiers qui en sont pour.-
Tome IV. K K

19.Treiscauses
deVhonneur& de
la dignitédescon-
ditions& proses.
siens.

2.0.La naissance
premièrecausede
l'honneur& dela

dignité.

xi. Secondecau-
se , UScharges.
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vus , une dignité proportionnée à leurs fonctions, pour
leur attirer la considération & le respect qui doivent ac-

compagner Tobeïssance des personnes, fur qui ces fonc-

tions doivent s'exercer 3 & c'est par cette raison , qu'on

appelle même quelques charges du nom simple de di-

gnitez^.

y La dignitéestattachéeaux qualitez,quiattirentlerejfeét.

XXII.

La volonté du Prince donne la dignité, 8c à ceux qui
n'ont point de charges , 8c à ceux dont la naissance n'en

donne point j lors qu'il élevé à quelques qualitez, ou à

quelques emplois , qui doivent avoir cet effet 3 soit

pouf recompenser des services déja rendus, ou pour
îes mettre en état d'en rendre , selon qu'ils peuvent
en être capables. Ainsi ìa qualité de Chevalier des Or-

dres du Roy , donne Thonneur 8c la dignité à ceux

qu'il élevé à ce rang. Ainsi la qualité d'Ambassadeur

donne à ceux qui sont employez à des Ambassades 8c à

ceux même qui y sont destinez, un rang d'honneur & de

dignité. Ainsi ceux, qui fans charge de la profession des

armes, s'y sont rendus dignes d'un employ considérable

8c y sont appeliez, sont élevez à un rang d'honneur &

de dignité proportionnée à la qualité de la fonction qui
leur est commise *.

x Le Princeayantenfa personnela -dignitésouveraine, a laquelleil estdâ un
respectentier& parfait, cerespectferoitbleffé, si onnerespectoitk proportionceux
qu'ilveut honorer.

Quiddébetfieriviro , quemRexhonoraredesiderat? cogitans autem in
cordesuoAman, & reputans, quod nullum aliumRex, nìsi se, velletho-
norare , refpondit. Homo quemRexhonorarecupit,débetinduive'stibusre-
giis & iniponisuperequumquidecella régis est , & accipereregiumdiade-
ma supercaput suum. Et primus de regiis principibusac tyrannis teneac
equumejus:& perplateamcivitatisincedens, clamet 8c dicat : sit hono-,
rabitur quemeunquevolueritRexhonorare. Esther.6. v. 6. 7. 8.& 9.

QupyquecetextedeVEcrituren'ait pasunjusterapporta cet articleonpeut
l'y appliquer.

'
.'

XXIII.
'

Ces diverses causes qu'on vient d'expliquer , qui

"aï. Troisième
cause, la volonté
dtt Prince.^

-
13. Aulm cauz
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donnent Thonneur 8cla dignité , se rapportent à l'un 8c

à l'autre ; mais il y en a d'autres qui donnent simple-
ment Thonneur fans dignité , comme il a été dit dans

l'article TI. de la Section 1. des professions des Avocats,

& des Médecins. Et il y a aussi d'autres emplois qui o'nt

le même effet, comme cetix des Professeurs des Scien-

ces 8c autres. Et on peut mettre au rang des condi-

tions qui donnent Thonneur fans dignité , celle des

simples Gentilshommes, qui n'ont.pas de titre qui leur

dofine quelque dignité a.

a ll n'estpasnecestairepourlesimplecaractèred'honneurd'uneprofession, qu'il
ysoitattachépar letitred'unecharge, ouparunevolontéexpressedu Prince.Car
cettevolontén'estnecestairequepourl'âutorité& la dignitéquiobligentau res-
pectceuxmêmequi nelerendroientpasvolontairement.Mais le simple

'honneur

n'exigeantpointdesoumissionpeutêtreattaché& l'estnaturellementauxqualitez,
qttiattirentdela considération, & del'cstime.

XXIV.

La diversité de ces caractères d'honneur, de dignité,
d'autorité, de nécessité tk.d'utilité, n'a pas cet effet, que

chaque condition ou profession n'ait que l'un de ces ca-

ractères, car plusieurs les ont tous ensemblej comme cel-

les des Prélats, des Magistrats, de ceux qui comman-

dent dans les armées. D'autres n'ont que le seul carac-

tère de l'utilité fans nécessité , comme on Ta expliqué
dans les articles 14. & 15. quelques-unes ont Thonneur,

la nécessité 8c l'utilité fans autorité -, & fans dignité ,

comme celle des Avocats & des Médecins. Ainsi ces

caractères se trouvent joints ou séparez en diverses com-

binaisons, selon qu'ils conviennent aux différentes na-

tures des conditions 8c professionsb.

bC'estunefuitedesarticlespréçedens.

XXV.

II y a cela de commun à ces diverses sortes de carac-

tères, dont on a parlé jusqu'icy , qu'il n'y en a aucun

qui ne se rencontre en plusieurs différentes espèces
<ie conditions, 8c professionss. Mais il y en a deux au-

KKÌJ

sesd'honneurfan*
dignité.

%\.Divcrfescom-

binaisonsdetous
cescaractèresdes
conditions&prs-
fessions.

ij. Deuxcarac-
tèrespropresaux '•

Arts,l'un deceux

qu'onappellelibe-
taux , l'autrede
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tres, qui ne se rencontrent que dans les arts , 8c qui dis-

tinguent certains arts des autres. Caron donne ce nom

d'arts à de différentes espèces de professions , comme on

le verra dans l'article qui luit. Le premier de ces deux

caracteres,est celuy qui distingue entre tous les arts ceux

qu'on appelle
libéraux c3 8c le second, est celuy des arts,

à qui on ajoute la qualité de méchaniquesd. On expli-

quera ces deux caractères dans l'article suivant.

cCetteexpressiond'artslibérauxestâe la LangueLatine, ohellesignifiaitles
arts que les personneslibresppuvoicntexercer,pour lesdistinguerde ceuxqui
lonvenoicn-tplus aux esclaves.Et quoyquedansnotreLangue, ce mot d'arts
libérauxsembleproprea decertainessciences, qu'onenseignesous lenomd'arts
dansles njniverfìte\,on dortnesouventla qualité d'arts libérauxa â'autres

sortesd'arts, dontUseraparlédans l'articlequi fuit , commea la Peinture,

parcequ'eneffetcessortesâ'arts doiventêtre âiflingtleZ.desarts , qu'onap-
pellecommunémentméchaniques; & que ceuxqui y excellentméritentune

considérationsingulièredansle public. Ainsi on nc-âoitpas envierla qualité
d'ouvragesd'un art libéralaux tableauxde Raphaël, fo. d'autresPeintres
célèbres• c'yd'ailleursPart deDessinern'estpasindignedes personnesmêmedela

plusgrandequalité.
d iZupyque cemotde mechanique, au substantif,signifieunescienceim-

portante, quifaitpartiedesMathématiques, & qui enseigneles principesdes

forcesmouvantes, & l'usagedesmachines;auand il estadjectif,ajoutéau moi
d'art , cettecxprcffìond'art mechaniquetrèsten usageque pour marquerles
arts plus bas, ey plus péniblesqu'on distingued'autresqui font pltfshon-
nêtes.Ainstonn'appellepasla Peintureun art mechanique, maisondonnece
nomaux arts de Charpentier,Menuisier, Taillandier,Serrurier, Cordonnier
& autres.

maux'''qu'onappelle
wechaniques.

X X V L

II saut distinguer en gênerai trois sortes de professions

que ce mot d'art peut signifier. La première est celle

de ces sortes de Sciences , qu'on enseigne dans les Uni-

versitez fous le nom d'arts, pour les distinguer de celles

qu'on y appelle proprement sciences. Car on n'y donne

ce dernier nom qu'à la Théologie, au Droit Canonique.,
au Droit Civil, à la Médecine 3 & on y donne le nom

d'arts à la Philosophie, à la Rethorique,, à la Grammai-

re, & autres sciences humaines/Ainsi le mot d'art com-

t Prxsesprovincial, de mercedibusjus diceresolet , sed praceptoribus.
TaiiiumfUidiorumliberaliitm.Liberaliaautemstudia, aceipimus"qua;Grarcj

sA».u':H£Íaappcllant..RcthorcscontinebunturGrammatici, Gcometra:l.s..
mprincip.ff. âeexiraord.cogn.

Sisolariumalicuidec-urionesdecreyeriut,decretumid nonnunquamullúís,-

iff. Troisfortes
d'arts.
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prendroit la Géométrie 8c les autres parties des Mathé-

matiques , qu'on pourroit enseigner dans une Univer-

sité, quoy qu'elles fussent une science, Scqui de tomes

les sciences humaines a les connoissances les plus certai-

nes. La seconde sorte de professions d'arts bien différen-

te de cette première est celle des arts 8c métiers , qu'on

appelle arts méchaniques j qui comprend tous les mé-

tiers , qui s'exercent par des travaux de mains, 8c peni
-

blés 38c c'est de cette sorte , que font les métiers de ceux

qu'on appelle artisans, comme Tailleurs, Charpentiers,
Cordonniers, Boulangers,Paticiers, Serruriers & au-

tres. La troisième est une aùtre efpece de quelques arts,

qu'on ne doit pas confondre avec ces arts méchaniques ,\
ëc pénibles 5 parce qu'ils font plus honnêtes, & ont leurs

usages plus élevez, & dépendent de plusieurs principes
ëc de plusieurs règles qui se tirent de la Géométrie ,

de PAstronomie , de l'Optique, de la Perspective, 8c

d'autres parties des Mathematiquesíce qui fait qu'on ap-

pelle Ingénieurs, les Professeurs de quelques-uns de ces

arts- Et c'est dans ce rang qu'on peut mettre PArchitec

ture, Tart des Fortifications, des campemens, des mar-

ches des troupes, 8c ordre de bataille , des cartes géo-

graphiques , 8c autres plans : & on peut aussi placer dans

ce rang la Musique, la Peinture, 8c quelques autresarts

distinguez par d'autres différentes vûc's,
'

erit inomenti: utputa siobliberalemartem, fuerit constitutum.I. 4. §. tilt',

ff.dedecr.aborâ.fac.
Exceptis, quiliberaliumstudiorumantistites.funt, & qui medendicura

funguntur, deeurionumdccretoimmunisasnemirntribui potest./. 1. C. âe
decr.decitr.

Angariorumprxstatio, &recipiendihospitisnécessitas.,.& militi& libe-

raliumartiumpmfcffonbminter coeteraremiffafunt./. lo. §. 2. ff. devacaU

<£>excuf.mun.

XXVI I.

C'est à cause de la distinction de ces trois différentes

espèces d'arts, qu'on leur donne de differens noms. Car

outre le nom d'arts libéraux , qu'on donne à ceux de la

première de ces espèces, on leur donne aussi le nom de

sciences, à cause de la dignité des connoissances qui les

K K iij

zy. Diversmm?
de cestroisfortes-
d'arts.
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composent 3 & on ne donne à ceux de la seconde que le

nom d'arts méchaniques, ou d'arts 8c métiers j 8c pour
ceux de la troisiéme,plusieurs les mettent au nombre dés

arts libéraux , par les considérations remarquées dans

l'article précédent,
de la qualité de leurs usages, Ôc de

leurs principes
&crègles , qui font partie de ces sciences.

A quoy on peut ajouter, que le mérite de ceux qui ex-

cellent dans ces arts, met ceux qui s'y rendent les plus

parfaits,
au rang des personnes , qui honorent un Etat,

8c on en met même quelques-uns au rang des hommes

illustres/.

f C'estuvefuitedesarticlespréçedens.

S E C T I O N II.

Des divers usages
des conditions & professions 3 (gr

qui en distinguent
les

différentes espèces.

QUoy

qu'il y ait des
emplois

ou conditions qui parois-
sent n'avoir pas d'uîage pour le public, comme

font, par exemple , celles des domestiques de diverses

sortes, de l'un & de Tautresexe, qui sont au service des

particuliers ou des Communautez pour divers usages »
il n'y en à néanmoins aucune qu'on ne doive considérer

comme faisant partie de Tordre public, 8c qui n'y ait

quelque utilité par des fonctions qui se rapportent au

bien commun de la société des hommes , 8c dont il

importe au public de régler Tufage. Ainsi, pour ce qui

regarde les serviteurs 8c les domestiquesjoutre qu'il y en

a plusieurs,de qui les services se rapportent au public par
la qualité de leurs maîtres, ils ont tous indistinctement

leurs fonctions utiles dans Tordre de la société , & qui
font partie du bien public. Car il est de cet ordre que
tous les domestiques obéissent à leurs maîtres, en ce

qui est du service qu'ils leur doivent, qu'ils s'en acqui-
rent exactement, 8c.qu'ils soient fidèles, & que ceux qui
blessent ces devoirs , soient

punis selon la qualité des,

fairs & des circonstances.
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On peut encore remarquer une autre sorte de condi-

tions qui paroît n'avoir point de rapport à Tufage du

public , qui est celle des personnes qu'on appelle sim-

ples bourgeois , qui sont fans
employ , hors celuy du

soin de leur famille ; mais cette condition ne laisse pas
d.'avoir son usage dans Tordre de la société. Car outre

que les familles, dont ils sont les chefs, font partie de

la société , & qu'ainsi le soin qu'ils doivent en prendre
a son rapport au bien public 3ils y ont eux-mêmes leur

usage par leur engagement , â porter les
charges dont

ils peuvent être capables , comme celle d'Echevins ,

Consuls 8c autres, 8c ils portent aussi leur part des con-

tributions aux deniers publics. Ainsi leur condition a

par-là son utilité. Ainsi en gênerai, Tordre publie ne

renferme pas seulement Tufage des conditions 8c pro-
fessions qui ont un rapport précis au bien commun, tel-

les que sont celles des Officiers de Justice , de ceux des

finances, des gens de guerre 8c autresj mais il comprend
aussi tout ce qu'il y a dans toutes les autres conditions ,

qui lie les hommes de l'un à l'autre , qui forme & entre-

tient leur société, 8c peut être sujet aux Loix qui en rè-

glent Tordre. Ainsi còmmeil n'y a pointde membres dans

le corps qui n'ait son usage pour le corps entier : il n'y a

point aussi de particulier qui ne soit engagé à des fonc-

tions & à des devoirs qui regardent la société par Teffet

de la liaison de tous en un corps , dont les fonctions de

chacun doivent former Tordre. Et ceuxqui pouvant tra-

vailler , vivent dans la société fans aucun employ, 8cqui
non seulement n'y font rien qui se rapporte au public ,

mais qui ne s'occupent pas même ou à leurs affaires do-

mestiques,ou à quelque travail honnête 8clicite,sont par
cet état de fainéantise, qui est la source de tous les vi-

ces , comme des membres pourris , 8c méritent que la

police corrige & châtie leur dérèglement.C'étoit fur ces

principes qu'étoient fondées les Loix des Romains, qui
entr'autres fonctions de cet Officier , qu'on appelloit
Censeur , luy avoit donné celle de la correction des

rnceurs, 8c en particulier la punition des faineans', 8c de
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ceux même de qui les héritages n'étoient pas assez

cultivez *. Et c'est sor ces mêmes principes que nos

Ordonnances veulent qu'on châtie Tyvrognerie à cau-

se de Toisiveté & des autres vices qui en íont les suites ;

8c qu'on punisse les vagabonds pour prévenir les cri-

mes où. les jette la fainéantises. Sur quoy on peut faire

icy cette réflexion, qu'il feroit à souhaiter, qu'une bon-

ne police pourvu aux desordres si frequen^Ôc aux étran-

ges suites de lafaineantise.

Comme c'est par les differens usages ., que doivent

avoir dans la société les diverses conditions 8c profes-
sions , qu'il en faut distinguer les espèces 5 il.s'ensuit que
chacune doit avoir son rapport à quelque besoin de la

société. Ainsi ce sera par les diverses sortes de ces be^

soins qu'on distinguera dans cette Section les usages des

conditions & des profeffions,& leurs espèces.Mais quoy-

que les conditions des serviteurs & domestiques ayent
leur usage pour divers besoins , qui peuvent regarder le

public, on ne mettra pas cette condition parmy celles

qui font la matière de cette Section j & deux considéra-

tions doivent Tempêcher j Tune , que les conditions &

professions sont proprement des emplois qu'on em-

brasse d'ordinaire pour y paflir toute la vie 5 & ceux

qui s'eugagent au service d'autres personnes, ne s'y as-

sujétissent que pour un temps , 8c dans le dessein d'y
trouver des moyens, ou des ouvertures potir entrer

dans des établissemens qui soient pour toujours. Et l'au-

tre* que la simple qualité de serviteur ou de domesti-

que ne distingue áucun employ i car il y en a de di-

verses sortes
pour

des services tous differens , plus ou

moins pénibles, plus ou moins honnêtes , 8c dont cha-

cun est distingué par des fonctions, qui de leur nature

a Siquis agrumsuumpaffussucrâtsordescere, cumque indiligentcrcura-
bat , ac nequearaverat, nequepurgaverat; sivequisarborem suamviucam-

quehabucratderelictui, non id sine pcena fuit : sed erat opus ceiisorium.'
/lulus GelliusUbro4. C. it.

Sur la correctiondesmoeursvoyez,lemêmeAuthcur.livre18.chap.3.
,by. l'Ordonnanccde Pptnpois1,du30.Aoust1556,e^clesOrdçmancescontre

}e( vagabonds,

foílt
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font des conditions 8c professions toutes différentes.

Ainsi un Ecuyer est un homme d'épée , urt Precep*
teur est un Grammairien , ou un Philosophe ; de sorte

qu'on ne peut former de la qualité de domestique unç

efpece de condition ni de profession.
O n ne doit pas non plus mettre dans le rang des con-

ditions , qu'on doit expliquer dans cette Section , celle

des simples bourgeois. Car , outre qu'elle n'a pas par
elle-même un usage qui ait un rapport précis à quel-

que besoin de la socité , qui demande cette sorte de

condition3Ìl y a de simples bourgeois de conditions toutes

différentes , quelques-uns ayant été Officiers, d'autres

marchands, d'autres artisans ,oud'autres sortes de pro.
sessions.

-S O M MAI R ES.

j. Deux espèces générales de

l'usage des profestìons qui

font les Ecclésiastiques &

les laïques.
x. Les divers besoins de la so-

ciété font les divers ufa-

,gcs des profestìons.
'

-3..Premier besoin d'un état.,

. .la tranquilitépúblique.

4. Second besoin , le bon ordre

du gouvernement.

5. Troisième besoin, adminis-
tration de la justice.

.6. Autre besoin de la Police

pour les choses qui font %

l'usage public.

7. Besoin des Finances.

8. Necestìtè de l'usage des

sciences, & des personnes

qui les enseignent.

5>.Besoin du commerce.

to. Besoin des diverses sortes
d'arts & métiers.

I í. Besoin de l'agriculture &

du soin des bestiaux.
12. Diverses espèces de proJ

fe.ffions comprisesfous celles

I qu'on vient d'expliquer.*

ï.

TOus

les usages de toute forte de conditions 8c pro-
fessions doivent être proportionnez aux beloins de

la société , dontelles font'Tordre. Et comme il faut dis-

tinguer deux premières espece-s générales qui compren-

nent tous ces besoins; Tune de ceux qui regardent le bien

Tome IF. L1

I. DCuxesc-M
gen-iralesâel'usa-
ge desprof-ffions,
quifontles Ecclé-

siastiques(j. Us

Laiqties.
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spirituel
de la religion , 8c l'autre de ceux qui se

rap-

portent
au bien temporel de la police d'un Etat 5 ou

peut distinguer deux premières espèces générales de

conditions 8c professions qui les
comprennent

toutes ,

Tune de celles qui sont du ministère spirituel de la reli-

gion , 8c l'autre de celles qui regardent Tordre tempo-

rel de la société. La première de ces deux espèces com-

prend les conditions & professions des personnes qui

sont dans Tordre Ecclésiastique , qu'on appelle le Cler-

gé , 8c qui feront la matieredu Titre suivant 3 8c la se-

conde renferme toutes les conditions 8c professions laï-

ques
"-.

a Tout ministèreregardeou le spirituelde l'Egliseou le temporelde la p*-
líce.

Duo funtgcneraChristianoium.Estautemunumgeniisqiiodmancipatum
divinooflicio, & debitumconteniplationi& orationi abonini strepitu tem-

poraliumcessareconvenuut funt cleriei Aliudvero genus est Chris-

tianoiumut funt laici.Can.duo-funt.vz.q. i.

T\'onerit autemeislicrcd'itas,ego hereditaseorum : & poslèslloncmno*
dabitiseisin Israël, ego enimpoíscílìoeorum.Ez,ech.44. z8_

II.

c._ Les usages des professions laïques sont differens , fe-
; Ion les différences des divers besoins de la société pour
''"

le temporel ; 8c comme ces.befoins peuvent se reduire à

quelques espèces générales, on peut réduire aux mêmes

espèces les conditions, & professions , ainsi qu'on Tex-

pliqueradans
les articles qui suivent *ì

bCommelesconditions& professionsfont établiespourcomposerl'ordregênerai,.
fa remplirtouteslesfoníiionsnecesiairespourcetordre, ellesfont distinguéespat
htm usagespourlesbesoinsquedemandentcesfoníiions.

I I I.

r0;n Le premier besoin gênerai de la société des personnes
'»-

qui composent un Etat , est celuy de le maintenir en
''

paix,
8c de le deffendre contre des ennemis,, ou des

sujets rebelles, qui pourroient en troubler la tranquil-

lité , soit pour ce qui regarde le
spirituel de la religion t

ou le temporel. Etcc beíoin rend nécessaire la proses-;

2..Lesdiversbe-

soinsd: la société
sontUSdiversusa-

gesilesprofessions.

3. Premierbesoin
d'un Etat,la tr.tn-

quilitépublique.



DESD1V.ORDRES,&C.TIT.1X.SECT.II. 167
fiondes armes, pour repousser, reprimer , venger les

entreprises, ou autres injustices, qui obligent à faire

la guerre ,8c pour prévenir ou calmer les orages des

séditions ou rebellions des Sujets, & les contenir dans

l'obeïssance i ce qui demande Tufage d'une puissance

Souverainequi ait le droit de faire ia guerre , 8i celuy
de forcer À l'obeïssance , 8c punir les sujets rebelles 3 8c

que sems cette puissanç.e, qui fait la condition du chef ,

infiniment distinguée de toutes' les autres par (on éléva-

tion, & par Tétenduëdefon autorité , il y a.des person-
nes , dont les professions les engagent au service dans

les armes , comme sont les Princes du Sang, les Offi-

ciers de la Couronne qui portent Tépée , les Gouver-

neurs des Provinces, les Ducs, les Comtes, les Mar-

quis 8í autres vassaux, les Gentils-hommes , les Offi-

ciers de guerre , 8c tous ceux qui sont dans les trou-

pes e, ,

t Ut quietamk tranquillaravitamagamus.i. Timoth.z.z.,
y. leTitre4.

1 V-

Le second besoin gênerai d'un Etat, est celuy du bon

ordre du gouvernement, pour régler tout ce qui regar-
de le bien public en paix & en guerre 5 ce qui rend ne-

cessiire Tufage de cette même puissance du Souverain,

à qui tous obéissent, qui ait les droits qu'on a expli-

quez en leur lieu d tk qui dans la vaste étendue d'un

ministère si difficile , 6c dont il ne peut seul exercer les

différentes fonctions , soit aidé d'un (âge conseil , &;

d'Officiers, 011 autres personnes capables de ces fonc-

tions, c'est à-dire habiles, desinterclîèz, fidèles au Prin-

ce, & zélez pour le bien public, soit qu'ils servent au-

près de la personne du Prince dans son conseil *',ou hors

de fa présence , comme les Gouverneurs des Pro-

vinces.

d y. lepremier£)•lesecondTitre,

4y. lt troisièmeTitre.

Lí,ij

'4. Secondlefo'nrt
lebm ordredu

gouvernement*
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:
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C'est une fuite de la nécessité du bon ordre dû gou-

vernement d'un Etat, que tout y soit sous, le règne de la-

Justice, que ceux qui
la demandent y ayent fa protec-

tion , &• que ceux qui la blessent soient reprimez. Ce

qui rend nécessaire Tusagede cette même puissmce du

Souverain, pourrendre
la justicedansles oecasions-di-

gn.es de fa eonnoissance, &-qui établisse Perdre nécessaire

pour la faire rendre dans le détail, qu;il ne peut exercer

luy-même, y faisant, remplir les professions de diverses

sortesde Jugess & les autres, dont Tadministration de la-

justice demande Tufage des personnes capables de leurs

fonctions , 8c fur tout des: Juges ,..qui outre une capacité

proportionnée à leur ministère , doivent avoirdeíá re-

ligion-, de la fermeté, ,du courage, &-une intégrité

'

qur
consiste au désintéressement, joint àl'amourde la verk

té & de la justice/..'..

/"Providcdeomniplebcvirospotentes,& timentesDeumiirquibuslit"Ve-
ritas , &quioderintavaritiam, &constitueexeistribunes, & centurionesSc

q-uinquagenarios,&decanosquijudicentpopulumomnitempore, quidquiid.
autem majusfueritréférantad.te,& ipíì minoratantummodojudicent.Exod.
3S.ix.-

y. Douter.17.
Si cesqu-alitcz.sont-'neccstai'responrles moindresJuges , ceux'qui rcmpliffenf

léschargesplusimportantesdoiventà plusforteraisonenêtrepourvû-s.
Non faci.esquodiniquuni.est,néeinjustejudicabis.Non considèresperso-

nampauperis, nechonoresvultuniporentis: juste judicoproiimo tuo
Nolitcfacereiniquumaliquidíivjudicio-,irrregclïi, in pondère, in-'mensura-
5tC Levit. 19.-u.15.fa 35.

Nonsnscipiesvciecmmendacii: necjungesmatvumtuamut pro:impiodicas.
folsumtestinionimii.Nonsequeris'turbámad faciendum-maluni: nec in ju-
drcìo, plurimorumacquiescesscntentia:, ut-à vero dévies...Pauperisiquoquci
nonmisereberisin judicio..E.xoà..-z^..v.1.z., fa 3..

y. leTitre14.dusecondLivre., "—

K. Ps. 57.:i..Z)f«/c;v.-1.i<V

V T.

C'est encore nnersuitede là nécessité du bon ordre

du gouvernement,..que toutes lès choses qui sont à Tu-

sage du public y soient en tel état, que chacun y ait cet

usage libre & commode. Ce qui demande une police

generale pour ces sortes-de choses &•-des. professions ?J

',-.Trois'(mebe-

soin , administra-.
Mondelajustice,

. íí-.Autre-bcphì
dela Policepour
leschosesqui font
kl'usagepublic.
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d'Officiers chargez de cette Police. Ainsi en France il

y a divers Officiers qui partagent la direction de ce

qui regarde le bon état des< fleuve&ôí. des rivières, pour
les navigations , des-Ponts , des Ports;, des grands che-

mins-, des-eaux 8c forêts, dé lâchasse, & de- la pêche ,

& des autres choses qui sont à cet usage public > & qui;
ont fait la matière du Titre 8.s...

g y. leTitreS.-
"

VI E.

C'est aussi une suite de Tordre du gouvernement, 8c

'un des plus grands, besoins d'un Etat, qu'il y ait des de-

niers publics qu'on appelle, finances, pour toutes les dé-

penses que le biencommun de TEtat peut rendre né-

cessaires. Et ce. besoin demande Tufage d'Officiers-, 8i

autres-personnes, qui exercent! les fonctions d'où dé-

pend, le bon ordre Scia direction des finances, & qui

regardent les manières, d'imposer , 8c lever les-xontri-

butions, les comptes de ceux qui.en ont eu-le manie-

ment , 8c engeneraltout ce qui se rapporte à cette di--

section 8c à».cet ordre h.

b'-y.'.leTitre5.;

VII T.

Le bon ordre de la religion ,.&'celuy de là Police

temporelle , rendent nécessaire l'usage des sciences ,
comme, de-la Théologie du Droit-Ganoniqué-, du Droit

Civil, de,la Médecine ,^&des autres.qu'on enseigne
dans les. Uuiversitezsous le nom d'arts, comme il a été

dit dansl'art. iG.de la Section i. ce qui rend nécessaire

qu'il y ait des personnes-capables-d'enseigner dans ses

diverses facilitez d'arts 8c de seiences , tels que doivent

êcreles Professeurs dâns lés Universitez*j & qu'ily ait.

aussi dés. personnes; qui exercent, actuellement dans le:

public quelques-unes de ces sciences 1, dont Tufage.y est

nécessaire , comme la science- du Droit pour plusieurs
Officiers de justice, & pour les Avocats.-, & celle de la

iy-^leTitre17;des<Vniversitcz°,

7- B'cfimdessi-
nances.-

%'Nécessitéde
l'usagedessciences
fa'dés personnes
quilesenseignent.
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médecine, pour ceux qui entreprennent cette profes-
sion.

IX.

L'un des plus grands besoins d'un Etat , est d'y fai-

re passer en tous lieux toutes les diverses espèces de

choses nécessaires pofcir tous les differens usages du pu-
blic & des particuliers,

soit de celles qui peuvent naî-

tre dans Tétenduë de TEtat même , ou de celles qu'il
faut faire venir des autres pays. Ce qui demande Tu-

fage de plusieurs differens commerces , 8i de personnes

qui en exercent les professions, soit avec les Etrangers,
selon la liberté qu'en donnent les Princes , ou entre su-

jets-d'un même Prince. Et ceux-cy sont de deux sortes ,

l'une des Marchands, qu'on appelle en gros, qui font

de grandes provisions pour fournir aux autres mar-

chands i & l'autre de ceux qui débitent aux particuliers»

& qu'on appelle marchands en détail -í.

! y. le Titre\z. du Commerce,

X.

Pour mettre en usege toutes les choses nécessaires

aux besoins des hommes, & celles mêmes dont on ne

peut se passer pour la nourriture., le logement, & le

vêtement j il fout une infinité d'arts , qui demandent

autant de différentes professions de personnes qui les

exercent '". Et cette e(pece de professions occupe seule

plus de personnes , que ne font ensemble toutes les

autres dont on a parlé dans les articles préçedens..

my. leTitre13.desArts fa Mestiers.

X I.

De tous les besoins temporels des hommes, le plus

grand, le plus naturel 8c le plus gênerai, est celuy de ti-

rer de la terre les grains, les fruits , les bois , 8c. les au-

tres choses qu'elle peut produire pour la nourriture ,

lc vêtement 8c le logement, 8c pour toutes les autres

5. flrsoi?)ducorn-
m-eree.

10.Besoindes

diversesfortes
d'arts, fa mestiers.

îi. Sefoindel'a-

gricul-itire, fa du

foindesbestiaux.
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différentes nécessitez 8c incommoditez ; 8c aussi pour la

nourriture 8i le soin des bestiaux nécessaires pour Tagri-
culture , 8c d'autres usages. De íbrte que Tagriculture
8c les autres travaux fur la terre, sont comme Iqs son-

démens des secours les plus nécessaires pour toits nos

besoins »-. Et comme c'est de toute la surface de la

terre, que la culture 8c les autres soins tirent ces di-

vers secours , la vaste étendue qui demande cette cul-

ture , 8c ces autres soins demande aussi la plus grande

partie des hommes j de sorte queje nombre de ceux de

cette profession surpasse de beaucoup celuy de toutes les

autres sortes de professions ensemble.

n y- leTitre14.dePAgriculturefa du foindesbestiaux. .

Agricole&:minantesgrèges,serein.31.z4.
y. lbid.JI. v. 13.51.v. 16..

XII.

Les distinctions des conditions, 8c professions qu'on
vient d'expliquer dans les articles préçedens en font des

espèces générales , sous lesquelles- sont comprises plu-
sieurs autres distinctions, qui font des espèces, particu-
lières, dont on n'a pas dû expliquer le détail icy , car

elles ont chacune son rang en son lieu. A in si, par exem-

ple , Tespece generale des conditions , & professions-
nécessaires pour Tadministration de la justice com-

prend un grand nombre de diverses espèces particu-
lières, comme de Juges de différentes Jurisdictions ,.

d'Avocats, & Procureurs , de Greffiers 6c autres com-

me on le verra dans le second Livre".

o C'estunefuitedesarticlespréçedens..
y:le Titrei. duz.Livre.

ÍÏ. Diverseses-
pècesdeprofessions
comprisesfouscelles

qu'onvientd'ex-

pliquer.



i7£ TE DROIT PUBLIC, &c. Li.v. I.

S E C T I G N I I J.

V>es Rangs & Préséances.

CE

n'est pas seulement pour prévenir , ou terminer

les différends , que fait naître Tambition 8c la va-

nité de ceux qui affectent de se mettre au dessus des au-

tres, qu'il a été nécessaire qu'il y eût des règles , des

rangs & des presséances. Mais quand il n'y auroit au-

cune contestation de cette nature, 8c qu'au contraire

chacun se portât à céder aux autres , 8c á se placer ati-

dessous de ceux dont le rangseroit au dessous du sien >

il auroit été necestaire qu'il y.eût des règles, pour mar-

quer à chacun son rang , soit entre personnes de diver-

ses conditions , ou professions, ou entre ceux qui sont

de la même. Car il est désordre public de la société ,

que rien n'y soit en désordre j & c'en feroit un qui fe-

roit suivi de plusieurs inconveniens, si les membres
qui

le composera t n'avoient pas leurs places réglées , .8c

qu'en chaque occasion du concours de plusieurs person-

nes, soit pour des séances , pour des marches, ou au-

trement , il falliìt ou confondre les rangs , ou faire per-
dre le temps de cëux qui devroient ranger les person-

nes, à régler ce qui seroit dans Tincertitude.

On ne doit pas expliquer icy ce qu'il y a de diffe-

rens reglemens des rangs, & des^presséances. Ce détail

infini feroit incommode , 8c désagréable., 8c n'auroit

pas d'utilité de donner une connoilsance nette Sc entiè-

re des principes de cette matiere,ny même.de celle d'éta-

blir des décisions bienseures 3 puisqu'il arrive ÍOUS les

jours que les diverses circonstances des temps, des lieux,

des qualitez des personnes , & d'autres semblables em-

pêchent ï'effei des consequences d'un cas à un autre ,

qui paroît semblable. Ainsi on se restreindra , comme

il a été dit dans le Préambule de ce Titre , à expliquer
les principes , & les règles essentielles d'où peuvent

.dépendre les décisions des questions
de rangs, 8c de

presséances
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presséances
dans tous les cas où peut y avoir des diffi-

cultez.

Mais quoy qu'on ne doive pas entrer icy dans les

questions particulières des rangs , & des presséances,
le dessein d'expliquer les principes de cette matière

engage à plusieurs reflexions fur-la plus importante ,
& aussi la plus difficile de toutes les questions de

cette nature Î qui est celle du rang, & de-la presséan-
ce entre la profession des armes 8c celle de la justice,

qu'on exprime ordinairement en ces deux mots, larob-

be & l'épée. Car encore que cette question soit assez

décidée, ainsi qu'on le verra dans la fuite j comme cette

décision a été plutôt Testét d'un usage, que d'un juge-
ment qui ait été rendu aprés un examen de raisons de

part & d'autre, plusieurs ne conviennent pas de-'l'équi-
té de cet usage , qui est comme un jugement tacite ,

que le public a rendu entre ces deux ordres. De forte

qu'on a çrû nécessaire d'aprofondir cette question, 8c

de pénétrer les principes d'où elle dépend » afin de

donnerie jour à ce qui en est dans la vérité, non pour
satisfaire une simple curiosité, mais afin d'établir les fon-

detnens de Testime 8c du respect du à ces deux ordres, fie

de justifier la distinction qui en met l'un au dessus de

l'autre.

Ceux qui jugent que la profession de la justice; doit

avoir son rang au dessus de celle des armes,. estiment ,

comme il est vray , que les armes ne doivent servir

que pour la justice, 8c que tout autre usage, qu'onsçau-
roit en faire, ne seroit que violence 8c que tyrannie » St

qu'ainsi les armes n'ayant leurs avantages que -du servir

ce qu'elles rendentà la justice, doivent luy céder. Par-

mi ceux qui jugent au contraire, que la profession de la

justice doit cedér à celle des armes , Sc qui font un bien

plus grand nombre i la.plupart nè s'en imaginent pas
d'autre fondement, que celuy de Tayantagé que donne

la force, qui se rend par tout supérieure, fiequi faitqus
tout doit céder à ce qui domine.

S'il falloit juger la question fur l'un ou l'autre de ces

Tome IV. Mm
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principes, il feroit tres- injuste de penser que la profes-
sion des armes dût avoir le premier rang , par cette

raison qu'il faut céder à la force. Car les Princes 8c au-

tres, qui ont le gouvernement souverain, íoit dans les

Monarchies ou dans les Republiques, 8c qui devroient

décider cette question, ayant également en leurs mains,

6c Tadministration souveraine de la justice , & Tufage
souverain des armes 3 ils ne pourroient pas dire qu'il
faut que la dignité-de la justice cède à la force des ar-

mes , puisqu'ils sont eux-mêmes les maîtres-de Tufage
de cette force , 8c en état de juger de cette presséanr
ce par les principes de la vérité & de Téquité.De sorte

que s'il est en effet juste que la robe cedeà Tépée,ce doit

être par d'autres principes, qui donnent aux armes une

telle dignité j qu'étant mise en balance avec celle de la

justice , celle-cy luy cède.
•

Pour découvrir donc quels sont dans la vérité les rai-

sons,qui peuvent fonder la presséance entre ces deux

ordres de la profession de la JListice , 8c de celles des ar-

mesjilfaut considérer la dignité de Tune & Tautre,£c les

mettre en paralelle 3ce qui est facile,' puisque la digni-
té de la justice , 8c celle des armes fe trouvent dans la

Î»Ius
grande élévation, 8c dans leur source en une seu-

e place , qui est la personne du Souverain en qui Dieu

a mis la dispensation souveraine de la justice qu'il tient

de sà main «8c.qu'il a luy-même armé de Tépée*, que
nos Rois par cette raison prennent fur T Autel le jour
de leur Sacre. Ainsi c'est de Dieu que les Princes

tiennent immédiatement 8c la dispensation de la justice,
8c Tufage des armes : 8c leurs habillemens de ceremo-

nié'marquent en leurs personnes Talliance 8c l'union de

l'un & l'autre de ces ministères 3 8c comme en Dieu ,

qui est tout ensemble infiniment juste, 8c tout puissant,
les oeuvres de fa puissance sont celles de fa justice ", il ne

donne aux Princes Tufage de la puissance 8c celuy de$

<*Prov.8.15.
b z. Machab.15.16.17.
cOpéramanuumejusycritas&judicium.Ps.110.7.
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armes^ qu'il met en leurs mains , que pour faire régner
la justice

<*, d'où il s'enfuit que les armes sont Pinstru-

ment de la justice, 8c ne fçauroient par conséquent avoir

de gloire 8c d'élévation , qu'autant qu'elle les met en

usage. Ainsi on révère en la personne du Prince la

Majesté de la Justice , dont Dieu le rend dispensa-
teur, 8c la gloire de la puissance dont il Parme pour la

faire régnere.
II semble par cette première vue , que Tordre de la

profession des armes devroit céder à celuy de la profes-
sion de la Justice, dont les armes sont Pinstrument3mais

il faut, par une autre vûë , distinguer en la personne du

Prince deux différents droits d'exercer la Justice ou pour
mieux dire, deux diverses sortes de Justice, & deux dif-

ferens usages des armespourl'un 8c pour l'autre.

Ona vû dans la Préface de ce Livre , qu'il y a com- .

me deux parties de Tordre universel de la société des

hommes. L'une , qui consiste en ce qui se passe entre les

nations sujetes à de differens gouvernemens, 8c qui a pour
Loix çelses qu'on appelle lé droit des gens 5 8c l'autre ,

qtii comprend ce qui se passé dans chaque Etat sous un

même,gouvernement, & quia pour Loix ce qu'il y a

du Droit naturel, 8c de Loix propres qui y soient en

usage.
L'une 8c l'autre de ces deux parties de Tordre du mon-

de , ne peuvent subsister que par Tufage de la Justice ,

qui en fassent ob#"rver les Loix, 8c cet usage en chacun

est diffèrent de celuy de l'autre. Pour la seconde, bor-

née à chaque Etat, l'usage de la justice est entre les

d SitDominusDeustuusbenedictus,quiVoluitteordinarcíuperthronum
suumregcmDominiDci tui. QuiadiligitDeusIsraël,& vultscrvareeumin
oetcrnum: idcircoposuitte regcmut faciasjudiciaatquejustitiam.z. Para-

lip.9. 8.
SufficiatvobisprincipesIsraël' :

'
iniquitatem& raphiasintermittite, 8c

judicìum&justitiamfacitc, scparatcconfiniavestraà populomco.Ez,ecb._

45' 9-
'

y. Veuter.i.v. 13.15.i<T.fa 17.
cSi ergodelcctaminisedibus&sceptris, ô'Regcspopuli, diligitesapien-

tiani, ut inperpctuunii'egnetis,diligitelumensapientià:omnesqui praîestis

populis.Sap.6.v. zi. fa 2.3.
Çonstitúit,teRegemut facercsjudicìum&justitiam.J. Tieg.10.5.

Mm ij
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mains de ceux qui en ont le gouvernement î 8c ils ont

l'âutorité & la puissance pour y faire observer les Loix,
& punir ceux qui les violent. Mais pour la première ,.

lors qu'une nation viole le Droit des gens envers l'au-

tre, il n'y a pas de puissance commune en terre, qui
exerce & mette en usage la justice entr'elles. Et comme

-c'est de Dieu seul que chaque Prince tient fa puissance ,

il est seul le Seigneur commun , qui règne fur tous, fie

qui puisse se rendre leur Juge 3 C'est ce qu'il fait par

l'uíàge de la guerre, qu'il permet aux Princes , à qui les-

injustices des autres en donnent sojet. Et c'est par cette

raison, qu'il s'appelle le Dieu des armées/3 parce qu'il
exerce fa Justice entre les Princes par les evenemens

qu'il luy plaît
de donner aux guerres. De sorte que les

guerres sont comme un tribunal où Dieu se rendluy-
même le Juge

'S 3 8c c'est fa justice que la victoire fait

régner. Et quoy qu'il laisse arriver souvent, comme on

l'a déja remarqué en un autre lieu , que les armes op-

priment le juste parti, de même qu'il laisse arriver aussi*

que les Princes 8c leurs Officiers ne rendent pas toujours.
-la justice dans leurs Etats 3 c'est toujours la justice de

Dieu inseparablede toutes ses volontez, qui règne par
les evenemens qu'il luy plaît de donner aux armes^ Et

lors même qu'il laisse succomber le juste parti sous la

violence, fie sous Pin justice, il tourné ses evenemens au

règne de fa justice. Car cette injustice n'étant pas' bor-

née, comme celle- dont ïl donne la dispensation aux

hommes, à reprimer quelques injustices , selon les oc-

casions qui en arrivent,, mais ayant sont étendue à la

/Ego venioad te innomiileDominiexerciiuum.ï. Meg,17.4J.
Ipfiusenimesthélium.Ibid.47.

. Inexercitunostroduxest.z.Paralip.13.12. •

g Dominusconterensbella Qui posuitcastrasiiainmediopopuliCaí^
Uteriperetnosdemanuinimicorumnostrorum.VenitAflurexmontibusak
Aquilonein multitudinefortitudinisfus : cujusmultitudo obthurayittor-1»
rentes, & equi eorum cooperueruntvalles. Dixitque se incensurumfìnes:
meos, &juvenesmeosoccisurumgladio. Infantesmeosdareinpraedam, &
virginesin captivitatem.:Dominusautem omnipotensnocuitcum&tradidiç
cumin manusfeeminaî,&confoditeum'.Judith. 16.v.. 3. 4. $>6. & 7-

y--i. Paralip.11...X4.y. ibid.ix>
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conduite universelle de tout ce quise passe dans le gen-
re humain : comme Dieu trouve toujours dans tous les

hommes de justes sujets de châtier , 8c les Princes , 8c
les peuples, fans faire à personne aucune injustice3 c'est

par les divers jugemensdefa sagesse., qu'il ne donne pas
â toutes les guerres justes dés fuccez heureux. Et fa mê-

me Justice, qui laisse triompher Tinjustice 8c la violen-

ce , châtiant par cet événement les Princes , 8c les peu-

ples , qui souffrent le poids de la victoire des armes in-

justes , reserve à son temps la punition de ceux, qui par
ces victoires, n'ont été que Tinstrument de fa Justice 3 8c

ils porteront à leur tour le poids de fa main.

Comme c'est donc la justice de Dieu qu'exercent lés

Princes ,lors que les injustices de leurs ennemis les obli-

gent à faire la guerre, que c'est par les armes mêmê

que cette justice doit être rendue , 8c que la victoire

que Dieu donne; au courage , 8c aux forces du parti

vainqueur h, décide 8c doit faire triompher la Justice,

pour en imposer le joug à ceux que Dieu voudra y sou-

mettre 5 cette fonction donne aux armes
employées

pour la guerre une dignité de justice 3 8c d'une justice
bien différente de celle que les Princes rendent à leurs

sujets. Car au lieu que celle-cy commande aux armes

8c en règle Tufage, 8c qu'elles ne sont que son instru-^

ment, dont le Prince 8c sous luy les Officiers de justice
arment les Ministres exécuteurs de leurs ordres } 8c

qu'ainsi cette justice a- par elle-même son autorité 8c

fa dignité, 8c que c'est d'elle qu'ont leur usage les ar-

mes qu'elle met entre les mains de ses Ministres3 la jus-
tice qui s'exerce par la guerre n'a de dignité , ny d'au-

torité qu'autant qu'elle en tient des armes. De sorte

qu'au lieu que les Ministres, qui sont armez par la jus-
tice dans un Etat, pour la faire régner fur lés sujets s

font au dessous de la dignité de ceux , de qui ils exé-

cutent les ordres, parce que eeux-cy ont Tadministra-

h Statueruntdimicare& confligerefortiterut virtusdenegotiisjudicareî;
3ì.Machab.15.17.

y. cepassageentiercy-aprésdanstemêmePréambule:

Mm.iij,: .
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tion de cette justice, fie donnent à ses Ministres Tufage

des armes 3 c'est dans la guerre le Prince même qui est

armé, de la main de Dieu , 8c qui de la sienne met en

usage la force des armes, jusques à y exposer sa vie dans

Toccasion, pour exercer cette justice, que Dieu s'est ré-

servée de rendre aux Princes. Ainsi la dignité de cette

justice est dans les armes mêmes qui doivent la rendre 3

8c c'est ce qui fait la gloire des armes. Et quoy que
tous les Princes ne puissent 8c ne doivent pas même

toujours combattre ou commander eux-mêmes dans

leurs armées , 8c qu'ils soient obligez d'en confier la

conduite à des Généraux d'armée, 8c de mettre Tufa-

ge des armes en d'autres mains 3ceux qui sont élevez

à cet honneur 3 exercent la fonction divine de la justi-
ce de Dieu entre les Princes , 8c c'est par leurs armes

qu'ils doivent la rendre, 8c en imposer le joug à leurs

ennemis.

Ainsi c'est parleurs mainsque Dieu dispense sa justice.

Comme il la dispense par les mains du Prince , à qui il

a donné le droit de faire la guerre. De forte que Tu-

fage des armes dans les justes guerres , fait aux Prin-

ces 8c à ceux qui sous eux en ont le commandement ,-
cette double gloire d'être armez dans la main de Dieu,

pour faire régner fa justice, 8c d'être en même
temps

les défenseurs 8c les protecteurs de TEtat, en conser^
vant les biens Scia vie de tous les sujets au

péril de la

leur propre.
Si Ton considère en la personne du Prince

l'usage de

l'âutorité , pour la dispensation de la justice sur ces Su-

jets^ celuy des armes pour la guerre, selon les vûës

que donnent de ce'paralelle, les reflexions qu'on vient

d'en faire 3 on y verra les fondemensde la gloire des ar-

mes , 8c del'équitédu jugement qu'en a fait Tufage >

qui n'a été autre chose que le sentiment naturel de la

multitude, 8c la pente commune des hommes, qui ont

senti, que Tufage des armes dans la guerre avoit un

rang d'honneur , 8c de dignité au dessus de celle , que

peut donner Tadministration de la justice dans un Etati
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soit qu'ils ayent connu, ou qu'ils ayent ignoréses prin-
cipes de- la dignité de l'un 8c de l'autre de ces deux
ordres.

Tout ce qu'on a dit jusques icy de la dignité que don-

ne à la profession des armes, Tordre divin qui en con-
fie Tufage aux Princes , pour faire la guerre, ne doit

s'entendre que selon le rapport que peut avoir à cet
ordre la conduite des Princes•', qui viennent aux ar-

mes. Car encore qu'en chacun des partis on se propo-
se d'avoir Dieu pour juge, 8c que les peuples de l'un
8c de l'autre rendent le même honneur à la profession
des armes 3 les Princes qui entreprennent des guerres

injustes , s'attïrent avec cette gloire apparente devant

les hommes, la vengeance terrible que mérite Tatten-

tat de prendre Dieu pour protecteur de la violence ,
& de faire servir la puissance qu'il leur a donnée , pour
l'instrument de leurs passions. Ainsi rien n'est plus im-

portant dans la conduite des Princes, que le soin de ne

îb proposer aucune autre gloire, aucun autre bien j que
de faire régner la justice. Desorté que »comme c'est par
elle qu'ils doivent exercer leur puissance fur leurs Su-

jets , ce soit seulement pour elle qu'ils employent con-

tre leurs ennemis Tufage des armes j 8c qu'ils ne s'en-

gagent dans aucune guerre , que pour des causes donc

ils puissent justement espérer , que Dieu se rendra le

défenseur, 8c le protecteur, fie où ils puissent joindre
à tout ce qu'ils peuvent attendre de leurs forces, 8c de

leur courage, la confiance en son secours , 8c attendre

de fa main le fuccez des armes qu'il met dans les leurs.

Ce n'a été que dans cet esprit que les Princes qui ont

été animez de Teíprit de Dieu , ont entrepris fie con-

duit leurs guerres 3 ne s'y engageant que pour des cau-

ses dignes de Tavoir pour juge Sc pour défenseur. Ac-

cipefanilum gladium munus k Deo } in quo dejieies adver-

farios populimei Israël. Exhortait itaquefudoe sermoni-
bus bonis valdè de quibus extolli postet impetus y & ani-

mijuvenum confortari3statueruntdimicare & confligeresor-
titer 3 utvirtusde negotiis judi caret3eo quod\ civitas fane-
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ta & templumpenclitarentur. z. Machab. 15. v. 16. fie 17,

Quoy qu'il (emble qu'on puisse conclure de toutes ces

réflexions sor le paralelle des Armes 3 fiede la Justice,

de la robe fie de Tépée , que Tordre des armes a le

premier rang 5 personne ne s'avisera .d'en conclure

que tous ceux qui sont dans la profession des armes ,

doivent preceder tous ceux qui sont de Tordre de Tad-

ministration de la justice. Et on ne fait pas icy cette

remarque , pour prévenir
un doute qui ne peut entrer

dans aucun esprit 3 mais pour avertir seulement que ,

comme il sera dit dans cette Section , il faut distinguer
la presséance d'un ordre à un autre , de celle des per-
sonnes d'un ordre à celles d'un autre. Car comme il y
a dans chaque ordre divers degrez d'honneur, de di-

gnité fie d'autorité 3 Teffét de la dignité d'un ordre au

dessus d'un autre, est seulement, qu'on doit compa-
rer les personnes de divers ordres selon le rang que cha-

cun peut avoir dans le sien. De sorte que celuy qui oc-

cupe dans cet ordre le même rang que tient un autre

dans le sien , comme si l'un Se Tautresont également éle-

vés chacun dans sont ordre3celuy qui se trouve dans Tor-

dre qui a plus de dignité , précédera l'autre. Ainsi, lors

qu'il y avoit en France un Connétable, comme il avoir,

dans Pordre des armes le même rang ,qu'a le Chancelier

dans Tordre de Justice, il précedoit. Mais selon que ceux

de chaque ordre sont inégalement situez chacun dans le

sien , fie qu'il y a de part fie d'autre plus ou moins en

chaque personne de la dignité de son ordre 3 les rangs
se règlent par la proportion du rang qu'a chacun dans

le sien , fie par la qualité de ses fonctions , 8i des au-

tres circonstances, qui peuvent être con sidérées.;.pour

régler entr'eux les presséances des uns au dessus des

autres. De forte que plusieurs d'un ordre qui a moins de

dignité, en ont beaucoup plus que ceux d'un ordre plus
élevé, Sequ'ils les précédent. Ce qui fait un détail dans

lequel on ne doit pas entrer icy 3 ou l'on doit se reduire

aux principes généraux de la matière des presséances ,

comme il a été remarqué dans le préambule de ce

Titre, H
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II résulte de cette derniere remarque qu'on vient de

faire, que dans les questions des rangs, 8c des presséan-
ces , il faut distinguer deux sortes de rangs ou de pres-
séances 3 celle des ordres , qui en met au dessus d'un att-

ire: fie celle des personnes , soit d'un même ordre ou de

divers ordres , qui les place différemment, ou par la sim-

ple vûë de leur ordre , ou par d'autres vûës. Ce sont

ces deux manières de considérer les rangs fie les presséan-
ces , qui seront la matière de cette Section.

Quoy qu'outre les professions, dont on a parlé dans.les

Sections précédentes, il y ait quelqu/autres professions

propres aux femmes, on n'en a pas fait la distinction. Car

outre que ces professions se trouvent comprises sous quel-

ques Lines des espèces qu'on a distinguées, quand il s'a-

git de conditions , de professions, fie de rangs des fem-

mes 3c'est la condition fie le rang du mary qui doit régler
celle de la femme, à la réserve des Princesses épouses des

personnes d'un moindre rang. Et comme les femmes fui.-

vent la condition de leurs maris', il en est de même des

veuves qui suivent celles du dernier mary
' 3.& à Tégard

des filles, ellessont de Tordre fiedu rang où se trouvent

leurs pères m,

ì Muliereshonoremaritorumerigimus,& sencrcnobilitamus.I. ult. C. de
tncol.

Quoniamuxorescoruscantradiismaritorum, hoclege dantc. Nov.lof.
cap.i. inpri.

ïoernina:nuptx.clárislìmispersoiiis,clarissimarumpcrsonarumappellationc
contínentur Tamdiuigiturclarissimasoeminaerit , quamdiu senatori

nuptaest, velelariffimoaut separataabcoaliiinsérionsdignitatisnonnupsit.
I. S.ff.de Sénat. ,

Cum te nonexScuatorepâtreprocreatamsedob matrimoniumcum Sena-
tore contractum,-clarissima:foeniina:nomenadeptamdices: claritas, qux
bcneficio'marititibiparataest , fi secundiordinisvirumposteasortitaes, re-
dactaadpriorisdignitatisstatumdepositaest./. 10.C.denupt,-

l Siautem minorisordinisvirum posteasortita:fueriut priore dignitate
privata;posterionsmaritisequenturconditionem.d. I. inf.

JSlontamenpermittimusnuilieribusad sccundasvenientibusnuptias, ad-

hucvellcpriorummaritorumdignitatibusautpiivilegiísuti : sedad qualc
postprioremvenerintmatrimonium, illiusamplectanturfortuiiani;qua;enim.

priorumoblitaestnonrursusexprioribusadjuvabitur.Nov.il- cap.$6.
mClariíîimarumfceminarumnoinineSenatorumsilia,'nisiqua;viros cla-

rissimossortita:funtnonhabeir.urfoeminisdignitatcmdarijTîmammarititri-

buuntparentesverodonecplebeiinuptiisfijcrintcopuiata;.1.8.ff. deSenittort
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16. CaraBere du quatrième

ordre des Finances.

17. Car ait ère du cinquième
ordre desprofestzons des Fi-

nances & arts libéraux.

18. CaraBere du sixième or-

dre du commerce.

15?.CaraBere du septième or-

dre des arts & métiers.

20, CaraBere du huitième ^f

dernier ordre de l'agricul-
ture & dufoin des bestiaux.

il. Les rangs des personnes ne

sc règlent pas tous par les

rangs des ordres.

xx. Cas oàles rangs des ordres

ou des classes règlent ceux

despersonnes.

23. Cas oà les rangs desper-"'
sonnes nese règlent pas par

celuy des ordres ny des clas-

ses.

24. La volonté du Prince rè-

gle les rangs entre person-
nes de differens ordres ou

de diverses classes.

25. DiftinBion de l'usage des

règles des articles préçe-
dens & de celles qui sui-
vent.

16. La volonté du Prince rè-

gle les rangs entre les perz
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sonnes de mêmes ordres ou\

de mèmes classes.

27. Les rangs dans un mèmé .

ordre ou une même classe se

distinguent par les differen-
ces des fonBions de chaque

personne.
28. Èntre ègaux d'une même

classe31'ordre des réceptions

règle les
rangs.

xy. Les qúalitezj>ersonnellcs
ne changent rien h la règle
des rangs par les récep-
tions.

^o.Pourquoy on parle icy des

rangs pour les charges mu-

nicipales.

31. Remarque fur la règle des

qualitez^ personnelles pour
les rangs.

32. Deux sortes de qualitez^

qu'il faut distinguer.

33. Prejfèance par la
diffé-

rence des conditions.

34. Préséance par l'àge.

3j.Prejséance pour avoir exer-

cé d'autres charges.

36. Préséance pour le nombre

d'enfans.

37. Préséance par les plus

grands biens.

38. Préséance par le plus

grand nombre de voix dans

une EleBion.

If). Préséance a. un Lettre fur
un Illiterè.

40. Préséance par la nais-

sance.

41. Cas oit l'on peut avoir

égard kl'esprit &àla ver--.

. tu.

4.x.Préséance parl'usage des

lieux-

43. Egard qu on doit avoir

aux diverses combinaisons
des

qualitez^)erfonneÙes:

44.Des Préséances k l'égard
des Ecclésiastiques.

45. Deux divers cas ou il

faut régler les rangs des

Ecclefiastiques.

46. Règle des rangs des Ec-

clefiastiques entre-eux.

47. Deux cas du rang entre

Ecclefiastiques , & Laï-

ques.

48. Tous lis Ecclefiastiques

précédent tous les Laïques
dans les cas de leurs fonc-
tions spirituelles.

45>.Cas de concours d'Ecclé-

siastiques & Laïques dans

un même temps.

50. Cas oà les
Ecclefiasti-

ques ont différemment les

presséancesselon leurs qua-

litez^

Nnij
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I.

AVant

que d'expliquer les règles des rangs , fie des

presséances entre les personnes , soit de divers or-

dres ou du même ordre , il faut considérer les rangs des

ordres entr'eux. Car encore qu'il arrive souvent que

quelques-uns d'un moindre ordre précédent quelques
autres d'un autre plus élevé , comme il a été dit dans

le préambule 3 c'est par des considérations particulières

qu'on expliquera dans la fuite , fie qui n'empêchent pas

que dans les cas où les personnes sont distinguées seu-

lement fie précisément par leurs ordres , ceux du plus

digne ne précédent ceux de Tordre qui a moins de di-

gnité. Ainsi il faut commencer par les rangs des ordres j,

fie comme dans la Section précédente on a distingué les

différentes espèces de professions,íéion leurs usages pour
les besoins de la société , fie qu'on a donné à ces diffe-

rens besoins, Tordre qui a paru le plus naturel ,.onfuivra

le m ême pour les rangs des ordres a.

a La premièrevuefur lesrangsdespersonnesest celledu-rang de leursordres

quirèglentlesleurs.,s'il n'ya pasd'autreraisondedistintlion.
y. l'articlezz. fa les-autressuivans..

II.

De tous les ordres, le premier en honneur , en digni-

té, fieen nécessité, est Tordre des Ecclésiastiques, Minis-

tres de Jésus-Christ,difpensateurs des Mystères de la Re-

ligion , 8e qui reçoivent de luy le saint Esprit, pourl'ad-
ministration de son Eglise. C'est cette importance, fie

cette élévation d'un ministère si auguste, qui donne à

cet ordre au dessus de tous les autres qui ne regardent

que le temporel, un rang distingué, à
proportion de

leurs différences. C'est cet ordre , que nous appelions
le Clergé , fie quoy que tous ceux qui sont de ce corps,,
ne soient pas élevez au ministère sacré de ces premières;
fonctions, toutes celles qu'ils exercent tous, íê rappor-
tant à cette administration de TEglise, Tordre du Cler-

,. jlfaut consi-
dérerles rangsdes
ordresavantceux
despersonnes.

z. Lepremieror-
dreestceluydu
Chro-é..
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gé a fa dignité, au dessus de toutes celles des autres or-

dres les plus élevez*.

bL'Ordredu clergéestqualifiélepremierdu Lìoyaitmed'ansl'Edit du mois
d'Avril ifiyj. concernantlajurifdictionEcclésiastique.

VeniesqucadSacerdotesleviticigencris, &adjùdicenïquifueritilla tein-

pore: qua:resqueab eis, q.uijudicabunttibijudiciiveritateiii.Et facièsquod»
cunquedixerintqui~piarsuntlocoquem elegeritDominus, & docucrin'tte
juxcalegemejus, &c.Deut. 17.v. 3.10-

III.

De tous les ordres laïques, le premier est celuy de la

profession des armes, dont Tufage fait la gloire du Prin-

ce , fie qui fait un corps dont il est le chef, & qui a pour
membres les Princes du Sang, les Officiers de la Cou-

ronne, qui portent,Tépée, les Gouverneurs des Provin-

ces , fie toutes les personnes les plus illustres par leur

naissance fie par les qualitez qui leur donnent leur rang,
dans cet ordre**".

c. y. le PréambuledecetteSectionfa l'article3. delaSeéiion?..
y. la remarquefurl'articlesuivant.

: iv.

Le second ordre des laïques, est celuy des ministres

fie autres personnes que le Prince: honore d'une place
dans son Conseil secret, qui regarde les affaires de l'E-

tat , Tordre du gouvernement 8e autres matières , que
l'interêt de TEglise 8c le bien publie peuvent y porter.
Et quoy qu'il puisse y avoir dans ce rang des Ecclésiasti-

ques , fie des personnes de la profession des armés, Prin-

cesdu Sang fie autres 3 la nature 8e les fonctions de cet

ordre, n'ayant pas le caractère des fonctions Ecclésiasti-

ques , ny de celles des armes, on ne doit pas laisser de le

mettre parmy les laïques, 8c seulement aprés celuy de*

e\ìeed.

d y. l'article4. dela,Section't..

•03" Il faut distinguer le Conseil, dont il est parlé dans cet ar-

ticle , de celuy oiì se jugent les affaires des parties dont il feras

parlé dgiosl'article qui fuit,.
'"" * ~~"~ ~" '

Mn ii|

y. Lepremierdes
ordresLaïquesest
celtvjâelaprofes-
siondesarmes,.

4. Secondordre',,
leConseildu Prin?
ce.'
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Il faut remarquer sur cet article.,» qu'encore qu'il soit vray

que le Prince est non seulement le chef dans son Conseil, mais

qu'il peut seul y prendre les résolutions, à la réserve des Etats

où lé Prince estoblige de se conformer aux délibérations de son

Conseil ; on n'a pas mis dans l'article, que le Conseil du Prin-

ce fait un corps dont il est lèches, comme on à mis dans l'arti-

cle précédent, qu'il est le chef du corps que composent les per-
sonnes , que léu'rnai'flancè & d'autres qualitez engagent à le ser-

vir dans les armes. Car il y a cette différence entre ce corps &

celuy que compose le Conseil du Prince , qu'il n'est pas luy-
roémede son Conseil, comme il est luy-même armé de Tépée ;
£i c'est ce qui a fait que dans l'article précédent, on a donné

le premier rang à la profeíïïon des armes , par cette considéra-

tion que le Prince les met luy-même en usage , & que les Princes

du Sang se font honneur de les porter , pour luy >&cfous luy.
Ainsi de quelque qualité que soient les personnes, qui compo-
sent le Conseil du Prince, on ne leur faic aucun tort de placer
avant leur ordre , un autre, où le Prince 8c les personnes d'un

rang siauguste & si élevé se trouvent compris.
ìr. lepréambule de cette Seftion.

'
"v.

'

Le troisième de ces ordres,est celuy des personnes qui
exercent les fonctions de Tadministration de la justice,
soit dans le conseil du Prince, pourles affaires qui doi-

vent 1
y être portées, comme au conseil qu'on appelle

en France i le conseil des Parties, ou dans les diverses

compagnies de justice, dont on ne doit pas faire icy
le dénombrement. Cet ordre comprend aussi les Offi-

ciers qui jugent seuls,8c encore les autres personnes qui
fins être Juges, exercent des ponctions nécessaires dans

P administration de la justice, comme les Avocats , les

procureurs ,,les Greffiers 8c autres". Et,comme Tadmi-

nistration; de la justice renferme le ministère de la Poli-

ce, qui en fait partie,; ,8c que la plupart des Officiers

de justice , 8c les principaux, exercent plusieurs fonc-

tions de Police 3 8c qu'aussi tous autres , qui ont quel-

que direction de Police, ont aussi des fonctions de ^ad-

ministration de la justice, que la Police rend nécessai-

res 3on ne doit pas separer la Police de la Justice,, & onr

eìr, l'articlej. deh Session1, ... r;; ..;"-..' r .. 0 / .. ,

í. Troisièmeor-
dre, del'adminis-
trationdela justi-
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peut les comprendre ions lin même ordre, puisque leurs

fonctions sont unies à la plus grande partie des charges
8c des premières de la justice, 8cexercées par les mêmes

personnes.

fy. l'article6. dela Seéiionz. -
Le Lecteurnedoitpasêtresurpris, qu'on ait misdans un mêmeorârele

Conseil,lesCompagniesdeJustice,' lesautresJuges, fa encoreceuxqui exercent
d'autresfonliionsquecillesdéjuges, fa quifontnécessairesdansVorâredel'admi-
nistrationde lajustice. Car ilestvrayquetouteslesfondionsdecesdiversesfor-
tesd'Officiers, fa autrespersonnes, fontdu mêmeordrequiregardecetteaâminif-
tration. Et la différencesigrandeentreceuxquifontlespremiersdecet ordre, fa
ceuxquiy-fontdansledernierrang, n'empêchepasqu'ilsnesoienttousdanscemê-
meordre; en-prenantce.motausensqu'ildoitavoiricy, pourles diftinitionsgé-
néralesdes.conditions,demêmequela différenceentreun soldat, fa unprincedu
Sang, ou un MaréchaldeFrance, n'empêchepas quelesoldatnesoit del'ordre
de ceuxquiportentl'épée.

. VI. '.'.

On peut mettre au quatrième rang Tordre des Offi-

ciers fie autres personnes, dont les professions regardent
les finances 3 comme ceux qui en ont la direction , ceux

qui font les impositions, ceux qui en font lé recouvre-

ment , 8c en gênerai tous ceux qui exercent quelques
fonctions, qui se rapportent au bon ordre des deniers

publics^.

g y. le TitredesFinances.

fCF II y a des Officiers qui ont une administration de la justice,
& qui par cette fonction peuvent être mis dans Tordre dont il a
été parlé dans l'article précédent 3comme les Officiers des Cham-
bres des Comptes , qui ont leurs fonctions dans les matières
des Comptes en ont d'autres de différente nature & plus impor-
tantes ; les Officiers des Gours des Aydes, qui rendent íà justice
aux parties , non seulement dans les matières des finances, mais
en d'autres de toute nature, qui s'y trouvent incidentes & du
titre même de noWesie , quand elle est contestée à ceux qu'on
veut comprendre dans les Rolles des Tailles ; les Trésoriers de

France, qui outre leurs fonctions pour les finances , ont cette po-
lice qu'on appelle voierie , qui leur est attribuée par les Ordon-
nances , pour les visites & réparations des chemins , chauíïeei ,,

ponts, pavez , ports & paflages d-u Royaume. Mais quoy que
tous ces Officiers, & autres, comme ceux des Elections , exer-
cent des fonctions de justice, ils font Officiers de finances ,•;&
les Ordonnances donueat cette qualité aux Chambres des Com»

6-.Qjiat'rîeme'or-
dre,professiondes-
finances.-
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ptes, &aux Trésoriers de France", &cles Cours des Aydes Pont

par leur nom même.

a y. l'Ordonnanccdumoisd'Aottst159S.art. z.

VI I.

Aprés ces diverses fortes d'Officiers , le cinquième
ordre des professions , selon celuy des besoins de la .so-

ciété, est Tordre des personnes qui professent les scien-

ces Sc les arts libéraux qu'on enseigne dans les Univer-

sitez 8c dans les Collèges fie Académies h. Ce-qu'il
faut entendre des Professeurs du Droit Canonique ,
du Droit Civil., de la Médecine , fiede ces sortes d'arts

libéraux. Car les Professeurs de la Faculté de Théo-

logie font de Tordre Ecclésiastique 3 ce qui fait que
les Universitez font des corps mixtes , composez d'Ec-

clésiastiques 8c de laïques > comme il a été remarqué
en un autre lieu '. C'est dans cet ordre qu'on doit com-

prendre
ceux qui ayant pris les degrez de la Faculté de

Médecine d-ansuneUniveríìté, en exercent la profes-
sion..

h.y. l'articleS. dela Sessioni:
i y. l'article1.dela Section\. duTitre-17.desiniverfitea.

vin.

Suivant ce même ordre* des besoins de la société, la

profession du commerce fait-un sixième ordre , des per-
sonnes qui exercent les divers commerces nécessaires

dans LUIEtat 3 soit que ces commerces s'exercent seu-

lement entre sujets d'un même Prince , 6c de choses qui
naissent fie se fabriquent dans Té tendue de fa domina-

tion,.ou qu'il..se traître avec des étrangers , pour les

choses qui manquent ou n'abondent pas assez dans cette

.étendue.-/.- -./.

I y. l'article?. de laSeçliom.

IX,

L'usage;
des arts 8c métiers fait un septième ordre de

professons nécessaires pour préparer fie mettre en état

de

7. Cinquièmeor-
dre; professiondes

sciences, fa des
arts libéraux.

S. Sixièmeordre,

professiondu com-
í/ìirce.

í).Septièmeor-
dre, desarts fa
.misters.
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de servir aux divers besoins du public, toutes les diverse*

matières que ces besoins peuvent demander m.

m V.l'article9. dela Sectionz.

C'estparlesarts fa métiersqu'onmet en usagetoutesles chosesnecestaíres'.
Utiles, oucommodespourtoutesfortesdebesoins.

y. iìeb. 3.4. i.Thef.4. n.'
Habcsquoqueplurimosartifices, lntomos, & coementanos, artifìcesquc

Iignorum.Et omniumartiumadfaciendumopusprudcuciílìinosin auro, &
argento, & oerc& serro, cujus non est immerus.1. Paralip.21. v. ij»
fa 16. ,

Elaboravitartcsuaut suuilitudincminmeliusfigurarct.Sap.i^.i?. -

X.

Le dernier ordre des professions, quoy que le premier
en nécessité pour la vie de l'homme , est celuy des per-
sonnes employées à Tagriculture, 8cau soin des bestiaux».

Ce sont aussi les professions les plus naturelles , fie qui

par cette raison ont fait dans les premiers temps loc-

cupation des personnes même du premier rang, entre

ceux que Dieu élevoit à fa connoislànce, fie à son culte °;
8c c'étoit Tagriculture qui devoit être le travail de Pnom*

me, même avant ía chute j fie comme pour l'en punir ,
Dieu luy a commandé un travail pénible pour gagner son

pain à la sueur de son visage. Personne n'accomplit plus
à la lettre cet ordre divin, qtieles Pasteurs 8c les Labou-

reurs Pj mais comme ce travail est fort pénible , fie qu'il

n y. l'articlen. dela Sectionz.
oNocAgricola.Gen.9.' 10.
Jacobait iterumpascam,& custodiampecoratua. ibid.30. 3t.
Viri pastoressiimusservituiabinfantianostrausqudin proescns, 8cnosSc

patresnostri.Gen.46. 34.47. 3.
Moyscspasccbatov.cs,Exod.3.1.
AbiitDavid , 8c.reveisusestà Satil,ut pasçcrctgregempatrisfui. i.'Heg.

17. if.
Dixit DavidadSaiil: paseebatservustuuspatrisfuigregem , & veniebat

]co, velursus, & tollebatarictemde rricdiogregis ; &pcrícqucbarcos ,
&pcrcutidbam, cruebaniqucdeorecoium. lbidiv. 34. fa 3,.

jl estremarquablefur cesujet, qu'aptesqueSaiileutétéélu Roy d'Jfraèl, il
ramenaitsesboeufsdeschamps.

EtccceSaiilveniebatsequerisbovesdeagro.1.Reg.11.f.

pin sudorevulmst,uiveíccrìspanetuo, donecrevertarisin terrain dequa
siim.ptuses.Gen.3.19.

In laboribuseomedestx eaamctisdiebusvit» tuas.Jbid.v. 17.
EmisiteumDominusDeusdepanulisovoluptatis,ut operareturterrai»de

q\u sumpt«sest.lbid.v.zi.
y leTraitlé,desLoixchap.t, n>%,Ò k préambuledu TitreiU

Tomp ,ÏV. . O 0

IG.Huitièmefa
dernierordre, ta-

griculturefa le

foindesbestiaux.
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occupe la plus grande partie des hommes, fie les éloigne

même plus qu'aucun autre de Tufage
des rangs fie des

presséances, on place ceux qui Texercent dans le dernier

rang..

XI.

Ces differens ordres qu'on vient d'expliquer , sont

autant d'espèces générales, qui comprennent toutes les

conditions fie professions j car il n'y en a aucune qui ne

soit de quelqu'un de ces ordres.. Mais ils ont tous cela

de commun , qu'il y a en chacLin d'autres espèces moins

générales , qui distinguent les personnes de chaque or-

dre comme en diverses classes, dont les rangs sont diffe-

rens entr'elles , ainsi qu'on le verra par les articles qui

suivent. Et quoy que les différences de ces classes soient

telles, qu'elles font des diverses espèces de conditions,

fie professions j comme toutes celles qui font d'un même

ordre;, quoyque de diverses classes , ont un caractère

comnuin, qui les rangefous Tordre distingué par ce ca-

ractère, on n'a pas dû. faire autant d'ordres qu'il y a de ces

classes, mais il a été de la méthode des divisions, de ré-

duire toutes les conditions > 8c professions au moindre

nombre d'espèces générales qu'il seroit possible í, obfer-

vantentre ces espèces de distinctions qu'elles soient tel-

les, qu'on reconnoisse en chacune un caractère qui'con-
vienne aux diverses classes qu'elle peut comprendre. Et

pour
le détail de ces classes,qui feroit une longueur tres-

inutile, fie qui ne seroit pas fans confusion, il foffira de

donner dans ces mêmes articles qui suivent, des idées

générales , fií quelques exemples qui rendront facile la

connoissance, de ce qu'on voudroit, fçavoir de tout ce

détail ?.

q jl estdel'orâredecommencerparlesdistinctionsplusgénérales.
. y. danslesarticlesquisuiventquelsfontcescaractèresqui distinguentUs Cf*
dres fa quifontcommunsaux diversesclaffesdechacun-

XI I.

t Dans le premier ordre, qui est du Clergé, le carac-

i

îi. Souschacun
decesordres, il y
a diversesespèces
âe conditionsfa

professions.

ÏI. Caractère
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tere commun à toutes les personnes qui font de cet or- q
dre , est leur destination à quelques ministères ou fonc- d

tions Ecclésiastiques r. Mais sous ce caractère il faut dis-

tinguer , comme en diverses classes, les Prélats , les Pas-

teurs , fieautres qui sont dans les ordres sacrez , les Cha-

noines des Eglises Cathédrales fie Collégiales & les au-

tres personnes de cet ordre; ainsi qu'on l'explìquera dans

le titre suivant.

r y. lePréambuledu Titresuivant.

XIII.

Dans lé second ordre dé la profession des armes, qui

estlepremier des ordres laïques, le caractère commun j

à toutes les personnes quisont de cet òrdre , est leur en- /

gageaient, au service dáiìs la guerre. Mais sous ce carac-

tère, il faut distinguer les Généraux d'armée , les Ma-

réchaux de France, les Colonels, les Capitaines, 8c au-

tres Officiers , les Soldats , fie aussi les personnes dont les

qualitez les engagent à ce service, comme on le verra

dans le Titre n. s.

s y. leTitre4. fa leTitreir.

XIV.

Dans le second des ordres laïques, sous lequel sont les

personnes qui composent le conseil secret du Prince , le *|

caractère commun à tous ceux qui sont de cet ordre, est

d'avoir quelqu'une:des fonctions ., qui se ^rapportent à

1ordre du gouvernement, fie au bien commun fie de TE-

glise, fie de TEtat. Mais comme ces fonctions sont dif-

férentes , iffaut distinguer sous ce caractère les Ministres

d'Etat, les Secrétaires d'Etat fie autres à qui. le Prince

distribue ces Fonctions, soit eù<titres décharges, oufous

d'autres titres '..

t y, l'article4. y. z. Paralip.is. ibid.11.

Dans le troisième ordre > où sont les personnes qui

Ooij

qui distinguel'or.
dredu Clergé.

13.Caractèredu-

premierdesordres

Laïquesdelapro-
fessiondesarmes.

14. CaraRcrein-

fécondordredu \
Conseilsecretdu
Prince.

["if.Cartdcredtf-
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exercentles fonctions de Tadministra.tion de la justice J

le caractère qui leur est commun , est d'être engagez à

quelqu'une de ces fonctions j mais il faut distinguer dans;

cetordredes personnes
de qualitez bien différentes , se-

lon les qualitez de ces fonctions. Car le premier de cet

ordre estle Chaneelier,qui en estle chefyfie de toutes les

compagnies de justice , de qui le rang, le distingue singur-
lierement par son élévation au desstis de tous les autres

du même ordre ; fie aprés luy les Officiers.qUi composent
le Conseil où se jugent les affaires des parties , les diver-

ses compagnies de justices supérieures fie inférieures, les-

BailliageSjôe Senéchaussées Se autres Officiers de Jurif-

dictions Royales,
fie aLifficeux des Justices des Seigneurs,.

Pairies, Se autres. Et ce même caractère convient aussi

aux Greffiers fie aux autres Officiers qui exercent des

fonctions dont Tufage a son rapport à cette administra-

tion, ce qui les comprend dans cet ordre , où la même

raison met aussi les Avocats Se les Procureurs *.

uy. l'article5. fa la remarquequ'ony afaitci. .

XVT

Dans le quatrième ordre des personnes, qui par leurs-

charges ou autres emplois exercent des fonctions qui se

rapportent aux Finances , le caractère qui leur est com-

mun, est rengagement à ces fonctions j mais il faut dis-

tinguer dans cët ordre àes emplois bien differens*. Car il

comprend par ce caractère les premiers Officiers qui ont

la direction des finances , les Receveurs Généraux 8c

particuliers, SetOLis autres jusques à ceux qui exercent

les moindres de ces fonctions. Et on peut aussi compren-
dre dans cet ordre d'autres Officiers, qui: , eomme il a

été remarqué fur l'article 6. peuvent être placez dans cet:

ordre*.

x SupertliesaurosautemRégis fuit AxmotlífiïiusAdiel.His autemtlie-
fauris, quierantinurbibus, &invicis.,& in turribus,prjesidebatJonathan:.
j» Paralip.X7>,i3.

ff. leTitrê ;..fal'article6. decetteSection;- " "":'

troisièmeordre.,de

l'administrationde
lajustice.

ï<f.Caractèredu

quatrièmeordredes
fimnees.
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XVI I,

Dans le cinquième ordre des personnes qui font

profession des sciences fié des arts libéraux^, dont il a été

parlé dans l'article 7. le caractère qui leur est commun

est Pétude, la connoissance fie la profession publique de

quelqu'une de ces sciences , ou de quelqu'une de ces

sortes d'arts. Mais il faut distinguer dans cet ordre ,.
ceux qui professent le Droit Canonique fiele Droit Ci-

vil, ceux qui professent la Médecine, fieceux quil'exer-
ce-tìt-, fie ceux qui enseignent fie professent les arts libé-

raux.?.

- gy.l'artUle j.falt Tìtreifs

XVIII..

Dans le sixième ordre des personnes qui exercent

quelque commerce , le caractère qui leur est'commun

est de faire des. provisions, soit par des ventes, des échan-

ges , ou autrement de denrées ou marchandises pour les

débiter 5.mais il faut distinguer dans cet ordre, de dif-

férentes sortes de Marchands. Ainsi les Marchands, qui
font leur commerce dans les pays étrangers sont autres

que ceux qui exercent le leur dans TEtat dont ils sont

íujets. Ainsi les Marchands en gros sont differens de

ceux qui débitent en détail. Ainsi il faut distinguer,

Î»ar

une autre vûë, les differens corps
de Marchands par

es différentes espèces de marchandises dont ils font com-

merce , Libraires, Drapiers , Efpiciers, Marchands de

grains, de vin,, de bétail, de bois, & de toutes autres es-

pèces , dont.on peut juger par ce peu qu'on en- nomme

icy
*

j fans prétendre, que le rang qu'on donne à leur

nom fasse aucune conséquence, pour leurs presséances,,

qui peuvent être différentes endivers lieux "...

^y. l'article8. fa leTitre13.
* y. l'article41. decetteSection. .
íes rangsou presséancesdescorpsdès-Marchands, peuventêtre differens!

«»•diverslieux, selonles tempsde leurs e'tablisienjens, ou par d'autres*
•viïëK- (

P'o-iiji

17.Caractèredu
cinquièmeordre,,
âesprofessionsdes-
sciences, fa âes
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X I X.

Dans le septième ordre , qui est celuy des personnes

qui exercent les différentes sortes d'ans, fie de métiers,

pour les divers usages fie des particuliers 8c du public ,

le caractère qui leur est commun est la connoissance

des règles
de î'art ou métier qu'ils professent, fie Tinduf-

trie fie['expérience pour le pratiquer. Mais il faut dis-

tinguer dans cet ordre une infinité de differens arts ,

pour divers usages. Ainsi la Pharmacie fie la Chirurgie
sont des arts qui s'exercent fur le corps humain ,

pour la guérison des maladies , des playes , fie d'autres

maux. Ainsi Plmprimerie s'exerce, pour donner au pu-
blic Tufage des Livres de toute nature,Sí des autres cho-

ses dont il est necestaire de,multiplier les
exemplaires

ou les rendre plus authentiques, OLI plus commodes

par Timpression. Ainsi Tarchitecture fie la
charpente

Iònt nécessaires pour les bâtimens : fie la multitude in-

finie des autres differens besoins ,'rend nécessaire à pro-

portion Tufage des arts de diverses sortes , tailleurs

d'habits , Chapeliers , Cordonniers, Menuisiers, Serru-

riers , Boulangers, fie autres : ce qui les distingue fie

fait que selon leurs usages , ils sont plus ou moins

nécessaires , plus OLImoins utiles., plus ou moins hon-

nêtes b.

b MisitquoqueHiram Rex Tyri nunciosadDavid& lignacedrina,& ar-
tificeslignorum, artisicefquclapidumad parictes & adificaveruntdomum
David,z. Reg. <j.il.

Vestesquoquefecitde lignisSetim, quosvestivitauro.Exod.37.4.
Parayit&duoslapidesonycliinos, astrictos& iuclusosauro , & sculptas

artegcnitnaria, &c. ibid.$9. j.

ImplevitqueeumSpirituDci , sapientia, & intclligentia, & scientia, &
omnidoctrina. Adexcogitandum, & faciendúmopúsinauro , & àrgeuto ,
&aire&ferro , fculpcndifquelapidibus, & opère carpentario. ÇJuidquidsa-
bré adinvemripotest.ibid.3c.v. 30. 31. fa 31.

Tabulatiscedrinisvestivittotamcanieram, qua;quadragintaquinqueCd-"
lumnissustentabatur.3.Reg.7. 3.

Habesquoqueplurirnosartifices, latomos, & ca-mentarios, artisicefquc
lignoxum.Etomniumartium ad faciendúmopus prudcntissiinosin auro ,
argento, & 'acre& ferro, cujus lion est mimcrus. 1. Paralip. zz.v. ij.
fa'tt;.

^
^

... ... . .
-.^

. ..' . .'-. .

Mitteergomihivirumcruditum, quinoveritoperari inauro,& drgto»-.

T?.Caraiteredu

septièmeordredés
arts fa métiers.
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to , xrc& ferro , purpuraoccino, &hyacinto, & quisciât sculperecjela-
turascum'hisartilìcibusquosmecumliabco.z. Paralip.z. 7.

y. ibid.v. 3. 4-y- Exoâ.36. ibid.3S.v. zi.
Cibosquifiuntartepistoria.Gènes40.17-
y. l'article9. fa leTitre13.

XX.

Dans le dernier ordre de Tagriculture , 8Ldu soin des

bestiaux le caractère qui leur est commun, est le rapport
de seurs fonctions à la culture de la terre. Mais il faut

distinguer dans cet ordre les Jardiniers, les Laboureurs

à la charrue , les Vignerons, Bergers fie autresj fie parmy
tous ceux-là distinguer ceux qui travaillent pour eux-

mêmes , soit dans leurs héritages propres , ou dans ceux

des autres, fieles mercenaires qui passent 8c gagnent
leur vie à travailler pour d'autresc.

c y. l'article10.decetteSection, leTitre14. fa lestextescitez,danslePréam-
buledeceTitre.

y. 1.Paralip.zy.v. z6. fac.
EíFoditcisternasplurimas, eoquodhabcretmulta pecora tamin campes-

tribus, quamineremivastitate: vineasquoquehabuit, & vinitoresin mon-
tibus; &in carmclo: erat quippehomo agricultur.-c.deditus.z. Paralip.
%6.10.

XXI.

On voit par ces distinctions de differens ordres , fie

par les différentes classes que chacun renferme , que les

rangs des classes ne se règlent pas tous par les rangs
de Tordre, puisqu'en pltisieurs ordres il y a des clafles

dont le rang est au dessus d'autres, qui sont dans un

ordre plus élevé. Ainsi , par exemple, le rang des pre-
miers Officiers , qui ont la direction des Finances est au

dessus du rang de plusieurs Officiers de justice.Mais Tef-

fet de la distinction des ordres, pour ce qui regarde les

rangs, est que les premiers d'un ordre, qui est au dessus

d'un autre ont leur rang au destus des premiers de Tor-

dre qui est au dessous. Ainsi les premiers Officiers de jus-

tice ont leur rang au dessus des premiers Officiers de Fi-

nances^ il en est de même entre les diverses classes d'un

même ordre. Mais selon qu'on descend des permiers de

chaque ordre,ou de chaque classe,à ceux qui font au des-

sous, les rangs ne se règlent pas entre presonnes
de di-

10.Caractèredu
huitièmefa der-
nierordre, del'A-

griculturefa du

foindesbestiaux:

11.Lesrangsdes

personnesneserè-

glentpaspartout

par lesrangsdes
ordres.



zV6 LE DROIT PUBLIC,Sec.Liv. I,

vers ordres , ou de diverses classes par la considération

précise du rang de leurs ordres ou de leurs classes, com-

me il a été remarqué dans le préambule de ce Titre j

mais il faut joindre à cette considération celles de Thon-

neur , de la dignité fie des autres caractères des fonc-

tions de chaque personne , 8c mettre en balance les

avantages de part fie d'autre, pour régler leurs rangs par
ces vûës d.

d y. lePréambuledeceTitre.

XXII.

II s'enfuit de Ja règle expliquée dans Tarticlejprece-
dent, que quand il s'agit de rangs , 8c de presséances
entre personnes de divers ordres, ou de diverses clas-

ses dans un même ordre 5 il faut commencer par com-

parer Tordre ou la classe de chacun à Tordre , ou à

la classe de l'autre, fie considérer en chaque ordre , fie

en chaque classe , ce qui peut s'y trouver d'honneur ,

de dignité, d'autorité, de nécessité , ou d'utilité: fie

fur tout ce qui peut faire quelque distinction d'honneur.*

Car comme il a été dit dans Tart. 11. de la Section 1.

il y a dans les professions même du commerce, fie celles

des arts , une espèce d'honneur qui en met les uns au-

dessus des autres. Et c'est par cette première vûë des

rangs, des conditions 8c professions qu'on doit régler

celuy des personnes. De sorte que s'il n'y avoit entre

ceux dont on doit régler les rangs, aucune autre dis-

tinction que celle dés rangs de leurs ordres ou de leurs

classes, celuy qui se trouveroit dans un ordre ou une

classe,dont le rang devroit précéder, auroit la presséan-
çe. Ainsi entre ^personnes des premiers ordres-, fiedu

dernier de Tagriculture , les derniers de ces autres or-

dres précéderont les premiers de ce dernier ordre. Ainsi

dans Tordre de Tadministration de la justice , un Con-

seiller d'un Presidial précédera un Conseiller d'un Bail-

liage , ou Senéchausséefans Presidial, par la seule dis*

tinction des rangs de leurs classes' 5.

t C'esttinefuitedesarticlespréçesicns,

XXÍJÍ»

ïz. Cas oh les

rangsâesordresou
desclasiesrèglent
tetix despersonnes.
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XXIII.

Si dans deux ordres, ou deux classes d'un même or-

dre , il se rencontre des personnes, qui par les différen-

ces des fonctions, fie d'autres avantages de chacun dans

la sienne, soient distinguez j de sorte que leur rang
entre eux ne doive pas être réglé par celuy de leur

ordre, ou de leur classe , il faut en juger parlepara-
ìelle du rang de chacun dans son ordre ou dans fa clas-

se , fiepar les différences de leurs fonctions, fie de leurs

autres avantages. Car ils peuvent être tels en la per-
sonne de celuy , qui se trouve dans le moindre ordre

ou la moindre classe , qu'il doive avoir la presséance au

dessus de celuy qui a son rang dans l'autre. Ainsi, par

exemple j pour ce qui est des ordres , si on compare un

Receveur des Tailles, qui est dans Tordre des finances,

à un Greffier de l'ordre de Padministration de la justi-
ce dans un Presidial, les avantages de la charge fie des

fonctions du Receveur» Se son rang dans son ordre ,

luy donneront la presséance au dessus des Greffiers.

Ainsi pour les classes d'un même ordre, si dans celuy
de la profession des armes, fie dans les classes de cava-

lerie & d'infanterie, on compare un Capitaine d'infant

terieà un Cavalier j ce Capitaine
le précédera par la

qualité de fa fonction , fie par Tayantage de son rang

dans fa classe au dessus du rang que le .Cavalier doit

avoir dans la sienne/.

fC'estaussiunefuite desarticlespréçedens.

XXIV.

II faut ajouter pour une autre règle des rangs
fie des

presséances,
la volonté du Prince qui peut y pourvoir,

soit lors qu'il créé des charges, ou en d'autres occasions

où il règle les rangsdéspersonnes.Ainsiplusieursontles
leurs par Tordre qu'il a luy-rneme étably j fie c'est tou-

jours cette volonté du Prince, qui fait la
première règle,

de cette matière , dans les cas où ii a pourvu. Car

Tomeirs Pp

13.Casoules

rangsdespersomi'.s
neserèglentpaspar
celuydesordresni
desclasses.

14. La volonté
du Princerègleles

rangsentreperson-
nesdedifferensor-
âres oudediverses
classes.
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comme c'est eii luy que réside la dignité suprême, l'âu-

torité souveraine , fiele droit de régler tout ce qui re-

garde Tordre public ; celuy des, rangs des personnes ne

i'çauroit avoir de règles plus naturelles que ce qu'il or-

donner.

g lnalbo decuriommiinmunicipio, nominaantescribioporteteorum,qui
dignitates, principisjudicioconsecutifunt. /. z.ff. dealboscrìbcndo.

LePrincea deuxTitresquiluydonnentcedroit; l'uncommeayant enfa per-
fìnncla dignité fa l'âutoritésouveraineavecledroitdeles dispensera qui bon

luysemble, fa l'autreestsondroitdejugerdetoutsouverainement.

xxv,;;'-

On peut juger par les règles expliquées dans les qua-
tre articles préçedens, qu'ils renferment les principes

généraux de cette matière des rangs fie des presséan-
ces entre personnes de differens ordres ou dé diverses

classes dans un même ordre. Etsahs entrer dans le dé-

tail des combinaisons, qui diversifient ces presséancesse-
lon les différences dés avantages particuliers propres aux

personnes i les règles qu'on vient d'expliquer fie ce peu

d'exemples suffisent pour en faire Tapplication à toutes

les qLiestions de cette nature. Mais comme ces règles
ne se rapportent qu'aux presséances entre personnes
de differens ordres , ou diverses classes, fie qu'il arrive

aussi plusieurs questions de presséances entre person-
nes de même ordre ou de même classe j il reste d'ex-

pliquer les principes 8c les règles qui doivent en fai-

re les décisions 5 Se c'est ce qui fera la matière des arti-

cles qui suivent*'.

h Cetarticlerésultedespréçedens.

XXVI.

Comme 011a remarqué pour la première règle des

rangs fie des presséances entre personnes de divers

ordres ou de différentes classes , la volonté du Prin-

ce y elle Test aussi , par les mêmes raisons , dans les

cas des presséances entre per sonnes de même ordre ou de

même classe '.

i y. l'article14.

15.Distinction
del'usagedesrè-

gles , des articles

precedms
•(y decel-

lesquisuivent.

z6. La volonté
du Princerègleles.

rangsentréperson-
nesde mimeordre
oude mimeclasse
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XXVII.

Comme les caractères d'honneur, de dignité , d'au-

torité, de nécessité 8i d'utilité distinguent les conditions

8c professions , fieque c'est par ces caractères qu'on don-

ne à chacune un rang entre toutes , qui soit propor-
tionné à ce qu'elle peut avoir de ces caractères qui la

distingue de ce que les autres peuvent en avoir j c'est

aussi par les différences de ce que ceux qui sont d'un

même ordre ou d'une même classe peuvent avoir de

plus ou de moins de ces caractères ,, qu'on doit régler
leurs rangs entr'eux. Et c'est par cette règle , qu'a-

prés celle de la volonté du Prince , JLÌ faut fen*juger.;.
ainsi, par exemple , entre personnes de Tordre de

l'administration de la justice , comme la dignité fie l'âu-

torité du Chancelier sont beaucoup élevées au dessus

de celles de tous les premiers de toutes les classes de ce

même ordre, il y tient le premier rang, distingué à pro-

portion de la grandeur fiede l'étendue de son ministè-

re. Ainsi dans ce même ordre , les Officiers des Par-

lemensontleurrang au dessus des Officiers des Cours

des Aydes. Ainsi les Officiers des Cotnpagnies supé-
rieures ont leur ràng au dessus des Officiers des Com-

pagnies inférieures. Ainsi entre personnes de même clas-

se dans un même ordre , les Presidens d'une Compa-

gnie de Justice, ayant plus de dignité 8c plus d'autori-

té que les Conseillers , ils ont le premier rang.; Sedans

les Compagnies' de ce même ordre., où il y a des Offi-

ciers distinguez par d'autres titres de dignité , com-

me dans les Bailliages fie Senéchaussées, les Lieùtenans

Généraux, les Lieùtenans Criminels , les Lieùtenans

Particuliers, les Assesseiirs,6e autres qu'on appelle chefs,

ont leur rang au dessus des Conseillers des mêmes Com-

pagnies K

l y. l'articletz,
'

XXVIII.

Si dans une même classe, il y a des personnes que

Pp ij.

zy. Lesrangs
'
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leurs fonctions ne distinguent point , comme les Con-

seillers d'une compagnie de justice, les Avocats d'un

même Parlement, ou autres Jurisdictions,les Procureurs,

les Notaires, Se les autres semblables,leurs rangs font ré-

glez par Tordre de leurs réceptions. Car n'y ayant pas
d'autres causes de distinction, il est juste que ceux qui en-

trent dans ces corps fie ces compagnies ne changent pas
lés rangs de ceux qu'ils y trouvent j fiequ'ainsi les derniers

reçus ayent lé dernier rang ., autrement il faudroit qu'à

chaque réception d'un dernier venu, on jugeât avec tous

lesautres quel seroit son rang , Se que tous ceux qu'il de-

vroit preceder perdissent le leur m. -

mDecurioncsin albootascriptosesseoportet-,,ut lêge;muriieipaliprxcipi-
tur. Sedfílexcessât, tïmedignitatescrunt, spectanda;ut scrihantureo òi-
dineqnoquifqiieeorummaximoHonorein irmnicipiofunctusest , puta qui
duumviratumgefferunt, sihic honor praicellat& inter dúumviraksariti-
quisllmusquiíqucpriòris: deindelii qui secundopostdiiumviraturnHonore
inrepúbiicafunctisúntposteosqui tertio &deinçeps; mox hiqui nullo ho-
nore fuiictifunt-, prout:quifqueeorurri in ordinent:venit, /• i. ff.de albo-

ferib. ;-" -':" \; ..
y-Sur cetteLoyl'article35.decettemtmeSection..

XXIX.

La régie expliquée dans l'article précédent ne re-

garde que les cas où ceux qui sont d'une même classe

pour les mêmes fonctions y entrent successivement, 8c

en divers temps. Car alors, c'est par les dattes de leurs

réceptions, qu'on règle leur rang indépendamment de

leurs conditions précédentes fie d'autres qualitez qui

peuvent les distinguer ; comme si l'un d'eux étoit plus

âgé j s'il avoit exercé quelque charge , les autres n'en

ayant eu aucune j s'il étoit Gentilhomme , ou d'une

naissance plus considérable que celle des autres. Car

on ne regarde ces qualitez fie les autres , dont il fera

parlé dans la fuite , que lors qu'il s'agit des rangs fie

des presséances entre personnes qui entrent en même

temps dans quelque corps , où les fonctions , Thonneur,
la dignité , fiel'âutorité de tous doivent être les mê-

mes i comme s'il s'agit du rang entre personnes appel-
iées par une même nomination à des charges d'Eche-

d'ïtnemêmeclaste J
l'ordredesrecep- j
tionsrevleles

rangs.
'

zy.Lesqualitex,
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changentriena la

règleâes rangspar
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vins, Consuls, Conseillers de ville, Asséeursou autres.

Car alors il faudroit régler leur rang par les différences

de leurs conditions , ou de leurs, autres qualitez per-
sonnelles } ainsi qu'on Texpliquera dans la fuite de cette

Section".

n y.sur ceschargesmunicipalesl'articlesuivant.

["£§"Il faut remarquer fur cet article , pour ce qui regarde les

charges municipales, comme d'Echevins, Consuls , Conseillers
de ville, qu'il y a des lieux où ces charges font annuelles ,.-8c
où Ton fait en chaque année une nouvelle nomination de tous
ceux qui doivent les remplir ; & qu'en d'autres les Conseillers
de ville , par exemple , servent plus d'un an ; &cqu'en chaque
année 011n'en nomme qu'autant qu'il y en a qui sortent de char-

ge. Mais dans l'un '& dans l'autre de ces deux usages quelques-
uns peuvent être continuez , & dans ces deux derniers casdéno-
mination feulement d'une partie ou de continuation de ques-
ques-uns des anciens , les usages pour leurs rangs entre eux íbhc

differens. Car en quelques lieux, les anciens précédent ceux de la
nouvelle nomination, fans égard aux différences de leurs qualitez/
& en d'autres les nouveaux venuspeuvent preceder les anciens; si

leurs qualitez leur donnent un rang au delïus des autres. Ainsi un

Conseiller d'une Compagnie de Justice précédera un Avocat, ou

un Marchand dont la nomination aura précédé la sienne. .

XXX.

Quoy qu'il semble qu'on ne traite icy que desrangs
& des presséances par rapport aux conditions 8c aux

professions des personnes, 8c que les qualitez d'Eche-

vins, de Consuls , de Conseillers de ville, d'Asséeurs

6c autres semblables , qu'on a comprises dans l'article

précédent, ne fassent pas des espèces de conditions 8c

professions, comme il a été dit dans l'article 7. de la

Section première j on ne doit pas exclure de ce Titre ce

qui regarde lés rangs fie les presséances entre person-
nes appellées à ces charges municipales j car rien n'em-

pêche qu'à Toccasion désrangs des conditions 5c profes-
sions on n'explique les règles générales de toutes sor-

tes de rangs fie de presséances. Et comme , quand il

s'agit de rangs fie de presséances entre personnes ap-

Ppiij

30.Pmrqmyon

parleicydesrangs
four lescharges
municipales.
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pellées à ces charges municipales, on regarde les dif-

férences de leurs conditions .fie professions , fie que si

elles sont égales , on vient aux autres qualitez person-

nelles : il est naturel, que quand il s'agit du rang entre

personnes appellées en même temps à d'autres sortes

de charges d'une même classe fie de pareille fonction,

on. les distingue aussi par leurs qualitez personnelles.

Ainsi, par exemple, dans le cas d'une création d'une

compagnie de justice , où il y auroit plusieurs charges

de Conseillers-', qui toutes ou plusieurs seroient acqui-
ses dans le rnême temps, parplusieurs personnes , qu'il

faudroit y recevoir,fie dont ilïeroit nécessaire de régler
les rangs : on pourroit , si plusieurs se prefentoient

dans le même temps , avancer les réceptions deeedx

qu'on jugeroit distinguez par des qualitez personnel-

les , qui pourroient
avoir cet effet : •&.comme ce con-

cours de plusieurs aux mêmes charges arrive tous les

ans dans les villes pour les charges municipales, les

questions de presséances y sont plus fréquentes, fie que

pour les juger , on a recours aux distinctions que font

lèsqualitez personnelles, coiinmc il a été dit dans l'arti-

cle précédent ; il seroit juste qu'on mit en usage ces mê-

mes règles pour de pareils cas décharges d'autre nature 0.

oLesmimesprincipesfa lesmêmesrèglesconviennentaux diverscas de pres-
séancesdontil estparlédanscetarticle,

y. l'articleprivant.

XXXI.

Comme il résulte des articles préçedens, que dans les

cas de concours de plusieurs personnes appellées aux

mêmes charges, les rangs doivent être réglez parles

qualitez personnelles*:
il faut remarquer que cette rè-

gle ne doit pas s'entendre de toutes sortes de qua-
litez indistinctement, mais de celles seulement qu'on

expliquera dans ks articles qui'suivent 5 fie quoy que
la plupart des règles , qui regardent ces qualitez soient

tirées des textes du Droit Romain qui regardent les

charges municipales j il en faut étendre l'applicacion

31. Remarques
fur la règledes

qitali'CK.personnel-
lespourUsrangs.
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à tous les cas où elles peuvent convenir. Ainsi qu'on l'a

remarqué dans Tarticle précédent f.

p Dehonoribussivemuneribusçciendiscùmquauitur.Imprimisconsidc-
randapeiícmaestejuscuidefertiulionor, sive inunerisadministratio: item
origonatalium,facilitâtesquoqueansufficeieinjunctomimeiipoísuït./. 14.
§.3.jf. demimer.& hon.

Quoyque cetexte ne regardefit$ le; qualitex.personnellesdontily eflparlé
par rapportaux rangs., & aux préséances, maisseulementpar rapportala
capacitédespersomicspourlescharges;commecesqualitex.ontleurrapporta Vexer-
cicedecescharges,ilefinaturelquedevantêtre confiderécsenceux qu'ony ap-
pelle, onconsidèreaujfìentreeux pourleurspréséancesles avantagesqu'ils peu-
ventavoirlesunsaudejfusdesautrespar.cesqualitex.,commeon l'expliquera,
danslesarticlesquisuivent.

XXXII.

Pour bien entendre quelle est la nature des qualitez

personnelles qui peuvent être considérées pour régler
les rangs des personnes, il faut discerner en. chaque per-
sonne deux sortes de qualitez : l'une de celles qui font

intérieures dans l'esprit &:dans le coeur , & qui dislin,.

guent les personnes selon qu'elles ont plus ou moins d'in-

telligence , 6c plus ou moins de courage & de vertu ou

de probité : & l'autre, de celles qui font extérieures ,
& qui ne résident ni dans l'esprit ni dans le coeur,comme

l'âge, la naissance^ le nombre d'enfans, & autres sembla-

bles. II y a cette différence entre ces deux sortes de quali-
tez, que celles de la première forte íònt telles qu'on peut

s'y tromper, prendre un esprit faux pour un esprit juste,
un sçavant sans jugement, & dont la science ne scroit

que confusion pour un habile homme , un hypocrite

pour un homme de bien i mais personne ne peut se mé-

prendre ni fur l'âge , ni fur la naissance, ni fur les autres

qualitez semblables dont il sera parlé dans la fuite ; &

il yaáuísicette différence entre ces deux sortes de qua-

litez, qu'une preílëance donnée à l'esprit ou à la vertu,

feroit naître des jalousies, des inimitiez & d'autres mau-

vaises suites,au lieu qu'il ne peut y avoir de jalousie,ni d'i-

nimitiez entre personnes,dont l'un feroit préféré à l'autre

ou par son plus grand âge, ou parce qu'il auroit un plus

grand nombre d'enfans, ou parce que fa naissance se-

31.Deuxsortes
dequalitex.qu'il
faut distinguer.
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roit évidemment plus avantageuse, ou íìla condition de

l'un étoit au dessus de celle de l'autre , comme si des

deux l'un écoit Officier de justice & l'autre marchand ?.

qO»peutjugerparlesraisonsexpliquéesdanscetarticledu discernementqu'il
fautfaireentreles diversesqualitez,despersonnespourréglerleursrangs.

}r.fur cemêmesujetl'article41.

XXXIII.

Parmy ces qualitez extérieures qu'on doit considérer

dans lé concours de plusieurs personnes appellées en

même temps à des charges dont les fonctions sont les

mêmes , comme
par exemple de Conseillers de ville ,

s'il n'y a pas d'uíage contraire 5 on regarde première-
ment la différence des conditions &; professions , ainsi

un Avocat sera préféré
à un Procureurr.

r Inprimisconsideranda.persoiia./. 14.§.3.jfl demuner.& hon.

Legcmunicipalicavetur}utpnefcrrciiturin honoribusccitaeconditioins
hommes.1,11.§. 1.f. demimer.& honor.

Ampliorishonorisinferiori...... Et ingenuumlibertino'prxfeicinus.'L

ttlt.ff. defideinstr.
V,.cetextecitéfur í'article31.& la remarquequ'ony afaite.
Le refiséfantégal, ladifférencedesconditionsdoitdeçider.

XXXIV.

S'il n'y avoit pas d'autres causes de distinctions entre

les personnes,
on pourroit considérer leurs âges, & pla-

cer avant' les plus jeunes, ceux qui seroient plus avan-

cez en âge. Et c'étoitmême par l'âgequela Police re-

liée par
la Loy divine , élevoit les anciens aux premiè-

res places dans le ministère du gouvernement aprés celuy

qui en étoit établ-y le chef/.

/"Vade.&congregaseniorcsIsraël.Exod.3. i£.
Honorapersonamsenis. Levit.19..31.

'
CongregamihiscptuagintavirosdesenioribusIsraëlquostu nostiquod se-í

«espopulisintacmagistri.l$utn..u.a). \6.
fr. Douter.11.15.
Honoraniecoramsenioribuspopulirneî.1.Reg.15.30.

©ignitasíènumcanitics.Prov.%o.19.
Iudicanobis: quiatibi.Deusdédithonorcmscnectutis.Dan.13.fo.

Sempcrincivitate'nostrasenectusvenerabilisfuit namquemajoresnostrî

penècumdcmhonorcmfénjbusquanimagistràcibusuibiiebant;Circamunera

quoque;

33.Vrejféancepjir
la différencedes
conditions.

34. Prefféancts
farl'âge,
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quoqucmunicipaliasubcunda, idemhonor scncctutitributusest.I. y.jf.de

jur. imtnun.

Seniperícniprctnjuniore, & ampliorishonorisinferiori, 8cmaremfoemi-
rue, 8cingenuumlibertinopraifereinus./. ult.ff. defideinstr. ^"-.;.

Outrela considérationdurespelídûauplusgrandâgeil donneencore,cetavan-

tagequise rapporteau bienpublicqu'ilacquiertplusd'expérience.

XXXV.

On considère auíîi pour une autre qualité, qui don- {
ne la presséance, l'honneur d'avoir rempli d'autres char- i

ges, pour mettre au dessus des autres, ceux qui aiiroient

l'avantage ou d'avoir exercé des charges, les autres n'en

ayant point eû , ou si tous en avoient eû, d'en avoir

exerce de plus importantes, pu de semblabìès plus long-

temps , ou en plus grand nombre *,

t Dccurionesin alboita scriptoseffeoportet, ut legemunicipalipra;cipi-i
tur. SedsiIexceífatì tunediguitatescruntípectanda:,ut scribanturco or-
dine, quoquisquecorummaximohonorein rnunicipiofunctusest: putaqui
«hmmviratumgefferunt, sihichonorpraccellat: & .interduumviralesanti-

quissimusquisqueprioris : deindehi , qui secundopost duumvirátuihho-
noreinrepublicafunctisuut. Posteos, quitertio, &deinceps.Móxlii qui
liullohonorefuuctisunt, proutquiíque corum.in ordinemvenit./. i. ff. de
albofirib. • ,

Cettepréférenceasonfondementsur lesservicesrendusan publicdansl'exercice
lisscharges.

XXXVI:

On doit encore considérer dans ces mêmes cas , la j
différence entre ceux qui ont des enfans & ceux qui n'en

ont aucun, ou qui en ont moins , pour donner la pres-
séance à ceux qui en ont au dessus de ceux qui n'en ont

point, ou SLceux qui en ont un plus grand nombre , ce

qui a son équité for ce que les enfans font une charge
dont le poids tourne à un bien commun : car la multi-

plication des hommes importe au public ".

« In albodecurionumprascriptispatremnonhabemifiliosanteferriconstat:
L y.C.dedecur.

Qui pluresliberoshabetin siiocollcgioprimus íententiamrogaturcaetc-.

i'osquehonorisordineprxcellit./. 6. infiff. dedecur.fr fil. eer.

XXXVII.

Cette même considération des qualitez dont l'usagc
Tomeir. QS.

3s. Présignée
pouravoirexercé
d'autrescharges.

3<>.Prejféanc*
parlemmbred'en-

fans,

\7»Pnffé*Mi
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peut tournera un bien public -, peut aussi obliger à don-

ner la presséance dans ces mêmes cas à ceux, qui ayanc

plus de biens, peuvenc être plus utiles dans la société ,

par l'usagedes biens pour divers services , & pour celuy
entr'autres, de porter de plus grandes charges & de

plus fortes cotisations *.

x Dehonoribussivcmuncribusgercndiscumquarritur: in primisconíìde-
randapcrsonaestcjuscuidebciurhohor(ìvcmunerisadministratiôitemòrigò
iiatalium: facilitâtesquoque,an fùfficèiéiiijunctomuncreposlìnt: item lex;
secundumquammunenbusquisquefungidcbeat./14.Ç.j.ff.demun.frhonor.

Pauc.tascorum, quimuncribuspubUcisfuhgidcbeantncceffáriáetiamad

dignitatemmunicipalòm,si facultàteshabeant, invitât, l.iz.inf. ff. de
decur. '.

Onpeutappliquercesdeuxíoix a diversesautrescausesdeprefféames.
y.là remarqué'citéefur l'árticle31.

XXXVIII.

C'étoit encore une considération dans le Droit Ro-

main, qu'on met en usage en quelques lieux, que dáns

les élections de plusieurs personnes, à de pareilles char-

ges par une même nomination, s'il n'y a pas d'au tres rai-

sons qui décident la presséance, on la donne à
celuy qui

a eu le plus de voix y.

y Privilegiisceflantibuscxcteris,cornmcausapotiorhabetur: in scntentii*
ferendis, quipluribuseodemtemporesuffragiisjuredecurionisdecoratisunt.
/. 6. %.j.ff, dedecur.fr fil. eor.

.."'.. XXXIX.

La distinction que font entre les personnes les qualitez
de lettré ou d'illiteré , peut aufll être considérée dans

ces mêmes cas, si d'autres qualitez ne règlent pas la

presséance en faveur d'un illiteré. Car outre
l'avantage

qu'a le lettré au dessus de l'autre, il peut être d'un plus

grand service pour le bien public
%.

* Lerifleétantégal, lieLettréa l'avantagedepouvoirêtreplusutile,

XL.

' '
". •

La considération de la haiíîance fait encore une dis-

tinction qui peut fonder une presséance dans ces mê-

par lesplusgrands
biens.

3S.Preffèanci
parleplusgrand
nombredeve-x
dansune ytkílion-

39. Prcjféancea
un Lettrésurun
illiteré.

4t>.Préséance
parf«naìjftncc.
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mes cas j soit à cause de la justice qui peut être dûë au

mérite des ancêtres de celuy qui a une naissance plus

avantageuse , ou parce qu'elle peut le mettre en état

de se rendre plus utile au public en les imitant <*.

a Itenïorigonatalium*l. 14. 5.3.^: demuner-.fr hon.

Ingenuumlibertinoprajferemus./. ult.ff. defideinstr.
y. l'article31.fr la remarquequ'ony afaite.

' '
XXI '\

Quoyque l'esprit & la vertu ne soient. pas des quali-
tez qu'on puisse alléguer en justice pour en faire des.

moyens de presséances par les raisons expliquées dans

rarticle31.il ne s'enfuit.pas qu'elles ne puissent être

considérées par les Juges qui ont à régler une pres-
séance, &:qu'elles ne servent de motif à préférer un plus
habile &:plus honnête homme, dans les cas où il faut

venir aux qualitez personnelles, & où les autres laissent

la question en balance b..

bRien n'empêchequ'encorequ'onn'allèguepas enjusticelesavantagesde
l'espritfr dela vertu, lesbonsJugesnelesconsidèrent,fi lesautres-qualitex.nt
décidentpas.

' •

XLII.

On peut ajouter pour une derniere règle dans cette

matière des presieances, les usages des lieux,, s'il y en

a qui soient fans abuse. Quand même ces usages déro-

geroient à quelques-unes des règles qu'on vient d'ex-

pliquer , car les usages & les coutumes tiennent lieu de

Loix d.

e.Decurionesin albo.itascriptoseíTcoportetut lcgc municipajiprascipinu;..
I. ï. ff.dealbofcrib.

LegemquoqucrespicicujusqueIocioportet.I.f. §•i.ff.dejureimm.
HerenniusModcstinusrespondit,soiaalbiprosciriptioneminimedeeurio-

ncmfactura, quisecundumlegemdecuriocreatusnonsit.I.ro.ff.de decur.

Nonnunquametiamlongaconsuetudoin eare observata,respicicndaerit.

Quodetiamcustodicndumprincipesnostriconsultirescripscrunt./. 11.inf.ff.
dedecur.

d V.lesarticlesio-fr-w. delaSecTwnj. desrèglesdu Droit.
i'nveterataconsuetudopro lege non immcritocustoditur, & hocestjus

quoddicitûrmoribusconítitutum.Nam cumipsaelegcsnulla alia ex causa
aosteneant,quàmquòdjudiciopopulireccpt*sunt: mcritò& ea , qua;fittc-

03 ]J

4t. Cas.oul'on
peutavoirégardk
l'espritfr k la,
vent*.

41. Préséance
parl'usagedetK
lieux.
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ullo scriptopppulusprobavit, tenebuiitomnes, nam quid interest, súftragíef

populusvoluntatcmsuamdeclarct, an rébusipsis& factis?quarerectissimè
etiamilludreceptumest, ut lêgesnonsolùmsuffragiolegiflatoris, fedetiam.
tacito consensiìomniumperdeíuétudinemabrogentur.l-i^ff. deleg.frse-
zmt.cens. , ,

XLIIL

II faut entendre tout ce qui a été dit jusqu'icy sur îes

différentes considérations des qualitez qui peuvent être

mises en balance pour régler les rangs & les presséançes;
de telle forte , qu'on examiné dans les divers cas íes

combinaisons de ces qualitez, selon que la même per-

sonne peut, ou n'en avoir qu'une fans les autres , ou en

avoir plusieurs ensemble, selon qu'une de ces qualitez

peut être plus utile au public qu'une autre, ou méme

que deux des autres, & selon que les avantages peu-

vent être distinguez par les circonstances* Car comme il

est naturel que les différences de ces combinaisons & des

circonstances diversifient les avantages d'une personne
au dessus d'une autre y il est de laprudence de ceux qui

ont àjugjer les questions de cette nature , d'examiner

les divers effets de ces différentes combinaisons & des,

circonstances, pour donner à chacun son rang à propor-
tion de ses avantages*

-

e Commeil peutarriverqu'unepersonneait plufiettfsdecesqualitex,, une
mitren'enayantqu'une, fr que-cesqualitex,soienttellesqu'ily ena qui seules
peuventdonnerplusdìavantagequedeux des autres , c'estpar les égardsaupe

diversescombinaisonsfr aux circonstance}qu'ilfaut jugerdésprefféancesfur ces:

qualitex*.

XLIV.

v- ,.Toutes les règles qu'on vient d'expliquer fur cette ma-

tière des rangs 5c des prefféances ,, regardent les con-

ditions & professions laïques félon leur rapport à l'ordre

public,& comme celles des Ecclésiastiques ont austl leur

rapport à ce même ordre , & que les règles en sont dif-

férentes de celles deslaïques, il reste de les ajouter icya
ce qui se reduit à celles qui suivent/..

:fV- lesarticles.suivant,. • :.i."

43. Sgitrdqu'on
doit avoiraux di-

versescombinaisons
des qualitex,per-
formelles^

4 4.Z>espréséan-
cesa l'égarddes

Sccleftastiques,
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XLV.
-

/"

Pour les rangs des Ecclésiastiques, il faut distinguer
deux sortes de cas en gênerai*, où il est nécessaire que
ces rangs ayent leurs règles. La première regarde les cas

où il s'agit de rangs & de presséances des Ecclésiasti-

ques entr'eUx. Et la seconde, est de ceux où il s'agit de

rangs entre Ecclésiastiques & laïques. Et l'un ôc l'au-

tre ont leurs différentes règles qu'on expliquera dans les

articles qui siùvent g.
• ^

g C'est unefuite naturellede la diversitédesministèresEcclésiastiquesfr de
cellesdesprofessionslaïques.Car lesdifferensdegrésd'honneuroude dignitédes
ferfimíes^decesdeux ordresobligentaux distinctionsdes prefiéancesdans Itî
ieuxcasdonsil estparlédanscetarticle.

*
XLVL

Les Ecclésiastiques ont leurs rangs entr'eUx selon íeurs

caractères &. la dignité de leurs fonctions,de Cardinaux,

Patriarches,. Primats , Archevêques, Evêques & autres

Prélats , ou selon leurs Ordres sacrez, de Prêtres, Dia-

cres, Soudiacres,& les autres Ordres,ou selon leurs mi-

nistères de Pasteurs, Archidiacres, Doyens ruraux, Cu-

rez, ou selon les diverses qualitez de leurs Bénéfices, soit

íèculiers, comme Chanoines de la plûparc des Eglises
Cathédrales & des Eglises Collégiales, ou régulières »

comme Abbez , Chefs d'Ordres, Abbez Claustraux ,

Prieurs & autres» & quelques Chapitres , ou tenus en

Commande , comme Abbez , Prieurs & autres Com-

mandataires» Et en gênerai chacun a son rang par celuy
de son ministère, de son ordre , de son bénéfice , sans

aucun égard aux qualitez personnelles. Car comme

toutes les places des Ecclésiastiques & les honneurs qui

y sonitkttachez , ont leur rapport unique & précis à

des fonctions spirituelles ; c'est par les différences de

leurs ministères & de ces fonctions qu'ils sont distin-

guez dans un ordre dont on ne doit pas expliquer le

détail icy où il surfit de remarquer qu'entre Ecclésias-

tiques qui composent un corps où ils exercent les me»

03.'IL

4f. 'Deuxdivers
casoìtilfaut régler
lesrangsdesEccle-

ftastiqnés.

46. Règledes
rangsdesEcclésias-
tiquesentreeux.
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mes fonctions , comme dans un Chapitre , ceux qui y

remplissent ces premières plaees qu'on appelle Dignitez,

y font les premières,
& que les autres, comme les Cha-

noines, y ont leur rang , du jour qu'ils ont été mis en

possession''.

h C'estparlesdifférencesdesministèresfr desfonilionsque lesEcclesiafliquei
doiventavoirleursrangs.

XLVII.

Pour les rangs des Ecclésiastiques & laïques , il faut

distinguer les occasions où les Ecclésiastiques exercent

des fonctions de leur ministère, de celles où il ne s'agit

pas de ces fonctions : car ces deux cas ont leurs tdifré-

rentes règles qui seront expliquées dans les trois artir

clés qui suivent '.

i y. lesarticlesfuivans.

XLv III.

Dans tous les cas où les Ecclésiastiques exercent les

fonctions spirituelles de leur ministère, comme pour le

service divin dans les Eglises, pour radministration des

Sacremens, soit dans lés Eglises ou en d'autres lieux ,

pour des Processions & autres occasions 'semblables ,

tous les Ecclésiastiques fans distinction des moindres ,

ont leur rang au dessus de tous les laïques , donc

les premiers doivent aux moindres fonctions spirituel-
les un tres-grand respect*. Et quoy qu'on voye dans

les Eglises Cathédrales ôc Collégiales , & aussi en

d'autres, que pendant le divin service , on accorde á

des Officiers laïques ou à d'autres personnes , comme

à des fondateurs, de certaines places entre les Cha-

noines ou autres Ecclésiastiques, ils occupent ces pla-
ces fans aucune fonction du divin service , & 'fans y
avoir plus de part que n'en a le commun du peuple.
Mais ces places leur font accordées par grâce s pour
des considérations que Tordre public & l'inierêt de l'E-

/ c'estuneffetnatureldela qualitédessouciionsdisEcclesiafliquei,

47.Deuxcasdu

rangentreEcclé-

siastiquesfr ía'i-

qttes.

48. TouslesEc-
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gliíè rendent favorables , & d'une manière qui ne don-

nant aux laïques aucun rang dans Tordre spirituel ,

ne leur donne pas aussi de presséance fur ceux de cet

ordre , ôc ne fait aucun changement à leur di-

gnité'".

mCommec'estpargrâcefr parfaveurqueces placesfontaccordéesa desLaï-
ques, fr fansqu'ilsayentpartauxfonctionsspirituellesdudivinserviceellesnt
fontaucunpréjudiceaux prefféancesdesEcclésiastiques,

XLIX.

Dans les cas où il ne s'agit pas du divin service ny
de fonctions, spirituelles j _&' où il arrive qu'il faut ré-

gler les rangs entre Ecclésiastiques & laïques j il faut

encore distinguer lés occasions ou lés Ecclésiastiques &

les laïques se trouvent dans un même corps pour y exer-

cer les mênies fonctions, & celles où ils n'ont rien de

commun ensemble. Ainsi , par exemple , les Ecclésias-

tiques qui sont Conseillers d'Eglise, qu'on appelle autre-

ment Conseillers-Clercs dans une Compagnie de justi-
ce , comme dans un Parlement ou dans un Presidial,com-
me ils exercent les mêmes fonctions que les Conseillers

laïques qu'on appelle autrement Conseillers lais, ils n'y
ont leur ráng que comme les autres selon Tordre de leurs

réceptions : parce qu'ils ont tous dans ces tribunaux les

mêmes fonctions èc la même dignité & autorité ". Mais

dans liçs autres occasions où il n'y a point de fonctions

communes aux Ecclésiastiques & aux laïques, & où il

ne s'agit pas du ministère Ecclésiastique , les rangs sont

differens selon la règle qui sera expliquée dans Tarticle

qui fuit.

n Commec'estparunegrâcefr unprivilègeaccordéa PEgliseque lesRoisont
crééles chargesdesConseillersd'EgliseouConseillersclercs, fr queleursfinitions
fontlesmêmesquedesConseillerslaïques,il n'ya aucuneraisonquidonnelapres-
séanceaux Conseillersd'Egliseau deffusdesautres.

L.

Dans les occasions où les Ecclésiastiques se trouvent

avec des laïques, soit fortuitement comme dans lessim-

45).Casdecon-
coursd'Ecclesiasti.
quesfr Laïques
dansun même
corps.
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pies rencontres d'une entrée ou sortie , ou autres sembla-

bles , ou qu'ils soient appeliez à quelque assemblée de

cérémonie où il ne s'agisse pas du ministère Ecclésiasti-

que, les Ecclésiastiques ont différemment leur rang seloa

leurs qualitez &: celles des laïques avec qui ils le ren-

contrent. Car comme dans ces cas il ne s'agit point de

la dignité des fonctions spirituelles, & qu'en toutes oc-

casions, la dignité qui donne un rang dans le public ,

doit se régler fur les qualitez à qui il est de Tordre pu-
blic , qu'on rende un plus grand reípect j plusieurs qua-
litez de laïques demandent un bien plus grand reípect

que celuy qu'on doit à plusieurs Ecclésiastiques hors leur

ministère, &: parce que les combinaisons de ce concours

d'Ecclésiastiques & de laïques font infinies selon les dif-

férences des qualitez des uns & des autres, les règles de

leurs rangs dans ces sortes d'occasions se diversifient ; ce

qui fait un détail qu'il feroit inutile & incommode d'ex-

pliquer icy.

«Horslapremièredignitédit ChefdeV'Eglisequi luydonneun rangau dejsut
mêmedetouslesPrincestemporels, touteslesautresdignitex.Ecclésiastiquespeu-
ventserencontreravecdesPuissancestemporellesqui lesprécédent,fr selonlet
différentesqtialitcx.desEcclésiastiquesfr desLaïques l'ordrede leurs rangsest
diffèrent

•défortequeplusieurs'Laïquesdupremierrang,, Princesdu Sang, pre.
miersofficiersfrdel'epét fr deh robeontleur rang audesiusdespremiersd«$t
fccltfiafiiques,

REMARQJJM

tesLaïquesontdif-
féremmentles pres-
^séancesselonleurs

qualitex..



REMARQUE SUR LES TITRES SUI VAN S. Vi

R E M A. R
Q

V E

furies Titres fmv
ans.

A

Prés avoir expliqué dans le Titre précédent
les de-

vers ordres de personnes , qui composent un Etat,

& fait comme un plan des espèces générales des condi?-

tions &.professions : il est de; Tordre de venir en parti-
culier à chacune de ces espèces , pour y considérer les

distinctions de leurs classes, qui font comme des espèces

particulières , & d'expliquer les fonctions & les devoirs

propres à chacune : & c'est ce qui fera la matière des

Titres suivans. Mais comme on a été obligé .par d'aur

tres vûës de Tordre de traitter de quelquès-unes de ces

espèces générales & de leurs claffes en d'áutres lieux ,

& d'y expliquer les fonctions & les devoirs des person-
nes qui les composent j on n'apas dû repeter icy ce qu'il
a été nécessaire de placer ailleurs. Ainsi comme ou a

dû expliquer ce qui regarde le conseil secret du Prince

dans le Titre troisième icequi est des Finances dans;

le cinquième -,ce qui fé rapporte à Tordre de Tadminis-

tration de la justice & de la Police dans le second livre:

& les professions des sciences & des arts libéraux dans le

Titre i^ qui est des Uniyersitez :1e Lecteur ne doit pas
être íurprisde ne voir pas dans la fuite des Titres pro-

pres de ces quatre ordres selon leùrràhgp^rmy

'
les au-

tres, puisqu'il peut les voir chacun en son lieu. Et il ne

doit pas non
plus être surpris de ne pas voir en chacun

des autres ordres un détail de toutes leurs classes, çomr

me par exetnpTe , dans celúydesarts & métiers, un dé-

nombrement de tputes :les espèces d'arts :&;de niétiers.

Car ce feroit ùrie longueur également inutile & incom-

mode , mais on bornera les distinctions des classes, selon

que leurs différences diversifient les fonctions & les de-

voirs dés professions.^ /.^vi}.vf '...:.:.Z'[ ::'.i"".,'' '•''•
'"*"'

Tome IV- R r
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TITRE X.

'P-JJ' C L E R G É.

ON

appelle Clergé Tétat Ecclésiastique , & ce

nom vient d'un mot de la langue Grecque , qui

signifie le sort, le partage
* ; & qui est donné

aux Ecclésiastiques, tant parce qu'ils doivent être le

partage de Dieu , que parce que Dieu doit être le

leur -K Les Ecclésiastiques font le partage de Dieu,

parce qu'il íé les consacre par leur vocation à un mi-

nistère divin , dont les: fonctions toutes saintes , toutes

spirituelles , n'ont de rapport qu'à son culte , & à son

service , & démandent un dégagement de tout mé-

lange d'embarras ôc de sollicitude pour le temporel : &

qu'ainsi toute leur conduite consiste à n être qu'à luy ,

& à y attirer tous ceux à quLleur ministère peut leur

donner quelque relationc. ! Et D; ieu est aussi: réciproque-:

meut le partage' des Ecclésiastiques y pour leur tenir

rtKAagJf. '.'". .......... ..............

-'bClericusquiChristiservitEcêléíìa:intcrpreteturprimovòcabulumsiium,
& ;nominisdclînitipnetprol.ata',.' nitatur cflc!quod dicitur. SiCnimxaiTçgs
Grace fors LatineappellaturproptcreavocanturClerici, vel quiadeforte,
liiiïtDomini', vel quiaDominussorsidestparsClericórúmest1.Qui autem
vel ipíe parsOpminiest;, veï'E).Dminurnpartcmhabct; talem íeexhibèrçde-i

bet, ùt ipsepossideatDpminum, &postìdcaturà 'Domino. Qui Dpminum
polfidet, & cumProplietadicit, parsmeaDominus, nihil çxtra Dbminum
liaberepotest.Quodsiquidpiamáliu'dhabucrit prarter,Dominum, parsejùs
nonerit Dominus.Verbigratia, siaururn.,argentum, sipoflcslìones, íì va-
riam supellectilcm,cumistispartibusDominusfieri pars ejusnondignatur.
n.q.i;c. <j.--<-'•_

::..:..:• . . ,; :.: .

. cD|Uos\int,généraChristianorum:estautemruium genusquod mancipa-
t«m divinoOfficio, &debitumconteniplarioni, &oratiorii, abomnistrepitu
rcmporaliúmceílareconvenu, ùt suntClerici&Deodevòti,ùt videlicetcòn-
versi x^ïejî,enim1Gra\ce,:Latinè sors. Inde:hujusmpdihommes;vocantur
Clerici, id est, forte ele-cti,OmnesenimDeusin supselegit. Hi namque
suntrege's, idest, se& alipsin viriutibusrégentes, & ita in Deoregnumliá-
bent. IÌ. q. i. c.7... . •

Dequibusprobabilisconjecturanonsit, eosfoçularisjudicii,fugiendifrau-
de, sedut Deofidelcmcultumprarstent,hocv-irá;-genuselegiifc.Conc.Trïd*

If5- 13' s"fí.4-dereform.
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lieu de toutes les choses dont la pureté & la sainteté

de ce ministère doit les détacher. C'étoit pour prédi-
re &

pour figurer ce devoir de la sainteté des minis-

tres de TEglise de la nouvelle alliance, que dans Tan-

cienne Dieu ayant choisi les Lévites pour le Sacerdo-

ce, il ne voulut pas qu'ils eussent de part dans le parta-

ge de la terre promise au peuple Juif. Leur déclarant

qu'il feroit luy-même leur part & leur héritage d. Et ne

leur laissant que leur habitatione 8t les décimes pour
leur subsistance/.

On comprend fous ce mot de C sergé toute sorte d'Ec-

clesiastiquesj& par ce mot d'Ecclésiastiques , on entend

toutes les personnes qui sont séparées de Tétat de simples

laïques par une destination expresseau culte de Dieu,soit

dans quelque ordre sacré ou dans quelqu'autre moindre ,
ou par la tonsure & par Thabit clericaU, soit qu'ils ayent

Quelque Bénéfice, ou qu'ils n'en ayentpoint. Car par là

simple tonsure TEvêque leur a donné Tentrée dans l'E-

glise , & les amis dans Tétat Ecclésiastique , leur appre-
nant que le Seigneur feroit leur partage : ce qui íup-

d DixitqueDominusad Aaron, in terra corum nihil possidébitis, nec
liabcbitispartemintereos.Egoparsfr hereditastua , inmediofilioruinIsraël.
JVttm.r8.10.

NonhabebuntSaccrdotes& Levita:,&omnesqui deeaderntribusunt,par-
tem&hereditatemcumreliquopopuloIsraël , quiâ sacrificiaDomini, &
oblationesejuscomedent.Et nihilaliudaccipientdepoffcflîonefratrumsuo-
rum : Dominuseniinipseesthereditascorum.Deuter.18.i. i.

CuiportioDcusest, nihildébetcurare,nisiDeum: ne alteriusimpedia-
tur necelfitatisminière: quodenimad aliaofficiaconfertur, hoc rcligionis
cultui, atquehuicnpstroofficiodecerpitur. Ha:cenim vera est íacerdotis

fugâ abdicatiodomcstjl^rum, 8cqua.'damalienatiocharisfimorum: ut fuis
-'ieabncg'et,qui servireDeoelegerit.1.1.q. i. c.6.

HujusmodihominesvocanturClerici,id.estforteelecti.OmnesenimDeus
in íìioselegit.n. q. i. c. 7.

e Pracipe filiisIsraëlutdent Levitisdcposscífionibusfuisurbesad liabi-
tandum, & subutbanaearumpercircuitumut ipsiin oppidismaiicant& sub->
urbana (int pecoribusaejumentis.Num.3s. i.

jíEdcsLevitarumqua:in urbibussunt semperpoísuntredimi.Levit.1$.

31.
/Filiis autemLcvidediomnesdecimasin poíTcíIioneinpro ministerioqua

serviuntmihiin tabernaculofoederis.JVum.18.zi.

g GeneralitcrClerici nuncupanturomnes, qui inEcclesiaChristideseiv
viunt, quorumgradus&nominasuntha:c, Osliariiís, Psalmista, Lector,

Exorcista,Acolytus,Subdiaconus,Diaconus,Pieíbytcr,Episcopus.n. d.c.1,
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pose qu'ils y persevereront.Car plusieurs,aprés Ja-tonsù-

re quittent ce premier, engagement & rentrent au
rang

des laïques. Ainsi on ne donne le rang & le nom d'Ec-

clesiastiqucs qu'à ceux ,. qui étant entrez dans TEglise

par la tonsure , y embrassent cette profession,
.&. en con-

servent, &: portent les marques;.
II y a cela de commun aux Ecclésiastiques.& aux laï-

ques dans chaque Etat Catholique,qu'ils composent tous

ensemble deux différens corps , dont chacun est mem-

bre. Le corps spirituel de TEglise , & le corps politi-

que de l'Etat : car tous les laïques d'un Etat y íònt com-

me les. Ecclésiastiques membres de TEglise , & tous les

Ecclésiastiques y font comme les laïques membres du

corps politique & sujets du Prince. Mais il y a cette

disterenceentre ces. deux corps : que le: corps spirituel

que forment les: Ecclésiastiques & les laïques dans un

Etat , fait partie du corps de TEglise universelle qui
s'étendà tout Tutìiver.s , èí qui n'étant qu'une , com-

prend tous lès Catholiques de tousses Etats-j soit Ec-

clésiastiques ou laïques : au lieu que le corps politique
d'un Etat a ses bornes dans son étendue , fous la domi-

nation dé sonPrince, fans dépendance d'autres pour le

temporel': dé sorte que les Ecclésiastiques & lès.laïqu es,,

qui sontsouslà- domination.d'un Prince ,.ne sont mem-

bres d'aucunautre corps politique :. mais-tous les Ec-

clésiastiques & tous les laïques de tous les Etats & de

toutes les Eglises; du monde font unis & liez pour ce

qui regardé le spirituel, de telle sorte qu'ils ne com-

posent tous qu'une seule Eglise , donljfl'unité conîfste'

en ce.que toutes les nations ont été appellées â. une mê-

me Foy , à une même Loy d'un seul Dieu dans une seu-

le Religion , qu'il a: établie & enseignée aux hommes

par
son Fils unique , qui se publie dans tous les lieux , ôc

se perpétue dans tous les temps, par la mission unique de

ses Apôtres & leurs successeurs ,, sous un. seul Chef de

cette Eglise 3 successeur de saint Pierre , sur qui jesus-
Chnst Ta fondée , &'q.u.'il a toujours régie & régira dans,

iome la fuite des siécles , par la fuite, des successeurs de
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ce premier Chef visible, èc par le canal dé cette mission,,

que rien ne sçauroit jamais interrompre , & à qui rien

d étrange ne peut être uni.

On peut remarquer fur la distinction des. Ecclésiasti-

ques & des laïqucsce'tte différence entre ces deux corps
de TEglise & de TEtat : qu'à Tégard de TEglise, aucun-

laïque n'est capable d'y remplir
1
aucun ministère spiri-

tuel , au lieu que plusieurs Ecclésiastiques exercent dans

un Etat des fonctions qui font du temporel. Comme,

par exemple, les Conseil!ers- Clercs dans les compagnies
de Justice, ;& lesOiïìciáux, en ce qui est de lajuriídic-
tion que lés Princes ont accordée à TEglise fur le tem-

porel entre Ecclésiastiques.
Comme il n'est pas du dessein de ce Livre d'expli-

quer en détail toutes les distinctions des . Ecclésiasti-

ques selon les différences de leurs dignitez ,: de leurs-

ministères, de leurs fonctions, mais qu'on doit seule-

ment ën donner une idée gêner ale par rapport à ce qu'il

y a de Loix des Princes Chrétiens qui regardent des

matières Ecclésiastiques , on bornera; selon cette vue";

les distinctions des Ecclésiastiques qu'on doit faireicy.
II faut enfin remarquer fur ce mot de Clergé

'
qu'en-

eore qu'il convienne à TEglise universelle'-, selon l'éti-

mologie de ce mot qu'on a. expliqué au commence-

ment de ce préamble, ôc selon les Canons qu'on y a,

citez, nous n'usons d'ordinaire en France du mot de.

Clergé j que pour signifier ou le Clergé que composenc
routes les Eglises de ce Royaume, ou cèluy de chaque-
Evêché.

Kr-iij
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SECTION I.

T1 islìnction des Ecckftafiiques.

SOMMAIRES.

i. Ze Pape Chef de l'Eglise

universelle 3 n'est meynbre

du Clergé d'aucun des

Etats sujets k des Princes

temporels.

î.Un Cardinal fj eut être d'un

autre Clergé que de celuy
de Rome.

3. Patriarches , Archevê-

ques j Évêques ont chacun

leurs Sièges en divers

lieux.

4. F onfiions Pastorales.

5. Chanoines des Eglises Ca-

thédrales.

6. Théologaux & Précep-

teurs.

7. Séminaires des Evêques.
S*.Leurs Vicaires généraux.

5>,Leurs Officiaux.
10. Conseillers-Clercs.
H. Eglises Collégiales.
11. Communautés Écclestas-

tiqueí.

13. Chanoines Réguliers.

14. Bénéficiers en commande.

15. Chevaliers de Malthe &

d'autres Ordres semblables.
16. Z es Moniales.

17. Professions Ecclésiastiques
dans les Université^

I.

ON

ne doit pas comprendre comme membre du

corps du Clergé d'aucun des Etats sujets à des

Princes temporels, le souverain Pontife successeur de

S. Pierre. Car outre que Télevation d'une dignité si dis-

tinguée le rend le chef de TEglise universelle, le pè-
re commun de tous les fidèles , 6c des Princes même

dans tout Tunivers : il est luy-même Prince temporel
dans TEtat où il a son Siège. Cette domination tempo-
relle ayant été jointe par la providence divine , ôc les

biensfaits des Princes, à la puissance spirituelle qu'il
tient de Dieu".

a In patrimoniobeatiPétri Âpostolicasedes, &summi Pontíncisauctorita-
icm , &summiPrincipisexequiturpoteslatem.c.13,Qui filiifint legitimi.

T,Le Papechef
del'Egliseuniver-

selle, n'estmembre
du Clergéd'aucun
desEtats sujets k
des Princestempo-
rels.
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I I.

Quoy que les Cardinaux qui composent le sacré Col-

lège íoient par cette qualité dans .un rang qui les atta-

che à TEglise de Rome j ceux d'entr'eux qui sont dans

le ministère de TEpiscopat, sont aussi du Clergé de l'Etat

où ils ont cet engagement b.

I lin CardinalEvêqueasonrang; fr dansleSacréCollègefr dansle clergédesonEvêché. ,

III.

Les Patriarches, les Archevêques & les Evêques ,"
ont chacun leurs Sièges en divers lieux où ils exercent

les fonctions Apostoliques de leurs dignitez. Et ils sont

en chacun les premiers de tout le Clergé selon, leur or-

dre entr'euxc.

cil faut distinguerles diverssens dumotdeClergéqu'on a remarquéa U

findu.PréambuledeceTitre.
T. cap.4.seff,13. Concil.Trid. '.''' .,,

--'.-.

'

,..-I-^-'.';::-';-.''.V: f:"ì

Les Fonctions pastorales se dispensent pa.r les Patriar-

ches > les Archevêques & les Evéqués, dont lé princi-

pal ministère est de conférer le faine Esprit par í'im-

position des mains, d'ordonner les Prêtres , les Dia-

cres , les Soudiacres par les Ordres sacrez , & lés au-

tres Ministres inférieurs de TEglise , par les moindres

Ordres, & donner à tous Tèntrée dans TEglise par la

tonsure , d'administrer tous les Sacremens, & de por-
ter le fardeau du soin Pastoral des âmes j ce sont ces

diverses fonction* de TEpiscopat qui remplissent Tordre

de TEglise, dans lequel il faut distinguer ceux qui fous

lés Evêques & avec eux participent aux ministères des

Pasteurs des âmes d.

. d Paíceovesmeas.foann.11.77.
Va;PastoribusIsragl, quipascebantíêiue'tipsos:nonnegregesà pastoiibus

pa.fcuntur.... . .Et dispersa.-suntovesmeoe, eoquod noneffetpastor; ëí fae-
fá suhtiiideYorationemomniúrabestiarumagii, &dispcrílesuntï

2.1)»Cardinal
peutêtred'un an-
treClergéquede
celuydeliomi.

3. Patriarches,
Sirchivèqucs,E"jé-
ftiesontchacun
leurssiègesen di-
verslieux.

4. Fonctionspas-
torales.
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Erravcruntgrègesmei incunctismoutibus.Et inuniveríòcolleexcelso: &

superomnemíacicmterra:dispcríisuntgregesmei,&nonerat qui rcquircret,
non cratinquamqui requir'e'rct.Proptereapastores'auditcvcrbum Domini.

Vi^eego dicitDominusDcus , quiaproeo quodfacti sunt grègesmei in ra-

pinani, &ovesmea:indcvorationemomniumbestiarumagri,co quod non

effetpastor( Nequeenimquxfíeruntpastoresmeigregemmeumt ífedpasce-
bantpastoressemctipsos& grègesmeosnonpaícebant.) Ez,ech.34.

Etnunefratres , quoniamvoscstisprelbyteriin populoDei , & ex vobis

pendet animaillorum, ad eloquium"vcslrum corda eoium erigite. fudith,
S.18. •

Omnesbestia:agriwaiitead devorandum: uuiversa:bcstiarsaltus.Specula-
toresejusca:ci, omnesnescierunttiniversi: canesmuti non valenteslatrarc,
videntesvana, dòrmicntes& amantessomnia& canesinipudentislìmineseie-

runt saturitatern: ipíï pastoresignoraveruntintelligentiamomnes in yiain
suamdeclinaverunt.Isai. <;6.v.9. 10.fr 11.

Prardicaverbum,instaoportunèimportune: argue,obsecra, increpain ora-

ni paticutia$cdo.ctrina.Tu yerovigila:,in Omnibuslabora:opiissacEvange-
lista:-,ministeriumtuúmimpie, z, Tim.4. v. z. fr 5.

V.Rom.cap.10.
Ululatepastores, &çlàmate.serein.0.5.v. 34.
ConstituitJoíapliat Levitas& Sacerdotes,8cprincipesfamiliarumexIs-

raël ; ut judicium&causamDominiindicarenthabitatorjbusejus. Í. Paralip.-
i?- S- .' :.'. ..< . .-:',, :..

"l* V> '.'.. . ,

La dignité de TEpiscopat a fait distinguer lés Eglises

Cathédrales, c'est-à-dirébù, les Evêques ont leur Siège,
& où sont les Eglises Cathédrales, composées de Chanoi-

nes, dont le premier ou quelques-uns des premiers ont

des noms de dignité, commede Doyen , Abbé, Prévôt,

ou autres selon les usages. E c ces Chanoines composent
dés corps dont chacun a toujours l'Evêque pour chef, &

qui sont destinez pour deux principaux usages : l'un

d'exercer pendant la vacance du Siège Episcopal, les

fonctions de la Jurifdiction volontaire, que lés Evêques

f»euvent

commettre à leurs Vicaires généraux : & cel-

e de la Jurifdiction contentieuse qui s'exerce dans lés

Officialitez., Et pour ces diverses fonctions, les Cha-

pitres commettent quelques-uns d'entr eux. Et l'autre

usage des Eglises Cathédrales est de célébrer TOífìce di-

vin , & ils ont eû autrefois le droit que plusieurs Chapi-
tres des Eglises Cathédrales conservent encore , qui est

celuy d'çlire l'Evêque e. Mais en France le droit de

e
Mandamus, quatepus çiim constet , eleífronero de pracpo-'

nommer

5.chanoinesdes

EglisesCathédra-
les,
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nommer aux Evêchez a été accordé au Roy par I'E~

..g-lise. Et ce droit peut être considéré en sa personne ,
comme pouvant convenir à sa qualité de chef des peu-

ples de toutes les Eglises de son Etat, à cause de la part

qu'avoit autrefois le peuple de chaque Eglise, à Télec-

tjpn d'un Evêque encas,de vacances

fko memorato v à majori .& íàniori parte capituli çelebratam
fuisse publicatam etiam & subscriptam, si dictus praepositusei-
dem electioni confenserit , ut per mutuum coníensum eligen-
tium &electi, quasi conjugale-yinculanv ípiritualiter -lit çon-
tractum. C."21.v. sey. de eleít. &el. potest.
/Nulla ratio íïiiit ut inter Epiícopos ìhabeantur,, ,qui née -ià

çlericissiint electi, nec à plebibus expetui,.iieç à provïnciali-
bus Epiícopis cum Métropolitain judicio consecrati.. Unde cum

íiepè quaefti©de ma^c accepto honore nascatur ; quis.anjbigae
liequaquam istis estétribuendum. Disl. 6i.C-i.

Noste tuam fraternitatem volumus .^adnostras aures fore per-
ventum , Immoîeníem Hpiíçopum abhac luçe migrasse , in cu-

jus,.dcceÌFo#iselçétioue populi divisionemproveaisse audivimus.,

quod quia siepe contingere íblet.,.,( qu<Eientibussingulis qua; sua

íùnt non qua; JesuChristi) non à Deo miramur.veruntamen .in

hoc tuam plurimum oportet adhiberi solicjcudinern.,:,ut. con-

vocato clero & populo, tajis ibi eligatur per DeLmilèrieordiam^
cui sacri hon obvient Cànofies. Sacerdotum quippè est.electio &

fidelis populi consensus adhibendus «st, guia docendus est popu-
lus non íequendus. Dist.ÇyC.ii.

Les Chapitres desEglises Cathédrales ont eu leuroriginedifférente
de Cétat ouilsfont aujourd'huy. Mais il n'est pas du desein de çe
'Livre dentrer dans çedétail, f visait partie de tfíistoirç £çcU".

fiastyut. v

''"" ."V-3.

On peut distinguer entre les Chanoines des Eglises

Cathédrales , ceux qu'on appelle Théologaux , à qui

les Ordonnances ont affecté le revenu d'un Canoni-

eat., pour prêcher les Dimanches ôc les fêtes íolem-

nelles, & faire .trois fois la semaine des leçons publi-

ques de TEcriture sainte : & ces mêmes Ordonnances

ont aussi affecté.le revenu d'un autre Çanonicat pour

l'enrretiend'un Precepteur.i qui instruise gratuitement
Tome J.PT* *>£

(.Théologauxfr
Précepteurs.
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les jeunes enfans, & elles ont aussi ordonné de pareils

établissemens dans les Eglises. Collégiales oìi-il y a plus

de dix Chanoines£>.

g Esdras autem paravit cor suum , ut investigaret legem Dòmî-

íii, & faeeret & doceret in Israël proeceptum & judicium. Hoc est

autem exeniplar epistolatedicti, quod dédit Artaxerxes EsdroeSa-

cerdotij Scriba?erndicio in fermonibus & proeceptis Domini &

«eremoniis ejus in lítaël. i».Esdr. j. v. 10. n.

En chacune Eglise Cathédrale ou Collégiale sera réservée Mne

f rebande asseoie a-un Doïïeur en/Theologie, de laquelle Usera pour"

vûpar l'Archevêque, Evêque au Chapitre-yàla charge e/u il prêche-
ra & annoncera la parole de Dieu, cÏÏACunjàurde Dimanches & Fê-

tes solennelles & autres jours , Usera & continuera trois fois fa se.

Maineuneleçon publiquede l'Ecriture sainte. Et seront tenus & con*

traints les Gkaimnés y>ajfifier par privation de leurs distributions..
Ordonnance d'Orléans art. 8>P*,l'art.suivant de cette mêmeOrdon-

nance..f., les art. 55,& $4..de cette dìi Blois.,

De quibusdam lotis ad nos-refértur, hequemagist'ros neque cu«-

íam inveniri pro-ftùdio litterarum, idcircò in universis Episeopis

íûbjectiíque plebibus , Sè aliis loeis, in quibus nécessitas occurre-

rit • omnino cura & diligehtia adhibeatur,ut magistri & Docto-

res coristituantur,".qui studîa* Htterarum, liberaliumque arthur*

dogmata assidue doceant : quiain Iris maximedivinamanifestant

tur atque declarantur mandata., Dift. 37. C. ir.

Quoniam Ecelesia Dei íìcut pia mater providere tenetur, lie

pauperibus qui parentum opibus juvari non poflunt, legendi ô£

pronciendi opportuiiitas suBtranatur , per unamquamque Gathe-

dralem Ecclesiam, magistro-y,qui Glericds ejusdem & scholares-

pauperes gratis doceat, competens aliquod benesicium prasbea-
tur. C. \.de Màgistrìs-& ne aliquìd..

Quia nonnullis propter inopiam , Sélegendistudìum & oppor-
tunitas proficiendi subtrahitur ,,in Lateranensi Concilîo piá fuie

constitutione provisum , ut per unamquamque Gathedralem Ec-

clesiam, magistro , qui ejusdem Ecelesia; Glericos, alìoíque scho^
lares pauperes gratis instrueret , aliquod competens beneficiunv

piffiberetur ; quo & docentis relevaretur nécessitas;, & via patc-
ret diícentibus ad doctrinam. Verum-quoniam in multis Eccjesiìs

id minime observamr. NQSpraedictum roborantes statutum , ad*

jicimus, ut non soluni in qualibet Cathedrali Ecclefia, sed etiam

inaliis , quarumsuftîcere poterunt facilitâtes constituatur magis-
ter idonens r. à pradato cum capitul'o feu majore & íaniori parte

Capituli eligendus,;"qui clericos'Eeclesiacum îf sarurii gtatis in
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«rammatica facultate ac alios instrnat juxta posse.Sanè metropo-
iis Ecclesia Theologum nihilominus liabeat , qui Sacerdotes 6c
alios in sacra pagina doceat : & in his proesertiminformet , qua;
ad curam animarumspectare noscuntur. Affignetur autem cuili-
bet Magistrorum à capitulo unius prxbenda; proventus :& pro
Theologo à Metropolitano tantumdem. C- 4.. eod.

r.T.h.T. .':'.'..
.'Sacroiancta Synodus..... statuit, & deerevit,; quod in Ëcclesiís

in quibus prarbenda , aut praîstimoiiium, feu aliud quovis nomi-

ne nuiicupatum stipendiuimpro lectoribus íàcra; Theologia; depu-
tatum reperitur, Epiícopi, Arclriepiícopi, Primates, & aìii loco-
rum Ordinarii, eos qui pra;bendam , aut praestimonium., feu sti-

pendium hujufmodi obtinent adipsius sacra; Scriptuiae expositio-
nem &interpr.etationem.períeipíbs, si idonei fuerint, alioquia
per idoneum sitbstitutum , ab ipsis Episeopis , Archiepifcopis ,
Primatibus, & aliis locorum Ordinariis eligendum, etiam per
substractionem fructuum , cogant & compellant..... Et quatenus
in ipsisEcclesiisnulla , vel non sunïciens prarbenda foret, Me-

tropolitanus ; vel Episcopus ipse per affignationem fructuum ali-

cujus simplicis beneficii ejusdem tamen debitis íuppoLtatis one-

ribus , vel per contributionem. beneficiatorum sua; civicatis &

Dioecesis, vel alios prout commodius fieri poterit, de Capituli
concilio ita provideat , ut ipsa sacra; Scriptura; lectio habea-

tur. .. .Ecclesia;venò quarum annui proventus tenus faerint,& ubi

stam exigua est cleri & populi multitude, ut Theoíogìa; lectio

in eis commode haberi non poíîît ; íaltem magistium habeant ,
ab Episcopo cum concilio Capituli eligendum,qui CleriCos^lios-

quescholares pauperes Grammaticam gratis doceat ; ut deinceps
ad ipsa sacra;Scriptura; studia, ánnuente Deo transite possint, Sec*

=Conc.Tria, Scjs.y cap. 1.

VII.

Comme les Ordressacrez, :&: les fonctions qui en sont

les suites ,.& surtout Celles des Pasteurs des âmes , qui
doivent être la lumière du monde , par leur' doctrine ,

& .le.sel.de la terre, par la sainteté de leurs moeurs, de-

;mandent les qualitez proportionnées à ce ministère, Sc

qui ne peuvent s'acquérir que par une éducation & une

étude propres à. y former la jeunesse > les Evêques font

obligez d'avoir dans leurs Diocèses des Séminaires pour

eet usage, ainsi qu'il est réglé par le Concile de Tren-

Ssij

7,Séminairesdes

Evêques,
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xe.& par les Ordonnances *>.Et la conséquence des fonc-

tions de ceux qui sont préposez a ces Séminaires mérite

qu'on en .fasse í cy la distinction..

A'Cum adoleicentium a?tas, nisi teste instituátúr, prpna fit ad

rnundi voluptates lequendas ; nisi à teneris annis ad pietatem 8c

religionem informetur antequam vitiorum habïtu's tòtos homi-

îres.posfídeatimnquam perfectè , ac sine maximo àc singulari

propemodùm Dei omnipotentis àuxilio in disciplina Ecclesiasti*

ca persévérer-, sàncta Synodus statuit-ut singula; Cathédrales ,

Metiopolitanar, atque his majores Ecclesia;,. pro modèr fáculta-

cum , & Dioecesis amplitudine certum pueròturiiipsius civitatis 3i

DicEeesis,r vel ejus provincioe, fí ibi noïì reperiantur , numerum

in Gollegio ad hoc propè ipsas Ecclesias vel alio in loco conve-

nienti, ab Episcopo eligendo, alere , acreligiosè educáre,& Ec-

clesiasticis discipliois inûituetei terieantur.'...Conc.Trid. sess. 23.c.iSì

deresorm.
'

LiesArchevêques &. Evêques en leurs Diocèses , vaqueront in~

ceffáìnmenta établirles Séminairessuivant le premier article de l'E-

dit de Melun, poursmiliter ï exécution duquel encepoint tous Be+

vefices excedansfix cent livres en revenu; seront tenus d?y contri-

huer. Ordonnance de IioUis XIII, tenue à Paris en \6ì4. V. cellè

de Blois , article 244
Cum non deceat eos, qui divino ministeriò adícripti sunt,cum

ordinis dedecore mendicare , aut sordidum aliquem quxsturri.
exercere j eompertumque sit compKires pleriíque in locis ad sàcros

ordines nullo fërè déléctu admitti ; qui variis artibusac fallaciis

confingunt fe beneficium Ecclesiasticum, aut etiam idtmeas fícul-

tates obtinere : statuit sàncta Synodus, ne quis deinceps clericus

sarcularis quamyisaliàs>sit idoneusmoribus, scientia & aetate,aM
facrosordines promoveatur jmsiprius légitimé constet, cum be-

neficium Ecclesiasticum quod sibiad victttm honestèlufficiat paci-

iicèpoffidère....., patrimonium verò-, vel pensionem obtmen-

tes ordinari post hac non pofïìnt, nisi illi quos Episcopus judica»
verit aílíímendos pro neceffitatc vel commoditate Ecclesiarurrï

íùàrivm, eoque prius perspecto patrimonium illúd ; vel pensionem
verè abeis obtineri, taliaqueeflè quaveis ad;vitam sustentandan»

iàtissint,&c. Ce»c Trid.fìjf. zi.c. i„

Si quis neque sanctís pollens moribus,vveTneque àcléro popu.
loque vocatus , vel pulíatione coactus, impudenter Christi Sacer-
dotium jam quolibet facinore pollutus. Injusto cordis-amore, vel
foididis precibus oris, sive comitatu', sive manuali servitio , sive'

írauditlent© rounuscviloEpi-scopalem feu Sacerdotalenvion lucro
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animarum sed inanis gloria; avaritia fultus dignitatem aceepeiit,
Si in vita siia non sppnte reliquerit eumque inieparata mors poe-
jiitentem non inveneriDprocul dubio in xteinum peribit. 1.q. i.
c. u;.

-Cum riu'llíisdebeat ordìnari qui judîcio fui Epifcopi non sit
titílis aiit neceflarius fuis Ecclesiis , ianctà Synòdhs', vestigiis
sèxtiCanonis Concilii Chalcedonensisinha;rehdoj statuitur nul-
rus imposterum ordinetur ,. qui illi Ecclesia;aut pio loco pro cujus
neceffitate aut utilitate aflùmitur nonad-scribatur. Ibidem ses. 25.
dé resorm.cap. 16.

Onvoit par ces dispositionsdit Concilede Trente & de l'Ordon*

fiance,. que l'usage des Séminairesest pour Véducation& Vìflstruc-
tien de là jeunesseàtenerisannis, & pour en disposer quelques-
uns aux Ordiressacrez.y dont le choix doit dépendre des qualité?
nécessairespour s'acquiter dignemwt dTun ministèreaussisaint. II

feroit asouhaitter que cesReglèiÊìgfcsdu Concile de Trente fusent
observe^dans la derniere exaclïtuat, on ne verroit pas tant deAiì=

nijìrcs inutiles à íEglise, & mêmeà charge au public

VTEL.

tes Evêques ne pouvant pas exercer, par eux-mê-

mes toutes lesfonctionsde leur ministère j ils nom-

ment des Vicaires généraux ou grands Vicaires , à'qui
ils commettent celles, de ces fonctions qui se peuvent
exercer par d-autres que pair eux-mêmes > & ces Vicail

res généraux ou grands Vicaires ont auffidans TEglise
un rang distingué. »...

il*. Tït. deOffíc.vie.in6Í

Comme les Vicaires généraux
ou grands V icaires des

Évêques exercent les fonctions de leur Jurifdiction

volontaire pour cë, qui regarde le spirituel , & que
lès Evêques ont une autre Jurifdiction contentieuse en-

tre toutes personnes Ecclésiastiques & laïques pour
ce qui regarde le spirituel , comme la célébration du-

mariage ôc autres matières, & qtt'ils ont aussi une Ju-

rifdiction pour le; temporel , que les Princes leur ont

accordée en faveur des Ecclésiastiques. Cette dóu-

Ssiij

S. LeursVicai-
resgénéraux.

Si.Êe'ttfSOst-
ciauxì
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ble Jurifdiction contentieuse , ne pouvant £c ne devant

pas même être exercée par les Evêques en personne j

qui doivent leur ministère à leurs autres fonctions plus

importantes, ils commettent pour cette Jurifdiction des

Officiaux qui en sont les Juges , &í des Vicegerans qui

jugent en l'abseence des Officiaux, & aussi des Promo-

teurs qui exercent dans cette Jurifdiction les fonctions

qu'exercent les Procureursdu Roy & ceux des Sei-

gneurs dans les Tribunaux laïques K

l Licetin ofRcialcmEpiscopiper commislïonemoflìciigeneralitertibi fac-
tam causaiumcognitio transseratur ; potestatemtamen inquirendi, corri-

gendiaut puniendialiquorumexccísusseualiquos à fuis bciieficiis, officiis,
veladministrationibus,amovendi, transferri nolumus i» eumdcm: nisisibi
fpecialiterlia:ccommittantur;C. i. 4jÌÊjlJÌ'c-v*c-*n6°

A.

La même considération, qui a obligé les Princes d'ac-

corder à l'Eglise une Jurifdiction temporelle fur les Ec-

clésiastiques , a fait que nos Roys ont établi dans les

Parlemens » & les Presidiaux, des Conseillers Ecclé-

siastiques , qui soient dans les Ordres sacrez , &Lqu'on

appelle Conseillers-Clercs, ou Conseillers
d'Eglise,pour

veiller aux intérêts de TEglise dans les affaires ou elle

peut avoir intérêt. Et ceux qui rempliflent ces char-

ges, exercent les mêmes fonctions que les autres Con-

seillers , à la réserve des procès criminels , où ils n'as-

sistent point, s'ils'agit de crimes punissables de peines

corporelles m.

m V.lesarticles2.13.fr 2.3c.del'OrdonnancedeBlois. <

Par cellede Louis XIII. tenue à Paris , ilestordonnéqueles Officesdes
Conseillersclercs, nepourrontêtrerésignez,qu'a personnesEcclésiastiques; fr
venantslesditsOfficesk vaquerparmort.ensembleceuxqui se trouveronttenus

purpersonneslaïques, pardispenseeu autrement,serontaffoliez,ausditsEcclésias-
tiquesjusquesa cequelenombredesConseillersclercsportéparl'établissementdes-
ditesCourssoit rempli.

XI.

La célébration de l'Office divin dans les Eglises ,

n'étant pas moins nécessaire dans tous les lieux , que
dans ceux ou font les Sièges des Evêchez , soit pour

10. Conseillers.
Clercs.

M.EglisesCollt-
srialcs.
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les prières publiques ou pour la consolation des fidei-

les, on célèbre cet Office dans les Paroisses,.où. le nom-

bre des Ecclésiastiques peut y suffire , au .moins les

jours de Fêtes. Et il y a aussi d'autres Eglises qu'on

appelle Collégiales établies par des fondations , pour
célébrer tous- les jours l'Office divin de toutes les

heures".

f .. . . i
n StátutumfelicisrccordatiorïisGrcgoïiiPapa:dccimi,.pracdècessorisnos-

tri , dehis ,.quiadparochialiumEcclefiarumregimenassumuntur, 'promo-*
vendisad;sacerdotitimintraaimum,, alioquiireisdemEecleíìisfint privatì:
quodcumíit poenale, reslringipotiusconvenu, quàmIàxiíiï, declaramusadí
CollegiatasEccleíìas, etiamíì aliasparochiàlesextiterint, St aflìimptosad.
earumregimennonextendi: sedantiquajura ícrvaridcberepotiusiaeiídenii-
C ÍÍ. deelcel.fr cl.pot.ih.6.-

XII.

Outre les- distinctions d'Eeelesiaííiques qu'on vient

d'expliquer dans les articles precedens; 5il y a dans l'E-

gliseune infinité de Communautez de divers Ordres Mo-

nastiques Sc autres possedans-desbiens, ou Mandians «,.,,

qu'on appelle réguliers, parce que chacun a fa règle

propre, établie par son Fondateur : & la plupart Ion t

Religieux engagez par des voeux à 1observation de

leur Règle. II y a aussi quelques Ordres de Commu-

nautez Ecclésiastiques, qui fans voeux & fans le nom;

de Religieux, ont aussi leurs Règles propres & des ha-

bits distinguez de ceux des Religieux, & de ceux des

autres- Ecclésiastiques ,•& tous ces Ordres & Commu-

nautez ont leurs Supérieurs généraux , 6c leurs fonc-

tions différentes °.

oOutrelesanciensOrdresdésHcglesde Saint Beneist, deSaintBasic; de
SaintAugustin,. il s'enestétabliptufìetirsautresdans lès dernierstempsfous
ePatUrcsdifférentesJRtgles.V.18.q. t. c. zy..

X I 11.

Entre ces Ordres• réguliers*, il y en a quelques-uns

qu'on appel le des Chanoines Réguliers , qui dans quel-

ques Evêchez composent les Chapitres des Eglises Ca-

thedralesf'.

f In^omnibusigitur (íjuantumhusrjaiupermittit fragilitas)>dccreyimus,.

11'.Còtmmtnait-
'

teT^Ecdefìastiqius.

13.Chanoines

Ilcguliers.
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ut.'CanoniciClericicanonicèvivant.observantcsdivins:scriptura'doctrinani;
& documentaSanctoruinPatrum: &nihil sinelicentiaEpiscopifui",velnia-

gistricorumincompoíìtèagereprxsumant , in unoquomicEpiscopatuut íî-

ïr.ulmanducentíc dormiantut ubifcisfacultasid faciendisuppetit: vel qui
de rebus Eccleíiaslicisstipendiaaccipiunt: in íuo Çlaustromancant: & fùi-

rulis diebusmanèprimo ad lectionemveniant, .&audiant, quid cisimperc-
tur. Adìncnfamverosimiliterlectionemaudiant, & obedientiarasecundanj

Çanonesfuisministrisexhibeant,Ç. 34. deconsecr.difi...i.

.xiv„

Parmy ces Ordres .réguliers, quelques-uns ont don-

né à leurs Supérieurs les titres d'Abbez, de Prieurs ou

autres selon les différences de leurs maisons, & les di-

verses fonctions de ceuxquien remplissoient lespremie-

res places, & ces titres en plusieurs de ces maisons, ont

ípaste fans ces fonctions à ceux qu'on appelle Abbez

çommandataires.Prieurés eommanga.taires, c'est-à-dire,

qui, fans ..être Religieux;, ctiennent ;& possèdent par

une espèce de dépôt qu'on appelle.Commandé ces mê-

mes titres avec une partie des revenus de ces maisons

qu'on y a affectée. Ce sont ces Titres joints à ces re-

venus , qui font cette multitude de Bénéfices tenus en

commande qu'on voit dans TEglisesous les noms d'Ab-

bez, de.Prieurs, .&. fous d'autres titres,, mais plusieurs

maisops régulières de divers Ordres, ont conservé leurs

Abbayes, Prieurez &c autres titres , & ils remplissent

çes places 4e leurs Religieux par sélection , &tpus les

Ordres qui ont un Abbé pour chef & General de l'Or-

dre, ont aussi, conservé en règle cette première place ,

qui ne peut être remplie que par un Religieux.,
ou un

Cardinal,?. .

qOn nemarqueieyqu'engêneraieettttfpeee.dc&cneficcs-quisent m commande
fr onnedoitpasentrerdansledétaililesdiversessortesdecescommandes, ni dans

Vexplicationdeleuroriginefr de leurprogrés,c'estunematièrehistoriqueéloignée
du desseindeceLivre: onnedoitpasnonplusy expliquerde quellemanierales

titresdesChresfr leursrevenusontpasséa d'autresqu'aux Cure\, fr d'ottvien-
nentlesPrieurs-Ciirez,, les Curez,primitifs,soitReligieuxdediversOrdres, ou

Chapitres,ouautresmaisonsà qui'lesCuresontétéuniesfous la réserved'unepe-
titepartiedurevenua ceuxquiexercentlesfonctionscurialesfouslenomqu'on.letir
siennede Vicairesperpétuels.

Onnes'arrêterapas mn plusà la distinctiondesdiversBénéficesqu'onappelle

Réguliers, parceQu'ilsfontpoffedez,purdes JReligieuxqui lesonten titres fr
en

S4.Bénéficesen

,ptonmatide.
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í».jouifentpendantleurvie , toutescesmatièresrenfermentunvastedétailqu'oif.
nedoitpastraitterdansceLivre.

XV.

On peut mettre au nombre des Ordres de Religieux
ï'Ordre militaire des Chevaliers de Malte & les autres

Ordres semblables 3 car ces Chevaliers sont engagez

par des voeux , qui font que l'Eglisc leur donne le nom

de Religieux, qui les distinguantdes laïques, de même

que les autres Religieux, leur donne un rang dans l'E-

tat Ecclésiastique r.

r Cum& plantareíacramrcligioncit»,& plantatamfoveremodisomnibus
debcamus, nulquanihocmcliusexequimur, quam/i nuvrircea , qua;recta
sunt,& corrigere, qmcprosectumvinutis impediunt,commiílanobisaucto-
iitate curemus.Tratrumautem, &Cocpiscoporumnostrorumconquestionc.
comperimus, quodfratrestemplì, fr hofpitalis, fr alii religioji, frc. G. 3. de
priviiegiis.

XVI.

On peut mettre enfin dans l'Etat Ecclésiastique les

Moniales de divers Ordres qui sont séparées du monde

& consacrées à Dieu par des voeux solennels^,qui les

engagent à une vie régulière &à.la célébration du ser-

vice divin, dont quelques-unes font même une profes-
sion particulière par la qualité de Chanoinesses, de sor-

te que comme c'est par la profession que font les Ecclé-

siastiques de prendre Dieu-pour leur partage, qu'ils sont

iìngulierement destinez au culte divin & distinguez des

laïques j cette profession de Moniales doit avoir pour
elles un pareil effet ' à proportion des fonctions pro-

pres
à leur sexe.

f LessaintsCanonsappellentconsécrationla cérémoniede donnerle voileaux
Jlieniales.

Placuitutantc 15.annosaitatisneDiaconiordinenturnecvirgulesconsc-

Crcntur.zo-q.i. c.14.
y-.dist.77-e- %.
jQuoecunquetamenânobisin omnibusqua:prius & qua;nunc prolata

sunt, íacrisnostriscpnstitutionibussuíitsancita, de Çlcricis,aut monachisj
autmonasteriis,hxc communiaponimus&inmafeulis&in foeminis, &mo-

nasteriis&asceteriis: nondiscernentesquantumad jstosmasculumaut foe-
minam: eoquodsicutpiícdixinuis,unvjmomniaiu Clnisto consistant.Asov,

S.tf.13.§-i. * *
Tome ir. Tt

15,Chevaliersde
Malte fr d'antres
Ordressemblables.

ïd. Les Monia-
les.
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XVII.

Comme les Universitez sont des corps mêlez d'Ec-

clésiastiques &. de laïques, ainsi qu'il-a été remarqué
en un autre lieu u. Les Professeurs qui y enseignent la

science de TEglise , la Théologie & les saintes let-

tres sont de Tordre du Clergé non seulement par

cette profession, mais parce qu'ils fout en effet Ec-

clésiastiques.

wV- Varticlei. dela Sectioni. du Titre17-
V. Varticledernierde.U Sectionsuivante:

SECTION IL

Des devoirs des Ecclésiastiques, par rapporta

Tordre public.

SOMMA I R ES..

1. Fondement d'e ces devoirs ,

la sainteté duminifiereEc-

elestestique.
1

x. Devoirs des Princes de

faire observer ceux des Ec-

clésiastiques qui regardent

Icpublic.

3. Droit ejr-devoir des Prin-

ces de maintenir la Disci-

pline de•l'Eglise.

4. Premiers devoirs des Pas-
teurs des âmes Ja doElrinc,

& les moeurs.

5. La modestie dans les ha-

bits 3:& dans les meubles.

6.. Ne doivent point habiter

avec desfemmes.

7.D oivent s'abstenir des sp cc-

tacles & des jeux, de hd-

%ard..

8.. Devoir de la résidence.,

^..Restdencc des Chanoines.

10. V'isttes des Evêques..
11.. Defintercffement des Ec-

clefiaftiques.
12. La'pluralité des Bénéfi-

ces est illicite.

13..L'administration des Sa-

cremens doit être gratuite:

14. Bon usage des revenus

Ecclcfiastïqucs.

j15., D evoirs des Professeurs

I de Théologie.

17. Prosisteurs
Ecclésiastiques
dansles 'Vniverfí-
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"

I.

LEs

devoirs qu'on doit expliquer icy , sont ceux qui
se rapportent à Tordre public. Mais quoyque cette

idée semble ne pas renfermer le devoir gênerai des Ec-

clésiastiques qui les oblige aime telle pureté de moeurs

qu'ils soient dignes de la sainteté de leur ministère 5 on

doit présupposer ce premier devoir comme le fondement

de ceux qui font la matière de cette Section , & il a

même son rapport au public, à qui les Ecclésiastiques
doivent l'édifíeation *. .

a Sancticritisquoniamegosanctussum.i. Petr. I. ig.

EgoenimsumDominusDcusvester: sanctiestotequiaegèsanctussiimtic
polluatisanimasvestrasin omnircptilíquodmovetursuperterra.m.Levit:ji.
44. ibidem19.z. 7,0.7. í. Cor.3-j).

Si la.saintetéestcommandéeaucommundesFidèles,ellel'estaplusforte rai-

sonaux Ecclésiastiques.
ScirePra:íatidebentquiasiperversaunquamperpétranttotmortibusdigni

suntquotad subditossuosperditionisexemplatransmittunt,unde neceísecil
ut tautosccautiusà culpacustodiant.quantoper pravaqua;faciuntnon'soli
moriuntur.il'. q. i.c. 3.

QupyqucceCanonregardeles Ecclésiastiquesqui ont despersonnesfous leur

charge, onpeutVappliquera tousceuxqui exercentquelqueministèreoh ils doi-
ventle bonexemple. ^ '

f. dist.36.cap.1.ibidem38.cap.3. Conc.Trid.seff.i$. derefor.cap.14.ibidem

fefiS.c.iS. ".••.'
y, l'article4. dela,Sectionprécédentefr lestextesqu'onyetcitez,.

II.

(|uoy que le devoir de l'édifíeation que les Ecclésias-

tiques doivent aux fidèles, s'étende en gejieral à tout

ce qu'il peut y avoir dans le détail de leur conduite qui
vienne de la connoissance de qui que ce soit, puisqu'ils
ne doivent donner à personne de mauvais exemples, on

ne doit pas entrer icy dans ce détail , & on doit s'y
borner aux devoirs des Ecclésiastiques qui ont un rap-

port précis à Tordre public , & qui peuvent mériter

que les Princes employent leur autorité pour en mainte-

nir Tobservation b.

;ùy. L"articlequifuit,
III-

Ce devoir des Princes de veiller fur les Ecclesiastit

Ttij

1.Pondémentde
cesdevoirs,lasain-
tetédum'mificre
Ecclefiaftique,

i. Devoirdes
Princesdefaireob-

serverceuxdesEc-

clestaftiquesquire-

gardentle public.

$,Dnit fr dsvoíi>
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ques en ce qui regarde leurs fonctions, qui ont quelque

rapport à Tordre public,est également fondé fur Tissage,.

qu'Us doivent à Dieu de la puissance qu'ils tiennent de

luy en tout ce qui peut regarder la Religion & dépendre

de cette puiffance,&;
fur le droit du gouvernement qui re-

garde principalement
cet ordre public,ainsi dans Tancien

Testament les bons Princes veilloìentàceque les Prê-

tres fissent leurs devoirse. Ainsi les premiers Empereurs

Chrétiens d & à leur exemple nos Rois sont joint leur

puissance
à Tautorité de TEglise, pour en faire observer

les Loix & la discipline,
&cont appuyé par les leurs celles

des devoirs des Ecclésiastiques qui se rapportent le plus

au public, ayant jugé, qu'il ètoit de leur zelepouf la Reli-
"

gion, du bien de l'Eglise , de la dignité du Sacerdoce &

de. l'utilité publique de contribuer selon leur puissance a,

maintenir cette disciplines;
& c'estdans cet esprit que nos

eïDixitqucJetasad Sacerdotes, omnem pecuuiamsanctorumqua: illata
fueritin templumDominià prxtercuntibus, qua:offerturpro pretio anima:,
& quanisponte, &arbitriocordisfuiinferuntin templumDonîi'ni.Àccìpiaiit
ill'amsacerdotesjuxtaordinenì(iium.4. Beg.n. 4. j.

AdduxitqueSaccrdotes,atqueLcvitas,&cSugregaviteos iiï plateamorfen-
tnlem. DixitqueadeosauditemeLevita:& íaríctifìeamini, mundatedonuim
DominiDei Patrùmnoctror-uiii,.&aùferìcòiiiriehiimmuridiciam,deíauctua-
rio. í. Paralip..xy.4. J.

</OmniinnoVationccessante,.vetustatem& CauoncspriìtiiiosEcclelîasti-
cos, quiusquenunc tenuèruntetiam per omnesIllyrici provinciasservari

pr.rcipimus: ut (ìquiddubiêtatisemerferitidoporceat ( non absqueseientia
viri revcrendiiîìmìíâcrosancta:legisAntistitisEcclesia:urbis , Constantíhopo-
litanx , qua:RoniitveterisprárogativaI:ctatur)convcncuifaêcrdotaliía'ncto-

cjttejndiciorescrvori;/. 6. C.deficrosantt.Eccl. ,

Qui subprattextudecanorumseu'collegiatorimi,.cùm id' munusriorr ini-

plcant, aliïssemuneribusconantursubtrahere, eorumfraudibuscredimus
csTeobviatídum: nequis subspeciemuneris , quod minusexequitur, álte-
rius munerisoneribusrelcvetur: neargeiitariorumvelnunjmulariorumiiiu-
jieradeclincnturab lus , quidici tantummodocollegiativel decaniféstinant:

idcoquefiquis eo'rùnísubnuda:appellationisvelaminecollegiatumfeudc-
canumseappellat: sciât, prose aliumsubrogaiidum, qui pra:dicte>muneri
íufficiens, approbetur: subrogationeridelicetloco memoratorum, vel co-
rmn qui moriuntur, primatumejusqui subrogat'uradmissajudicio : ab hac

dispositionenemineseexcusantesacro-sanctarumEccleíiarumreverentia.I. 9.
£°d. ...

;'. lespremiersTitresdu CodedeJustinien, fr deceluydeTheodofe.
e V.Le TraitédesLoixchap.10.n. iz.

fSx^c quidernipsistalia custodiredebereproedicavimus.Videntesautem
deliissactam.nobisrelationeinin neceflîtatemincidimus, ad piasentemve-
aiendilegem, mmpiopternostrumsuperrelìgionisstudium, tum etiampro-

des Princesde
maintenirUdisci-

plineikl'EgUse.
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Roys ont fait les diverses Loix que Ton expliquera dans

les articles qui suivent, &Cqu'ils s'y sont qualifiez pro-
tecteurs, gardes , conservateurs & exécuteurs de ce que

TEglise enseigne & ordonnes.

ptcrsacerdotiiipsiussimul&communisreipublica:utilitatem. /. 34.§. 2. C.
deEpiscop.aud.

gV.l'OrdonnancedeFrançois1.enfuiìíet154$.

iv. .

Les premiers devoirs propres à ceux qui exercent les

fonctions de Pasteurs des âmes, font la bonne Vie, & la

science de leur ministère , pour Texercer avec la dou-

ceur & Tonction de la charité: ôcavec la force, la fer-

meté & le zèle de la vérité & de la justice : & comme

ceux qui sont appeliez
à remplir ces places , doivent

avoir ces qualitez essentielles afin qu'ils dispensent aux

fidèles les lumières de cette science, 6c qu'ils joignent
le bon exemple aux instructions 5 c'est aussi le devoir

des Prélats, des Patrons & des CoUateurs & autres qui
ont part a remplir les places de ce ministère , de n'y

appeller autant qu'il se peut , que des personnes que
ces qualitez en ayent rendu dignes ^.

h Enjoignons a tous;Prélats , Patrons & CoUateurs ordinaires

pourvoir aux BénéficesEcclésiastiques, même aux Cures ^M^u-
tres ayant charge d'ame, de personnesde benne vie & littérature.

Ordonnance d'Orléans art. 4. v

Labia Sacerdotis euílodîant fèientiam & legem requirent ex

oie ejus. JMalach. z- j.
Sidifïïcile& ambiguurnapud te judicium eííè perfpexeris in-

ter sánguinem& íànguinem , causam& causam ,Mjpram & non

íepram, & judicium inter portas tuas videris verba variari : sur-

ge,,& ascende ad locurri quem elegerit Dominus Deus mus.
ÈDeuter.17.S. '

'Sobrium-, prildenteni, otnatum, pudieum, hospitalem , doc-

toiem, non vinolentùm , íioii percuflbrem : sed modestnm ,
non litigiosum , non eiipidum , oportet autem illum & testimo-

nium habere bonum ab his qui soris sunt ut non in opprobrium
incidat & in laqueum diaboli. i.Tìmot. 5.

Qui bene proesuntPreíbyteri, duplici honore digni habeantur:

maxime qui laborant in verbo de doctrina. lbid,$ 17.

Ttiij

4. Premierde-
voirdesPasteurs
desamcs, la doc-
trinefr lesmoeurs.
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Oportet Episcopum sine crirnine eíse , sicut Dei dispensatorem :
non superbum , non iracundum , non vinolentum, non percuíTò-
i-em, non turpis lucci cupidnm, scd hospitalem , benignum , so-

brium , justum , sanctum, continentem , amplectentem enm qui
secundum doctrinam est , íîdelem íèrmonem ut potens sit ex-

hortari in doctrina fana, & eos qui .contradicunt arguere. Tïk

1.^.7.8.5».
Sit Rector discretus in silentio, utilis in verbo., ne aut ta-

cenda proférât, aut ptoferenda reticeícat, Nam iìcu't incauta

locucio in eirorem peruahit, ita indiscretum silentiuin ebs qui
erudiri poterant in errore derelinquit. Sx'pè namque rectores

improvidi humanam amittere gratiam formidantes, loqui libé-

ré recta pertirnelcunt, & juxta veritatis vocem nequaquam jam

•gregis eustodia: pastornm studio , sed mercenariorum vice deser-

viuíit : quia veniente lupo fugiunt dum se sub silentio abscon-

dnnt. Hinc namque eos per Proph.et.am Dominus increpat : di-

cens : canes muti non valentes latrare , hine ruisusquericur , di-

cens .•non ascendijlls ex aâverso neque oppésuifiis murum pro do-

mo Israël ut Jlaretis inproelio indie Domini..... .Sacerdos ergo,
si prxdicationis est neícius, quam clamons vocem datiuus est

prxco inutus ì Hinc est enim , quod super Pastores primos in

îinguarum ípecie Spiritus sanctus incedit.: quia nimirum qtios

repleverit ,.de se protinus loquentes facit. .*... sed cum Rector

se ad loquendum prxparat , iub quanto cauteloe studio loqua-
tur , attendat.: ne si inordinatc ad loquendum rapiatut , crroris

vulnere corda audientium feriantur ,.'& cani fortalse íâpiens vi-

deri desiderat -vanitatis compagem insipienter abscindat hincnam-

que^eritas dicit, habetefol invobis & paccm habeit inter vos y

perlai qnippe verbiíapientiadesignatuu Qui ergo loqui íapien-
ter nkiturmagnopere.metuat ne ejus eloquio audientium unitas

conìundatur, &c. Dift. 4.1. C. 1.

Cum Scriptura: sacra: scientia in boni rectoris pectpre si est

virga directionis, sit & manna dulcedinis. Hinc etiam David

ait: Virga J\0a & bapulustuus ipsa me consolâtasunt, Virga enim

percutimur-/& baculo fustentamur. Si ergo estd'istrictksvirga: ,

qua: sériât,sit & consolatio baculi,quas sustentes. Sit itaque amor
sed non emolliens : sit rigor , sed non exasperans , sit zelus ,
sed non immoderatè feviens : sit pietas , íèd non plus quam

expédiât, parcens. Intueri libet in Mosis pectore misericordiam
cum severitate íbciatam. yideamus amantem piè & districts sie-

vientem.-D//?. 4j. C. o.

V.

Les Ecclésiastiques & fur tout les Pasteurs des âmes5. Aíodestìedans
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doivent observer, & dans leurs, habits & dans leurs meu-

bles la décence & la modestie propre à leur état'.

i Clericus profeslîonem siiam& habitu & inceíïìi probet: & ideo-
iaec vestibns, née calceamentis dècorem quairat. Difi.,41. C. 8.

Episcopus vilem sopellectilem ,. & menlam ac victum paupe-
rem habeat, & dignitatis sua; authoritatem íide, & vitar meritis-

qua:rar. ibid. C. j..
Omnis jactantia , &ornatura corporalis à íàerato ordine alie»

na est. Eos ergo Episcopos, vel Clericos, qúi se fulgidis, & cla--
ris vestibns ornant ,.eméndaii oportet. Quod siin hoc permanse-
rint epitimio tradaritur ;. similiter de eos qui unguentis ungun-
tur. xi..q..^.C. 1.

Decet omnino Clericos in ífertem Domini vocatos , vitam, mo-

resque suosomnes compohere, ut habitu , gestú', incelíu sermo-
ne , aliisque omnibus nil nisi-grave , moderatum , ac religione
plénum prarse ferant. Cbnc Trid. Sejf. 22: C. j. de refórm.

Oportet. .. .... . Clericos vestes proprio congruentes ordini-

semper déferre, ut per deeentiam habitns extrinsc'ci , morum-
honestatemintrinsecam ostendant...... propterea omnes Eccle-
siastieà*;períbnar, quantumeunque exempta: , qua: aut in sacris:
fuerint , aut diguitates, personatus, Oûïcia „ aut Bénéficia qua-
liacumque Eeclesiastica obtinuerint, si , postquam ab Episcopo
suo , etiam per edictximpublieum,. moniti: Fuerint, honestum ha-
bitum cleriealem illortim ordirfi , & dignitati congruentem &

juxta ipsiusEpiseopi ordinationem & mandatum non detulerint ,

per siilpensionem ab ordinibus ,, ac ofïïçjo , Sebénéficie , ac siuc-
tibus j.redditibus , & proventibus ipforum benefíciorum,.nec non
si semel correcti denuo in hoc delinquerint, etiam per privatio-
nem officiorum & beneficiorum litijufmodi eoerceri poíïïnt , &
debeant. Ibid. sejf. 14. C.6. de resorm..

V.Ses.%i.C.deresorrn.
Exhortons les Archevêques ,. Evêques & Prélats ,. de satisfaire

quant à'la résidence,, tenans leurs ConcilesProvinciaux, faisant ré-

sider les Curez, & autres Bénéficiers ,.vivans en lasimplicité & mo-

destie; telle que par les Décrets ils doivent faire spécialement en

leurs habits. Voulonsque lesjuge spuisent faire prendre les Ecclé-

siastiqueshabillés diffolmnent, & constituerprisonnierspour les ren-
dre a leurs Prélats, lesquelsseront tenus d'enfaire punition corporelle,.
Ordonnance du 17. Juin15ji.art.45.

VI.

C'est une fuite du bon exemple que doivent les Eccle-

teshabitsfr dans
lesmeubles»-

fi. j\e avivent
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siastiques , qu'ils n'habitent avec aucune femme, à la

réserve de celles que les saints Canons en ont excep-
tees'.

/Clericus folus ad fcemina:tabernaculum non accédât, nec pro-

peret sine majoris natu Sacerdotis juílìone : nec folus Preíbyter
cum sola fcemina fabulas miseeat, Sec.Dist. i. C. zo.

Interdixit per omnia sàncta Synodus , non Episcopo, non Prés

bytero,non Diacono , vel alicui omnino , qui in Clero est , li~

cere subintroductam habere mulierem ,\risi forte matrem , aut

sororem, aut amitam, aut etiam eas idoneas personas, qua: fo-

giant siispiciones. Dist. 31.C. 16.

Hospitiolum tuum aut raro , aut numquam mulierum pedes
terant. Quia non potest toto corde cum Deo habitare qui foc,,

rninarum acceffibus copulatur. Fcemina conscientiam sccum pa«
riter habitantis exuric ; Numquam de formis mulierum disputes.,
Fcemina: nomen tuum noverint, vultum neseiant. Fceminam ,

quam viderint bene conversantem , mente dilige , non corpo-
rali frequentia. Si bbnum est mulierem non tangete, malumeft

ergo tangere. ibid. C. 17.

Neque enim hoc silere debeo, quod cum gravi animi tristitia

dico : Sacerdotes enim cum fccminis habitare conípicio :quod ne-

farium est dicere, vel audire, & contra íànctorum Canonum san-

cita, Ubienim talis fuerit commorantium cohabitatio , antiqui
hostis stimuli non défunt. Dist. 81.C. 2$.Vid.seq.•

V. Cenc, Trid. Ses. *$.C. 14.

Quicunquc cujulcunque gradus Sacerdotio fulciuntur , vel
Clericatus honore ccnscntur, extranearuni: sibi mulierum inter*-

dicta confortia çognoseant, ac tantum eis facultate conceiïa , ut

mattes, filias , atque germanas , intra domorum siiarum scpta
contineaut : in Iris enim nihil sovi criminis existinuri fcedus na-

turale permittit. /.19.C. de Epifi. & Cler.

Preíbyteris autem & Diaconis , SeSubdiaconis , Seomnibus in

Clero confcriptis, non habentibns uxores secundum íàcros Cano-

nesinterdicimus etiam nos secundum íanctarum regularum virtu-
tem , mulierem aliquam in propria domo superinductamhabe-
re : tamen citra matrem, aut sororem , aut filiam , Sealias perso-
nas qua; omnem sufpicionem eíFugiunt. Si quis autem absque hac

observatione mulierem in soa domo habet qua: potest ei siiípicio-
nem inferre, &csemel & secundo à siio Episcopo, aut à suis Cle-
ricis admonitus ne cum tali muliere habitaret ejicere eam de
siia domo noluerit : autaccuíàtore apparente approbetur inhonet
te cum muliere conversari, tunç. Episcopus ejus secundum Eccle-

siaítico*

pointhabiteravec
desfemmes.
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.íiasticoscanones de cleroeum amoveat, curia: civitatis cujns cle-
..licuserat ., tradendo. Episcopum veto nullam poenitus mulie-
rem habere , aut cum ea habitare permittimus. Si autem pro.be-
tur nequaquam hoc custodiens , Episeopatu projiciatur, ipfe
enim se ostenditindignum Sacerdotio. Nov. 123.C. 29.

V I I.

Les divertissemens profanes des spectacles publics
.font défendus à tous Ecclésiastiques : non seulement

par Popposition de ces divercissemens aux moeurs des

Chrétiens, mais aussi par le scandale qu'un tel dérè-

glement de personnes de leur état cauíeroitaux Eidél-

lcsm, & ils doivent aussi s'abstenir des jeux de ha-

sard».

m Non oportet ministros aìtaris, vel quoílibet Clericos ípec-
rtaculis.aliquibus, qua: a'utinnuptiis , aut ícenis exhibentur, in-
téresse : sedantequam Thimesici ingrediantur surgere eos de con-
vivio Seabire. Dist. j.C. 57. de confier.,

His igitur lege pattum cavetur., ut à vulgari vita seclusi , à
mundi voluptatibus seseabstineant: nan ípectaoulis, non pompis
intersint. Dist. .23.C. 3.

Statuit sàncta Synodus , ut qua: alias à sommis Pontificibus ,
& à íàcris -Conciliis.de :Clericorum vitâ, honestate , cultu, doc-

trinâque retinenda, ac simul de luxu , comestàtionibus , cor-
reis , aleis, lusibus., ac quibuscunquecriminibus , nec non fecu-
laribus negotiis fugiendis copiosè ac íàlubriter solicita fuerunt

eadem in posterum iiídem poenis vel majoribus arbitrio ordinarii

imponendis observentur. Conc.Trid. Sejf. 2.1.C. 1. de reform.
Plaçet nostrai clementia:, ut nihil commune Clerici cum pu-

blicis actionibus, vel ad cuiiam pertinentibus ( cujus corpori non
sunt annexi , ) habeant. Pra:terea his qui parabolani vocantur ,

neque ad quodlibet publicum spectaculum, neque curia: locum ,

neque ad judicium accedendi licentiam permittimus : nisi for-

te singuliob cauías proprias Se nécessitâtes judicem adierint. A 17.
C.de Epifi. &CI.

•nEpiscopus aut Presbyter ; aut Diaconus , aléa: atque ebrie-

tati desérviens, aut desinat, aut certè damnetur. Subdiaconus ,
aut lector , aut cantor similia faciens , aut desinat, aut commu-

nione privetur. Dist. 35.C. 1.

Interdicimus siinctiíîìmis Episcopis, Preíbyteris , & Diaconis ,

& Subdiaconis , lectoribus, & omnibus aliis cujuííibet v.enerandi.

Tome IJ^. Vu

7.Doivents'abs-
tenirdesspectacles
fr desjeux deiht-
x,ard.
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Collegii aut Schematis constitutis, ad tabulas ludere , aut aliìs

ludentibus participes elfe,, aut inspectores sien , Sec...Nov. 125..

Cap. 10.

V I I I.

Comme les Ecclésiastiques qui font engagez à des

ministères dont ils doivent exercer les fonctions , font

obligez de s'en acquitter dans les lieux où ilsíònt ap-

peliez : la résidence dans ces lieux leur fait un devoir

essentiel &. indispensable. Ainsi les Evêques doivent la

leur dans leurs Diocèses, & les Curez & autres dans les

Paroisses & les autres lieux où doit se faire Texereice de

leurs fonctions "..

olnterdicimus autemDeoamabilibusEpiseopis proprias relin-

quere Ecclesias, Sead alias regiones venire. Si vero nécessitas fa-

ciendi hoccontigerit, non aliter nisi cum litteris beatiffimorum

Patriarcha:, aut Metropolita:, aut. per imperialem videlicet juC
sionem hocfaciant.iVov. 1-1.3.C. 9.1

Ordonnons que tous Archevêques , Evêques ,. AbbcX. , Prélats

(Jr autres tenant dignitez. en nôtre Royaume , & qui font detneu-

rans & refdans horslesfin s & mets d'ictiiiy, & denôtre obéissance,
viennent &se rôtirent dedans cinq mois âpres la publication des

présentes, fur leurs Bénéficesétant in notre Royaume, oufur aucun

d'iceux ,.& y fassent résidencecontinuelle,fur peine de privation du

temporel de.leurs Bénéfices. Ordon; de Louis II. en 1475*

Résideront tousArchevêques, Evêques, Abbez, & Curez., & fe-
ra chacun d'eux en personne son devoir en sa charge,<tpeine desai-
sie du temporel de leurs Bénéfices. Ordonnons, & jusqu'à cequ'au-
trementy soit pourvu , qu'en résidant en leurs Bénéfices,ou en char"

ge requérant par nos Ordonnances ,. résidence& service ailuel,dont
ils feront deiiëmentapparoir, seront excusez,de résidence en leurs

AutresBénéfices, qu'ils tiennent par dispense , a la charge• toute>-

fois qu'ils commettrontVicaires /personnes desuffisance, bo»nevie &
moeurs: à chacun desquels ils assigneront telle portion de revenu du

Bénéficequipuìjfesujfire asen enrretenement' .• autrement,. a saute
de cefaire, enjoignonsà l'Archevêque ouEvêque Diocesainy pour-
voir. Commandonsh nosJuges & Procureurs y tenir lamain, fai-
re saisir fan s dissimulationle temporeldes Archevechez, , Evêchez.
& Abbayes, àuautres des dejfusdits Bénéficesun mois après qu'ils
auront dénoncé & interpellé Us Prélats de résider & faire résider
Ifs Titulaires enleurs Bénéfices j Enjoignons à~nosJuges & Precu-

S. Devoir,deU

résidence.



DU CLERGE', T i T. X. S H CT. I ï. 3J9
retirsfaire procez,desnon résidencesy &c. Ordonnance dKOrlcans
.article f.

V. VOrdonnancede Biais , art. 14. & autres..

Quia nonnulli modum avaritioe non- imponentes -, cligni-
:-tates diverias Ecclesiasticas ,. & pluies Ecclesias Parrochia-
les , contra sacroram Canonum instituta nituntur accipere, ut
cum unum Officium vix implere suflïciant, stipendia stbiv'indi-
cent plurimorum : ne id de coecero fiat, districtius iiuhibemus.
Cum igitur Ecclesia , vel Ecclesiasticum miuisteriuín commitci

debuerit, talisad hocpersona quauatur .,-qua: reiîdere in loco ,
Se curam ejus per seipíàm valeat exercerè quod si aliter factura

íuerit, & qui receperit, quod contrd íàcios Canoues accepit ,
amittat : Se qui dederit, îargieudi potéstate privetur. Cap. 3. de,
Çlerìcisnon refidenûbus.

Quia in tantum quorumdam proceíïìt anibitio , ut non duas ,
vel tres, sed plures Ecclesias perhibeantur habere ., cum nec
duabus poiïìnt dëbitam provisionem impendere : per fratres, &

Coëpiscopos nostros hoc emendari puccipimus : Se de multitu-
dine ( proebendarum.)- Canonibus iuimica , qua: distolutionis

materiam, Seevagationis inducit, certumque continet pericu-
lum animarum, eorum qui in Ecclesiis deservire valeant, indi-

gentiam volumussublevari. Cap..^. Décrétai, de prabendis & di.

gnitatibus. V. Tot. T. deClerici s non residentibus.
-Et illud etiam definimus ., ut nerao Deo amabilium Episeo-

porum foris à sua Ecclesia plufquam per totum annum deelíè

audeat, nisi hoc pet Imperialem fiat jussionem ( tune enim so-

lum eric inculpabile ) socratiffimis Patriarchis uniuseujusque
Diceceseos compellentibus Deo amabiles Episcopos siiis inhar-

reresanctiffimis Ecclesiis:: & non longo itinere separari neque
in peregrinis demotari velle , neque sonctiílìmas Ecclesiasnegli-

gere, neque annum excedere , quem & ipsum .propter miseri-

cordiam constituimus. Si veto ultra annum erraverit & dere~

liquerit , & non ad Episeopatum remeaverit proprium , neque

Imperialis aliqua eum (sicut praidiximus') detineat.jufsio : tune

siquidem sit Metropolitá , circa Ecclesiasticam dispoíitionem sc-

gregatum, regionis illius Patriarcha revocet quidem cum le-

gitimis inclamationibus scrvans ubique sacrarum regularum ob-

servationem. Si -veto maneat per omnia inòbediens ; expella-
tur à facto Episcoporum choro : Se alium introducat hujusmo-
di Sereverentia & verecundia& honestate dignum. Si verò non

Metropolitá,sed aliorum Episcoporum aliquis sit qui erraverit

hoecomnia à Metropolitá fiant, nemo enim eorum talem sufei-

piat occasionem si dixerint propterea proprias derelinquere Ec-

clesiasj proptereaque litium cauíàs aut aliarum rerum propiia-

Vuij
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rum , aut ad sacras Ecclesias respiciehtinm circnmlnstrant ,Se hie
constituti adluerént , aut in aliis veniunt locis. Novel. 6:

Cap..z..

Jnbemus fieri omnibus manifestum, per singulas Métropoles
uniusenju(que'Pi'ovincia:ipsi subjectis sanctiffimis Sacerdotibus r

quoniam non decet aliquem ipíorum aut eorum , qui in aliis
Provinciarum civitatibussub Metropolitano ordinati sunt, Epis-
coporum , secundum propriam voiuntatem absque divina riostra' •

ípeciali jnflìone , relinquere quidem. gubernatam à se sànctisfi-
mam Ecclesiam , in hanc verò scelicem commeare civitatem ,

qualiscumque emergat res :.sed mittere oportere hue unum aut'
duos ex sibi fnbjecto pio clero :.-& facere manifesta nostra: pie-
tati. ea , quibus opus habent , aut per se ipsos aut per inter-
mediam tuam beatitudinem : sicque petfuri justa Secompen*
diaria nostra ope. Si enimqnippiam eorum , qua: ad nos rela-
ta fiierunt-, taie nobis visivm.fuerit , ut indigear ipforum Deo'
amantiffimorum Sacerdotum. pra:sentia. , confestim tum profi-
cisci jubebimns ipsos.. Absque verò táii divina jussione , nénii-
nem pioíicisci concedimus./. 43. §, i.C.-de. Epifc. & Cler:

Déclarât sàncta Synodus omnes Patriarchalibus , Primati-
bus , Métropolitains ac Cathedralibiis Ecclesiis, quibuscunque
quocimque nomine Se titulo proefectos : etiamsi sàncta: Romani'
Ecclesia'Cardinales sint obligari ad personalem in siia Ecclesia
vel Dicecesi residentiam , vel:injuncto sibi Ofrìcio desungi te-

neantur, neque abefle polse, nisi ex, causis Se rnodis infrascrii.

peis. Nam.. cum Clnistiána chaînas ,. urgens- nécessitas , débita
obedientia , ac evidens Ecclesia:vel Reipublica; militas aliquos
abeste postulet & exigant ,•decernit eadem sàncta Synodus has

légitima: abfentia: causas à beatiffimo Romano Pontifice aut à;

Metropolitano , vel ab eo absente, suffiaganeo Episcopo anti-

quiori résidente, qui idem Metropolitano absentiam probare de»
bebit. Conc. Trid. Sejf. 25.derreform.,

ix.;

Ce même devoir de la résidence regarde entr'au-
tres les Chanoines des Chapitres qui doivent leur pré-
sence au Choeur pour la célébration, du divin service,&:
ce devoir ne.demande pas seulement une. présence fans
attention & fans modestie, pour y reciter negligeam-
ment & fans pieté les saintes paroles des Pscaumes, &
les autres Prières de TEglise.,.mais,eneore une présence

•j, Jìcfdencfdet
Chanoines.
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sericuse, modeste & attentive, qui édifie les Fidelies

par un chant grave bien articulé &Lproportionné à de.s.

paroles qu'on addresse à Dieu, qu'il.a luy-même ins-

pirées , &:qui par ce chant doivent exciter dans le coeur

des .Fidèles, les íèntimens de pieté que leur sens renfer-

me : & ce devoir de la gravité & de la modestie dans,

le chant de TEglise regarde aussi les autres Ecclésias-

tiques, &. les : Communautcz Régulières de Tun-Sí de-

l'autre sexe qui son f ÏO ffice au Choeur P..

pCanônicus pra:bendàrius nisi uniu's Ecclesia:in qua confcrip»
tus est essenon débet. Dist. 70. C. %.

Canunt ut excitent ad compunctionem animos audientium,.

Dist..21. C.r.
Gantantes & psallcntes in eordibtis vèstris- Domino. Ephes

$' V- . ,

Igitur David SeMagistratus exercitussegregaveruntinminitie-
rium filios Asaph SeTheman Se Iditlium : qui proplietarent in

dtharis-& psalteriis Secynibalis secundum numerum suam dedi-:

cato sibi Ofrìcio servientes. 1.Paralip.if.

Gohstitliitque coram arca Domini de Levitis qui nrinistrai-enr

Serecordarentur operum ejus, Se glorificarent atque laudateur..

Dominum Deum Israël. Ibid.16.4%

Gumque ofTèrentur holocansta cceperunt laudes eanere Domi-

no, Seclangere tubis , atque in diversis organis qua: David Rex;

Israël repererat concrepare. z.Paralip, 29. 27,.

Verbum Christi habiter in vobisabundanter, in oriini siïpicn-

tia, docentes Se commoventes-vosmetipsos , in píalmis , hym-
nis'& canticis spiritualibus in gratta caritantes in cordibus' vestris-

Deo. Colosi.3.16.
V.- les Ordonnances & les Textes citez, fur l'article prece--

dent.

P'rane'tea fancimns , ut omnes Clerici pet' fingnlas Ecclesias,

constituti, per seipsbs psallant noctiirna., & matutina & vesper-
tina ,. ne ex íbla Ecclesiasticarum rerunv consumptione Clerici

appareant, nomen quidem: habentes ClericorunT , rem autem

non implentes Clerici circa liturgiam Domini Dei- Turpe enim

est pro ipsis Scriptos neceffitate ipsis inducta píallere. .Si enim

multi laïcorum., ut sua: anima: consolant., ad sanctissimas Ec-

clesiasconfluentes studiosi circa psalmodiam óstenduntur , quo-
oeodo indècens non fuerit Clericos ad id ordinatos non impie—
reíuum mulius ? quapropter ohmimod o Clericos psallere jubé-'"

V U ii j.
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mus , & ipsos inquiri à Deo amantissimis pro tempore Episee-

pis & duobus Presoyteris in singulis Ecclesiis ,, Seab eo qui vo-

catur Archos vel Exarchos, &ab ecdico sive defensore cnjusque
íanctisÏÏma; Ecclesia:: & eos qui inventi non fuerint inculpatè in

litnrgiis persévérantes, extra Cleruroconstituti. Nain qui cons,

•tituerunt vel fundarunt íânctissimas Ecclesias pro sua sainte &

communis Reipublica:, reliqueiunc illis substantias , ut per eas

debeant sacra:liturgia: fieri , & ut in. illis à ministrantibus piis
Clericis Deus colacur. /. 42- §. 10. C. de Episc. & Cler.

Qui cum in choro fuerint, gravitatem servent, quam , & Io-

cus & officium exigunt., non insimul cum aliis fabulantes, feu

colloquentes, aut litteras feu Scripturas alias legentes , Se cum

psallendi gratia ibidem coiiveniant, juncta &clausk labia tenere

non debeiit: sed omnes pnesertim qui majori funguntur hono-

re , in psàlmis ,'hymnis Se canticis Deo alaciiter.modiilentur .„

Nemo ibidem dum Hora: in communi publicòcantantur, légat ,

yel dicat privatum Officium ; nain non solum obsequium quo
obnoxius est choro , subtrahit sed alios psallentes perturbât»
Conc. Basil. Ses. 21.

Omnes verò divina perse , Se non per substitutos compellan-
tur obire Officia & Episcopo celebranti , aut alia Pontificalia

exercenti, adsistere, & infervire , atque in choro, ad psàllendum
instituto , hymnis Se canticis Dei nomen reverenter , distincte ,
devotè, laudare. Conc.Trìd.seff.. 24. C. n.surla résidence.

V. ibidem la Scjs. 21.c. 5. V.ibid. Ses. 24. dereform. c. IÍ.

'X.

'

Comme les fonctions Episcopales ne font pas bor-

nées aux lieux de la demeure ordinaire des Evêques ,

mais qu'elles s'étendent à tous les lieux de leurs Diocè-

ses, ôc qu'ils doivent prendre connoissance de Tétat de

chaque Eglise , & pourvoir à ceque les Pasteurs .& au-

tres qui íònt lous leur conduite s'acquittent de tous

leurs devoirs , & que tout ce qui regarde radminiltra-

tion des SacremensS: tout le ministère spirituel y soit

en bon ordre j le devoir de la résidence renferme à Té-

gard des Evêques., celuy de faire les visites de leurs

Diocèses , & les saints Canons & les Ordonnances les

obligent à faire la visite entière du Diocèse en
chaque

année, ou au moins en deux,si 1 étendue est telle qu'une
ne suffise pas 3 & s'ils ne peuvent faire la visite eux-

10. Visitedes

Evêques.
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.mêmes ils doivent en charger leurs Vicaires généraux

•qui la fassent pour eux?.

q Patriarcha:, Primates , Métropolitain , Se Episcopi propriam
Dioecesimper seipsos, aut silégitimé impcditi fuerint , per sinun

generalem Vicarium aut Visitatorem, siVquotannis totam,.pro-pter
ejus latitudinem visitare non poterunt faltem maiorem ejus par-
tem, itatamenuttotobiennioperse, vel visicatoressiios, çoinplea-
tur visitare non praítermittant.Cofle.Trid.. Sejf. 14. C.j, de reform..

Visiteront les Archevêques „ Evêques & Archidiacres enperson-
ne , les Eglises & Cures de leur Diocèse. Ordonnance d'Orléans,
cn 1560.art. á. V. Part.q..

Les Archevêques & Evêques seront tenus visiter en personne ,.
ou s'ils font empêchez, légitimement leurs Vicaires généraux les
lieux de leur Diocèsetous les ans , & sipour la grande étendue d'i-
ceux la vifìtativn dans ledit temps ne peut être accomplie, feront
tenus icellesparachever dans,deux ans. Ordonnance de Blois en:

XI.

Comme Tune des qualitez plus essentielles des

Ecclésiastiques est le désintéressementr dont ils doi-

vent singulièrement Texemple aux -
Laïques : les

Loix des Princes leur ont ordonné Tobservation de

trois règles essentielles contre la corruption de Tava-

rice , &. qui seront expliquées par les trois articles qui
suivent..

r Non turpis Iucri cupidiim. Th. j. 7.
Sint mores sine avaútia...Hebr. 13.5.
Habentes autem alimenta & quibus tegamur , liis contenti íï-

mus, nam qui volunt divites fieri incidunt in tentationem Se w

laqueum diaboli, &desideria multa inutilia , Senociva , qua:.

mergunt homines in interitum & perditionem , radix enim om-

nium malorum estcupiditas..1.Tim. (,.v. 8.9. & 10..

Si iavarice est un crime aux laïques, les Ecclésiastiques doi-

vent en être bien plus éloigne^..
Omnis à Clericis indebita: conventionis injuria:, &iniqua: ex-

actionis repellatur improbitas. Nullaque conventio sit contra,

eos munetum sordidorum , & cum negotiarores ad aliquam pra:C
tationem competentem vocantur ab his universis istiusmodi stre-

pitus conquieícat. Si quid enim vel patsimonia ,, vel- provisio-.-

ir. Vefmtércfit-
mentdesEcclesias-.
tiques.
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ne vel mercatura (honestati tamen conseia conjecerint : id in.

nsum pauperum atque egentium ministrari oportet. /. 2. inprinc.
C. de Episc. & Cler.

'

Aperni os racum , & locutus sum, comparate vobis sine argen-
te lapientiam. Eccli. 51.35.

lpsi Pastores ignora-vesu-ntintelligentiam : omnes inviam suam

•declinaverunt, unusquifque ad avaritiam sùam , à summo usque
ììd noyìf&mvim.Isa..f6, a.

Usuris nequaquam incumbant nequeturpium occupationes lu-

•crorum fraudiíque cujusquam studium appetant amorem pecu-
ni;v quasi materiam cunctorum xriminum fugiant. Dist, 23.

Quoniam quidquid'habent Clerici pauperum est : & domus

illorum omnibus debent essetotnniuiies : susceptioni peregrino-
rum & hospitium invigilaredebent. 17.q.x.C. ult..

V.Ps.H.
XII.

La première de ces règles est celle qui deffènd la

pluralité des Bénéfices, & qui.ne permet d'en avoir plus
d'un que dans les cas de justes dispenses. Ce qui prouve
la règle , que hors ces cas on ne peut en posséder qu'un,

& cette jtegle a deux justes causes : Tune pour reprimer
la cupidité.,

& Tautre pour attacher chaque Ecclésias-

tique à ses fonctions/.

•/Cum Ecclesiasticus ordo pervertatur quando nnus pluriura
Officia occupât Clericorum ; siinctè sacris Canonibus cautum

fuit, neminem oportere in duabus Ecclesiis conferibi. Verum

quoniam naulti improba: cupiditatis affèctuseipsos , non Deum ,

decipiences, ea qua: benè constituta sont variis artibus. eludere ,
cv plura simul bénéficia obtinere non erubeseant : fancta Synodus
debitam rcgen'dis Ecclesiis diseiplinaminstituerecupiens, piîcsen-
ti áecreto , quod in quibufeunque personis , qu-ocunque titulo ,
etiam si Cardinalatus honore fulgeant, mandat obscrvari, statuit

ut in posterum unum tantum beneficium Ecclesiasticum singulis
conferatur quod quidem si ad vitam ejus, cui confertur, hones-

tc sustentandam non sufficiat, Hceat nihilominus aliud íìmplex
iufrîciens, áummodo utrumque personalem residentiam non re-

quirat eidem conferri, &c. Conc. Trid. Sejf. 24.

CJriicunque de ccetero plura curata , aut alias incompatibilia
bénéficia Ecclesiastica, sive per viam unionis ad vitam , feu com-

menáa: pexpetuoe , aut alio quoeunque nomine , Se titulo ,

contra

il, L.-.pluralité
des.Baiescciestil~
licite.
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-contra formam sàcrotum Canonum., & prxsertim constitutionis
Innocentii tercii qua: incipit de muka , recipere ac simul retinere

•prarsiimpseritj beneficiis ipsisjuxta ipsiusconstitutionis difpositio-
nem , ipsojure , etiam pra:sentisCanonis vigore, privatus cxistat.

lbid.SeJs.z-j.Cap.14..
Glericus ab instanti tempore non connumeretur in duabus Ec-

clesiisnegotiationis enim hocest,& turpis lucri proprium Sceccle-
íiastica consuetudine penkus alienum. Audivimus enim ex ipsa
Dominica voce : quod nemo potest duobus dominis servire. Aut
enim unum odio habcbit Sealterum diliget, aut unum sostinebir,
Sealterum çontemnet, unusquiíque enim secundum Apostohcam
vocem in quo vocatus est, in hoc débet manere ; Sein una locari

Ecclesia. 21.q. i- Ci.
Non sit Abbas duorum Monasteriorumi /. 40. § 1.C. de Epifi.

& Cler.

Il y en a la mêmeraison pour les autres bénéficesque pour les

Abbayes ; car il estnaturel quelesf enfilionsde diverses chargessoient

partagées a divers minières, & s'il y a des causes particulières
pour le bien de íEglise , qui obligent à feindre en unepersonne les

fontlions de diversescharges : il est de l'ardre qu'on les unifie en

un bénéficequi soit rempli parjtn seul. Ainsi il est naturellement

contre Cordre , qu'un seul pojsedeplus d'un Bénéfice. Sur quoy il

estremarquablequepar le cinquièmearticle de £Ordonnance d'Or-

léanssurit sujet de la résidence;ìl est ajouté a íégard de ceux qui

pojsedentplus d'un bénéfice.queparce qu'ils les tiennent par dispen-

íe,ie Roy ordonne par provision & jusqu'à ce qu'autrement y ait

été pourvû,qu'ils résideront en l'un de leurs Bénéfices*On voit as-

sez, que cette Ordonnance présuppose que ce n'est que par dispense

qu'on peut avoir plusd'un Bénéfice,& qu'ainsi c'est la règle de n'en

avoir au'un, deforte qu'on nepeut pojseder plusieurs Bénéficesfans
une causelégitime, qui neseauroit être que Putilité ou la nécessité
de (Eglise.

Quod si urgens juxtaque ratio Se major quandoque utilitas

postulaverit, cum aliquibustrispenfancrum esse, id causa cognita
ac somma maturitate, atque gratis à quibufeunque ad quos dif-

pensatio pertinebit erit praestandum aliterque facta dispensatio

subreptitia censcatur. Conc.Trid. Sejf. z;, de resorin.Cap. 18.

XIII.

La seconde des règles , que les Princes ont oppo-

sées à Tavarice dans le ministère Ecclésiastique, est ia

deffense d'exiger aucune chose pour Tadministration

Tome IV. X x

13. L'adminis-
trationdesSacrt-
mensdoitétregra*
tuite.
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des Sacremens & antres fonctions spirituellesf.

t Gratis accepistis, gratis date. Math. 10. S.

Pro beneficiis medicina: Dei mimera non accipiant. Dist. 23.C.5.

Défendons à tous Prélats,. gens d'Eglise & Cure"^ permettre être

exigé aucune chosepour í administration des saints Sacremens, sé-

pultures, & toutes autres chosesspirituelles, nonobstantlespréten-
dues louables Coutumes & communesufances , laifiant toutefois la

volonté, discrétiond'un chacundonner ceque bonleursemblera. Or-

donnance d'Orléans art. 15.
Les Evêques & antres CoUateursordinaires ou leurs.Vicaires &

Ojfìciersne pourront rien prendre fous quelque prétexte que cesoit

pour la collation d'aucuns Ordresy Tonsure de Clercs, Lettres dimis-

soires 0" testimoniales, &c. Ordonnance de Blois article 20. L'ar-

ticle eu de cette mêrne Ordonnance de Blois & le 27. de ïEdit

de Melun ont apporté une modificationà cet article qu'on vient de

citer pour lesOblations & droits Parrochiaux ; ce qui ne change

pas l'esprit de la règles n'excuse pas les Ministres qui profanent

par l'avarice lasainteté de leurmimstere, & qui enfont dépendre les

fontlions du profit qui peut leur en revenir.

Nullus Episcopus aut Preíbyter, aut Diaconus qui íacram dis-

pensât Communionem, à percipiente gratiam Communionis ali-

quod pretium exigat. Nequè enim venditur gratia, nequè pro pre-
tio gratiam Spiritus íancti damus , sed dignis munere sine de-

fraudatione participare concedimus. Si quis verò eorum , qui
connumerantur in Cïeto ab eo cui sacram Communionem dis-

pensât, aliquod pretium exegerit, depoiiatur sicut imitator simo-

niacoe fraudis. \. q. \.C. 100.

Nihil pro collatione quorumennque ordinum , etiam Cleriea-

lis tonsure 'nec'pro littciis dimilïbriis, aut testimonialibus, nec

pro sigillo, nec alia quacunque de causa , etiam ípontè oblatum,

Episcopi ,6c aliorum ordinum collatores, aut eorum ministri, qno-
vis pretextu accipiant nec Episcopo ex Notarii commodis ,

aliquod emolumentum ex eisdem ordinum collationibus directe

vel indirecte provenire poflît ; tune enim gratis opetam íuairi eos

proestareomnino tèneri decernit. Cenc. Trid. Ses. u.c.i.
V. Cap. 29. de Simonia.
Sed neque Clericum cujnscunque gradus dare aliquid ei à

quo ordinatur , aut alii cuilibet persona: permittimus : solas au-
tem prebere eum conííietudines iis qui ordinantium ministran-
tes sunt, ex confoetudine accipientibus , unius anniemolumenta
non transcedentem. Insancta verò Ecclesia , in qua constituitur,
sacrum complere ministerium, & nulla penitus propriis Clericis
dare pro sua insinuatione: nec ob hanc causam propriis emolu-
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mentis, aut aliis portionìbus huneprivari. Sed neque xenodo-
chum auc nosocomon , aut ptochotrophum aut alium quemlibet

'

venerabilis domus gubernatorem,aut quameunque Ecclesiasticarrj
sollicitudinem agentem , dare aliquid illi à quo constituitur
aut alii cuicunque persona: pro commissi sibi gubernatione. Qui
verò preter ha:c qua: disposuimus, aut dat, aut accipit ,aut mc
diator fit Sacerdotio aut Clero hujufmodi commiííi sibi cujuC
cunque gubernationis nu.dabitur : iis qua: accipiuntur vindican-
dis venerabili loco cujus talis persona ordinationem aut sollicitul
dinem aut gubernationem accipit. Si autem feeularis sit qui ac-

cipit j aut mediator factus est : quod datum est , duplum repe-
titur , Sevenerabili loco in quo talis persona ordinationem'aut

gubernationem aut sollicitudinem suseeperit, prajbeatur- Si quis
autem Glericus cujuílibetgradus, sivègubernator cujuslibet ve-
nerabilis domus, aut ante ordinationem commissim sibi cujuC

cunque gubernationis, aut sollicitudinis, aut posteà aliquid volue-
rit siiarum rerum offèrre Ecclesia: in qua ordinatur, aut loco cu-

jus gubernationem aut sollicitudinem suscepit : non solum pro-
hibemus hocsieri, sed etiam magis invitamus eostalia pro falute

anima: sua: facere : nos enim illa splum dari prolribemus , qua:

propriis personis , quibusdam prebentur , non qux sauctis Ec-

clesiis, auc aliis venerabilibus locis oíferuntui. Nov.it$.Cap.\6.

XIV.

La troisième règle, que les Loix des Princes ont

ctablie pour Texeeution de celles de TEglise , en ce

qui regarde le désintéressement des Ecclésiastiques, est

celle qui leur ordonne le bon usage de leurs revenus »

& qui distingue de leurs biens propres ceux qui pas-
sent en leurs mains à cauíe de leurs fonctions Ecclé-

siastiques , 6c les oblige de les considérer comme des

biens consacrez, destinez & mis en dépôt en leurs mains

pour être employez à de saintes oeuvres , ce qui ren-

ferme deux differens devoirs j le premier
de se rendre

dignes par leur bonne vie , de prendre fur les revenus

qu'ils peuvent avoir des biens de TEglise unentretien

honnête & modeste. Car ce feroit une impieté de pen-

ser que TEglise voulût les entretenir pour îuy faire hon -

te & les mettre au large. Et le second , d'employer en

aumônes & autres oeuvres de pieté selon ses intentions

& celles des fondateurs & des bienfaicteurs , ce qui
Xx ij

J4.Éonusagedes
revenusEcclestas,
tiques.
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n'étant pas nécessaire pour leur entretien, ne fçauroit
être destiné qu'à ces saints usages ".

« Convenit igitur hujusmodi eligi Se ordinari Sacerdotes , qui--
bus nec liberi sint , nec nepotes. Eteni-m fieri vix potest ut va-

eans hujus quotidiana: vit.x curis , quas liberi créant parenti-
bus maximos , omne studium omnemque cogitatiònem circa di-

vinam liturgiam Seres Ecclesiast'icas consumât. Nam. cum qui-
dam sumnia in D'eum spe , & ut anima: earum salvx fiant , ad

íànctissimas adcurrant Ecclesias , Se eis omnes suas facilitâtes

affèrant, & dereìinquant, ut in pauperes & egentès & alios pios

usus consumentur ;ind'eçens estEpifcopos insiium. illas auferre lu-

crum, aut in propriam sobolem &cognatosimpendere. Opor-
tet enim Episeopum minime" impcditum afFcctionibus carnalium

liberorum, omnium fideliumspiritualem esse patrem. Has igi-
tur ob causes prohibemus habentem natos aut nepoccs , ordi-

liari Episeopum. De his verò Episeopis, qui nunc sont, vel futit-

ri sont, fancimus , nullomodo habere eos facul'taten* testandi »,

vel donandi,vel pciah'am quamennque excogitationem alienandi

quid de rébus sois : quas, postquam facti fuerint Episeopi , poC-
federint & acqnisierint, vel'ex testamentis , veld'onationibus vel"

alia quacunque cause exceptis .-.duntaxat liis,, quas ante Episco-

patum habuernnt exquacumque causa , vel quas post Epifcopa-
tum à parentibiis Setheiis hoc est pattuis vel avuuculis, & à fra-

tribus ad ipsos pervenerunt , perventureque sont. Qua:cunque
enim post ordinationem ex quacunque causa extra pra-satas perso-
nas ad ipsos pervenerunt, ea jybemus ad ianctissimam Ecclesiam,

cujus Episcopatum tenuerint, pertinere ,-& ab ea vindicari Se

evinci : nul la alia persona potestatem habilite , ex. eo proprium
quid auferre lùcrum. Qujs enim dubitaverit eos qui ipsis pro-

prias res relinquunt autreliquerint, &siin alíam personam trans-

férant aut traustulerunt, non potius ipsom Sacerdotium con-

templantes quam ejus personam ,& cogitantes , quia non solum

ab ipsis relicta pic insument, sed & soasipsòrum res.adiicient id

fecissé. /. 4?..§. i. & i. C. de Episc. & Cleric,

Interdicimus íanctiíîìmis Episeopis ,. res. mobiles aut immo-
biles , scseque moventes :. quxcunque post Episeopatum ad eos

quoquo modo pervenerint , in p.ropriòs cognatos aut in, alias

quaseunque transféra perfonas. In captivorum vero redemptio-
?iem, dr egentiumpabula , & alias pias causas , aut pro utÛitate

proprite.Ecclcsix., & ex his expendere licemiam habeant : Se quid'-
. quid ex hujusmodi rébus post obitum eorum in ipsorum fa-

cultate remanserit, jubemus hoc ad proprietatem Ecclesiarum

quarum Sacerdotium habuerunt, competere.. In illis enim se-
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íummodo rébus lieentiam eis alienandi aut relinquendi quibus
volueiint, damus quas ante Episcopatum probantur habuiíse :

post Episcopatum verò, qua: ex génère sibi conjuncto adeos de-

voluta; sont , quibus ab intestato usque ad quartum gradum soc-
cedere poterunt. Nov. iji. cap. 13.

// faut distinguer dans ces Loix de Justinien , ce qu'il y ordon*
noit , qui n ist pas de nôtre usage, & ce qui s'y trouve de Vesprit
de í Eglise ; qui est de Cusage de tous les temps., & qui etoie le

fondement de toute fa disposition: il défendait d'appellera s Epis
copat des personnesqui eussentdes enfans ou petits enfans i ce qui
etoit fondé fur les deux considérationsexpliquées dans la premiè-
re de ces deux Loix-, l'une que le foin domestique pour les enfans

consumaitle temps nécessairepour lesfontlions Episcopales, & l'au-
tre pour éviter que lis biensdestinez,pour l'Eglise ne fussent diver-
tis aux usages de lafamille de celuy qui enavoit le manîment e$t
la dispensation. Et ces Loix ordonnaientde plus , que les Evêques
qui étoientles dispensateursdes biensde íEglise, nepusent disposer
que de leurs bienspropres qu'ils avoient avant leur promotionà l'E-

piscopat,. & que tout ceqmpourroit leur être acquis a quelque ti-
tre que cefût après cette promotionf ùt incommutablementpropre à
leur Eglise, à la refervede ce q.uì leur feroit venu de leurs ascen-
dants, de leurs oncles, oude leursfrères par successionab intestat'
cette Loy présumant que personnene leur donnoit que dans la veu'è
de leur ministère & dans la pensée que le don passât à l'Eglise, à

quoy cemême Empereur apporta ce tempéramentpar cette JVovel-
le 131.C. 13. Quils pourraient aujsr avoir en propre lessuccefsionsab

intestat de leur collatéraux jusqu'au quatrième degré , ce sont là.

les dispositionsde cesLoix qui nefont pas de l'usage de nôtre tempsx
& aufjil'observât ion en feroit sujette à degrandes dijficultez, & à

plusieursinconveniens; mais le motif de ces dispositions qui ètoit le

bon usage desbiens de PEglise selon son espritsubsiste toujours, &
s'il estpermis a tous Ecclésiastiques deposséderdesbiens & d'en ac-

quérir après leur promotion , // ne ffauroìt j.amaìs leur être,permis
de tourner cequi pajff en leursmains desbiensde. PEglife à d'autres

usagesqu'à ceux qu'elle ordonne ou qu'elle permet,. dr à ceux qui

font de l'intention desfondateurs & des blensaitleitrs, cest-ddirc 3.
commeil est'ordonnépar cesmêmesLoix pour la subsifiance despau-
vres ypour la rédemptiondes captifs dr pour d'autres oeuvresde pico-
té qui peuvent être utiles à VEglise & dignes de la sainteté que pro-

fcfse?itceux qui enfont les Ministres & dont la qualité plus essen-
tielle efi Péloignementde toute avarice car fi toute avarice est dès—

fendue,aux simples Laïques «, quel eficecrimeen ceux qui ontpris-

« Videte&caveteabomniayaritià.£ue.ix, IJ.
X iíj
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I.

Dieu pour leur partage f qui doivent cire la lumière & l'exemptede

tous lesautres, & qui n'ont en leurs mains des biens de l'Eglise ,

que pour les dispenserselonson Esprit, & avec un coeuroù la cupi-
dité ne dominepoint b.

On n'a pas prétendu entrer icy dans la question, desfavoir fi les

Ecclésiastiques bénéficiers, peuvent en feurcté de conscience, dis-

poser par Testament ou autrement desfruits de leurs Bénéfices, en

faveur de leurs parens, on s'estcontentéde remarquer icy ce que les

Loix ont ordonnéfur cette matière.

Une faut pas chercher dans leNouveau Testament des dejfenses
aux Ecclésiastiques, défaire un mauvais usage des biens de íEgli-

se. Ceux à qui il étoit deffendu de rien pojïederc, n'avoìent pas

besoind'une telle règle , qui n est devenue nécessaire, que lorsque
la discipline Ecclésiastique a mis entre les mains des Successeurs
des Apôtres dr des Disciples deJésus- Christ , des revenus pour
leur entretien dr pour les aumônes& autres oeuvresde pieté. Mais

cechangementn ena fait aucun a la règle des dispositions qu'ils doi-

vent avoir dans le coeur, car leschangemensque peut faire la dis

cipline, neregardent que l'extérieur, & ne dispensent pas des dis

positions intérieures ordonnéespar la Loy divine dr pari'Evangi-
le. Ainsi la manière extérieure , d'avoir en ses mains des biens de ,

VEglise, nedécharge pas du devoir de n'y pas attacher son coeur&

de n enfaire qu'unsaint usagey& quisoit í effetnaturel d'une posses-

sion sans attachement. C est pour cesaint usage que le Concile de

Trente ordonneexpressément, que les Ministres de f Eglise s'abstien-
nent de toute dépenseinutile , & leur apprend ausside quelle maniè-

re ils doivent user des revenus Ecclésiastiques.
Sàncta Synodus...... non solum jubet, ut Episcopi modesta

supellectili, Se.menfa ac frugali victu contenti sìnt,- verumetiam

in reliquo vita: génère , ac tota eorum domo caveant, ne quid ap-

pareat, quod à sancto hoc instituto sit alienuin ; quodque non

lìinplicitatem, Dei zelum, ac vanitatumeontemptum pricsc ferar.

Omnino verò eis interdicit, ne ex redditibus Ecclesia:confangui-
neos , familiarefve soos augere studeant : cum Se Apostolorum
Canones prohibeant, ne res Ecclesiasticas, qua: Dei sont, con-

íanguineis douent , sed si pauperes sint, iis ut pauperibus disl

tribuant,eas autem non distrahant,nec dissipent i-llornm cause:imò

quam maxime potest,eos sencta Synodus monet,ut omnem huma-

Sint moressineavaritiacontenti pritsòntibus.Tíeb.13.j.
b Noncupidum.1.3"?»;.3. 3.

Ipíìpastoresignoraveruntinrclligcntiam, omnesin vi.imsiiamdedinave-
runt, uhusejuisquead avaritiamsuam.ì sunimo usquead novislìmum.Jfai.
5<r.u.

Aminorequippeusejnead majoreraomnesavaritiscstrident: Sc Proplicta
usqueadS.icerdotemcunctitariuiitdolum.serein.í. 13.



DU CLERGE',, T i T. X. SEC T. II. 3yi .

num hune erga fratres, nepotes, propinquosque carnis affèctum,
unde multorum malorum in Ecclesia Seminarium extat, penitus

deponant, Sec.Ses. 15. de reform. c. 1.

Ce qui estdit dans ce texte, fe doit entendre de tous les Ministres
de /'Eglise qui jouïsent des revenus Ecclésiastiques, dont ilsnefont

queles dépositaires.
Quoniam quidquid habent Clerici pauperum : & domus il-

lorum omnibus debent essecommunes rsuseeptioni peregrinorum
6ehospitium invigilare debent, 17. q.i. c. ult.

c Nolitepoíïïdereaurumìicejueargenmm,ne<niepccuniamlnfconisvestris.
/Hattb.10.9-

V.furlesdifféronsdevoirsdesEcclésiastiquesqu'onpeutappliquera tous ceux
dontonaparlédanslesarticlesprecedens.i. Cor. 3.5. Hcb.y. 1.1.3. 4- & í».
Joan.15.ií. Marc.3.13.Num.3.6. Ff. 14.

Í. Paralip.z6. 16.

XV.

II faut mettre au rang des devoirs des Ecclésiasti-

ques qui se rapportent au public ceux des Professeurs de

Théologie & des saintes lettres qu'on a expliquez, en

leurs lieux propres
*•

s. V.la Setliona. du TitredesVnhersttez.

rf. Devoirsdes
Professeurs de
Tbeoioirie.o
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TITRE XI.

DES PERSONNES

que
leur condition

engage alaprofefion

des Armes , Ç$ de leurs devoirs,

IL

ne saut pas confondre la matière de ce Titre

avec celle du Titre 4. où l'on a traitté des devoirs

de ceux qui font dans le. fer vice des armes. Car

dans ce Titre 4. on n'a parlé que des personnes qui

ípnt actuellement dans le service de la guerre, &. de

leurs devoirs dans ce .service qui font la Police mili-

taire, & dans celuy-cy on doit expliquer quelles sont

les personnes , dont la condition íè rapporte à la pro-
fession des armes, soit qu'elles y servent actuellement

ou n'y servent pas j ce qui fera la matière de deux

Sections, la première des distinctions de ces person-
nes : &. la seconde de leurs devoirs, autres que ceux du

service dans la guerre.. Ainsi la matière de ce Titre est

toute différente de celle du Titre 4.

SECTION L

DifiinSíions des Tcrfònnes.

S O M M A I R ES.

1. Le droit de mettre les ar-

mes en usage réside en.la

personne du Prince.

2. Princes du sang.

3. Les premiers des Officiers

qui portent l'esteê viennent

astres les Princes,

4. Chevaliers des Ordres du

Roy.

5. Les Vassaux.
é.Les Gentils-hommes.

7. Les Officiers de
gu&rrc &

autres de la sirose.ljìon du

j service dans la guerre-
J.»
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I.

ON

ne peut considérer le corps d'un Etat fans y dis-

tinguer lé Prince qui en est le chef, & qui dans ce

rang auguste est infiniment au dessus des conditions les

plus élevées, qui toutes ne peuvent être remplies que
de ses sojets , puisqu'il est le seul en qui Dieu a mis la

plénitude de l'autorité& de la puissance pour
le gou-

vernement & pour la dispensation de la Justice , avec la

force des armes pour la faire régner , non seulement

sur ces sujets par l'empire qu'elle doit avoir naturel-

lement fur tous les hommes , mais aufíì par la guerre
contre les étrangers dans les cas où. cette voye devient

nécessaire a. Ainsi le Prince est le premier engagé à la

profession des armes par le droit qui en met l'uíâge en

les mains , &Lqui le rend le dispensateur de ce même,

usage des armes.

.aV.f articlej,.delaSettiont..du Titrei.

II."

C'estde cette gloire &de cette grandeur du Prince ,

que naît celle des personnes qui ont l'honneur de rem-

plir les rangs qui font moins éloignez du sien. Ainsi en

France, les premiers de tous sont les Princes enfans du

Roy, & aprés eux les autres Princes de son sang. Car

outre la dignité si singulière d'une naissance aullì illus-

tre , ils peuvent succéder à la Couronne & leurs des-

cendans quand les cas en arrivent. Et c'est par 1e-

levationde ce rang, &. par cette naissance , qui a la

même origine que celle du Prince , qu'entr'autres mar-

ques de grandeur & de dignité ils ont la première part
à la gloire des armes que Dieu met entre les mains du

Prince. Car comme il ne peut s'en íèrvir qu'en com-

muniquant l'ufage de son droit à d'autres personnes , cet

honneur regarde premièrement & naturellement les

Princes du Sang , qui ne sont pas engagez dans l'Etat

Ecclésiastique K

b íe premierrangestceluydespersonnesqueleur naijfancelie déplusprésau-

prince.

Tome IV.
"

Y y

I. Le droitde
mettrelasam/aen

usagerésideenla-

personnedu-Prince;

i. Tr'metsdu

Sang.
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III.

Aprés
les Princes du Sang, les premiers de ceux qui;

portent l'épée , four, les grands Officiers de cette pro-
fession : comme l'Amiral, les Pairs laïques , les autres

Officiers de la Couronne , & ceux de la Maison du

Roy qui sont de cette même profession des armes , les.

Officiers de guerre fur terre & fur mer , les Maréchaux

de France, les Gouverneurs des Provinces Sc des places
fortesc.

c Onneprétendpasmarquericylesrangsdeces personnes, ni distinguerme-
fneleursdiversescharges, carcen'estpasunematièredeceLivre, il estfacilede-
voircedétailailleurs,& ilfaut feulementremarquerqu'ona distinguédansl'ar-
ticlelespairs éf leSautresOfficiersdeUCouronnee§>dela Maistndu Royqui-
portentl'épée.CarlesEvêquesPairs & le Grand Aumôniernelaportentpast.
ni leChancelierquiestofficierdelaCouronne..

IV..

II faut comprendre dans ce même ordre le rang dis-

tingué de ceux que le Roy honore du titre de Cheva-

liers de tes Ordres, 6c à qui il en donne les marques

íingulieres qu'il porte luy-même fur fa personne, & qu'il
donne avec ce titre à ses enfans dés leur naissance , ne

le donnant à tous autres que par des considérations par-
ticulières de leurs services, & pour récompense d'un

mérite dignede cette distinction d.

d Onn'entrepasicydansl'explicationdecesdiversOrdresj§>deleursprivilèges,
ét> c'estaffiex,demarquerengêneraicettedistincliondesChevaliersdesOrdresdu

Roy,

Y.

On doit distinguer dans ce même ordre de la pro-
fession des armes , les Vassaux qui tiennent-un. Fief du

Roy , des Principautez ,.des Duchez , des Comtez , des

Marquisats, & autres terres titrées qui leur ont été don-

nées , ou à ceux de qui ils ont les droits à ce titre de

Fiefs, à condition d'en rendre la foy & hommage au

Roy 5 c'est-à-dire, de lu y faire le ferment de fidélité

d'être ses hommes destinez à son service, selon les di*

3. Lespremiers
desOfficiersqui
portentl'épéevien-
nentaprés les
Princes.

4. Chevaliersdes
OrdresduRoy,

f. LesVaffiaHX.



DES PERSONNES , &c. TIT.XI. SECT!' I. 355
verses conditions de la concession des Fiefs : &: ce mê-

me ordre comprend aussi les Vassaux de moindre rang ,

soit qu'ils tiennent des Fiefs immédiatement du Roy ,
ou des arrierefíefs , que les premiers Vassaux ont dé-

membrez des leurs , & donnez sous les mêmes condi-

tions de leur en rendre la foy 6c hommage. Ainsi tous

Vassaux ou arrierevassaux, tenanciers de Fiefs ou ar-

rierefíefs, sont les hommes du Prince pour le servir dans

la guerre »selon la qualité du Fief qu'ils peuvent tenir :

& ils doivent ce service, lors qu'il leur est commandé

par cet ordre du Prince, qu'on appelle en France le Ban

St Arriereban".

eV.l'OrdonnancedeCharlesV1. ér autresfur leSan & Arriercban.
Tout lemondefçait qu'il y it desRoyaumesmentetenusenfiefs, & quelest

engênerail'usagedesfiefs: maisc'est unematièredont la détail ne doit pat
êtremêlédansceLivre; caroutrequelesrèglesde cedétailfont différentesfi-
lon les Coutumes, l'ordrepublicn'y regardequece qui en estdit danscet ar~
ticle.

VI.

C'est encore dans ce même ordre de la profession
des armes quesont les Gentilshommes, c'est-à-dire no-

bles de naissance, à qui l'on donne proprement ce nom,

& de qui les ancêtres ont mérité par leurs services dans

la guerre, la distinction que fait l'anoblissement en-

tr'eux. Et cette qualité les engage au service dans la

guerre, selon le besoin comme les Vassaux, & leur don-

ne aussi divers privilèges. II faut mettre au même rang
des Gentilshommes , ceux qui n'ayant pas cette quali-
té par leur naissance , ont mérité

pair
leurs services dans

les armes, l'anoblissement. Et il y a encore des per-
sonnes , qui par des privilèges de charges ou autres cau-

ses , sont anoblis , & entrent dans la condition & les

engagemens
de ceux qui sont Gentilshommes par leurs

services dans les armes , ou par ceux de leurs ancê-

tres /. ...'.'•''"'-.
'"'"

fy. lesOrdonnancescitéessuri'articleprécédent.
VIL

On doit enfin placer dans Tordre de la profession

Yyij

g.LesGentils-
hommes.

7. LetOfficiers
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des armes 3 tous Officiers de guerre, Mestres de Camps ,

Colonels, Capitaines , Lieutenans & autres ; 6c aussi les

Soldats, 6c toutes personnes dontles fonctions se rap-

portentau service de la guerre sur terre èc sur mer ; ce

qui comprend, outre ceux qui portent les armes , ceux

qui .fervent dans l'artillerie, dans les fortifications , &

en toutes autres fonctions de guerres.

g Toutescespersonnesfontdelaprofessiondesarmes.

S E C T I O N II.

Des devoirs des Personnes dont il efi parlé dans

ce Titre, autres que
ceux dujer<vice aBuel dans

la
guerre selon que

ces devoirs fè rapportent k

lordre public.

IL

faut distinguer j comme il a été remarqué dans le

préambule de ce Titre, deux fortes de devoirs des

personnes que leur condition engage à la profession des

armes ; la première, des devoirs qui regardent le servi-

ce actuel dans la guerre > ôc la seconde, de quelques au-

tres devoirs diffèrens, 8c qui sont différemment propres
auxeonditions, dont.ilest traittédàns ce Titre. Lesde-

voirs de la première de ces deux sortes ont été expli-

quez dans le Titre 4. 6c ceux de la seconde feront la

matière de cette Section, ainsi qu'il a été aussi remarqué
dans le même lieu.

SOMMAIRES,

1. Premier devoir., de rendre

le service dans la guerre

quand ils cn ontl'ordre.

ï.Les autres devoirs font dif-

fèrens selon les-différences
de conditions.

5. Devoirs des. Princes du

Sang,

4. Vertus des Princes.

5. Attachement fidèle d la.

personne & aux intérêts

du Prince.

6. Devoir des Princes du

'Sang qui font assiètte^au

Conseil du Prince.

7. Devoir de faire rendre la

de.guerre& au-
tresdela profession
(ùt servicedansla

guerre.
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justice dans leurs terres.

S. Devoirs des grands Offi-
ciers qui ont à exercer les

sonflions de Justice.

5>.Devoirs des Seigneurs Jus
ticicrs.

10. Devoir de choisir de bons

Officiers.

W.Devoir de veillera ce que
la justice soit bien rendue

ïz. Qisilne se commette au-

cune vexation dans la le-

vée de leurs droits.

Í3. Mviter les abus dans les

droits honorifiques dans

les Eglises.

14. Les Gentilshommes ne

doivent s'entremettre ni au

commerce 3 ni aux sennes
des biens d'Eglise.

I.

LE

premier devoir commun à toutes les
personnes ,

dont les distinctions ont été expliquées dans la Sec-

tion précédente 3 est celuy qui les oblige au service dans

la guerre, lorsqu'ils y sont appeliez ", ôc à y observer les

règles de la Police militaire , qu'on a expliquées dans le

Titre 4. selon que ces règles peuvent les regarder, soit

pour commander, soit pour obeïr.

a Accesfistisad meomnes, atquedixistis, mittamusvirosqui considèrent
tcrram, &renuntientperquoditer dcbeamusafcendere, '&ad quaspergfic
civitatcs.Cumquemil" sèrmoplacuisset, mi'íîexvobisduodeciraviros, íìn~

gulosdc tribubussuis, &e.Deuter. i. v. 2,z.& 13.
y. fndic.7.
V. leTitre4.

H.

Comme les autres devoirs propres à ces personnes j'

les regardent différemment selon les différences de leurs

conditions >on les distinguera selon leur ordre par les

articles qui suivent *. ..

I y. lesarticlessuivans.

III.

Les Princes du Sang étant íes premiers en honneur

& en dignité par leur naissance 6c par le rang qu'elle

leur donne auprès du Prince, cette élévation les en-

gage envers le public à donner à tous l'exemple de

leur zèle, & de leur fidélité pour son service & pour

Yyiij

1.Devoirderen-
drele servicedam
la guerrequandils
enontl'ordre.

i. Lesautresde-
voirsfont différois
selonles différences
desconditions.

3. Devoirsdes
PrincesduSang.
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le bien de l'Etat : 6c ce même rang leur fait un de-

voir d'embrasser ôc d'étudier même les occasions où leur

protection peut être utile, soit à TEglise, soit à Tordre

du gouvernement,
ou à Tadmìnistration de la justice

aux particuliers j ce qui renferme le devoir d'user de la

liberté qui
leur est naturelle de Taccés auprès du Prince,

pour s'acquitter Scenvers luy 6c envers le public , de

ce que les occasions peuvent demander pour la justicee

&. pour
la vérité , selon les règles qui ont été expliquées

dans le Titre troisième.

cNonproponebamauteoculosmeosrem injustam: faeientespra:varicâ»
tionesodivi.Ps. 100.v. 4.

Oculiméiad fidèlesterra:.,ut sedeantmecum: ambulansin via immaçu-
lata , hicmïhiministrabat. Nonhabitabit in mediodomusmea;, qui faeic

íuperbiam, quiloquimr iniqua>&c.ibid.v. g. & 9.
y. leTitre3. & la SeBionz.

y. lestextescitez,a VarticleS.decettemêmeSeftion.

IV.

La distinction du rang des Princes doit distinguer

aussi leurs vertus, ôc fur tout celles dont Tufage se rap-

porte à un bien publie. Ainsi la libéralité, qui est un

devoir commun à tous les grands , de faire le bien

que leur condition peut demander dans les occasions

d'exercer cette qualité , doit être dans les Princes une

magnificence, dont la prudence fasse la dispensation.

Ainsi le courage 6c la generosit^p qui sont les vertus

communes dans les occasions où elles peuvent avoir

leur usage, doivent être dans les Princes une vérita-

ble magnanimité d.

d LesvertusdesPrincesdoiventêtreproportionnéesa leurélévation.

Sì exierisadbellumcontrahostes tuos ,.& viderisequitatus& currus , &

majorentquamtu habeas-,adverlariiexercitnsmultitudinem, non timebis

eos : quiaDominusDeustuustecum est. Nonpertimescatcor ves-
trum , nolitemetuerc, nolitecederc, necformidetiseos.Deuter. 10. f. i«;

Necfiniturquiescereingruentebello.JEccle.8.8.

V.

Quoyque les Princes du Sang ou leurs descendans

4. yertùs des
Primes,

J- Attachement
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puissent être appeliez à la Couronne , comme ils sont

toujours dans le rang de sujets.du Prince, ce leur est

un devoir essentiel de joindre à la parfaite fidélité que
ce rang de sujets demande, une affection désintéressée

6c un zèle pour la personne 6c les intérêts du Prince,

qui-soit proportionné à Thonneur qu'ils ont de luy être

proches 0.

e Eíitr'autresgrandesqualitésde-David qui brillentdanslafuite detoute
fa vie , onpeut remarquer& admirerfa conduitea l'égard'déSaiil, au lieude
quiyil devoitrégner.Carentontesoccafionsfá>lors mêmeque Saiilmettoiten
usagetoutessortesdevoyespourlesain périr, ildonnoitdeplusgrandesmarques
desonresfecT-<&>desonaele.pourcePrinceingrat,. e^>embraj}oitentoutesoccar

sons lefoindefa.vie..

v 1;

Les Princes du Sang qui sont du Conseil du Prin-

ce , font engagez, aux mêmes devoirs que les autres

Î>ersonnes
qui ont ce même honneur , 6c fur tout dans-

es occasions où il s'agiroit des intérêts de la vérité ,
ou de la justice, qui manqueroit de protection contre

l'oppression de personnes qui abuseroient de leur au-

torité ou de leur crédit auprès du Prince ,; pour em-

pêcher que la vérité ne vint à fa connoissance. Car

dans ces cas, comme les intérêts de la vérité 6c de la

justice sont ceux du Prince : ceux qui ont l'honneur

de Tapprocher de plus prés, sont singulièrement obli-

gez par Taccez qu'ils peuvent avoir auprès de luy ,.'
6c par Thonneur de leur liaison à íà personne , de luy
rendre le devoir important, de luy raire connoître les

faits dont la cause de la justice demande qu'il soit ins-

truit, ôc d'en embrasser la protection d'une manière di-

gne de leur rang/.

/Cum dispositione-initur bellum: &erit salus, ubi mul'taconfíliasunt.
Prov. Z4.6.

Nonvaleofolusnegotiavestrasustinere,&pondusac jurgia;Dateexvobis
virossapientes& gnaros, quorumconversatio'sitprobatain tribubusvestris,
at ponanteosvobisprincipes.Tune respondistismilii,bonares est , quant
vis facere.Tuliquede tribubusvestrisvirossapientes&uobiles, & constitui
eos principes, tribunos, &centuriones, &quinquagenariqsacdecanos,qui
docerentvossingula.Pirecepiqueeis, dicens, anditeillos>& quodjustum.
eâ judicate,Síç.Deuteui. 11.éfC' ,

fidèleá la perfoìmt'
& aux intérêts:áte
Prince.

S. Devoirdes
Princesdu Sang
quifontappeliez,
au Conseildu
Prince,
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Nondécentsiultumyerbaconiposita,necprincipcmlabiummentiens.pm>i

-Ì7 7-
y. Cesdevoirsdansla Sectioni. du Titre.3,
y. Prov. 29. 12. Jbid./.o. 18.

Qupiquetousces textesn''ayentpasun rapportprécisa cetterègle, ilspeuvcn.%
lotit s'yrapporter.

y. letextecitéa,l'articlepremier.

VIL

C'est encore un devoir important des Princes du

Sang, mais qui leur est commun avec tous les grands

Seigneurs, 6c autres qui ont des terres en justice, de

veiller , comme il sera expliqué dans Tarticle 10. ôc

autres suivans, à ce que leurs Officiers y rendent la

justice, 6c que ceux qui ont la charge de leurs droits ,

soit leurs domestiques ou fermiers ou autres , n'y com-

mettent point de vexations ; ôc qu'au contraire , tous

les
particuliers y sentent les effets de la protection ôc

de 1"autorité, qui les maintienne chacun dans leurs

droits s.

g y. Varticlero. & lesautressuivans.
y. lestextescitez,a l'article11.

VIII.

Les devoirs des Officiers de la Couronne Sc des au-

tres ',. dont il a été parlé dans Tarticle 3. de la Sec-

tion 1. de ce Titre, sont differens selon les différen-

tes fonctions de leurs charges. Et ceux d'entr'eux qui
íont appeliez au Conseil du Prince, y sont aussi obli-

gez aux devoirs qu'on a expliquez dans la Section 2.

du Titre 3. à proportion de ce qui peut leur én con-

venir. Et pour les fonctions de leurs charges , com-

me ils ont tous quelque Jurifdiction , ôc les Pairs mê-

me , qui sont du nombre des Juges des affaires où la

Couronne est intéressée , ils ont pour règles gé-
nérales de leurs devoirs dans ces fonctions, celles des

Officiers de Justice, qui seront
expliquées dans le se-

cond Livre , selon qu'elles peuvent leur convenir. Et

chacun d'eux a de plus pour ses règles propres à la

charge, celles'qui leur sont prescrites par les Ordon-

nances,

7. Devoirdefai-
'/erendreInjustice
dansleursterres.

S. Devoirdes

grandsofficiers
quionta'cxcrcer
lesfonctionsdejus-
tice.
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nances. Ainsi TAmiral ôcles autres Officiers de la Cou-

ironne, les Gouverneurs des Provinces ôc des places for~

tes 6c les Officiers de guerre, ont le détail de ces règles
dans les Ordonnances. Et les Chevaliers des Ordres du

Roy y ont auffi les règles de leurs fonctions, 6c de leurs

devoirs ^.

h C'estunesuitenécessairedescharges& desautresemploisd'enbienexercerUs
foncliom.

IX.

Les Vassaux qui tiennent des Terres titrées, Princi-

pautez , Duckez, Comtez, Marquisats, ôç tous ceux

qui tiennent en Fiefs ou Arrierefiefs des terres en Justi-
ce , font obligez par ce droit de justice à plusieurs difte-

rens devoirs , qu'on expliquera dans les articles qui sui-

vent. Et comme les Princes du Sang , les Officiers de la

Couronne ,,6c autres dont il a été parlé dans Tarticle

3. de la Section .1. ont ati'ffi ce même droit de justice
dans ..leurs terres , ils sont engagez aux mêmes de-

voirs^.
•

i Le 'droitdeJusticerenfermeessentiellementUdevoirgêneraidélafaire rendret
,$• lesdevoirsparticuliersquifontlessuitesdecepremier.

'Per niePrincipesimperant,&potentesdecernuntjustit'iain.Prov.'i. if.
y. fur cetarticle& lesfuivuns, lesOrdonnancesdeFrançoisI. en 15:35--arti-

tle 5.enifif. articlen. De CharlesyjJl. ««1453.article47. De FrançoisIL
*í<>o.DeHenryU. 1550.OrdonnancedeBloisarticle.6$. & 66- <^ Moulins
article13.

X,

Comme ceux qui ont des terres en justice, ont droit

tì'y pourvoir d'Officiers, quand les charges vacquent ;

ce droit renferme nécessairement le devoir de ne les

conférer qu'à des personnes qui ayent tout ensemble la

capacité 6c la probité pour les bien remplir. Etquoyqué
dans ces cas les Seigneurs justiciers ayent le droit de

vendre ces charges,
ce droit est borné par la nécessité

de faire un bon chois, ôc ne s'étend pas
à les laisser à

ceux qui en donnent le
plus , s'ils n'ont les qualitez que

peut demander le ministère de la charge où ils veulent

Tome IV. Zz,

9. Devoirsdèi

SeigneursJusti.
ciers.

i». Devoir,da

choisirde bonsOf-
ficiers.
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entrer. Car outre que le devoir où se trouvent ceux qui
ont à nommer des Juges, de les choisir bons, est plus an-

cien , plus naturel 6c plus eíïentiel que leur droit de

vendre les charges : Téquité ni le bon sens ne fçauroient
souffrir, que celuy qui a le droit d'une fonction pour le

bien public,ait
la liberté de la faire autrement que bien:

ce qu'il faut entendre non de sorte que tous ceux qui

orçt à nommer des Juges, doivent être capables de ju-

ger de leurs qualitez : mais de íorte que ceux qui en

sont capables , usent de leurs lumières pour faire un

chois par
la vue du bien public, 6c que ceux qui ne peu-

vent pas par eux-mêmes faire le discernement des per-
sonnes , s'y conduisent par le conseil des personnes sages
ôc désintéressées K

7§C?Quoy qu'il soit vrai que les Seigneurs Justiciers ne font

pas tous capables de juger des qualitez de ceuxà qui ils confèrent

les charges ; & que les personnes qu'ils en pourvoyent doivent

être examinées par les Juges qui ont à les recevoir , & se rendre

certains de leur capacité, de leur Religion, de leur vie & moeurs:

le devoir de ces Juges ne décharge pas les Seigneurs Justiciers du

leur. Car outre qu'ils ne doivent pas s'assurer que les Juges s'ac-

quittent du leur j ils ont de leur part leur engagement à faire un

bon chois, s'ils en font capables, ou à prendre un conseil à qui ils-

puissent confier ce chois. Car autrement ils se rendent complices
des injusticesque pourroient commettre ceux à qui ils confèrent

le droit déjuger fans discernement de leurs qualitez. Si le Sei*

gneur Justicier étoit une personne incapable de faire ce chois ,
comme un enfant en tutele ; ce devoir regardèrent le tuteur qui
auroit à prendre les mesuresnécessairespour conserver d'une parc
les intérêts de son mineur, & faire de l'autre justice au public par
un bon chois. Et files parensdequi il auroit à prendre les avis

n'entroient pas dans les mêmes vues, ir-pourroit lê pourvoir en

Justice , ou pourvoir prudemment à la décharge de fa conscience.
Un'en est pasdememe de ceux qui possédant des charges vé-

nales ont le droit de les vendre , que de ceux qui ont à conférer

le titre d'une charge. Car ceux-cy font l'Officier, &luy donnent

les provisions , mais les autres ne confèrent à l'acquereur aucun

titre d'Officier , & luy vendent feulement leur demiífion qu'on

appelle résignation qui les dépouille du droit qu'ils avoient à

rÒfÏÏce& qu'ils peuveat traiiirnettre à quiconque veut Tacheter
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íbit pour disposerde ce droit enfaveur d'autres personne.SjOUpour
en.obtenir les provisions qui en donneront Le titre. Ainsi rien

n'oblige lespersonnes qui vendent leurs charges , soit Officiers
ou leurs veuves, ouhéritiers , ou autres ayant leurs droits , à

prendre connoilïànce des qualitez des acquéreurs qu'ils ne ren-
dent pas Officiers&cqui peuvent même acheter pour d'autres.

L'Ordonnance d'Orléans défend expressémentà ceux qui ont
des terres en Justice de vendre les Ofíìces ou charges de judica-
ture. Seront les Seigneur}Justiciers, tant EcclésiastiquescjueSécu-

liers, dequelquequalité qu'ils soient, qui vendront direÙementou
indirectementUsétats deJudicaturet privez,du droitde Présentation
& Nomination qu'ils auront aufdits Officessemblablementtoutes

outrespersonnesde quelquequalité qu ellessoient, qui auront droit
de

Provison & Nomination. Ordonnance d'Orléans article 40.

y.-celle de Blois article 106,& 101.

XI.

Ce même droit de justice quont les Seigneurs justi-
ciers dans leurs -terres, les oblige à veiller à ce que la

justice soit bien rendue par leurs Officiers , èc à faire

qu'on ait recours aux Officiers Royaux dans ces cas

qu'on appelle Royaux, dont les Officiers des Seigneurs
ne peuvent connoître,soit en matière civile, comme des

matières des tailles 6c autres droits Royaux dont il n'est

pas nécessaire de parler icy, ou en matière criminelle >

comme de leze Majesté en tous (es chefs, de fausse mon-

noye, d'assemblées illicites, ôc plusieurs autres, dont la

connoissance est réservée aux Juges Royaux.Ec ce devoir

des Seigneurs Justiciers , de veiller à ce que la justice
soit bien rendue dans leurs terres, consiste à reprimer
les injustices de leurs Officiers, par les voyes que peut
leur en donner leur autorité > 6c par la destitution mê-

me des Officiers dans les cas de malversations qui pour-
roient mériter une telle peine : à faire punir les crimes,

à protéger les justiciables de leurs terres contre les op-

pressions , les violences 6c autres injustices, soit des Of-

ficiers ou autres personnes ; à maintenir entr'eux la paix

autant qu'ils le peuvent j à faire observer les reglemens
de la Police 5à prendre soin du bon ordre des Eglises ,

des Hôpitaux, &du secours des pauvres. Car toutes

Zzij

II. Deveirde
veillerà cequel*

justicesoitbien
rendue.
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ies fonctions faisant partie de Tadministration de là jus-

tice , elles regardent singulièrement ceux qúi ont dans

leurs terres les droits de justice. Et comme ils en ont

la dispensation à proportion de celle qu'a dans son

Etat le Prince de qui ils tiennent leurs droits , ôc qu'ils

ont les prosirs
des confiscations , amendes ôc autres

droits de justice j ils sont à proportion obligez auíli

dans leurs terres à tout ce qui peut dépendre d'eux ,

pour y faireobserver la Justice,.la.Police Ôcle bien corn-,

mun m.

inTçuscesdevoirs.fontdesstiìtesnaturellesdà droitde•fuftiée;"
'

Praîbereauresvosquicontinetismultitudines, & pjacetisvobis in:''turbïé
nationum: quoniamdataest à Dominopotestasvobis, & virtus ab akislì-

mo, qui interrogabitopéravestra.;& cogitationesscrutabitur: Quoniam;<
tua essetisministrireghiislius, non re'ctèjudicastis, née custodilìissegenu
justitia;,nequxsecundumvoluntatemDeiainbulastis.ïiorrendè & cito ap-
'parcbit vobis:quoniamjudiciumdurislimumin his quipraríiintfiet. Exiguq-
enimconceditur.misericor.dia.:potentesautempotentcrtormenta patientur ,
non enimfubtrahetpersonamcujusquamDeus, quiest omnium dominator:
necverebiturmagnímdinemcujusquam, quoniampusìllum,& magnumipse
£ecit&, oequaliter.cura.estilli deomnibus. Sap.úimprm.-

xi i.

Si lès Seigneurs-Justiciers sont obligez de veiller à fâfr

re rendre lajusticedans leurs terres , ilsfont encore au-

tant ou plus obligez à n-y faire- eux - mêmes aucune

injustice , ôc ne tourner pas en violence, en cyrannie ôE

en oppression , une autorité qui n'est en leurs mains que

{i!Ou.r.íar
justice. Ainsi pour leurs droits , soit qu'ils les

event eux-mêmes ,, ou qu'ils en •donnent la levée à

d'autres personnes, ou en traittent;avec des fermiers 5

il est de leur, devoir- dans tous ces» cas de régler cette

levée ,, de sorte qu'elle ne soit à charge que le moins

qu'il, íera-possible , soit en modérant & exerçant avec

humanité.lesifaisies jlesexecuMons ÔC-autres contrain-

tes , ou faisant la levée dans des- faisons où le paye-
ment de: leurs droits peutêtre:moinsà charge aux re-

devables, &2 fur tout aux pauvres , ou n'exigeant ny

pour la quantité,,ny.pour la qualité des grains ôc autres

espèces, ou pour les,corvées & tous autres droits qu'ils

iz. Qu'il nese
commetteaucune
vexationdansla -.
levée deleurs
droits.

•1
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peuvent avoir, que cè qui peut leurêtre justementfac-

quispar leurs titres n.

» -Nonfac-iescalumniamproximotuonecviopprimeseurti.levìt.wy. \t±
Éccep.rxstosum, loquiminiad mecoramDomino.,&còramChristoejus,

tìtrumbovemcujusquamtulerim,autasinum, siquenïpiamcalumniatussnm,
f\ oppressialiquem, sidemanucujusquammunusaocepi; &contemnamiílud
Jiodicrestituamquevobis-1.Jieg.tz,.3.• '._-,

y. Amos.4. 1.y. Soph.3• 3.
Défendonsa tousSeigneurs& autres, dequelqueétat& qualitéqu'ilssoient,

d'exiger, prendre, oupermettreêtrepris, ouexigéfur leurs terres, & fur-les
hommes, ouautres, aucunesexactionsinduesparformedetailles, aides, cor-
vées, oùautrementfa fousquelquecouleurquecesoit, oupuisseetre ;̂ finon és
cas ausqttelsles Sujets & autresferonttenus redevablesde droit . fa ohils*
peuventêtrecontraintsparjustice, fac.ftir peined'-etrepunisselonla rigueurdes.
Ordonnances,fansquedespeinesportéespar icellespuissentêtremodéréesparnos-
ff-ges. OrdonnancedeBlois,art. iSo. & 183.

Nousenjoignonstres-expressément'a nosJuges,defaire-leurdévoir,,fa. d'ad"-
ministrerlajusticea...toitsnos.Sujets,,.fans-exceptiondepersonnede quelque
qualitéqu'ilsoit,; fa a nosAvocatsfa Procureursd!ytenirla main, fa neper-
mettrequenos-pauvresSujetssoienttravaillez-fa opprimez,par là puipance

'

deleursSeigneursfsodeaúx.,.Censersfa autres, aufquelsdéfendonsintimider'
oumenacerleursSujetsfa redevables; leurenjoignonsdeseporteraveceux mo-
destement, fa poursuivreleurdroitsparles voyesordinaires.,de lajustices CXí--
4ònnanced'Orseans.art. ÌO/SÍ,

*
xi in

Comme les Seigneurs Justiciers ont"dans les Eglises
de leurs terres de cesfòrtesde droits qu'on appelle ho-

norifiques, ôc' qui la pkipart sont dé vrais abus im-

prouvez par les íàints fanons j ce-leur est un devoir

ôc aussi à ceux qui ont dans d'autres Eglises de sembla-

bles droits ôc un devoir non seulement de justice , mais

aussi de religion , d'user de ces droits , de sorte qu'ils
ne blessent en rien la dignité ôc la-sainteté des Eglises,
Tordre du divin.serviceJ ôc lés- fonctions' désPasteurs ôt

autres Ecclésiastiques j.ôc que leur rendant les devoirs,

que demande la Religion, ils- donnent aux autres* Te*-

xemple dé, là modestie ôc du respect
dans les Eglises >-ÔC

des devoirs envers, ceux qui en exercent quelque minis-

tère'':

oPixmentisampléctendadevotioest', quaseJulîusnobisiirre JulianSfui

j-iirisfondasseprohibeturEccîèsiam: quamin honorcmsáticti"VitiConfesso-
ns ejusnommecupitconsccrari.Hancigitnr, frater chàriífimc( siadtuam

4-kecea-mpèrtinerenonambigis) ex more'convenudedicari, collataprimri

13:Eviterlèsou-
blisdanslesdroits-

honorifiquesdatif-
lesEglises.-
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Hisdonationcsolemni, qnamministrisEcclesia:destinassesepraîsatimuneris
tcstaturoblator , sciturussinedubioprôner proceslìonisnditum , qui omni
Chrictianodebetur, nihil ibidemseproprii jurishabituruin.\6. q. 7. c. ií.

Et ideo, frater charislîmè, siad tuampertinecParochiam, benedictiouem

supramemorata:basilicxsolemnivenerationedépende.Nihil tamensibif'mi-
dator ex hac Basilicanoverit vindicandum, nisi proceíîionisaditum, qui
Chnslianisomnibusincommunedebetur.C.17. eod.
.Ut Laicisecusaï-tarequandosacramisteriacelebrantur, stare, vel fédère

inter clericos-nonproeiumant,sedpars illa qua;cancellisabaltari dividitur,
tantumpíallentibuspateat clericis. Ad orandum vero & communicandum
Laicis , &soeminis( íicutmosest) pateantsaniítasanctorum.Cap.1. extr.de
•vitafa hon.cler.

XIV.

Les devoirs des Gentilshommes, qui sont engagez à
'

quelque condition ou profession sont les mêmes que
ceux des autres personnes qursont dans les mêmes em-

plois. Et ces devoirs sont expliquez en leurs lieux pro-

pres, comme il a été dit dans le préambule du Titre

9. 6c pour les Gentilshommes qui n'ont pas d'engage-
mens distinguez ou dans TEglise ou dans Tadministra-

tion de la justice ou dans les armes, le devoir propre de

leur condition est d'y vivre fans déroger à la noblesse ,
c'est-à-dire à s'abstenir des professions indignes de ce

rang, 6c à ne pas faire un mauvais usage de Tautorité

qu'ils peuvent avoir. Ainsi il leur est deffendu de pren-
dre à ferme, soit sous leur nom ou celuy de personnes

interposées des biens de TEglise p. Et les mêmes def-

fenses sont aussi faites aux Officiers : Ainsi il est deffen-

du de même 6c aux Gentilshommes ôc aux Officiers d'e-

xercer aucun commerce , soit par eux-mêmes ou leurs

domestiques, ou par personnes interposées ?, comme il
a été dit dans un autre lieur.

p Défendonsa tous Gentilshommesfa Officiers, tant de nousquedesSei-
gneurs fa Gentilshommes,de.prendreà l'avenirfa s'entremettredireéiement
lie bauxa fermedesBénéficiers, dixmes, champartsfa autresrevenusEcclé-
siastiques, fousquelquecouleurquecesoit , oupar personnesinterposées, poury
participer, ni d'empêcherles Ecclésiastiquesaux bauxafermefaits ou a faire,
ni intimiderceuxqui lesvoudrontprendreouenchérir: fur peined'êtredéclares,
roturiers,fa commetelsmisfa imposez,aux tailles,ensembleleurssuccesseurs.Or-
donnancedeBloisart. 48.

q Défendonsà tous Gentilshommesfa OfficiersdeJustice , kfait fa trafic
demarchandise, fa deprendreou tenir Fermes, par eux oupar personnesin-

..ferpcse'es; a peineaux Gentilshommesd'êtreprivez,desprivilègesdenoblefie,fa.

14.LesGentils-
hommesncdoivent
s'entremettreau
commerce, ni aux
Fermesdesbiens

d'ïglifi.
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imposez,a la taille, faquant aux Officiersdeprivationde leursEtats. Ordon-
nanced'Orléans, art. 10?.

y. lesautresOrdonnancesfur cettematière.
' r y. Varticleio. delaSeclion4. duTitre7. fa l'aft.9. delaSeéíionï .du Titït

fuiv.
Nobilioresnatalibus, & honorumluceconspicuos,& patrimonioditioresj

pcrniciòTumurbibusmercimoniumexercereprohibemus, ut inter plebeios8c

aiegotiatóresfáciliussitemendivcndendiquccommerciiun./.-$-.C. decommere>
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T'IT R E XII.

D U C O M ME R C E.

ON

a déja parlé du commerce dans le Titre7.
mais seulement par rapport à la matière de ce

Titre là,qui est.des moyens de faire abonder tou-

tes choses dans un Etat : ainsi ce qu'on y en a dit re-

garde principalement
les commerces avec les étrangers

afin d'attirer dans un Etat ce qui doit y venir d'ailleurs.

Mais on n'y a pas traitté de ce qui regarde en gênerai
la nature ôc Tufàge du commerce ôc les devoirs de ceux

qui en font profession. Et c'est ce qui fera l& matière de

ce Titre , ou Ton expliquera
dans la première Section ,

,1a nature ôcTufagedu commerce : ôc dans la seconde »

les devoirs de ceux qui T exercent.

SECTION I.

De ia nature (êfr de
tufàge

du Commerce,

SOMMA IRES.

1. Définition du commerce.

1. Nece.ffttê du commerce.

3. Le commerce ne s'entend

sas des immeubles. !

4. Trois fortes de personnes

qui font diffcre?n?nent com-

merce de diverses choses..

5. Ceux qui vendent ce qu'ils
recueillent de leurs fonds.

6. Les artisans qui vendetit

leurs ouvrages.

•j. Les Marchands 3 défini -

I tion de ceux d qui on donne

\ -proprement ce nom..

S.. C'efi parle commerce qu'on
a dans chaque Etat l'usage
de toutes choses„

5?. Précaution en saveur dn.

commerce.

1o.. Monopoles défendus.

w.'jurifdiciion ypropres aux

Marchands pour leur com-

merces.

On
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I.

ON

appelle commerce en gênerai, l'usage des ventes

ôc des échanges, pour faire passer à chacun les

choses dont il a besoin. Ainsi on peut distinguer deux

manières de commerce : Tune par des ventes où Ton don-

ne une chose pour de Targent j ôc l'autre par des échan-

ges où. de part ôc d'autre 011donne une chose, autre que
de Targent '*.

<ty. l'articlei.dela Seâtion%.duTitre7.

IL

L'usage du commerce est une suite nécessaire de la

diversité des besoins des hommes. Car comme person-
ne ne peut avoir toujours en tout lieu toutes les choses

dont il a besoin > il faut qu'on les tire de ceux qui les

ont ; ce qui ne se peut que par le commerce , soit
par

des échanges ou à prix d'argent, car les aucres maniè-

res de tourner les choses à son usage, n'y suffiroient pas.
Ainsi encore qu'on puisse avoir une chose, ou par une

donation, ou par un prêt à usage, ou par un louage ou

autrement ; ces manières d'avoir les choses ne s'éten-

dent ny à toutes celles dont on pourroit avoir besoin 3

ny à tous les divers usages de chacune indistincte-

ment*.

b Onacquiertpeudechosespardesdonations,fa lelouagefa tefrit à usagetít
donnentqu'un certainusagepourun certaintemps.

III..

Le commerce dont on parle icy, ne s'étend pas aux

ventes ny aux échanges des immeubles : car encore que
ces sortes d'acquisitions fassent une efpece de commerce,
il est d'une nature toute différente de celuy qui fait la ma-

tière de ce Titre, & qui ne regarde que les ventes ôc les

échanges de choses mobiliaires, qu'on appelle Marchan-

dises , soit denrées ou autres dont on a besoin de se ren-

dre maître, pour en avoir tout Tufage libre P.

.t Le Commercenes'entendquedecessortesdechosesqu'onappellemarchandisesx

Tomeiy. Aaa

ï. Définitiondu
commerces

i. Nécessitédu
commerce^

3, Le Commerce
nes'entendpn$dei
immeubles.
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IV.

Quoyqu'on appelle communément Marchands ceux

qui font commerce de donner on par vente ou par échan-

ge des denrées ou des marchandises , il faut distinguer
trois sortes de personnes qui font ce commerce , ôc dont

il n'y en a qu'une de ceux qu'on appelle proprement

Marchands, comme on le verra par les trois articles qui
íuiventd.

d y. lesarticlesfuivans.
V.

La première sorte de personnes qui font commerce de

denrées ou de marchandises , est de ceux qui de quelque
condition qu'ils soient, ont à eux ôc tirent de leurs pro-

pres fonds, des grains, des fruits , du lin, du chanvre ,

ôc autres récoltes : ou qui ont des bestiaux dont ils ti-

rent divers profits. Car ces personnes, fans être Mar-

chands, vendent ou font vendre ces grains, ces fruits ,

ces profits, 6c il en est de même de* ceux qui tjennent à

ferme des terres ou héritages d'autres personnes , ou qui
les cultivent pour une portion des fruits*.

t Onn'appellepftsmarchandsceuxqui vendentcequ'ils ontenrevenu.
Onpeutremarquerfur cetarticle, cequiestdit dansla Loysecondeff.denundi-

nis, tiréedusecondLivredela RepubliquedePlaton: que les Laboureursfa les

artisansnedoiventpasêtredétourne\deleurtravailpours'arrêterdanslesvillesa,
débitercequ'ilsyportentavendre, fa qu'ilsdoiventle laifíerà despersonnesqui
s'enchargentpourlevendre.

Siquisipsoscultoresagrorum, vel piscatorcsdeserreutensiliain civitate
juflerit, ut ipsieadistrahant: destitueturannonacproebitio,cumavocenturab

opèrerustici,Qui confestimubidetuleruntmercem, traderceam, &adopéra
sua revertidebcânt.I. x.ss.denund.

Cettepoliceneconviendroitpasa,notregoûtnia notreusage,fa feroitpleined'in~
convenions.LesLaboureursfa lesArtisansontleursaffairesauxfoiresfa marchez,
desvilles, fa il.leurencoûteroittropdepajferparlesmainsdeces vendeursou re-
vendeursquipourroientmêmeria,voirpasaste\defidélité.

VI.

La seconde sorte de personnes qui font commerce

de denrées ou de marchandises , sont les artisans qui
débitent ce que leur art peut leur produire > 6c qu'ils

4. Troisfortesde

personnesqui font
différemmentcom-
mercede diverses
choses.

<;.Ceuxquiven-
dent ce qu'ils re-
cueillent de leurs

fonds.

S. Les Artisans
qui vendentleurs

ouvrages.
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fabriquent eux-mêmes, íoit qu'ils n'y mettent du leur

que leur fabrique, ou qu'il y entre
quelque matière qui

leur fût propre/.

f LesArtisansnefontpasproprementMarchands.

V I L

La troisième forte de personnes qui font commerce de

denrées ou de marchandises, sont ceux qu'on appelle

proprement Marchands, dont la profession consiste à

acheter ou prendre à échange les choses dont ils font

commerce, ôcà les débiter de même, soit qu'ils fassent

ce commerce en gros ou en détails.

g LesMarchandsfontdistinguezdespersonnesqui vendentcequ'ils recueil-
lentdeleursrevenus,encequ'ilstirentd'ailléurs, parvente, ou paréchange, les

chosesqu'ilsvendent.Et ilsfontdistinguesdesArtisans, en ce qu'ils nefabri-
quentpatleursmarchandises,lly a desMarchandsqui font fabriquerdesétoffes
cuautresmarchandisesdontilsfont eux-mêmesledébit.Mais commeils ne tra-
vaillentpatde leursmainsà cesfabriques, ilsnefontpasArtisans, fa fontvrais
Marchands.

VIII.

C'est par ces differens commerces qu'on a dans cha-

que État, dans chaque Province , dans, chaque lieu ,

l'usage présent par tout des choses nécessaires à toutes

personnes , pour la nourriture ôc le vêtement, pour les

remèdes, ôc pour tous les autres besoins 6c commoditez

de la vie > ôc on a aussi pour le public les choses néces-

saires pour la guerre , pour les navigations >ôc en gêne-
rai, pour faire subsister un Etat ôc les familles qui le

composent. Ainsi Teffet naturel du commerce, est d'ap-

procher à chacun son usage de toutes choses, 6c de cel-

les même qu'il faut faire venir des pays les plus éloi-

gnez h.

b y- leTitrey:

IX,

f C'est à cause de cette utilité Ôc de cette nécessité du

commerces que pour en faciliter Tusage, les Loix y ont

Aaa ij

7. Lis Mar-
chands, définition!
de ceuxa qui on
donneproprementce
nom.

8.C'est-parteiom'--
mercequ'ona dans

chaqueEtatl'usage
detouteschoses.-

• Précautionstn
faveurdu cotnmer-
CCv
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fait divers reglemens. Ainsi les Ordonnances ont dé-

fendu aux Oiïìciers de faire trafic de marchandises, non

feulement pour les tenir attachez à leurs fonctions, mais

pour ne pas laisser la. liberté du commerce à des person-
nes , qui par leur authorité pourroient s'en rendre [es

maîtres, ôc empirer la condition ôc des Marchands, ôc

des acheteurs, 6c la même considération a fait défendre

aussi le commerce aux Gentilshommes , ôc ces défenses

s'étendent aux commerces que les Officiers ôc les Gen-

tilshommes pourroient exercer sous le nom de person-
nes interposées'.

/ Nobiliorcsnatalibus,& bonorumIuceconspicuos, & patrimonioditio-
res, perniciosumurbibusrrur&inioniumcxerc'creprohibcmus.ucinterplebcios
& negotiatoresfaciliussitemendiveadendiquecommercium.l..$. C. decomm.
fa mercat. -..-.'

y. l'articleio- dela Seciion4. du Titre7. fa l'artìcle14.deU SecTton%..du
Titreprécédent, . . "

X.

C'est par cette même considération de la liberté du

commerce, que ìes Loix ont sévèrement défendu tous

monopoles, comme il a été expliqué ailleurs'.

/ y. l'articleS.dela Section4. du Titre 7.

XI.

C'est encore pour favoriser ôc faciliter le commerce ;

que nos Rois ont établi la Jurifdiction des Juges ôc Con-

sols des Marchands, pour régler entr'eux les différends

fur le fait de leurs Marchandises par une voye plus

prompte , ôc de moindres frais que n'en causent les

procédures ordinaires des autres procès : ôc ils ont aussi

ordonné, que les différends entre associez pour quelque

commerce, seront réglez par des arbitres dont ils con-

viendront'".

mV. lesOrdonnancesdeCharlesJX. enNovembre156y.fa cellede167$.
y. leCodeMarchand.

fo- Monopoles
. défendus.

11. JurifdiUtion
propreaux mar-
chands, pourleur
commerce.
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SECTION II.

Des devoirs de ceux qui exercent quelque

commerce.

Q

Uoyqu'il semble que les devoirs qui font la matière

de cette Section , ne regardent que les personnes

qu'on entend sous le nom de Marchands, au sens expli-

qué dans Tarticle 7. de la Section précédente, ôc qu'ain-
si ils ne se rapportent pas à ceux qui vendent ce qu'ils
recueillent de leurs revenus -, ny aux artisans qu'on di-

stingue des Marchands, ainsi qu'il a été expliqué dans

les articles 5. ôc 6. de cette même Section précédente ;

comme ces devoirs sont essentiels à tous vendeurs , il faut

étendre les règles qui seront expliquées dans cette Se-

ction à toute sorte de vendeurs , félon qu'elles peuvent
leur convenir. Et il faut aussi appliquer à tous commer-

ces ôc à tous vendeurs, les règles qui ont été expliquées
dans le Titre du Contrat de vente dans les Loix Civiles,

selon qu'elles.peuvent s'y appliquer.

S 0 M M A I R ES.

1. Ze Commerce est'une occa-

sion d'injustice j premier de-

voir de les éviter.

2. Devoir des Marchands, de

ne rien dire de contraire à

la vérité.

3. Autre devoir, de ne pas
donner une marchandise

pour une autre.

4. Autre devoir 3de déclarer

les défauts de la marchan-

dise.

5. Antre devoir 3 de ne rien

faire pour cacher les dé-

fauts de la marchanda

f*'
6. Autre devoir, avoir de

bons poids y & de bonnes

mesures.

-j. Autre devoir s de ne paf

faire de monopoles, ni de

commerces défendus.

S. Défense des complots en-

tre Marchands 3 pour ne

vendre qu'à un certain

prix.
A a a iij
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I.

DE

toutes les professions , il n'y en a point de plus

exposée à Tavarice , ôc aux injustices qui en sont les

suites , que celle du commerce. Car comme ceux qui

Texercent tirent du profit de la feule peine d'acheter

pour vendre : qu'ils ont la liberté de demander ce que

bon leur semble , ôc la facilité de tromper dans le prix ôc

dans la qualité des Marchandises , le désir du gain joint
à Toccasion, les porte aisément à ces injustices ". Ainsi

le premier devoir de ceux qui exercent cette profession ,

est de s'y proposer d'autres vûës que la feule d'y faire du

gain*, ôc de se borner à un profit honnête , s'abste-

nant de toute menterie , de toute infidélité, ôc ne ven-

dant les choses dont ils font commerce qu'à un prix
raisonnable 17.

a Sicutin mcdiocompaginíslapidumpalusíîgitur , fie & inter médium
Tcnditionis& emptionisangustiabiturpeccatum.Eccli.1.7.1. .

Innmltitudinenegotiationistua:repletasuntinterioratuainiquitatc,& pec-
casti In nmltitudineiniquitatumtuarum, & iniquitatcnegotiationis-
tu.-epolluistisanctificationemtuam. Ezéchiel.xS.v. ì6. fa jS.

b Qui emolumcntanegotiationibuscaptant.l.i.C. decomm.fa mercat.
c Nequis supergrediaturneque circumveniatin negotio fratrem suuni.1.

Thesfal,4. 6.

Qualitaslucrinegotiantemaut excusât, aut arguit : quia est & lioncstus.

qua'stus& turpis.... .Quia difficileestinterementis vendentisquecommer-
cimn nonintervenirepeccatum.C.qtialitasdist.f.depoenit.

IL

Ce premier devoir gênerai de la fidélité dans lecorn-
''

merce , ôc le devoir commun à tous les hommes de ne

blesser jamais la sincérité duc à la vérité, oblige les

Marchands de toute sorte de Marchandises, à ne mentir

jamais fur le prix de Tachât qu'ils ont fait de ce qu'ils
revendent. Car ils peuvent bien ne pas dire quel est ce

prix, mais ils ne peuvent le dire plus grand qu'il n'est en

effet, puisque d'une part ils blessent la vérité parce men-

songe , ôcque de l'autre ils trompent ôc commettent une

infidélité qui tient du larcin d.

^Mendaciumfugies.Exod. 43,j«

j. Le Commerce

est uneoccasion
d'injustice,premier
devoirdeleséviter.

í. Devoirdes
Marchands, de ne
rien dire de con-
tuirc a Uvérité.
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TMoliarare meudaciumadversusfratremtuum.Eccli.7. 13.
Loquiminivcritatemunusquisquccumproximosuo.... Juramentummcn-

<3axne diligatis.'Zach.8. v. 16,fa 17.
Déponentesmcndaeiumloquiminivcritatemunusquisquccumproximosuo..

quoniamsumusinvieemmembra.Eph.4. zy.Matth. j. v. 37.Jacob,ç.v. n.
Luc.19.S.Exod.10. 7. Levit.19.ir.

Qui congregat thesaurosliuguámendacii,vanus& excors-'est-,&impinge.-
turad laqueosniortis.Prov.2.1.6.

III.

Ce même devoir de la fidélité oblige aussi les Mar-
chands à ne pas donner une Marchandise pour une au-

tre 6. Car c'est encore un mensonge Ôcune tromperie

pire que celle de mentir pour le prix de Tachât : puis,

qu'il est plus facile de ne les pas croire íur ce prix que

déjuger de là qualité de la marchandise j ainsi cette

infidélité approche plus du larcin que l'autre , 6c mérite

même un châtiment, qu'un bon Juge ne manqúeroit pas
.d'ordonner fi elle étoit prouvée.

c Sixs proauroveneatnon valet( venditio.)l.\^.. inf.ff. decontr.empt.
Meníamargentocoopertammihi ignorantiprosolidavendidistiimprudens

nullaestemptiopecuniaqueeonomincdatacondicitur./. 41. §. 1. cod.
Sierror aliquisintervenit,ut aliudscntiatputaqui émit, autqui conducit:

aliudqui cumhis contrahit, nihil valetquod acti fît. /. $7. ff. deobi. fa
ail.

Si igituregomefundumcmereputarcmCornelianum,tumihi te venderc

Scmpronianumputasti, quiain corporedissensimusemptionullaest. /;g. ff.
decontr.empt.

y. l'art. n. delaSeil.S.du ContratdeventedanslesLoixCiviles.
SiVerreurannnllela vente, quoyquele vendeurfût de bonnefoy , s'il

avoitvendudemauvaisefoy tinechosepouruneautre, il feroitpunijftblc.

IV.

Comme les choses ne sont en commerce que pour leur

usage, ce n'est pas assez de ne pas donner une marchan-

dise pour une autre , il faut que celle qu'on donne soit

de la qualité dontelle doit être pour l'usage qu'on doit

en tirer. Et si elle a quelques défauts qui en diminuent

la valeur, le Marchand est obligé de les déclarer s'ils

sont tels qu'étant connus, celuy qui la marchande ,

n'acheteroit point, ou n'acheteroit qu'à un moindre

prix /.

/ Certioicsvcfaciantemptoresquimorbivitiivecuiquesit. I. 1.§. ì.ff. de
tdil. éd.

3.Autredevoir,
denepasdonnerune
marchandisepour
uneautre.

4. Autredevoiri
de déclarerlesdé-
fauts de U mar-

chandise.
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Qui sortaflcsilioccognovistetvelempturusnon effetvelniinoriscmptmus
ester l. }$.ff-deatl. empt.fa rvcnd.

y. la Scct.11.duContratden-entedanslesLoixCiviles.

Siquisin vendcndoprxdioconfineincelaverit: quemcmptorsi audissct,
emplunisnon cflet: tcnerivenditorem./. 35.§.ult. ff. decontr.empt.

Si quidtaiesueritvitiisivemorbi,quodusumministeriumquehominisint-

pcdiat id dabitrédhibitionslocum.l.-i. $. S.ff. deid. éd.

v.

C'est une fuite du devoir de ne pas tromper dans la

qualité de la marchandise, de ne rien faire aussi qui.
ôte aux acheteurs la vûë des défauts qu'ils pourroient

y découvrir. Ainsi ceux qui dans ce dessein usent de

quelque adresse qui ait cet effet, blessent ce devoirs.

g Quimalèagit, odit lucem.foann.3. zo.
jEstimaveruntlusumessevitamíiostram, 8cconversationemvita:composi-

tam ad lucrum, & oportereundecunqueetiamexmaloacquirere. Sap. ij.
11.

Vir quisestinatditari&aliis invidèt, ignorâtquod egestassupervenieteh
Proverk.2.8.zi.

VI,

'
Le commandement de ne pas dérober commun à tous

les hommes, fait à tous Marchands une Loy de tenir

de bons poids 6c de bonnes mesures *.

h Pondus& pondus,mensura&mensura, utrmnqneabominabileestapud
Deum.AbominatiocstapudDominumpondus& pondus, stateradolosanon-
estbonx.Prov. zo. 10.13.

Nonhabebisin sacculodiversapondéra,majus&minus, necerit in domo-
tuamodiusmajor&minor.Pondushabebisjustum&verum,&modiusa;qua-
lis & veruscrittibi. . .. AbominaturenimDominustuus eum qui facit Iia:e
& aversaturomneminjustitiam.Deut.zj. 13.fac.

Aurumquodinfcrturàcollatoribus,siquisvelfolidosvoluerit, velmate-
riam appcnderea:qualance & liberámentisparibùssuscipiatur./. 1.C. dit

pond.
y. I. iS. §.$.ff. demm zy.ann>

VIL

On peut ajouter pour un devoir gênerai des Mar-

chands , celuy d'observer les Ordonnances'ôc les Re_

<Jubemusnequis cujuscunquevestisvel piscis, vel pectinumforte , aut
echinivel cujuslibetalteriusad victum,- velad quemcumqueusumpertinen-
tis ípeciem, vel cujuslibetmater:», pro sua autoiitate ; yd sacrojain eli-

glemens

f. Autredevoir,
denerienfairepour
cttckerles défauts
delamarchandise.

€. Autredevoir,
ttvoirdeIonspoids,
fa debonnesmesu-
res.

7. Autredevoir,
dene pasfaire de

monopoles, ni de
commercesdéfen-
dus.
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glemens qui les regardent, Ôc particulièrement ceux

qui défendent les monopoles ', ôc certains commerces

avec les Etrangers'.

citoaut in posterumeliciendorescripto, aut pragmaticasanctione, vel sacra
nostra:pietatisadíiotatione, monopoliumaudeatexercere./. un. C.demonspol.

I NèmoalienigenisBarbariscujuscunquegentisadlianeurbemsaeratissimam
sublegationisspecie, velsubquoeunquealiocolorevenientibus, aut indiver-
sisaliiscivitatibusvellocis,loricas , scuta,& arcus, sagittas, & spathas,
& gladios,vel alteriuscujuscunquegencrisarma audeatvenundarç.Nulla

proríusiisdemtela, nihilpenitusterri velfactijam, veladhucinfecti, abali-

quodistrahatur.l.i. C. qtt&resexport.non.deb,

vin.

La même Justice qui défend les monopoles , défend

aussi - les complots entre Marchands de ne pas donner

de certaines marchandises à un moindre prix que celuy
dont ils seroient convenus entr'eux»».

mNequisillicitishabitisconventionibusconjuret,autpaciscatur,ut species
diversorumeorporumnegotiationis,non.tninorisquaminter sc statucrintye-
nundentur./. un. C.demonopol.

8. Défensedes

complotsentremar-
chandspour ne
vendrequ'a,un
certainprix^

Tome. /#,; Bbfe
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TITRE XIIL

DES\ ARTS ET METIERS.

IL

ne faut pas comprendre au nombre des arts dont

on parle icy, les arts libéraux, dont il sera parle
dans le Titre des Universitez. Car ces arts liberaujc

ont la dignité des sciences, Ôcsont beaucoup distinguez
de ceux qui font la matière de ce Titre, ôc qu'on appelle
arts méchaniques, parce qu'ils s'exercent par dès tra-

vaux de mains ôc avec des outils.

L'usage des arts ÔCdes métiers a été une fuite de la

nature de Thommé ôc de fa destination à la sociétés

Car par fa nature, il est composé de sens ôc dé memr

bres faits pour le travaiTj ôc il y étoit destiné mêmeavanç
fa chute", ôc par la destination des hommes à la société

qui doit les unir, Dieu leur a rendjí nécessaire l'usage d'u-

neinfinité de travaux pour lamultitude de tous leurs dif-

ferens besoins. Mais quoyquil soit vray que le travail

étoit naturel à Thomme dans Tétat même de son inno-

cence , ôc que ce travail n'eût dans cet état rien de péni-
ble, fa chiite ayant changé fa condition > fans changer
dans fa nature , eèqui regarde íá destination au travail 5

Dieu luy en a fait une loy qui le luy impose comme une

peine, ôc il a voulu que la vie même de chacun dépendît
d'un travail pénible, ÔC»qu'aucun n'eût son pain qu'à la

sueur de son visage, ôc par un exercice à quelque occu-

pation qui rendît juste qu'il sût-nourrib j & il déclare in-

dignes de manger, ceux qui ne gagnent, ou ne méritent

pas leur subsistance par quelque travailc.

a Posuiteuminparadisovoluptatisutoperaretur& custodiretillutn.Gen.zì
ií-

b In sudorevultustui vescerispane.Gen.3. •$.
cSiquisnon-vultoperarinecmanducet.1. Thejfal.3. 10.Prov.6. in prin.
il n'yapointdecondition,fins enexcepterlesplusélevées, qui n'ait pour son

caraftereejfentiel,fa poursondevoircapitalfa indispensable»Rengagementau
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: On peut juger par ces principes, quelle est dans la

société des hommes la nécessité de divers travaux,

quelle y est Ténormité du vice de la fainéantise 6c de la

paresse, ôc combien de gens que cette loy du travail

rend indignes de vivre, seroient dignes de la mort mê-

me, par le simple défaut de travailler, si la justice qui
leur est dûë n'étoit réservée à un autre temps par d'au-

tres supplices.
Les travaux des nommes sont de plusieurs sortes, ôc on

peut enfaire une première distinction de ceux qui pour-
roient être naturels avant la chute de Thomme , comme

Tagriculture qu'il devoit exercer dans le Paradis terre-

stre , ôc de ceux qui n'ont été qu'une fuite de fa chute,

comme ceux qui sont nécessaires pour le vêtement, ôc

pour le logement, dont Thomme innocent ayant ignoré
la nudité, n'auroit eu que faire d. Et on peut mettre dans

ce second rang les travaux d'esprit qui se rapportent
à reprimer les injustices des hommes, ôc à les contenir

dans Tordre de leur société >ce qui renferme tous les

differens emplois que dé mandent le gouvernement ôc

Tadministration de la Justice.
Toutes ces fortes de travaux nécessaires dans Tétat.

présent de la société des hommes , peuvent se réduire à

deux espèces générales qui comprennent tout ce qui

peut occuper les personnes de l'un ôc del'autre sexe.

La première, à commencer par les premiers des be-

tmvailpourlequelelleestétablie,fa ceuxqui prétendentpouvoirsedispenserdtt
travailignorentleurnature, ils renversentlesfondemensdei'ordre, ils violentla.

\Loynaturellefa la Loydivine; desortequ'onnedoitpatêtresurprisque S- Paul
ait dit, queceluyquinetravaillepointestindignedelavie qui'n'estdestinéeque
pour,le travail; fa nouíapprenonsdansVEvangilequeceluyquidemeureinutile

fa fins travailler,n'estpasseulementindignedecettevie,maisqu'il estencoredi-

gnedela mortdel'ame.y. Matth.z$.30.
Ez.ech.16.49.
Rogamusautemvosfratresut abundetismagis: &operamdetis ut quietî

fuis , & ut vestrumnegotiumagatis, &opereminimambusvestris, ficutprit-r
cepimusvobis.1.Thejf.4. 11.
-.. y. Prov.19.Z4.:

y. Ì. Cor.3. 8. ''-.->
y. Eccli.33. z8. -.

.: <íEtapertisuntoculiamborum:cnmquecognovissentseessenudosconsuei

jruntfoliaficusScfeceruntlibiperizonuta.Gen.3.-7.

Bbbij
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foins des hommes , est celle des travaux des mains

qui produisent quelque ouvrage utile , soit pour la

nourriture, le logement, & le vêtement, ou pour tou-

tes les autres sortes de besoins. Et c'est cette première

espece de travaux qui occupe ceux qu'on appelle arti-

sans 6c gens de métier , ôc ceux qui travaillent à Tagri-

culture ôç au soin des bestiaux, laboureurs, pasteurs 6c

autres" qu'on distingue des artisans , quoyque ce soient

en effet des espèces d'arts qu'ils exercent j mais parce que

les travaux de ces personnes
ne produisent pas d'ouvra-

ges des mains comme sont les autres qui fabriquent des

maisons , qui font des étoffes, ôc toutes les autres cho-

ses qui font les differens ouvrages des arts , 6c d'une

industrie qui ne s'acquiert que par une assez longue

étude de plusieurs règles, ôc par une expérience d'assez

long-temps^ pour acquérir Thabicude d'exercer l'art j on

ne met pas le travail des pasteurs 6c des laboureurs au

nombre des arts.

La seconde espece est celle des travaux d'esprit qui
ne produisent pas d'ouvrage des mains , tels que font

ceux du ministère du gouvernement, deTadministration

de la justice, ceux des Pasteurs de TEglise , des. Prédica-

teurs, des Professeurs des sciences, des Officiers de

finances, ôcune infinité d'autres differens emplois, ôc

on peut mettre dans cc rang des travaux d'esprit les

e Commec'estuneffetnatureldeeestravaux d'êtrepéniblesfa onéreuxa ceux

qui lesexercent,onnedevroitpaslesrendreencorepluspéniblesfa plusdurs, par
Pinjusticederetenirlessalairesqu'ilspeuventmériter.

Panisegentium, vitapauperum est: qui defraudatillum , homoìanguinis
est. Quiaufertin siidorepanem, quasiquiocciditproximumsuum,qui estim-
ait sanguinem& qui fraudemfaçitmercçnariofratres sunt.Eccli.34. v. ij.
2.6.fa z?.

Nonnegabismercedemindigentis,&pauperisfratris tui , sivCadvena:,qui
tecummoraturin terra , & intraportastuasest : sedcademdie reddeseipre-
tiumlaborisfuiantesolisoccasum, quiapauperest, &ex eosustentâtanimam
íuam.Ncclametcontra te adDominum , &reputeturtibi in peccatum.Deut.

14. v. 14.fa IJ. ..
Nonfacièscalumniamproximotuo , necvi opprimeseum,Nonmorabitur:

opusmereenariitui apudteusquemane.Levit. 19.13.
y. Exod.zz. v. zf. z6. fa 17.

Quicunquetibialiquidoperatusfuerir,statimcimercedemrestitue, & mer;
çesmereenariitui apudteomninononremaneat.Tob.4. 15.
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écrits, les traittez, les livres, soit de matières de Reli-

gion , ou de sciences ou d'autres > dont le
public puisse

tirer quelque utilité, ôcquoyque les livres 6c les écrits

paroissent un travail des mains : ce qu'il y a de sensible
dans Técriture ou Tímpression , est bien Touvrage des
mains deTécrivain ou de TImprimeur ; mais cet ouvra-

ge , qui est en effet de l'art 6c de Tartifan , n'est pas Tou-

vrage même de l'esprit de celuy qui a composé Técrit, ou
le livre, mais en est seulement un signe inventé pour

soppléer á la parole, qui n'est elle-même qu'un ligne
de la pensée j ôc c'est par ce signe du livre ou de Téerit

que se conserve le dépôt des pensées pour ceux qui fça-
vent Tentendre.

On peut juger par cette nature du travail ôc par la

loy quil'imposeàThomme:que de toutes les différen-

tes conditions qui composent la société , il n'y en a

point à qui Tobservation de cette loy soit plus naturelle

que celle des artisans , dont la profession expresse est

Tapplication continuelle ôc pénible à quelque travail du

corps, qui gagnent leur pain à la sueur de leur visage,
au lieu que dans les autres conditions, Toccafiòn du tra-

vail est moins continuelle , ôc qu'il est plus facile, & plus
ordinaire de s'en détourner, de sorte que par^sette con-

sidération ôc par celle de Tutilité des arts > ceux qui les

exercent ont leur mérite dans la société, ôc doivent y
être considérez comme des membres des plus nécessaires

& des plus utiles.

On ne doit pas entrer icy dans le détail des distinctions

des différentes fortes d'arts ôc de métiers qu'on pour-
roit distinguer par diverses vûës, comme de ceux qui
travaillent aux choses nécessaires pour la vie, pour la

santé , pour le vêtement, pour Thabitation de ceux

qui travaillent pour d'autres sortes de nécessitez ou

commoditez, soit pour le divertissement, comme les

faiseurs d'instrumens de musique, on pour des meu-

bles de diverses sortes, ceux dont les travaux font

pour Tufage de la guerre , des armes, de Tartillerie ,

ou pour Tufage de la navigation. Ceux qui sont distin»

Bbbiij
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guez par le prix des matières qu'ils mettent en ouvra-

ge , or , argent, pierreries , ôc autres matières précieu-

ses : ceux qui sont d'une plus grande étendue d'ouvra-

ges , comme les Charpentiers, les Maçons, les Taillan-

diers, les Serruriers, ôc ceux qui ont leurs matières ôc

leurs ouvrages plus bornez , comme les Chapeliers, les

Gantiers, les Cordonniers ôc autres.

Il faut encore distinguer par une autre vûë, de cer-

tains arts qui renferment comme deux sortes de pro-

fessions : Tune de ceux qui joignent à Tindustrie de la

main, Tart d'inventer des ouvrages exquis en leur gen-

re > ôc l'autre de ceux qui avec peu ou point d'inven-

tion 3 travaillent fur ce que les autres ont inventé.

Ainsi on appelle Peintres les plus habiles des inven-

teurs dans.cet art 3 ôc on donne le même nom aux

moindres copistes 3 6c il en est de même dans la Scul-

pture , dans TArchitecture , dans les méchaniques.
Mais il y a une différence infinie entre ces grands in-

venteurs , ôc les autres dans ces sortes d'arts. Car ceux-

çy sont peu distinguez
de plusieurs artisans 3 ôc les au-

tres ont un mérite singulier, qui même en met quel-

ques-uns au nombre des hommes illustres, selon qu'ils

excellent.

On peut remarquer
fur le sujet des arts Ôcmétiers »

qu'il ne faut pas comprendre au nombre des artisans qui
en exercent les différentes professions, les personnes qui

pour leur divertissement, s'occupent pu à dessigner ou

à quelque travail de mains fans en faire commerce. Car

cet usage qu'ils font des arts, ne fait pas leur profession >

ôc ne leur tient lieu que d'un divertissement honnête, ou

d'une occupation même, que quelques-uns choisissent

pour observer la loy. du travail.

II faut enfin remarquer sur. le sujet des arts ôc mé^

tiers, 6c en gênerai fur toute sorte de professions ,.

qu'elles doivent toutes avoir le caractère de Thonnête-

té, ôc de futilité pour le bien public, ôc qu'on puisse
les exercer fans en blesser Tordre , ôc

qu'elles n'ayent
aussi rien de contraire â l'esprit de la Religion ôc aux
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Loix de TEglise. Car tout art ôc toute profession ne

fçauroit être qu'illicite sans ces caractères.

Toutes- les règles des arts ôc métiers se réduisent à

deux espèces : Tune de celles qui regardent en gêne-
rai la discipline ou police des arts ôc métiers : ôc l'autre
de celles des devoirs des personnes qui les exercent 3 ôc

ces deux sortes de règles feront la matière des deux Se-

ctions suivantes.

S E C T I O. N L

De la Police ou
discipline

des Arts•&Métiers.

SOMMAIRES.

1. Z,'utilité de cultiver les

arts* .

2. M.aìtrifes des arts.

5. Corps de ces maîtrises.

4. Police de ces maîtrises.

COmme

il importe au public, que chaque art ôc

chaque métier, soit porté à toute la perfection qu'on

peut y donner par toutes les voyes qui peuvent en ren-

dre l'usage utile ôc facile 3 Texercice des arts deman-

de en gênerai qu'on cultive en chacun toutes les an-

ciennes inventions qui ont été conservées jusqu'à nô-

tre temps, 6c qu'on y. en ajoute de nouvelles autant

qu'ilse peut, ôcen particulier que chacun de ceux qui
exercent les arts ôc métiers j soit instruit de celuy qu'il
veut exercer, ôc qu'il ait, outre la connoissancedes rè-

gles de Tart, une expérience qui suffise pour le prati-

quer'».

a y. Varticlesuivant, fa la remarquequ'ony afaite.

DixitqueMoysesadfiliosIsraël,ecccvocavitDominusexnomineBeseleelsi-
IiumUrifiliiHurdetribuJuda:impievitqueeum'spirituDei,sapientia&intelli-

gentia&scientia,&omnidoctrinaadexcogitandum,&faciendumopusinauro
& argento, &xre, & ferro, sculpendisquelapidibus, &opèrecarpentario.
Quidquidfabrèadinvcniripotest, dédit in cordeejus, Ooliabquoquefilium
.AchisamechdetribuDan. Amboserudivitsapientia, ut faciantopéraabieta-

rii, Polymitarii,acplumariidehyacinthoacpurpura,coccoquebistincto, Sc

"byfto,& texantomniaacnoyaqua:quereperiant.Exod.3j. v. z<>.fac.

ï. L'utilité de
cultiverlesartt.
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MisitquoqueHiram RexTyri nunciosadDavid &'ligna cedirina,,& ârti-'

ficeslignorum , artiíiçesquelapidumad parietes : & «dirìcaveruntdomum
David, z. JÇeg.5. n.

Habesquoqueplurimosartifices, latomos, 8ccoeméntarios, arsificesquelig-
norum.Et omniumartium ad saciendumopusprudentiflimosin auro , & ar-

gento , & sere, &fefro, cujusnon estnumerus. r. Paratip.'zz. v. 1j-vfa \s.
jïdificavit quoquedomumíalt-us Libani centumcubitorum longitudinis,

& quinquagintacubitorumlatitudiiiis: & triginta cubitorumaltitudinis : &

quatuor deambulatoriainter columnasçcdrinas : lignaquippccedrinaexcide-
rat.in columnas.,Ettabnlatiscedrinisvestivittotam cameram. Qua: quadra-

1

ginta quinquecolumnissustentabatur,&c. 3. JReg.7. y. z. fa 3.
y. lesarticlesfutvans.

.. . I L
':

;i~ C'est pour cet usage de cultiver Texerciee des arts &

métiers, qu'on n'en permet la profession qu'à ceux

qui ont employé un temps suffisant pour en acquérir les

connoissances ôc les habitudes pour les pratiquer , au

moins pour les arts dont la conséquence peu&demander
cette police , ôc dans les lieux où elle peut êtrétobser-

vée*.

bC'estpourcetusagequesont établieslesmaîtrisesdes arts fa métiers, fa lei

reglemenspourlesapprentijfages,quiobligentlesapprensifsafaire un chef-d'oeuvre,
ainsiqu'il estrégléparlesOrdonnances.

Opérafiantpermanusartisieum. 1. Paralip.19. 5..

III.

m C'est pour ce même usage qu'on permet
aux maîtres

de chaque métier de former un corps ôc de s'assembler

pour les affaires qui leur sont communes, de faire des

Statuts ôcdes Reglemens qui soient approuvez par les

Ordonnances ; ou en justice , ôc principalement
en ce

qui regarde la police ôc le bon uíàge de chaque art, de

chaque métier, pour le cultiver. Et c'est pour Tobser-

vationde cesReglemens,.qu'on nomme dans ces corps

quelques-uns d'entr'eux sous le nom de Gardes, Jurez,

ou d'autres noms, qui sont préposez pour visiter les ou-

vrages, ôc juger s'ils sont tels qu'ils doivent être par les

Statuts , ôc pour faireobferver tout ce qui est porté par
les Reglemensc.

t ColjegiaRoma;cetta sunt quorum corpusScnatufcoiísultisatque constî*

tutionibus

i. Maîtrisesdes
arts.

3. Corpsde

fnattrifes.
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tutionibusprincipalibusconfirmatumest': velutipistorum&quorundamaíìo-
rmn &navieulariorumqui ( &) in provinc'iisfimt./. i.ff. qnodcuj.univ.'

Sodalessunt, qui ejusdemcòllegiisunt, quamGra:ciErajeíai'vocant.His
autempotestatemfacitlexpactionemquamv.elint,sibiferre, dumne quidex
publicalegecorrumpant./. 4. ff. decolleg.fa corp.
\. Enimveroadnegotiationemaut qúidaliud: quidquidhi diíponentadinvi-
cemfirmumsitnisihocpubliea;legesprohibuerint.D. l.inf.

IV.

Les corps des métiers, comme les autres Commii- 4_ Poiicede.çêt
nautez, ont leurs affaires communes, leurs droits, leurs maîtrises. t

privilèges , ôc leur police pour Tobservation des Sta-

tuts ôc des Reglemens, qui doivent maintenir le bon

exercice dé Tart ôc du métier pour le service du publie.
Ejt ils doivent répondre aux Officiers de justice des con-

traventions à ees Reglemensd.

d Quibuspermisïumestcorpushaberecollegii, societatis,sive cujusqùe
alteriuseorumnomine, propriumest, ad exemplumreipublica;habere res
communes,arcamcommunem,& actoremsivesyndicumperquemtamquanv
rnrcpublicaquodcommuniteragi fieriqueoportcat,agatur fiat. /. i.§,.i.ff.-
quodcujus.un. nom.-

S E C T I O N ÍL

*Des devoirs des Artisans & Gens de. Métier.

SOMMA IRES..

r.- Z'artisan doit être expert
dans son art.

z. il doit l'exercer fidèle-
ment.

y. Dommages & intérêts pour
les ouvrages defeílueux. •

; 4. Monopoles d'Artisans.

y. Rapport d'Experts Arti-

sans qui se font en justice.
6. Devoir gênerai des Arti-

fans d'observer leurs regle-
mens.

I,

LE

premier devoir de chacun dans Tart qu'il exerce -i; z'artisandoit
est de n'en pas ignorer les règles, afin de ne pas

êtreexpertdansson.

tromper le public a. rt'V

rcy. l'articlez>delaSeêionIj, •

Tome IV. C c c
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Imperitiaculpa;adnumeratur./. 131.jf. deteg.jur.

Quodper imperitiamcommisitimputariei débet. Pr.xtextnhumanx Fra«

gilitatisdelictumdecipientisin periculohomiuesinnoxiumessenondébet.1.6.
§. 7. ff.deoff.pns.

Habes quoqueplurimosartifices,lat omos, & çoemcntarios, artificesque
liguòmin, Siomniumartiumad facienduinopusprudentislîmosinauro& ai>

gentoSca:re, & scrro, cujusnon estnumerus.r. Paralip.zz. v. 1j.. fa j6.
Mitte drgomihi viriuneruditum,quinoveritopeiariinauro, &c. z.Parai*

I L

II faut joindre à la connoissance des règles d'un art »

la fidélité dans les ouvrages, pour les rendre tels que

les demande Tufage auquel ils sont destinez, 6c les Re-

glemens des arts qui y ont pourvu b.

b Poteritex locatojçumeo agi qui vitiosiimopus forerit- l. 51.§. 1. J^-
Ì0cat..

I IL

Si Touvrage n'est pas tel qu'il doit être selon les Re-

glemens ou le marché qui cn a été fait, Touvrier est te-

nu ou de le reprendre , ou d'en diminuer le prix si on

veut le prendre tel qu'il pourroit être. Et si Touvrage
étoit tel que les défauts eussent des fuites qui causassent

quelque dommage, Touvrier ou entrepreneur de Tou-

vrage en feroit tenu. Ainsi, par exemple, un Archite-

cte ou un Maçon est tenu des dommages ôc intérêts d'un

mur mal fondé ou mal construit, Ôc des autres vices de

la maçonnerie qu'il auroit entreprise fi.

c Cclsusimperitiamculpa:adnumerandam,,librooctavodigestorumscrip-
ìsit.Si quisvitulospascendos, velsarciendiimquid , poliendumvcconduxitr

.culpamcumprxstaredcbere:& quodimperitiapeccavit,eulpamesse.Quip-
peut artisex1conduxit./.j>.§. j.ff. local.

Tenebiturin id quodinterest,nec ignorantiaejuserit-cxcusata./. 19.§. í:

ff. eod.
^

'

TOMlesmaîtresduditétatseronttenusfa responsablesdesmalversations,fautes
.faabusquise trouverontauxouvragesmarquez,deleurpoinçon.Ordonnancede.

Henry ìj.yj. art. 6.

QuoyqiiecetteOrdonnancene regarde_qu'unecertaineprofession,onpeut l'appli-;
•quericy.

IV.

Comme il y a des monopoles de marchandises, il y

z. ll doit l'exer-

$erfidèlement.

3. Dommagesfa
intérêtspourlesou-

vragesâefecjueux..

4. Monopoles
i'Artisans.t
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en a aussi pour les entreprises d'ouvrages d'arts ôc de

métiers 3 si les entrepreneurs à qui on peut s'adresser,

complotent ensemble de s'en tenir tous à un certain prix,

Rengageant entr'eux à ne le pas faire à meilleur mar-

ché , Ôccette espece de monopole n'est pas moins dé-

fendu que celuy des marchandises. Et les Loix défen-

dent 6c punissent à plus forte raison les complots des en-

trepreneurs qui conviennent entr'eux, qu'aucun d'eux

n'entreprendra, on de commencer, ou de continuer un

ouvrage, qu'un autre d'eux auroit commencé ou entre-

pris de faire d. _

d NullusidperfìcereproliibeatUr.quodabalterocceptumopusfuerit: quoi
prxsumicognovimusàquibusdamartificibusvelredcmptoribus, necii'squaî
i-psicccpcrint,.sinem irnponentibus, nec aliosid perfìceresincntibus, atque
indedamnumintolerabileinfercntibusiis, qui domosíuasfabrícaricupiunt..
Qui itaquehocsolorécusâtopusperfìcere, quodabalioanteainchoatumfit,,
iseandempcenamexcipiat, quamisex^cepitquiopusreliquit./. ia.-$.8.C.de--

opèrepubl.
Jubemus-. ••••nequisillieitishabitisconventionibuiconjurée,autpacifcatur,ut

fpecies'dìvcïfórumcorpornmncgotiationis,nonminorisquaminterse flatuerintve-
nundentur./Edifìcioruniquoqueartificesvel ergolabialioruiriquediversorum

©peruniprofeffores& baîneatorespenitusarceanturpactaintersecomponere
ut nequisquodaltericommiffumfit opusimpleat,autinjuníiatnalterisollicitudi-
nemalterintcrcìpïat, datalieentiaanicuiqueabalteroinchoatum&derelictum-
,opusperalterumsinealiquotirnorcdispendiiimplere:oniniaquehujusmodi
fachioradenuntiandisineullaformidine, &sinejudiciariissumptibus.Si quis-
autemmonopoliumaususfueritexercercbonispropriisexpoliams, pcrpetùi-
tatedamneturexilii: castcrarumpranereaprofeslìonumprimatesfiinpostcrum,:
aut supertaxandisrcrtntipretiis, aut superquibuslibetillieitisplacitisatifis
fuerintconvcnienteshujusmodisesegactisconstringerequadragintalibrarurr*
aiirisblutioncpercellidcccrnimus.l.un. c.demonopol.,

C'estencoreunefuitedecetterègle, qu'ilestaussidéfenduaux ouvriersd'aban^
donnerunouvragequ'ilsauroientcommencé.
Providcatma^nifìcentiatua , nequisredemptorumautfabrorumaut artifi-

eumopusà seinchoatumrelinquatimpersectum: sedutacceptamercedeopuè-
quodinecepit,perfìcerecogatur:velomnedamnumquodindeaxlifìcarevolcns;

acccpcrit, &quidquidomninodispendiisensitexcoquodopusperfectumuo%
fiicritfardai. /, iz. §. S.c.des,d.priv.

V.

Comme il arrive souvent qu'on á besoin, soit en justi-

ce entre parties qui íont en procez, ou de gré à gré , de

faire vérifier des ouvi'ages pour fçavoir s'ils sont de la

qualité dont ils doivent être , ou pour en faire des

estimations, ou pour régler
des dommages ôc intérêts

C c c ij

f. Happortd'Zxi.

pertsArtisansqui
ft font enjustife±
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causez par des ouvrages défectueux: ôc que pour ces

sortes de vérifications Ôcestimations, on est obligé d'ap-

peller des artisans ôc gens de métier
experts en leur

art, qui fassent un rapport sidelle de ce qui .est de leur

connoissance : ce leur est un devoir de faire ces sortes

de rapports dans Texactitude de la vérité ôc de la justice.
Car dans cette fonction ils tiennent lieu de Juges , Ôcon

les oblige auffi quand ces rapports se font en justice à ju-
rer qu'ils les feront en leur conscience '.

e Fidesbonaexigit ut arbitriumtaie proesteturquale viro bono convenit.;
L z4.Jp locat.

Staridébetsententia:arbitri , quamde re dixerit. /. Z7. £. 1. derecept.qu%,
arb.recep:

' "

yí.

On peut mettre pour un devoir gênerai des artisans

ôc gens de métier, ôc qui comprend le détail de leurs

principaux devoirs, en ce qui regarde leur profession -:

celuy d'observer les Statuts ôc les Reglemens de Tart

qu'ils exercent j 6c la police établie par les Ordonnances

pour la qualité ôc le prix de leurs ouvrages , pour leurs

salaires, ôc pour tout le détail de ce qui regarde leuf

profession/.

f y. laSeUionprécédente;

~tS.Devoirgênerai
desArtisansd'ob-

server leurs regle-
mens.
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T 1 T R E X IV.

D E U A G R J C V LTV RE

tí du
foin

des BeBiaux.'.

DE

tous les arts ôc de tous les travaux des hom-

mes, le premier dans Tordre du temps ôc dans
Tordre de la nature a été i'agriculmre, ôc il est Je

premier auíîì que Dieu a voit commandé à Thomme mê-
me dans son innocence a. Et aprés fa çhuce , la nécessité

de la nourriture 6c du vêtement,rendit nécessaire le soin
des bestiaux dont Thomme tire divers secours pour ces
deux besoins, ôc les bestiaux servent auísi en plusieurs
manières pour Tagricuhure.

C'étoit ces deux travaux que les deux premiers en-

fans du premier homme avoient partagezb , ôc qui pen-
dant plusieurs siécles firent Toccupation des premiers,
hommesc, cominé ils font âujourd'nuy celle dé leur plus

grand nombre : déserte que
non seulement il n'y a

aucune profeífion qui occupe autant de personnes que

* Tulit ergoDominusDeushominem&posuiteumin paradisovoluptatis
Utoperaretur, &custodiretil'lum.Gen.z. 1$.

BpmpagricolaegosumquoniamAdamexemplummeumab adolescentia'
mea.Zaih. 13.Ç-

iPeiructuoperumtuorumsatiabiturterra : produçcnsfeenumjumentis&_
Jbterbamservitutihominum.Pf. 103.v-14-fa 15-

y. leTraitsédesloix^chapitrez. n. z.

Summaiprudcntiae&autoritatisapudGracosPlato, cuminstitueretquem-
àdmodumçivitasbenèbeatèhabitariposlît,in primisistosnegotiatpresne^,
jcessariosduxit./. z.ff. denund.

b FuitautemAbelpastorovium& Cainagricola.Gen,4. z.
c r?loeagricola.9. zp.

Responderuncpastoresoviumsumussèryitui, &nos, &patresnostri.Ad

pereo-rinanduminterraintuamvenimus,quoiïiamnonestherbagregibusser-
vorumtuoram.ibid.47. v. 3.fa 4.

Extruxitetiamturresinsplitudine, & effoditcisternasplurimas, eo quod
háberetmukapecoratamincampestribus,-quamin eremivastitate,yineas

qupquehabuit, & vinitorcsinmontibus, &in carmelo: erat quippehomo

!àgricultm.-£cdeditus..z,,Paralip.2.6.iot
'.'"":

"
•;

-"
Ccc iij
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Tagriculture , 6c le soin des bestiaux, mais que le nom-

bre de ceux qui y sont employez , íurpaste celuy de tou-

tes les autres professions ensemble.

II n'est pas nécessaire d'expliquer quelle est la né-

cessité & futilité de Tagriculture 6c du soin des bestiaux,,

puisqu'elle cil la même que celle de la vie ôc du vête-

ment. On ne fera qu'une simple réflexion sur la diffé-

rence entre ces deux p rose fiions ôc toutes, les autres ,,

ôc qui semble avoir été la cause des deux avantages

singuliers que Dieu a voulu attacher à Tune ôc à l'autre..

L'un , qu'elles sont de toutes les professions les
plus né-

cessaires- , les- plus naturelles , 6c d'un usage plus univer-

sel pour le genre humain : ôc- l'autre qui est une fuite

de ce premier , qu'elles sont plus éloignées-, ôc plus-

dégagées des occasions qui excitent les passions. ïes>

plus'dangereuses-i ôc qui troublent le plus la tranquil-
lité. Delorte que si ceux qui font occupez à ces tra-

vaux , avoient le bonheur d'être assez instruits de ht

religion , pour en joindre l'esprit à ces avantages, ils cm»-

brasseroient .leur condition comme Tune des. plus heu-

reuses , au lieu que la plupart d'entr'eux Téstiment tres-

dure.

11 y a cela de commun à tous les emplois qui occu-

pent les hommes, 6c composent Tordre de leur so-

ciété , qu'ils le rapportent tous à un bien publie par ce-

principe de Tordre de Dieu , qui pour lier les hom-

mes entr'eux, rend nécessaires à tous les divers tra-

vaux , qu'il partage
à chacun pour son usage 6c pour

celuy des autres. Mais de tous les travaux, il n'y en a

aucun dont l'usage ait une étendue pareille à celle de

Tagriculture ôc du soin des bestiaux, ôc dont il fut moins-

possible de se passer. Ainsi aucun ne regarde autant le

public , ny pour des usages auslì nécessaires, .puisqu'il
1

n'y a personne au monde qui puisse subsister sans' le se-
cours de ces deux profeisions : desorte que par cette rai-

son elles sont comme un premier fondement ou élément.
de la vie des hommes.

Comme on ne doit pas expliquer daris ee Livre les
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règles qui regardent en détail l'exercicede Tagricultu-
re & du soin clés bestiaux , non plus que celles des autres

arts 6c métiers, 6c qu'on ne considère icy en chacun que
son rapport au public , 6cen gênerai son usagé dans laso-

ciété, on expliquera seulement dans ce Titre deux sor-

tes de règles fur cette matière : Tune de celles qui re-

gardent cet
usage 6c ce rapport à Tordre public , ôc ce

sera la matière de la première Section 3 ^c la seconde

sera des devoirs de ces deux professions par rapport à

cet ordre.

S E C T IO N I.

De f
usage detAgriculture (ds du soin des Bestiaux t

par rapport
à í ordre

public.

IL

faut voir fur la matière de cette Section , la Sec-

tion i. du Titre 7.

SOMMAIRES./

I. Définition de l'agricultu- fessions.

rc. 4. Bon usage de l'agricultiïi
x. En quoy consiste le foin des re.

bestiaux. 5. Bon usage du foin des b.ei

$. Nécessite'deces deux pro- stiaux.

L
•

ON

appelle agriculture , Ta.rt de cultiver la terre

pour en tirer toutes les diverses sortes de choses

qu'elle peut produire , ôc fur tout "ce qui peut servir à

la nourriture de Thomme, comme les bleds, les fruits

ôc autres espèces, ou à son vêtement >comme le chan-

vre , le lin, le coton , ôc toutes autres choses".

a.jlya uneinfinitédechosesquelaterréproduitfins culture,commeplusieurs
plantes, plusieursarbres, lesminérauxfa antreschoses; maiscen'estqueparId
culturequ'onentirelesçhofeslesplusnécessairespourlavie.

ï. Définìtie»de

V'agriculture.
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11.

Par le foin des bestiaux, on entend icy le ménagement
de ces sortes d'animaux qui servent à Tagriculture ôc à

Tengrais des terres, ôc auísi. à la nourriture ôc au vête-

ment de Thomme,.. comme les boeufs, les moutons, les

chevaux, ôc autres qui servent différemment les uns. à

tous ces usages, ôc d'autres à une partieb..

b Personnen'ignorelesdifferensusagesdecesdiversessortesd'animauxi.

III..

L'agriculture ôcle soin de ces bestiaux'sontdes travaux

qui de leur nature se rapportent au public j ear le travail

de chacun de ceux qui s'occupent à l'un ou à L'autre,

n'est pas borné à leur usage particulier , mais le travaiL

d'un seul suffit à plusieurs, ôcl'un ôc l'autre sont essen-

tiels à la vie de Thomme. Ainsi ces deux professions
sont de la première nécessité ôc utilité' dans la société,

des hommes c-.

<tLapremièrenécessitéestcelledelanourriturefa:du vêtement:.

' '
-

1% .

Pour le bon usage de Tagriculture, il est important au

biend'un-Etat, aussi-bien que pour Tinterêt des parti-
culiers propriétaires des héritages qu'on y cultive ce

que la terre peut produire de plus nécessaire ôc de plus
utile , soit des espèces qui se" consomment pour la nour-

riture ôc le. vêtement,. ou d'autres dont on peut faire

dés commerces plus avantageux, soit dans l'Etat même,

ou chez les Etrangers, ôc il est de la police d'y veiller,

selon le besoin d.

d y. lesarticlesz. fa 3.dela Seflionpremièredu Titre7;-

v.

II en est de même du soin des bestiaux qu'on dois

proportionnera la qualité du pays,.pour y élever ceux

au*

1.

s..En quoycon-

sistelefoin des be-

stiaux.

3. Nécessitédeces
deuxprofessions.

4. Bonusagede

l'agriculture.

5. lionusagedu

foindesbestiaux,
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qui peuvent y mieux réussir, ôc dont on peut tirer de

plus grands profits «..
-\ ....

e QuoyquelaplupartdesanimauxdontonparledansceTiffes'élèventpresquepur
tout , ily ena qtlelques-unsà qui decertainspaisfontpluspropresqued'autres.

SECTION II.

Des devoirs de ceux
gui font employé^

à f
Agricul-

ture , & au foin des bestiaux.

S O M MAIRE S.

l. Devoir de cultiver les he-\ res en leurs temps.

ritages. 3. Devoir du foin des le-

a. Devoir de faire les cultu\ st iaux.

L

CEux

qui n'exercent Tagriculture que pour leur usage
dans leurs propres fonds, ne laissent pas d'être obli-

gez envers le public de les cultiver,, non seulement par
cette raison generale que le public â intérêt que chacun

fasse un bon usage de ce qui est à luy *., mais auífi par la

considération de la consequence de Tagriculture ôcdela

nécessité de tirer de la terre la vie des hommes, Ainsi la

police pourroit obliger les propriétaires des héritages
de la campagne à les cultiver , ôc à leur défaut y pour-
voir par d'autres y ôc parla considération d'en tirer les

fruits , ôc encore par la raison d'aider à porter les con-

tributions aux deniers publics A

a ÈxpeditenimReipublicicrtesuate qtìismalèutatur. $• z. ïnst.dehisqui
fui vel.al.fur. f.

CétoitunedosfonctionsduCenseura Rome,denoter fa punirceuxqui négli-
geaientla culturedeleurshéritages..

b Quiagrosdominocessantedcsertosvél longé positosvelfinitimosad

privatumpariter publicumquecompcndiumexcolcrefcstinat: voluntatisua:
nostrumnovcritadefleresponsum: ita tamen,ut si vacantiac dcstitutosolo
novuscultorinscderit,ac vctusdominusintra bienniumeademad suumJUS.
volueritrevocarc, restitutisprimitusqua:expcnsaconstiterit,facultatemloci

jaropriiconsequatur.Namsi bienniifuerittempuscmensum, omnis possessio-

Tome IV, Ddd

t. Devoirdecul-
tiverleshéritages.
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nis & dominii carçbitjure qui sìluit,'/• iS.c. deomn.agr.déserta.
Siquis auctoritàtcnostri miminisdefondispatrimonialibusstérilessubcerti

canonisp ollicitationcsusceperitsirmitercumvoliim-us-poflìdcre: subejusdem
tamencanonis.solu,tjpnc, quemnostra:majestatisauctoritasperannossingulos
solvcndumesteprajscripsìt: nullamqueeosdcscriptioncmsivcadjectionem,aut
innovatiòncmiri posterumsustiliere:quoniamnimìsabsurdûmesteosqui no-
bishortantibusfundosinopesatqueegenosmagnolaborc( impenso) aut cx-
haustopatrim.onio.vixforte meliorarepotueruntut pote deceptosinopinatuni
onus, uiscipcre: illudquevelutquadamcircumventionedeposci, quod si se
daturos pr.xscisTent,fundosminime suícipcreaut etiam colère paterentur.
I. 16.eod. '"-, ,..',..'.... ', . -- - -, - - •_ -.'...

y. lestexteseite\dá)lsle.Préambulcdela Sectionz. duTitre5.

II."

"

Ceux qui entreprennent pour d'autres là culture de

leurs héritages , soit à prix d'argent, ou pour une partie

des fruits ,011 à d'autres conditions, contractent, outre

Tobligatiòri envers lé publie , celle de leur engagement
envers les maîtres dés fonds ', ôc ces devoirs les obligent
à tout ce qui peut être nécessaire pour labourer, semer

ôc recueillir dans les faisons, observant les diverses cul-

tures selon la qualité des héritages chacune en ion temps,
ôc selon Tusàgec.

•

c Gohductoromniasecundumlegemconductionisfaceredébet&anteomnia
oolonuscuraredébet, «t opérarusticasuoquoquetemporcfaciat, neinte'mpe-
stiva culturadeterioremfundumfaccret.I. zy §. 3.ff. locat.

Divi fratresrescripscrimt,.in venditionibus.fiscalibusíìdem,Sc diligcntt.im
à procuratorccxigeridám.. ... . ficii'tenimdiligentîcuraproetiapraxliorumam-

pliantur: ita>sinegligentiushabita fuit minuiea necefle.l.$. J. y.ff:dejure
fifi-. ... i- , .:

'-',''' H L
'

'- '

Les devoirs de ceux qui ont le soin des bestiaux, con-

sistent à les conduire au pâturage , à ìes garder ôc empê-
cher qu'ils ne se perdent, ôc ne s'égarent, qu'ils ne cau-

sent pas de dommages, ôc n'en souffrent point, ôc aux

àutrés soins qu'il faut en avoir selon les usages d.

d V.dàns.lesLoixCivilesla Sectionz. desdommagescaufex*pardesfautesqui
nevontpusk uncrime, ni a undélit.

±.Devoirdefaire
lesculturesenleur

temps.

3. Devoirdusein
desbestiaux.
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T I T RE XV,

DES CO M MV N A U T E Z

en
gênerai.

APRE'S

avoir expliqué les distinctions,des diffe-

rens ordres de personnes, il faut passer auxÇom-

munautez qui sont des corps composez de plu-
sieurs personnes pour un bien public, ôcqui dans un Etat

sont considérées comme y tenant lieu/de personnes", tant

à cause de leurs fonctions qui sont propres'à tout le corps

que forme la Communauté, qirà cause qu'elles ont leurs

biens, leurs affaires, leurs droits, leurs charges, ôc leurs

privilèges, comme les particuliers. Ainsi les Comrriu-

nautez des villes, qu'on appelle corps de ville, les corps
des Universitez, les Chapitres , les'Monastères, & au-

tresjsont des assemblées de plusieurs personnes liées en-

semble , pour de certaines fonctson& qulise-íràppëríént à

unbienpublic. . \> -\ ; ,

L'usage de ces diverses sortes de corps ôc Communau-

tez a été natureldans lasoçsetédes hommes;, ôc a eu la

même origine ôc les mêmes fondemens que Tunion de

plusieursfàmillesi ficn^

même domination de: Monarchie ou de Republique. Car

comme c'est la multitude des besoins des hommes ôc la

nécessité pour chacun du secours de plusieurs autres qui
aformé les'Monarehies ôc les Républiques, ainss qp'oit
Ta expliquéen son,lieu^ï,ces mêmes -besoins/ont rendu.,

nécessaires.• 'dessliaisons ìplus particulières, de -.plusieurs,

personnes qui formassent.des corps ôcdés Communautez

destinées à de differens usages pour le bien public. :

Comme il ne peu t.y avoir de corps ;,,ny- de Commu-

nautez sans.lapermi'lision du jPrioce:., ainsi qusonTa expli-

d y. Varticlez.delaSectioni.dtceTitre.. . v.. .v • " -

b y. l'article^.delit.Seclionz.dUTitnï.
"'"'

Ddd ij;
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que en son lieuc, 6c qu'elles se rapportent toutes à quel-

que bien public qui les fait dépendre eh partie de la

police temporelset.ces deux considérations sont que les

Communautez mêmes Ecclésiastiques sont comprises

sous le npm des Communautez dont on traite en gêne-
rai dans ce Titre , ou Ton doit expliquer la nature Ôc.Tu-

fage des Communautez ôc leur s,différentes espèces ; ce

qui fera la matière de la première Section : & on expli-

quera dans là seconde lès règles qui regardent Tordre ôc

la police dé ces Communautez.

Ces deux Sections comprendront les règles commu-

nes à toute sorte de corps Ôc Communautez y ôc parce

qu'il y eir a'quelques-unes qui ont des règles propres

qu'il sauf distinguer, bn expliquera ce qui regarde ces

sortes de Communautez dans les Titres suivans,

e y. I'articlei4ide laSeflionz.duTitre-i.

SE G T I O; N l

Der líL:naturfii^(de:tiifa^. desÇommuimute^ î$.

de leurs espèces.

5 O M M A I R E : •.&'.'.

ï '.DéfìûtìoWdesÇòtà

i.Trois fortes de Ççmmtinau-

tez^

j. Usage des Communautés

4. Tis Communauté^ font

partie du corps dé s\Etatyé«
ce corps rìeftpoeï du nombre

des Communauté^ .

5. Xe Clergé ne doit être mis

au nombre des Communaii-

te^.

6. Trois sortes de Communau-

f rta^ Écclejiafliqucs\
;"-'

jï' Toutes ces Communauté^
ont leur rapport à la police

temporelle.
$-.Comnïùnautezstés villes &

des autres lieux.

$1 -Compagnies- de "Justices.
10. Communauté^ des Avo~

cats.

ii.Communaute^des Procu-,

reursìdesGreffîers& autres.

,12. Autres sortes de corps Çr'
ponimunaute^
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. I.

L

Es Communautez {ont des assemblées de plusieurs

personnes unies en un corps formé par la permission
du Primée-, distinguédes autres personnes qui composent
un Etat, ôc étably pour un bien commun à ceux qui sont

dé ce corps, 6c qui-ait aussi fonrapport au bien public. Ge.

qui fait que les Communautez sont perpétuelles ôc les

distingue dessocietez dont il aété traité dans le Titre de

la société dansles Loix Civiles : car celles-.cy ne se for-

ment que pour des intérêts particuliers, fans nécessité

de la permission du Prince, ôc seulement pour un cer-

tain temps, ou au plus pouf la vie des associez *.

* CollegiaRomaecertasuntquorumcorpusSeiiàtusconsultisatquecon'stituv
îionibusprinçipalibuseonfirmatumest.I.i.ff. quod.cujusq.univ.nom.

'.'. IL
'

.

Çes Communautez font -de trois sortes. La première
de celles qui regardent principalement la Religion jcom-

meles Chapitres des Eglises Cathédrales ôc Collégiales,
les Monastères -S2Ìautresb. La seconde de celles qui se

rapportent à la police temporelle , comme les Commu-

nautez des villes qu'on appelle Corps de ville, celles

des artisans ôc autresc j & la troisième de celles qui re-

gardent ôc la Religion ôc la police temporelle , comme

les Universitez composées de Professeurs de Théologie,
& de Professeurs de Sciences humaines d.

6 y. Tot.tit. C..defacrof.Eccles.
cy. Tit.ff.ad'municip.tit.C.depister,fa seq.defabricenfibus.
d V. cy-apréslesTitresdesllniverfitez..
V.fur cetarticle,federnierdéla Sectionz, despersonnes;danslesLoix Ci-

viles, ':.-'.'. ''

III.

L'usage des Communautez est de pourvoir par le con-

cours ôc le secours de plusieurs person nés à quelque bien

utile au public. Ainsi pour les Communautez Ecclésiasti-

ques, lés Chapitres sont établis >non seulement pour le

Dddiij

1.Définitiondes
Communautés.

i. Troisfortesdé
Communautés,..<

3. 'Usagedei

Communautés



398 LE DROIT PUBLIC, ôcc. Li v. I.

bien commun des Chanoines ,mais aussi pour l'usage dii

public qui a part aux Offices de TEglise. Ainsi pour les

Communautez qui se rapportent au temporel, celles des

corps de ville sont établies, non seulement pour le bien

commun des habitans des villes , mais aussi pour le bien

public de TEtat qui se tire en plusieurs manières de celuy
des villes, comme on le verra dans le Titre soivant. Ainsi

pour les Universitez mêlées du spirituel ôc du
temporel,

elles ont Tissage ôc du bien commun de TEglise, ôc du

bien public, comme ou le verra dans le Titre des Uni-

versitez ".

« y. lesTitresfúivans.

I V.

Comme les Communautez font composées de per-
sonnes d'un même ordre ou de differens ordres , mais,

de sorte qu'aucune ne comprend des personnes de tous

ordres j on ne doit pas mettre au nombre des corps ôc

Communautez, le corps de TEtat qui comprend tous

les ordres ôc renferme tout ce qui regarde le bien pu-
blic, soit dans la conduite des particuliers ou en celle

des Communautez , au lieu qu'elles ont toutes leurs

bornes à quelque espece de bien particulier/.

f TouteslesCommunautésdontontraitteicy,fontdesmembresducorpsdel'Etat>:
composéesdeliaifinsparticulièresdecertainessortesdepersonnes.
' " "

. '.-...- V.'

'

'",: "',,'.'"•' f --V '.'''

Quoyqu'on puisse considérer les differens ordres de

personnes qui composent le corps d'un Etat, comme de

certains corps distinguez entr'eux , ôc que quelques-uns
de ces ordres ayent des affaires qui leur sont commu-

nes comme le Clergé , on ne doit pas les mettre au nom-

bre des Communautez : car on n'entend par ce mot que
de certains corps de personnes unies pour des

usages
continuels, pour lesquels elles ont droit de s'assembler

quand bon leur semble. Ainsi les
Chapitres, les Corps

de ville ,les corps ôc Communautez des Marchands, ôc

4. LesCommu-

nautésfont partie
ducorpsdel'Etat ,
fa cecorpsn'tftpat
du nombredes
çommunautex.

'•».'Le Clcro-éne
doit être mis au
nombredes Com-
munautez,
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ceux des artisans s'assemblent quand ils le veulent pour
leurs affaires. Mais tout le Clergé ne s'assemble pas de

même fans permission du Roy , ôc tous les Officiers de

Justice de diverses compagnies ne s'assemblent pas non

plus quoyqu'ils soient d'un même ordre , mais chaque

compagnie d'Officiers de Justice fait son corps à part s.

» y. lesarticlesfuìvans.

VI.

Les Communautez Ecclésiastiques sont de trois for-

tes : la première, de celles qu'on appelle commune- <

ment séculières, parce qu'elles font composées d'Ec- '

clesiastiques qui vivent parmy le commun chacun en

son particulier : ôc cette espece comprend les Chapitres
des Eglises Cathédrales ôcdes Collégiales, dont les Cha-

noines ne font pas de quelque Ordre de Religieux. La

seconde , des Communautez régulières composées de

Religieux qui font profession par des voeux de paflér
leur vie en commun sous des Supérieurs,

ôc .sous une

Régie établie par leur Fondateur, ôc approuvée par TE-

glise. La troisième, est celle des Communautez d'Ec-

clefiastiques,qui fans voeux vivent en commun pour ser-

vir TEglise dans leurs fonctions, sous Tautorité des Evê-

ques , telles que sont quelques Congrégations, & des

Séminaires pour Tinstruction de ceux qui doivent être

promus aux Ordres facrez,ôc pour des Missions ou d'au-

tres usages h.

. h Onpeutreduirea cestroistffitcestouteslesCommunautt\Ecclefiastiques,

VIL

Quoyque toutes ces sortes de Communautez Ecclésia-

stiques ayent leur principal usage pour le
spirituel,

elles

ont aussi leur rapport
à la police temporelle dont diver-

ses règles les regardent en plusieurs manières, comme

on le verra dans la Section suivante > ainsi la distinction

de ces Communautez est du droit public..»'.

ï y. la Sectionsuivante.

6. Troissortesde

CommunautésEc-

iefiafiiques..

7. Toutesits
Communautez.ont
leur rapporta. lit

policetemporelle.
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VIII.

Dans Tordre des Communautez qui ne regardent que
la police temporelle , ôc dont l'usage est continuel, lés

premières par rapport
à Tordre public, ôc par la consi-

dération de la multitude, sont celles que composent les

habitans d'une ville ou d'un autre lieu pour les affaires

qui leur sont communes, ôc ces sortes de Communautez

feront la matière du Titre suivant K

l y. leTitresuivant.
IX.

On peut mettre au nombre des corps ôc Commu-

nautez de personnes laïques ôc au premier rang , par la

dignité, les compagnies des Officiers de justices supé-
rieures ôc autres : car ces compagnies ont chacune leurs

chefs, Ôcles membres qui les composent, ôc qui íbnc

unies ôc liées, non seulement par leurs fonctions de

rendre la justice ensemble, mais aussi par leurs intérêts

communs, ôc qui regardent leur dignité, leur Jurifdi-

ction , leurs fonctions, leursdroits, leurs privileges,ieury

gages Ôcleurs autres affaires , comme pour régler entre

eux la discipline ôc la décence nécessaire pour leurs di-

gnité?, ôc leurs fonctions, les jours ôc les heures de leurs

audiences, Ôc pour faire les autres reglemens sembla-

bles : ôc enfin pour tout ce qui peut regarder les inté-

rêts ôc lé bon ordré de la Justice dont ils ont Tadmini-

strationw.

m-Lesofficiersdechaquecompagniefint uncorpsditilsJont Unispar ledouble-
liendeleursfonctionsderendrela.justiceensemble, fa desintérêtsquileurfontcom-
munspourlefait deleurscharges. ,..-..-'

X.

Comme les. Officiers des compagnies de Justice ont

leurs affaires ôc leurs intérêts qui les lient en. Com-

munauté , les Avocats qui exercent leur profession de-

vant les mêmes Juges, ont aussi la leur pour les affaires

qui
leur sont communes».

a PetitionemvirorumdisertissimorumAdyocatorumAlexandrinarspien-
didissimai

S. Communau-

tés des villes fa
desautreslieux.

9. Compagniesde

justices.

10.Communau-

p\ desAvocats.



DES COMMUNÁUTEZ,&c. Tir.XV. SÉCT. 1.401
didistîmoeeivitatis,quâmdeforifuimatricula8cfiseipatronôobtulérunt,rns-
ritò admittentes,hac sanctionédecernimusquinquagintastatutoshabcri:
eoiumquenominaprotemporematricula:conhcienda:inícrib'i: SceosAdvó-
catïonisofficium.injudiciotamvirispectabilisPia:íéctiaugustalis; quam vi-
ri spectabilisDucisjEgyptiacilimitio'petentibusad'bibère;caíterOSveròultra
mcmòratúmnumerumconstitutos, apudaliosjùdicesejusdemAlexàndriuaí
eivitatisperorare: filiisscilicet.statutoruminloco desicientiumsupcrnurne--
ratisanteponendis.Ëgredientèmarttcmpostbienniumfífcipatronum,contern-
plationelaborum, excousularismoderatoris-proV-iftçùedignitatedecorari: Ii-<
centiafacultatequeci nondeneganda, cumususexegerit.Tampròsequàitl
profîliis<parent-ibus,Siuxoribus, nec'noiïetiamperfonisextransversòlatereí
lisqueadquartùmgradumcOnstitutis,patrpciniu'rnsuumadhiberc.Quando*
autemfiscipatronummòrictìntigerit.Gradueumsëquentemsineulladïlatio-
íieii;lócuitiéjtissubrogari: heredibusd'efùiictiniliilexindesibicommodiác-
quiripostesperaturis: cunctisprivilegiisqua:hactenùshabuifleHofcuntur,
tìecnonlìis, qua:suggestiptuaemagnitudiniscontiuet, etiamin posterùmin'
tactisinviplatisqueservandis:quatenushujusmodidelatpeisíiberalitateuostraí
sereuitatishonoreposfint;'-ihotio& tranquillitatereliquurnvita: sua:tempus
peragerc, nullaeisihvitisingercndasóîlicitúdinéil, 13.C.deadvocat.divor.-
itidicior. . , ,., :-v'.'";.

"
.-'.-

Jujbemus,:advocatipneitlfóriituiculmiiiisccnturnquinquaginta(.sieur,autea
constítútumfúerat}advocatiseoncludi: eiimdemquenumerum1,quotiesvel
profefllouisfine, velmotte, velquocumqtiefueritcasuifnminutus,electione
iriagnifisia:tua:jfèdisimpleri: ita ut in.p'Kcscntiquidem,&hinciisqueadbicn-
niuniadinlpletionemfup/ràdefinitinuirierisúbrogandi,finetillacòhòrtalisaut
cujuílibetdeteriorisconditionisquxstionesuccédant: sà'Ivavidelicètadvcrsus
eosappar'itoribus,siqtiacompetitactione: quamçèrtumoiì postquanrfisci
patronatùmoflicioimpletoéxegerint,evanescere.Poil lapsuniveròbien-
niumfòrotua:magnifìca:pòtestatis:inseripostulantes:,nonajiter, nisisubg;e-
stórúmconfectioneminimeeoscohortaliconditionisubjaccrepâtefactúmsúèrie
admittantur-./. 17,eod.

y. Tot.h.T. '.'*''

.;::.;;. XI

'
"'' -

Les Procureurs d'une même Cous ou d'un même

Siège de Justice, ont aussi leurs corps ôc Communau-

tez : ôc il en est de même des autres personnes qui exer-

cent quelque ministère dans Tordre de Tadministration

de la Justice, Greffiers, Notaires ôc autres".

VCesdiverseschargesrendentcommunesa,ceuxquilesexercent,lesaffairesqn't
regardentleursfonëlionsi

XI L

Iíy a encore divers áutrés corps ôcCommunautez de di-

verses sortes de Marchands selon les différences de leurs

'commerces, ôc selon les différences des arts ôc métiers.

Tome XJ^y Eee

- *

íí. Communautés
desProcureurs,des

Greffiersfa autres.

\i. Autresfortes
decorpsfaCommu-

nautés
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ìl y a de même divers corps d'artisans distinguez en di-

verses Communautez?.

f Chacundecescorpsasesstatuts établisou approuvez,parles Ordonnances..

SE C T I O N I L

De tordre de la police des
Corps- <^

Communauté^

S" O M M A I RÉ S.

i. LesCommunautezjdoivent

hre permises par le Trin'

ce:

i. Les Communauté^ tien-

nent lieu de personnes.

3. Les changemens des per-

sonnes ne changent pat les

Communauté^

4. Deuxsottes de Commu-^

nautez^

5. Les Communauté^ ont

leurs droits 3.leurs biens ,

& leurs statuts.
6. Les Communauté^ font

composées de personnes de
'

certains Ordres.

7. En quel sens chacun ne

peut être que d'une Com-

munauté.

S: L es biens & les droits des

Communauté^ rìappar-
I tiennent pas aux particti-
' lier s qui les composent.

çj. Les Communautés nom-

ment des Syndics pour leurs

affaires.
10. Comment se font les dé-

libérations des Commu-

nauté^.

LA

première règle de Tordre de la police des Com-

munautez, est qu'elles soient établies pour un bien

publie, ôc par Tordre ou la permission du Prince : car

comme il a été dit en son lieu , toutes assemblées de

plusieurs personnes, fans cet ordre ou cette permission,
feroieut illicites a.

a y. lesarticles14. fa rj. dela Section1.duTitrez.

Quibusdamcollegiis, velcorporibusquibusjuscoeundilegepcrniifliiinest,
ûccfl.5.§. 11.ff. dejure mm..

t. LesCommu-

nautésdoiventêtre

permisesparleprìn-
et.
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Sedrcligiòniscausacoirenon prohibentur: dumtamenper hocnonfiat

contrasèn'atusconsultum, quoillicitaCollegiacoarcentur.l.í.^.z.ff. dccoll-

fa corp.. . #

Collegiasiquafuerintillicita: mandatis, & constitiitionibus, & scnatus-
consultísdissolvuntur. . In siimmaautem: nisiexsenatusconfultiau-
thoritate , velCxsaris, Collegiumvelquodcunquetaie corpuscoierit: con-
tra senatufconsultum, &mandata, &constitutionescollegiumcélébrât./. j.-
eod. - ' ' ' ' -

II.

Les Communautez légitimement établies tiennent

lieu de personnes , ôc leur union qui rend communs à

tous ceux qui les composent, leurs intérêts, leurs droits,

ôc leurs privilèges, fait qu'on les considère comme un

seul
tout.Ej:

comme chaque particulier exerce ses droits,

traite de ses affaires , Ôcagit en Justice, ií en est de mê-

me des Communautez V

b Persona:vicesungiturmunicipíum& decuria.I. it.jf. defidejuff.
CumSenatustemporibusDi-viMarcipermiferitcollegiislegare;nulla du-

bitatioest, quodsicorporicui licetçoire, legatumsit, debeaturcui autenï
nonIiçet, siîegetur: nonvalebit,nisisingulislegetur.Hi enimnonquasicol-
legiumsedquasicerti homiues, admittenturad legatum.L zo.ff. de reb.
dub.

K.Varticler-f.delaSectionz. despersonnes,
y. letextecitéa l'article6,decetteSection.

HT '.•'.

Les Communautez étant établies pour un bien pu-
blic , dont la cause subsisté toujours, il est de leur na-

ture de durer toujours, ôc aussi cés corps subsistent les

mêmes , Ôcse perpétuent, fans que les changemens de

toutes les personnes qui les composent changent rien

au corps c. Et s'il arrivoit que d'une Communauté il

e In decurionibusvel aliistmiversitatibusnihil refertutruinomnesiidem.
nianeaílt,anparsmaneatvelomnesimmutatiíìnt. /. 7. §. z.ff. quodçujusq.
univers

Proponebatur, exhisj'udicibus,quiincandemremdatiestent, nonnullos
causaauditaexcusatoseste: inqueeoruinlòcu-malios esseíumpîos: & qua>
rebatur, singulorumjudienmmutatiocandemrem, analiudjudiciumfccìflet.

Respondi,nonmodosiunus, autaltcr, sedct-fìomnesjudiecsmutatiestent:
tamen& remcandem&judiciumidemquodanteafuiflet, permancre: neque
in hoc soliVinevenire, ut partibuscoiiimutatiscademres esteexistimarcrur,
sed&inmiiltiscaTcrisrébus: nam&legioncmcandemhaberi, exquamuid
deceslìsscnt,quorumin locumaliisubjoctiestent : &populmncundemhoc

temporeputari; qui abhincccntiunanuisfuifleat, cnmexillis jicmonune

Ee e ij

1. LesCommu-
nautez,tiennsnt
lieudepersonnes.

g:.Leschangemens
des personnesne

changentpas les
Communautés*.
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n'en restât qu'un, il la repreíènteroit pendant qu'il se

trouveroit seul, ôc en exercerait les droits qui pour-
roient subsister ôc passer à luy., en attendant que d'au.-

t'res remplissent les places vacantesd.

yiveret: itemquenavemsiadeosa:pèrefectaesterut nulla tabula eademper-
nianeret, qmenonnovafuiflet, nihilominuscandemnavemeste existimari,
Quodsi quis plitarctpartibuscommutatisaliamrem fieri : fore ut ex ejus
rationenosipsinonii.demeflemus,qui abhincanno fuistemus:proptereaquod,
Htphilosophidicerentexquibusparticulisminimis"*consisteremus, íia: quoti-
dje exnostrocorporedécidèrent,alixqueextriusecusinearumdemlocum ac-.
cédèrent-Quapropter,cujusrci eademspeciesconsisteret,rem quoquecan-
demesteexistimari.I.?6. ff.dejudiciisfa tibiquis.

d Sedsiuniversitásadunumreditmagisadmittitur posteciimconvenircSc
Conveniri-cumjusomniumin unumredierit-,.Sçstetnftmenuniyersitatis./. j.
inf.ff.quodcujUfq,

' '
'-,.''."#.

$itousçcuxquicomposantuneCommunautévenoienta manquer, fa qu'ellefût
tellequ'ondûtla rétablir,lesplacesenseroìentrempliespar despersonnesqui fe-
roientdelaqualiténécessairepourla composer.Ainst, parexemple,fì toitslésCha-
noinesd'unCbapitre.venoienta mourirparune pesteoudansuneguerre, il feroit
pourvuparceuxquiaiir'oîentlacollationdesÇanomcatsa substituerde nouveaux
ÇhmoincsquicomposerotentlemémeChapitre.

- IVv

II faut distinguer parmy les Communautez ,,.. celles

qui ne font composées que dés personnes.qui ont droit

d'assister aux aiîeinblées oìi leurs affaires doivent se

traiter > ôc celles > qui outre les personnes appellées

pour assister à ces assemblées > en comprennent d'au-^

t res qui n'ont pas ce droit. Ainsi, par exemple , pn

Chapitre
ne comprend que les Dignitez, ôc les Cha-

noines qui le composent, ôc qui tous ont droit de déli-

bérer de leurs affaires communes , i(i le défaut d'âge
ou qúelqu'autre cause ne lesenexçiud. Ainsi un corps
de ville comprend tous les habitans qui tous sont inté-

ressez aux affairés communes du corps. Mais cetteTnul-

titudé ne pouvant être appellée aux délibérations des

affaires ,.on en choisit un nombre quireprescnte le corps
entier de tous les habitans, ôc qui forme les délibéra-

tions , ôc règle les affaires , ainsi qu'il sera expliqué
.dans le Titre suivant f,

e C'estunesuite,desdifférentesnaturesdesCommunautés

%,Deuxsortesde
Communautés,,
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V

II est commun à» toutes les Communautez d'avoir

leurs droits, leurs affaires , leurs privilèges/, ôc d'a-

voir aussi leurs Statuts 6c leurs Reglemens, soit qu'ils
leur ayent été prescrits par le Prince, ou qu'ils ayent
le droit de les faire eux-mêmes. Mais en ce cas ils n'en

E

eu vent faire qui ne soient conformes *aúx loix 6c aux

onnes moeurs, ôc qui ne se rapportent au bien de la

Communauté , ôc à ['utilité que le public'en doit reti-

rer : ôc s'ils font tels qu'ils doivent être confirmez en ju-
stice, ils n'auront leur effet qu'aprés cette formes.

/Quibus permiíïumest corpushaberecollegiisocietatisfivecujusquealte-
riuseprúninoinine,propriumest, adexemplumréipublica:habere res com-
munes, arcam.communeni./. i. §. i.jf. quodeujusq.univers.

g Sodalessunt, quiejusdemeollegiisiintquamGra:ciETXjeíai*vocant.His
autempotestatemfacitlçxpactionemquamvelint, sibiferre, dumnequid ex
publiealegecorrumpant.I.ult,ff. decolleg,fa corser.

Quidquidhisdisponeutadinvicemfirmumsitnisihocpublica:leges prohi-
b.ucrint.d. I. inf,

•

' VI/

Comme les Communautez sont établies pour une fin

commune à tous ceux qui doivent les composer ôc qui

regarde le bien que doit produire la Communauté : il

ne peut y avoir én aucune que des personnes à qui cette

fin soit aussi commune, ôc qui soient de Tordre ou de la

profession qui distingue des autres ceux qui doivent for-

mer la Communauté. Ainsi pour être d'une Commua

muté d'un corps d'artisans, il faut être de la profes-
sion de ce même corps > qui doit être permis par le

Prince h.

hNequesocietas, nequecollegiumneque hujusmodicorpuspassimomni-
bushabericoneeditur.Nam&legibusScscnatufeonsultis&principalibuscon-
stitntionibuseares coercetur.Paueisadmodumin causisconceflasunthujus-
modicorpora: ut.eccevectigalimnpublicorumsociispermissumest corpus
liaberevelauMfpdinarumvel argçntifodinarumScsalinarum.Itemcollegia
Roma:certasuntquorumcorpusscnatufeonsultisatqueconstitutionibusprin-
cipalibusconfìrmatumest : vclutipistorum& quorumdamaliorum, #: navi-
culariorttmqui&inprovinciissunt.I. i. ff. quodcujusuniv.

- ímniunitas tribuitursciliecteiscollegiisvelcorporîbus, inquibusartificii

fliicausaunusquisqueaffumitur; ut fabrorumcorpusest, Sc si qua eandem

E e e iij

j-. LesCommu*

naute\ ont leurs
droits,leursbiens,,
fa leursstatuts,

g. LesCommu-
nautez,fontcompo-
séesdépersonnesdt
certainsordres.
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rationcmoriginishabcnt: id c(t , idcircoinstitutasunt, ut nccestariamoperam
publicisutilitatibusexhibèrent./. 5.§. tz.ff. dejurehmn.

VIL .

Ce n'est pas assez pour être du nombre dé ceux qui

composent une Communauté, qu'on soit de Tordre ou

de la profession des personnes qui la composent 5 mais

il faut.de plus , que celuy qui veut être un des membres

d'un corps ou Communauté, ne soit pas un des mem-

bres d'un autre qui pût avoir des droits ôc des intérêts

opposez à ceux de la Communauté où il voudroit entrer,

ou dont les délibérations dussent être inconnues à d'au-

tres par de justes causes. Ainsi celuy qui exerceroit deux

métiers , ne pourroit être des deux corps de l'un Ôc de

l'autre. Mais pour les Communautez qui n'ont rien de

commun, ôc qui sont telles qu'on puisse lans aucun h>

convenient être en même temps de l'un ôc de l'autre ,

cette règle cesse. Ainsi un Officier d'une compagnie de

justice peut être ou le chef ou un des membres d'un

corps de ville , ôc les Marchands artisans, ôc tous autres

aussi peuvent être de ce même corps, quoyqu'ils soient

en d'autres '.

i Non liectáuteriiampliusquamunumcollegiumlicitumhabereut estcou*
stitutum&à Divisfrafribus& siquisinduobusfuerit, rescriptum esteligere
eumoporterein quomagiseste-yej.it.I. u §. ult.ff. decollcg:fa corpor.

VIII.

I, Lesbiens ôc les droits d'un corps ou Communauté

-
appartiennent tellement au corps, qu'aucun des par-'"
ticuliers qui le composent, n'y a aucun droit de pro-

;J prieté , ôc n'en peut disposer en rien : ce qui fait que
comme ces Communautez sont perpétuelles ôc se con-

servent toujours pour le bien public, leurs biens ôc leurs

droits qui les font subsister , doivent toûjôurs demeurer

au corps.Et c'est ce qui rend ces biens ôc ces droits inalié-

nables l. Mais si la Communauté étoit dissoute, soit par

/ y. l'articledernierdelaSectionz. despersonnes, la remarquequ'ony aûutet
fa lestextesqu'ony a citeT^.

i
1

1

7. V.nquelsens
chacunnepeutêtre

que d'uneCommu-
nauté. <

i

(

1

<

(

I

]

]

1

i

1

îí. Les biensfa
les droitsdesCom-
munautez,n'appar-
tiennent,pasaux

particuliersqui les
fomposent.
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ordre du Prince ou autrement : ceux qui la compo-
ibient en retireroient ce qu'ils pourroient y avoir du

leur m.

JubcmusimlltposthàcArchicpifcopoinhacurberegia(acrosiiiictaeorthodoxe
Ecclesia:piasidenti,nullioeconomo, cuiresEcclesiasttcagubcrnandamanda-
tur , essefacultatcmfundosvelprxdiasiveurbana,siverustica, velpostrcmó
immobiles, autinhispra:diis.Colonos, velmancipiaconstituta, aut annonas
civilescujuscunquesupremavelsuperstitisvoluntateadreligiosasEcclesiasdé-
volutas, subcujusqucalienationisfpecieadquamcunquetransferrepersonam.
Sedeaetiampra:diadividercquidem, colère, augere, & ampliare: nec ulli
íisdempra:diisaudereccdcrc.Verutnsivetestamentòquocuuqucjure facto,
feucodicillo, velsolanuncupatione, lcgato, feufideicommiflb, aut mortis
causadpnatione,autalioquocumqueultimoarbitrio, aut certè interviventes
habitalargitatc, sivecontractuvenditionis, sivedonationis, autalioquocuh-
-quetituloquifquamadprxfatamvênerabilémEcdefiampatrimoniumsûum,
partemquecertampatrimoniiin fundis, pra:diis.,sivedomibus, velanuonis-,
mancipiis,&colonis, eorumquepeculiisvolueritpertinere:inconcussaeaom-
niasineullapenitusimmutationeconferventur.Scicntesnulla sibioccasione
veltemporc, ad vicislltúdinembenesiciicollocatiaut gratia: reférenda:,do-
nandi, velcertèhominibusvolentibusemere, alienandialiquam facultatem

permiffani: necsiomnescumreligiosoEpiscopo& ccconomoclericiinearum

possestiònumalicnationemconsêntiunt,eaenim, qua:ad beatiíîìnia:Ecclesia;

jurapertinent,velposthaefortepervencrint,tanquàmipsamsacrosanctam&

religiosamEcclefiam, intactaconvenu venerabilitercustodiri: ut sicutipsa
religionis&fidcimaterperpétuaest, itaejuspatrimoniumjugiterserveturil-
Ixsum./.14.c.desacros.Eccles.

m Collegiasiquafuerintillicitamandatis&eonstîtutipnibus&scnatufeon-
sultisdiflolvuntur, sedpermittitureiscumdiflolvunturpcciuiiascominunes
siquashabentdividerc,pecuniamqueintersepartiri. /. 3. in prìncipio.ff.-'di

celleg.facorp. . •

IX.

Comme ceux qui composent une Communauté ne

peuvent
ensemble agir tous pour leurs affaires commu-

nes ôc exercer leurs droits, ils peuvent nommer quel-

ques uns d'entr'eux à qui ils confient la direábion ôc le

soin des affaires sous le nom de Syndics, Directeurs ou

autres noms , selon les usages ôc la qualité des Com-

munautez : ÔCces Directeurs ont leurs fonctions réglées

par leur nomination , ôc les exercent suivant les règles

expliquées dans le Titre des Syndics , Directeurs &c

autres Administrateurs des corps 6ç Communautez ».

n Quibuspermiíïumestcorpushabere collcgiisocietatissivecujusqueal-

teriuscorumnominepropriumestadcxemplumreipublica:habereres com-'
jpûuncs,arcanicommuncm& actorcmsiveSyndicumper qucnitanquamiat

p. LesCommu.

natite\nomment
des Syndicspour
leursaffaires.
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rcpublicaquodcommuniteràgifieriqueoporteat, agátur ,.fiat. /. i. §. r. jjí
quodcujusq.univers

Syndicusfiat./. i. §• i- ff-demuner.fa honer:
y. dansles LoixCivilesleTitredes-Syndics,

Les délibérations des Communautez, soit pour la nos-

minationdeceux qui doivent être préposez à leurs affai-

res , ou pour d'autres causes , se font selon leurs Statuts

ôc leurs Reglemens, soit pour le nombre-des personnes

qui doivent assister aux délibérations, ou pour celuy des

voix nécessaires pour prévaloir aux autres , ainsi qu'il á

été expliqué dans ce même Titre des Syndics j 6c on y
á expliqué aussi les règles qui regardent les engagemens
des Communautez par lé ministère de leurs préposez ,

ôc les autres règles qui peuvent regarder les Commu-

nautez , outre celles qui sont expliquées icy dans ce Ti-

tre"."
'

ey. danslesLoixCivilesceTitredesSyndics?

io. Commentsc
font les délibéra-
tionsdes Commu-

nautés

íTITRl
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TITRE XVI,

D E S C O M M VN A V T E Z

des Villes , & autres lieux, des
Charges

Municipales 9 0* du Domicile de
chaque

Personne*

IL

y a cette différence entre lés corps de villes oui
des autres lieux, ôc toutes les autres sortes de corps
ôc Communautez: qu'au lieu que toutes les autres;

sont bornées à de certains ordres de personnes , celles

des villes 6c des autres lieux regardent divers ordres

de différentes professions, Officiers, Avocats , Mar-

chands ôc autres qui en sont habitans, ôc qui tous ont,

leurs affaires communes,pourlesquelles il leur est per-
mis dé s'assembler afin d'y pourvoir, comme, par exem-

{>le,à

ce qui regarde les reparationsdes places publiques,
'entretien des pavez Sc des fontaines, les dépenses des

entrées des Evêques,, des Gouverneurs , ôc toute autre

sorte d'affairesjmaisquoyque ces sortes d'intérêts soient

communs à tous les particuliers habicans^des lieux, ùé

n'ont pas tous part à la direction des a#afres ,- mais il y
est pourvu, par ceux qui sont nommez pour prendre ce

soin, Echevins , Consuls, Conseillers dé ville, & au*

tres, selon les differens usages des lieux.

Ce sont ces charges qu'on appelle municipales', par-.
ce- qu'elles

ne peuvent être exercées que par des habi-

tans deslieux, qui en soient capables,ôc qui n'ayent point

d'excuse, ôc que par cette raison on appelle en Latin?

municipes. ,.

C'est à cause de cette diversité d'intérêts ôc d'affai»

res communes des villes ôc des autres lieux ,. qu'on a

distingué cette matière de celle des corps ôc Commu-.

nautez en gênerai > qui a été expliquée dans le Titrg

TomelP*,

' ~
JFff
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précedentjôc
on expliquera dans celuy-cy ce qu'il y a. de

propre aux Communautez des villes ôc des autres lieux,

ce qui comprend premièrement les distinctions de leurs

diverses fortes d'affaires, 6c en second lien , les distin-

ctions des personnes qui y sont préposées , leurs fonc-

tions ôc .leurs devoirs, ôc ce sera la matière des deux

premières Sections j ôc parce que le foin de ces affaires

ne peut être commis qu'à des habitans des lieux qui y
-soient appeliez de la manière prescrite par les Regle-

mens ôc parles usages ; on expliquera dans une troisiè-

me Section la matière du domicile qui fait que chacun

est habitant du lieu ou il a le sien , ôc qu'il .(doit y porter
les charges*. Et cette matière qui a ,son premier usage

par le rapport du domicile aux charges de ville ," a

aussi d'autres differens usages : comme , par exemple,

celuy de régler devant quel Juge on doit assigner ceux

-contre qui on veut agir en Justice. Car c'esf devant le

Juge de leur domicile:, mais comme la matière du do-
v

mìcile de chaque personne a son ordre plus naturel dans

ce Titre qu'en aucun autre > on l'y traitera , ôc on

expliquera dans une quatrième ôc derniere Section, ce

qui regarde 1élection' aux charges .municipales , ÔCles

causes qui en excluentouquien.déchargent.
II y a encore une autre matière qui fait partie de

celle de ce Titre, ôc qui auroit pu y avoir fa place, ôc

que même quelques Lecteurs pourront juger qu'on de-

voir y avoir traitée, qui est l'ordre des rangs ôc des prés-

séances entre personnes qui font appellécs à ces charges

municipales, parce que les contestations y sont fréquen-
tes fur ces presséanees j mais eomme on a traité eii gê-
nerai des rangs ôc des presséances dans la Se,ction 3. du

Titre 9. des divers ordres des personnes,
on n'en doit,

rien repeter icy.

a Ejuspatria:oneribusrespondercdebcscuite atuib.utumcíTccomme.moiaî,i

i.i.Ç.quemadm.civ.mtm.ìndic.
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SECTION I.

Des diverses sortes d
affaires communes des Villes

(çsr autres lieux.

SO M M A ï R E S.

t. 'Police des lieux pu-
blics.

%.Chois des personnes pour

prendre le foin des lieux

publics.

3. Imposttions"'& levées des

deniers publics.

4. Autres fortes d'affaires
ordinaires'des villes.

5. Affaires extraordinaires

• des villes.

6. Administration des Hbpi-*:
- taux.

7. Etabliffemens d'Univers-*

tcz^.ó* de
Collèges.

%. Etablissement des Mede-ï

cins.

9. Divers Officiers de ville'

pour les diverses affaires.

I,

LA

même causé qui a lié lés hommes eh société

pour pourvoir aux besoins de chacun par le con-

cours ôc le secours dé plusieurs autres , a fait les pre-
mières, societez des villages, des bourgs ôc des villes: ÔC

la première affaire de' chacune de ces soeietez , a été

d'en régler l'ordre par quelque police, soit qu'elle ait

été d'abord établie par le Prince ou par le peuple mê-

me, ôc c'a été par cette police qu'on a fait des cnçein-^

• tes, des fossez, des murs r des tours ôc des corps de gar-
de pour la défense des habitans ,< ôc qu'on a bâti des

Eglises, qu'on a fait des cimetières,. des places publi-

ques , ôc autres lieux pour des usages publics. Ainsi on-

peiit dire que la première forte d'affaires des villes, est

eette police qui établit ôc qui conserve ces sortes de lieux

ôc commoditez *

a Tutelaieivitatisinstructa:murorumpracsidîoprovidebitur.I. un. C. d&

txpenf.lud.publ.
pe quelquemanièrequ'unEtat ait eusot}origine,fa qu'onait commencéâï

Eff ij

1'.Policedes&//#
publies*-
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bâtirdesyillesfa desautreslieux, ceuxqui s'ysont assemblez,n'ontpû lefitiyi
qu'en s'unissantparunepolicequiréglâttoutescestommodttex,publique?.

Ces premiers besoins ont été suivis de la nécessité

d'un chois de personnes qui prissent le soin > ou de con-

ilruire, ou de reparer ces sortes de lieux ôc eommo?

ditez, ôc qui pourvussent aux voyes d'avoir les fonds des

dépenses. Ainsi les manières de fake ce .chois de per-
sonnes préposées

à ces fonctions, a fait une seconde sor-

te d'affaires communesf

b La nécessitédeslieusepublics4 rendunécessairela fonctiond'en prindrele

foin.
Viarumpublicarumcura pertiuetad magistratus.l.z. y.14. nequid.inkg;

fubll '.'.'.'.
' ' '.'".' ''"'-'.'"'

Constimtisunteodemtemgorequatuorviriquicuranfvidrumgérèrent.,1. aS'

^v3p.)fí>dèprig.jijnv /
' " "*"

. . ÍIÎ.

La nécessité des- dépenses pour ces premières fortes

d'affaires communes, a rendu nécessaires des impositions

furies habitans^ .ôc des permissions du Prince', pour
les régler ôc pour les lever, ÔCil a été nécessaire aussi

d'imposer
ôc lever les deniers idu Prince pour les dépen-

ses de l'Etat, ôc les impositions ôc levées de ces deux na-

tures de deniers ont rendu nécessaire la fonction de

personnes qui en fussent chargées?, ôc aussi du recou-

vrement des reyenus des biens communs des villes &

e La nécessitédecesdépensesa rendunecejfairtscesimpositionsqui ne peuventJi
fairefanslapermissiondu Prince, *

.Vectigalia, fineImperatorumpraxepto, neq'èeprxsidi, nequecuratori,ne-

que curia;constituere,necpracedentiareformare, §Lhis veladderé,Veldi-
minuerelicet.1.10.inprinc.ff.dépublic,fa vèctig.

VçctigaliaqiMecunquequoelibetçivitates4sibiae.sùiscuriisad angustiarum
íuaruïnsolatiaquoesìérunt: .îïyeilla functionibuscurialiumordfhumprofutura
sunt, sivequibtiscunq'uealiisearundemcivitatumusibusdefignantur: fif'nia
his ,atqueadhabendumperpétuamanereprascipimus,nequeullamcontrarianj
iupplicantiumsuperhis molcstiamformidari.I. 1.0.C.devectigal.fa comm.

y. l.l. C.vectig.Nov.
d Publicanidicunturquipubjicavectigaliahabentconducta,1.12.f. $.ff, de

pllbliè.fa vectig.
' ' r"

y.Li.ì.i.eod.l.ie.ff.deyerb.fignif.

ï: Choisdesper-
sonnespourprendre
lefoindeslimxpu.
blics.

.5."Impositionsfa
levéesdes deniers

publies,



DES COMMUMAUTEZ,ôcc. TIT.XVI.SECT.L 413
autres lieux, qui pourroient en avoir, Ôcqu'on appelle
deniers patrimoniaux pour les distinguer des deniers
dont le Prince permet f imposition , ôc; qu'on appelle
deniers d'octroy,

.IV. -
.;.';-

'Toutes ces premières'sortes d'affairés ont été sui-

vies d'autres diflèrentes. Car ií a fallu reprimer ceux

gui eutreprénoient fur lés lieux publics, soit y usurpant,

y cauíànt
quelque dommage, en empêchant l'usage ,}

jou le rendant incommode ou autrement : ce qui' a de-

mandé des Reglemens,de policé pour y pourvoir.«' :,11.-a.
fallu contraindre ceux qui étoient appeliez aux fonc-

tions publiques de lés exercer/", ou faire juger leurs ex-

cuses , s'ils en avoients jouir les comptes de ceux: qui
ont fait la levée des deniers d'octroy.ôc des autres reve-

nus des villes, recouvrer les deniers dont ils seroient

reliquataires>, ôc les employer pour le bien public , 11

.a fallp çqntraindre les particuliers au payement des

contributions, faire j&ger les exemptions £c privilèges
de ceux qui,en prétendroient fans de justes titres» ,

pourvoir aux autres ajJFaires qui naissent de ces pre-

jmipres > çhajssr de« personnes qui forment un conseil

•eToutescesfortesd'affairesfontdesfuitesnécessairesstesétabliffemensdesvilles

fa desautreslieux. "''.-. '"'

- Praetoráitnçquidin;locopublicofacias,invc eumloeumimmittasquaet
je quidillidamnumdétur. /. z. ìnpr'me.ff.ne quidinloc.public."""

y.ï.h.T. :

,./ ^Edilesstudeantutquassecundumcivitatessuntviseadoequentur.1.1.ff. de

yià pubs,fa fi quid.
Si quis.Magiftratus'inmunicipiocreatusrruinereinjunctofungidetractetpec

pra:sidesmunusagnoseerecpgendusest./,g.ff. demuner.fa honor.

g Qui non.hab.etexcúsàtionemetiaminvitusjcpgitur.1.13.§.?..ff, .dev.ac;

faexcus
y. I. iz.ff.de mimer,fa honor-
h Reliquatoresvectigalium.I.$. §.z.ff.dcpubl.fa vectig,
y. I. ï6-§. n. eod.y.:l. z. inprincip.C. dedébit,civil.
i Omnisexcufátiosuaaequitatenititur.Sedsipratendentibusaliquodfineju-

diceerçdatur, autpassimsinetemporisprajfinitioneprouteniquelibueritper-
mifïu'mfueritseexcusare:nonerunt, quimuncraneceffariain rébuspublicis
obeant.Quare& quiliberorumincolumiumjure à mvmeribuscivilibussibi

vindicantexçufátiòncm,appcl.lationeminterppneredebent./. uff.devaeat.fa
'
f écus,mun»

'
\

Fff-iij

4. 'Aumsfoyìéi
d'affairessrdinai-

t$s-desvillest
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I.

où toutes ces sortes d'affaires soient examinées, ôc ou

l'on délibère des moyens d'y maintenir l'interêt public,-
6c ce conseil a été nécessaire aussi pour les autres affai-

res , dont il será parlé dans la.fuite..

V.

Outre les affaires ordinaires dont il a été parlé dans?

les articles précedens, il en stirvient d'extraordinaires ,.

comme, par exemple, une entrée dans;une ville , oiv

du Prince, ou d'un Evêque,ou d'un Gouverneur un or-

dre de faire des feux dé joye , â cause de quelque heu-

reux succès pour l'Etat, dont il est utile pour le -.biens-

public que le peuple qui doit en sentir l'effet,. sente cet-

te joye qui lie les particuliers entr'eux, ôc les interesse à;

contribuer au bien de l'Etat ; 6c il arrive aussi au con-

traire des occasions, de pourvoir à la seureté des habi-.

tans dans des temps de guerre
7 , de peste, de famine ôc

de disette, qui obligent à pourvoir même par des im-

positions à faire subsister les pauvres, ôc il faut pourvoir
aussi aux passages.ôc logemens des gens de guerre, de

sorte que ceux qui exercent cette fonction,: observent

que les habitans sujets â cette charge, la portent chacun/

à son tourm, ôc toutes ces sortes d'affaires extraordinai-

res demandent, la conduite de perfonnes qui soient

préposées pour en prendre le soin.

ZCesaffairesextraordinairesfint déssuitesdelàpolicedésvilles fa decellesdtf
l'Etat:

Et îiomcn& materiamcaducorumexbcllisortam,&atictamcivilibus, quai
insepopulusRomanusmovcbatneceflariumdùximus',.patres conscripti, in
pacificìsnostriimperiitemporibusaborbeRomanorecludere: ut quod belli
caiamitasintroduxit, hocpacislenitassopitet.1.1.C,déCaduc:Toll.

mEOSmilitesquibussupervenientibushospitiaprarberiin civitateoportet,..
pervicesabomnibusquosid munuscontingitsufeipioportet.I.3. §.13..ff. di:
mimer,fa honor.

VI.

On peut encore mettre au nombre des affaires des!

villes, les établissemens ôc l'administration des Hôpi-
taux de diverses sortes-} pour les sains ôc pour les mala?.

ç. -affairesext'ta*
ordinairesdés vil-

les..

S. Administration
desHôpitaux.
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des , de l'un Sc de l'autre sexe, ôc le chois de personnes

qui
en ayent la direction n.

n Lesétabliffemensfa Vadministrationdeshôpitauxfontégalementfa.delaRe«

igionfadela police,y.lej'itre x-8.

\
'

. : . VII.

Le soin de l'instruction de íá jeunesse dans les lettres

& dans les bonnes moeurs, est encore une eípece d'affaire -

des villes , ôc c'est par cet usage qu'on y établit des
'

Universitez ou des Collèges ", ôc que dans les lieux qui
ne pourroient pas porter la dépense d'un Collège, on

appeUedés Précepteurs
ou Professeurs qu'ony attire par

des gages ôC des
privilèges f, ôc les Ordonnances ont

.même pourvu à l'entretien d'un Précepteur dans les

villes où il y a des Eglises Cathédrales otí Collégiales

ayant destinéle revenu d'un Canonicat pour un Prece^

pteur?, ce qui donne aux villes le droit* de faire exécu-

ter ces Ordonnances,*ôc pourvoir à mettre ce fonds en

usage.

o y. leTitredeŝ Onìverfttez.
'

..
p Sedetsisalariumalicuideeuriònesdeereverintdecretumidnonunquam

íUlliuseritmomentiutputa;sipbliberalemartemfueritconstitutumvelob me-
rdicinamobhasenim.causasliceteonstituisalaria.I. 4. 5.ultim.ff,dedccr.ab

ord.fac.
y. letextecitésuri'articlequifuit.
Exccptisquilibcraliumstudiorumantistitessunt, & quimedcndicurafun-

gunturdeçurionumdceretoimmunisasncminitribuipotest.I. 1. C. dedecr.
.decur.

q Outrela prébendeThéologale,uneautreprébendeoule revenud'icelledemeu-
reradestinéepourl'entretenementduPrécepteurquiseratenumoyennantceìnstruift
lesjeunesenfansde.la ville,Ordonnanced'Orléans, art.9.

yjii.

.11est aussi du bien commun des villes , ôc des autres

lieux où. il n'y auroit pas de Médecins, d'y en attirer

par diverses sortes de privilèges, comme d'être exempts
de la contribution, ôede la levée des deniers publics on

des autres pareilles charges, ou même par des gages ou

salaires, fi le lieu peut
en fournirr.

,r.Medicos..&maximearchiatros; yclex archiatrisGrammaticos.&Proses-

-7.Etablissement
d'Universitéf̂a
de Collèges,

. 8. EtaMiffemení
desMédecins.
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foresalioslitterarum,&-Doctorcslegum, unacumuxo'ribùsSc fííiisnée noS
& rébusquasincivitatibusfuis possidentab omni functione, & abomnibus
muneribusvel civilibusvelpublicisimmunesessepra:cipimús,. St nequeiii

provinciishofpitesrecipere,nec ullofungimunere, nec adjudiciumdeduci-
neceximi, velexhiberi, velinjuriampati : ut siquiseosyexaverit,poenaar-.
bitriojudicisplectatur.Mercedesetiameis &salariared'd:jubemus, quofaci-
Jiusliberalibusstudiis& memoratisartibusmultosinstituant./. 6.c.deProfessa
fa M̂éd.

IX.

C'est pour ces différentes fortes d'afsàïres , Sc pour
toutes autres , qu'on nomme dans les villes des per-
sonnes qui en prennent le soin-, ôc on partage ces fon-

ctions , qu'on appelle charges de villes, à diverses sortes-

de personnes, qu'on appelle Officiers dé ville j ôc on

peut mêmé pour quelques-unes- commettre des person-
nes sous le simple nom de Commissaires, comme pour des»

fonctions dé peu de temps, telles que sont celles dont

il a-été parlé dans Tarticle 5. ôc les distinctions ôc fonc-

tions dé toutes ces personnes feront là matière de la Se»

ction suivante.

/Personalia munera.I. i. §. z. ff. demunir,fa (jouer.
y. l'art. 1. delaSectionsuivante.

SECTION IL

Des distinctions des
personnes préposées aux Char±

ges Municipales} de leurs foncions, @r de

leurs devoirs.

S O M M A I R Ê S;

1. Deux fortes de fontlions

pour la ddreílion des affai-
res des villes 3 quelles font
celles de la première forte.

2. ^onHions de la seconde sor-
te.

£. Marguilliers,

4. FonEHons des Maires &\
Echevins.

•^.Devoirs généraux desMai*

res & Echevins.

6. Devoirs généraux des- au-*

tres Officiers des villes.

7. Ces charges font solidaires»

$: Divers offi-
ciers de ville-pour
iesdiversesaffaires.
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I.

LËs

fonctions de la police des villes 6c des autres

lieux , sont de deux sortes : la première , de celles

qui regardent en gênerai le soin des affaires, ôc qui
sont exercées par les principaux Officiers des villes ,

Maires, Echevins , Consuls ou autres, dont le mini*,

steré est de représenter la Communauté , d'agir pour
elle en justice , £c de la défendre. La seconde est ,des

fonctions particulières expliquées dans Tarticle qui
ÍÈlît".

aíefsonáliá suntrhùnérádefenfioeivitatis, id est ut syndicusfiat , Iê-

gátioád cenfusaceipietidum, velpatrimoniumscribatuska/íHAanoeidest ca-
melorumagitatio, exhibitioque, annonaracsimiliumcurapradiorumquepu-
blicorum, frumenticoíriparaúdi,aquacductusaeqúorumCircensîumspectà-
cula, publicoevia;munitionesarca; frumenraria?calcfactionesthermarum,
aniïona:diyi.sîo, &qúascùiiquealia;curx istissuntsimiles.Ex his enimqtue
fetulimtìs, ccêteraétiarriperlegescujusq'uèeivitatisexcònfue'tudiuelongain-

telligipotuerunt./..i. §. z. ff. demimer,fa bon.

Qupyqtieplusieursdesfonctionsdontil estparlédanscetexte, nesoientpafde
notreusage, onpeutenappliquerl'exemplea cellesqui enfint-

y. Varticlesuivant.-

îl

Cette secondé sorte de fonctions en cómprerìd

quatre qu'il faut distinguer, ôc qui sont exercées par

quatre fortes d'Officiers de ville :' la première , de ceux

qui composent le conseil de ville, où Tássemblée qui
est considérée comme le corps de ville, où les affai-

res sont mises en délibération, ôc où Ton nomme les

personnes qui doivent exercer les charges ôc fonctions

de ville, ôc cette assemblée qui est permise par les Or-

donnances *', est compoíée de la manière réglée par les

differens usages des lieux. La seconde , est de ceux qui
sont nommez Juges de police pour Texercer avec les

Officiers de Justice', ôc les Maires ôc Echevins c\ La-

troisième , est celle des personnes préposées à Timposi-
tion, ôc à la levée des deniers publies, qui sont les As-

h y. l'Edit deCremieuxeni^S.art.z6.
t y. lesarticles71.fa-jz, di l'OrdonnancedeMoulins.

Teme. IF.
"

Ggg

r.Deuxfortesde
finitionspourla di-
rectiondesaffaires
desvilles, quelles
fontcellesdelapre-
mièreforte.-

i. fonctionsdeU

secondeforte.
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séeurs ôc Collecteurs, ou les Echevins même ôc Consuls
dans les lieux où ils exercent cette fonction <*, 6c la

quatrième comprend toutes les autres fonctions dont il

a été parlé dans la Section précédente, selon que les

differens usages des lieux peuvent, distinguer ces fonc-

tions , ôc les partager à plusieurs personnes sous disses

rensnoms*.

d y. l'article9. delaSection3.du Titrej.;
e y. letextecitéfur l'articlepremier.

III.

Parmy les diverses fonctions de cette seconde espece,
on peut distinguer celles du foin des revenus Ôc des

charges des Eglises Paroissiales , de recevoir ces reve-

nus , d'acquiter ces charges, de faire les
réparations,

d'acheter, garder ôc conserver les ornemenss d'avoir

soin des affaires, soit en justice ou autrement:, de rendre

compte de leurs recettes 6c dépenses ; 6c cette fonction

qu'exercent ceux qu'on appelle Marguilliers , Fabri-

ciensou d'autres noms-est dans les villes,ou autres lieux,

qui n'ont qu'une seule Paroisse, une charge de ville j

mais dans les villes où il y en a plusieurs, la charge est

bornée à chaque Paroisse/.

/ Proindc& sicustodiamtabularumaidituus, veltabulariussuscepit, di-
cendumesttencricuminterdicto./. 3.§. 3.ff. de tab.exib.

Artiandcicommissunihis verbis-rcliquit: Qjijsquismihihèreserit, fidei ejus
eommitto, titidetexredìtttcs,naculimei, fa horrci, postobitttmfacerdoti,fa
hierophilacofa libertis, qui inMotcmploerunt, denariadecemdienundinarum,
quasibipofni.Qmcro, utrumhis duntaxat,qui çotempore',quo legabatur,
in rébushumanis,& in cooflìciofuerint, debitumsit, an etiamhis , qui in
locumeorumsuccesscrunt.Respòndit, secundumea qua;proponcrentur,mi-
nisteriuinnomiuatorujndesignatum, cxtcrtimdatumtcmplo. /. 1. §. 1.ff. de
ann. leg.

OEconomivasorumsàcrorumcustodes./. *i. C deficrof.Ecclef,
y. JVov.40. c. 1. • '

Cimeliarcha:.d.c.

IV.

t Les fonctions des Maires, Echevins , Consuls ou aii-

- tres qui tiennent le premier rang dans les corps de vil-

le consistent en gênerai à prendre lc soin de toutes les

v

í

<

(

1

j

j. Marguilliers.

4. Fonctionsdes
Maires fa Eche-
vins.
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affaires du corps, ôc à veiller fur les fonctions même
des autres, pour en procurer, faciliter, ôc avancer Texe-

cution,à faire les recettes 6c dépenses qui peuvent être

de leurs charges ôc en rendre comptes, à
convoquer

les assemblées au conseil de ville selon le besoin, soit pour

y faire des nominations de personnes pour les fonctions

dont on a parlé dans les articles précedens, ôc dans la

première Section, ou pour y délibérer fur les diverses
sortes d'affaires, appellera ces conseils ou assemblées les

Officiers de justice , qui doivent y présider selon les Or-

donnances**. Et comme ces Officiers ont le principal
foin des affaires des villes, ôc qu'ils les représentent,
tout ce qui vient à leur connoissance pour ces affaires ,
soit des ordres du Prince ou autrement, est tenu pour
dûcment connu des habitans qui composent les villes,
ôc qui leur en ont confié Tadministration '.

£ Proprièmunicipesappellanturmunerisparticipes, receptiincivitate,ut
mimera'nobiscumfacerent.I. i. §. i.ff. admunicip.

Gesluniin republicaacciperedébcmùspecuniampublicaintractaresiveero-
gandamdecernere./. z. §. l. cod.

Vectigaliapublicalocarc.d, l. §.4.
Rempublicamadministrare./. S.ff.demimer,fa honor.
y. Tot.tit. ff. admunie,fa feq.
b y. l'Editde.Cremietixeni<s$6.articlez6.celuydefitinentlf'9.art. 7.
»Municipesintclligunturfrire quod sciant hi quibussummaRcipubsicaf

çomtnilsacit. /. 14.^*.admunicip.

V-

- Çes fonctions générales dont il est parlé dans Tarti-

cle précédent, obligent ceux qui en font chargez aux r

devoirs proportionnez à ce ministère 5ce qui renferme

la vigilance au détail des affaires, soit pour la police ou

le bon ordre des villes, ou pour les impositions ôc le-

vées des deniers publics, ou pour toute antre sorte de

fonctions, Texactitude à y rendre la justice fans ac-

ception de personnes , í'obéïssance aux ordres du

Prince, Texccmion de ceux qui leur sont adressez ,

6c celle des ordres de la justice, où les Officiers qui
la rendent peuvent avoir besoin de l'usage de leur mi-

nistère , la fidélité à opiner dans le conseil de ville pour le

i

f. Devoirsgâte-
rauxdesMairesfa
Echevins.
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bien commun , à n'y donner leurs suffrages, pour les

élections des Officiers de ville, ou autres personnes pré-

posées aux différentes fonctions qu'on a expliquées, qu'à
des personnes qui en soient capables , à maintenir les

intérêts publics contre les entreprises des particuliers,
ôc à procurer en tout le bien commun. Et tout cela ,

fans aucune prévarication 9 ny pour leurs intérêts pro?

prés, ny pour ceux de leurs proches ou autres persona

nés, dont les intérêts opposez à ceux du public pour-
roient les toucher, soit par des avantages qùi leur én re-

yiendroient, ou à ces personnes,ou par la crainte de s'at-»

tirer leur disgrâce ôc des suites qui pourroient leur nuire.

Mais dans les cas où cette crainte pourroit avoir quel-

que juste fondement, qui les dispensât d'exercer eux^

mêmes leurs fonctions j leur devoir feroit de s'en abste«

nir, ôc les laisser à ceux qui à leur défaut devroient y

pourvoir*.

I Touscesdeyoh.sfont dessuites naturellesfa nécessaires$esfonctionsde cet
fhargeSf

'

VL

Les devoirs de toutes les autres personnes d'ont on a

parlé dans cette Section 6c dans la précédente, consistent

a .exercer leurs fonctions par la vue du bien public , ôc à

s'acquiter de chacune selon les Loix ôc les règles qui peu-
vent y avoir pourvu j s'il y en a de particulières qui re-

gardent ces fonctions, ôc avec la probité ôc la fidélité

que demandent en gênerai
les devoirs de toute nature.

Ainsi ceux qui sons chargez des impositions ôc de la le*-

vép des deniers publics, doivent s'acquiter de cette

fonction, suivant les règles qui ont été expliquées dans

la Section 8. du Titre 5, Ainsi ceux qui font appeliez
aux fonctions de la police, doivent y observer les règles

expliquées dans Tarticle précédent, ôc celles qui regar-?
dent en gênerai les devoirs des Juges, ôç qui lèront ex-

pliquées dans le second Livre *»,

inC'estunefuite desfonctionsdeeescharges.

\

í. Devoirsgent'
raux desautres

Officiersdesvill.es.
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VIL

Lorsqu'une charge municipale , comme d'Echevin , 7

Consul ou autre, est divisée à deux ou plusieurs person-
nés pour exercer une même fonction 3 comme pour le

soin de quelques affaires, pour
une levée de deniers

ou autre, ils sont tous obligez solidairement de ré-

pondre envers la Communauté du soin de la levée des

deniers ou dés autres fonctions, dont Tinexecution ou

quelque, fuite de leur négligence ou malversation pour-
rait être imputée à quelques-uns d'eux. Car étant

tous choisis pour répondre à la Communauté de ces

fonctions, ils doivent les exercer ensemble, ôc répondre
les uns pour les autres. Que s'ils divisent Tadministfa-

tion , ôc que Tun d'eux s'acquite mal de celle dont il

s"est chargé 3 l'autre ne laissera pas d'en être tenu : car

il ne doit imputer qu'à luy-même la confiance "qu'il-a
euë pour celuy qui a mal géré. Mais aucun ne peut être

poursuivi pour
lé fait des autres, qu'aprés une discus-

sion de celuy qui aura géré , si ce n'est que sans cette

discussion son insolvabilité fut toute évidente , ôc qu'elle
ne fùt arrivée qu'aprgs le temps où la Communauté

pouvoit le poursuivre -, car si alors il étoit solvable, ses

collègues ne feront pas tenus de son fait 5 ainsi Tenga-

gement de ces charges entre les mains de plusieurs per-
sonnes est le même que celuy d'une tutelle déférée à plu-
sieurs tuteurs*.

'
.

n ïmpcra'torTitus AntoninusLentulo.vero rcscripsitmagistratumofficium
individiiumacpericulumestecommune, quodsicintelligi, oportetut ita dé-
municollega:periculumadfcribatursi nequeab ipsoquigeslìt, nequeab hií

qui proeointerveneruntres servaripoílît& solvendononfuithonoredeposi-
to,alioquinsipersonavelcautiositidonea, vel solvendofuit quo tempore
conveniripotuitunusquisqucin idquodadministiayittcncbitur./. HÏjp ad

muhicip.
Et siduobussimulcurapeeuuia:eivitatisliontamenseparatisportionibus

mandetur: singulinonprovirili portionesedin solidumreipublica;obligati-
on".Cumautemdeindemnitateeivitatisejusquxriturpriusejusbonaqui ad-
ministravitacmoxsi fatisfierinonpotcr.itcollega;coiiveniuntur../. i. C. quo
qiiifq-ord.

Si l'administrationdedeuxouplusieursOfficiersdevilleappeliez,a la même

ffcargen'estpasdivisée, fa quefi ç'étoit, par exemple, unelevéededeniersUs

Ggg"j

7. Ceschargtí
foutsolidaires.
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duisentlafaireensemble,leurengagementdoitêtresolidairesansdifficulté,a moins

queceluyd'entreeux quisedéfieroitdelasolvabilitédesoncollèguene voulûtpas
entrerenexerciceavecluy , fa prîtses mesurespour,yfairepourvoir; maisfi Vad-

ministrationétoitdivisée, fa queparexemple,l'unfit la levéedesdeniersd'un

quartier, fa l'autred'unautre, ilferoitde l'équité que leursfonctionsn'ayant<

r'.endecommun, chacunnerépondîtquedelasienne, ainsiqu'il estrégléa l'égard
destuteurs.

y. lesarticlesz%.fa 19. delaSection3. desTuteurs*

S E C T I O N I I L

<Ves
règles pour juger

du domicile de chaque

personne, ^

SOMMAIRES.

1. Il faut distinguer le lieu de

Iforigine & celuy du do-

micile. .

1. Domicile au lieu ois,l'on

exerce une charge.

3. Domicile au lieu cu l'on

fait ses études.

4. Principal domicile de cha-

cun.
'
i. Le domicile est indépen-

dant de la propriété de la

maison.
í. On ne peut avoir qu'un

principal domicile.

y. Chacun a la liberté du

chois de son domicile.

8. Chacun porte les charges
dans le lieu oâ il a son

principal domicile.

y. Il peut arriver cpuon riait

aucun domicile.

10. Le domicile du fils de fa-
mille est celuy de fon.pere.

11. Le domicile de la femme'

est celuy de son mary.
11. Laveuveale domicile de

son défunt mary -, fi elle ne

le change.

13. Les fiançailles ne chan-

gent pas le domicile de la

fiancée.

i^Jfìomicile des reléguez^

L

IL.faut

distinguer le lieu del'origine de chaque per-
sonne ôc le lieu de son domicile-> on appelle le lieu

de i'origine 3 celuy où étoit le domicile du père, 6c cet-

te origine ne reçoit aucun changement *. Et on ap-

&Patrisoriginemunusquisqucsequitur./. 3.6•G.dedecim

T. Hfautdífiin-
fiurleli&udel'ori-

ginefa celuydudo-
micile.
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pelle domicile, le lieu de lâ demeure d'une personne ,
ôc parce qu'on peut par divers rapports ôc en divers

temps , avoir des demeures en differens lieux , il faut

distinguer des domiciles de diverses sortes , comme on

le verra par les articles qui suivent.

IL

Ceux qui ont quelque dignité , quelque charge ou

quelque employ, qui oblige à une résidence en un cer- \
tain lieu,ont en ce lieu même une espece de domici-

le , mais qui peut n'être pas le seul, si hors les temps

qui demandent la résidence, ces personnes avoient ail-

leurs une autre demeure 6. Ainsi, par exemple, un Of-

ficier d'une Cour semestre, un Receveur ancien alter-

natif ou triennal, qui doit sa résidence dans le lieu de

fa recette pendant Tannée de son exercice, un Officier

de guerre , ou un Soldat qui sont dans le service c ont

leurs domiciles pour le service de leurs charges, ôc de

leurs emplois dans les lieux où ils lés exercent , ôc ils

Ïieuvent

avoir leur demeure ordinaire dans une autre

ieu.

' b Senatorcsin sacratislîinaurbedomiciliumdignitatis'habereîidentur. I. 8,
C.deincol.fa ubiquifq.dom.'hab.vid.

Senatoreslicetinurbedomiciliumhabere videantur, tamen & ibi unde
oriundisunthaberedomiciliumintelliguntur: quiadignitas, domiciliiadje^
ctionempotiusdédissequampermutassevidetur./.penult.ff. deSénat.

cjiilcsibi domiciliumhabere.videturubimeret./. 13.§.uff. admttn,

III.

Ceux qui font leurs études hors le lieu de leur domi-

cile ordinaire, comme dans quelque Université , ont

aussi deux demeures ou domiciles. Car outre leur do-

micile ordinaire, ils ont celuy du lieu où ils font leurs

études1'.

d Nec ipsiquistudiormncausaaliquolocomoranturdomiciliumibihabere
creduntur, nisidecemannistransactiseoloco sedessibieonstitucrint.I.3,.C.
deincol.

par notreusagecedomiciledanslelieud'une Vniverfitépendantle tempsdes
études, donneaux étudiansce privilègequ'onappellede fchohrité, quileur

donnepourJuge en leurscauses-, leJuge qu'onappelleConservateurdel'Vni-

í. Domicileau
lieuoìt l'on exerce
"ne charge.

3. Domicileau
lieuoìtl'onfait ses
études.
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verfilé, ainsiqu'il estréglépar lesOrdonnances,autrementque par ce-texte du
Droit Romainqu'onvientdeciter.

y. lesOrdonnancesdeLouisXXI.dumoisd'JÍoust 1498.fa dumoisde May
1499-

IV.

Le principal domicile de chacun 3 est celuy qu'il a dans-

le lieu où il tientle siège ôc le centre de ses affaires, oùil'

a ses papiers, qu'il ne quitte que pour quelque cause

particulière , d'où quand il est absent, on dit qu'il est en

voyage, ou quand il revient, on dit qu'il est de retour,,

où il passe les principales Fêtes de Tannée , où il porte
les charges, ôcoùil jouit des privilèges de ceux qui en

sont habitans „,

e Incolasdomiciliumfacit. I. 7. C. detncol.fa ubiqti'fq.
Eamdomumunicuiquenostrumdebere existimari ( constitutumest) ubi

quisquesedes& tabulashaberet suarumquercrum constitutionemsecisset.U-

103.ff.de verb.fignif.
Si quis negotia.sua non in còlohia",sed in muhicipiosemperagit, iri1

illo vendit, émit, contraint, eo in sorobalincospectauilisutitiir : ibi fe-
stosdics célébrâtomnibusdenique municipii commodis, nullis coloniariim/
fruitur ibimagishaberedomiciliumquamubicolcndicausadiverfatur./. zj\-
§. l.ff. ad munie:

In colocosinguloshaberedomiciliumnon ambigiturubiquis larcmac sot/-
tunarumsuarumsummamconstituit.Unde rursus non fit discessurussinihil!
avoect: undecurn-profectusestperegrinarivideturquò si icdiit peregrinaris
jamdestitit./. 7, C. deincol.fa ubiquijq}dotn.hab.vid„

.V.

Comme le domicile essle lieu de là résidence, il est;

égal pour ce qui regarde le domicile d'une personne-

qu'elle réside ou fasse fa demeure dans fa maison pro-

pre, ou dans la maison-d'un autre tenue à loyer ou à-

autre titre/. Et par cette "même raison que la résidence

fait le domicile, celuy qui aune maison en propre dans

un lieu où il ne réside point, n'y. est pas pour cela do-

miciliés 1.

/ Domumaeciperedebemuslionproprietaterhdormisseddomicilium.l.fi
$. 1. ff. de injur.

Sivein propriadomoquishabitaverit, sivein conductravelgratis, d.§.

g Soladomusposseslloqua:in aliéna eivúatc comparaturdomiciliumnoif
facif.A17;$,13.ff,ad municiíh

4. Principaldo-

miciledechacun.

f. Ledomicileest
indépendantde la

propriétédela mai-

son.
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VI.

Selon la définition du domicile expliquée dans Tar-

ticle 4. il est difficile qu'une personne ait deux domici-

les : car pour en-avoir deux au sens de cette définition ,

il faudroit qu'en chacun de ces domiciles , le
siège 6C

le centre "des affaires fíit partagé, desorce qu'on pût dire

qu'il fût également dans l'un 6c dans l'autre, ôc qu'on ne

put distinguer par cette preuve, 6c les autres expliquées
clans ce même article, lequel feroit le principal des deux

domiciles *\ Mais soit qu'on puisse avoir deux domiciles

principaux, ou qu'on ne le puisse pas , on peut en avoir

deux ou plusieurs , au sens des trois premiers articles.

Que s'il s'agissòit d'assujettir aux charges d'un lien ce-

luy qui auroit on paroîtroit avoir deux domiciles, l'un

en ce lieu-là, 6c l'autre en un autre, il ne pourroit être

tenu des charges que d'un seul lieu, ainsi il ne pourroit
être nommé Echevin ou Coníùl, ny cotisé aux rolles des

tailles en deux divers lieux «.

h Celsuslibroprimodigestormntractât: si quis inflructus.sitduobusIpcis
a'qualiter, nequehic , quamillic, minusfréquentercommorctur; ubidomi-
ciliumhabeat, existimationeanimiesseaccipicndumEgo dubito, si utrubi-

quedcstinatositanimoan postìtquisduobuslocis domiciliumhabere, licet
difficileest./. 17. §.%.ff. ad municip.

Virisprudcntibusplacuit,duobuslocispoffealiquemhaberedomicilium,si

utrubiqueita seinstruxit, ut nonideominus apudalterossecollocasscvidea-
tur. /. 6. §. z. cod.

Labeoìndicatcum, qui pluribuslociscxxquonegotietur,nusquamdomi-
ciliumhabere.Quosdamautemdicereresert, pluribuslociscumincolamessc,
aut domiciliumhabere.Quodveriusest./. 5.eoà.

i Notn usagenepermetpasd'imposercessortesde chargesa unememepersonne
en deuxdifferenslieuxquandelleauroitenchacunundomicile; ainsinousn'obser-
vonspaslesLoixduDroitRomainquiaffu-jetìstentaux chargesdesdeuxdomici-
les.

Incola&his magistratibusparercdébet,apudquosincolaest:&illis,apud
quoscivisest.Nec tantummunicipalijurifevictioniin utroque muuicipiosub-

jectusest, verumetiamomnibuspublicismuncribu'sfungidébet./. z>>.ff. ad

municip.
CumteBibliumorigine, incolamautemapud Berytiosesseproponas:me-

xitoapudutrasquecivitatesmuneribusfungicompclleris.I. 1. Ç. demunicip,
fa orh.

VIL

Chacun â. la liberté de choisir le lieu de son domicí-

Tomeir. Hhh

6. Onnepeut a*-
voir qu'un princi-
pal domicile.

7. Chacunai»
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le, ôc de changer aussi sa demeure, comme bon luy sem-

ble , à moins que la demeuré en quelque lieu luy fûç

défendue , ou qu'il eut ordre du Prince de demeurer en

un certain lieu'. Mais si ce changement étoit fait pour
éviter les charges du lieu du domicile ou le payement
des impositions, il fau droit .qu'il fut accompagné de

deux circonstances, Tune d'une translation effective du

domicile sans dòl ôc fans fraude?», ôc l'autre que cette

translation eût précédé la nomination à la charge où

Ton feroit appelle n, comme d'Echevin, Consol ou au-

tre , ou la cotisation de la taille ou autre imposition, se-

lon que les Reglemens ôc l'usage prefcriroient la forme

de ce changement, soit pour le temps de le faire , ou

pour la manière de le faire connoître».

I Nihilestimpedimentoquominusquisubi velithabeatdomiciliumquod ci
interdictumnonsit.L31.ff. admunicip.

w Domiciliumrc &factotransferturnonnudacontestatione, sicut in his

exigiturquinegantscpossead mimeraut incolasvocari. /. zo, ff. eod.
Incolajammuneribuspublicisdestinatnsnisiperfectomunercincolatui rc-

nuntiarenonpotest./. 34.eod.
n Non tibiobestsicumincolaessesaliquodmunus sufeepisti, modosiantcT

quamadalioshonoresvoçarçrïsdomiciliumtranstulisti./. i.'C. de incol.-fa
ubi.quisdomic.

0 Par notreusageUy a diversReglemensqui regardentla manièredela transla-
tiondu domicile,fa Veffetqu'elledoitavoir, fa particulièrementa l'égarddeceux

qui transfèrentleurdomiciled'un lieunonexemptdestaillesa un autrequi en est
exempt.

vin.

Comme c'est par Tétablissement de la principale de-

meure en un lieu qu'on y a son domicile : c'est par ce

domicile qu'on en est rendu habitant, ôc qu'on y est su-

jet aux chargés du lieu f.

p Municipesdiçimussua;çujusOjUeeivitatiscives./. 1.$.1.mf.'jf.admunicip.
fa deincol,

IX.

Quoyqu'on ne puisse vivre fans être en un lieu , on
1

peut être fans domicile : car comme le domicile est unë

demeure fixe en un certain lieu pendant le temps qu'el-
le peut durer, celuy qui quitteroit son domicile pour

/libertédu choisde

sondomicile. ]

1

I

(

(

1

S. Chacunporte
les chargesdans,le
lieuouila sonprin-
sipaldomicile,

9. Xlpeutarriver

qu'on n'ait aucun
tlemiiilet
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aller en établir un autre dans un lieu éloigné, pourroit

pendant le
voyage

fur mer ou autrement, n'avoir en au-

cun endroit-aucun domicile q.

q Difficileestsinedomicilioestequemquam.PfttóautcriïSchocpiocc'derc
poste, si quisdomiciliorelictonaviget, veliter factat,quauensquosecon-
férât, atqueubiconstituât:namhuneputosinedomicilioesse.1.27.$'.t.ff. ad-
municip.

ll y a desvagabonsquifans voyager,pourchercherUndomicile, n'enont
en effetaucundecertain, maisvaguenterransoù ilspeuventtrouverà vo*
ler:

- X.

11 y a des personnes don t les liaisons sont telíes que le

domicile de Tune est celuy de l'autre. Ainsi la liaison'

des enfans aux pères, fait que le domicile des enfans est

celuy des pères, jusqu'à ce qu'ils soient en âgé de s'éta-

blir en quelqu'autre lieu, comme ils le peuvent, soit

qu'ils soient émancipez ou ne le soient point : car ils

peuvent avoir de justes causes pour faire un tél change-
ment r.

r Placetetiamfiliosfamiliasdomiciliumhabereposte, non utiqueubi

paterhabuúscdubicunqueipsedomiciliumeonstituit./. 3. fa l. <t,.ff.admit,
nicìp.

y. l'art. $.delaSectionz. duTitredespersonnesdanslesLoixCiviles.

$ZT Comme le domicile des peres>est le lieu de Torigine des

enfans, ainsi qu'il a été dit dans-Tarticle-premier, & que leur do-

micile est aiìflì le même que celuy des pères, s'ils ne le changent,
comme ilest-dit dans cet article, ils'ensuitque les enfans que leurs

pères mourans , laiíîënt en minorité, conservent leur domicile où
étoit celuy de leurs pères, & doivent par conséquent y porter les

charges, comme les tailles & autres, s'ils n'en font exempts, mais

comme avant la majorité, il peut arriver des changemens qui

changent le domicile des enfans mineurs, ceux à qui ces change:,
mens peuvent arriver, peuvent nonobstant leur minorité, chan-

ger leur domicile , & savoir ailleurs. Ainsi, par exemple, si uii

mineur acquiert une charge, ou est engagé dans un employ qu'il:

puisïè exercer en minorité, ou avec une dispensed'âge, la résiden-

ce qu'il devra dans lc lieu où se devra exercer cette charge ou

cet employ,robligera à y avoir son domicile. Ainsirétablissement

d'un mineur dans un antre lieu que celuy de son origine par un

mariage , peut se faire dans descirconstances qui demandent $5

permettent par conséquent le changement de son domicile.

H h h
ijj

10. Le domicile
du fils defamille
estceluydesonpère»

>
ì

i

i . -
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XI.

La liaison de la femme avec son mary , faisant un seul

tout de l'un &c de l'autre, le domicile du mary est celuy
de la femme j & elle ne peut en avoir d'autre, car elle

doit au mary l'habitation avec luy. Ainsi une femme

qui avoit son domicile en un autre lieu que celuy ou

étoit le domicile de son mary, quitte le sien par son

mariage/.

/Item icsçripseruntmulieremquamdiunltptaest , incolamejusdemcívita*
tîs, videri, cujusmaritusejusest, &ibiundeoriginemtrahit, non cogimu-
neribusfungi./. tilt. §. 3. js. ad municip..

Muliereshonoremaritorumcriginius, génèrenobilitamus& forumexeo-,
rum períbiiastatuimus&domiciliamucamus./. 13.c.dedignit.I. ult. c.deincol,

y. l'art. 1.dçU Se&ion1.duTitre7. dosPersonnesdanslesZoixCiviles.

XII.

Les veuves retiennent le domicile qu'avoient leurs

maris au temps de leur mort, & ne reprennent pas leur

premier domicile par le simple effet de cette mort 3mais

elles peuvent, ou reprendre ce premier domicile, ou en

choisir un autre ; & si elles fe remarient > leur domicile

sera celuy du second mary '.

t Viduamulieramiíïïmaritidomiciliumretinctexemploclarislîma;períòaa6
permaritumfacta:sedutrumquealiisintervenicutibusnuptiispermutaturJ.n.
§. i.ff.ad municip.

Sin autemminoris ordinisviium postcasortita;fuerint : priorcdignitate
privât» posteriorismariti scquenturconditionein& domicilium.I. ult. c. de
inçol,

XIII,

Le mariage ne change le domicile de la femme que

lorsqu'il est accompli. Ainsi pendant les fiançailles , la

fiancée retient encore son domicile, & si quelque cauíè

rompt le mariage, il n'y a pour son domicile aucun chan-

gement ".

« Eaqua.-desponsaestantecontractasnirptiassiiumnon mutâtdomicilium.i
/. 31.If.ad municip.

XIV.

Ceux qui sont reléguez en un certain lieu par ordre du

ìr. £e domicile
dela femmeejîce-

luy desonmitry.

ri. ia veuveii
h domicilede son
défuntmaryfì elle
itelechange.

13.lesfiançailles
ne changentpasle
domicilede lafian-
*t'c.

14. Domiciledes

reléguez.
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Prince , ne changent pas de domicile, & ils retiennent

celuy qu'ils avoient avant la relegation, & s'ils sont su-

jets «ides cotisations, ils continuent de les y porter *, mais

ils ont dans le lieu où. ils sont reléguez une autre espèce
de domicile par la nécessité d'y faire leur demeure pen-
dant le temps qui leur est prescrit 2.

x Domiciliumhabérepotest&relegatuseolocitmdearcetur,utMarccllus
ícribit./. 2.7.§.ult. jf. admunicip.

y Relegatus,ineolocoinquemrelegatusest, intérim necessariumdomici-
liumhabet./. 11.§. 3. eod.

S E C T I ON IV.

De la, nomination ou éleUion aux Charges Muni-

cipales 3 ÊS?des causes qui en excluent ou qui.

en
déchargent.

S O M M A I R E S.

T. Quelles font les charges
~:

municipales.
z. Deux fortes de charges

municipales.

3. Différence entre cescharges

& les autres.

4. ^orme de la nomination à

ces charges.

5. On n'appelle k ces charges

que ceux qui enfont capa-
blés & habitans du lieu.

G. On appelle les habitans

d'un lieu tour à tour aux

charges } s'ils n'ont point

d'excuse,

7. Trois causes qui excluent

., ou dispensent des charges

publiques.
8. Deux causes d'exemptions.

9. Exemption par privilège. .

i o. Exemptions accordées par
les villes.

11. Exemption à cause de la

minorité.

12. Exemption a cause de la

vieillesse.

13. Maladies qui excusent de

ces charges.

14. Excuse par le nombre

d'ensans.

15. Les petits enfans représen-
tent leurs pères pour servir

d'excuse.
16. Excuse pour leservicesous

Hhh iij
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les armes fans fraude.

37. Excuse pour le défaut de

biens.

ì 8.Autres moyens d'excuse se-
lon l'équité.

15).Deux excuses imparfaites

ne, suffisent p a* pour en
:

faire une.

.20. Onn 'est pas rappelle à la

mème charge fans necejjìté.

21. Celuy qui exerce une char-

ge , n'y peut être appelle ny
à une autre qu'aprés un

intervalle..

22. If intervalle estvolontai-

re pour les charges onéreu-

ses , non pour les dignité^.

23. On ne continue pas une

charge du père au fils 3 ny^
du fils au père.

24. Il n'en efi pas de mème

entre frères , quoyque com-

', muns en biens.

25. Les charges ne s'imposent

qu'aux, habitans & qui
n'ont pas transféré leur do-

micile.

16. Exclu/tondes charges par-

indignité.

27. La disette d'habitans fait

cesser les excuses & les in-

tervalles.

28. Charges compatibles.

19. On appelle aux charges

par degrés

30. Il faut faire les nomina-

tions aux charges quelque-

temps avant qu'on doive

les exercer.

31. Si on est contraint a exer-

cer les charges, quand on y

est appelle.

32. Celuy qui n'use pas deson.

exemption ri en perd pas le:

droit pour un autre cas..

33. La charge ne passe pas <£

l'héritier de celuy qui meurt

fans l'exercer.

LEs

charges municipales dont on parle iey,sont celles

qui obligent à quelques fonctions publiques, com-

me à l'adminislration desaffaires de la Communauté', à

^imposition.- des deniers publics, à la levée de ces deniers

& autres semblables, distinguées des charges, qui ne

renferment aucun exercice de: fonction publique,, mais>

qui obligent à quelque contribution ou à quelque dé-

pense , & regardent les biens des personnes fans
rap-

port à aucun service que le public tire de leur indu-

strie , telles que sont les charges dès contributionsaux

taillés & autres impositions , celles des logemens de

j. Quellesfontles

Charges7nunicipa-
les.
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gens de guerre & autres semblables *.

a.Muuerumciviiiumqua?damsmitpatrimonii,aliapersouarum./. i. jf. dt
tnuner.& honor.

II.

Ces charges municipales qui font la matière de cette

Section sont de deux sortes , l'une de celles qui ont à

quelque dignité > comme celles d'Echevin , ou autres
É

qui ont radministration des affaires, soit qu'elles enga-

gent a quelques dépenses,ou qu'elles n'y engagçnt point.

L'autre de celles qui n'ont que des fonctions fans digni-
té >ç.comme la levée des deniers publics, si elle étoit fe^

parée d'autres fonctions^;

l Honormunicipalisestadministratioreipública:cumdignitatisgradu,sivc

t<nimíùmptu, fivefineerogationècòntingens./. 14.jf. demun.éf honor.
Publicummunusdiciturquodin administrandarepublicacumíùmptu fini

jitulodignitatissubimus.d.L §.1."
Onne doitpaschercherdanscestextesny dans les autresdu Droit Romain

4jtúregardentlesdiversessortesdechargesmunicipales& leursfonctions,unjuste
rapportk nôtreusage; carcescharges& fe*»foncionsfont différentesdansnotre

usagedecellesdu DroitRomain. .

III.

: II y a cette différence entre les charges municipales

& les autres sortes de charges, comme celles des Offi-

ciers de Justice, de Finances, êc autres qu'on appelle
Officiers du Roy, que comme les fonctions de ceux cy

leur sont commises par le Roy, ils en onc pour titre les

provisions qu'il leur en donne» au lieu que les fonctions

des charges municipales étant commises à ceux qui les

exercent par les Communautez que ces fonctions re-

gardent , ils font appeliez à ces charges par l'élection

de ceux qui ont droit de la faire c.

cObservarcoportebitMagistratus,ut decurionibussplemniteryi curiam,
couvocatisnominationesad certamunerafaciant.I. í. c.dedecur.

IV.

L'élection ou nomination aux charges municipales se

fait en chaque ville, & en chaque lieu, non par tous ks

2..Deuxfortesdt

chargesmunicipa-
les.

3. Différencie»*
tre ceschargesfr
lesautres,.

. 4. Tormede h
nominationk (et

• charges.
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habitans ensemble : car il y auroit trop de confusion , &

un tel concours seroit illicite á. Mais par ceux qui selon

les reglemens
& les usages , font nommez pour composer

rassemblée où se doit faire la nomination , & on doit la

faire à la pluralité
des voix , y observant les formalitez

prescrites par ces usages & par ces reglemens, soit pour
la manière d'opiner & compter la pluralité des voix , ou

'

pour ce qui regarde le nombre nécessaire pour com-

poser rassemblée j ôc si celuy qui est nomméétoitde ras-

semblée , on peut le compter pour faire ce nombre « : car

on pouvoit en nommer un autre, 8ç il étoit incertain

s'il íeroit nommé f. $

d y. Varticle14.delaSeclìon1.duTitrez.
cSecundumlocorumconíuctudinem.I-6.§•1.mff-quodcujusq.an. nom,
y. le textecitésurl'articleprécédent.
Planéut dua:partesdecurionumaftuerintis quoquequem décernentnuine*

xaripotest./. 4. eod.
ParleDroitRomainilfalloitpourremplirlenombrenécessairepourfaireuneno-

minationlégitimequ'ily eûtlesdeuxtiersde ceuxquidévoientcomposerVassem-
bléeentière.

Ordononaliterhabeaturquamduabuspartibusadhibitis.I. ^.ff. décret,ai
ord.fatï.l. 3.jf. quodcujusq.univ.nom.

Nominationumformavacillarenondébet,'lî onines, qui albocuria;de-
tinentur, adessenonpossunt,ne paucorumabfentia, siveneceflaria, sivefor-
tuita, débilitesquodàmajoreparteordinissalubriterfueritconstitutum: cum'
dua;partesordinis in urbepoíita:totiusemiaeinstarcxjiibeant./. 46. c, de
decttr.

íe nombrequidoitsuffiredépenddel'usage.

V

Comme les charges municipales obligent à des fon-
ctions qui regardent l'interêt public des villes & des
autres lieux , il est juste de n'y appeller que des habi-

tans des lieux s, & qui en soient capables, observant

la proportion de la condition des personnes , de leurs

biens, de leur industrie, aux différentes fonctions des

chargesh, & y appellant ceux qui peuvent les porter
chacun à son tour.

« Ejuspatria?oneribusrespondercdebescuite attributumesseçommemoraiV
l. 1.C.quemadm.civ.mun.indic.

y. Varticlezf.
k De honoribussiyemuneribusgercudis,pùmeraairitur,imprimitconsid*-

randa,

5. Ô» n'appelle
it ceschargesque
ceux qui enfont
capables,fy habi-
tansd'un litii.
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raudapcrsonaestejuscui deferturhonorsivemuncrisadministratio: item
origouataliumfacultatcsquoquean sussicereinjunctomuneripossint, item
lcxsecundumquammuneribusquisquesungidebeat./. 14.§.3.jf. de mun.
fy honor.

Adsubeundapatria:mimeradignissimimeritis, &facultatibuscurialeseli-

ganturnetaiesforteuominenturqui functionespublicasimplerenonpossint,
l. 46.c.dedecur.

Civiliamuncraperordinempromodofortunarumsiistinendasunt.1.10.c.
demun.patrim.

VI.

Soit que l'on considère dans les charges municipa-
les l'honnéur &. la dignité qui peuvent s'y trouver, ou le

travail 5c les dépenses que leurs fonctions peuvent de-

mander , il est juste que ces incommoditez & ces avan-

tages se partagent entre les habitans successivement, Sz

qu'ils y soient appeliez chacun à son tour , selon qu'ils

peuvent en être capables' , comme il a été dit dans

l'articlc précédent j mais il faut excepter de cette rè-

gle quelques personnes qui ne peuvent être appellées
aux charges publiques, comme il sera expliqué par les

articles qui suivent.

i Vacuatisreferiptis, perqua:mwnerumeiviliumnonnullisestracatioprsc-*
stitaomneseivilibusneceslîtatibusaggregentur, itaut necconíènsiicivium,
velcuria:pra:stitacuiquamimmunitasvaleat: sedomnesàdmunerumíbcie-
tatemconveniantur.I.19.c.dedecur.

y~.l'artickxo. fy les.textesqu'ony *citex..

VII.

II y a trois sortes de personnes qu'on ne doit point

appeller aux charges publiques. Ceux qui en sont

exemptsl, ceux qui en sont incapables par des infìr-

mitez ou d'autres obstacles m. Et ceux qui en font indi-

gnes , comme il sera expliqué par les articles qui sui-

vent.

ly. lesarticlesS. 9. fy IO.
my. lesarticlesu. iz. 13.fy autressuìva»s.y. VarticleÍS.

VIII.

II y a plusieurs causes d'exemption des charges mu-

nicipales , &: on peut les reduire à deux espèces, l'une

Tome IV. I i i

S. Onappelleles
habitansd'un lieu
tourà touraux

Chargess'ilsn'ont
pointd'excuse.

7. Trotscause!
quiexcluentoudis-
pensentdesCharges
publiques.

St.Deuxforítt
d'txtmpior.i.
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des exemptions par privilège », & l'autre des moyens
d'excuse qui en font dispenser °.

» y: lesdeuxarticlesqui fui-vent.
o y, lesarticlesn. 11.fy lesautressuivant.

IX.

Les privilèges sont attachez ou à la personne ou à la

qualité. Ainsi pour la personne, celuy qui par quelque
mérite ou par quelque service auroit obtenu quelque

grâce du Prince qui luy accordât cette exemption, soie

expressément, ou par une suite dé quelque privilège gê-

nerai, ne pourroit être appelle à ces sortes de charges.
Ainsi pour la qualité , les Gentilshommes sont exempts
de la levée des deniers publics P.

p Curialibusconsortiisconfulentcs,censemusut ncraosibiblandiatur, Sc
noncertismodisfefeliberumcíTcexistimet, fedpronostraformatantummodo
sciâtposselibertateinsibicurialiscompetereconditionis: omnibusanteriori-
busmodisquosnon comprehenditpioefensfanctio, ex pra:fentidieantiquan-
dis. Siquisjgituj-velsummumpatriciatushonoiemfuerit confecutus.... .
is gaudeatsehujusinodiconditionisesteexortem.I.ult.C.dedecurion.

Eosqui cumhonorecomitumnomineMagistrorummemoria:praîfucrc, vel

epistolis, vellibellis, itemeosqui ibidemperagendissignandifquerefponsis
nostra;mansuetudinisobseèundant: omniumciviliùm,munerum'neri jubemus
exhortes. Igiturquiex eo gradupallationostroadhajserint, adeffesibicomr-

petentia privilégia glorientur : qui vero fuperioribusdignitatibuscrève-
rait nihilomiuuscjusloçiprivilégiaprestosibifuisseIçteritur. /. n. C. de

excus.mun. .

x.

On peut mettre au rang des exempts par privilège
ceux qui se sont établis dans quelque ville ou autre lieu >

pour y exercer leur profession, comme des Médecins ,

ou pour enseigner quelque art ou quelque science, ou

pour établir une Académie d'armes , ou pour d'autres

causes , si dans les conditions de leur établissement on

leur a accordé cette exemption?.

q y. l'articlt6.delaSecTwn7.duTitre<j.decepremierLivre.

y. VarticleS.delaSefiion1.deceTitre, fy lestextesqu'onyacite\.

XI.

Les moyens d'excuse qui exemptent des charges mu-?

'?. Exemptions
parprivilège.

Iç. Exemptions
accordéespar ht
VfHef..

U. Exemptiona
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îiicipales, sont de plusieurs sortes, & on peut mettre

pour le premier, la minorité à cause de la foiblesse de

1 âge , qui ne permettant pas qu'on laisse à la conduite

des mineurs, leurs propres affaires , doit à plus forte

raison les exempter de prendre soin de celles des autres,

& fait même en eux une espèce d'incapacitéqui ne per-
met pas qu'on leur confie Pinterêt public *".Mais s'il

s'agissoit d'une charge municipale, où il n'y eût que

quelque honneur , quelque dignité fans aucune admini-

stration , il suffiroit que celuy qui seroit appelle, eût passé
la vi'ngt-quatriéme année , & commencé la vingt- cin*

quiéme pour pouvoir l'exercer/.

r AdRempublicamadministrandamantevicesirnumquintumannum,velad
mimeraquxnonpatrimoniisuntvel.honoresminoresaomittinonopórtet.l.S.

ff. demuner.fy honor.

/'Aniiusvicesimusquintuscceptuspro plenohabetur.Hoceniminhonori-
busfavoriscausaconstitutumest:utpro plenisinchoatosaccipiamus: sed in
liis honoribusin quibusRcipublicoequideisnonçommittitur,Canerumcum
damnopublicohonoremeicommittinonestdicendumetiamcum ipsiusper^
nicieminoris.I. S.jf. demun.fy hon.

XII.

La même cause de la foiblesse de Page , qui doit

exempter les mineurs des charges municipales , en

doit exempter auffi ceux qui ont soixante-dix ans accom-

plis. Car à cet âge, la foiblesse , les insirmitez & les in-

commoditez qui en sont les suites, sont une juste cause

pour être exempt d'exercer des charges dont les fonc-

tions ne conviennent pas à ceux de cet âge, qui même

d'ordinaire en rend incapable '.

t Siultra septuagesimitma:tatísánnurnpatremtimmessepnesespvovincias
;perípexerit: cumpersonaliunimunerumvacatióncpeifruiprovidebit./.10.c.
de decur.

Majoresscptuagintaannisà tUtcíis& muneribuspcrfonalibusvacantsed

qui ingreffusestseptuigesimiimaïinumnondumegressusliac'vacationenoii
uteturquianonvideturmajoresseseptuagintaannisquiannumagitseptuage-
íìmum.l-3-ff-dejureimmtm.

XIII,

Ceux qui sont incommodez de maladies habituelles

pu autres insirmitez qui ne leur permettent pas même

Ii'i ij

causedela mìnorU
té.

11.Exemption"k

causéde la vieil-

lejfe.

13.Maladiequi
excusentdeces'
chawes.
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d'agir pour leurs propres affaires', òc qui ne pourroient
fournir a la vigilance, à Papplication 8c au détail du soin

que demandent les charges municipales , en sont excusez

& même ils en sont incapables. Ainsi les aveugles , les

sourds, les muets, les pulmoniques &: ceux qui sont tra-

vaillez d'autres maux semblables , ne peuvent être ap-

peliez à ces charges ", mais on ne met pas la goûte au

rang des insirmitez qui servent d'excuse si le mal n'est tel

qu'il empêche d'agir comme il le faudroit, 8c qu'il fût de

Phumanité qu'on reçût l'excuse x.

u Si c'accecitatcpater tuusdppressusest , ututriufque oculiaciemprorsus
amiserit levamentumpersonaliummunerumsentiet- /. i. c. qui morboft
txcus.
Cumauricularimorbodebilitatumteessedicasjuxtajuris publiciautoritatem
à pcrfonalibusmuneribusvacationemhabebis.l.z. eod.

Luminibuscaptus, aut surdus, aut mutus, aut furiosiis> attt perpétuava-
letudinctentut tutela: feu cura:excusationcm,liabet. /. i, c. qui morbofi
exctis.

Qupyquece derniertexte w regardeque V'exemptiond'une tutelle , ileft d*
la memeéquitéque les infirmitex,perpétuellesexcusentdes chargesmunicipa-
les.

x Podagra:quidemvalctudonecad personaliummunerum prodest excu-
sationem: verumcumita te valetudinepedumaíHictumdicasuc rebuspro-
priis intereessumcommodarenonpoífis,rectorProvincialsiallcgationibustuis

sidemádesseperspexcritad personaliamuncrate vocarinon patictur./. 3. c.qui
rnorb.seexcus.

53" On n'a pas mis dans l'articlecequi est:dit dans ce dernier

texte fur le sujet de la goûte, qu'elle n'excuse que lorsqu'elle est

telle que celuy qui y est sujet ne peut agir pour ses propres affai-

res. Car outre que pour sèspropres affaires , on souffre des incom-

moditez qu'il ne scroit pas juste qu'on souffrît pour celles des

autres : on a toujours pour ses affaires propres des facilitez d'agir,

quoy qu'on soit indisposé, & il y a plusieurs personnes de qui les

afEiires font moins occupantes que ne le sont les fonctions des

charges municipales. Ainsi il semble que ce texte ne doit s'en-

tendre que de ceux qui n'ont pas d'attaques longues & fréquen-
tes de la goûte , & qui dans de bons & longs intervalles peuvent
librement agir ; ce qui a fait juger que c'est par la prudence & l'hu-

manité qu'il faut décider de l'efret que doit avoir l'excuse fondée

sur ce mal. .

XIV.

• Le nombre d'enfans est encore un moyen d'excuse j14.ExcuseparU

nombred'enfans.
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car outre que cette charge domestique peut rendre trop
incommode Pexercice d'une charge municipale, il eít
d'ailleurs juste de favoriser ceux'qui ont plusieurs enfans

par la considération del'utilitéque tire l'Etat de la mul-

titude des personnes qui le composent. Ainsi ceux qui
ont beaucoup d'enfans sont justement dispensez des

charges municipales , soit qu'on juge de Pestet que doit

avoir ce moyen d'excuse par les circonstances du nom-

bre des enfans, de la condition des personnes, de leurs

biens, 8c par d'autres considérations, selon qu'il seròit de

l'équité d'avoir égard à ce moyen quand il n'y auroit

pas de règle qui sixât le nombre d'enfans nécessaire

pour servir d'excuse, ou qu'il fut fixé par quelque rè-

gle ou par quelque usage, comme on le voit différem-

ment en divers lieux, en quelques-uns à un plus grand
nombre, 8c à un moindre en d'autres y 5mais on ne com-

pte pour faire le nombre des enfans que ceux qui sont

y Eosquicujuscunqueíèxusliberosquinquchabeantimpetrata semelvaca-
tionepotiriconvenu./. ult. c.dehisquinum.lib.

Patribusquifiliosvelfíliasquinquehabuerint,promissálegibusimmunitate
scrvanda.d.l.

.Curacxtruendivelrefïciendioperisincivitatc, muiiuspublicumest, à que»
quinqucliberorumincolumiumpatcrexcufetur.I. 4. jf. demun.fy hon.

Siquisdecuriopatersitduodecimliberorumhonoratiífimamunerumquietc
donetur./. 14. c. dedecur.fy fil cor.

Dcmonstraturvariènecabscisse, numerumliberorumadexcuGuionemmu-

nictpaliummunerumprodesse,ex rescriptis divi Elvii Pertiuacis. Nam-

qucSylviocandiddinha:cvcibareseripsit:E/xj»« 7f«s£vAempyiôov«ç/io-rvràr
xctr'i&tsX rat Ttx.rw«.fiffiòt «M*,5>í7iW>îí'x.y$í<S>civitfttïïcttix\' •%&r» £<Ç-VI'S
tts>l'Aft>o-o£*,VÀîrit îtAoyof»V*iri/s^ífuiras%o\á^\vrf rfufíoifotfiet.,ygjjajìûgr«.irt
T»»\arvfyiâ'y,idest , etfinonabomnibusmuneribusdimittitpatremnatorumnu-
mentí:quiafedecimpucroshabereteperlibellumnotificafii,nonest irrationabile,
uteoncedamusfiliorumeducationcremittitibi munera.1.<j.§. i..f£ de jure im-
mun.

Onnedoitpuss'arrêtera conciliercesdifferenstextesfurie nombredesenfans
nécessairespourl'exemptiondeschargesmunicipales, ilsembleparce dernierqu'il
fût arbitraired'enjugerselonlescirconstances, puisqu'ily estditquele nombredes

enfansn'excusepusindiftinélementfy absolumentdeschargesmunicipales,fy l'é-

quitésembleroitledemanderainsi, puisqu'ily a despersonnesa, quiunpetitnom-
bred'enfansestbeaucoupa charge, fy ily ent d'autresa quiunplusgrandnom-
bren'estpiuincommode, maiscommmeil y a desusagesqui ontdifféremmentréglé
lenombredesenfansnécessairespourcetteexemption, ona confitVarticleen termes

quipussentconvenir,fy a la règledeVéquitéqu'onvientderemarquerdansceder-
niertexte, fyaux diversusages,quiontétévray-semblablementunesuite de U

diversitédecesautrestextes.

Iii iij
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^

vivans au temps qu'on allègue l'excuse*, 8c ceux quï
surviennent aprés l'engagement à la charge n'en excu-

sent point.

\ Qui ad muneravocanturvivorumseliberorumnumerumhaberctempoi'e
quoproptereosexeufarideíìderantprobaredebent.Numerusenimliberorum

poíteaimpletussusceptisanteamuneribusnonlibérât. /. x. §.3.jf. devacat-
mun.

Hoc circavacationesdicendumest: ut si ante quisad muneramunicipalia
vocatuslit quainnegotiariinciperet, velantequainin collegiumadsumeretur,
quodimmunitatempariât , velantequamseptuagenariusfieret, velantequam
publiceprofiteretur, vel antequamliberosíuscipeict, compellaturad hono-
xemgerendum./.5.§. 7. ff.dejure ìmmun.

Ailexeufationemmunerumdefunctusfiliusnonprofit,•prarterquaminbello
amiffus./. ultim.eod.

Sedsi in belloamiífisumqusefitumestan prosintì & constateossolospro-
dessequi in acicamittuntur. Hi enimqui proRepublicacecideruntin perper-
tuumpergloriamvivereintclliguntur.inft.deexcus.tut.

Qupyquecederniertexteneregardequi l'exemptiond'unetutelle, il peut s'ittt,

cliquericy, fy ily auroitsonéquité, quoiqu'ilparoiJSepeudonotreusage..

XV.

S'il n'y avoit que des petits enfans au lieu d'un ou>

de plusieurs enfans déja décédez, le nombreferoit sup-

pléé par ces petits enfans, ceux de chaque fils prenant 1©

rang de leur père *..

a Nepotesl'ocoparentumsiiccedëntesvice eorum.prodesseconsiieverunt,',
ideoque,si quinquenumerusliberorumexamissorumfiliorumnepotibussup-
pleturàmuneribuspeiíonalibusisquempatremtuumessedicisjuxtaconstitué
ta excusatur./. 3.c.déhis quinum.lib. ,

*

Quotcunqueautemnepotesfuerint ex uuofiliopro
1uno filio nrunerantur,-

l.i. $.7. jf.de excus-

XV I.

Ceux qui sont actuellement dans le service des ar-

mes sont aussi exempts des charges municipales, & ils;

en sont dispensez par la considération de cet autre ser-

vice qu'ils rendent au publie, 8c dont l'exercice de ces

charges:les détourneroit *5 mais celuy qui pour éviter'

une charge municipale à laquelle il feroit appelle, s'en-

i His qui casti-isoperamdantmillummunicipalemunusinjungipotest./.jv
jhi.jf.iktiïuncr, fy honor.: (

' ' "

í). Cespetitsen-

fans représentent
leurspèrespourfer-
sir d'excuse^

ï<r.Excuseparlé
servicesottslesar-
mesfansfraude.
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gagerait au service dans la guerre, n'en feroit pas par-là

déchargée.

c Qui obnoxiusmuneribussua;civitatisfuitnomenmilitia:defugiendionc-
tis ìrnmi.cipalisgratiadédit: deterioremcauíàmrcipublica:facerenonpotuit.
U4. §.ult.ff.demuner.fy honor.

XVII.

On peut mettre au nombre des moyens d'excuse d'u-

ne charge municipale, le défaut de biens, s'il est tel qu'il
réduise à Pimpuissance de Pexercer d : car de la part de

celuy qui est.dans cet état, il feroit juste de ne luy pas

imposer un fardeau qu'il ne put porter , 8c il feroit d'ail-

leurs del'interêt de la Communauté de mettre cette ad-

ministration en des mains plus sûres, fur tout si c'étoit

une charge qui obligeât à des recettes ou a des dépen-
ses , Se s'il arrivoit quelque perte des deniers publics par
Pinfolvabilité de celuy qui aUroit été nommé pour en

faire le recouvrement, cette perte tomberoit fur la.

Communauté qui Pauroit nommé ".

d Quodsiquisproptercensumtenuiòrem, vícationemmerucrit, atquehoc

probaverit: benesiciopotiatur, fi propterrcrumangustiasadperspnaliavoca-
tur obsequia./. ult.x.dehisquinum.lib.

Paupertasfanédat exeufationemsiquis imparemseoneri injunctopoffit
probareidquedivorumfratruuireseripto«mtinctur./. 7. ff.deexcusât.

Cumfacultatestuasomnesin filiumtuumcontulissete , necquicqiiamha-
foereproponas:respectupatrimoniiejusquodtuumdefiitmuneribuscivilibus
non adítringcris./. 4. c. dehisquinum.lib.

Paupertasqua:operi&oneritutela;imparest, solet tribuerc vacationem.
I. 40. jf.eod. »

Qnpyquecederniertexteneregard',quelestutelles, il peut s'appliquerpar les
mémeiraisonsa la règleexpliquéedanscetarticle.

e Juxta inveterataslegesnominatorcssusceptoruin'Eteorum qui ad pra:-*

posituramhorreorumStpagoiumcreanturobuoxiiteneantur, si minusido-
ncisintqui abeií'dcmfiierintnominati./•1. defusceptor.pr&pos-fy arcar.

Onn'apasmisdanscetarticlequelapertetomberoitfur les nominateurs, mais

qu'elletomberoitfurlacommunautéquiauroitfaitlanomination, parcequec'est
la communautéquidoitréponiredisdenierspublics, fy de aux quienfontla le-

vée; fy queceuxquicomposentl'assembléeohsefontlesnominations, représentent
la communauté,fy nesonttenusenleurnomquedecequipourroitêtreimputéìt

quelquemalversationoumauvaisefoy, fy c'estmêmenôtreusage, au lieuquepar
le DroitRomain,ceuxquifaisaientlesnominations,répondaientdit maniementde

ceuxqu'ilsnommaient. .
Exactoresvel Cufceptoresin celebcrrimocoetucuria:consenfu& judicio

OjTmiuinsub actorum testificationcfirmentur: prpvinciarum'quereífcores

17 ExcuseparU

défautdebiens.
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eorumnominaqui ad publicummumisofficiicditiatque obligatisueriut, in-
notescant: &ammadvertantquicunqucnominavcrintaddiscrimensuumuni-
versaqua:illi gesserintredundarc./. S. c. cod.

Et ily avoìtmentedescharges, dontceuxqui les cxcrcoicnt,nommaientleurs

successeurs, fy enrépondaient:
In cum , qui successoral!, suo periculonominavit, si finito magistratu

successoridoneusfuitacïioncmdarinonopottet.I. ij. §. i.jf. admunicip.
y. 7'.c.deperte,nom.

XVIII.

Si outre les moyens d'excuse qu'on vient d'expliquer,
il y avoit quelque juste cause de décharger celuy qui fe-

roit appelle à une charge municipale, il feroit de l'équité

d'y avoir égard,comme si quelque événement extraordi-

naire luy avoit causé quelque grande perte, attiré quel-

que grande affaire, ou l'avoit mis hors d'état de pouvoir
exercer une telle chargexar dans ces cas PéquitéëcPhu-
m-anité doivent suppléer aux régies écrites,8c c'est même

la première en cette matiere.que comme c'est fur l'équi-
té que font fondez tous les moyens de

décharge que les

Loix reçoivent, il est de la même équité de recevoir

ceux que des circonstances particulières peuvent rendre

justes, quoyque les Loix ne les ayent pas prévus.

/Omnis excusatiosuaa:quitatcnititur./. i. ff.duvacat.fy excus.mu»,
y. l'art. suivant, fy laremarquequ'ony afaite.

XIX.

Comme Page n'excuse que ceux qui ont soixante-dijí

ans, 8c que les enfans n'excusent que quand ils sont au

nombre réglé par les Loix , ce ne feroit pas assez que

celuy qui voudròít être dispensé d'une charge munici-

pale fut âgé de soixante-cinq ans Se qu'il eut trois en-

fans 5 car chacune de ces excuses ne suffisant point, cc

qui leur manque n'est pas suppléé par le concours de

deux imparfaites*.

g Quamvissexagintaquinqucannorumaliquissit & tres IiberósincolumcS
liabeat : à muneribustamencivilibuspropterhascauíàsnonliberatur. l.i. §.
lilt.ff dev.icat. fy excus.mun.

Siceluyquiauroitsoixante-cinqans avec troisenfans, avoitde plus quel-
que maladie, beaucoupd'affairesavecpeu de biens, oud'autres incommoditex,

donç

iS. Autremoyen
d'excuseselonl'é-

quité.

Tj. î>eUXexcuses
imparfaitesnesuffi-
sentpaspourensai-
si unebonne.
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dontaucuneseulenesuffiraitpourledécharger,maisquise trouvantjointesluyfe-
raientunauffigrandobstadequ'unefeulequi pourrait-suffire, il feroitde l'équité
deledéchargerparlarègleexpliquéedansIfarticleprécédents

XX.

Comme les charges municipales doivent être exercées

par les habitans chacun à son tour succeflìvement, ceux

qui ont une fois porté une de ces charges dans les lieux

où il y a assez d'habitans , ne peuvent plus être nommez

pour la même chargeh , mais dans les lieux où le petit
nombre des,, habitans obligeroit à rappeller les mêmes

aux mêmes charges, on le pourroit en observant la rè-

gle expliquée dans Particle qui fuit *•'..

b Civiliamuneraperordinempromodofortunarumsustincndasuiit-l. i.C.'
de.mun.patrim.

Prascsprovincia:pròvideatmunera& honores;incivitatibusa;qualiterpet
vïcessecu'ndu'ma:tates&dignitates, ut gradus-munerum.honprumque,;qui
autiquitusstatutisunt,injungi: nesinediscrimine&fréquenteriisdemoppressis,
fimulviris& viribusrespublicaedestituantur.I.3. §. \<j.jf.dcmuner.fy hon.

Quis taminveniriiniquusarbitcrrerumpotçstquiinurbibusmagnisicostatu:

praiditisac vptiva curialiumnumerositatelocupletibusaditerationemqucm-
piamtranfactioneriscompellat: ut cùmaliiuccdumpenèinitiaticuria:sacris;

íuerint, alios& continuatio& repetitacsicpefunctionesa/Sciant.l..fi.c. de
decur.

i Defcnsioiiemreipublîcxariipliusquamsenielsuscipercncmocogîtur, nifií
id ficrinécessitaspostulat.I.16. §. ult.ffl demun.fy honor. u

Cum teomnibusmuneribussunctumesseadsevcresadeademmuhciasialio-
ruin civium copiaest qui obíèquiiscivilibusfungipossuntpiscsesPiov.iacijS
dcyocaritenonpermittet. /. 3.*.qttemadnuciv.mun.indic

XXL

Óri ne peut obliger les mêmes personnes á exercer

îes mêmes charges qu'aprés un intervalle de cinq an-

nées, Se si ceux.qui ont exercé une charge étoient

appeliez à une autre différente, il faudroit un inter-

valle de trois années 5 ce qui se doit entendre autant

des charges qui auròient quelque honneur ou quel-

que dignité que de celles qui scroient seulement oné-

reuses i.

t Abhonoribusadhonorescosiiemquinquenuiidatiu'vacatio:trienhii vcró
jidalios./.i- C. demuncr.fy honor.noncoutin.

JSIavicularii.,&mercatorcsokarii, çìiiimagnampartem patrimonii.ei rei

Tome. IF,, K Kit

10. On n'estpni
rappellea la,?ném£

chargefans nécessi-
té.

' '

11. Celuyqui
exerceune charge'
n'ypeutêtreappelle'
ny a uneautre

qu'aprés uninterì
valle.-
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rontulerunt,intra quinquennium.munerispubliçivaeationenvhabeiit.I. j. ffL
i'smun,fy honor. '. .*'..

XXII.

Les intervalles dont il est parlé dans P article précé-

dent, sont accordez pour lés charges onéreuses à ,çeux

qui y étant appeliez contre leur gré, voudroient s'en

défendre , 6c il est libre d'y renoncer j mais pour les

charges qui n'ont que de la dignité , l'intervalleidoit être

observé fans égard au consentement de seluy qui feroit

appelle à la charge *». i..
^ "

m pivus SeverusresçripíìtinterválIatempoi'um'in-cpntJhuanàis.oneri.bjiB'j
íiivitis, nonetiamvplentibusconcessa,dumnêquiscpntirtueâliohore-m./.: ij?j?;

jf. admunicip. ,, . ~\
1 Geiendòrumhenorumnonpromifcuafacultasest: £edotáo ecrtushùicrçi
adliibitusest. NamnequepriusmajoremniagistratumquisqUam, nisi mino*
rem fuscêperif,gererepotest: nequeabomniaetafe, tícquecontinuarequifqup
feonorespotest,./..!^.§.$.jf. démunir,fyhonpf.

' '

XXI IL ''

Ces intervalles font observez à Pégard du père Se éi$

Sis qui eíPsous fa puissance : car étant considérez comr

me une même personne, le service de l'un dans une charr

ge en décharge l'autre pendant, le temps de ces inter^

valses , Se on ne peut ny continuer une même charge de

Pun à l'autre , ny les appeller l'un aprés l'autre, foie

aux mêmes charges pu à d'auwes d'ssèíentes'qu'eu y

observant les délais de ces intervalles P.

» Honores& mimeracum pater & filiusdecuriones simt ineadeni domej
eontinuarinonopòrtet./. i, C, demimer,fy hónor,noncontin.

xxiv,

La règle expliquée dans Partiele précédent est bornée

aux personnes
du père Se du fils , Se ne s'étend pas à des

frères qui auròient leurs biens communs .ensemble : car

chacun y auroit son droit séparé , Se ils seroient deux

chefs de famille ; ainsi chacun n'auroit d'intervalle, qu'à

cause des charges qu'il, auroit portées., 8c le service de

Pun feroit inutile à l'autre?.

'
p íirtcryallatemporumqua:in uniusperspnalocum habent, fratribus ( lii

í.x. Z-'intervalle

est volontairepour
les chargesonéreu-

ses, nonpourksdi-

gnitcz.i

ti$'. 0» ne conti-
nuépasune charge
du perçaufils , ny
dufils aupère,

44. Il n'enestpas' 'demêmeentrefrè-
tes , quoyquecorn-

fftiinsenbiens.



3TES COMMUNAUT,&C.TÏT. XVI. SECT.IV. 443
cet communiapofsidçantbona) minimeprodessefréquenterconstitutumest.
/. ult. C.demimer,fy honor.noncontin.

Licetindivisabonafrátres habentnihilomimistamcn singulisuonominê-
^ivilibustenenturmuneribus;/. 7. C-dedecur.

XXV.

Comme les charges municipales ne peuvent être

exercées que par des habitans des lieux f: ceux qui ont

transféré leur domicile d'un lieu à-tin autre , ne peuvent
être appeliez aux chargés du lieu où ils cessent de

demeurer y. mais cette exemption n'a lieu que pour
ceux qui ont transféré leur domicile avant qu'ils fus-

sent appeliez à une charge du lieu qu'ils veulent

quitter, Se non pour ceux qui étant appeliez à une char-

ge dans le lieu- de leur domicile, voudroient le chan-

ger^

pEj'uspatria?"oneribusrespònderedebescúite attributumessecommémoras*.
// 1.C.quemadm.civ.mun.indic.

y. Varticle5;

q lucoia jammuneribuspubìicisdestinitusnisipcrfectomuncre incólatui
itnuntiarcnonpotest./. 34.jf. ad municip.

lly a desReglemensfy desusagespourletempsfy lamanièredela tranflation'
tdudomicile-,tantpourcequiregardelanominationaux chargesmunicipales,qu$'
pyurlescotisationspersonnelles',fy particulièrementlorsqu'ontransfèresondomicilia
d'un lieutaillablea unautrequine/'estpoint.

'

y»l'artich71delaSeâlion3; fy la remarquequ'ony.afaite..

xxv 1;.

Outre les causes qu'on vient d'expliquer quiexcluent
©u excusent des charges municipales, il y a d'autres cau-

ses qui en rendent les personnes indignes; Ainsi ceuxqui
auròient été repris de justice', ne pourroient être appel-
iez à ces sortes de charges, fur tout à celles; qui ont

quelque dignité-*".' Mais cette incapacité ou- indignité
doit êíre personnelle, 8c le fils dont le père Pauroit

encourue par quelque délit , ne pourroit être exclus

par cette raison d'exercer ces sortes de charges, Se mê-

me celles qui ont quelque dignité/".

. > Quiad tempusrelegatusest si deeufiofit dcsiíietessede.curio./. i.ff. de

decur.

I Núl-lumpatrisdelictuminnôeentifiliop.eenasest. Ideoquenec ordinc-

K K K ij

2.f. Leschargésn&
s'imposentqu'aux
habitansfy qui
n'ontpas transféré
leurdotniíile,

2.fi.Exclusiondei

chargespar míM
gnité.'
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decuiiouimi, aut coeterislvonoribuspropterejusmodicauíàmprohibemr.l.i.
j. 7. ff. dedecur.

Ciimen velpccnapaterna nullam maculamfilioinfligerepotest, nanique
unusquisqueex'suoadmissoíbrti subj-icitur: necalienicriminislucceflorcon-
stituitur.I. Í6. ff. depoznis.

Sancimusibi essepoeiiamubi & noxia est. Propinquos; notos, familiales

procula calumniasubmovemus: quosicos sce'lerissocietásnon facit. Nec
enimádfinitasvel-atniei-tianefaiium crimenadmittunt. Peecataigitur íuos
teneantauctoresneculteriusprogrediaturmetus, quam reperiaturdeliéjuin.
/. il.. C. depeenis.

Quodpâtér in reatucriminisalicujuscstiiliisimpedimentoad honores esse
iion débet.I.3-§. s>.jf-detnuner.fy honor.

XXVII.

Tous les moyens d'excuse , Se tous les.intervalles

ont leur effet dans les lieux où il
y-

a assez d'habitans

pour remplir les charges ; mais si la disette d'habitans

oblige à rappeller les mêmes personnes, fans observer

les intervalles, ou à nommer ceux qui auròient quel-

que excuse , il est dePéquité , selon les circonstances ,

qu'on se dispense de ces règles , observant le tempé-
rament de soulager toujours ceux de qui les excuses

seroient plus favorables j 8c qui devroient être moins

chargez*.

t Sialiinon sintquihonoresgérant : eoídemcompelleiidosqui gesseriut.-;
comphnimisconstitutionibuscavetur.Divus ctiam Hadrianusde iterandis
muneribusrcsciipsitin hiccverba: ilJudconsentio: ut íì alii nonerunt idonei

quihocmunerefungantur, exhis quijamfunctifunt, creentur. /. 1-4.§. ult,
jf. demuncr.fy honor.

XXVIII.

On ne peut imposer de charges qui soient onéreuses

à ceux qui en ont d'autres , quand même ils n exerce-

roient qu'une fonction qui eût quelque dignité. Mais on

peut conférer une dignité à celuy qui exerceroit une

charge qui fut onéreuse «.

K'Honoremsustinentimunusimponinonpotest:: munussustinentihonor,dc~
fcrripotest.1.10.jf. demuncr.fy honor.

XXIX.

Lordre naturel d'appeller aux charges qui ont quel-

que dignité, est d'y observer les degrez de leurs dis-

ïy. La disette
Vhabitansfait ref-
V les excusesfy
''sintervalles.

ià. Chargescom-
patibles.

r
ÏJ. Onappétit:

ans chargespar
Aigres
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feretices, 8c de n'appeller aux premières que ceux qui
auront auparavant exercé les moindres, s'il n'y a quel-

que juste cause de ne pas observer cet ordre *.

x Utgradatimhonoresdereraut-ur, Edicto, & ut à minoribusad majores
peiveniaturEpistoladi-viPiiad"Titianuniexpriiiiitur.I. u. jf. demuncr.fy
honor.

Gerendorumhonorumnonpromifcuafacilitasest sedordpcertushuicrei
adliibitus-cst: nain nequcpriusmajoreminagistra-tum.quiíquamnisiminorcrti
susccperit, gererepotest.I 14.§.penult,eod.

Qupyquecetterèglesoitdel'équité, ellenes'observepasexatlement: caril peut
y avoirdejustescausesdenepassuivretoujourscetordre.

XXX.

Gomme aprés la nomination aux charges munici-

pales, ceux qui ont été nommez peuvent être dé-

chargez s'ilsen ont de justes causes, 8c qu'avant qu'on

eût fait une seconde nomination , les fonctions des

charges vacantes yiendroient à çeffer, il est de Pinte-

rêt public, que pour prévenir cet inconvénient , on

faffe les nominations quelque temps avant que ceux

qui sont nommez doivent exercer les charges, 8c qu'on
leur faffe connoître lefir nomination, afin qu'il y ait un

temps, suffisant pour juger leurs décharges Se en nommer

d'antres , sijfur: leur appel de leur nomination ils sont

déchargez ?;.

y Decuriohesadmagistratumvelcxactioncmannonaiumante tres menses
velampliusnominaridebent.Ut siquerimoniaeprumvideaturjusta, sineim-

pedimento, in absolvendilocumalius lubrogctur./. i. C. de magijir.mu-

nicip.
Obfervareoportebitmagistratus, ut dccùrionibussolenniterincurianiçon-

yocatisnominationemad certamunerafaciant, eamqucstatiminnotitiam

cjusquifucritnominatus, perofficialempublìciimperfcrricurent. Irjabituro'

appcllandi, sivoluerit, atqucagendifacultatcmapudpr'xsidemcauíàm-su,itft

jurcconsuçto.Quemsiçonstitejitnominariminimedcbuifle, sumptumlitis

cidemànominatprereslituioporiebit./. t. G.dedecurion,

XXXI,

Si ceux qui ont été nommez , n'ayant point d'ex-

cuse refusoient d'exercer la charge, ils y feroient con-

traints par les voyes de la justice, selon les eirconstan-

-CCSjj,.

Zt$iquismagistratusin municipiocreatusmunercinjunctofungidetrectet,.

KKK lij

30. jl fautfaire
lesnominations
aux char.vcsquel-
quetempsavant

qu'ondoiveles-
exercer,

31.On est con-
trainta exercerles

chargesquandon\y
estappelle.
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per présidesmunusagnoscei'ecogenduscstrcmediisquibustutoiesquoqu'cCá*
lent cogiad munusquod injunctumest, agnoscendum./. y. jf. deniuncr.fy-
honor.

Si ad magistratumnominatiaufugerint,rcquirantiir. Et sipertinacs(eos)
animolaterepatuerit, his ipsorumbona permittantur, qui prasenti tensporc
in Jocumconimad duumviratúsmuneravocnbimtur: ita ut si posteareperd
fuerint, bienniointegrooneraduumviratúscoganturagnoíceie.Omnesenint'

qui obíèquiapublicorummunerum tentaveriut declinare, similiconditionev

tenerioportet./. iS. C.de decur..

XXXI L,

Si celuy qui ayant une exemption pòuvoit se fairë-

décharger d'une charge municipale , Pavoit acceptée-'*>
soit pour servir sa patrie, ou pour quel qu'autre cause , il

n'auroit pas par-là perdu ion exemption : Se si on l'ap,-

pelloità une autre charge , il pourroit user, de son
pri-

vilège "»

a Qui publicimuncrisvacationemhab'etfi aliquemhonorem, cxcepto'dècu-•
iionatu (pontesusccperit,obidquodpatria:sua:utilitatibus cesscrit, yel glo-J-
ïi;t cupiditatepauliípcrjuspublicumrclaxavcrit,compçtensprivilcgivunno&-*
amittit. I. i.C. dciìsquispontemun.sitscep,.

y.l. í.jf. dejufiìmmun,-

XXXHT; .

Si celùy qui étoit appelle à. une charge municipalë-
vient à mourir avant que d'en avoir fait aucun exerci-

ce , il n'en transmet aucun engagement à ses héritiers &

car Pengagement.auxfonctions.de la.charge étoit per-
sonnel b.

b Si ante dicm subeundilionoris'atque munerispater tuusdefunctiisestí
convenirieonomineheredescjusnonoportçrcFraisesproyinciicminimçam.;
VigÇt./. i. c.jì post.creat.quisdeceff.

31." Celuyqui
v'ufc pas defan
exemption, n'en

perd pas le.droit

pourunautrecas,.

33-.La chargéni"

p.iffepasa /'héritier
di celuyqui meurt,

fans/'exercer,
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T I T R E XVII.

DES V N 1 V E R SITE Z,

Collèges & académies s & de
l'usage

des

Sciences Ç$ des Arts libéraux par rapport

au
ptblk.

LEs

établissemens d'Universitez ont été une fuite

de la nécessité des diverses sciences qu'on doit y

enseigner : 8c cette nécessité des sciences dans

iUn Etat, est une fuite de Tordre de la société des hom-

mes qui en demande Pufage pour le bien public. Ainsi

pour juger de la fin qu'on s'est proposée par les établif-

|emensd'Universitez, de Collèges, d'Académies, Sc

quelle doit en être l'utilité : il faut considérer dans ces

íciences le rapport qu'elles peuvent avoir à l'ordre de

la société Se au bien public.
Toutes les sciences ont premièrement, en gênerai cet-

te utilité, qu'elles élèvent Pefprit de Phomme à des

eonnoissances de veritezde plusieurs natures, qui ajou-

tent aux lumières naturelles de la raison , des facilitez Sc

des habitudes de juger mieux de toutes choses que ne

sçauroient faire ceux qui n'ont que le simple usage de

la raison sans ces connoiflances, Sc d'en raisonner &

s'en expliquer avec plus d'ordre , plus de netteté, plus
de justesse, plus de fermeté, plus de politesse j& quoy-

qué cet avantage des sciences ne soit pas toujours tel

,en tous que .chacun parvienne par son étude à cette

droiture d'esprit., que les principes 8c le détail des veri-

,tc.z que les sciences renferment, devroient produire na-

turellement., l'étude ne laisse pas d'avoir son utilité par

le bon usage qu'en font plusieurs i Se s'il arrive souvent

que comme la liberté des études est ouverte à tou^

$es sortes de personnes indistinctement , il y a beau?

v.
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cbup'd'clprits
de peu d'étendue , de peu de pénétrations

de peu.de justesse, de peu de discernement , qui n.'ac-

quierent par leur étude, que des connoistanecs impar-

faites, confuses, 8c mêlées de fausses vûës , Se en qui
-au lieu de la lumière & de Pordre qui devroient être le

fruit de l'étude,on ne voit au contraire que'de Pob-

scurité 8c de Pembarras, cet inconvénient n'empêche

pas la nécessité 8c futilité d'enseigner les sciences.

Mais outre cet avantage gênerai qu'on vient de re-

marquer , les sciences en ont d'autres bien plus impor-
tans 8c plus essentiels à Pordre public, soit pour ce qui

regarde la Religion, ou pour ce qui regarde le tempo-

rel, Se l'une 8c l'autre de ces parties demandent.Puía&c

de plusieurs sciences. Delbrte qu'il est d'une consé-

quence infinie au public, que celles qui se rapportent
à la religion soient conservées dans leur pureté , avec

toutes les précautions possibles pour maintenir erì tous

lieux , 8c dans la fuite de tous les siécles , les connois-

fànces parfaites de leurs principes Se de leur détail, &

qu'il est aussi d'une tres-grande importance de cultiver,

autant qu'il est possible, les autres sciences qui regardent
le temporel, 8c d'autant plus qu'elles ont toutes quel-

que usage pour la Religion, comme ou le verra dans la

fuite.

Pour ce qui regarde les sciences, dont Pufage se rap-

porte précisément à la Religion , comme elles consistent

à porter les hommes au culte de Dieu, Se à l'observation

de la Loy qu'il leur a donnée : la première science que
demande la Religion , est celle qui doit enseigner ce

culte : 8e la féconde est celle qui nous enseigne les pré-

ceptes de cette Loy.
La science du culte de Dieu renferme la connois*-

fan ce qu'on doit avoir du Dieu à qui on doit ce culte :

8c elle renferme aufli la manière dont il veut que ce

culte luy íoit rendu , Sc la science des préceptes de fa

Loy comprend la connoissance de la lettre de ces pré-

ceptes , Se celle de Peíprit qui en doit animer les oeu>,
Mr es.
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La connoissance de Dieu ne peut s'acquérir par au-

cun des sens de la manière dont on connoîc les objets
sensibles : car fa nature est d'un ordre qui est infiniment

au dessus de leur portée, Se au de-là de leur étendue.

U est vray que la connoissmee des objets sensibles peut
élever Phomme à y reconnoître ï'ouvrage d'un autheur

<ie tant de merveilles , 8c il ne- paroît pas même possi-
ble d'ouvrir les yeux, Se de voir Se considérer PUnivers,
éclairé de la lumière du Soleil, les Ciéux , les Astres ,

Pordre réglé des jours , des nuits , des mois, des an-

nées , la vaste étendue de la terre Se des mers qui l'envi-

ronnent, la multitude 8cla diversité infinie de plantes ,

d'arbres, de minéraux, d'animaux ; Sí enfin l'homme

composé d'un corps d'une structure divine , animé d'une

intelligence , faus être en même temps jette dans une

abîme d'admiration de ces grands ouvrages, dont le

moindre par son seul être, prouve une cause qui la

produit, Se dont chacun par fa structure , prouve seul

la puissance Se la sagesse infinie d'une telle causequide-
vroit être encore plus évidemment prouvée parPassem-

folage de cette multitude innombrable d'êtres de toutes

natures dans un si grand ordre. Mais cette preuve si na-

turelle Sc si sûre qu'elle paroît,n'a jamais conduit person-
ne à la véritable connoissance que Phomme doit avoir de

Dieu, 8c au vray culte qu'il doit luy rendre, Se elle n'a

même aucun accez en plusieurs esprits, puisqu'on en a vu

qui n'ont point crû de Divinité, de sorteque cette igno-
rance naturelle oìi naissent les hommes du culte Se de la

religion qu'ils doivent à leur Créateur, Se la pente con-

traire qui les porte à ce qu'il leur défend par fa Loy ,

fait tine preuve invincible, que l'homme est tombé dans

un état qui ne pouvoit être naturel à une créature ca-

pable
de connoître Se aimer son Dieu, s'il fût demeuré

tel qu'il étoit parti de la main de ce Créateur. Cette vé-

rité assez prouvée par cette ignorance Se cette pente au

mal, l'est eneore plus par cette multitude infinie demi-

jseres qui en sont les suites.
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Puisqu'il est donc vray que la connoissance de Dieu

8c du culte que nous luy devons, ne peut s'acquérir ny

par les kns, ny par la raison , sans autre secours j c'est

par quelqu'autre voyequ'on doit y être élevé, 8c la seu-

le est celle que Dieu y a luy-même employée , ayant
bien voulu nous enseigner par luy- même , cé qu'il veut

que nousconnoissionsde fa nature, Sc la manière dont il

veut que xaous le servions, Sc cette voyeestsi éloignée

de la manière dexonnoître Dieu dahs ses créatures par

Pufage des sens Se de la raison, qu'il a compté celle-cy

pour rien.Car outre qu'elle ne don neroit aux plus clairs-

yoyans que des preuves qui ses perfuaderoieht qu'il y a

un Dieu >mais fans les conduire à la connoissance de fa

nature, ny des devoirs qu'il exige de la créature rai-,

fonnable ; ce n'est pas seulement aux plus habiles que

Dieu veut se manifester, il se communique àtoute sorte

de personnes indépehdìhiment de seur capacité ou in-

capacité, Sc de toutes ses autres qualitez naturelles. Ep

e est ce qu^ss a fait par eé grand appareil de miracles

Se de prodiges dont il a accompagne les connoisfanees

qu'il a voulu donner aux hommes des mystères Sc. des

veritez de la Religion ou il veut être servy'-,; Se ou il

enseigne aux hommes lì sciences sublime quihous dé-*-

couvre Sc la eause de nôtre chute , de nôtre ignorance,
de nôtre pente au mal. Se de toutes lesmiseres qui en

sont les sijites, Sc les remèdes dont il s*est servy pour
nous en tirer Sc nous ramener à le eonnoltre Sc à líeser-

yir. Mais pour cette manière de le conhoître naturel-

lement dans ses créatures »• il nous a appris par les

Ministres dispensateurs de la science des veritezSe

des mystères de la Religion >qu'elle n?a servi à ceux

qui ont eu quelque connoissance de la divinité par les

créatures qu'à les rendre coupables du mauvais usage

qu'ils ont fait de cette connoissance, 8c de l'ingratitu-
de envers celuy qu'ils ont reconnu pour le Créateur Sc

Autheur de tout , ne luy ayant pas rendu rhonneuï

Sc le culte qu'ils luy dévoient, Sc ayant au contrairç
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mis en fa place des créatures qu'ils ont adorées *.

Ce, n'est donc que par les veritez que Dieu a voulu

apprendre luy-même aux hommes qu'ils peuvent ie

conuoître 8c le servir dans la Religion qu'il a établie,8c

c'est par conséquent la science de cette Religion , qui
est la première de toutes, Se qui est infiniment au des-

sus de toutes les autres. Et c'est aussi pour cette pre-
mière science , qu'on a principalement établi les Uni-

ver sitez, afin de la conserver Se del'enscigner dans la

pureté.
Cette science de la Religioncomprendtrois parties: la

première des;mysteres 8c des veritez de la Foy que Dieu

a révélées à son Eglise, comme ce qui regarde íà nature

divine, la distinction des trois personnes èn un seul Dieu,

leurs attributs, la création des Anges , la chute d'une

partie d'entr'eux, la création de l'homme, fa chute dans

r esclavage, du Démon Se du péché , fa rédemption par
le mystère deTlncarnation , les Saeremens, PU ni té

de l'Eglise, son étendue dans toutes les nations , fa

perpétuité, la mission des Apôtres 8c de leurs Succes-

seurs Pasteurs Se Ministres de cette Eglise, leurs fon-

ctions pour ce ministère , Sc les autres veritez sembla-

bles.

La seconde partie de cette science est la doctrine des

moeurs, compofòe des préceptes de la Loy divine en-

seignez aux hommes ; dans la première Alliance , par
le ministère de Moïse, Sc dans la seconde par Jesus-
Christ , qui au lieu de la Lettre de cette Loy , que cet-

te première Alliance avoit seulement donnée, en a en-

seigné l'esprit Se donné Paccomplissement par son

Evangile.
La troisième est la discipline Ecclésiastique , qui est

comme la Police de l'Eglise pour toutes les choses qui
«esont essentielles, ny à la foy, ny aux moeurs telles que
font les cérémonies du culte Divin,cellesde Padministra-

<*Quia cúmcognovisseiitDeum,nonsieurDeumglorifieaverunt,autgra-
jtiasegerunt: sedevanueruntin cogitationibusfais, 8cobscuratumestiusi-

pienscoreorum.Rom.i.-ai. f. i. Sap.13.
.--'' Lll ij
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tiondes Sacremens, les manières de convoquer les Con-

ciles , Sc de les tenir,celles de pourvoir aux Êvêchez, aux

Cures Sc autres Bénéfices , les établissemens de Chapi-

tres,les institutions d'Ordres Religieux,Sc les autres ma-

tières semblables., dont quelques règles peuvent être dif-

férentes en divers lieux Se sujetes à des ehangemens.

C'est pour conserver ce qu'il y a dans l'Eglise de rè-

gles de cette science de la religion dans ces trois parties
de la Foy,des moeurs Se de la discipline, qu'âpres la pre-

mière mission des Apôtres, eux 8c leurs Successeurs,

ont tenu des Conciles selon le besoin de purger PEglise
des abus, des erreurs , des hère fies 'b ,Se que les Papes
ont; fait aussi plusieurs Décrets Sc Constitutions. Ainsi la

multitude infinie d'heresies> d'erreurs Se d'abus qu'on a

vû naître dans tousles siécle? en divers lieux , ayant

obligé a un grand nombre de décisions Se de règles pour

conserver la pureté de la Foy 8c des moeurs , Sc pour

maintenir le bon ordre de la discipline , il s'en est com-

posé la matière d'une science', donc Pimportance Sc re-

tendue a demande Pu sage de personnes habiles instruites*

de toutes ces règles
dans leur pureté, Se qui en fussene

des Docteurs fidèles.

C'étoit pour cet usage , qu'outre les anciens Conci-

les, dans les premiers siécles, Dieu avoit donné à son

Eglise des saints Docteurs qui ont mérité le nom de

ses Pères parleur doctrine Sc leur sainteté, Se c'est dans

toute la fuite des siécles, pour ce même usage , que
Dieu a présidé

aux divers Conciles que les nouvelles

hérésies, les nouvelles erreurs Sc les nouveaux abus on c

rendu nécessaires. Deíorte qu'il s'est composé dans'

l'Eglise , la matière d'une science qui renferme les Dog-
mes de la Foy Se des moeurs, 8c les règles de la discipli-
ne , dont l'Eglise a le dépôt dans l'Ecriture, dans les

Co neiles, dans les Livres des saints Pères Sc dans les saints

Canons , composez de ces mêmes Dogmes tirez de

P Ecriture,, des Conciles, des Livres des Pères Se des

Constitutions des Papes, Sc c'est pour l'étude de cette
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science qu'on a étably les Universitez, 8c qu'on ensei-

gne en plusieurs Collèges Se Académies quelques par-
ties de cette science, quoyque ce ne soit pas avec les

mêmes précautions que dans les Universitez , dont ses

Professeurs doivent avoir le caractère d'un témoignage

public de leur capacité, 8c un titre qui leur donne le

droit de professer Sc enseigner les parties de cettescience

qui leur sont commises , comme font les matières de cet-

te partie qu'on appelle la Théologie , linterpretation
des Livres saints, Scies autres qu'on distingue diíïbrem-

ment selon ses usages.

Áprés cette science de la Religion parmi toutes les

autres qu'on appelle sciences humaines , pour les di-

stinguer de cette première, celle qui est la plus néces-

saire Sc'la plus importante dans Pordre de la société

des hommes, Se qui aauffi plus de dignité, est la scien-

ce des Loix, qui règlent la justice que les hommes se

doivent les uns aux autres dans toutes les sortes d'af-

faires -, que les liaisons, les engagemens Sc les autres

fuites de leur société peuvent faire naître , ce qui ren-

ferme les règles de Padminictration de cette justice, Sc'

celles des fonctions Sc des devoirs de ceux qui partici-

pent
à cette administration : ce font ces. Loix qu'on

appelle le Droit Civil, composé principalement de rè-

gles de Péquité naturelle dont les Livres du Droit Ro-

main comprennent un vaste détail, surquoy le Lecteur

peut voir ce qui a été dit fur ce sujet dans la Préface des

Loix Civiles Sc dans le Traité des Loix qui fuit cette Pre^

face. C'est pour enseigner cette science que sont établis

dans les Universitez les Professeurs du Droit Civil , 8c

comme il y a beaucoup de liaison entre le Droit Canoni-

que Se le-Droit Civil, l'un Sc l'autre étant composé de

Loix, Se deíorte que plusieurs de ces Loix sont commu-

nes à l'un Sc á l'autre , lés mêmes Professeurs enseignent

les deux.

Quoyque ces premières sciences dont on vient de par-

ler , regardent en plusieurs manières Putilité des parti-

culiers qui composent la société, elles ont de plus un

LU iij
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rapport à Pordre gênerai de cette société , les unes pour
le spirituel, & les autres pour

lc temporel , 8c elles con-

tiennent plusieurs règles qui se
rapportent à cet ordre ,

Se qui contribuent à le former Sc à le maintenir. On en-

seigne aussi dans les Universitez d'autres sciences qui
n'ont pas le même rapport à cet ordre gênerai , Sc qui

ne contiennent aucune règle dont Pufage regarde di-

rectement cet ordre. Mais comme ces sciences ont leur

utilité pour les particuliers qui s'en instruisent ,Se que le

bien commun des particuliers qui font les membres du

corps de la société doit être considéré comme un bien pu-

blic, ilestdePinterêt Se de Pordre gênerai de la société

que ces sciences y soient cultivées.

De toutes ces sciences, celle quia l'objet le plus im-

portant est la Médecine, inventée pour le plus grand
de tousses biens temporels qui est la santé, c'est par
les principes de cette science qu'on tâche de découvrir

la nature, les causes Se les remèdes des différentes sor-

tes de maux, ce qui renferme la nécessité de connoître

la structure du corps humain, Pufage des diverses par-
ties qui le composent, le sang 8c les autres humeurs pour
discerner les divers effets des maux fur les parties qu'ils
affectent Sc fur tout le corps. Cette science renferme

la connoissancedesremedes que l'èxperienee a fait dér

couvrir par Pufage des plantes , des minéraux, Se des an-

tres remèdes simples, Se de ceux qui sont composez , y

comprenant le discernement des alimens proportionnez
aux différentes maladies , Pufage de la Chirurgie pour
une infinité de différentes opérations selon les diverses

sortes de maux, Se fur tout pour les blessures, fractures,

luxations ou dislocations Se autres maux semblables. Ce

font ces deux parties de Part de guérir les maux , qu'on

appelle Pharmacie 8c Chirurgie, qui comprennent tou-

tessortesde remèdes Se de secours pour la conservation

Se le rétablissement de la santé , Sc dont la science de la

Médecine enseigne les principes Scrègle Pusagej ainsi il

a été nécessaire d'établir dans les Universitez des pro-

fesseurs de cette science,
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Toutes ces sciences dont on vient de donner ces idées

générales ne peuvent s'acquérir, Scon ne doit pas même

en entreprendre Pétude qu'aprés avoir acquis d'autres

connoissances nécessaires pour en donner l'entrée, & qui
en sont comme les principes Se les élemens ; Se c'est par
cette raison qu'on enseigne aussi dans les Universitez ces

principes Se ces élemcns sous le nom d'Arts, pour les di-

stinguer de ces premières sciences à qui leur dignité
fait donner ce rang, quoyque de ces autres connoissan-

cesjíquelques-unes ayent toujours eu Sc ayent encore

dans le monde le nom de sciences.

Ces sortes d'Arts qu'on appelle Arts libéraux , la

Grammaire, les Humahitez, la Rhétorique, la Logi-

que , la Physique , la Métaphysique font les parties de la

Philosophie,qu'on met Sequ'on peut justement mettre au

nombre des sciences, puisqu'elles consistent en la théorie

de plusieurs principes SCde plusieurs veritez , qui ont

leur certitude Se les autres caractères des sciences,quoy-

qu'on ymêle, fur tout dans la Physique, plusieurs eon-

noissances qui n'ont pas cette certitude.

Tous ces divers Arts ont leur ordre entr'eux, Sc ils

ont tous ensemble leur rapport à ces premières sciences

dont on a parlé , la Grammaire a son usage pour ap-

{>rendre

les langues, surtout les anciennes, qui sont les

angues des Autheurs des Livres où sc conserve le dépôt
Se desSciences Sedes Arts, Se parmi ces langues les plus

nécessaires sont la Grecque Scla Latine qui sont ses lan-

gues originales de ces Autheurs , Se qui ont ces avanta-

ges que la Grecque est la langue originale des Livres

saints, Se de tousses plus anciens Autheurs des scien-

ces , comprenant même fous ce mot les Arts libéraux ,

cequifaitque la plupart des mots de ces sciences font

de cette langue ; Se pour la Latine elle est aujourd'huy
la langue de l'Eglise, Se elle a été celle de la plus grande

partie de toute forte de bons Autheurs, Se on a aussi

en cette lang-uetous ses anciens Livres de toutes les au-

tres.

Outre cette première utilité de la Grammaire d'ap-
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prendre ces anciennes langues , elle a encore celle de

renfermer les élemens Scies principes de toutes les lan-

gues j car c'est par la Grammaire qu'on apprend à di-

stinguer en toutes langues les diverses, sortes de mots ,

dont Pusage est neceflaire pour les composer , comme

sont les noms des personnes Se des choses qu'on appelle
noms substantifs , ceux qu'on appelle adjectifs qui di-

stinguent les qualitez Se tout ce qu
i diversifie , Se les per-

sonnes , Se les choses 5 les verbes qui marquent les dispo-
sitions, les actions , les mouvemens Se tout ce qu'on.veut

exprimer de Pétat où l'on considère toutes choses ani-

mées ou inanimées, Sc le reste qu'on apprend par
la

Grammaire , ce qui comprend les élemens Sc les fonde-

mens de toutes les manières d'expressions, Se les pre-
miers principes de Part de parler

Sc de parler juste, de-

íorte que la Grammaire a son usage pour les langues
même vulgaires Se que chacun parle , puisque c'est par
ces principes de la Grammaire qu'on .met en usage ses

mots Sc les expressions , ce quiest commun â toutes les

langues.
Comme les préceptes de la Grammaire ne suffisent

pas pour donner Pintelligence de tous les Livres, on y

ajoute la lecture Sc Pétude des Autheurs Grecs Se Latins

qui ont le mieux écrit dans ces deux langues, pour don-

ner l'habitude de les bien entendre Sc expliquer toute

sorte de Livres, Se comme ceux de ces Autheurs dont

Pétude est plus propre à fairé bien entendre les langues

Grecques Se Latines, sont presque tous Payens qui ont

écrit d'une manière
simplement humaine, fans connois-

sance de la Religion Sc sur de différentes sortes de ma-

tières, mais toutes renfermées dans les bornes des let-

tres humaines, on appelle Pétude de ces Livres Pétude

ées Humanitez, qui ont outre l'agrément leur utilité

par la politesse Sc Pélegance du stile de ces Autheurs,

par plusieurs sentences, mots d'esprit Se autres orne-

mens Sc. matières d'érudition qui sont tres-utiles , soit

pour écrire ou pour parler , ou même dans la
simple

conversation 8c pour d'autres usages, déserte que PEgîise

approuve
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approuve cette étude des HumanitezSe la lecture deces

Autheurs, tant à cause de la nécessité d'y apprendre ses

anciennes langues que des autres usages qu'on peut en

tirer j niais elle ordonne Sc ses bonnes moeurs demin-

dentaussi qu'on retranche de quelques-uns de ces Livres

ce qu'il pourroit y avoir de contraire à la pureté.
Comme parmi ces Autheurs qu'on lit dans les Hu-

manitez -, il
y en a plusieurs qui sont Historiens Sc Cos-

mographes , d'autres Poètes, soit Grecs, soit Latinsjon

apprend dans ces Livres les anciennes histoires,quelques

principes de la Géographie Se de la Cosmographie Sc

aussi les règles de la poésie Grecque Se Latine : 8c toutes

ces études ont leur utilité qui sera expliquée dans la fuite.

Apres la Grammaire 8c les Humanitez on passe à Pé-

tude de la Rhétorique où l'on continue les Humanitez ,

& l'on y ajoute les élemens 8c les préceptes de Part de

parler avec éloquence, qui consistent en quelques règles
tirées des remarques qui ont été faites par quelques Au-

theurs fur les manières naturelles de parler agréable-
ment Se efficacement pour persuader , mêlant quelque-
fois ati discours des expressions figurées de diverses sor-

tes , selon les sujets SePufage que doit avoir le discours ,

soit pour
mettre quelque vérité dans son jour, ou pour

exciter quelque mouvement, ou pour d'autres fins j mais

comme ces figures Sc tous les autres ornemens du dis-

cours n'ont d'utilité qu'à mesure qu'ils sont essentiels aux

sujets , ny d'agrément qu'à proportion qu'ils sont natu-

rels , Sc que plusieurs de ceux qui ont étudiérette Rhé-

torique ne sçavent pas Pélever à son juste usage , mais

cherchent des ornemens où il n'en faut point , 8c ne

donnent pas à ceux qui peuvent être nécessaires Pair

naturel qui doit faire toute leur beauté, Pufage ser-

vile de ces ornemens qu'ils cultivent aprés cette étude >

& qu'ils employent fans discernement des matières

où ils peuvent convenir, Se des manières de les pla-
cer Se de les tourner, a eu cet effet que cet abus assez

ordinaire a fait prendre en mauvaise part le nom de

la Rhétorique où ils puisent
ces figures Sc ces ornemens :

Tome IV. M m m
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car au lieu que Parc de bien parler devroìt élever à

une éloquence solide 8c judicieuse proportionnée aux su-

jets, 8c dont les ornemens eussent toute leur grâce 8c tou-

te leur beauté dans les manières vives Se naturelles d'é-

clairer, de toucher, de mouvoir Peíprit Sc le coeur , le

mauvais usage des figures Sc des autres ornemens de la

Rhétorique , s'éloignant des tours naturels, Se y substi-

tuant cet air étudié Se composé del'abus des règles, fait

un effet tout contraire à Péloquence qui doit tirer toute

fa beauté de la nature même , Se quoyqu'il soit vray que

par la nature, sans aucun usage de Part, on ne puisse

pas aussi bien parler qu'avec le secours de Parc, ce se-

cours ne doit point paroître , Sz Part consiste à le ca-

cher , Se à n'étaler que les grâces naturelles de la même

manière que la nature elle-même , si elle étoit dans fa

perfection, les étaleroit 3 car c'est elle qui en est la four-

ce i ainsi plus il y a d'art qui donne à la nature fâ perfe-

ction, moins il doit paroître , 8c ce qui paroît de servi-

tude de Pétude Se du travail de Part, paroît moins beau

à proportion que la nature y a moins de part.
On fait icy cette remarque- dé l'abus qui peut se faire

de la Rhétorique, parce qu'il est de Pinterêt public que
ceux dont les professions demandent Pufage, de Pélo-

quence , s'éloignent de cette fausse Rhétorique par Pu-

fage opposé d'une éloquence proportionnée à leurs so-

jets,Sc qu'ils conservent avec la grâce des ornemens que
les matières peuvent demander , la force Se la dignité

propres à leurs fins, soit pour parler en public , ou pour
écrire des ouvrages qui méritent Pufage de Péloquence.
Car Pordre public la rend nécessaire au ministère de

plusieurs professions, dont chacune a besoin de son élo-

quence pour toucher l'espritou le coeur. Quelques-unes

pour mettre des veritez, soit de fait ou autres dans leur

jour, Sc en établir les preuves par la force des raison-

nemens Se des reflexions sor tout ce qui peut y contri-

buer , Se par Pordre Sc les autres caractères propres à

ce genre de persuader, Se éclairer l'esprit des lumières

de la vérité. D'autres pour exciter des mouvemens ©u
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des sentimens d'estime, d'aversion, de tendresse, d'indi-

gnation J de zèle , de générosité, Scles autres que ses
divers sujets Se les occasions peuvent demander selon

les sortes d'impressions que doivent faire les differens

caractères des divers objets, soit par leurs attraits com-

me la justice, les vertus , les veritez, ou par leurs qua-
litez opposées comme Pinjustice, les erreurs , les vices.

Ainsi les Officiers chefs de Compagnies de justice ont à

parler quelquefois en public pour des remontrances où

d'autres sujets, soit pour quelque établissement utile,ou

pour la reformation de quelques abus , Sc leur dignité
Scies matières dont ilsoncà parler demandent une élo-

quence grave Se qui soit digne de leur rang. Ainsi les

gens du Roy dans ces mêmes Compagnies ont, à faire

des haranguesjdes plaidoyers, des remontrances Scd'aur

tres discours de differens genres qui ont leurs caractères

differens,Se qui demandent leurs sortes d'éloquence pro-

portionnée,Sc leurs plaidoyers même qui pourroient sem-

bler être du même genre que ceux des Avocats des par-

ties,ayant poursojet la défense de la justice Se de
Péqui-

té pour les.parties qui ont la bonne cause, doivent être

distinguez de ceux dés Avocats par la manière de cette

défense » car au lieu que les Avocats n'ayànt à défendre

que Pinterêt d'une des parties, ils peuvent se restreindre

à ce qui regarde cet intérêt, Sc ne tendre qu'à toucher

l'esprit. Sc le coeur des Juges, des sentimens Sc des mou-

vemens que la qualité de leurs causes peuvent, rendre

nécessaires; Sequ'ainsi les exagérations Se les autres figu-
res proportionnées à Pétat des causes peuvent dans leur

bouche être naturelles à Péloquence de leur profession ,

le devoir de défendre la justice étant joint dans la bou*

che des gens du Roy à la dignité Sc à Pautorité de leurs

charges, dont les fonctions sont de rendre témoignage
de la vérité des faits ,8c de protéger la justice du bon

parti, ils ont à peser les intérêts Se les moyens des deux

parties, Se à défendre la juste cause, de telle sorte qu'ils

n'y embrassent que le parti de la vérité Sede la justice,,
ce qui bannit de leur éloquence les figures Sc les orne-

Mmm ij
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mens qui paroîtroient pancher à quelque considération

pour Pinterêt d'une partie par d'autres vûësque de Pé-

quitequi demande leur protection ,8c à qui seule ils

peuvent donner quelques traits de la force Se de la di-

gnité que doit avoir dans leur bouche une éloquence
consacrée à la vérité 8c à la justice.

On peut encore mettre au nombre des personnes de

qúiles professions ou les emplois peuvent demander Pu-

fage de Péloquence, ceux qui président à des assemblées,

comme du Clergé ou autres , ceux qui assistent à des

Conciles , les Ambassadeurs, les Généraux d'armées Sc

autres qui peuvent être dans des occasions de parler en-

public , Sechacune de ces professions ou emplois à fa

manière d'éloquence propre > niais de toutes les sortes

d'éloquence,
aucune n'importe autant au publie que

celle des personnes qui doivent annoncer la parole de

Dieuau peuple,Evêques,Pasteurs Se autres qui ont Phon-

neur d'être appeliez a cette fonction, dont le ministère

demande une efpece d'éloquence qui y soit proportion-
née par des caractères singuliers, Sc qui la distinguent de

toute autre forte d'éloquence', selon que fa fin Se fon usa-

ge en est diffèrent. Car au lieu que tous ses autres usa-

ges de Féloquence sont de persuader l'esprit de quel-

ques veritez, ou d'exciter dans le coeur quelques senti-

mens qui peuvent naturellement devenir agréables Se à

l'esprit Sc au coeur des personnes qu'on veut toucher 8c

persuader,foit qu'elles n'y ayent aucun intérêt propre,ou

qu'il s'agisse de leur intérêt, Pufage
de Péloquence qui

doit accompagner la parole divine, est d'éclairer ses es-

prits de veritez, Sc toucher les coeurs de sentimens Sc de

mouvemens,qui, quoy qu'essentiels au plusgrand de leurs

intérêts, loin de pouvoir naturellement leur être agréa-

bles, ne trouvent en.la plupart que de Popposition &

une résistance que Dieu seul peut vaincre , ce font des

aveugles qu'il faut éclairer, des sourds qu'il faut faire

oúir ; des paralytiques qu'il faut mettre en mouvement,

des amateurs de leurs plaisirs, de leurs intérêts* Se des eíV

çlaves de leurs passions à qui
il faut enseigner Sc inspirer
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Pamour opposé d'objets qu'ils rejettent, Sc dont les at-

traits doivent affadir Sc rendre insipides Sc horribles mê-

me tous ceux dé leurs passions. Ainsi cet ouvrage qui
tient du miracle, ne peut s'opérer que par la vertu d'une

éloquence qui ait le caractère divin des veritez qu'elle

enseigne Se des sentimens qu'elle doit produire, 8c ce ca-

ractère n'est autre chose que la lumière qui mec ces ve-

ritez dans leur jour pour en persuader l'esprit Se Pattraic

qui en inspire Pamour dans le coeur.

Il est facile de juger qu'une éloquence destinée à un

tel usage, doit avoir pour première règle que ce soit

l'esprit de Dieu qui domine fur tout Pappareil qui doit

la former, Sc quoyque Dieu permette que des Ministres

de fa parole quisannoncent par
un autre esprit ne lais-

sent pas d'instruire Se toucher quelques Auditeurs , soit

à cause des bonnes dispositions de ceux qui vont les en-

tendre , ou par Feffet d'une conduite particulière de

Dieu fur eux , il est toujours vray que celuy qui annonce

la parole de Dieu devant avoir pour fin d'élever à luy
ceux qui 1 ecoutent,doit avoir pourprincipe cet esprit de

Dieu qui doit animer le sien , Sc palier de là bouche Sc de

son coeur à Poreille Sc au coeur de ses Auditeurs.

Selon ce principe qu'on peut supposes pour bien éta-

bli, Se dont on rie doit pas icy rapporter de plus am-

ples preuves , tout ce que ceux qui annoncent la parole
de Dieu peuvent y mêler qui ne convienne pas à l'esprit
de Dieu, ne peut être propre à leur éloquence, 8c elle

aura au contraire fa perfection par les caractères de cet

esprit, puisque c'est luy qui doit parler par leur bouche.

Ainsi PEcriture étant son langage propre, c'est principa-
lement dans cette sourcequ'il faut puiser les fondemens

Se les ornemens de cette éloquence 5 on ne sçauroit
aussi se proposer aucune éloquence qui égaie celle des

Livres saints, non seulement en leur genre, mais en au-

cun autre. Desorte qu'il est assez étrange que quelques
Autheurs pieux ayent cru qu'on ne devoir pas chercher

d'éloquence dans PEcriture, ayant jugé que son cara-

ctère de simplicité y est opposé , au lieu que des Au-

Mmm iij
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tcurs même Payens ont senti dans cette simplicité de

PEcriture, des beautez Se des grandeurs d'expressions

qu'ils ont données pour exemple de ce genre d'eloquen*-

ce, qu'on appelle sublime ; Sc on voit aussi dans tous les

Livres saints, que ce caractère de simplicité n'est qu'un,

eftét de ce que c'est le Saint Esprit même qui s'y expri-
me , 8c qui seul peut inspirer des expressions dignes des

veritez que luy seul enseigne , Sc dont il peut seul don-

ner de justes idées , ce qui fait qu'on voit en plusieurs
endroits de PEcriture des traits d'une éloquence dont

le caractère marque que c'est Dieu qui parle, Sc où ja-
mais aucun homme n'auroit pu atteindre : car quel hom-

me,par exemple,auroit jamais pû s'aviser de dire de Dieu

que c'est celuy qui est, si Dieu n'avoit appris luy-m.ême
cette expression à Moïse,se définissant par cette parole y

ego fúm quisum, c'est moy qui fuis <*>Quel homme au-

roit sçû exprimer la manière dont Dieu crea toutes

choses , si ce divin Historien de Porigine du monde,: qui
a eu pour témoin Dieu même, n'avoit appris de luy ce

qu'il nous apprend par une expression divine, qui marque

que ce fut une simple parole de la volonté de Dieu qui
tira du néant tout ce qu'il crea, c'est ce que signifie ce

mot de Moï(efìate, Se cette expression d'un autre Pro-

phète , Bixiti&faBasunt3ipsemandavit& cr'eatafuntK
On pourroit rapporter icy plusieurs expressions de cet-

te éloquence divine des Livres saints, Se de Pancien &

du nouveau Testament,soit pour parlera l'esprit ou pour
toucher lé coeur : cardans Pancien on peut fur tout ad-

mirer celle des Livres de Moïse Sc des autres Prophè-
tes qui tous ont annoncé la parole de Dieu au peu-

pie Sc aussi celle des Pseaumcs : Sc on peut dire du Nou-

veau que rien n'est comparable à Péloquence des pa-
roles de JESUS-CHRIST ,, qui dans une simplicité d'ex-

pressions Sc une justesse admirable de paraboles, Sc dans,

toutes ses autres manières d'instruire les hommes, rea-

i Exod.3. 14.
e Gènes,j. 3. 6. 1-4..
fPsalm. 148. 5?.
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ferme une grandeur Se une étendue de veritez qu'un
Dieu seul pouvoit. enseigner de cette manière, Sc qui
faisoit dire à ceux même que ses ennemis avoient en-

voyez pour Parrêter que jamais homme n'avoit parlé
comme luy s.

Pourroit-011 ajouter comme un trait de son éloquence
divine, celle qui brille dans son silence devant Pilate ,

qui fut bien plus surpris Se touché de ce que signifioit
ce silence d'un tel homme dans ces circonstances ^

qu'on
ne fçauroit l'êtfe-d'aucunes paroles. Ainsi ce silence mê-

me étoit une expression qui avoit le caractère d'une élo-

quence vraiment.divinej on ajoutera seulement fur cette

éloquence des Livres saints, que quoyque les ouvrages
de S.Paul manquent de laregularité desconstructions,qui

pourrait paroître la première Sc la plus nécessaire partie
de l'él.oquence,il renferme cependant toute la grandeur,
toute la dignité 8c toute l'effîcacede Péloquence la plus
sublime par la manière courte Se vive dont il ramasse les

trésors des veritez les plus importantes,les plus capitales
Se les plus essentielles de la religion qu'il verse de íà ple-
nitudecomme un torrent de pierreries qu'il donne à ran-

ger Sc à mettre en oeuvre à ceux qui le lisent Se qui Pé-

tudient avec Papplication que mérite la lecture des ou-

vrages dictez par le Saint Esprit.
H est vray que la simplicité Sc la brièveté des expres-

sions de PEcriture, pour expliquer tout ce qu'elle nous

enseigne de plus grand Se de plus élevé, renfermant en

tres-peu de mots des veritez Se des instructions essentiel-

les , capitales, fondamentales, Se qui sont les principes Sc

les sources secondes du détail infini de tout ce quiregar-

de nôere conduite Sctous nos devoirs} il n'est ny possible

au Prédicateur d'imiter les caractères de cette éloquen-

ce divine , ny facile à Pauditeur d'en sentir à la simple

prononciation
toute la substance, toute Pétenduë, toute

la grandeur,
toute la beauté, Sc qu'ainsi Pufage de cette

g Nuiiquamsiclocutusesthoinosicuthic homo.'Jean.7. 41s.
h Matth. 17. 14-
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sublimité de Péloquence des Livres saints, est plutôt là

matière Sc l'objet d'une longue 8c profonde méditation

fur ses veritez qu'elle enseigne, Sc fur tout ce que la. fé-

condité contient de différentes instructions qu'un exem-

ple de style qu'on puisse imiter.

C'est fur la lecture Sc Pétude de ces divins Livres que
doivent fonder toute leur science Se toute leur éloquen-
ce , ceux qui doivent instruire les peuples : car c'est dans

ce seul dépôt que font les sources inépuisables de tou-

tes les veritez dont ils doivent éclairer Sc instruire les es-

prits de ceux qui les écoutent, Se de tous les sentimens

dont ils doivent toucher ses coeurs j aussi voit-on cette

grandeur, cette beauté , cette fécondité de Péloquen-
ce des Livres saints, par deux expériences qui en font

deux preuves sensibles, l'une de Pufage continuel de la

parole divine dansl'Office deFEglise,oùeeuxquiont le

goíìt de cette éloquence trouvent fans fin des beautez

nouvelles dans les mêmes paroles,Sc l'autre de la distinc-

tion de ceux des Prédicateurs qui en font leur étude,

Sc qui s'en remplissent l'esprit Scie coeur, Sc de la diffé-

rence entre le succès de leurs discours Se de ceux des au-

tres , ce qui est un effet de ce qu'ils sont eux-mêmes
per-

suadez des veritez, Sí pénétrez des sentimens qu'ils veu-

lent enseigner Sc inspirer aux autres : car s'il est vrai que
dans Péloquence siumâine celuy qui vent porter son au-

diteur à quelque mouvement, doit en être luy même

touché , comme Ta remarqué un Autheur Payen', cette

règle est bien plus essentielle à ceux qui parlant de'la

part de Dieu, ne doivent parler que pour Pufage de leur

mission qui consiste à éclairer les esprits de la lumière ,
Sc embraser les coeurs de Fardeur de ce feu , que celuy

qui les envoyé a dit qu'il étoit venu allumer au mon-

de'; Sc comme il n'y a que le feu qui puisse allumer le

feu,Sc qu'ils sont les premiers qui doivent s'enflâmer eux-

mêmes de celuy dont ils doivent enflâmer les autres,
leur première règle est fans doute qu'ils doivent avoir

i Sivismr.fleredolendumestprimùrnipsitibi.fíorat,deart.poet..
i ílif. IÌ.4^Ì
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les premiers Sc dans l'esprit Sc dans le coeur,ce feu qu'ils
doivent allumer dans l'esprit Se le coeur de leurs audi-
teurs. Ce fut pour marquer le caractère que doit avoir

leur éloquence de ce feu divin , que lorsque Dieu en-

voya le Saine Esprit aux Apôtres Se aux autres
disciples

pour les remplir des dons de leur ministère, Se fur tout;
de celuy d'annoncer fa parole, P

Esprit Saint quidevoit
les animer parut fur eux en langues de feuw , Sc le pre-
mier effet de la lumière Sc de l'ardeur de ce feu dans,
leurs paroles fut de Pallumer dans les coeurs de leurs

auditeurs", comme celuy qui les envoyoit avoit peíl de

jours auparavant éclairé Sc enflamé par ses paroles les

esprits Sc les coeurs de deux de lès disciples pour les af-

fermir dans les veritez de ses mystères ".

Ce sont là bien seurement les modelles des Prédica-

teurs , ce sont leur exemple, Se ces veritez font les prin-

cipes essentiels de Péloquence qu'ils doivent au public.
S'ils imitent ces modelles,s'ilsfont persuadez de ces prin-

cipes, Scs'ils tâchent d'en faire leurs règles, ils seront

éloquenssans l'appareil de celles de la Rhétorique j Sc

si au contraire ils se bornent à plaire à l'esprit par Pu-

sage de celle-cy , ils se rendent indignes d'un ministère

sacré qu'ils prophanent, préférant au caractère essen-

tiel de Péloquence naturelle, à ce ministère divin qui est

d'élever les hommes à Dieu, le caractère
opposé de

Part de leur plaire pour se les attirer à eux-mêmes. Ce

qu'on ne dit pas pour condamner dans le ministère de

la parole divine, Pufage de tous ornemens : car tout ce

qu'on vient de dire n'exclut de ce ministère que ceux

qui ne conviennent pas à fa dignité Sc à son esprit, Se

qui sont plus propres à divertir les auditeurs Scà les por-
ter à Pestime du Prédicateur qu'à les élever à Pamour

mAU.1.3.
n Hisauditiscompunctiíunt corde.ASf.z.^y.
0Nonnecornostrumardenseratinnobisdumlocmereturinvia,& aperiret

ùobisscripturas.Luc.14..51.
Ignitnmeloquiumtuumvchcmcntcr,Ps.iï8-140.
OmnissermoDeiiguitus, clypeusestomnibussperantibusin se. Prov.

30. J.
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de Dieu. Mais il y a une infinité d'ornemens qui ont tout

ensemble Se Pá'grérrìènt Se la dignité, Sc qu'il est tres-

Utile de mêler à la parole divine , quoyque ce soit des

traits de Péloquence naturelle,Se de celle même dont les

règles de la beauté du discours ont été tirées. Car com-

me cés règles font tirées de ce qu'on a observé dans la

nature de propre
à plaire à Pespric Se toucher le coeur*,

Se que la nature est l'ouvrage de Dieu , tout ce que les

manières naturelles de parler en publié ou d'éçrire, peu-
vent avoir de beau , de grand , de solide Se de propre à

insinuer dans les esprits Se dans les coeurs l'estime Sc Pa-

mour dés veritez de la religion , sera proprcîàTéloquen-
Ce des Prédicateurs, Se ils n'ont à rejetter de ces orne-

mens naturels que ce qui tomberoit dans le vicéde plaire
àia seule curiosité , ou en d'autres défauts que la cor-

ruption dé la nature pourroit mêler à ce qu'elle a con-

servé de bon ; mais ils peuvent y employer sagement Se

avec prudence les ornemens qui peuvent être propres
Se tournez pour plaire a l'esprit, non pour l'esprit mê-

me , ce qui ne serviroit qu'à satisfaire la curiosité , mais

pour faire entrer par l'esprit dans le fonds du coeurl'at-

traitdes veritez dignes d'être" annoncées de la part de

Dieu Sc par fa parole.
Il n'est pas difficile dé discerner fur ces principes de

quelle manière ceux qui font appeliez au ministère au-

guste de la Prédication doivent s'y préparer , Sc de

quels ornemens ils doivent former une éloquence dont

rien ne peut être digne qui ne soit ùne lumière Se un

attrait de l'esprit de Dieu ; ainsi une éloquence qui au-

roit Pessentiel de ce caractère avec la plus médiocre ca-

pacité de Parc déparier, pourra persuader plus effica-

cement que toute autre qui manqueroit de ce caractère

essentiel pour persuader Se convaincre.

Outre cette nécessité de la Grammaire, des Humani-

tez, Se de Péloquence pour les divers usages qu'on vient

d'expliquer , on a besoin en plusieurs professions de Pé-

tude de la Philosophie , 8é fur touc pour celles de Théo-

logiens , de Jurisconsultes, de Magistrats, d'Avocats, de
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Médecins Sc d'autres qui peuvent demander

Pufage de

quelque science. C'est cette Philosophie qu'on met dans

les Universitez au nombre des arts, Se qu'on distingue
en quatre différentes parties, qui font la Logique, la

Physique, la Métaphysique Se la Morale.

Quoyque ces quatre partses de la Philosophie sem-

blent n'avoir pas toutes leur rapport à toutes ces profes-
sions, Sc que par exemple, la Physique paroisse peu
nécessaire pour Pufage de la Jurisprudence, il est pour-
tant vray qu'elles ont toutes cette double utilité pour
Pétude de toute sorte de sciences, que chacune peut
avoir par quelques-unes de scs matières Se de ses règles

quelque rapport à quelque partie de chaque scien-

ce , Seque toutes ensemble ont en gênerai l'eftét de for-

mer l'esprit Se Phabituer àl'intelligence de toute sorte de

matières, de l'accoûtumer à se faire des idées nettes

Se précises de toute sorte d'objets, Sc sor tout, de

ceux qui ne tombent pas sous les sens, Se de Paffermir

dans les justes manières de concevoir Sc de raisonner :;

car les objets de la Logique j de la Métaphysique , de

la Morale, Se plusieurs même de la Physique, sont des

matières que l'esprit conçoit indépendamment des sens ,,'•
ce qui Paccoíitume à penser aussi Sc à raisonner fans be-

soin des sens Sc à pouvoir approfondir en toutes ma-

tières ce qu'elles ont de plus spirituel Sc de plus propre
à être Pobjet de l'esprit >comme on le verra par les idées

generalés qu'on donnera icy de Pufage de chacune de

ces parties.
La Logique est la première qui donne Pentrée, non

seulement aux autres parties de la Philosophie3mals aussi

à toutes les autres sciences, comme à la Théologie 3 à

la Jurisprudence , à la Médecine Se aux autres : car ou-

tre cet usage gênerai qu'on vient de remarquer, d ac-

coutumer l'esprit aux objets purement spirituels , ce

que les autres parties de la Philosophie ont de commun

avec la Logique , elle est proprement Part de condui-

re l'esprit à se former des idées justes Se précises de

touteschoses,fur toutde celles qui ne sont Pobjet que;
N n n ij.
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dePintenigence,Seoùlésfens n'ont point de part j c'est

•poUr cet usage que cette science considère en toutes

choses indépendamment des sens v cé qu'il y a de com-

mun à toutes, comme P être , ou seulement à plusieurs
Se non à toutes, comme la vie animale commune aux

hommes Sc à toutes fortes d'animaux 5 Sc ce qu'il y a de

commun seulement à peude fortes ôu espèces de cho-

ses , comme Pintélligence commune aux Anges Sc aux

hommes ; Se en même temps la Logique considère ce

que les différentes espèces ont de propre qui lés distin-

guent les unes des autres. Ainsi entre lés choses qui orit

en commun la vie animaled'ihtelligencé distingue Phom-

me des ánimaúx qui ont cette vie là commune àyec luy,
c'est par ces vues de ce qu'il y a dé gênerai Sc de com-

mun ou à toutes fortes de choses ou à plusieurs fortes ,

óu àquelques-unes ,8cdé ce que chaque sorte a de pro-

pre qu'on distingue, ce qu'on appelle -génie Se espèces

qui ont plus ou moins d'étendue selon que les caractè-

res qui les distinguent font plus
ou moins généraux , Se

éonvieiinent à plus ou moins de fortes de choses-, Se c'est

par cés caractères qui font ces genres 8c ces espèces que
la Logique donne la méthode de distinguer, de -diviser ,

de définir, c'est-à-dire, dé concevoir Pordre des cho-

ses qui Ont entre elles quelque affinité par des caractè-

res qui leur font communs, ranger chacune avec celles

qui font de son rang 8e les séparer les unes des autres ,

donner les idées précises de leurs natures qui consistent

en ces caractères qu'elles ont de commun entre elles ,

Se en ceux qui lés distinguent V & pour observer plus
exactement cette justesse, ce tté science enseigne à dé-

finirìes noms des choses avant que de définir leurs na-

tures, afin d'éviter lés obseuritez des expressions Sc les

équivoques,'
La Logique considère les diverses qualitez qui sui-

vent naturellement le rapport que chaque chose peut
avoir aux autres, comme une cause à son effet, une chose

plus grande a une moindre, un signe à ce qu'il signifie,

Sc c'est par-cés
vûès Sc les autres semblables de ce que
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l'esprit peut distinguer Se dans la substance 8c dans les

qualitezde toutes-choses, qu'il se forme Sc s'habitue à

bien concevoir Sc à bien raisonner , ne recevant pour

vray que des principes sûrs ou des conséquences qui
en soient bien tirées. C'est aussi pour ne tirer des bons

principes que des conséquences qui en soient des suites

certaines , que la Logique donne la méthode qu'on a

invencée pour metcre les raisonnemens dans une telle

justesse, que les règles de cecte méthode étant obser-

vées, il est impossible que la conclusion du raisonne-

ment ne convainque invinciblement si on laisse passer
les propositions d'où- elle est tirée, Se cette certitude

est le simple effet de Parrangement de ces propositions,

qui fait que la conséquence qu'on en tire, y est néces-

sairement liée , lorsque ces règles sont bien obser-

vées.

Des trois autres parties de la Philosophie, Celle qui a

le plus de rapport à la Logique , est la Métaphysique,
•
parce qu'elle considère les choses indépendamment des

sens, Sc celles mêmes qui font corporelles
8c sensibles.

Ainsi elle considère en toutes choies leur subsistance,

leur existence , les propriétez essentielles que Dieu a

données à tous les êtres, Se qui font .en chacun son

unité, fa vérité, fa bonté : car ces trois caractères fe

tróuyent nécessairement eri chaque chose , Sc tout être

est un en fa nature, quoyqu'il puisse être composé
de plusieurs différentes parties

comme une plante ou

un animal. Tout être est vray par son existence qui le

rend conforme au principe de Ta nature, 8c tout être

est bon par le simple effet de ce qu'il est Pouvrage de

Dieu P.

C'est cette même science qui considère les différen-

tes espèces de causes Sc de principes,
Se les diverses ma-

nières donc une chose peut être la cause ou le princi-

pe d'une autre , distingue aussi les principes spirituels des

diverses counoissances de la vérité , - comme sont ceux

de la Géométrie dont il sera parlé dans la fuite, qivoh

p ViditDeuscunctaqax feeerat& erantyaldcbona. Gen.1.3t.

N n n iij
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appelle Axiomes, ceux de la Morale qu'on appelle Ma>

ximes, Se ceux des autres sciences ;,Se la Métaphysique a

même les siens comme celui-ei,qu'il est impossible qu'une
chose soit ou ne soit pas, Se d'autres semblables. Ainsi, on

distingue dans la Métaphysique les causes qui produisent
des effets comme le soleil produit la chaleur,ee qu'on ap-

pelle cause efficiente , les principes qui nous font agir
comme la fin que nous nous proposons qu'on nomme

cause finale, Pexempleque nous imitons Se ses autres.

C'est encore cette science qui s'élève à la connoissan-

ce de la nature des Anges Se de celle de Dieu St des.

attributs divins, non de la manière réservée à la Théo-

logie ,. qui joint au raisonnement naturel les principes,
de la foy , mais par les simples lumières de la nature

qui fournissent diverses preuves qu'il y a un Dieu , Sc

qui renferment la nécessité de son existence , de son in^

dépendance ,, de son immutabilité , de fa toute-puis-
sance, deíà providence Sc de ses autres attributs..

- La Physique est différente de la Logique Sc de la Mé-

taphysique, non seulement par la distinction de son ob-

jet,mais. aussi par la manière dont elle en traite : car elle

n'a pour objet que les corps , Sc elle y considère prin-

cipalement ce qu'ils ont de matériel Se de sensible ,,

leurs qualitez, leur génération, leur corruption ,, leur

construction,c'est-à-dire,la manière dont ils font compo-
sez , ce qui fait Se distingue les différentes sortes de ma-

tières, Passemblage des petites, parties dont tous les,

corps sont composez , la nature de ses parties , celle

des diverses qualitez des corps , couleurs Se autres, Sc

de la lumière qui les fait voir, les causes dés mouve^-

mensque fait dans les corps, ce qu'on appelle le poids Sc

de ceux que fait l'impreffion qu'un corps peut recevoir

d'un autre,ce que c'est que ce poids,ce que c'est que cette

impression., ce qui fait cette autre sorte de mouvement

de fa dilatation des corps liquides, échauffez, qu'on ap-

pelle raréfaction , les diverses causes Se effets de ce quoi*
nomme fermentation Se les autres matières semblables

qui ont presque toutes un caractère d'obscurité , qui.
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fait qu'elles sont,plutôt Pobjet d'un

travail'd'esprit Sc
d'une étude infructueuse, que d'une science qui parvien-
ne à des connoissances claires Se certaines : car on peut
dire de la Physique, qu'elle n'a presque rien découvert

jusqu'à cette heure , Sc
qu'elle ne découvrira vrav-sem-

Diablement que bien peu de choses, qui satisfassent par-
faitement Un esprit juste sur toutes les matières dont

on y traite, comme de celles qu'on vient de
remarquer

Se des autres semblables. Sur quoy l'on peut dire que
comme Dieu n'a donné aux hommes Pufage des sciences

que pour leurs besoins, il ne leur a laissé que celuy des

connoissances que la raison Se l'experìenee peuvent
leur donner de ce qui peut être nécessaire pour ces

besoins, Se leur a caché, comme il a été die en un autre

lieu 1, ce qui ne feroit que Pobjet de la curiosité , se

rendant également admirable Se par Pordre Se la beau-

té de ce que nous connoissons de ses ouvrages , Se par

Pimpenetrabilité de ce qu'il ne veut pas que nous con-

noiffions.

La Physique ne laisse pas d'avoir son usage : car ou-

tre qu'elle enseigne quelques veritez certaines, comme

f>ar
exemple, ce qu'elle emprunte de la Géométrie fur

impossibilité
d'arriver à une derniere division des moin-

dres particules
de chaque corps, ce qu'elle prend de

PAstronomie pour la Sphère Se les mouvemens ou des

cieux ou de la terre, qui font les jours Sc les années, Sc

qu'en quelqu'autre
matière elle découvre plusieurs ve-

ritez. L'étude des matières même les plus obscures

de la Physique , a son utilité, d'exercer les esprits des

étudians par
divers raiftbnnemens. Cette même Phy-

sique a aussi cette utilité qu'elle conduit à une autre

Physique , donc Pufage est d'une grande nécessité Sc uti-

lité pour
le public , 8c qui a pour objet de découvrir

q V.leTraitédesLoix.Chap. i. art. }
Cunctafecitbonain temporesuo&nuindumtradiditdifputationieorumut

noninveniathomoopusquodoperatusestDeusabinitiousqueadfìnem.Eccl.

3- ii. '
. _. .;

Quomôdoignorasqua:sit viaspiritus& quarationccompinganturoíla in

ventrepragnàntis,sicnescisopéraDei quifábricatorestomnium.Eccl.n. 5.
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par des raisonnemens Se des expériences fur les diverses

espèces de corps Se de matières de toute nature, ani- '.

maux, arbres, plantes , minéraux Se autres, ce qu'il

y a de qualitez'qui puissent servir à Pufage des remèdes

pour les diverses maladies, Se à une infinité.d'autres usa-

ges dans tous les arts i car leur grande étendue demande

qu'on y employé une infinité de diverses matières néces-

saires , ou par leurs simples qualitez naturelles, ou par les

diverses préparations que Pétude des expériences de plu-
sieurs siécles a découvertes, Se qui peuvent toujours se

multiplier Se se perfectionner de plus en plus en culti-

vant cette étude comme on le fait aujourd'huy enFrance.

La quatrième Sc derniere partie de la Philosophie

qui est la Morale/a cela de commun avec la Logique
Sc la Métaphysique , que son objet Se ses principes sont

indépendans des sens : car elle a pour objet tout-ce qui

regarde les moeurs , la nature Se les caractères des ac-

tions humaines,, e'est-à-dire, celles d'une volonté libre

qui agisse pour quelque fin , 8c qui sont capables du

bien ou du mal, la nature Se ses caractères de cette li-

berté , les diverses passions de l'homme, ses affections ,
ses habitudes , les fins qu'il se proposé , sa pente au bien

Si à la félicité ou réelle ou apparente, les vertus qu'on

appelle morales, prudence , justice, force, tempéran-
ce , les loix Se les autres matières semblables qu'on expli-?

que dans cette science comme on explique dans ia Mé-

taphysique , ce qui regarde Dieu Se ses attributs, c'est-à-

dire, par des raisonnemens tirez des lumières naturelles^

Et on voit aussi que plusieurs Autheurs Payens ont traité

de cette science. Surquoy il faut remarquer la consé-

quence du bon usage de ses principes Se du détail qu'on

y enseigne, pournerien donneraux principes de la Phi-

losophie humaine qui puisse blesser ceux de la Religion ,
mais que ceux-cy tiennent lieu par tout des premières

règles, Sc que toute cette morale ait son
esprit,

ses sour-

ces Se ses fondemensdans l'esprit de la Religion,Sedans
les veritez de la foy qui doivent régner en tout ce qu'on y

apprend.

Çomniç
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Comme la conséquence de Pintegrité Sc de la pureté

des moeurs Sc de toutes les règles qui regardent les ma-

tières qu'on enseigne dans cette science humaine de la

Morale, qui fait partie de la Philosophie , a obligé à

cette derniere remarque de n'en faire aucun usage qui
blesse les principes de la Religion Se les veritez de la Foy,
on peut remarquer aussi fur les trois autres parties de la

Philosophie, Logique, Métaphysique Se Physique , qu'il
est important, non seulement de n'y rien mêler Se n'en

rien tourner contre les dogmes de la Foy, mais qu'il
faut avoir soin d'éviter de plus en toutes sortes de rai-

sonnemens, fur quelque matière que ce puisse être , non

seulement les fubtilitez Sc les çuriositez inutiles que

quelques-uns mêlent à ce qu'il y a de nécessaire Se d'u-

tile dans ces sciences, mais encore le mauvais usage de

ce qui est même de leurs principes Se de leurs règles:
car encore que ces principes Sc ces règles ayent leur

fondement dans la nature, Sc qu'ainsi un jugement
solide puisse en faire un usage qui paroisse sens art Sc

tout naturel, ces personnes en usent dans leurs discours

Se dans leurs écrits, d'une manière qui marque la métho-

de Se Pair des écoles, comme il arrive à ceux qui font

un pareil abus de la Rhétorique 5 au lieu que le bon

usage de tous les principes Se de toutes les règles de la

Rhétorique, de la Logique Se de la Métaphysique, étànt

tiré de la nature,devroit êcre Peffec de l'habitude à con-

cevoir Se à raisonner naturellement. Desorte qu'il ne

faut user de ces principes Se de ces règles, que de la

même manière qu'on use de celles de la Grammaire, que
l'on observe naturellement fans faire reflexion, ny fur la

différente nature des noms, des verbes, des participes Sc

des autres mots qui-composenc toutes les langues, ny fur

:les modes Se les temps des verbes : ce qu'il faut enten-

dre à proportion des differens usages de tons ces divers

arts. Se des différentes manières dont les habitudes peu-

vent s'en former.

.-'.-i Avant que de passer aux autres arts ou sciences

qu'on enseigne dans les écoles publiques , Se dont la.

Tome ir. P o o
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principale est la Géométrie, il faut
rappel

le r icy la re-

flexion qu'on adéja faite sur la Physique ,qu'encore que
cette science aie pour objet les corps Sc les matières sen-

sibles, la-nature des parties qui les composent, celle de

leurs qualitez Se les autres choses semblables qu'elle y
considère , elle n'en donne que bien peu de connoissan-

ces qui ayent quelque certitude ; au lieu que
la Géo-

métrie , qui a aussi pour objet les
corps Se les matières

sensibles , mais qu'elle considère par d'autres vûës ,'n'en

enseigne rien qui non seulement ne soit tres-certain,mais

qui n'ait une évidence telle que touc esprit capable de

cette science , est convaincu de tout ce qu'elle avance ,

de même que
chacun est assuré que le tout est plus

grand que fâ partie. *

Cette différence entre la Géométrie Se la Physique ,

est un effet naturel de la différence des manières dont

l'une Se l'autre considèrent les corps Se les matières qui
font leur objet: car au lieu que la Physique doit

considérer dans les corps leurs causes, leursqualitezpour
découvrir qu'elle est lëur nature qui est invisible aux

sens j la Géométrie n'y considère ny leurs causes, ny leurs

qualitez, mais seulement leur quantité qu'elle regar-
de indépendamment

de la nature des diverses sortes

de corps Sc de toutes leurs autres qualitez , se bor-

nant à la feule vâë de ce qui entre dans l'idée de la

'quantité. Elle en distingue deux espèces, l'une de

Pécenduë de ce qui est contenu , Sc qui consiste ou en

longueur seule , qui sont les lignes dont les points
font les extremitez, ou en

longueur Se largeur ensem-

ble qui font les extremitez des corps , qu'on appelle
leur surface j ou en longueur,largeur Se profondeur qui
font les corps

solides : l'autre eípece est des nombres

qui font la quantité des choses distinctes. Et parce que
la durée du temps Se les mouvemens des corps font

aussi une efpece de
quantité, la Géométrie y a pareil-

lement son usage selon que cette durée Se ces mouve-

mens sont considérez sous cette idée de quantité.
Ainsi la Géométrie considère les diverses fortes de li-
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gnes droites, courbes, spirales Sc autres, les diverses sor-

tes d'angles que font ces lignes lorsqu'elles concourent

à un point 5 les figures des triangles , des cercles , des

quarrez Scautres surfaces j les pyramides, les cubes, les

globes, Sc les autres corps solides 3 les parties dé la du-

rée Se,du mouvement 3:& en. chacun de tous ces dif-

ferens objets,.la Géométrie; regardé leur nature , leurs

proprietez j.les rapports des uns aux autres dans le mêr-

me genre Sc leurs; différences, comme si l'un est plus

grand que l'autre 3 la maniéré dont l'un.est contenu

dans l'autre, ;ce; qu'on :appelle raison 5 la comparaison-
dela raison de l'un; à l'autre , à une àutre raison :d'uh-

autre à; uniautre , cequi s'appelle proportion \y Se com-

mençant par les.définitionsdes termes Sedes choses qu'ils

signifient, par des règles qui établissent des principes
incontestables, comme ceu x- cy, que deux choses égales à

une troistéme, font égales entre elles 3 que st à chacune de

deux quantitezjgales on en ajoute d'autres égales > les tous

feront égaux, Se autres semblables y par des demandes

dont on ne puisse disconvenir, comme qu'il soit permis
de tirer une ligne d'un point à un autre i on découvre

par ce progrés une fuite infinie de veritez dont lespre- 1.

mieres sont évidentes par leur liaison nécessaire aux dé-

finitions, aux principes Se aux suppositions qui ont pré-
cédé. Et de ces premières veritez qui deviennent elles-

mêmes des principes par leur évidence, on passe à

d'autres successivement ; de telle sorte que rien ne soit

avancé qui n'ait l'évidénce d'une définition ou d'un

principe, ou qui ne soit démontré avec la même certitu-

de qu'ont les principes.
C'est par cet enchaînement de définitions, de prin-

cipes Se de démonstrations qui dépendent les unes des

autres, qu'on découvre dans la Géométrie , une infini-

té de veritez qui paroissoient impénétrables,; Se queU

ques-unes même qui passent les bornes dé touté ima-

gination, comme, par exemple , qu'il y a des lignes j des

surfaces Sc des corps solides, qui comparez à d'autres

de même genre, ne sçauroient avoir aucune mesuyé

Ooo ij
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commune si petite qu'elle puisse être, ce qu'on appelle

quantitez incommensurables, qui ne peuvent être com-

parées entre elles- comme un nombre à un autre nom -

bre: car tous ses nombres ont pour mesure commune au

moins 1unité. Mais quand on diviseroit ces quantitez
en particules jusqu'à l'infini, on ne fçauroit arriver à

une partie
assez petite pour servir de mesure commune

à ces quantitez 3 comme Punitéest unemeforecommn-;

ne de tous les nombres , Se toutes les -moindres particu-
les où l'on ne fçauroit jamais arriver, divisant toujours,
seront toutes trop grandes pour mesurer au juste ces deux

fortes de quantitez j de míême que le: nbmbre deux est

trop grand pour être une mesure commune de trois Sc

de quatre, nydetiix Sc de onze.

On ne doit pas s'étendre davantage icy ny sor Jes

matières qui sont Pobjet de la Géométrie, ny fur les

diverses manières donc on y use pour former les dé-

monstrations les plus difficiles ,eomme dans cette partie
de la Géométrie qu'on appelle Algèbre i mais il a étç

nécessaire de faire ce peu de remarques pour expliquer
eu gênerai Pordre de la méthode dont la Géométrie se

serc pour faire les preuves de ee qu'elle enseigne. Et

comme danç la Logique on a aussi expliqué en gênerai

son usage pour bien concevoir toutes sortes d'objets Sc

eu raisonner, on doit de même remarquer dans la me"

thode de la Géométrie Pordre qu'elle observe pour ce

même usage , Sc considérer en même temps la diffé-

rence entre Pobjet Sc la méthode de la Géométrie, Sc

Pobjet Se la méthode de la Logique.
Cette différence consiste pour Pobjet, en ce que les

matières de la Logique -font d'un genre dont la vérité

n'est pas si sensible que celles des matières de la Géomé-

trie, &e que,les idées en font plus abstraites 3 8e pour
la méthodes, en ce que celle de la Logique qui est Par-

tifice du Syllogisme, est susceptible de ces faux raison-

nemens qu'on appelle Paralogifmes , où. l'on impose à

ceux qui ne feavent pas assez les règles >ou qui ne sont

pas assez clair-voyans 3 mais on ne fçauroit abuser de la
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méthode de la Géométrie , pour induire en, erreur ,

ny jamais surprendre les esprits les plus médiocres de

ceux qui sont capables de cette science , puisqu'il n'y a

qu'à voir en chaque démarche si tout est si clair Se si

sur, qu'il n'y reste ny doute ny obscurité, Se si la vé-

rité y est évidente ou par elle-même, ou par sa liaison,
à celles qui ont été prouvées.

C'est par cette méthode de la Géométrie , que ceux

qui en ont Pufage doivent former leurs raisonnemens

en toutes matières, à proportion que l'application peut
eu ê tre faite : car cette manière de raisonner est plus sim-

ple, plus naturelle Se plus facile que n'est celle de la

Logique, qui renferme bien plus de régies , la plupart
abstraites , Scdont tous les esprits ne sont pas capables.
Ainsi cette méthode de la Géométrie , est plus de la

portée de tous les esprits, Se elle est aussi plus propre à

mettre tout ce qui doit entrer dans un.discours de rai-

sonnement dans lbn ordre, dans son jour Se dans là for-

ce , Se à découvrir tous les défauts de justesse. Cette

méthode peut se réduire à deux simples règles, l'une

de ne rien recevoir pour vray qui ne soit ou évident

par foy-même , ou démontré, Se l'autre de ranger
tout le détail des veritez qu'on veut, prouver selon

qu'elles suivent les unes des autres 3 Se c'est pour Pobser-

vation de ces deux règles que les Geometr.es commen-

cent par définir les mots Sc les choses donc ils doivent

parler, à établir les principes d'où doivent dépendre les

veritez qu'ils veulent prouver, Se à tirer de ces défini-

tions Sc de ces principes,
les conséquences des proposi-

tions qu'ils avanceront : faisant toujours précéder celles

qui sont de plus prés
liées aces définitions Se à ces prin-

cipes, Semettant ensuite cçlles qui dépendent de ces

premières.
Et quoyqu'il soie vray que toutes sortes de matières

dont on peut raisonner ou discourir, ne consistent pas
en veritez susceptibles de Pévidence ou de la certitude

de celles de la Géométrie, fa méthode ne laisse pas d'y

avoir son usage : car il est naturel à toute force derai-

O o o iij
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sonnemens , de preuves Se de discours de toute nature ,

soit pour enseigner ou ppur_d-'autres usages, de commen-

cer par ce qu'il y a de plus clair , de plus facile Se de plus
certain, Se d'observer Pordre naturel de la soite 8c des

liaisons qu'ont entre elles les choies dont on doit parler.
C'est à cause de cette méthode si naturelle Se si pro-

pre à conduire l'esprit à la connoissance des veritez , Se

á cause de la certitude de celles qu'on enseigne dáns la

Géométrie, que ceux qui avoient inventé cette scien-

ce, luy avoient donné le nom de Mathématique , qui

signifie science, la distinguant de toutes les autres
par

ses caractères d'ordre Se de certitude , ce qui faiíoit

qu'on Penseignoit à Pentrée des études des autres scien-

ces , pour y disposer l'esprit par cette méthode. Mais

nôtre usagé a étendu ce mot de Mathématiques , non

seulement à la Géométrie Se à ses parties, comme à l'A-

rithmetique Se à l'Algebre , qui ne consistent qu'en
Théorie, mais aussi aux Arts qui dans leur pratique met-

^ tent en usage des principes Sc des réglés de Géométrie,
comme ce qu'on appelle les Mechaniques, Part des for-

tifications Sc autres semblables qu'exercent les Ingé-
nieurs.

Cette utilité si grande de la Géométrie, n'est pas la

seule j elle en a une autre tres-importante pour le pu-
blic : car c'est de cette seience que sont tirez les prin-

cipes Sc plusieurs règles d'autres sciences Sc de divers

Arts, qui sont non seulement tres-utiles , mais tous tres-

necessaires3 car outre PArithmétique, dont les principes
font une partie de la Géométrie, c'est de cette même
science que sont tirez ceux de la Cosoiographie, de l'A-

stronomie, de la Chronologie, des Calculs des Temps,
de la

Géographie, des Mechaniques , de Pufage des

forces mouvantes pou r une infinité de machines Se d'inf-
trumens nécessaires en toute sorte d'Arts, de i'Architec-

ture, de la Sculpture, des Fortifications, de
POpti-

que, de la Perspective , Se de Part de
représenter sur un

plan les divers objets de la vûë, qui est lé fondement de
la Peinture.
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C'est aussi dans la Géométrie, qu'on a les

principes

théoriques de la Musique, soit des voix humaines ou

des instrumens. Car c'est un Artqui consiste à diviser les

d egrez de Pélévation Se de l'abaissementdela voix qui
font les differens ions , à régler leur arrangement Se la

durée de chacun,qn'on appelle mesure,Se au ffi l'étendue

des intervalles lorsqu'il en faut entre deux sons , Se à

distinguer les voix ou les instrumens qui doivent entrer

dans le chant en différentes parties proportionnées à la

nature des voix Sedesinstrumens , afin de former par les

diversitez des voix Se des divers sons de chacune , Se par
les différentes mesures de cessons Se de ces intervalles ,

les diverses combinaisons qui peuvent former une har-

monie agréable, Se qui réponde au sens des paroles qu'on
doit chanter, faisant passer au coeur les impressions de

tendresse , de joyeou d'autres sentimens Sc mouvemens

qu'on veut exciter.

Et comme l'Eglise a établi Pufage du chant de POf-

fice divin , pour toucher les coeurs Sc les élever au sen-

timent que les paroles saintes qu'elle fait chanter, doi-

vent inspirer , Se que ces paroles demandent un chant

qui soit .tout ensemble grave , touchant Se facile : afin

que Pufage en soit commun à tous les fidelles, elle a

ordonné dans toutes les Eglises où les.' fidelles doivent

s'assembler pour assistera l'Office divin 3 Pufage d'un

chant composé de sons de mêmé durée Sc de combi-

naisons moins figurées que celle de la Musique. C'est

ce qu'on appelle par cette raison le plain -chant, dont

Pufage est uniquement consacré à l'Eglise , comme pro-

pre par sa gravité à inspirer l'esprit des paroles qui

composent cet Office, Se fur tout des Pseatimes qui en

font la principale partie , Se qui ont été composez poùr

être chantez. Mais ce plain-chant perd cet usage que

demande l'esprit de.l'Eglise , si ceux qui célèbrent Sc

chantentPOsiice divin, n'y observent pas la gravité ,

la modestie, la juste lenteur Se Pattencion que deman-

de la dignité d'un chant qui doit exprimer des pa-

roles inspirées par l'esprit de Dieu & qu'on luy adresse,

1
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soit pour le louer , soit pour le prier, Se d'un chant qui
doit faire partie du culte divin où touc doit être au-

guste.
Outre cet usage ordinaire du plain-chant que l'Egli-

se a établi pour la célébration de POffice divin, elle a

aussi reçu celuy de la Musique Se des instrumens. Mais

la liberté infinie des ornemens de la Musique, fait que
ceux qui composent des chants pour PEgliíe , n'ayant

pas tous la vûë de les proportionner à ion usage selon

la sainteté Se la dignité des paroles qu'on doit chan-

ter, Se des sentimens qu'on doitinspirer, ils mêlent sou-

venc dans leur.composition des ornemensd'une Musique

peu proportionnée à cette dignité, 8e à la gravité que
demande l'esprit de l'Eglise, ce qui sembleroit mériter

quelque reformation, puisqu'il y a même d'anciennes

Eglises qui ont entièrement rejette Pufage de la Musi-

que dans POffice divin.

L'ufage de la Musique rappelle icy celuy de la Poé-

sie , dont on enseigne les principes dans les Humanitez y.

comme il a été déj a remarqué : cet usage de la Poësie

est tel qu'il a, non seulement son utilité , mais' encore

fa dignité dans l'Eglise même, Se on en voit des exem<-

plesdans les Livres saints, où nous avons des Poésies

inspirées par le Saint Esprit, Se sur tout les Pseaumes

qui sont une espèce de Poësie 3 Se l'Eglise approuve
aussi cet usage pour d'autres fortes de Poëlies qui
sont les Hymnes composez en divers temps : car com-

me il a été dit du chant de POffice, qu'il est d'une

grande utilité dans ie culte divin, par l'tffet des

mouvemens Se des sentimens qu'excite dans le coeur

un chant proportionné k un usage aussi saint j La

Poësie a sa beauté Se sa dignité par Pélevation de ses

expressions vives, sublimes Se figurées , &', par leuf ar-

rangement dans une mesure & une cadence qui fait

sur l'esprit les mêmes impressions que la Musique fait

fur le coeur. C'est par cette raison qu'on donne au lan-

gage figuré de la Poësie -,le nom de chaut, qui a cette

double utilité que la politesse Sc l'élegance des expres-
sions
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fíons Se ses autres agrémens, font un honnête divertisse-'

ment, Sc qu'on tire des ouvrages des Poëtes Anciens Sc

Modernes de différentes instructions, par des sentences

de toute nature, par diverses veritez de quelques scien-

cesjì par des règles même de Part de bien parler Se de

bien écrire par la facilité de se former Phabitude d'ap-

prendre par coeur Se en d'autres manières. Mais il faut

avoir le soin de retrancher de quelques-uns de ces Poè-

tes , ce qui s'y trouve de contraire à la pureté, comme

on l'adéja remarqué.
.^

II a été nécessaire de donner ces idées gerierales des

sciences Se des arts libéraux', qu'on enseigne dans les

Universitez, Se dans ses Collèges Sc Académies, pour
faire voir par le rapport de cesíciences Se de ces Arts li-

béraux au bien public de la société quelle en est la né-

cessité SeTutilité, Se quelle y est par conséquent celle

des ét-ablissemens des Professeurs pour les enseigner.
Ce premier usage des Universitez, pour enseigner les

Lettres humaines:, les Arts libéraux Se les Sciences

dont on vient de parler, a été suivi d'un second qui est

de donner, une espèce de Titre, qu'on appelle Degrez à

ceux qui aprés avoir étudié pendant un certain temps

réglé, ont donné des témoignages de leur capacité par
<ìes actes authentiques

Se publics, Et ces degrez font

distinguez en deuxmanieres 3 l'une d où ce mot de de-

grez a été tiré , &equi consiste en ce qu'ils se donnent

les uns aprés les autres à proportion du plus long-temps

pétude Se de la plus grande capacité, le premier

-qu'on appelle
de Maître és Arts , le second de Bache-

lier -,le troisième de Licentié , Sc le quatrième de Doc-

teur. '.','•
L'autre distinction des degrez sc tire de diverses sortes

•d'études des sciences de Théologie, de Droit Canonique
Se Civil, ou de Médecine j se degré dcMaîtreés Artsse

doìme aprés Pétudede la Philosophie, Se n'est nécessaire

qu'à ceux qui veulent én demeurer à ce degré ou passer à

Pétude de laTheologie,pour y prendre les degrez de'Ba-

chelier 8c les autresjs'ils leyeulent,8c s'ils s'en rendent ca-

Tomc Jr> PpP
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pables. Les degrez de Bachelier, de Licentié Sede Doc-

teur se donnent pour la Théologie , pour le Droit Ca-

nonique 8e Civil, Se pour la Médecine, c'essà-dire,pour
l'une de ces trois études : desorte qu'il y a dans les Uni-

versitez quatre sortes d'études, qu'on appelle Facul|ez.
La première de Théologie, la seconde du Droit Cano-

i
nique Sc du Droit Civil qui n'en font qu'une 3 car on ne

peut prendre
de degrez de l'une fans l'autre. La troisiè-

me , de la Médecine., Se dans chacune de ces trois Facul-

tez , ily a les trois degrez de Bachelier, de Licentié 8c

de Docteur, Sc la quatrième est la Faculté des Arts où il

n'y a que le seul degré de Maître és Arts. .

L'ufage dé ces degrez est dé donner à ceux qui les

ont, le droit d'exercer des fonctions qui demandent la

capacité en quelqu'une de ces Facultez, ou de remplir
des places , soit dans l'Eglise ou dans Pordre temporel de

la société-, comme des charges de judicature Se les pror
fessions d'Avocat ou de Médecin.

Comme on ne traite icy de ce qui regarde les Uni-

versitez que par rapport au Droit Public , pour faire

voir quel en est Pufage dans un Etat, Se par rapport à ce

qui regarde en gênerai la Police de ces maisons Sc les

devoirs de ceux qui les composent, on n'a pas dû s'arrê-

ter à expliquer Porigine des Universitez , le progrès de

leurs établissemens Se d'autres'faits historiques fur ce su-

jet , car ce serpient des digressions éloignées du dessein

de ce Livre. On remarquera feulement en peu de mots

le rapportqu il peut y avoir des Universitez Sc des Collè-

ges Sc des Ecoles publiques, où il y a plusieurs Proref-

feursavec ces Ecoles publiques "qui se tenoientà Rome

dans le Capitole*, Se aussi à Constantinople, Se où l'on

enseignoit la Grammaire, la Rhétorique ou PElóquen-

ce, la Philosophie
Se les Loix *.

4 Inpub'licisMagistrationibus.I.un.C.defiud.libéral.urb.Rom.fy Confia»*
tinop.

cintra Capitoliiauditoriumconstituti.d. I.
c GrarnmaticostamGra:cos, quamLatinos,Sophistas, & Jurisperitos, in

'liacregiaurbcprofeslîoncmsuamexerccntcs, &intcrstatutoscommemoratos,

Li.C.deprofeff.quiinurb.Constant,doc.exex.leg.mer.comit.
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Comme les Villes ne peuvent pas toutes avoir des

Universitez, on y établit des Collèges Sedes Ecoles pu-

bliques, ainsi qu'on en voit en plusieurs , Se il est même

ordonné par Part. 24. de POrdonnancedeBlois, que lès

Archevêques Se les Evêques établiront dans leurs Dio*
ceses des Séminaires Se Collèges pour Vinstitution de la

jeunesse , tant aux bonnes lettres rfqu'au service divin ,
mais dans tous ces Collèges j il n'y a que de simples étu-

des fans droit d'en conférer aucuns degrez.
Outre les Universitez Scies Collèges pour les scien-

ces 8c les Arts libéraux 3 il y a encore des Académies

pour les exercices des armes, Se pour les études des Ma-

thématiques, par rapport aux fortifications,, aux campe-
mens, à un ordre de bataille Se autres connoissances
nécessaires pour la profession des armes , Se il y a ausií

d'autres sortes d'Académies d'études des Arcs , comme

ì'dc la Peinture , de la Sculpture, Architecture Se autres i

mais toutes ces sortes d'Académies , quoyqué composées,
de divers Maîtres pour les divers exercices Sc pour les

études,, ne sont pas du nombre: des Corps Se Cornmu-

nautez , si.elles ne sont établies en cette forme par l'au-

,torité du Prince.. Et pour les Collèges ,, quelques-uns-
font partie des Corps des Universitez, comme dans les-

HabeatigiturauditoriumspécialisernostruminKisprimiìm,quosRòmanaï'
elbquentioedoctriiiacommcndat,oratorcsquidcmtresnuméro, Grarnmati--
cosvcrodecenv,inhisctiam quifacundiagravitatispollerenoscuntur,quin-
quenumerolïcutSophistìE, SiGrammaticia»quèdecetn.Etquoniamnonhis:
artibustantumadolcscentiamgloriosamoptamusinstitui: profundiorisquo--
queícientia:atquedoctrinaememoratismagistrissociamusauctorés.TJnumigi-
tur adjungicaeterisvolumus, quiPhilósòphioearcanarimeturduosquoquequi-
jprisaclegumvoluntatespandant.-rf./. un. inf. Cod.destud.libéral,urb.Rom.

«sMagifírosstudioruniDoctoresqueexçellereoportetmoribusprimùm, de-
indefacundia.Sèdquia(inguiiscivitatibusadèlseipsenonpostum,jubeo-,quis-
quedocerevult, nonrepentenectemerepròfîliatadhocmunus, sedjudicio:
ordinisprobatus, &c.C.Thcod.demed.fy profeji.

' . -.
'

Devitansprophanasvocumnovitates, & oppositionessaisi,nomiuisscienti*
&c 1.Tim.6: 10.

Doctrinisvariis&peregrinisnolitcabduci.Hèbr.13.9.

Qui.sophisticèloquitur, odibilisest: inovnnirc defraudábitur; non est:

énimilli dataà dominogratia: onmienimsapientia.defraudatusest. Eccl.$7*

-*-Î:.-Ì4-
y. l'article1.dt laSettim1.& Usarticlesqu'onJIa citez.

?PP li
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Villes où. il y a des Universitez composées de plusieurs

Collèges, Se les autres Collèges séparez des Universitez,

peuvent former des Communautez, s'il y en a un éta-

blissement par Lettres du Prince.

Toutes les règles qui regardent les Universitez , les

Collèges Se les Académies, sont de deux sortes , l'une

de celles qui fe rapportent à la police ou.à la discipline
de ces maisons, Sc qui peuvent regarder leurs droits ,

leurs affairée, leurs privilèges j Se l'autre de celles qui

regardent les devoirs des personnes qui les composent, en

ce qui est de leurs fonctions qui se rapportent au pu-
blie , Se ces deux sor tes de règles feront la matière des

deux Sections suivantes,
"

S É C T ION I.

^Des règles qui regardent
là, Police ($* U

disciplina

desVni<verjîte\(dr des
Collèges.

S O M M A I RE S,
-

i. Les 1)niverJîtez^sont en

partie Ecclestastiques &

en partie Laïques.
x. Deux fortes de règles pour

la Police des Université^

Collèges fy Académies.

3. Règles qui regardent f ad*

miniftration de ces Conti

munautez^

4. Règles qui- regardent le$
devoirs de ceux qui compas

sent les yniverstte^.

LEs

Universitez font, des Corps mêlez Se qui sont c»

partie Ecclésiastiques, Sc en partie Laïques j car la

profession de la Faculté de Théologie est d'un ministère

d'Ecclesiastiques,8e celle desLoix Se de láíyledçcinesont

d'un ministère de Laïques j ainsi le Corpsdel'tíniversi-
té est composé d'autres divers Corps, chaque Faculté

ibrmánt le sien, qui a ses droits Sc ses fonctions séparées
des autres. > Sc ils ont tous ensemble des droits 8c des,

i." Les lìniverft-
1e\ font en partie
Ecclestastiques, fy
m partieLaïques.
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affaires-qui leur sont communes , Sc qui de ces differens

corps en forment un qui les
comprend tous-*.

a La FacultédeThéologieasesfondionsqui regardentl'Eglise, fy nepeutêtre
composéequed.'Ecclésiastiques.,fy.cellesdeDroitfy deMédecineregardentleHin-
porel, fy peuventêtreexercéespardesLaïques,; maison peutremarquerfur la
FacultéduDroit\ qu'encorequeleDroitCanonique,qûi en,*faitpartiecomprenne'plusieursmatièrespurement'Ecclestastiquesfy spirituelles, laprofessionde lesen-
seignerpeutêtreexercéepardesLaïques, cequis'estvray-semblablementétablitsur
çequelesmatièresEcclestastiques-fyspirituellesdu DroitCanoniquey fontmêlées
avecuneinfinitédematièrestemporellesquifontduDroitCivil.

".••'--*.'. • .'-..-

-',:';'' .;.; ;;;;.;:;:;:;r.|. _,.y ,;;:-V;
—

La Police des Universitez, des Collèges, des Acadé-

mies , dé même quééellédes Communautez des Villes,
'

a son ordre proportionné à Pufage Sc aux fonctions pro- \

prés à ces sortes de Communautez V ce qui comprend
<

deux sortes de reglemens nécessaires ppur former cet

ordre j la première de eéux qui regardent Padministra-

tion Se la conservation des biens , des droits Se dés pri-

vilèges
6

qui font subsister le corps Sc la discipline qu'on
doit y observer pour lé maintenir dans Pordre, Se la se-

conde qui regarde les devoirs de ceux qui composent ces

sortes de corps.

b Haclegedecernîmus, ut quiin fíngulisscnoiis.militant , qmquepoít
cmeiisa;stipendioruiîíçurriculaadprimiceriorurngradumperveniunt,&ado-
rat-ánostra;dîvinitatispurpura, virorufn clariífimorumcomitumrncruèrùit
dignitatem:tamtçiiiguloquamprivilegìisomnibusfibimetcompeteritibusper-
ífuaiiitur: áçdcinçepsufquead fitiemvitaèforotua;ceìsitudinistantummodo
fubjàccatit: necexaiteriuscujuílib'etsententiacivilesubire litigiurricompcl-
'lántur. In criminalibusfanécontróverfii,s&inpublias tributisitâ ctiani ad-
Versustále'svirospròvinÇias.moderàntium,congrùarajurisdiftio'nemvolúmy,s
obsèrvári;ne sub'pratextúconcéslîprivilegii,vel ftagitiorurhcfefçatautori-
sas, velpublicavacillecmilitas./. i. C. deprivil.SchoL

' *

y. l'articlesuivantfy letextequ'ony a cité.

'lï'ï,-'.

Pour ce "qui regarde ^administration Sc la conserva-

tion des biens, des droits 8c des privilèges des Univer- 4

íìtez, des Collèges ^des Académies, Seles autres intérêts c

c HabitaquidemsuperhocdiligentiinquisitioneEpiscoporum, Abbatum,
Ducum, omniumjudiçurn,&aliorumprocerumíàcrinostripalatiiexamina-

tionè, omnibus,quicauíâfludiorumperegrinautur,scholaribus,& maxime' "
P P P «J.

i. Deuxsrtes.de
règlespourla Police
des 'Vniversttez,,
Collèges,fy.Acadé-
mies.

S".Réglésquire-

gardent l'admini-
jirationde ces
Communautez.:
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de ces sortes de Communautez, Se la discipline qui doit

en maintenir Pordre , elles onc leurs reglemens établis

ou approuvez par les Ordonnances Se par leurs Statuts,

soit pour ce qui regarde la manière d'élire- les personnes;

qui doivent faire observer cette discipline Se prendre le

foin des affaires, Se de la conservation de leurs privilè-

ges .', Se aussi ceux qui doivent exercer les diverses fonc-

tions du Corps, pour-'tout ce qui regarde le détail de

cette administration Se de cette
discipline Scíl'ordre de

ces maisons j 8c outre les règles qui sont propres à ces

maisons, elles ont.en gênerai celsesqui ont été expli-

quées dans la Section z. du TitredesCommunautez.

divinarumatquesacràrumlegumprofestoribus,hocnostra;pietatisbenefìciunv

indulgemus,ut ad loca, in quibus literarum exercenturstudia:,tain ipsi,„
quameorumnuntii.veriian^&ineisíecurèhabitent.Dignumnamqueexistima-
ìnus,ut cumomnesbonafacientes,nòstráínláudem& protectioncmomnimo-
domereantur:quorumscientiatotiusilluminaturmundus, &adobcdiendum:
Dcò& nobisejusministris; vita fubjectoruminformatur : quadam-speciali
dileétioneeosabomniinjuriadefendàmus.Quisenimeorumnonmiícreatúr,
qui amorescientia;cxules, factidedivitibuspauperes, ícmetipsoscxinantunt,.
vitamíuammultispericuli.sexponunt, & à viliiílîmissa>pèhominibus( quod
graviteríerendumest:) corporalesinjuriasíïnécausapcrferunt?hacigitur gê-
nerai! & in pcrpctuumvalïtura legèdecernimus, ùt nullusde canero cam
audaxinveniatur,qui aliquamscholaribusinjuriaminfcrrcpra;siimat,necòb
altcriuscujuscumqueprovincia;delictumlîvedebitum~(quodaliquandoexper-
versaconsuctudinefactumaudivimus)'aliquoddamnumeisinférât : ícituris
hujufmodisacra;constitutionistemeratoribús,& etiam ipsis locorumrccto-
ribus , qui hocvind'icarcneglexerint,restitutionererum ablatarumab omni-
buscxigendàmin quadruplummotaqueiufamiaeeis ipsojureirroganda,digni-tate suasecariturosinperpetuum.Verumtamcníì1itemcis quispiamsuperall-
quo negotiomovçrcvoluerit : hujusrei optionedata scholaribus,,eoscorams
dominovelmagistrosuovel'ipsiuscivitatisepiscopo,"quibuslianejurisdictio-nemdedimusconveniatJQui veròàd aliumjudicenieos traherctèntàverit ::
etiamíìcausajustissihiasuerit.,à tali conaminccadat. Auth. habita. C. nefilliuspropair..'

v

iv. ,'

Pour ce qui regardé les devoirs dé ceux qui compo-
sent les Universitez, lés Collèges Se Académies,.chacun*
de ces Corps a ses règles propres qui sont de deux sor-

tes, l'une de celles qui regardent les devoirs des per-
sonnes préposées à la Police Se à la discipline de ces mai-
sons en ce qui concerne cette fonction , Se l'autre des rè-

gles de la conduite des moeurs Sc des devoirs de ces mê-
mes, personnes, Sc des Professeurs^pour leurs fonctions

»:

4. Règlesquire-

gardentlis devoirs
deceux-quicompo-
sentleslfniverfitcz.
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qui se rapportent au public. Ainsi dans les Universitez
on a des Statuts qui en règlent Pordre Se Padministra-
tion Scies devoirs de ceux qui sont établis pour prendre
ce soin ; on y a aussi les règles des écoles de chaque Fa-
culté pour le temps des études , pour la manière d'exa-

>miner les.étudians Se leur donner les degrez 5 ainsi on y
a les statuts Se les règles des moeurs Se des devoirs par-
ticuliers de ceux qui ont des charges , Se de ceux qui

y professent'. Et comme ces sortes de règles sont pres-

que toutes arbitraires, 8e qu'on les a dans ces Statuts Sc

dans les Ordonnances qui les ont confirmées,, on ne

doit pas les rapporter icy 3 mais oh expliquera celles de

ces règles qui font de Péquicé naturelle , immuables 8e

indispensables, Sc elles feront la matière de la Section

suivante d.

d y. lesOrdonnancesfy laSectionsuivante.

SEC T I O N II.

Des devoirs de ceux qui composent
les

Vriwerfite'z^

les Collèges,
les Académies, (gr de tous Pro-

fejfeurs des Sciences & des Arts libéraux.

IL

faut entendre par les devoirs dont on traite icy ,

ceux qui se rapportent aux fonctions qui regardent
le public , Se selon cétre vûë il faut distinguer deux sor-

tes de personnes dans les Universitez Sc dans les Collèges

8c Académies, la première de ceux qui y sont préposez

pour en faire observer Pordre Sc la discipline , Se la

seconde de ceux qui sous ces premiers professent les arts

Sc les sciences dont les études y sont établies. Ainsi les

Universitez Se les Collèges sont sous la direction de ceux

qui exercent les différentes charges sous divers noms

selon les usages,soit de Recteurs,Doyens, Syndics, Prin-

cipaux , Proviseurs ou autres 5ainsi on a dans ces maisons

des Professeurs des Arts Sedes Sciences, Scon peut com-

prendre sous ce nom de Professeurs, pour ce qui regarde
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les règles de leurs devoirs, ceux qui instruisent la jeu-

nesse a Se qui enseignent hors des Universitez Se des Col-

lèges ou quelque
art ou quelque science à école ouverte,

Se ceux même, qui enseignent les exercices de la pro-

fession des armes.

a Ut puerijuvenefquein divinocultuab idoneis&spiismagistris& sacer-
dotibusrectè instituantur, & singulisdiebus, horis.consuetispromoreinsti-

tutoquemajorumresdivinaperagatureiquenon solumdiebusdomiilicisSc

féftís-,fedetiamaliisintersintScholastici.Art. z. .dèsStatuts de la Faculté
desArts.
'
videantmagistri,hevitiisscholasticoram, lìvc inmoribus, íìve in disci-

plina, indulgeant: fedin eosprodelictirationeanimadvèítant.Art. $. ibid.
Filià juventutetuaéxcipedoctrinam, & ufquead cauos invenicssapieh-

tiam.Eccli.6. iS. -
_'.- _

Disciplinàmdomini-, fili, ne ábjicias: nec deficiascum ab eo corripcris
quemenimdiligitDominuscorripit.Prov. 3. n. u.

Cur détestantssumdisciplinàm,&increpationibusnonacquievitcormeum,
necaudivivocemdocentimnme, &'magistrisnoninclinaviaurcmmeam.ibid.

5. ii. 13.
Quiabjicitdisciplinàmdespicitanimamsuam, quiautcmacquiescitincrepa-

îienibusposlcslorest cordis.ibid.15.34.

SOMMAIRES.

í. Premier devoir d'observer.
les Statuts. 5

z. Devoir de ceux qui font

préposera la dircBion de ]

eus maisons.

3. premier devoir des Profes-

seurs , la capacité.

4. Autre devoir, les bonnes

moeurs & la pureté de la
'

doBrinc.

5. Autre devoir3de nepas con-

férer les. dégreva des inca-

pables.
'

*

6. Devoir des avis doBri-.

naux.

y. Devoir de l'approbation
ou censure des Livres. .

'
5. Devoir, de répondre fur les

cas de conscience,

9.. Matière des articles qui

suivent.
-

1o. Professeurs dont les fonc-
tions ne regardent point le

temporel
M. Les Médecins eh'les Chi-

rurgiens doivent continuer

leurs fonBions.

11. Ceux qui traitent des ma-

lades n'en doiventpa*exi-

ger de
compost ion pour le

payement.'

13. Ils doiventgard-er le ftç,
cret des malades.

14. Les Médecins doivent

être unis entre eux.

15. Ils doivent avertir les

malades
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malades ou leurs parens

du péril du mal.

16. Des rapports qu'ils doi-

vent faire en justice.

17. Ils doivent servir les

pauvres.

lî. Devoirs de ceux qui

enseignent la jeunesse
hors les TJniversttez^ &

lëû Collèges & Acadé-

mies.

.' I-. ;

COmme

les Universitez, les Collèges Sc les Aca-

démies ont leurs Statuts Se leurs reglemens éta-
'

blis où approuvez par les Ordonnances , Se que ces

Statuts sont les fondemens de Pordre Se de la disci-

pline de ces maisons,, Sc règlent les devoirs des per-
sonnes qui les composent, on peut mettre pour le pre-
mier de ces dévsïrs, èekiy d'observer ces Statuts Sc

ces reglemens <*.

<tL^sEditsfy OrdonnancesdesRoisnosprédécesseursfurlefaitdesVniverfiteZ,
feronsgardés fy observes, ensemblelesStatuts»Reglemensfy Arrêtssurceinter-
venus.OrdonnancedeLouisXIII. en1-614^

y. lesordonnancésfur ceitèmatière; c'est'parl'observationdecesreglemensque
tescorpsdoiventsubsisterdansl'ordre.

y. lestextesciteT^danslePréambuledecetteSellion,',
-, 1. .- . .

II. ;

Pour les devoirs de ceux qui sont préposez à la direc-

tion des Universitez, des Collèges Se A eadémies, le

filus
important^de ceux qui regardent plus directement

e bien public, est celuy de veiller à la conduite, aux

moeurs, Sc à la doctrine des Professeurs, Se à prendre
soin que ceux de Théologie n'avancent Se n'enseignent
rien qui puisse blesser aucun dogme de l'Eglise, soit pour
la foy ou pour les moeurs, ou pour la discipline Ecclésias-

tique , Se que ces mêmes Professeurs Sc les autres aussi

n'enseignent rien de contraire aux loix Se aux bonnes

moeurs 5 mais qu'ils inspirent au contraire à leurs disci-

ples Sc par leur exemple Sc par leur doctrine , ses bons

principes
des moeurs Sc de tous leurs devoirs, même de

Tome IV,
"

Q^q

1.Premierdevoir,
d'observerles Sta-
tuts.

1. Devoir de
ceuxqui fontpré-
pose\a ladìrekioiy
decesmaisons.
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ceux-.de bons citoyens, comme de Pobéïssance au Prin-

ce Se aux ordres de la Justiceb.

b Pacti júvencsquequi instituuutur, imprimisRégi Christianissimobene
prccariScobedire, & magistratibúsparèredoccatitur.Art. 6.desStatutsdela
Facultédes Arts.

Ad doccndam&regendamjoventutemmagistrosprobata;vitae& doctri-
ne iccipiantqui suomuuererectè funginoverint: quorummores imprimis
fpectandi,ut pueriabhisStlitterassimul-diítant&bonismoribusimbuamur,
ibid.art. i.

Lustrentcubicula&librosScholasticorum, ut certioresfiant an apud il-
lpslìntlibri improbata;doóìrina:,&c.Art.10.ibid.

Aperuiosmèum, &loquutussum, comparatevòbissineargentosapiehtiarn
& colluravestrumsubjicitejugo,Stsuscipiatanimavestradisciplinàm,inpro-
ximoesteniminvenireeam.Eccli.j 1.33.34.

Virgaatquecorrectiótribuit sapieiítiam.;Prov. *<>.15.
Gurvaeervicemejusinjtiventute, &tundelateraejusdum infansest : rie

forteindurèt,&noncredattibi;&erit tibidoloranima;;docefiliumtuum,&c.
Eccli.-3o-n. 13. •-'••'-

Quoyquecestextesn'ayentpaitouiun rapportprécis4 la règle, on peut lèsy
appliquer,puisqu'ilsconviennentnaturellementaux fonBionsde ceux qui font
prépofeXjt.Va,directiondes1)niverfìtez\,desCollègesfy désAcadémies.

III.

Pour les Professeurs des sciences Se des arts libéraux ,

leur premier devoir est de ses bien fçavoir Se d'avoir le

don de bien enseigner par la facilité de s'exprimer net--

tementSc en termes propres, par Pordre Sc la méthode

qui conviennent à chaque Art Se à chaque science, par
des explications claires des choses obscures 9 par le dis-

cernement St le chois de tout ce qu'il y a d'essentiel,

d'utile Sc de nécessaire, Sc par le retranchement dé Pinu-

tile Se du superflu. Et siceuxquise présentent à cet em-

ploy manquoient au devoir dé se faire à eux-mêmes la

justice de ne pas entreprendre cette fonction fans la ca-

pacité necessiire , il est du devoirdeceux qui doivent les

choisir ou les recevoir de s'en rendre jugesc.

c Cumomniumregnorum, & populòrumfoelicitas.tammaximereipublica:
Christianà;salusà rectajuventutisinstitutionependeat: qua; quidemrudes
adhucanimosadhumanitatemflectit; stérilesalioquinSt infructuofos,rei-

publica;muniisidoneos&utilesreddit, Deicultumin parentes & patriam
pietatemergamagistratusreverentiam&obedientiampromovet.Art. 31. des
Statutsdela FacultédesArts.

GrammáticostamGra;cos, quamLatinos, Sophistas, Jurisperitosin hac

Regiaurbe professioaemsuatnexerceates, & inter statutosconnumeiatos

3. Premierdevoir
UsPrcf.ffeurs.
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fi laudabilemin se probìsmoribusvitam effemonstravcrìnt,si docendiperitìanv,
facundiamdicendi,interpretandisubtilitatem, cepiatnquedijferendise habert
patefecerint,fy coetiiamplijfimojudicantedignifuerintustimatil Cumadviginti
annosobservationejugiacsedulodocendilaborepervenerint, placuithono-
rari, &hisqui fuutex vicariadignitatecounumerâri./. un.deproféff.qui i»
•Vrb.Const.,;:..

Sedquiaïìnguliscivitatibusadcsseipfenonpoíîurn: j'ubso, quisquisdocere
vult , nonrepentenec temerèprosiliatad hoc.munus, fed judiçioordinis
probatusdêçretumcurialiummcreatur, optimprumconspirantecoïísçnía.l.j.
C. deprofejf.fy med.

Qnpyquelesdernieresparolesdece texten'ayentpas.un rapport.précisa nitre

usage,onn'apasdu lesretrancherà causedusensqu'ellesrenferment,fyaujfì
parcequecelongserviceméritequelquerecompense, ouquelqueconsidérationpan't-
culierementpoúrlèsthoeurSi ] "''•' /{".

V. l'articlesuivant.
'
-,

'iv.; :..

Ce premier devoir de la capacité renferme celuy dé

ne mêler dans leurs écrits Se dans leurs leçons, aucun

principe >ny aucune maxime qui blesse ni la Religion,
ni l'Etat J ni les loix, ni jes bonnes moeurs , Se de join-
dre à la pureté de la doctrine Seà Part de bien enseigner,
une probité fans tache Se le bon exemple des moeurs ,

pour imprimer dans les esprits Se dans les coeurs de

leurs diícipiesjles principes Se les sentimens de tous leurs

devoirs, avec autant ou plus de foin que pour lés instrui-

re des principes Se des veritez dés arts Sc des scien-

ces'*.

- d MagistrosstudiorumDoctoresqueexcellereoportetmoribusprimûm,
dcindefacundia./. y. C.deprofejf.fymed.

Qúiadtheologiaestudiùmacccdit,priusDeumihvoeet, ut illi tribuâtani-
ìíiilubmislionem,nihilsuojudicio-tribuat.art.l.des StatutsdelaFaculté'de

Théologie.
Doctoresmorumiutegritàte,vita:probitate,& exemploproecscterispcrlu-

ccarit, ut sua;profeflìonisexpectationemfustineant.lbid.art.3S.
Nihil à doctrinaChristianaalienum, nihilcontraPatrumorthodoxorui»

décréta, nihilcontrarégis, régniqueGallicijura, & dignitatemdisputctur
aut proponatur: sisecusfeccrint, & Syndicus&pra:sesSc respondcns.extra
ordinempuniantur.jbid.art.13.

Quoníaminterestnostraanirriumliberorumnostrorumnoncorrumpi.L14.
§. i.inf.ff. defervocorrupto.

Faisantfresexpressesinhibitionsfy défensesa„tousBacheliers,Ucentìez,,
î)oóteurs,fyautrespersonnes, dequelquequalitéfy conditionqu'ellesforent,
desoutenirfy défendre,lire, fy enseigner,directement, ni indirectement,és
écolespubliques, niailleurs, aucunespropositionscontrairesi cellede la décla-
rationde laditeFacultédeTheologie,ni d'enfaireaucunécrit, a peinedepu-
nitionexemplaire, fy auxSyndicsdesuniversitez.,fy aux Docteursqui prési-
derontauxAiles,desouffrirqu'ilsoitrieninsérédecontrairedansaucuntThêsey

Qaq ij

4. Autredevoir^
les bonnesmoeurs
fy la puretéde la
dcclriniì
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k peined'enrépondreenleursnoms,fy d'étreprocedécontreèuxextraord'maircmtnt:
EditduRoydonnéle4. Atìiît-1663.

;'• V '->-,

Comme les devoirs propres de chaque profession sont

des sentes des fonctions qu'on y exerce,8c doivjgpty être

proportionnez, Se que l'une des principales fonctions

des Universitez est de conférer les degrez en chaque
Faculté à ceux qui ont acquis la capacité pour les mé-

riter. C'est un devoir capital des Professeurs Se de ceux

qui íòntpréposezaux examens 8e au
jugement de la ca-

pacité des étudians qui veulent avoir des degrez en

quelqu'une des Facilitez-, de ne les conférer qu'à ceux

qui en sont dignes, Sede les refuser à ceux qui ne je sont

point : car la .facilité de les accorder à ceux qui man-

quent de capacité ruine Pintention des loix qui l'exigent,
Se qui confient à ces Professeurs Se à ces Examinateurs

le droit d'en juger, Sc d'en rendre leur témoignage) qui

par cette faculté devient un parjure contre ces loix dont

ils ont juré Pobservation , Se introduit dans l'Eglise de

méchants sujets , qui par leurs degrez remplissent des

places importantes dont ils sont indignes. Cet abus est

encore plus grand si on joint au témoignage de la capa-
cité de ceux qui en manquent, celuy du temps réglé

{)otlr

Pétude en faveur de çeùx qui n'ont ni la capacité ni

e temps d étude : car on ne peut même rendre le témoi-

gnage du temps de Pétude en faveur de ceux qui en un

moindre temps se serpiçnt rendus capables, puisqu'on
ne peut en aucun cas rendre un témoignage contraire à

la vérité'.

e Doctorcs, quijushabebuntferendifuffragii,solemnijurcjiirandose ob-

stringant, scnihilgratia;nihilfavoridaturos, fedveritati fidèletestimonium
laturos.Art. 31. desStatuts dela FacultédeThéologie.

Nonmentiemini..Levit.19.11.

Qui congregatthesauros/linguamendacii,vanus&excorsest ç& impinge-
tur ad laqucosrriortis.Prov. \. rC.

Déponentesmendaciumloquimi'niveritatemunufquisquecumproximosuo.
Ephefi4. 25.

C'estpourprouverla capacitédespersonnesqueles loix demandentle témoi-

gnagedesIJniversitexp̂ar lesdegrésqu'ellesconfèrent.Ainsil'injufticede les

conférera des incapables,est unedésobéissancebienexpresseaux loix; fy * U

5-.Autredevoir,
de ne paf conférer
les degrez,k des

incapables.
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à desincapables;qu'encorequ'ilslesreconnaissenttels, ilsjugentqu'ondoitles ad-
mettreaux placesdontleurincapacitélesrendoitindignes; fyquoyàuepar/'article
7$.de/'OrdonnancedeMoulins, lesEvêquespuissentexaminerlesGraduez,com-
rnedanslesprocèsduposteffoirtdesBénéfices, lesaétesd'examendèsEvêquesne
décidentpas, fy cetteOrdonnancenedéchargepeuceuxquiontdroitdeconférerles
degrez,, des'acquiterdignementdecedevoir; riennepeutlesendispenser, fy il en
estdemêmedésdegrez,nécessairespourentrerdansdeschargesdejudicature, quoy-'
quepoury êtrerispttonaitbesoind'unautre examendesJugesquidoiventrecevoir
/'Officier: Cartoutescespersonnes\ Evêques, Magistrats.,fy Professeursontleurs
devoirsdistinguesfy indépendansles unsdesautres, déserteque chacunrend
•comptedusien.'

Ausqu'els.degrez.nulneferareçuqu'iln'ait étudié/'espacedetroisansenladite
llniverfifé.,ouenuneautrefpoù)rpartiedíidittemps,ouehladiteuniversitépourlesurplus, dontil'rapporteraCertificatsuffi/Mt,,fy qu'U'n'ait répondupublique-
ment, a peinedeprivationdesgagesdesditsDocteurs, fy nullitédafditeslettres.
AufquelsDocteursfy autresfontpareillementfaitesdéfensesdebaillerfy délivrer
aucuneslettresdedegre^u'a personnesprèsentes^fyquiayentfaìt-l'épreuvesusdite
devanteux.fy>enpublicen laditeuniversité.OrdonnancedeLoiiisXilLÍ.e*
Idi4 article4?. ,

'.'. '::y"-' VI.: -..;'.;' .''.'.

C'est encore une des fonctions des Universitez ", par-
ticulière à la Faculté de Théologie^ de donner des avis
doctrinaux fur des points de la foy ou des moeurs, ou
de la discipline Ecclésiastique dans ses occasions ou leur

autorité peut être d'usage, 8c cette fonction fait Un de-

voir de donner ces avis conformes à la pureté des loix de

PEgiise/: . .

/Onincm causam, qua»veneritadvos , fratrumvestrorum, qui habitant
in.urbibusfuis, iiíter cognationem& cognationem,ubicumquequa-stioest
delege, demandato, de casremoniis, de justificationibus: óstenditeeis, ut
nonpccccntinDominum, & ne veniatira superfratres vestros,z. Paralìp.
19.10.

Sermomeus&proedicatiomea nonin pcrsuafíbilibushúmanxsapientiíc
verbis, fedinostensioncfpiritusScveritatis: ut fides.vestranonfitin sapien-
tiahominum, sedinveritatcDei. 1.Cor.1.v. 4. fy 5.

Attendetibi&doctrina;;1. Tim.5-x6.
y. Í.-Petr. \.v. \6. fy 11.

EstofinnusinviaDoniini,& inveritatesensustui & scientiaprosequetui
tey.crbumpacis, &justifia;estomanfueïusad audiendumveibumDei , utin-
tclli?as:& cumfapientiaproferasresponsumverum.Si esttibiinteliectus,
refpondeproximo:sinautemfitmanustua superos tuum, necapiarisinver-
boindiseiplin.ito,&confundaris.Eccli.5.y. 11.13.fy 14.

Sapientiaabfcondita, &Thésaurusinvisusqua:militas inutrisque?lb'U.
ao. 32.-Eccli.io- 32-

Facienti.ncqiiisfimumconsiliumsuperipsumdevolvetur8çnqnagnoscetunr
deadveniatilli. Eccli.2.7.31. ",

LesDoBemsquidonntntdesavis doctrinauxexercentuneefpecedesanction

C^qq iij

6. Devoir dés
avisdoctrinaux.
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de témoinspar /e témoignagequ'ils doiventrendredeladoctrinedel'Eglise,fy j/s
exercent,aufjìuneespècedefonctiondéjuges: carcesavisfontcommedesdécisions.
Ainsionpetitlesconsidérerparcesdeuxvuesco?nmedestémoignagesfy des ju-
gemens; fy quoyquelafonctiondestémoinssoit différentedecelledeJuge , U té.

moignagedesverite\dccettenaturequi nejònt pasdesfaits-,maisdesdogmes,n'est

pmtant unsimpletémoignagequ'unjugementoul'ondoitavoirrecoursdanslescas

qui peuventle mériter.
In inultitudinepreíbyterorumprudcntiumcta, &sapientia;illorumexcorde

conjungere, ut oinnemnarrationemDeipossisaudire.Ecc/i.6.^.
Sieuraquaprofunda,sicconsiliumin cordeyiri : fed homo sapiensexhau-

riet illud.Prov. IO.f.
Dislîpanturcogitationesubinonestconsilium: ubiverofunt pluresconsilia-

rii, cònfirmantur.ibid-if-.%$,
y. lestextescitez,a l'art,S.decetteSection,qu'onpeutappliquerà ceitereglè.

vu.

Comme il est d'une conséquence infinie , de ne pas

laisser donner au public dés Livres qui regardent ou la

foy ouïes règles de la pieté Chrétienne , ou la discipli-
ne de l'Eglise fans un examen, Se une approbation qui
assure le public de la pureté de la doctrine de ces Li-

vres , Sc qu'ils ne contiennent ni hérésie, ni erreurs, ni

rien qui puisse inspirer à ceux qui les lisent de fausses

maximes j c'est un droit Sc en même; temps un devoir

des Docteurs de la Faculté de Théologie préposez à

cette fonction , d'examiner Se approuver, rejetter , cor-

riger ou censurer ces sortes de Livres , Sc çe devoir

oblige les Censeurs ou Approbateurs à une lecture exac-

te pour rendre un jugement sûr, Se le rendre tel que
demande la conséquence de l'appròbation qu'ils doi-

vent donnera'.

£ NullusMagistroruminconsijltaFacultate,librosapprobet>fubpeenaprí-
vatiotiisà juribus& honoribusFacultatis.Art. iz. des Statuts de la Faculté
deThéologie.

Quoddecoeteroperpetuisfuturistemporibusnulluslibrumaliquemfeualiam

quameumquescripturamtam in urbenostra, quam in aliis quibusviscivita-
tibus&Dioeceíibusimprimerefeu imprimrfacerepraesumat,nisipriusinurbe

per Vicariumnostrum&sacripalatirMagistrum: in aliis verò civitatibuí
& Dicecesibus, perEpiscopum,velaliumhabentemperitiamscientia;libri scu

scriptura:hujusmodiimprimenda:ab eodemEpiscopoadid deputandum,acin-

quisitoremhacretic-epravitatisinquibuslibrorumimpreffiohujusmodifieret

«iligenterexaminentur, &per eorummanusproprièsubscriptionem,fub ex-
communicationissententiagratis& lìnedilationeimponendam, approbentur.
Qui autemsecusfacerepra;sùmpserit,ultralibrorumimpreslorumamislìohem
& illorumpublicamcombustionem, ac centumduceritorumfabrica;Basilic*

primorumÂpostolorumdeurbe', sinesperemissionis, solutionem, ac ómnis

7. Devoir de

/'approbationou

eensuredesLivres.
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cxislat.Ctfae»/.Bas.seff.4..fubLeonê\X.ann.151J.

Quoniamvêroperveuitad piasnostrasauies, quodquidamdoctrinasquas-damepnscripserunt&ediderúntambiguas, & nonper omniaac pra;cisècoii-
gruentesexpositoeorthodoxiefideinostrasà sanctaSynodoeorumfanctorum
Patrum, qui Nicíca;&Epheíiconvenerunt, & à Cyrillo piasmemoria:quifueratmagna;AlexandritecivitatisEpifcopusjubémus,factahujusmodiscripta
siveautea, sivenunc( potiffimumautemeáqua;Nestoriisunt ,") çombari,8c
perfectiíïimointerituimancipariita nt in nulliuscògnitióhemventrepollîut.
His , qui taliascriptaáutraieslibroshabereaut legçrcfustinuerint,ultimum
suppliciumexperturisdecxterouullipatentelicentia, prêter expositamfidem
( ut diximus) tamNi.ca;a;quamEpliesi,aliùdquidveldicerèveldoceretranf.
greflbribusnimirumhujuslíostridivinipriecepti,ei pcéna;qua;contineturíata
adversusimpiamNestorii.fidemlegefubjiçiendis:l, 3.§.3. C.desum.Trinit.

y., Ì'Ordonnanced'Henry11.duu:Décembre1547.

VIII.

Les dirheul tez qui arrivent à toute forte de person-
nes dans leur conduite Se dans leurs affaires, pour pren-
dre un juste parti entre leurs; devoirs Se leurs intérêts,

qui souvent ne s'accordent point, obligent ceux qui se

trouvent dans cet état, Scqui veulent se faire justice, de

recourir à un conseil fidelle pour refoudre ces difficul-

tez ,. Se la voye est de choisir des personnes qui par leur

seience, leurs lumières, leur expérience Se leur probité

puissent décider ces sortes de doutes, qu'on appelle cas

de conscience, & c'est: pour cela que naturellement on

vient aux Docteurs qui doivent avoir cette science, qu'on

peut appeller, selon l'Evangile ,1a science du règne des

Cieux. Ain sicette fonction leur fait un devoir de fea-

voir les loix divines Sc humaines, Se les autres règles
d'où peuvent dépendre les décisions des diífìcultez donc

on les consulte>de s'appliquer avec beaucoup d'exactitu-

de à bien entendre les faits Se les questions ySek sc dé-

terminer par un amour sincère de la vérité Sc de la jus-,

tice, sans condescendance aux intérêts Sc aux passions
des personnes qui consultent, Se fans sévérité, ni autre

rigueur que celle dont la justice ne peut dispenser : car

c'est elle-même qui doit décider par l'esprit de ses rè-

gles , qui n'étant faites pour personne en particulier,mais

pour tous en gênerai, doivent s'appliquer selon leur usa-

ge indépendamment, de toute faveur & acception de

8. Devoirderé'
pondrefur /es cas
deconscience.
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personnes
Sc fans distinction de Pinterêt de celuy qui

consulte Se de Pinterêt opposé de l'autre, parce que

c'est comme un jugement qui se rend entre eux Sc ou il

faut conserver le droit de l'un Se de l'autre h.

fc-ScribaDoctusin regnocoelorum.Math: 13.f%.
Addandaivifcieiitiamíalutisplebiejus.Luc. 1. 77.

Va;quidicitismaluni bonum, & bonum malum, ponentcs tenebraslts-

Ccm& lucemtenebras.//.5. 20.

Dicentespax& nonestpax. Estcch.13.10. ,
EtnonsurreceraterrasseeoscircaDei scientiam, fed& in-magnoviventes

in scientixbellotot 8ctam magnamalapacemappéllant.Sap.14.v. n.

Quidicunt impiojustuses : maledicenteispopuli& detestabuntureostri-

busquiarguuntcura, laudabuntur: & superipsos yeniet benedictio.Labia

deosculabitur,quirecta verbarespondet.prov. 14. v.'2.4.25.fy 2.6.

LesdécisionsdesDocteursqui répondentfur les casde consciencene doivent

avoirriende contraire-à/'espritdelaréligion, nyrien qui puisseblesierla dignité
fy lerespectdû au Prince,ainsiqu'il estréglépar les Statuts de la Faculté.dt

Théologie.
Nihil àdoctrinachristianaalienamnihil contra Patrum orthodoxorumdé-

créta, nihilcontrarégis regniqueGallici jura & dignitatcmdisputeturaut

proponatur: sisccusfecerint,& pra;ses, &rcspondcusextraordincinpunian-
tur. Statut. Fac.Th.art. 13. -

5^ Les Docteurs qui répondent fur les cas de conscience , Sc

ceux qui donnent des avis fur les points de la Foy, fur lesmoeurs

ôc fur la Discipline Ecclésiastique, dont 011 a parié dans l'artiele

sixième, íònt obligez pour s'acquùerdignement de ce devoir en-

vers le public de puiser ces lumières dans leurs sources , asin de

pouvoir résoudre les diffieultez qui peuvent venir à leur cònnoifL

íànce.Ces sources sont les veritez répandues dans PEcriture -,ainsi

les Docteurs préposez pour décider des cas de conscience & pour
donner des avis doctrinaux doivent recourir à ces Livres inspi-
rez par le Saint Esprit, ôc ils y reconnoîtront dans les veritez

qui y font exprimées par un style simple , la grandeur & la maje-
sté de la sagessedivine qui nous les révèle, & la borné qui nous

les étale d'une manière proportionnée à nôtre foiblesle, & ils y
découvriront la lumière de ces veritez pour éclairer l'cntende-

ment, & un attrait pour toucher le coeur. Ainsi ils doivent re-

garder les Livres de PEcriture Sainte comme un dépôt pi\ l'ek

prit de Jésus-Christ réside. Les Docteurs exercent dans ces sortes

de fonctions l'Qfrice de Pasteurs des âmes, Jésus-Christ en étant

le véritable Pasteur, c'est de luy qu'ils doivent apprendre les rè-

gles pour pouvoir s'acquiter dignement d'un ministère auflí

grand
a Sc1qui même peut être d'un tres-grand usage pour le pu-

a SpiritusDominisuperme , eo quodunxeritme :ad annuntiandumman-
suetismisitme>ut medercrcontritiscorde;.& pradicatorem captivisinduis

blic,
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bric, puisque dans cesoccasions ils exercent une espèce de fonction
de Juges, & qu'ils peuvent par cette voye si sainte & si naturelle
terminer par la prudence de leur conseil & de leurs décisions, les
différends qui peuvent naître entre les particuliers.

gcntia'm, & clausisapertionem: utpraedicaremannumplacabilcmDomino,
& diemultionisDeoiiostro:'ut consolareromneslugentes, ut poncremfor'tï-
ttidincmlugentibus.Jsai.-6i.v. i. i. fy 3.

In manuenimillius,& nos, & fermoncsnostri, & omnissapientia, &

operumscientia&disciplina, ipseenimdéditmihihorum qua: sunt, scien-
tih'mveram, &c.Sap.7. v. 16.fy 17:
Et quomododescenditimbêr, &nixdecoelo,& illucultianon révertitur,

sedinebriatterrain& insunditcam, & germinarecamfacit, &datsemeníè-
rénti, &panemcomedenti: siceiit verbumìiicumquodegredieturdeoremco,
rionreverteiurad mevacutiin, sedfacictquaxunquevolui&prosperabiturad.

qua;uïisiillud.Isai.5.$.v. 10.fy 11.

IX.

Des règles qu'on vient d'expliquer , celles des cinq,

premiers articles regardent les quatre Facilitez ; Secelles

des trois derniers articles regardent la Facultéde Théo-

logie j mais il y a d'autres devoirs propres à ceux qui

ayantfrecû des Degrez dans ses Facultez de Droit Se de'

Médecine en exercent la'Profession 3 Sc ces devoirs doi-

vent être distinguez de ceux qu'on vient d?cxpliquer y

-ainsi qu'il sera dit dans l'artiele qui fuit '.

ì y./'articlequifuit, fy lesautressuivant,

.X, .

íl y a cette différence entre ses Facilitez qui partagent
les Professeurs dáns les Universitez , que ceux qui sent

simplement Graduez dans la Faculté de Théologie Se

celle des Ans, ne font pas d'exercice de leur Profession

dans le public, qui ait Ion rapport directement au tem~'

porel, pour Fufage de quelques personnesen particulier,
á qui cec exercice puisse être utile ou nuiíibie ,- au lieu

que ceux qui sont Graduez dans la Faculté du Droit Ca-

nonique, Se du Droit Civil-, Se en celle de la Médecine

peuvent mettre en usage leurs Degrez en des Professions

qui regardent Pinterêt temporel des particuliers,Se où ils

peuvent
leur être utiles ou nuisibles: ainsi les juges Sc

les Avocus exercent une Profession,dont lebon ou mau-

Tomé IP~. R. r r

9.Matièredesar-
ticlesquisuivent,

10. profesieurs,;
dont hs fonctions
ne regardentpoint
le temporel.
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vais usage intereîle le temporel des particuliers de qui'
les affaires sont en leurs mains >ainsi les Médecins exer-

cent une Profession , dont se bon ou le mauvais usage in-

téresse la santé, Se même la vie des particuliers qui les

appellent-ile'ur
secours : deíorte ,. que ceux qui exer-

cent ces Professions íont engagez à d'autres devoirs que
ceux qui les enseignent, Se ces devoirs ont leurs règles

qu'il faut expliquer, comme faiíant partie du Droit Pu-

blic , Se comme celles,des devoirs des Juges Se des Avo-

cats doivent être expliquées en leur lieu propre , dans le

second Livre: celles des devoirs des Médecins ont le

leur icy> Sc seront la matière des articles qui suivent, sup-

posant pour le premier de leurs devoirs, qu'ils se lonc

rendus capables de leur Profession, Sequ'ils ont été dignes
des Degrez qu'ils en ont reçus aprés leurs études .

/ ParleDroitRomainceuxquiexersoientles ChargesMunicipalesdansles
yillis, chïijìffoicntquelquenombredeMédecins, fy dévoientsc rendrecertainsde
leursbonnesmcetirsfy deleurcapacité.

MedicommintranumerumprxíìnimmconstituendorumarbitriumnonPrx-
sidiProvincialcbmmissumest, fedordmi& polîcíToribuscujufqitccivitatis:ut
certideprobitatemorum, Scperitiaartiseligantipíi, quibusíe , liberosque
suosinxgri-tudinccorponimcommutant./. i.jjf.dedécretabard.sac.

Siquisin Archiatridefunctilocumestpromotionismeritisaggrcgandus,noii
anteeorumparticepsfiat, quamprimisqui in ordincreperiunturscptcinvel

eoampliusjudicantibusidoncusadprobctur./. ìo.c. deProfeff.fy Mcd.[
AiaisqtioyqucUsMédecinseussentétéapprouve,̂ ilsnelaissaientpasderépon-

dredesfautesqu'ilspouvaientcommettrecontreUs règlesdeleursprofessions; car

qnoyqu'ilsoitvrayqu'onnedoivepasimpúterauxMédecinslamortdeleursMa-
lades, ilsdoiventrépondredesmauxqu'ils causentpar leurignorance: fy lepré-
textedelafoiblessehumainenedoitpasempêcherqu'onnepunisseceuxquitrompent
leshommesdansun te/perdqu'estceluydelavie.

Sicutimedicoimputarieventusmortalitatisnondébet, ita quodper imperi-
tiamcommisitimputât!cidébet: pr.-ctextuhumana;fragilitatisdelictumdeci-

pientisinpericulohominesiiïnçxiumelfenondébet.I.6.§. 7.jf. deojf.pr&s.
Iinpcritiaquoqueculpxadnumeraturvelutiíì Medicusideoservumtuum

occident,quiamalèeumlècucritautperperamcimedicamentumdederit.§. 7.
infi. d-ileg.Aqtiil.

SiMedicusservumimperitèsçcuerit,velcxlocatovelexlegeAquiliacom-

percicactioncm.I. 7.?'. ult.ff.cod.
lí paroîtparcederniertextequ'encetemps-lalesMédecinsexerfoientlaChirur-

gie. Par nôtreusagela capacitédesMédecinsestprouvéeparledegrédeDocteur,
fy il faut/'êtrepourexercerla Médecine, ainsiqu'ila été rcglépar l'artiele87.
de/'OrdonnancedeBlois.

jl avoitété ordonnéauparavantpar une OrdonnancedeCharlesyj. du 7.
Áoiit lyjo. qu'ilferoitinformécontreles Médecinsfy ChirurgiensnonExperts,
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.fydi capacitésuffisante; fy il leurétoitdéfenditdeUpr,;t;querjusqu'à cequ'ils
eussentétéjttge\capablcsparceuxa quiilappartenaitd'enjuger.V.í'Oi'dïmnancc
deLoiiisXIII. à Parisenitfií. furkí différaisexamensqu'ilsíbiifcbligezde
subir.

xi.
-

II est du devoir d'un Médecin qui a commencé de trai-

terquclqú'un d'une maladie,dccontinuer pendant qu'el-
le dure , fur tout dans les cas de quelque péril, s'il n'en a

quelque j u lie excuse, Se les Chirurgiens íbnt a plus forte

raison tenus de continuer de penser les -plaves -, Seles au-

tres maux qui demandent ['usage de la Chirurgie n).

mQuiberiesecuerit& dercliquiteurationemsecurusnonerit :fed'culpa;
reusintelligitur./. 'i.ff.ad/eg.Aquil.PranereasiMedicus,qui servumtuum
fecuit,-dcreliqueriteurationemejus&obidmortuusfueritscrvus:culpa'reus
erit, imperitiaquoqueculpa;adnumcratunvelutisiMedicusideoservumtuum
occident, quiamaiecumsecueritautperperamci medicamentumdederit.§.
e. fy 7. eoef:

XIÎ.

Si quelqu'un sans-la probité èv ['honneur dé la Profes-

sion de la Médecine , exerçant des fonctions ou des ope-
rations de la Chirurgie, exigeoit du malade ou de ses

parens, quelque composition d'une récompense que se

péril les obligeroit de luy promettre, il pourroit être jus-
tement condamne, non seulement à la restitution de cet-

te exaction, mais encore aux autres peines que la qualité
du fait Se les circonstances pourraient mériter, Sc à plus
forte raison , s'il avoit luy-même auparavant empiré le

:mal, afin 'qu'on luy promît cette récompense".

wSiMedicusjui cmandossuosoculosquieislaborabatcommiferat,peri-
' culumamittendórumeorumper adversamedicaméntainferendocompulit,
Htci posscflìoncssuascontrafidembonamaegervcndcrcr,incivilcfactumpra:ses

. Provincia'cocrccat,remquerestituijubcat./. 3.jf. devar.fy extraord.cognit.
JEapatimur( Archiatros) accipere,qua;faniofferuntproobfequiisnonea

qua;périclitantesprofalutepromittunt./. 9.c.deProfeff.fy Med.

XIII.

Comme les Médecins,lès Chirurgiens, Seses Apothicai-
res ont souvent des occasions mi les secrets des malades ,

ou de leur famille leur font découverts, íoitpar la con-

Rrr ij

II. LesMédecins
fy /esChirurgiens
driventantinuer
leursfonctions,

11.Ceuxquitrai-
tent desmalades
n'endoiventpas
cx'ger de composi-
tionspourlepaye-
ment.

13. ils tlvìvent
garder les jècnps
desmalades.
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fiance qu'on peut avoir en eux, ou par les conjonctures

qui rendent leur présence nécessaire dans le temps o.u
l'on traite d'aííaires, ou autres chose? qui demandent, le

secretjc'elì: un de leurs devoirs de ne pas abuser dé la con-

fiance qu'on leur a faite, 8e de garder exactement Se fidè-

lement le secret des choses qui lònt venues àleurconno.is-

ían.ce , Se qui doivent demeurer secrètes".

oy. a {'art.16.iafin dusermentd'I-Iippocrate.
Ce"secretestordonnéparunarticledesStatutsd.elaFacultédeMédecine.
jîlgïoruniarcana, visa, a'udita, intellecta,nemocliminet.Art. 19.appcndi-

.cisad reformatìonemFacultatisMedicini,.

XI V.

L'union entre les personnes de toute sorte de profes-
sions leur est un devoir, Se quoy qu'en quelques-unes
seur division puisse être utile au public par les avantages

qu'on peut tirer'des connoissances que peuvent donner

de leur Profession, ceux qui font divisez entr'eux, Se des

lumières qu'on peut tirer par les meilleurs sentimens des

uns quedes autres, la division entre ceux qui traitent

ensemble les mêmes malades, pu quiíont .consultez pour
les secourir, ne fçauroit que nuire aux.malades , Sc bles-

ser un devoir des plus .essentiels de ceux qui exercent la

prosession de la Médecine 5 puisqu'elle peut les porter à

des sentimens opposez pour se contredire : Sc c'est pour

pourvoir à cet inconvénient, Se pour les obliger à se com-r

muniquer réciproquement leurs lumières SC leurs con-

noiílances, que les règles de leur profession leur ordon-

nent , non seulement de n'être pas divisez entre eux ,
mais d'être même liez d'amitié P.

p'Schola:Mcdica;Doctoresamicitiaminter fecolant. Art. 1.3.appendicisad
reformatìonemFacultatisMedicin/c.

Nolitedetraberealteiutrumfratresmei. Quidetrahit fratri, aut qui judi-,
.cat.fxatremsuum, detrahit-Iegi.jacob.4. ii. "'

Noliprohiberebenefacereeumquipotest:sivalcs,&ipsibenesac.Prov.3.17.
Etunusquisquemalumcontraamicumsuumnccogitetis inçordibusvertus.;

Zach. S.17,
'

XV.

La conséquence de faire.connoître, ou aux malades ,

ou à leurs Pasteurs le
péril où ils peuvent être, afin qu'ils

«

1

]

14. LesMédians
dcivent être finis
entr'eux.

15, ils doivent.
gvtrtir lesrnalades
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pourvoyent à ce que cet état peut demander pour se fpi-" ,

rituel Se pour le temporel, fait encore un devoir des Me- 1

decins,Se autres qui traitent les malades, de donner con-

noissance du péril où ils peuvent être aux personnes qui
doivent la donner au malade même q. Et la même

raison qui oblige les Médecins à ce devoir , les oblige
aussi à n'ordonner aucun remède., dont Pufage fut con-

traire à l'esprit de la Religion, Seaux bonnes moeurs.

q.Cuminfìrmitascorporalisnonujlnquamexpeccatoprqvejliat,dicenteD®-
minet-laiiguidoquemsanaverat: yadefy arnplimni/ipeeçare, ne deteriusal'i-

quidtibicontingat.Pnesentideerctostatuimus, & districtè-prxcipimusMedi-
ci-seorporum,ut cùmeosadinfirmasvocarieontigerit,ipsosanteomutamo-
neant, Scin'ducant,-utMedicosadvoçentanimarum: ut poftquamfueritin-
firmodespiritualisaluteprovisurn, ad corporalisMedicina:rcmediumfalu-
briusprócedatur: cùmcausacessante, cesset effectus.Hoc quideminter aliá
huic causàrstdéditedicto, quodquidamináîgritudinislectojacentes, cùmeis
à Medicissuadetur, ut deanimarumsalutedisponant,indcsperatioiiisarticu-
í(im:incidiiut: undefaeiliusmortispericulumincurrunt.

SiquisautemMedicommhujusnostra:seonstii:utionis,postq'uamperPrxla-
toslocorumfueritpublicata, tranfgreflorextiterit , tamdiuabingrefluEccle-
sia:arceatui, donecprotransgreflìonehujusmodisatisfécciitcompétentes.
,Cartcrumcumanimasit multopretiosiarcorpore, fubintcrminatiolieana-

thematisprohibemus:,nequisMedicorumprocorporalisalutealiquida:grota
(iwdeat,quodin periculumanimxconvertatur.Cap.x^.depotnit.fy remist.

XVI.

Comme il arrive souvent qu'il est nécessaire qu'on ait

en Justice la connoissance de t'état des personnes, ou ma-

lades , o'u blessées-, Sc des causes de leurs maladies,ou de

leurs blessures : on oblige les Médecins Se les Chirur-

giens à-faire leurrapport de ce qui-en est de leur connois-

lànce, Sc*à faire le serment qu'ils diront la vérité: ainsi

c'est encore un de leurs devoirsde faire des rapports fidè-

les j comme , par exemple, si une personne étant obligée
de comparoître en Justice, se trouve dans une indisposi-
tion qui ne se luy permette pas ; si on informe contre des

personnesqui ayent blessé ou grièvement battu celuy

qui se plaint >dans ces cas, Sc dans les autres semblables ,

on ordonne que les Medecinsou Chirurgiens,ou lesdeux

ensemble qui ont vûoú verront le malad-e par ordre du

Juge, feront leur rapport de ['état Se des causes du mal ^

r Semelcauíâriamifíismilitibus, instaurationon sòletçoncediobtenturç-

cupcratícvalçtudinismeliorisquand.onontemeredimittantur,nisiquos eau-,
il r r iij

ouhun partmdu,

périldumal.

iS. Desrapports

qu'ils doiventfairs
enjustice.

r-

>

í
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stetMedicisdcnuntiantibus,Scjudicecompétentediligenterexaminante, vi-
tiumcontrax.iflc./. 6. c.dercmìlìt.

Juramentoaffiimo, testeApolline, Medicorumpra;side, & iEsculapio,Hy-
geaacPanacca, dcabusdiifqu'eomnibus, me, quantumviribus &judicioaf-

ìiqui.possum,inviolatumhocjusjurandumhancque stipulationempra:statu«-
lura.

Sanctèitaqucpromitto, me loco-parcntumhabitiuumhune, qui me hanc
artcmdocuit; nutriciumqucmeei pt.-cstitu.rum, & quibus egct bénigneim^

pcrtiturum. ProgenijemcjusGermanorumloco reputaturum, & hancartcnv
sidiscerecjuspostcrivohierint.sinemercedc& abfquestipulationemeillosdo-
cturum. Pra'ceptovum&na-iratiouum,&rcliqua:universeartis bénigneScfiV
déliterparticipesfacturummeos, &pra-ccptorisni.filiberos, imo&rcliqùos-
quiscriptostipulatisucre, acexlegcM'êdic.i'jusjiiranduminterpòíiiere: aliunv

pr.-rterhosnullum. Ca-teruniin tractandisa-gris, diccta, quantumviribus&

ingenioaflequar, exargrorumcommodoutar :à venerionmemimbuta,&ía-
niratiinjuriaillosarcebo.Necunquam, autpreccaut picctrrovictus,pliaima-
cimicalaniitosumpropinabocuiquam; necncfariihujusconíìliiauctoreron\\-

quam.Ita nusquamingrav-idata;mulieiipeiìumabortiferumporrigam.Vitafn

artemquemeamcaste& íìinctèducam.'Necunquamexcalculo-Iaborantesipse
íbcabo: íedhis qui fc toios huic operi dicarunt,'hoc ofEciumpevmittnm-
Quascumqueirigrediarades , in his:tgiorumcommodisstu.dcbo; iludioseqúc.
nlia injuriaà mene prudentereveniatcavebo; & ab omni corrupteia, cum-
alja, tummaximevenercamecontinebo,sivecorporibusfoemineis,mafculis,
liberisaut íervilibusMcdicinamfecero. Qli;eautem intercurandumvisuaut
auditunotavero, velcxt'ramedendiarenamincommuniliominumvita perce-
pero, qua;nondecetenuntiar.e,(ìlentioinvolvam&.tanquamarcanaillaa;ih-
mabo. Itaque inviolataintegritate, sanctèíi hocjusjurandumpra;stitcro,nec:
fallocveniatmihifeclicitervita& iurcars; atque perpetuogloria.meatòfo>

iplendc.itorbe íïn pcrjurusfefellerofidem, his voíisadversee.vcmantomnia.-

Jusjtir. THippocr..

x vir.

De toutes les Pro fessions qui se rapportent à l'ordre

public Se au service des personnes cn particulier, il n'y
en a aucune dont les fonctions soient d'une nécessité plus
universelle pour toute sorte de personnes fans exception,

que celle des Médecins Sc des Chirurgiens pour les ma-

ladies , ses blessures, les dislocations, qu'on appelle lu-

xations, Se tous les autres differens maux:: ce qui les obli-

ge à sceourirde leur ministère dans les occasions, autant

qu'ils se peuvent
Sc gratuitement/,, ceux qui en ayant

/Mh-ndavitillisunicuiquedeproximofuo.Eccli.17; ir.
Archiatriscientesannonariasibicommodaà populicommodis(ministrari).

Jioncslèobsequitenuioribusmalint,.quamturpiterferviredivitibus./. 9.c.d.
Profeff.fy Med.

HonoraMcdictimpropternecessìtatem; ctenimcreavit illum altislìmus, a
©eo-estcnimomnismcdela, Sc.àregeaccipietdonationem.DisciplinaMcdici

17. lis doivent

ser.vìrlcspauvres.
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feeíoin n'ont pas dequoy les recompenser : &ce devoir est

sur tout indispensable à ceux qui sont établis dans des

lieux où l'on leur accorde quelques suaires , ou autres

avantages pour y exercer leur profession'. Caries Loix

veulent que ceux-ei preferentle devoir de servir les pau-
vres au profit qui peut leur revenir de servir les riches.

«xaltabitcaputil'ius , &in confpectumagnatonimcollaudabitur.Altiíïimiis
creavitde terraMedicindm,S:vir prudensnonabhorrebitillam. Nonneà li-

gno iudulcataestaquaamara?Adagnitioncm-hominumvirtusillorum,&de-
dit hoininibusfcientiamaltiífimus, honorariin miiabilibusfuis. Inhiscuratis

mitigabttdolorem.Et ungueutariusfacietpigmentasuavitatis& unóbioues
conficietsanitatis.Eccli.3S.1.&c.

t Mcdicos, Grammaticos& Profefsorcsalioslitterarumi-mmuncselfe , cum
rébus, cjuasiucivitat.-biïsfuispoflîdeut,pra;cipimus: & hónoribusfungi, in

jus ctiamvocarieos, velpatiinjuriamprohibcmus: itaut ir quis eosvexave-

rit, centummilliumnummorumxratio inférâtà magistratibus.. .. mercedes
ctiameorum& salariareddiprarcipimus.Quoniamgravistìmisdigriitadbus,
vel parentes,veldoiiiini, veltutorcsclicnon debent, fungi eo|^fonoribtiS
volentcspermittimus, invitosnoncogimus,/. 1.c.TÍieoi.dsMsdíiffîíl'rofeff.

XVIII.

Comme on explique dans cette Section les devoirs ,

non seulement des Professeurs dans les Universitez, dans

les Collèges , Se dans les Académies j mais aussi de ceux

qui enseignent eh particulier, ce qui comprend les Maî-

tres d'Ecole, Se tous ceux qui ont quelque part à Pinstru-

ction des jeunes personnes , de l'un Se de l'autre sexe ;

on peut ajouter icy pour ces personnes , que leurs de-

voirs sont les mêmes que ceux des Professeurs dans les

Universitez en ce qui peut leur convenir, Se principale-
ment en ce qui regarde le foin des moeurs de ceux qu'ils

instruisent, ainsi qu'il
a été expliqué dans l'artiele qua-

trième ".
"

•'

tt Addocendum&regendamjuventutemMagistrosprobatarvita:,& doctri-

nx recipiant; quisuomunererectefunginoverint:quorummoresin prim'is

ipectandi, ut pueriabhis, Sclitterassimu'ldiscant,Scbonismoribusimbuan-

ttir. Statutsdela Faculté,art. 1.

Stultitiacolligataestin cordepueri , Scvirgadisciplina;fugabitcam.Prov.

ai. v. 15.
Noli subtrahereà puerodisciplinàm: sienim pereufleriscumvirga, non

morietnrtu virgapercíitiescum. ibid.13.v. 13.14.
Fili à juventutetua excipedoílrinam, & ufquead çanòs-hivernessepiciir

tiam. Eccli.C.iS.
Audimefili, &discedisciplinàmsensus,Scin verbismeisattendeincorde

ÏS. Devoirsc'e
ceuxquienseignent
lajeunessehorsles

Vniverfitez,fy '"'

Collègesfy Acadé-
mies.
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tuo. Et dicaminacquitatedisciplinàm, Scscrutaborenarraresapicntiam&ìiv
verbismcisattendein cordetuo, & dicoin .tquitatc spiritusvirtutc quaspo-
suitDeus in opérasuaabinitio, & in vcritateannuntioscientiamcjus. Et in

jndiciooperaejusabinitio, &abinstitutioneipforumdistinxitpartesillorum.-

jbid. 16.infine.v. 14. ij-,'fy -LC.

Quem abinfantia timcreDeumdocuit,&abslincrcabomni peccato.Tob.1.

i©.
Educateillosin-discipîina-&correptióneDoinini.Eptìts.6. 4. V-Dcuter.it.

19-Pf- 14-,4-5-
Cum omniumrcgnorum& populorumfoelicitastum maxime reipubliçaí

Çhristianaisalus, àrectajuvcntútisinstitutionependeat,qua;quidemrudesad-

huç animosadhumanitatemflecti.t; stcrilesalioquin&infructuosos,reipublica;
muniisidoneos& utilesreddit; Dei cultum, in parentes& patriampietatem,

ergamagistratusreverentiam&obedie'ritiampromovet,Art. 1.desStatuts di-
la FacultédesArts,

TITRE
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T I T R E X V I II.

DES H O P IT A V XÍr

L

Es établissemens d'Hôpitaux sont également, Se

de l'esprit de la Religion, Se de Pordre de la Poli-

ce temporelle i car ils ont leur utilité dans lune

Sedans l'autre, . . . ,,

La Religion oblige à exercer envers les pauvres ía

double charité de les soulager dans leurs nécessitez, Sc

de les tirer des occasions des vices qui en font les fui-

tes j Sc ce devoir commun à toutes les
personnes qui peu-

vent assister les pauvres, est fur tout naturel auxPrincesji
niais á l'égard des Princes, il ne se borne pas à secourir

en particulier les pauvres, dont les nécessitez peuvent
venir à leur eonnoissance:car il n'y en a que tres-peuqui

puissent les approcher 5 mais leur charité doit les: em-

brasser tous, 8c pourvoir en gerierál a seurs nécessitez par
les voyes possibles, à proportion des moyens que leur eh

donne l'authorité souveraine, Sç l'aboudançe de leurs

revenus *. C'est de ce saint usage que fit le grand saint

Loiiis de ces deux appanages des Souverains , qu'on a

dans ce Royaume divers Hôpitaux de fa fondation ,..&

plusieurs autres Rois, Sc avant Scaprés luy, ont fait auiîi

de pareils établissemens. „.

11 est facile de juger de i'utilité des Hôpitaux, pour ce

qui regarde la Religion , puisque ces maisons sont des

azilesoù les pauvres trouvant les nécessitez de la vie, Sc

a Provincialesegestatcvictusatquealimonia;inopialaborantes, liberossuo*
venderevclobpignorárecognovimus.Quiíquis igitur hujusmodireperietur
quinullarci familiarissubstantiafultusest, quiqueliberòssuosa:grèac diffici-
le fusteritet: períìscumnostrumantequamfiatcalamitatiobnoxius, adjuvetur;
ita , ut prdconsules, pra-sidesque& rationalesper'universamAífricamíia-
bcantpotestatem,Scuniveríìsquosadverterint, in egestatemiserabiliconsti-
tutos , stipemnecestariamlargiantur : atqueex honeissubstantiamprotinus
tribuant competentem.Abhorrerenim nostrismoribus, ut qucniquamfamc
conficivel adindignumfachiusprorttmpereconcedamus.Cod.Thcod.de atí-

mcntisqu&inop.par.depubl.pet.deb.

Tome IV. Sff



5oó LE DROIT PUBLIC , Sec. Liv.I.

les instructions chrétiennes font non seulement hors des

occasions des vices , mais en état de penser à
Punique

affaire des hommes , qui est leur íalut.

La police temporelle a aussi son utilité dans les établis-

semens d'Hôpitaux, en ce qu'on tire ceux qu'on y reçoit
de la nécessité de vaguer mendians leur pain , Se de la fai-

néantise qui multiplie les larcins, les vols,Se les meurtres.

Et les Hôpitaux, íùr tout ceux qu'on.appelle Hôpitaux

generauXjOnt encore cette utilité pour laReligion Sepour

lapolice,que les aumônes sont plus utilement, employées,

que les pauvres font mieux secourus , qu'ils ne íçauroient
Têtre dans les autres lieux où leur pauvreté pourroit
leur permettre de se retirer-, Se qu'ainsi cessant de va-

guer , ils font beaucoup moins à charge au public b.

On peut ajouter à ces diverses considérations de Futi-

lité des Hôpitaux , SCpour la Religion , Se pour la Police

qu'ils ont été nécessaires pour un autre bien commun à

l'une Sc à l'autre*

Personne n'ignore que Dieu a mis tous les hommes

dans une société qui fàit un Corps , dont chacun est

membre 3d'où il s'enfuit que tous les biens étant destinez

par fa providence pour leurs besoins, il est de la Religion

b Cutîctisquosinpublicumquaestumincertamendicitasvocaverit, inspe-
ctis.j.cxplorcturin íingulis& integritascorporum, &roburannoruin: atque
inertibus&absqueulladebilitatcmiserandisnécessitasinferatur,ut corurriqui-
demquosrctinetcoriditiofcrvilis,proditor studiofus& diligensdominium

consequatur: eorumveroquosnataliumtfplalibertas perfequitur, colonatu

pcrpetúofulciaturquifquiskujufmodiknitudinemprodideritacprobaverit.I.
un.c.demend.val.

Siverohujusterra;fucrint, &corporibusquidemvalidisutantur , vita;au-
temeidecensnonestoccasio: hosnonfrustraelfeterra: omispermittere,fè<l
traderccitiuseosoperumpublicorumattinctartificibus, ad ministerium, Sc

pra-positispanisicautiumstatipnum,& hortosoperantibus, aliifquediversis
artibus,aut operibus,in quibusvalentsimulquidemlaborarc, fìmulàutem
âli : Scsegnemitaadmelioremmutarevitam.Siveroaliquinoluerintobservi-
reoperibusquibustraditi sunt, hossectarihacregiacivitate. Parcentcsenim
eis, hocfancimus:ut non seghitieeosadillicitosactusimpellente, legeseos

abrìpiantadpoenas, nostristradentesjudicibus,Lacfosautemautlacíascorpo-
rc , autcanicicgraves,hos sinemolestiaelfejubemusinhac nostracivitate,'
autpièagercvoíentibusadlcribendos: &aliorumsingulosinterrogarequave-
nerintgratia: &inquisitis,qunedignafuntsupereis agere, ut nonpigrihic
sedeant,sedcompetentiaagentes,adpropriasrevertantur Provincias.Nov,
Se.f. 5.v. cap.4f.eod,
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Se de la Police de chaque Etat, que chacun y ait ce qui

luy est necessa ire j car encore que tous les biens ne soient

pas communs entre tous les hommes, Sequ'une Commu-

nauté de tout entre tous , ne soit ni juste, ni possible ,

comme on l'a remarqué dans la Préface du troisième

Tome des Loix Civiles, il est toujours juste Se nécessai-

re que chacun ait quelque part à des biens qui font faits

pour tous, Sc que personne ne manque d'en avoir au

moins ce qui peut être nécessaire pour Thabitation , la

nourriture Sele vêtement, afin que tous soient dans l'état

de membres du corps de la société, Sc qu'ils puissent
subsister dans les liaisons qu'elle demande, Se qui sont

fur tout nécessaires pour les differens devoirs de la Re-

ligion.
Mais comme la mendicité met ceux qui y font reduits

hors de Pufage de ces liaisons ,..-.&les éloigne de ces de-

voirs, si les autres ne les tirent de cet état, il n'y a que
deux voyes pour y pourvoir , l'une est la retraite des

pauvres dans les Hôpitaux, Sel-autre est le secours que
tous les particuliers qui font en état de les assister doi-

vent leur donner.

Par les établissemens des Hôpitaux, on met ceux qui y
font reçus dans l'ufage des liaisons que demande la Reli-

gion , Se dans l'état d'en accomplir les devoirs qui les re-

gardent j mais parce qu'il n'est pas possible que tous les

pauvres soient reçus dans des Hôpitaux, seit parce qu'il

n'y en a pas assez pour tous, ou parce que plusieurs en

font exclus par divers obstacles -, le même ordre divin ,

qui a formé la société des hommes, Sc qui en a fait le

fondement naturel de Punion, que là Religion doit lier

entr'eux, fait qu'étant tous les membres d'un même

corps, ils font par consequent membres, les uns des au-

tres' 7, Se qu'ainsi tout homme est à tout âutre son pro-
chain <*.Deforte que comme chaque membre du corps

c'Sicuteniminunocorporemultamémbrahabemus, omniaautemmenibra
noncumderriactumhabent: itamultiunumcorpussumusin Christo,íìnguli
autemalter altcriusmcmbra.Rom.11.3.

Sumusinvicemmembra.Ephes.4. ig. /-.-

d Luc.10.15.

Sffij
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ason usage pour chacun des autresyselon que ses fonctions

peuvent s'y rapporter.Chaque homme est engagé envers

tout autre aux devoirs que les conjonctures peuvent de-

mander, Se cet engagement ayant pour principe une liai»

íòn entre tous les hommes, pareille à celle des membres

d'un corpsichaque homme a pour règle de ses devoirs en-

vers les autres, ce qu'il se doit à soy-même, comme cha-

que membre exerce ses fonctions pour les autres mem-

bres,de même qu'il les exerce aussi pour son propre usage,
Se si le bien du corps demande qu'un

membre s'expose

pour enfauver un autre , rien ne le retient, ni ne retar-

de cette fonction : ainsi les hommes se doivent récipro-

quement le secours mutuel dans tous leurs besoins, se-

lon qu'ils le peuvent, Se même ils doivent dansles occa-

sions préférer le bien essentiel des autres au leur propre

qui feroit d'une autre nature,Se moins important selon les

reç-les de la Religion,dont il n'est pas nécessaire de parser

icy , maison a du y remarquer ce qui manque a la police
des Hôpitaux pour le secours des pauvresjcar comme ces

maisons ne pCuvènt íùffire à tous, Se que même la plupart
des Hôpitaux n'ont pas assez de fonds dés revenus de

leurs fondations , le devoir de contribuera la subsistance

des pauvres i soit de ceux qui sont dans les Hôpitaux, ou

de tòus autres , ne cessera jamais selon la parole divine,

qui nous apprend, que nous avons toujours aveç nous

des pauvres. Á in si tous les secours que les pauvres peu-:
vent recevoir dans les Hôpitaux, ne déchargent perr
sonne du devoir de les assister*.

'

«Semperpaupereshabetisyobiscum.Matth. zs. ir.
Cavenefortesubrepattibi impiacogitatio,&dicasincordetuo , appropln-

quai septimusannusremislìonis,& avertasoculos tuosà pauperefratre tuo ,
nolcnseiquodpostulat.mutuumcommodarc: neclametcontra te ad Domi-
num, Scfiat tibiin peccatum.Seddabisei : necâgesquippiamcalidein ejus
ncceílhatibussublevandis: utbcnedîcattibiDominusDeùstuus in ómnitem-

porc,&incunctisadquaunanummiseris.Non decruntpauperesin terrahabit
tationistua;: idcircoegopirecipiotibiut aperiasmanum fratri tuo egeno&

pauperi, qui tecumverfáturin terra.Deuter.ij. v. 6. ìo.-fyii.
Et omninoindigensmendiaisnonerit inter vos, utbenedicaftibiDpmimií

Dcustuus.Deuter.if. 4. •'.-/.
Quidatpauperi, nonindigebit: qui despícitdeprecantem, sustinebitpen.iir

riarii.Prov.17. 17.
' ..

'
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II s'ensuit de ces principes, que ceux qui se trouvent

dans le besoin des choses absolument nécessaires pour la

vie , Se qui font hors d'état de les avoir pour leur travails
ont Un'titre Se un droitnaturei.qtri leur affecte la part né-

cessaire pour leurs besoins.sur ;les biens que Dieu a don-

nez aux autres ; Secomme il ne leur est pas permis de

f)rendre

cette part, si elle ne leur est donnée, c'est une

oy indispensable à ceux qui peuvent secourir les pau-
vres, de leur donner de cetteparr,qui est en leurs; mains,

Sc de s'acquitter de ce devoir/.

Comme les Hôpitaux sont établis pour pourvoir aux

neceflìtez des pauvres ,-,& que4ces nécessitez sont de plu-
sieurs sortes, on a aussi étably de différentes sortes d'Hô-

pitaux. Quelques-uns sont pour les malades 5-de | mala-

dies dont on peut guérir, Se ceux-là ne sont pour cha-

que pan vre, que pou r quelque temps , d'au tres sent pour,
des maux qui font incurables , •i 1y en a pour des enfans

exposez, pour des orphelins h, Se pour d'autres sortes

d'enfans ', jusqu'à un certain âgeipour des filles,pour des

veuves, pour des '.vieillards '-, pour des passans m, Sc pour
d'autres forces de pauvres n. Car comme les causes de la

pauvreté sont infinies, elle fe répand en pkjsieurs ma-

nières fur toute sorte d'âges Sc de conditions de l'un Sc

de l'autre sexe.

/Sex annisscrninalîisterramtuam, Sccpngregatisfr.ugcsejus.Annoautem

stptimodimittescam, & requicsçcrefáëies,'ut comedantpauperespopulitui.
Exodiij. *i'io. fyii. ';'--:: : -.'.- -..-.-'

Siunusdefratribustuis, quimoranturintraportascivitatistua;in terra ,

quamDominusDeustuusdaturusesttibi, adpaupertatemdevencrit,nonob-
durabiscortuum, "cc còntrahestrìanum.Sedapericseampauperi,& dabis
nuituumqupe.umindigereprofpexerisiDeuter.ij. v. 7. fy S.

Exsubstantiatuásacelecmosinam, &noliaverterefaeicm.tuamab ullopau-.
pe;re: itaenimfietutnecà teavert»tiirfacièsDomini.Tob.'^'.'7'.'

y.i.Reg.z.7. ;;;:.... .-'?:,::!-:. ;.. ,-.:":

Qui calumniaturegëntem, .exprobratfactoriejus: honorâtautemeum, qui
niifereturpauperis.Prov.14. 31. •*?

FoeneraturDomino, quimïsereturpauperis, &vicislìtudinernfuaro.reddet
ei. ìbid.19.17. ,. .''.-.•'

;çîs!osoeomia.I. 19.c.de Sacr.Ecclef.
.hOrphanotrophia.d.I. "..""; ,

. . ^ ..

i Brep'hotrpphiâ.d. t..".; ,-.;:. :•.'.. 'i;..-..Í ': .... ,- :'i.: .';','•': -' : "......
/ Gerpntocomi.a.-d./•:.;.., .,.. •--,'! • {,{',':
m'Xetìodochià.d:l.

*"i "
".'" '.

'
,

. # Ptochòtròphia.d.l, /:>'"';.::; ;:.-.-..-:i'v.-: :'",\ .:. :-...... . l

Sfi 11j
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;. C'est par la diversité de ces Hôpitaux, qu'on a tâché

de pourvoir autant qu'on l'a pû. aux différentes sortes de

pauvres j mais il n'a pas été possiblerd'en avoir assez pour
les recevoir tous indistinctement : car outre qu'il y a

plusieurs lieux où l'on ne fçauroit fonder d'Hôpitaux,
il paroît assez que dans ceux même où il y en a de

plusieurs sortes , ils ne peuvent suffire pour tous les pau-
vres. Ainsi il y a des personnes d'honête condition qui
doivent être secourues horsdes Hôpitaux. Ainsi un ma-

ry Senne femme chargez d'enfans,Se qui peuvent par leur

travail survenir à ùne partie des nécessitez de leur fa-

mille , ne doivent pas en être tirez, pour être mis dans un

Hôpital, mais on doit les assister dans leurs maisons ;

Ainsi il y a des maladies où l'on ne peut être secouru

dâns des Hôpitaux, Sc plusieurs autres obstacles en ex-

cluent diverses personnes.
v

Comme les Hôpitaux sont établis par des vues de la

Religion, Se de la police temporelle, Se qu'ils ont leur

usage dans l'une Se dans l'autre, ainsi qu'on l'a déja ex-

pliqué j il est essentiel à tous établissemens d'Hôpitaux

que les pauvres y soient secourus, Se pour le spirituel, Se

pour le temporel : Se c'est pourquoy l'on a établi cet or-

are en tous , que pour le spirituel, il y ait des Eglises ou

des Chapelles, Se des Ecclésiastiques qui y administrent

les Sacremens, qui instruisent les pauvres, Se exercent

envers eux toutes les autres fonctions de leur ministère >

Sepour le temporeI,on doit y avoir la place Sele logement
nécessaire auxpáuvresdelon leur nombre,Se selon que les

lieux doivent être proportionnez à leur usage, soit pour
la distinction des sexes , ou pour-les occupera quelque
travail dans les Hôpitaux destinez aux pauvres valides.

Oh doit y avoir aussi le logement des personnes que le

bienfpirituel Sc le temporel obligent à y entretenir, &

pour faire subsister ces maisons dans le bon ordre où elles

doivent être, on doit y avoir quelques revenus, Se y faire

divers reglemens, soit pour les fonctions des personnes
destinées à y servir les pauvres pour le spirituel Sepour le

temporel,ou pour les devoirs des pauvres,Se pourl'obser-
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Vation de ces reglemens > pour l'oeconomie de la mai-
son , Sc pour le foin des recettes des revenus,- Se des

dépenses » on a besoin d'Administrateurs qui partagent
les fonctions nécessaires pour toute cette police, Sc pour
toute l'oeconomie des Hôpitaux.

Il s'enfuit de cette utilité des Hôpitaux, Se pour la

Religion , Se pour la police temporelle , qu'ils doivent

durer toujours, de même que les nécessitez pour lesquel-
les ils font établis ne finissent point, Se que par consé-

quent leurs biens doivent être inaliénables", autant, ou

plus que ceux des Communautez.

: On peut aussi considérer les Hôpitaux comme une

efpecede Communautez?, mâis d'un caractère diffèrent

des autres. Car au lieu que toutes les autres Commu-

nautez sont composées de personnes qui forment un

corps , dont chacun est membre, duquel il ne peut être

exclus sansvde justescauses j commepour quelque délit,

Sc où il a fa part aux droits Se aux privilèges , Se peuc
être appelle aux Charges. Les Hôpitaux au contraire

o Jubemus,nulli posthacArchiepiscopoin hac urberegiasáçroíàncta;or-
thodoxa:Eecíeíîa:prarlidenti,nulli ceconomo, cuires Ecclesiasticagubernan-
damandamr,estefacultatem,fundosvelpraediasiveurbana,siverustiça, res

postremòimmobilesaut inhis pra:diis.Colonos,vettnancipiaconstituta, aut
annonascivilescujuscunquesupremavelsuperstitisvoluntatead religiosasEc-
clcsiasdevolutas, fub cujusquealienationisspecieadquarhcunquetrausferre

pcríbnam.Seâeaetiampra;diadividercquidem,colère,augere,&ampliare:
neculliiifdempiacdiisauderccedereverumsivetestamentoquoeunquejurefa-

cto, feucodiçillovelsolaiíuncupationelegato: feu sideicommisso, aut'mor-

tis causadonatioucaut alioquoeunque,ultimoarbitrio, aut certè inter viven-

teshabitalargitatc, sive,contractu, veuditionis,'fivedonationis: autalioquo-.
cunquetitulo quisquamàd prafatam venerabilemEcclesiampatrimoniutn
suum, partemquecértampatrimohiiin fundis, pra;diis, sivedomibus,velan-

notas, mancipiis,& colonis,eorumquepeculiisvo'.ucritpertineret inconeufla

ca omniasineullapoenitusimmutationcconserventur.Scientesnullasibiocca-

sione veltempore, ad viciísitudincmbciicficiicollocatiautgracia:referenda;,
donandi, velcertèhominibusvoleutibusemerc,alienandialiquamFacultatem

permiflam: necsiomnescumreligiosoEpiscopo&ceconomoclcriciin earum

poíseílionumalienationemconsentianteaenimqua;ad beatiífima:Ecclesixjura
pertinent, velposthacpervenerint,tamquamipsamsacrosanctam& religio-
samEcclesiam.intactaconveuitvenerabilitercustodiri:ut ficutipsareligionis
& fideimaterperpétuaest , itaejuspatrimoniumjugiter serveturillxsum./.

14.c.defacroffanct.Ecclef.

p Id quodpauperibustestamentovel codicillisrelinquitur, nonut incertis

ucrsonisrelictumevanescat, sedomnibusmodisratum firmumqueconsistât.

/. 2.4;C.deEpifi.& Cler.
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sont des Communautez ou les pauvres, pour qui ils font

établis, n'ont aucune autre part, que l'uláge de la grâ-
ce qu'on leur fait de les y recevoir,Se ils peuvent en être

exclus, Se pour l'administration des biens, des droits, des

affairés, ils ne peuvent y être appeliez. Car cette admi-

nistration n'est pas commise aux pauvres qui font dans

ces maisons jimais elle l'ëst à d'autres personnes comme

à des Officiers SC Bourgeois des Villes, ou autres , selon

la qualité Se les fondations des Hôpitaux : Sc il y en a

quelques-uns qui font des Communautez régulières
d'hommes ou de filles, dont la profession est de íerviries

pauvres de leurs propres biens, ou des' fondations , ou

autres biens qu'on met en leurs mains. Et dans ces sor-

tes d'Hôpitaux l'administration des biens, des affaires ,

Se Pordre du service des pauvres vest entre les mains des

Supérieurs de ces Communautez: si ce n'est que cesmai-

fons fussent établies : de sorte que les Religieux ou Reli-

gieuses eussent à part leur Communauté, Sc servissent

les pauvres des revenus des Hôpitaux qui seroient régis

par des Administrateurs, à qui la charge en feroit com-

mise 5maisil y acela de commun à routes les fortes d'Hô-

pitaux, que pourleurs biens,pour leurs droits, pour leurs

affaires, ils sont considérez comme des Communautez

qui tiennent lieu de personnes,8c qui peuvent acquérir Sc

posséder des biens, Se agir en Justice -, Se qu'ainsi ce sonc

comme des personnes représentées par ceux qui en ont

l'administration, comme il a été expliqué dans les Loix

Civiles 4.

q Id , quodpauperibustestámeritovel codicillisrelinqn'ituf,nonut incertis

personisrelìctumevancscat,fedomnibusmodisratumsirmumqueconsistae./,
14. eod.deEpisc.fy C/eric.

Sedcisipauperesquidemscripferitheredes: &lion inveniatur certumpto^-
chorrophium, vel certa:Ecclesia:pauperesde quibus testatorcogitaverit: fed
fub incertovocabìilopauperesfuerintheredesinstituti: similimodo& hujus-
modi institutiòncmvaleredeccraimus.I. 49. §•eod.

Nulìi liceredeceruimils: sivetestamentolïercssitinstitutùs,siveabintestato
succédât,sivefidcicommiíTariusve.llegatarius inveniatur : dispositionespii
teslatorisinfringere, velimprobamente violarc, adserendoincertumelfe le-

gatumvel fideicommilsum, quod redemptionicaptivorumrelinquitur: sed
modisomnibusexactum, pro voluntátcteftatoris, piaerei negotioproíìcerc.
Z. 1S.eod.

y. l'art.if. deU Sect.í. despersonnesdanslesLoixCiviles^

II
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II résulte de tout ce qu'on vient de dire sûr le sujet des

Hôpitaux, que la matière de ce Titre se reduit à deux

parties, qui seront expliquées dans deux Sections. La

première, de ce qui regarde la police des Hôpitaux , la

.seconde , des fonctions Se des devoirs de ceux qui en ont

l'administration.

'
SEC T I O N t

De la Police des
Hôpitaux.

SOMMAIRE S.

íï. Divers usages des Hôpi-
taux,

í. Policé dés Hôpitaux.

3,. Administrateurs des Ub-

pitaux.-

'4. Règlement des dépenses-
des Hôpitaux.

5. Nomination des Adminiï-

firatcurs.-

í,

LA

première règle de la police des Hôpitaux, est de

les fairé servir à Pufage pour lequel ils font destinez,
Se de n'y recevoir que les pauvres pour lesquels ils íont

établis. Ainsi onne reçoit pas des pauvres valides &esains

dans des Hôtels-Dieu, ou Hôpitaux fondez pour des

malades , ny des malades dans des Hôpitaux fondez

pour les pauvres, qu'on doive oecuper à quelque tra-

vail *.,'•

AChaqueHôpitalasonusagerégléparsonétablissementfyparfa fondations-

11/

Comme les Hôpitaux sont fondez jtouí y faire subsi-

ster les pauvres, Seles y contenir dans un bon ordre, il

est de la police de chaque Hôpital, qu'on y ait des re-

glemens proportionnez à leurs differens usages, soit

pour les sains , ou pour les malades, qu'on ait en chacun

les secours necessairespour le spirituel Sc pour le tempo-
tome IK Ttt-

jl. DiversUsages
ftssHôpitaux;-

z. PolicedesHQ>

pìtaux,-
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rel j qu'il y ait des personnes préposees aux différentes

fonctions de l'un Sc de l'autre b.

bCommelesHôpitauxfontfondc\pourunbienpublic,fy qui regardela Reli-
gionfy /•' Policetemporelle, ilsdoiventêtreréglezdefìrtequeIçspauvresysoient
secouriMpourhspirituelfy pourletemporel.

II I.

Les Hôpitaux àyant leurs biens , leurs droits , leurs

affaires , leurs Privilèges S il est de la police de'ces mai-

sons , qu'on en mette la conduite entre les mains de per-
sonnes qui en prennent soiiij Se il est aussi de cette même

police , qu'il y ait une personne préposée pour lesrecet-

ces dès revenus Sc des aumônes, Se qui ait moyen de ré-

pondre de ce maniement.

c LesOrdonnancesontpourvuacetteAdministrationdesHôpitaux, fy a/a no*
minationdepersonnesquiensoientchargées, fy quiveillentau foindeleursaffai-
res, fy a la conservationd-;leursPrivilèges.

SancimusresadvenerabilcsEccleíias,velxenones, yelmonasteria, velor-r
phanotropltia, velgerontocomia,velptocho.trophia, velnofocomia, velbre-

photrophia, veldeniqueadaliudtaieconsortiumdescendciitesexqualiçunque
libeialitatc,siveinter vivos.íivcmortiscauía,íiveinultimisvoluntatibushabir
ta à lucrativorumi.nscriptionibuslibérasimmunefqucelfelege scilicetqtuesu-r

perhujusmodiinscriptionibuspositaest, in aliis quidempcrsoinssuunirobuy
obtinente./. zi,c. defacros.Ecclcs'

ÏV,

Le fonds des recettes Se des aumônçs étant destiné

pour les différentes dépenses nécessaires dans les Hôpi-
taux , soit pour

les períònnes des pauvres, soit pour les

salaires Sc l'entretien des domestiques, les réparations
des Bâtimens, Sç pour les autres besoins de toute naturej
toutes ces dépenses doivent être réglées par les Admini^

strateurs à proportion des besoins Sc des revenus d,

d Cetteosconomitfait partiede/'administrationdesHôpitaux.

v.

Comme les Hôpitaux sont établis dans les Villes , &

danslesautres lieux pour un bien commun, Sc qu'il est

de la police des Villes qu'ils subsistent, Se soient bien re-

glez , les établissemens des Hôpitaux* font partie de

cette police , Se il est pourvu par les Habitans dans les

Assemblées ou Conseils de Ville, à ce qui regarde l'ad-

ministration de ces maisons. On y nomme.aussi ceux qui

'3'.-Administra-
teursdcsHÔpitaux.

'4.Reghmentdes

dépensesdesHôpi-
taux.

f. Nomination
des Administra-
teurs.
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doivent être préposez à cette administration s'il n'y a

d'autres manières d'y pourvoir selon les usages, Se les

fondations ".

« y*lesOrdonnances.

SECTION ï I.

Des devoirs de ceux qui fontpréposera, îAdminis-

tration des Hôpitaux.

SOMMAIRES.

ti T>eVoir des Administra-

teurs des Hôpitaux pour

Vordre domestique.
í. Soin des biens & des af-

faires.

3. Recettes des revenus i

4. Ceux cfui font ces recettes

doivent rendre compte.

5. Règlement des devoirs de

ceux qui font cmployez^au

service des Hôpitaux.
6. Il ne faut recevoir que les

vrais pauvres dans les

Hôpitaux,

I,

LËs

devoirs des Administrateurs des Hôpitaux en

ce qui regarde la discipline domestique, sont la vi-

gilance, Sc l'application de chacun d'eux aux fonctions

qui luy sont commises: ce qui renferme en gênerai le soin

défaire observer exactement tousses reglemens ; de visi-

ter les lieux, Sc de s'informer de la conduite des pauvres
Sc des domestiques, de faire les corrections nécessaires

avec les temperamens de modération Sc de fermeté que
demande cette fonction, de rapporter aux Bureaux, ou

Assemblées des Administrateurs ce qui peut mériter leur

connoissance pour y être pourvu, Sc de veiller en gêne-
rai Se en particulier à toutes les fonctions de cette ad-

ministration".

a,C'estencesfonctionsqueconsistentlesdevoirsdesAdministrateurs, qui regard-
dentladisciplinedesHôpitaux*

II.

Four ce qui regarde l'oeconomie , l'administration

T11 ij

i. ÍJevoirdes
Administrateurs
desHôpitauxpour
l'ordredomestique*

z. Soindesliens
' fydesaffaires.^
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des biens, le soin des affaires , la conservation des Pri-

vilèges , ceux qui sont chargez de ces fonctions doivent

avoir les inventaires des biens, les mémoires des affai-

res & des procès , s'il y en a., Se les instructions de .tout

ce qui regarde cette ceconomie Se cette administration,

Se ils doivent «'appliquer à tout ce qui en dépend: ce qui
renferme ses visites des bâtimens _, Se des héritages , le

soin de cultiver,louer, ou bailler à ferme les héritages*
les maisons , Se les autres biens ? faire payer les rentes,

défendre les pauvres dans les procès , poursuivre leurs

droits , les faire jouir de leurs privilèges , s'informer des

bienfaits de ceux qui donnent aux pauvres par leurs Tek

tamens, ou par d'autres dispositions, pour en faire le re-

couvrement, Se en geileral
veiller autant qu'il se peut à

ce que rçeconomie éc les affaires soient en bon état .*.

b C'estentouscesfoinsqueconsistela conservationdesbiens fy des droitsqui
fontsubsisterlesHôpitaux-

Necessariumquoquecíse.crcdidimus,etiamfubhisaliquiddefiuirc, qui ai-

rain fufeeperuntfuscepturivesuintvencrabiliumxe«onum,&nofo,comiorum,&

ptoeliotrophiorum,&orplianotrophiorum,& brephotrophiorum.Nam& ipsis
omnemlicentiamauferimus,deadquisitisrebuspòstsusceptashujuíìtiodicura-
tionesvelpertcstámcntumvelperaliumquemlibetmodumvelmachinationem

quicquaminaliastransfcrripcrfonasrcxceptis,qua;priushabuerant,velpostea.
à pareiitibus, vçltheiis,vclíratribusadipfospervençrunt.Omniaenim,quáe-

íTUinqueadfanctapertinentloca velqua;adipforumpracpositpspostsufeeptam
hujuímodicurampcrvcneiuntvelperyenturasunfad ipsa yeuerabiliapertinc-
bunt loca , eaquepiè in eosdistribui'&èrôgárïvolumús,qui in illis lotis (Tint,
vel curantur.Manifeítumenimest: quodquifqúisderèlinquitvel donat,fívein

scriptis , sivesineícriptis xehodocho, vel nosocomo, vel ptpchotropho,vel

oiphanotropho: ideircodat, ut pièper ipsumdispensetur: ut qui rnuítam de

eorum pictatepracsùmptionem& òccasionemhabeat , qui iis locis proefectt
Xunt.Ncqucverojustumest, ipsiimca , qua; fubpra;textu eorum, qui fub

cjus curasuntaccipit, nonin ipfosvelpro ipsisimpendere, fed in propriam

pérsonamàuferre, & propriolucreapplicare, timoré Dei contempto: quis
enim tali cura;proepositunvnonexictimètidpr.coeamfufeepiste, ut non solum

qua;extrinsecusad cumpervenient,fedetiamomniaqua;habcre.eumcpntigc-
rit , ineamremimpendat./. 41. §. 6. c.deEpifc.fy Cler.

Ampliusid quoquejubemus,Utqua;,cunquepost neeessariamerpgationem.
in eos, quieorumcura:commiífifunt, & debitameurationemrerum& a:disir

cioiumsuperersecontigerit, eaad reddituumcomparatioriemproficiant. Un-

diqueenimnosterscopusnostraqueintentipest,adamplificatienem&augmeu-
tum adduceieresad piosusus íègregatas.Sic enim quisquis pro sua anima

quidquamsacercvolet, promptiuserogabit: sicrediderit, ea, quáeábipsoc)^-.

ja foeriiitpiòadministraiidacsïc.d. I.§j 7.
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III.

Ceux qui sont chargez de la recette des revenus Se

des aumônes, Se autres fonds destinez pour la subsistan-

ce des pauvres , Se pour les autres charges des Hôpitaux,
doivent veiller au recouvrement des deniers qu'ils ont
à recevoir , soit des fermiers , des débiteurs, ou autres ;
mais fans user des voyes de rigueur, qui ne font permises
en Justice que dahs des cas qui peuvent y obliger .: ce

qu'ils ne doivent faire même que par l'avis de ceux qui
ont l'administration ; Sucette modération est fur tout né-

cessaire à l'égard des bienfacteurs Sc de leurs héritiers ,
non feulement par la considération qu'on est obligé d'a-

voir pour ces personnes , mais encore pour l'interêtmê-

, me des Hôpitaux , qui demande qu'on n'aliène pas par
ees voyes ceux qui voudroient y faire du bien c.

cC'estparlesoindecesrecettes.,qu'ilestpourvuk lasubsistancedespauvres, .fy
aux autreschargesdesHôpitaux.

y. l'artieleprécédent,fy lestexttsqu'ony acite%.

IV.

Ces mêmes Officiers préposez à ces recettes, sont te-

)nus d'en rendre les comptes à ceux qui doivent les oúir

& examiner, selon les usages Sc les reglemens , soit en

çhaqueannéc , ou aprésleur exercicesini,ou autrement»

selon ces mêmes usages Se ces reglemensd.

d Orphanotrophoshujusinclytaeurbis: ( nulla fubtilitatejurisobsistente)

quiquidempupillorumlutitquasitutoies,adolescentiumveroquasicuratorcs:
íineullofidejuílionisgravamineinemergentibuseausis tam in judicioquam
extrajudicium,utopusexegeritadsimilitudinemtutoris& curatoris,perfo-
nas& neirotiaeorumsiquapostaithaberedeffendereacvindicarejubemusita

videlicet,ut pr.-esentibuspublicispersonis,idest tabulariis,aut intervenien-

tibusgestisin hacquideminclytaurbeapudvirumperfectissimummagistrum
cenfus, in Provinciisvetoapudmoderatoreseaium, veldeffensoreslocorum:

rcseorumeistradantur,à quibussuntcustodienda;: ut si quis carumdcmrc-

xum, propterfcen.ussorsitauvelaliamurgentemcaufamveleo quodservari

joónpoísuntalicnandas.clTeperspexcrmtpri.ushabitaa:st.imationclicc.ateisalie-

natiónisinirccontractum:.&pretiaeorum, qux exindecolligunturabeisdem

personiscustodiamurjhujusmodiautempiuinatquercligiosumofficiumpro
temporeorplianotropliositaperagercconvenit,ut minimeratiociniistutclari-

busseucmatïoiiibusobnoxiisiiit;gravecnimatqueiniquumestcallidisquorum-
dam.Siita contigeritmachinationibuseosvexari,quiproptertimorcmDei pa*

T t t iij

3. Recettesdes
revenus.

4. Ceuxquifont
cesrecettesdoivent
rendrecompte-^
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lentibusatquesubstantiisdestittuosminoressiistcntare, atqucvelut affectión'C

paternacducarefcstinan't./. 31.c.deEpisc.fy Clerc.
Si autemco'iitigeritaliquemabadministrationcsuaceflare,qûámacceperat:

íàncimus,eumqui111ejuslocumconstitútusestcum timoréDomiiïi rationem!
redítionisubjicigesta;sûbeoadministratiorïis, sicutcliviiianostralcg'econtine-
tur scienteeo , qui post ipíum constitútusest, quod Domino Deo pro his
iationemreddet. /. 41. §. 8. c.eod.

Sur la redditiondecomptedesAdministrateursfy autrespréposez,a cesfonctions.-
y. l'OrdonnancedeFrançoisJ. esi-f^j. celledeCharlesl?s. en\<j6\.art. 1.

Parla Novclle113.:dt Justinienchapitrez$.cessortesd'officiersétoienttenusde!

rendreleurscomptespardevanil'Evêque-.cequiparaissaitfortjuste^puisqu'ilsdoi-

ventêtrelesProfesseursdespauvres, fy qu'ils enfont lespères.OÈconòffiosau-

tem Scxenódochôs,nosocomos, ptochotrophos, fealiorum venerabilium
locorumgubernatorcs&aliosomneselericosjubemusprocreditis sibi guber-
hationibusapudpropriumEpifcopumcuisubjacentcònveniri,&crationemsua;

gnbernationisfaeere&exigiquodex ipsisdebentesostendiuitúrilli venerabili
reddendumdomuiexcujiisordiiiationedebitûmapparuerit:si veroputaverint
se çravari : postrepetitiouemìiietropolitacauíamexaminet.Siverometropo-
lita fueritcontraquampiamprasdictarumpcrsonarUmhujusmodicausasexami-

nans, &debitumc'xegefit,Scexactusputaverit se gràvatumDiocceseosilli
beatiflîmusPatriarchacausamdeterminet.Nou enim concedimuspra:dictis-
personisprom'emaratiscausisanteexaminationem& exactionemdebitiprop-
ter Epifcpposdeclinare, & adaliáveniréjudicia.Si quisautemex Ecclesiasti-
cis cuialiqua tálisdispenfatiocréditaest, aiïterationumexpositionem&debi-
torumsolutionemmoriatur, jubemusejusheredessimilimodo& rationibus&
exactionibussubjacerc.Nov.\zy.Cap.z$.

V.

Toutes les autres personnes préposees aux différentes

fonctions du service des Hôpitaux Ecclésiastiques Se au-

tres , ont leurs devoirs selon leurs fonctions par les re-

glemens de chaque maison*.

c C'estencelaqueconsiste/'ordredesfonctionsdecespersonnesj .

V I.

Comme les Hôpitaux ne sont etabíis que pour lest

pauvres, il est du devoir de ceux qui en ont l'administra-

tion de n'y pas recevoir ceux qui pourroient subsister

d'ailleurs, fur tout les valides qui peuvent s'occuper
à

quelque travail, Sequi n'ont d'invalidité que la fainéan-

tise, si ce n'est que leur bas âge ou d'autres considéra-

tions obligeassent à les recevoir dans ces fortes d'Hôpi-
taux , qui sont établis pour occuper à quelque travail les

pauvres de l'un Se de l'autre sexe/.

f 1/nefautpasfavoriser/afainéantisedesmendiansvalides.Éxploreturiri sin-
•galisSchuegritascorporum&roburannoruiin/. un. ç. deMendie,valid,

5, Reglemensdes
devoirsdeceuxqui
font employez,au

service desHôpi-
taux. .

f,, il nefaut rece-
voirque les vrais

pauvresdansles

Hôpitaux.
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O»peutremarquericysur toutcequ'ona ditsur /'administrationdesHôpitaux

quela víïèdepourvoiraux nécessitesdespauvres, qui fontdanscesmaisons, fy
la commandementexprésdelaLoydivinedefaire/'aumône, doiventena-agçrles
particuliersa ensûreautam'qu'illeurestpossible.

ú .
Ex substantiatuasaceleemofinam, & noli averterefaciemtuamab ullo»

-paupeie: itaenimsietut necà te avertaturfacie.sDomini.Quomodopotucris,
ita estomisericors.Simultumtibi fuerit, abundanterdistribue: si exiguum.
-tibifuerit, etiamexiguumlibenter impertiristude. Proemiumenim bonum
tibi thésaurisasin dieneeeslitatis, quoniamclccniosinaabomnipeccatò, & à
.mortelibérât&nonpatietur animamirein tenebras.Fidueiamagnaerit co-
ram siimmoDeo, eleemosinaomnibusfacientibuscam.Tob.4. v. 7. fyc.

Fili, eleemosinampauperisnedefraudes., & oculostuos ne.transvertasà
•paupere,animamesurientemnedespexcrisScnonexaspèrespauperèmininopia
sua, corinopisneastlixeris, &nonprotrahasdatumangustianti.Rogationem
iContribulatineabjieias,&nonavertasfaciemtuamabegeno,abiuopencaver-
las oculostuospropteriram,Eccli.4. v, j. z. 3, 4. fy^.
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TITRE X.ï.%.

DE VWJGE DE LA PVISSJNCË

temporelle
en ce

qui regarde lEglifè.

C*\Omrne

la Religion est le fondement de l'ordre de

la société des hommes, Se que c'est pour maintenir

-^cet ordre, que Dieu a donné aux Princes lâ puis-
sance nécessaire pour les divers-usages du gouvernement*
leur premier devoir est de maintenir la Religion*, ce

qui renferme le pouvoir d'employer leur autorité pour'

appuyer celle de l'Eglise.
C'est de ce devoir essentiel de rapporter à Dieu tout

usage du gouvernement,qu'un Empereur a dit, qu'il doit

en faire le commencement, leprogrés Selafîu*. Carie

gouvernement Sc la police qui doivent régler l'ordre ex-

térieur de là société des hommes,. doivent se rapporter
à l'ordre divin , qui ne l'a formée que pour unir les

d Deëereaibitramurnpstrumimperiutnfubditpsnostrosde Religionecom-
moncfacereitaenimScplenioremadqûiriDei ac salvatorisiiostriJesuCh'risti"
benignitatempóssibileesseexistimamus,si quando& nosproviribusipsi pla-
eerestuduerimus-,,Scnostrpssubditosádcamreminstituerimus.l.-^.,ç.jdesum.
Trin. _

"

SanctaSynódus... .. admpnçfimpèratorem,régès, refpupíiqis,principes,
Scomnes, &sitigùlos, cujuscumquestatus & dignitatisextitefint, ut, qtto'
largiusbonisteniporalibus,atquèinalios potestatcsunt ornát-i, eosanctìus,.
qua;Ecclesiasticijurisfuiit, tanquámDeipratcipua, ejusquepatrociniotecta,
vencrentur̂ necabuliis Baronibus, domieellis, rcctoribus,. aliifvè'dpminis-

temporalibus-,feu!niagisti-atibus^-màx:iméqueministrisipsotumprineipmh,
l'aedipatiantur: sedseverèin eos ,-qui ilìiuslïbèrtatem, immunitatcm, atquè-
jurifdictionerriimpediuntanimàdvcrtant: quibus etiam-ipfimetexetnplo ad-

pietatem, ReligionemEcclesiarumquêprotectionémexistant,&c. Conc.Tridï-

seffi.15:.cap.:o. dereform'.
b UnainnobisesteinOmninostra;reipublicÉe&impêriivit'ainD'eoipémcre--

dimusscientesquiahsc nobis& anim;e& imperiidat salutem.Uade&legis-
lationesnoslrasindependerecompetit& in eamrespicere& hoc eis prinei-
piumesse& médium&terminum.Nov..109.inpr&faf.

Cumfanctaatqueirreprehensibilisfides, quanipraedicatfanctaDei Cathoi'
IicaApostolicaEcclesia,nullo modoinnovatioìiemrecipiat .: nos sequeutes'
sanctorumApostolorum,&eorumquiposteosin sanctisDei Ecclesiisconver-
satisunt, dogmata,justumforeexictimavimus,cun&ismanifestumfacere,qua-
literdefide quarinnobisest, sentiamus, insistentes&adha;rentestiaditicmi&r
confesllonifancta:Dei Ecclesia;Catholica. I, 5.c.désuni.Trin.

hommes
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-hommes dans son service par l'esprit de la

Religion qui
les élevé à luy.

11 s'ensuit de cet ordre divin fur la société des hommes
Sede cet usage de la puissance qu'il.y donne aux Princes,

qu'il y aune union tres- étroite entre les puissances spiri-
tuelles que Dieu établit pour le ministère de son Eglise ,
Se les puissances temporelles à qui il confie le gouverne-
ment temporel de cette société, puisque ces deux sortes
de puissances ont pour leur fin commune d'y maintenir

.1-ordre, Sc de lier les hommes dans le culte de Dieu , Se
•dans Inobservation de tous les devoirs que leur ordonne
la Religion : Desorte, que c'est un effet naturel de Tu~

nion que l'ordre divin a formé entre les puissances spiri-
tuelles Se les temporelles, qu'elles s'accordent Se se sou-

tiennent mutuellement,afin que tout ce qui peut dépen-
dre du gouvernement temporel se rapporte au spirituel,
Se que tous les deux tirent l'un dé l'autre

Pufage que le

bien commun peut en demander^ Et quoyque ees deux

fortes de puissances ayent leurs usages distinguez de la

manière qu'on l'a expliqué dans le Chapitre io. du Trai-

té des Loix , la juste dispensation de l'une Sc de l'autre

-dans les bornes de leur étendue, les concilie Scies accor-

de parfaitement, Se elles ne peuvent être divisées que

par la division de ceux qui en exercent les ministères, Sc

par les entreprises des uns fur les autres lorsqu'ils veu-

lent donner à leur ministère une étendue qui n'y con-

vient pas.
11est de la puissance desPrinces ,& de leur devoir , de

donnera l'Eglise dans leurs Etats, toute la protection
Sc tout le secours dont elle peut avoir besoin. C'est pour

cet usage que les Princes Chrétiens ont fait plusieurs

loix pour ordonner Pobservation Scl'execution des loix

de l'Eglise, comme on le voit dans les Codes des Em-

pereurs Chrétiens , Theodose Sc Justinien , Se dans les

Ordonnances de nos Rois, qui ont compris un tres-grand
nombre de loix qui regardent la Religion, ce qu'ils n'ont

pas fait pour y établir des règles, Ses'en rendre les Lé-

gislateurs ou lès Juges, comme fi leúr puissance s'éten-

Tome IV, Vu.u.
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doit à y gouverner, ainsi qu'ils le peuvent dans leurs

Etats 5 mais seulement pour faire observer les loix que

l'Eglise elle-même SeìesPuissances spirituelles à quiDieu
en a confié là conduite y ont établies, Se pour en proté-

ger Se maintenir l'execUtion v '>en ce qu'il y a dans ces

loix qui regarde l'ordre^íiterseuri Se ou i autorité tem-

porelle puiííe avoir son ufàgê. Ainsi, par exemple, les

Princes ne règlent pas quelles íbnt les veritez de la foy

que Dieu a révélées à son Eglise , Se ne composent pas
les Canons de la discipliné Ecclésiastique 5 'mais suppo-
sant pour Vray Se pour-bien réglé ce que l'Eglise met

au nombre des veritez dé la Religion , Se ce -qu'elle or-

donne pour ìa discipline Sc là policé spirituelle , ils ajou-
tent à l'autôrité des loix de l'Eglise, celle que Dieu

a mise èn leurs mains, ordonnant pour cé qui regar.-
de les veritez dé là 1

foy que leurs Sujets demeurent

soumis à la doctrine dé l'Eglise, faisant défenses de ne

rien prêcher, ni enseigner qui y soit contraire, Sc éta-

blissant des peines contré les hérétiques. Et quant à la

discipline, ils ne règlent pas, par exemple, ce qui regar^
de la célébration dés Fêtes,Sç les cérémonies du culte di^

vin 5 mais ils défendent la profanation des Fêtes, Sc pu-*
nissent ceux qui les violent,Sc ceux qui troublent l'ordre

établi pour ce çulte-4 s ils établissent auílìdes peines con-

cNeceffariiímigituresseputavimus, tamha;rcticorumvanilòquia& men-
daciadislìpare, quamomnibusinsinuarc, quomodo, aijt sentiat íàucta Dei
Catholica& ApostolicaEcclesia, aut piacdicentsanctiílìmi,ejus sacerdotes.
QuosSçnossequiiti, manifestaconstituimu'seaquae'fideinostra;siint:nonqui-
deminnovantesfidem,( quodabflt) fedeparguenteseorumiilfaniam, qui ea-
láemcumimpiishaucticissentiunt.Quod quidem& nosinnostriimperiipri-
mordiispridemsatagentecunctis-fecimusmanifestum./. 6.desum.Trin.

Cunctospopulos, quosclementia:nostra:régit tcmperameiítum, in táli vo-
lumusreligioneversari, quamdivinum PetrumApostolumtradidisseRoina^
nis , religipusquenuncabipsoinsinuatadéclarât, quamquePontificemDa-
rnasumfequiclafet, &.PetrumAlexandria:Epi'sco'pumvirumApoflolicaïsah-r

ctitatis, hoc est, ut fecundùmApostolicamdisciplinàmEvangeìicamqucdoc-
trinam Patris&Filii, &Spiritusfanai unamdeitatem, fubparilimajestate,
ScfubpiaTrinitate'crcdamus.HanclegemfequentesÇhristianoïumCatho-
licorumnomënjubemus'ámplecti.7. z. c.Theod.defid.Cath.

d Si quisin hoegenussacrilegiiproruperit,ut in EcclesiasCatholiçasir-r

ruens, sacerdotibus&mmistris, veli'psicultui, loçoquealiquidimportetin-
ju-riíc: quodgèritttr, q.Pi'bviucsa;ltctoribusánimadvértâtura'tqueita Prp-!>
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tre les Ministres de l'Eglise qui troublent cet ordre «.

Comme ces sortes de loix des Princes regardent lor^
dre gênerai de la société, Se le bien commun des fidèles,
ón ne doit pas les considérer comme des loix de l'Egli-,
se, qui ayent le caractère de l'autorité spirituelle des

puissances qui en ont le ministère, mais comme des loix

temporelles que la Religion des Princes, Sc leur zèle

pour l'Eglise les oblige d'établir pour protéger dans

leurs Etats l'execution Se Pobservation des loix de la

Religion, Se en maintenir l'exercice libre. k
On peut remarquer fur cet usage de la puissance tem-

porelle pour faire observer les loix de 1?Eglise , qu'il est

un effet de la différence qui distingue l'état présent de
la véritable Religion dans les païs où elle est reçue', de

celuy où elle a été au temps de fa naissance dans les païs
dont le gouvernement y étoit contraire j car cette diffé-

rence consiste en ce qu'au lieu que la Religion subsiste

libre dans les Etats Catholiques par l'appuy des puis-
sances temporelles ; il est arrivé au contraire que lorf-

vincia;moderatorfaccrdotum,& Catholica;EcelesiiCMinistrotum, lociquo-
queipsius, & diviuicultusinjuriantÇapitaH,inconyictossiveconfcflbsrcos
íentcntianoveritvindicandum: necexpcctet,ut Epifcopusinjuria:propria:
ultiohcmdepofcatcui fanctitasighofcendigloriamdereliquit, sitquecunctis
laudabilefactasatrocessaecrdotibusautministrisinjuriasvcluticrimcnpubli-
cumpersequiacde talibusreisultipneminerçri.Quodsimultitudpviolentaà
civilisapparitorisexeçutione&adminiculoordinumvelordinatorumpoffes-
sorumvenonpotcritflagitariquodsearmisautlocorumdiflïcultatetueatur :
PrésidesPrPvinciarumetiam militari auxilioper publicaslittera'sappetito
co,mpctcntcmvindictamtali cxcessuiimponercnonmotentur.I. 10.c.deEpisc.
fy Cler.

eSauccùmhactenttscanonesobservatinonrectefucrint,diversasexeopas-
sisumusinterpellationescontracleriços&monachos, &quosdamEpiscopos;
ut qui íecundumdivinoscanoneshonvivcrent,&quidametiamintereosinve-
nircntur, qui necipfamiquidemvel fancta:oblationis, velsanctibaptismatís
prationemtcnercntautfcircnt.Nov.137.inprufat.circafinem.

Jubemusautem& ProvinciaiumPra;sidessiquidneglectumexhis qua:sta-
tuimusinvenerintprimumquidemcogantMetropòlitas&aliosEpiscoposdic-
tas Synodoscongregáre, &omniaimplerequa:cunquedeSynodisperpraîsen-
temlcgemjuflìmus, siveraeosmoralitésnoverint&remiffos, tunenobisin-,
dicent: ut adcompetentemprotinuscorrectionemprocedamuscontradetrec-
tantesSynodoscelebrare: feiturisveroipfisPr.-csidibus, & obedientibusipsis
pfficiis, quodsiquidemistanonfervaverint,extremisfubjicienturfuppliciis(
confirmamusautem&perpra;sentemlegemànobisdiveríìslegibussancitade

Episcopis&Presbyteris& cacterisclericis.ibid.cap.6, inf.
V u u ij
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qu'elle a été établie dans des païs dont les puissances

temporelles luy étoient ennemies, elle n'a pas laissé pen-
dant le temps qu'elle a été persécutée par ces puissan-
ces qui tâchoicnt de l'aneantir , de subsister de plus en

plus fur les fondemens du sang des Apôtres Se des. Mar-

tyrs immolez à la fureur des Princes qui la persecu-
toient, Se par cette voye qui devoit faire périr tout éta-

blissement d'autre nature,elle a non seulement persévéré
sous suppression des persécutions les plus cruellesj mais

elle a été plus sainte Sc plus florissante dans cet état ».

que dans celuy de la paix que luy ont procurée les Prin-

ces Chrétiens 5 car c'est dans la tranquillité de cette

paix qu'on y a vu naître le relâchement : desorte , qu'au
lieu que c'est parla paix d'un Etat que le bon ordre de la

police temporelle y est maintenu , cette même paix peut
au contraire être une occasion de dérèglement à ceux

qui
ne fçavent pas se soutenir dans l'esprit de la Religion

contre la moleste où jette la tranquillité. Et cette diffé-

rence entre cet effet de la paix dans la Religion,si oppo-
se à celuy de cette même paix dans la police temporelle,
est un effet de.la différence entre l'esprit de l'une, Se ce-

luy de l'autre ; ce qu'il est important de remarquer pour

y reconnoître l'esprit des diverses espèces de loix de la

Religion Sc de la police temporelle, Sc les caractères

qui les distinguent, Sc pour mieux juger des principes
de la conduite que doivent tenir ceux qui sont dans les

ministères de l'une Sc de l'autre, par les différentes vûës

de leurs fins.

Cette différence entre l'esprit de la Religion Sc celuy
de la police temporelle d'un Etat, consiste en ce que l'es-

prit de la Religion tend à former entre tous les hom-

mes un ordre parfait, Scune paix solide qui soit l'effet

d'une union des coeurs , Sed'un tel amour de chacun en-

vers les autres, que tout homme aime tous les autres ,

comme il est obligé de s'aimer soy-même, c'est-à-dire ,

de cet amour qui élevé à la recherche unique du souve-

rain bien par le détachement de Pamour des biens tem-?
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pòrels , dont cet esprit de la Religion inspire à tous ceux

qui en sont animez un mépris sincère , Se tel qu'il n'en

permet qu'un usage sobre. Deforte qu'on est obligé de

n'en user qu'avec la disposition d'en préférer la perte à

tout ce qui pourroic blesser l'amour unique Sc dominant

du souverain bien. Ainsi, il est naturel à ces caractères

de l'esprit de la Religion qu'elle se maintienne dans l'é-

tat des
persécutions, qui dépouillant les fidèles des biens

qu'ils doivent mépriser >les ramené, Se les élevé à l'a-

mour du souverain bien , qu'ils doivent aimer, Se dont

rien ne. doit être capable de les séparer.
Mais l'esprit de la police temporelle ne consistant pas

à régler ce qui se passe dans le secret des coeurs des

hommes, Sene regardant au contraire que ce qui se passe
dans l'cxterieur , dont elle doit régler Tordre indépen-
damment des bonnes ou mauvaises dispositions de l'in-

terieur des personnes , cette police ne doit regarder que
cet ordre extérieur, pour y maintenir la police Sc la tran-

quillité.
On peut juger par cette différence entre l'esprit de la

Religion Sc celuy de la police temporelle, quelles doi»

vent être lesvtiës de ceux qui exercent quelque minis-

tère dans l'une Se dans l'autre, Se que comme leurs fins

font différentes, leur conduite doit l'être auísi í mais

comme la distinction de l'esprit de la Religion d'avec

celuy de la police temporelle n'empêche pas qu'elles ne

s'accordent réciproquement, puiíque le ministère de

l'une n'engage ceux qui l'exercent à rien qui puisse bles-

ser leurs devoirs envers l'autre. Ainsi lorsque ceux qui
ont le gouvernement temporel, ou qui en exercent quel-

que fonction , procurent dans un Etat l'abondance de

toutes les choses qui sont à l'usage de .la société des

hommes, ils ne font rien de contraire à l'esprit de la

Religion qui enseigne le
mépris

des biens temporels i

mais ils exercent un devoir de leur ministère : car si

d'une part personne n'est dispensé de là loy du mépris des

biens temporels, il est vray de l'autre que l'abondance

de toutes choses est nécessaire dans un Etat pour les du

V u u iij
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vers besoins , Se du Prince Se de l'Etat, Se pour ceux des

particuliers, qui peuvent-les avoir plus ou moins grands,
selon les qualitez des personnes Se leurs emplois , qui
rendent nécessaire aux uns , ce qui doit être superflu à

d'autre*.

Ainsi lorsque les Princes établissent des Tribunaux de

Justice, Se qu'a fin de l'y faire rendre à leurs sujets , ils

choisissent pour Juges ceux qu'ils croyent avoir le plusde

capacité Se d'intégrité, ils ne font rien de contraire à l'es-

prit de la Religion j car encore que saint Paul nous ap-

prenne que cet esprit porte à souffrir plutôt l'injustice,Sc
à relâcher de ses intérêts qu'à les défendre par des pro-
cès/, Se que par ce même principe du détachement des

biens temporels, ce saint Apôtre conseille aux fidèles

de
prendre pour Juges des différends qui regardent les

biens temporels les moindres d'entre eux s , pour ne pas

plaider devant des Juges payens sous qui ils vivoient ,• il

est toujours vrai que les Princes Chrétiens doivent la
jus-

tice à tous leurs sujets,soit qu'ils aiment ou qu'ils mé-,

prisent les biens temporels 5 Se le désordre feroit extrê-

me , si , fous prétexte du devoir gênerai du
mépris des

biens tempore s, les Princes laissoient l'administration
de la Justice entre les mains de personnes qui ignorassent
les loix , Sc qui fussenc incapables des soins que deman-

de cette administration.

II s'enfuit de ces remarques qu'on vient de faire fur
les Loix de la

Religion , dont Tobservation peut avoir

besoin de Pappuy des puissances temporelles, que les

/Nulli malumpro maloreddentes: providentesbona non tantum coramf
Deo, fedetiamcoramomnibushominibus.Si fieripotest, quodex vobisestr
cumomnibushominibuspaccmhabentes: nonvosmetipsosdefendentes.Rom.
li. v. 17.18.15.

Jam quidem omninodclictumest in vobisquod judiciahabetisintervos.
Quarenon magisinjuriamaccipitis? Quarenonmagis fraudem patimini. i.
Cor.6.7.

Ei , quivult tecumjudiciocontendere, Sctuniçam tuam tollere , dimitte
ci&pallium.Matth. f. 40. V. Luc. 6. 19.

g Sa:culariajgitur judiciasihabueritiscòntemptibiles, qui sùntinEcclefia
illoscpnstituiteadjudicandumadverecundiamveslramdico. Sicnonest inter
vossapiensquisquamquiposlitjudicareinter sratrcmsuum? Sedfratcr cum
fratrejudicioconteíidit: &hocapudinfidèles? 1. Cor.6.4.
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îoi-x des Princes, qui ont cet usage de protéger Se main-

tenir la Police de l'Eglise , se rapportant à l'ordre public
d'un Etat Catholique , il est nécessaire de comprendre
dans ce Titre les principes qui regardent cette alliance

de la Police temporelle â celle de l'Eglise. On peut voir

fur cette matière ce qui a été dit dans la Préface fur les

différentes espèces dé liaisons, qui font subsister la socié-

té des hommes dans/tout PU hivers.,..
II est facile de juger par les remarques qu'on vient de

faire , ce qu'il y aura dans ce Titre de règles qui regar-
dent la Religion, Se qu'on doit se restreindre à celles dont

le violement pourroit intéresser le public, Se.en troubler

ou blesser l'ordre, Se dont l'observation doit par cette

raison être appuyée de l'autorité des Puissances tempo-
relles. Ainsi, par exemple, l'Eglise défend de prêcher des

hérésies i elle ordonne la célébration des Fêtes par la ces-

sation des travaux défendus pendant ces saints joursj elle

commande P abstinence des viandes pendant le Carême5

Se les Princes Chrétiens autorisent les défenses de prê-
cher des hérésies, Se punissent ceux qui y contrevien-

nent. Ils établissent auíli de certaines peines contre les

hérétiques
h : ils défendent les foires Se marchez les

jours de Fêtes, Se les travaux qui les profanent 3 Se ils

défendent en Carême la vente publique des viandes»

dont l'Eglise défend Pufage pendant ce saint jeûne.
C'est pour l'observation de ces sortes de loix de l'E-

glise Se de plusieurs autres semblables, que les Empe-
reurs Chrétiens Se nos Rois ont fait une infinité de loix

qui regardent la Police Ecclésiastique pour la mainte-

nir , ainsi qu'on vient de le remarquer : Et comme ces

h Qirmesharreîicosutriusquesexus, quoctuiquenominecenséantur,perpé-
tuadámnamusinfamia, diffidanres, atqùe bannimus: ceníèntes, ut omnia
ibonatáliumconfifcentur,necad eosulteriusrevertantur: ita quod'filiieorum
ad succeísionemeorum.pervcniíenonpossint; cumlongegraviussit^ternam,
quam tcmporalcmoftenderemajestatem.Quiauteminventifuerintsolasuspi-
cionenotabiies; nisiad mandatumEcclesia;juxtaconsiderationemsuspicioliis,
qualuatemqueperspnae,propriaminnoeeiuiameongrua-purgationemonstra-
yerint:íanquaminfâmes&bannitiabomnibushabeantur./. s$. c.de:hs,ret.fy*
manie. J
'

y. /'article4. delaSeUtonÏ. du 1.Titrequifuit.
"'
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loix des Princes font une partie
du Droit public , on ne

comprendra dans ce Titre que.ce qu'elles ont de princi-

pes généraux Se de règles essentielles , d'où dépend le

détail des autres ; mais on ne doit pas y comprendre ce

détail, parce qu'il est amplement recueilli dans les com-

pilations des Ordonnances , où il est facile de le voir Se

le conférer avec les règles de cette même nature, re-

cueillies dans les Codes des Empereurs Theodose Se Ju-

stinien , où il faut distinguer celles de ces loix , qui ne

font pas de nôtre usage, comme il est aisé de le recon-

noître par la simple lecture qu'on en peut faire.

C'est à ces bornes qu'on a du restreindre ce qu'il peut

y avoir de règles qui regardent la police Ecclésiastique,

qu'on doit comprendre dans ce Titre >mais pour tout cc

qu'il y a dans cette police de matières purement spiri-

tuelles, quoyqu'elles se rapportent à l'ordre public, Sc

que par cette raison elles fassent une eípece de Droit

public , comme sont les dogmes de la foy , l'ordre hié-

rarchique, les distinctions des divers ministères des Or-

dres sacrez, Sc ceux des Prélats, la jurifdiction Ecclésia-

stique pour ce qui est purement spirituel, Se les autres

matières semblables j le caractère qu'elles peuvent avoir

de Droit public, Seleurs liaisons aux matières de la po-
licé Ecclésiastique n'obligent pas à les y joindre Se à y

comprendre en gênerai tout ce qu'il y a dans la Religion;

qui ait le caractère de Droit public.

Quelqu'un pourroit penser que comme ceux qui ont

recueilli les loix de l'Eglise dans cette compilation qu'on

appelle le Droit Canonique, y ont mêlé une infinité de

règles qui ne regardent que le temporel, Se dont plu-
sieurs même ontété tirées des Auteurs Payens , des loix

Romaines fur lés matières des ventes, échanges, loua-

ges , dépôt, donations, hypothèques, successions , Se au-

tres matières purement temporelles , ,pn pourroit
austî

comprendre icy les règles de l'Eglise qui ne regardent

que le spirituel i mais cet exemple ne va pas à une. telle

^conséquence j car ceux qui ont fait cette compilation
du Droit Canonique ont pû mêler ces loix temporelles

par
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par des considérations qui ne conviennent pas'au mé-

lange des loix de l'Eglise dans le Droit public qui regar- ,.

de la police temporelle. Ainsi ils ont pu considérer que
ces loix temporelles mêlées dans le Droit Canonique

peuvent être regardées comme des règles de la condui-

te des particuliers dans le temporel, Sc comme des prin-

cipes des devoirs de conscience qui les obligent à se fai-.

re justice dans leurs commerces, Sedans les diverses

affaires qu'ils peuvent avoir ensemble , desorte que ces

loix temporel les peuvent être considérées par cette vûë ,

comme des accessoires de celles de la Religion, 8c dont

les Ministres de l'Eglise peuvent se servir pour les déci^

sions des diíîìcultezdeconseiencejainsices compilateurs

peuvent avoir été portez à ce mélangé par la considéra-

tion de la double autorité des Papes dans l'Eglise Se dans

leurs Etats , où ils sont Princes temporels , avec le droit

d'y faire des loix temporelles Se s'être proposé l'exemple
de la loy divine de Pancienne alliance que Dieu dicta

luy-même à Moyse, Se où il ajouta aux loix de la Re-

ligion plusieurs règles pour le temporels parce qu'il exer-

çoit luy-même d'une manière visible le gouvernement

spirituel Sc temporel du peuple choisi à qui il donnoit

ces Loix.

Ils ont pû aussi avoir en vûë la jurifdiction Ecclésia-

stique, où il peut arriver des différends en toutes matiè-

res , ce qui étoit plus ordinaire lorsque cette jurifdi-
ction étoit moins bornée qu'elle ne l'est aujourd'huy en

France j mais le dessein de composer l'ordre des règles
du Droit public ne s'étendant qu'à la police temporelle ,

ne peut avoir pour accessoires les loix de la Religion :

Se Passemblagedeees deux sortes de loix sous un même

Titre blesseroit la dignité Se la sainteté de celles de la

Religion, Se le caractère distingué de l'autorité que seur

donne l'esprit de Dieu qui les a inspirées, Sequi par ces

loix régit Sc conduit l'Eglise d'une manière bien diffé-

rente de la conduite de Dieu dans Pancienne alliance.

Car dans la nouvelle Jefus-Christ qui en est le Législa-

teur , non seulement n'a pas fait de loix pour la police

Tome- IV>. Xxx
-
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temporelle ; mais il n'a pas même voulu se rendre juge
d'un différend en étant prié', Sc pour tout ce qui regar-
de le temporel, il en a laissé la direction aux puissances

temporelles, enseignant, Se parsoy-mêmc Se par ses Dis-

ciples Pobéïssance qui leur est due' , Se nous apprenant
les dispositions nécessaires pour le bon usage des biens

temporels.
On peut juger par toutes ces reflexions de quelle ma-

nière s'accordent Se se concilient les differens usages des

puissances spirituelles Se temporelles j il ne reste qu'à
considérer quel doit être Pufage de la puissance tempo-
relle en ce quipeuc regarder l'Eglise, Sc quel est pour
cet usage le pouvoir , Sc eu même temps le devoir des

Princes.

Comme il est du devoir de ceux qui exercent le mi-

nistère spirituel d'enseigner Sc d'inspirer à tous les hom-

mes le devoir de Pobéïssance aux puissances temporel-
les , Sc l'observation des loix Sc des ordres de leurs Prin-

ces , il est de même du devoir de ceux qui exercent le

ministère du gouvernement temporel d'ordonner à tous

ceux qui leur sont soumis, Pobéïssance aux puissances

spirituelles, Se les contenir dans les devoirs que demande

cette obéissance par tout ce qui peut dépendre de Pu-

fage de la puissance temporelle: ce qui renferme le droit

d'appuyer, protéger Sc faire exécuter les loix de l'Eglise,

punir ceux qui les violent d'une manière à troubler l'or-

dre extérieur, Sefaire même des loix pour maintenir ceU

les de l'Eglise Sc de la discipline Ecclésiastique. A in si,par

exemple, comme les loix de l'Eglise ordonnent la célé-

bration des Dimanches Se des Fêtes, par la cessation des

travaux qui en violent la solemnité, Sc que les Mini-

stres de l'Eglise n'ont pas l'uíage d'autres peines que des

corrections spirituelles Sc des oeuvres de pénitence, dont

l'accomplissement dépend de la volonté de ceux à
qui

on les impose , Se qui d'ailleurs ne reparent pas toujours
le seandale public du violement des Fêtes: les Princes

i Lut. H . 13.fy 14.
•y. leChap.10.du.TraitédesLoix». 6.
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ordonnent des peines contre ceux qui en troublent la

célébration , Sc on les condamne à des amendes, Sc à

d'autres peines,selon la qualité des faits Scies circonstan-

ces. Ainsi pour un autre exemple,lesloix de l'Eglise obli-

gent à la résidence l les Pasteurs Se autres de qui les fon-

ctions demandent leur présence pour l'exercicede leurs

ministères Sc de leurs devoirs, 'Ses'ils désobéissent à ces

loix, il est du devoir Sede l'autorité des Princes de les y
contraindre par des voyes propres à cette autorité, com-

me par des saisies de leurs revenus j Sc nos Rois ont fait

fur ce sujet divers reglemens.
C'est donc pour faire observer les loix de l'Eglise, &

pour y assujettir les Ecclésiastiques, que les Princes ont

le droit de faire des loix Se des reglemens qui en ordon-

nent l'execution , Sc;c'est ce qu'ont observé les Empe-
reurs Chrétiens, Se nos Rois ayant fait plusieurs loix

pour faire observer celles de l'Eglise, comme on le voit

par les recueils des constitutions des Empereurs dans

leurs Codes par plusieurs Novelles de Justinien, Se par
les Ordonnances de nos Rois, qui appellent ce qu'ils or-

donnent fur les matières qui regardent l'Eglise, des loix

politiques m, Sc s'y qualifient ProtcBeurs, Gardes , Con-

servateurs 3 & Exécuteurs de ce que l'Eglise enseigne Sc

ordonne».

On voit dans cet usage de l'autorité temporelle pour

l y. l'artiele8.delaSetíionz. desdevoirsdesEcclésiastiques,parrapportà l'or-
drepublicdansleTitre10.du clergé, fy /esTextesfy Ordonnancesqu'ony «
citez,.

mCharlesIJs. 17.,Juillet1561.
n FrançoisJ. enjuilleti<;43.
CupiensfanctaSynodusEcclesiasticamdisciplinàminChristianopopuloIIOH

solumrestitui;sedetiamperpetuoíàrtam, tçctamà quibusçunqueimpedimen-
tis consèrvarijpratereaqua:deEcçlcsiásticispersonisconstitúit,sa:cularesquo-
queprincipesoffrciisuiadm'onendos:estecensuït,cohfidensieos:,luCatholicos,

quos.^Dèusfancta:fideiEcclesixqueprotcctoresestevoluit,'jus suumEcclesia;
restitui, non.tantumeflèçoncefsuros; fedetiamsubditossuosomnesaddébi-
tantergaclerum, parochôs& supcriôresordinesrevérentiamrevocaturos;
necpermiíîurosutofficialcs, aut inferiorcsmagistratus.Ecclesia:&perfonar
rumEcclesiasti.carumimmunitatem, Dp ordinatione,&Cahonicisfanctioni-
busconstitutam, aliquo,cûpjditatisstudio, 'sètìiliconsidèrationealiqj^i vio-
lent-;sedunàcumipsisprincipibusdcbitanvsacrissummorumEontihcum,Sc
conciliorumconstitutionibusobiervaiitiáinpr;csteiu,&c. Conc.Trid.scsi. z$*
C.10.
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ce qui regarde l'Eglise, que la puissance temporelle n'en-

treprend rien sur l'autorité spirituelle , Se qu'elle ne fait

que s'y conformer Se maintenir l'execution de ce que

l'Eglise a déja ordonné, Sc ce n'est que pour exécuter

ces loix de l'Eglise que les Princes y tiennent la main,

Se ce service qu'ils rendent à l'Eglise fait une partie de la

police temporelle , dontPordre demande que celuy de

la Religion y soit observé.

Ce même devoir Se pouvoir des Princes de faire ob-

server les loix de 1'Eglise les oblige auffi à ne pas souffrir

qu'il soit contrevenu à ces loix par ses Ministres même

de l'Eglise, Sc par les Juges Ecclésiastiques qui pourroient

entreprendre quelque chose de contraire à la discipline

Ecclésiastique, Sc dans les cas de ces entreprises il y est

pourvu par la puissance du Prince de la manière qui est

en usage dans son Etat. Ainsi en France on appelle de

ce qui a été ordonné contre les règles de l'Eglise, Se ce

font ces fortes d'appellations qu'on qualifie appellations
comme d'abus , parce qu'elles tendent à reformer l'abus

qu'ont fait de leur autorité les Ministres Se les Juges Ec-

clésiastiques par çes entreprises : ce qui s'étend aux ref-

crits même des Papes qui blesscroient les loix de l'Egli-
se , Sc ces appellations font interjettées, ou par les par-
ticuliers qui peuvent s'y trouver intéressez, ou par les

Procureurs généraux du Roy dans les Parlemens, à qui
les Rois ont donné le pouvoir de juger ces fortes d'ap-

pellations pour maintenir la discipline de l'Eglise dans

fa pureté contre ces abus } mais quand c'est un reserit du

Pape dont on veut se plaindrede respect dû au S. Siège,
fait qu'on n'appelle pas du reserit même , mais de l'exe-.

çution qu'on appelle
fulmination.

, C'est cette pureté de la discipline Ecclésiastique que
nous appelions en France les libertez de l'Eglise Galli-

cane , non par un privilège particulier qui affranchisse

l'Eglise de France des loix de P Eglise universelle y mais

par un attachement inviolable à cette pureté de la dis-

cipliné qui
consiste en ce qui fait le droit ancien Se se
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droit commun de l'Eglise universelle ". Ainsi lorsque
l'autorité de la puissance temporelle reprime ces entre-

prises, elle ne fait autre choie que conservera l'Eglise
de France Pufage libre de la discipline Ecclésiastique
dans fa pureté,Se donner en effet à l'Eglise la liberté qui
convient à son règne spirituel, qui doit dominer fur les

abus Sefur les entreprises qui en troublent Pordre.

- ? KW On s'estservi de cette expression du Droit ancien & du
Droit commun de PEglise universelle, a causede la diversitédesen.
tirnensdes Auteurs fui ont écrit de cette matière des libertés de

^'Eglise Gallicane, quelques-unsayant restreintaux quatre premiers
ConcileslesLoix de PEglise, dont leslibertez, de l'Église Gallicane
doivent conserver la fureté, & d'autres ayant comprisdans cesLoix
les Décrets des Papes, mêmedes derniers,y ajoutant le tempérament
de ce qui en a ètéreçu.par nôtre'usage,cequi efì tres-juste \car d'une

part ily ena plufieurssort justes que nous observons,&de ì autre,non

seulementily en a que nousn'observonspoint , noustenant à d'autres

règlesde l'Eglise, & de la tradition, dans desmatières ou la disci-
pline ne peut varier selon les temps & selon les lieux ;mais il y en a
mêmeque nous rejetions commene conservant pas cette pureté, & il

y en a uneentre autres que nousconsidéronscommeerrónnèe df con-
traire h l'esprit de CEglise, qui estl'Extravagante, unam fanctam,
de BonifaceVIII. qui se déclaresupérieur aux Rois pour le temporel,
& s'attribue le droit de les déposer. Personne n'ignore CHistoire dt

ce qui S''étoitposteentre le Pape & le RoyPhilippe le Bel, & que
cette Décretale enfut unesuite.

Unam lànctam Ecclesiam Catholicam,& jpfàm Apostolicam ur-

gente fidecrederecogimur, &tenere. Noíque hanc fìrmiter cre-

dimus, & simpliciter confìtemur : extraquam nec salus est, nec

remiílìo peccatorum , fponfo incanticisproclamantes'una est co-

îumba mea,pérfect:amea. Uná estmatri ÍIUE,electa genitrici fax:)

qm-cunum corpus mysticum reproesentat, cujus caput Christus :

Christi vero Deus. In qua unus Dominus, una fides , unum baptis-
rna. Una nempe fuit diluvii tempore Arca Noe, unam Ecclesiam

proefigurans, quxinuno cubito consummata, unum s Noe vide-

Tiçe't) gubernátòrem habuit, & rectorem , extraquam omnia siib-

siíkcnua íùper terrain legimus fuillè delata. Hanc autem venera-

mur &:unicam :dicente Domino in Propheta : ( erue à framea

Deus animam meam, & demanucanis uniçarh meam, ) pro ani-

ma enim, id est, profeipso capite simul oravit, & corpore ; quod

corpusunicam scilicetEcçlesiâm'nominavit, propter fponsi, fidei,

SacramentorumJ& charitatis Ecclesiasunitapern. Hoecestturiica illa

Xxx iij
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Domini incónsutilis , qr.se scissanon fuit, fed sorte provenit. ïgi-

turj Ecclesia;unius, & unicoeunum corpus.unum eaput, non duo

capita, quasi monstrum , Christus videlicet ôc Christi Vicarius Pe-

trus, Petrique successor ; dicente Domino ipsi Petro ( pasce oves

meas) meas, inquit, & generaliter , non singulariser has, vel illas,

per quod commiíisse sibi in'telligitur nniveríàs. Sive ergo Gioecì,

íìve alii se dicant Petto, ejusque sueceííoribus non essecommiíTos ,

fateantur neceíTcíè de ovibus Christi non esse: dicente Domino in

Joanne , unum ovile j & unicum esse pastorem. In hac ejuíque

potestate duos esse gladios, fpiritualcm videlicet, & temporalem

Evangelicis dictis instfuimur.Nam dicentibus Aposiolis ( eccegla-
dii duo hic) in Ecclesiafcilicet, cum Apostoli loquerentur , non

reípondit Dominusnimis elfe, íèd íatis. Certe qui in potestate
Pétri temporalem gladium essenegat, maie verbum attendit Do-

mini proferentis ( converte gladium tuum in vaginam. ) Uterque

ergo estin potestate Ecclesia;, spiritualis scilicet-gladius, & mate-

rialis. Sed is quidem pro Eeclesia,ille vero ab Ecclesia exercendus.

Ille saceidotis, is manu regum & militum, fed ad nutum , & pa-
tientiam íàcerdotis. Oportet autem gladium eíïè lub gladio , ôc

temporalem auéboritatem ípirituali {iibjici.potestati: nam cum di-

cat Apostolus .•non eflpoteflas nist à Deo , qua autem sunt a Deo or- ,

dinatasunt : non autem ord.inata essent, nisi gladius essetfub gla-
dio , ôc tamquam inferior reduceretur per alium in suprema. Nam

'

secuíidum beatttm Dionysium,)ex divinitatis est infima per média

infuprèmareduci. Non ergo fecundum ordinem universi omiiia

a?que,ac immédiate» fed infima per média , Scinferiora per íùpe-
riora ad ordinem reducuntur. Spirituaiem autem & dignitate , &

nobilitate terrenam quamlibet proecellcre potestateìn,oportet
tan-

to clarius nos fateri, quanta fpiritualia temporalia antecelhmt.

Quod etiam ex deçimarum donatione, & benedictione, ôc íàncti-

ficatipne ex ipsius potestatis acceptatione,ex ipsarum rerum guber-
natione claris oculis intuemur. Nam veritate testante , spiritualis

potestas terrenam potestatem instituere habet, & judicare, si bona

non fuerit: sic de Ecclesia & Ecclesiastica potestate verificatur vati-

cinium Jeremia;. ( Ecce constitui te hodie super gentes , & régna J
& citera qua; fequuntur. Érgo si deviat terrena notestas, judicabi-
tur à potestate fpirituali,sedsi deviat spiritualis minor,à íiio íu-

periori : si vero iuprema, à íblo Deo , non ab homme poterit jtidi-
cari ; testante Apostolo ,spiritualis home<yjudicat omnia, ipseautem

a neminejudìcatur. Est autem hoecauctoritas/'& si datasit homïni,
& exerceaturper hominem ) non humana, fed potius divina , ore

divino Petro data, sibique , fuisque sueceííoribus in ipso , quem
confessus fuit,Petra firmata : dicente Dorriino ipsi Petro, Qu°d~
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Outre cet usage de la puissance temporelle de main-

tenir les Loix de l'Eglise, elle s'étend aussi à Pufage de se
maintenirelie-mêmecontreles entreprisesdesMinistres
de l'Eglise , qui la blefféroient en quelqu'un des droits

Sc des fonctions qu'elle tient de Dieu;Et comme il est ju-
ste

que les Princes maintiennent les Loix de l'Eglise, Sc

protègent Pufage de tous ses droits, il est de lamême ju-
stice qu'ils se maintiennent dans l'observation de leurs

loix, Sc dans Pufage des droits que leur donne cette puis-
sance qu'ils tiennent de Dieu. C'est par ce droit que
comme nos Rois font reformer les entreprises contre les

Loix de l'Eglise, par les appellations comme d'abus lors-

que les Ministres de l'Eglise, Se les Juges Ecclésiastiques

y ont contrevenu ,-.ils font aussi reformer par la même

voie ce que ces Ministres Sc ces Juges entreprennent con-

tre leurs loix, ou contre leurs droits. Et bien loin qu'en íè

rendant à eux-mêmes cette justice ils blessent les; Loi^x

de l'Eglise, ils en observent au contraire une des premiè-
res Sc des plus capitales, Sc qui n'est pas seulement une

loi de l'Eglise, mais de droit divin , qui a ordonné aux

Ministres même de l'Eglise, Pobéïssance. aux Princes

temporels en ce qui est de leurs fonctions.

II faut encore remarquer un troisième usage de la

Puissance temporelle en ce qui regarde l'Eglise, Sc qui
consiste au droit qu'ont les Princes sur ec qu'il y a dans

la discipline de P Eglise qui regarde le temporel, comme,

par exemple , la possession des biens donnez à
l'Eglise >

dont elle reconnoît tenir tout son droit des Princes *.

cunque ligaveris, &c. Quicunque igitur huic potestati à Deo sic

ordinata; resistit,Dei ordinationi resistit,nisiduo ( sicutManichaîus)

fingat esse principia: quod flilsum , Scfcereticum judicamus : quia
testante Moyíê , non in principiis, fed in principio coelum Deus

ereavit, ôc terram. Porro subesse Romano Pontifia omni huma-

nx creaturoe declaramus , dicimus , definimus, ôc pronuntiamus
oiijnino essede neceílìtate salutis. Extravag. unamsantlam.

«QuojuredéfendisVillasEcclesia:divine», an humano ? Divinum jus in

scripturishabemus:liumaniimjusin legibusRcgum.Undequisque possidet,
quodpoífidet?Nonnejurehuiríano?Dift. S.can.i.

Jura autemhumanajura Imperatorumsunt: quare?Quiaipsajura hunaà,-
na per Imperatores&regessoculiDeus distribuitgenerihuraauo.ibid.
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Ce sont ces divers usages de la Puissance temporelle

en ce qui regarde l'Eglise, qui seront la matière de ce

Titre , qu'on divisera en trois Sections : la première, de

Pufage de la puissance temporelle à l'égard de l'Eglise :

la seconde , de l'uíàge de cette Puissance , pour reprimer

les entreprises des Ministres de l'Eglise sur les droits des-

Princes, Sedes appellations comme d'abus : Se Ja troisié-
1

me, de Puíage de cette même Puissance fur ce qu'il y a de

temporel dans la police Ecclésiastique.
II faut remarquer fur toutes les matières dont il sera

parlé dans ce Titre, qu'on ne doit pas s'étendre fur le

détail d'aucune j car comme il n'est pas du dessein de ce

Livre de traiter des matières qui regardent l'Eglise, on

n'y a mis ce dernier Titre , que pour donner les

idées générales de quelques matières qui regardent la

Police de l'Eglise, Se où la Police temporelle demande

quelque usage de la Puissance des Princes j mais on n'a

pas dû non plus s'étendre à expliquer le détail des rè-

gles de ces matières; car ce qu'il y a de spirituel dans ces

règles, n'est pas du dessein de ce Livre i Scce qu'il y en

a, qui se rapporte au temporel, consiste en règles arbi-

traires que les Ordonnances, les Concordats Sc les au-

tres Loix de l'Eglise , Sc les usages y ont établis, Se qui

par cette raison ne sont pas du dessein de ce Livre, mais

se trouvent en leurs lieux propres Sc dans les recueils

qui en ont été faits 5 Se ceux entr'autres qu'ont fait di-

vers Auteurs fur les matières qui regardent les libertés

de l'Eglise Gallicane, les appellations comme d'abus, Sc

le droit de Regale ?.

f y. Udtmitrart. dela SeS.«..

SECTION!
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SECTION I.

«P*? lusage
de la Puissance temporelle en ce qui

regarde s Eglise.

SOMMAIRES..

1. Il y a deux sortes de de-

voirs qui demandent l'usa-

ge de deux fortes de Puis
-

stances.
z. Usage des Puissances spi-

rituelles.

3. 'Vftgc des Puissances tem-

porelles.

4. Peines contre les Hereti-

qucs.

5. Peines four faire observer

| les Loix de t Eglise.
Ì4. Punition des crimes qui

blessent l'ordre de l'Eglise.

7. Loix des Princes pour fai-
re observer celles de l'Egli-

8.1)sage de l'autorité tempo-
relle pour Vexécution des

Sentences des "Juges Eccli-

fiastiques.

y. Droit de Regale.

I.

LEs

devoirs qu'ordonne la Religion sont de deux sor-

tes : l'une, de ceux qui regardent les dispositions
intérieures de l'esprit Se du coeur de chaque personne,Sc

qui demandent dans l'esprit la connoissance Scia croyan-
ce des Mystères Se des veritez qu'elle nous enseigne, &

dans le coeur un respect Se un amour de ces veritez Sc de

ces Mystères : l'autre eít l'observation sincère & fidèle de

toutes ces Loix, soit qu'elles se bornent à ce
qui se passe

dans Pintericur de Peíprit Sedu coeur,soit qu'elles ordon-

nent quelques devoirs dans l'exterieur, Sc qui se rap-

portent à d'autres personnes, ou même au public. C'est

de cette seconde sorte de devoirs que sont ceux qui de-

mandent en*quelques occasions l'uíàge de la Puissance

temporelle : ce qui les distingue des autres , où cette

^Puissance n'a pas son usage , Se dont les Puissances spiri-
tuelles doivent maintenir l'observation V

0 y. lesarticlesquisuivent.

Tome IV. Y y y

t. lly a deuxsor-
tes de devoirsqui
demandentl'usag»
de deuxsortesdt
Puisantes,
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II.

Pour tout ce qui se passe dans l'interieur de l'esprit Se

du coeur de l'homme, l'Eglise a ses voyes proportionnées

pour ramènera leur devoir ceux qui s'en égarent, mais

íàns aucun besoin du secours de la puissance temporelle ,

Se elle met seulement la sienne en uíage. Cette puissan-
ce qui est propre à l'Eglise consiste au pouvoir de lier Se

de délier, parle ministère qu'on appelle la puissance des

Clefs mises entre les mains de S. Pierre , Chef de l'E-

glise J Se de ses successeurs , Se qui par eux se communi-

que à ceux qui ont part à ce ministère Se à cette puissan-
ce qu'ils exercent dans l'administration des Sacremens ,

par les voyes qui lient Se délient, Se qui par cette dou-

ble fonction ouvrent ou ferment les portes des Cieux ,

Se c'est à quoy la puissance temporelle n'a aucun droit ,

ni aucune part b. .

b LocutusqticestDominusad Moyscu,dicens:ApplicatrïbumLevi,&facsta-
vcinconlpectuA.ironsacerdotis,ut ministrentei , & excubent; & observent

quidquidad ciiltumpertinctinultitudiniscoramtabernaculotestimonii, & cu-
írodi.-mtvalatabernaculiservientesin ministeiioejus.Num.3.v. 5. 6. 7. fy S.

Aaronautem&siliosejusconstituessupercultum sacerdotii: cxtenuis qui
ad niinistranduniaccefleritniorictur.jbid. 3. 10.v. 1.

Tu esPetrus,&superhancpetramícdisicaboEcclesiammeam, &porta:in-
ferinonprxvalcbuntadversuscam.Et tibidaboclavesregnicoeloium,&quod-
cunqueligaverissuperterramerit ligatum&in ccelis: &quodeunquesolvcris

superterramerit solutum& in ccelis.Maith. 16.v. iS. fy 19. ibid. 18. iS.
y.J-oati.io- il.

III.

Pour ce qui se passe dans i'exterieur des actions de

l'homme, Se qui peut avoir quelque rapport à l'ordre pu-
blic de la société , tout ce qui viole ou blesse quelque de-

voir de la Religion , Se va aulìì à troubler cet ordre, est

reprimé par l'autorité de la puissance temporelle qui im-

pose les péinesque peut mériter la qualité du fait, selon

les circonstances. Ainsi pour ce qui regarde les premiers
'

devoirs de la Religion , comme les règles de la croyan-
ce sincère Si fidelle des mystères Se des veritez de la foy
renferment le devoir de faire une profession publique
de cette foy , Se de ne rien enseigner ou publier qui y

i. 'Vs'ge d'S
Pnijj'anccsspirituel-
les.

í. l'saoe des

Puissancestempo-
relles.
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soit contraire j il est du pouvoir Se du devoir des Prin-

ces de reprimer Se punir ceux qui blessent ces règles, Sc

qui enseignent ou publient de faux dogmes ou des pro-

positions erronées contre la foy de l'Eglise : Sc les Prin-

ces s'acquittent de ce devoir,non en jugeant de la doctri-

ne , ce qui n'appartient qu'à l'Eglise même Se à ses Mini-

stres , mais en faisant examiner par eux les faux dogmes
Se les erreurs, Se imposant à ceux qui aprés les avoir sou-

tenues refusent de se retracter,les peines que peut meri-

ter.leur rébellion à l'Eglise , Se le trouble qu'ils causent

dans l'ordre public , où les divisions fur la Foi peuvent
être suivies de séditions , ou d'autres inconvenìens consi-

dérables. C'est pour satisfaire à ce devoir des Princes

que nos Rois,à l'exemple des premiers Empereurs Chré-

tiens , ont fait transcrire dans leurs Ordonnances les

dogmes de la Foi tirez des Conciles, Se en ont ordonné

l'observation , défendant de ne rien prêcher qui y soit

directement ou indirectement contraire , Se punissant les

hérétiques, Se ceux qui prêchent ou enseignent de faux

dogmes Se des erreurs contre la Foi, de peines même con

porcllesc.

cNemoClcricus, velmilitaris, vel altcriuscujuílibetconditionis, de fide'
Cliristiana, publicèturbiscoadunatis&audientibus,tractareconeturinposte-
rum, exhocrumultus&peifidiaroccasioncmrequirens.Nam&injuriamfacit

judiciorcvcicndiíTìma:Syuodi,siquisfemeljudicataac rectè dispositarcvol-
vere& publicèdisputarecontenderit: eiìmeaqua:mmedechristianafideà sa-
cerdotibus, qui Chalcedoncconvenerunt,pernostrapracceptastatuta siint,.
juxtaApostolicascxpofítiones& institutafanctorumPatrum trecentorunvd.c-
cem& octoinNicaca, &centumquinquagintain bacregiaurbe definitaeste-
noscantur.Namincontemptoreshujuslegispeenanondeerit,(:quianonsolum;
contrafidemvérèexpositamveniunt,scdetiamJuda:is&Paganisexhujusniodi
certamineprophanantvenerandamysteria.Igitur siclericuserit , quipublicè-
t ractaredereligioneaususfuerit, à consortioclericorumreinovebitur, si veto

niilitiaprxditusfit, cingulospoliabitur.Coeteriautem hujuscriminisrei , si;

quidemliberisint, de liacsacratiííimaurbeexpellentur, pio.vigorejudiciarioi
etiamcompetentibussuppliçiissubjugandi: si veròservi, scvcriílîuiisanimad-

versionibtisplcctcntur./. 4.c. désuni.Trin.
Cumrectaatqueirreprchensibilisfidesquampra:dicatfanctaDeiCatiiolica?

& ApostolicaEcclesia, millomodoinnovationcmrecipiat: nosfréquentesíìuí-
ctorumApostoloriim, & eorumquiposteosin sanctisDeiEcclesiisconversât!:
sunt, dogmatajustumforéexisttmavimus, cimctisrnanifcsttimfaccrequalitcr
defidequa?in nobisest, sentiamusinsistantes& adhérentestraditionsél coii-
fcslìoiiifancta:DeiEcclesia:Catiiolica:,&c./. 5.inprinc.eod.

Sienimaliquiposthancnostrampracinonitionémcerto&liquidoidcognof-
Y y y n
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ecntibus&compcricntibuslocorumEpifcopisDeo amantiflìmis, invcntisue*
rint posthacincontrariahis opinioneesse: hi nullius indulgenticccxpectent
vcniam.Jubemusenim, taies , tanquamconfessoshxreticosl competcntiaui-
madversionisubjugari.V. L §. ult.

y. lesOrdonnancesdeFratìfois1.enJuillet1543.deHenryXI.le ij..fy U13;
fuhì içfi.

y. l'artielesuivant', fy ItS ttxtés qu'ony a eitex-

IV.

C'est par cette même police qui doit maintenir la Re-

ligion , queles Princes Catholiques défendent dans leurs

Etats les divisions-fur le fait de la Religion , les fchiímes

Se tout exercice d'autre Religion que de la seule Catho-

lique, Seexcluent tous hérétiques, même par des pei-

nes , selon le besoiníl.

^Cunctos populos quos elementise nostra: régit imperinm , in

tali volumus Religione versari , quam divum Pcttnm Apostolum
tradidiíle Romanis Religio ufque adhuc ab ipso itifìnuata décla-

rât. /. 1. C. desutnm. Trin.

Hanclcgem sequentes Christi'anorum Cat'holicorum- nòmen ju-
bemus ampk'cti : reliquosvero démentes, vesanosque judicantes,
harietici dogmatis infamiam fustinere , divjna primum vindicta,

post:etiam motus animi noíhi quem ex coelestiarbittio fiunpseri-
mus ultione plectendos. d, l. \,%. 1.
• Nullus haereticis minìsteriorum locus, mtlla ad exercendam ani-

mi obstinations dementiam pateat. oeçasio. Sciant omnes , etiam

íi quid fpeciali quolibet referipto per fraudem elicito ab hujufmodi
hominum génère impetratum sit, non valerc. Avceantur cuncto-

rum hicreticorum ab illicitis congregationibus tui:ba\ Unius Sc

íbinmi Dei nomen ubiquecelebretui : Nicena: fidei dudum à majo-

ri.hus tïadita:, & d'ivina: Religionis testimonio atque assertione

firmatx obíervantia íemper mantura teneat. /. 1. eod.

Qui vero non iisdem iníeivintu,deíînant arKJctatisdolisalienum

vera: Religionis nomen allumere, & fuisapertis crimmibus deno-

tentur, atque ab omni íubmotiEcclefìarunvliniine penitus arcean-

tur ; cum omnes haneticos illicitas agerff inter oppida congregatio-
nes vetemus. At fi quid ernptio fictiosa tentaverit ; ab ipsis etiam

urbium moexiibusexterminato furore propelli jubemus, ut cunctis

otthodoxis Epifcopis qui Nicarnam fidem tenent Catiiolica: Eccle-

sia:toto orbe redd'antur. d, {..§.2.

Primum eiïe& maximum bonum omnibus hominibus credimus,

vera»ôc immaculata: chiistianoium fidei rectani confefîïonem : ut

per omnia ha:c roboretur ,& ornnis orbis terraruim íànctissimi íìu-

4. seines contrt

Ushtrctiqtsts,
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cerdotes ad concordiam copulentur , ôc consone immaculatairi
cluistianomm confessionem-praîdicent, &omnem occasionem qua:
abhacreticis inveniturauserant, quod ostenditur ex diversis cou-

fcripcis h nobis libris ÔCedictis. Sed quoníam hau-etici neque Dei

cogitant timorem, neque interminatas talibus poenas ex legunV
íèveritate considérantes , diaboli opus implent, & quosdam íìm-

plicium scducentes fancta; fidei Catiiolica: & Apoílolica:Ecclesia:,
adultéras collect.is, ôc adultéra baptisimta latenter faciuut:pieta<
tis exiiUmavimus, per prxsens noftruinedictum monere eos qui
taies funt,quatenus & ipsi-recédant ab ha:reticaveíania&: necalio-
rumanimas per simplicitatem perdant, íèd magis concurrant ad
íanctam Dei Ecclesiam : in qua recta pra*Jicancur dogmata, & om-
nes hxreíès cum princi punissais anatheniatizantur. Nolíè enim
volumus omnes quia si de coeteioaliqui iiiveniantur aut contrarias
collectas fàcientes, aut apud femetipíbs collectionem :nequaquam
omnitio eos ferimus : fed domos quidem tibi aliquid delinquitur
fancta: asíîgnamus Ecclesia:: his áutem qui colligunt aut apud se

colliguntur ex constitutionibus poenas inferri omnibus modis ju-
bemus. Nov. 131.

Ha:c igitursimt in quibus per divinum nostrum edictuin hxreti-
cos coarguimus, cui divino edicto, vel omnes reperti hicveri'ílìmi

Episcopi & reverendiílimi Archimandrita: cum tua íanctitate sub-

íciipserunt , &c./. 7. §. $,.<?.desumm.Tritr.
Par les Ordonnancesonfait procès aux hérétiques, & onles con-

damneaux peinesdeséditieux , deschismatiques , & perturbateurs
du repos public.

V. ['Ordonnancedu %-j.Juin155-1;drt. u du 19.Janvier ijj^.. & d*

Juillet 154$.& autres.

'
Vv

Pour ce qui regarde les moeurs Se la
discipline Ecclé-

siastique, il est du pouvoir Se même du devoir des Princes

d'employer leur autorité pour l'observation des Loix de

PEglise , en ce qu'il y a de règles des moeurs qui peuvent

regarder Pordre public : ainsi par leurs loix ils exhortent

leurs sujets à se rendre áísidus au
divinService,particulie-

rement les jours solennels. Ainsi ils défendent la propha-
nàtion des lieux Saints, Se tout ce qui pourroit être con-

traire à la célébration des Fêtes , comme les tenues de

foires Se marchez, les travaux des artisans pendant ces

saints jours, Se tout ce qui pourroit en troubler la solen-

nité. Ainsi ils défendent la vente de la viande pendant

Yyyiij

f. Peines pmr.
faire observerIn
Loixdt/''Eg/ise.



54i LE DROIT PUBLIC, Sec. Liv. I.

le Carême, sinon pour les Hôtels-Dieu, Se pour les au-

tres malades, en cas de nécessité; Se ils puniísent par des

amendes Se par d'antres peines, selon la qualité des faits,

ceux qui contreviennent à cette Police".

ey. lesOrdonnancesd'Orléans-, art. 13. deBloisart. 38. fy autresfur ces
matières. -''':.-

VI.

La police temporelle qui reprime Se punit tout ce qui

peut blesser le service divin', la célébration des Fêtes Se

les autres semblables désobéissances aux loix de l'Eglise ,

réprime Se punit a plus forte raison Se plus fortement

les crimes qui blessent plus càpitalement la Religion ,

comme les crimes de leze-Majesté divine, lesíacrileges,
les blasphèmes , les impietez,

la simonie, la magie , les

sortilèges, les prognòstications Se autres crimes qui re-

gardent la Religion/.

f Siquisinhocgenussacrilegiiproruperit,utinEcclcsiasCatliolicasirruens,.
sacerdotibus& Ministris,velipsicultui,locoqucaliquidimportetinjuria::quoi
geritur, à Proviuciîcrectòiibusanimadvertatur: atqueita Provincia:modera-
tor , íàcerdotum&Catiiolica:Ecclesia:Miiiistrerum, loçiquoqueipsius, &
divinicultus ihjuriamcapitaliin convictosfeuconfestosreosíèntentianoverit
vindicaiidum:neç expectet,utEpiscopúsinjuria:propria:ultioncmdeposcat,:
cùisanctitasignoscendigloriam dereliquit.Sitquecunctis laudabile, factas.
atrocessacerdotibus, aut Ministris.injurias, veluti criincnpublicum,perse-
qui, acdetalibusrcisultionemmcieri : quodsi multitudoviolenta,à civilis

apparitoriscxccutionc&adminiculoordinum(velordinatoruni) poflcíTòrum-
vcnonpoteritflagitari, quodse armisaut locorumdifficultatctucatur : Pra:-
fidesProvinciaiumetiammilitariauxilioper publicaslitterasappetito, com-

petentemvindictamtali exçestuiimponcrenonmorentur./. 10.C. deEpifi. fy-
Cler. ;'..'.

Siquiscumsacraminiíteriacelebrantur,in sanctamEcclesiamingrediens,
Episeopo, aut Clericis, autMinistrisaliisEcclesia:injuriamaliquaminférât:

jubemusliuncverberasustinere&in exiliummitti. Sivetoha?csacraMiniíte-
ria conturbaverit,aut eclebrareprohibuerit: capitaliterpuniatiu-.Nov.113..

M/..31. .

VII. ,

C'est par ee même droit Se devoir des Princes dé main-

tenir Se protéger la discipline de l'Eglise que les pre-

miers Empereurs Chrétiens , Se à leur exemple,nos Rois

ont fait divers Reglemens fur sélection Se les devoirs des

Evêques Se desautres Ministres de l'Eglise, leur ordon-

nant la résidence Sel'application à leurs fonctions, comr

e. punitiondes
crimesqui blessent
les Loixde Vpgli-
fi-

7. LoixdesPrin-
cespourfaireobser-
vercellesdeì'Egli-
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me , par exemple, les visites des Evêques dans leurs Dio-

cèses, leur défendant les spectacles, les jeux de hazard ,
Se autres choses indécentes à leur état. C'est par ce droit

que nos Rois ont fait plusieurs Ordonnances, force qui

regarde les Collations-des Bénéfices , les Elections à Té-

gard de ceux qui sont Electifs, l'afTectation des Bénéfices

aux Graduez, Se la manière dont les,Universitez doi-

vent conférer les degrez ,1'âge nécessaire pour la Profes-

sion en Religion, les devoirs des Chefs d'Ordre , Se au-

tres Supérieurs, de veiller à l'observation de leurs Rè-

gles, les établissemens de Séminaires dans les. Diocèses ,
les tenues de Conciles Provinciaux 3 Se autres matières

semblables * qui regardent l'observation de la discipline

Ecclésiastiques Se dans toutes ces'Loix Se ces Ileg,lernens>
ils n'ont fait que joindre l'autorité temporelle à celle de

l'Eglise, pour en faire observer les Règles -, Se ordonner

en conformité des saints Décrets Se des Conciles , com-

me il est dit expressément dans ces Ordonnances,£.

g Sancinuisigitiirsacrasperomniafequcntcsregulas.dumquispiamsequcn-
ti omnitemporeadordinationemEpiscopatusadducitur, considcrariprius.ejiis
vitamsectindumsanctumApostoltim,si lioiiestaScinculpabilis& undiqueir-

repieheníibilissit,& inbonistestimoniumliabeat, &saccrdotemdcceiis.-•....-.

nequeenimidiota, ex iisquivocanturlaiciexistcns, ita moxadEpiícopatutn
aí'cendauhceimaginariamsuscipiatordinationemtamquamrriodoquidemìcíio-
fa, moxautemclericuŝ deindeparvumaliquodtcmpusptaîtcriensF.piscopus
appareat,.&c.Nov.6.c. i.

Hxc autemde ainabilibusEpifcopissccundumdivin'ascòiistituentesrégu-
las , & Rcligiososclericoscummulta1-sieriinquisitionesecmidumdivinas ré-

gulas, &bonitcstimoniivirosordinarisancirnus, litterasomninoíçientes, &
eiuditosconstitutos.Litterasenimignorantes, omìiinpnolunius,nequeunum
ordinemsuscipere, clericorumvidelicet, PreíByte'rorum,&Diàconoiiim,tain
sacrasorationesdocentium, quamEcclc-siaruui& Canonuinlegcntiumlibros
ordinationemsinequercla&inculpabilcm& sinealiqua contradictione& da-
tioncpecuniarumaùt rcrumsuscipientes.Nequeautemeos voltumisomnino
Officiâtesaut curialesconstitutossuscipereordinationemnisisecundu.mleges
quassuperhis posuimus'pridemquas& hic nuncconsirmamus:ipsos autem
ordinatossacrapracceptain conspectutotius populisuscipere-,propterhas íp-
sáscausiispropterquas.hocipsumagi etiam superDeo:ama'bilìbusEpifcopis
sancivimus.Nov. <í.c.4.. .... . ...-,'.., ., , .,r

Cassa&irritaessedenuntiaiipertòtamitaliam pracipinjusomniastatutaSc
consuetudinescontralibertatemEcclesia:ejiisquepersouas inductas-adversus
Canonicas& impérialessanctiones,&eadecapitularibuspeenitusabolçriman-
dat novaconstitutio: &de cancrosimiliaattentataipso jurenuHaessedecer-
nit. Si quidcontrafiat, poena:qua:statuta:sunt, imminebuíit.Sedsiper an-
numhujusnovella:constttutionisaliquiinventifucrintcontemptores:bonaeo-
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rum per toiumnostrumimperiumimpunèth omnibusocaipentur.I. n. Cett.
desacras.F.ccles.
• V. lesdiversesOrdonnancesfur toutescesmatières,
y. tot. tit. c.deEpifc.fy Clcric.fy deEpiscop.Aud.

lly nuneinfinitédeConstitution::desEmpereursfy desOrdonnancesdenosJtois

fur touteslesmatièresdontil estparlédanscetarticle, fy fur plusieursautresqui

regardentl'Eglise,fy dont,il firoitinutile de rapportericy le détail. On n'a put

distinguédans./'.article,ce.quie.JideiConstitutionsdesEmpereurs, fy cequiestdes

Ordonnances: ceuxquivoudront-voir,cedétailpourrontlirelespremiersTitresdu

Code, fy les Ordonnancesfur cesmatières.

VIII.

Ce même devoir des Princes qui les oblige à maintenir

par leurs loix celles de PEglise^es oblige auffi à employer
leur autorité v non seulement pour faire observer les loix

de l'Eglise, mais encore pour appuyer ses Ministres

dans leurs fonctions en ce qui peut dépendre de la Puis-

sance temporelle. Ainsi lorsque les Sentences des Juges

Ecclésiastiques ne peuvent être exécutées que par la

Puissance temporelle, il est de Pufage qu'on y recourre,,

ce qu'on appelle implorer le bras séculier 5 Se dans ces

cas les Juges Royaux sont obligez par les Ordonnances

de prêter aide pour Pexecution de ces Sentences , fans

qu'ils puissent prendre connoissance s'il a été bien ou mal

jugé ou ordonné, mais s'il y avoit dans la Sentence quel-

qu'un des abus, dont il sera parlé dans la Section servan-

te ,les parties qui voudroient s'en plaindre, pourroient

en appeller comme d'abus, ainsi qu'il sera ditdans la Se-

ction lui vante*.

h y./'Ordonnance.àpfelléel'ÊditdeMelunenIJ8O. *rt. 14.
y. celled'Orléans,art. JJ. deBlois, art. 100.

IX.

Outre ces droits de la Puissance temporelle en ce qui

regarde l'Eglise, nos Rois ont un droit qu'on appelle

Régale, qui donne au Roy les revenus d'un Evêché qui

.yÌC,nt.à yacqucr,Se
la collation des Bénéfices dont PÉ-

rêque étoit Collateur '. .

i y. lesOrdonnancesfur tettematière, fy la dernier*rttnarjue du Préambule
AteeTitrt.

SECTION

S. Ilsagedel'au-
torité,temporelle
pour['éxecutiondes
SentencesdesJuges
Ecclestastiques.

5. Droit de Me-

X«ie.
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De s
usage

de la
puissance temporelle , pour reprimer

les entreprises des Ministres de l'Eglise sur les

droits du Prince, sè$r des
appelUtions comme

d'abus.

S O M M A I RE S.

1. Distinction-des Puissances

spirituelles & temporelles,

x. Les entreprises d'une Puis-

sance fur l'autre blessent
l'ordre de Dieu.

3. Droit des Princes de main-

tenir leur autorités

4. Usage des appellations

comme, csabus.,

y QJíì peut appeller comme

d'abus.

6. Cas ou l'on peut appeller
comme d'abus.

7. J4utrc cas d'abus.

8. Libcrtes^de l'Eglise GaUï~

\ cane.

GOmme

c'est immédiatement de Dieu' que; les; Prin-

ces tiennent leur Puissance, ïlsen ont Puíagjè 'indé-

pendamment de la Puissance spirituelle, même de celle

que les premiers Ministres de PEgUse , successeurs de Jé-
sus-Christ tiènhènt àusli immédiatement de Dieu. Et ces

deux Puissances ayant entrelles Punion
èssentielleiqui les

lie à leur origine commune,e'ést-à-dire,à Dieu,dont elles

doivent mainteQir le culte chacune selon son usage , font

distinctes Se indépendantes l'une de l'autre dans les fon-

ctions propres
à chacune. Ainsi les Ministres de l'Eglise

optdeieur part le droit ,d exercer les leurs, fans, que ceux

qui^nt le;gouverner^en^ les y trou-

blèrj:&jis. doiyent t^eme les y íoutehif eh ce qui peut dé-

pendre de leur pouvoir.Àinsi ceux qui ont le ministère de

ce gouvernement, ont de leur part se droit d'exercer les

fQnctipns.qui,enr'4épend|?n ,'.;fans qu'ils y puissent être

troublez par ;IesJ.Miniíifcres4^ PEgiiiíp^ul dòiy en t au çpiì«
""'•:'

j'orne ìp\
' ' '""" " '""" 'i"""' J>

Zz'V
"'"'""

1. D'iflinllìondes

Puissancesspiri-
tuelles fy tempes
relies.
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traire inspirer Pobéïssance Se les.autres devoirs envers les

Puissances que Dieu á établies fur le temporel a.

. .tP\ l'artidc6..de la Seci.x,du Tit. i- fy /'art. u dela Scl/iont. du métne
Titre)"/:''. • ' u '.....-... • -.

''.-•V*^.\ :>.'-*!^;.\"! ,:.. .;\\ìX--\ "•'... 'v;--;,;--..-'-.

'-' îhsseníuit. dé la règle .expliquée: dans- l'artiele précé-
dent , que comme ses entreprises des Puissances tempo-
relles fur les fonctions des Puissances spirituelles sont des

attentats qui blessent la Religion Se 'l'ordre de Dieu ;

celles des Minjstr.es de la Puissance spirituelle sur les fon-

ctions des Puissances temporelles i sont auílì des attentats

qui blessant dé nieme l'ordre dé Dieu , blessent aussi la

Religion- 5. ,

b C'estunefuitedela véritéexpliquéedansl'artieleprécédent.

IIL
-•-. 'V.

II s'enfuit encore de'ces veritez , que comme il n'y a

aucune puissance visible fur terre qui ait une supériori-
té commune fur ceux qui tiennent les premières places
dans l'Eglise Se dans un Etat, Se que personne ne peut

ay,oir; droit de venger les entreprises des Ministres de PE-

gliíefur id temporel, il est du droit de ceux à qui Dieu a

donné la puissance temporelle de maintenir leur autori-

té contre ces fortes d'entreprises,Se Pexerciee de ce droit

est cnleurs mains une fonction qu'ils tiennent de Dieu".

tC'eftunèfuite dt cettemfonc,véritéexpliquéedansl'art.i,

-'.' ,-\al-;-''^'.Lv;,;:; V-^..;s,;:r";'V-!,.,, ..

'

Selon ces principes si ceux qui ont le ministère de la

puissance spirituelle ordonnoient ou entreprenoient quel-

que chose dé contraire au dróit; du Prince sur Jè '
tempo-

rel , ou dont la conséquence vint à'trbùbser1 oíjdre Se lé

repos public ^ue" lë'Pjrincê;ëst'BB^1WttàÌhteiiÌ'f ^ìi!

pourroip daiîs.cés câs: émp'lóyeriStfa^
mer lés entreprises dé 'cette' nature'i Se cômrtie ces sortes

d'entreprises ne s'exercent pas par des
voyèsde fofcèâ.'

láqù'elìe-on'doive: opposer''là 'fb^cë>'"Coj^mie!iafté11és/'qíiì
donnent 'fujèt à^des"guerres

1
élVtrë 'Fés'PBiTçes

'
j ':múìs: que

i. Lesentreprises
d'unePuissance,fur
l'autreblessentl'or-
dredt Dieu.

g.Vroit desPrisi-
tes de maintenir
leurautorité..

4. lisagedesap-
pellations comme

d'abus.
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ce font des constitutions, des reserits, des Sentences you

autres Actes qui ont la forme de Justices la v'oyè poùr les

reformer estauflì celle de la Justice -, Se c'est ce qui se

fait en France par Pufage des appellations comme d'a-

bus , au {quelles il est pourvu par les Parlemens ,'à qui nos

Rois ont donné la connoissance de ces sortes d'appella-
tions*'. '."'

' '
;:

u'

d C'estunesuitedesarticlesprécedens.
yoyez,laderniereremarquedu PréambuledeceTitre,

':.. ''/'' T. v.... '
'

":!.".'".;:".
. . - ,'--.-

Si ces sortes d'entrepïíses ou.d'injustices qui donnent

sujet aux appellations; comme d-abusrregardent quelque
;

intérêt de particuliers, ils ont eux-mêmes le droit d'ap-

pellcr, Se si le Roy ou le public étoient intéressez à les

reparer, l'appel en feroit interjette ipar ses;Procureurs

généraux dans les Parlemens,otr par leurs Substitutsdans

ies Sièges inférieurs pour être jugez dans le Parlement

quiendevroit connoître Vcar c'est la fonction de ces

Officiers d'agir comme parties dans ce qui regarde Pin-

terêt public, cotnme.11 sera dit en spn.li^u dans le second

Livfe'. :\. •> ' . :n ':•,.;.,.-> :-.; v. < , i" : .
V' • .; .'-..'- - -•-' c-'-'l'.i' ì.i.'.... .•.;!í.;i:t.{!:,-:>.'í.i ::-.-..):;:!:,-I-';Í

e C'estU'nsftgede,J"rancêqui^sttipedjuittdesr?gles,expliqu,ées,damtes.artìcU;i
précedens.. !..

".'.-.s'., - -VI- f ';-[%;.'

Les appellations comme d'abus ont leur usagé-dans
tous les cas où. Pinterêt Se le droit public se trouvent

blessez , soit que Impuissance temporelle y soit directe-

ment offensée , comme si c'étoit un attentat contre quel-

que droit de cette puissance, ou que même il s'agisse
seulement de protéger Se de maintenir Pordre public de

la discipline Ecclésiastique , qui feroit violée par quelque

entreprise des Ministres de l'Eglise, comme si une Ele-

ction à quelque dignité Ecclésiastique, une collation d'un

bénéfice ou quelqu'autre fonction de ces Ministres fé

trouvoit être contre la discipline de l'Eglise Se contre les

Concordats 5 car dans tous ces cas, il est de Pinterêt

commun Sede TEglise Sede PEtat, de reprimer les entre-

Zzz ij

f. Qui peut ap~
bdlercormmd'a-
bus.

6. Casoh l'on

peutappelitrcomme
d'abus.
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prises de cette nature, 8c de faire observer cette discipli-

ne dans! (a pureté /. , ; : .

f Tomcescotfontcomprisdansla règledudroitdesPrincesde ntaintmirItut

autoritéfy cellede/'Eglise,

: i
'

-:': :VLL' ':

II faut mettre au nombre des cas où les appellations

Comme d'abus doiveut avoir lieu , les entreprises des ju-

ges Ecclésiastiques fur la j.urifdiction temporelle , lors-

qu'ils ordonnent au delà de ce qui est de leur connoif-

íance,, Se lorsqu'il jugent de ce qui ne dépend que de la

jurisdictionjtemporelseíOUique dins seur juriídiction mê-

me ils ^'observent pas les procédures réglées par les Or-

4onnances : car dans ces cas ils entreprennent fur la
puis-

sance temporelle, Se .tombent dans Pabus qu'elle
a d-roií

dereformer Sc dereparerS. .-..

'g'-éttt-é'rigk'súit\d*s,'mêw*ffàdfci;i
:

C'est par ces appellations
cònime d'abus que doivent

se maintenir les droits de là puissance tempòrelse, Se la

puretéde la discipline Ecclésiastique'» Sc csefìVla défêrise

dé cetté pureté que lious appelions lés libériez de l'E-

glise Gallicane qui consistent non dans les privilèges de

cette Eglise j mais dans le droit commun de l'Eglise

universelle, ainsi qu'on l'a expliqué dans lé Préambule

de ce Titre*.

b y. cequiaétéditfHrctttt matiertdansetPréambule,fy ladçrniertumarqut
fii'tn'y afaitt.

•/. Autrt tas
4'aius.

f. íibertex, de

f Eg/iseÇallicaw.
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SE C T I ON 111.

De t usage de la, Puissance temporelle sur ce qu'il y a>

de temporel dans lapolice Bcclestjiflique.

S O M MAT R E S.

j. Deux fortes de.Puissances,
l'une pour lespirituels l'au-

tre pour le temporel.

a. Chèque Etat est dans la

dépendance des deux Puis-

sances.

3. Droit des Princes fur le

temporel de .l'Eglise.

.4. Décimes & subventions.

5. On nef eut établir de Mo-

nastères , ou autres Commu-

nauté*^ yfans la permission
du Roy.

6. sjes étrangers: ne peuvent

pojfcder de Benefice.s dans

le Royaume fans la permis*

ston du Roy.

7. Droit du Roy fur le pof-

fesfoire des Bénéfices.
8. Police pour les Mariages.
% Officiers du Roy ne peu-

vent être excommunie^

pour le fait de leurs Char-

10. Les Ministres de l'Eglise
ne peuvent ordonner des le-

vées de deniers fur. le tem-

porel des Bénéfices fans per-

miffionduRoy.
11. Autres matières du carac-

tère de celles dont il est

parlé dans ce Titre.

I... V

TOus

les Etats où l'on professe là véritable Religion,
font gouvernez par deux sortes de puissances , par

la spirituelle Se parla temporelle, que Dieu a établies

pour en régler l'ordre i Se comme l'une St l'autre ont

leurs fonctions distioguées,Se qu'elles tiennent immédia-

tement de Dieu leur autorité, elles sont indépendantes
l'une de l'autre ; mais de telle forte 3qu'encore que ceux

qui ont ie ministère de l'une de ces puissances, puissent
Pexercer indépendamment de ceux qui ont le ministère

de l'autre, ils doivent cependant être réciproquement
fournis au ministère les uns des autres en ce qui en

dépêd.
Ainsi les Princes temporels doivent être soumis aux

puissances spirituellesen ce qui regarde le spirituel Se les

Z z z iij

1.Deuxfortesde

Puissances, l'une

pour lespirituel,
l'autrefourletem-

porel.-
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Ministres de l'Eglise.doivent-être aussi de leur part sou-

mis à la puissance des* Princes en ce qui regarde le tem-

porel ', Se parce que cette vérité est du droit divin, Se que
c'est Dieu même qui l'a enseignée aux hommes", elle a

été également reconnue Se de la part de ceux qui ont

exercé'le ministère spirituel* , Se de la part des Princes

qui ont eu le gouvernement temporelc.
a y. le PréambuledeceTitre. .

Applicaquoquead te Aaronfiatremtuumcumfiliisfuis demediofiliorumi
Israël, ùt sacerdotiosunganturmibi.Exod.18.1.

Saccrdos& Pontifèxvcster, in Jiisqua?adDeumpertinent, prasidebit,1.

Parailp.it).II. '".':. -,...-.
OmnisnamquèPontifèxexhominibusa£suitiptús,prohominibusConstituituf

in his qua:íunt ad Deum.Hebr.5.1. -.-..'
Sicnos existimethoinout MinistrosChristi & dispeníàtoresmystcriorum

Dei. 1. Cor..4.1. -•' . '

SicutmisitmePater & egomitto vos.Jean. zo. 11.

§CP Lorsque Jestis-Chrifl donne à ses Apâtres la même Mission

que celle qu'il avoit reçue deson Père," il ne leur donne aucun droit

d'exercer la puissancetemporelle, puisque luy-même, qui auroit fie
/'exercer, s'en est'abstenu, & a mèmeobéi aux loix des Princes , <fr
dans fa naissance& pendant fa vie , étant né dans un lieu , ou il se,
trouva, par Pobè'Jsanceà UneLoy d'Auguste , & ayant -voulupayer
le tribut, & ayant enseigne& f ait enseigner par ses Apôtres t obéis'

sance aux loix desPrinces commeà un ordre dé Dieu, de qui ils tien-
nent leur autorité ; (fr quand il a donné aux Apôtres leur 2Hïssioti\
il n y a comprisquelespirituel, sans leur donner aucun droit fur le

temporelqu'il a W'jfèaux Princes. .

Omnis anima potestatibiis íublimioribus sobdita ílt : lion est

enim potestas nisiàDeo. Rom.i$, 1.

Reddite ergo quai sont Caríaris Oxíàri. Afattb.it. 11.

Quoniam idem mediator Dei, 8c hominumHomo Christus Jé-

sus sic actibus piopriis,& dignitatibus distinctis officia potestatis

inriusqué discrevit-propria.... ut & Christiani imperatores pto
Kterna vitaPontificibus indígerent & Pontifices pro curfu te-mpo-
ralium tantnmmodo rerum imperialibus legibus uterentur, qua-
tenus fpiritalis actio à carnalibus distaret incursibus, & ideo inili-

tans Deo minime senegotiis soecularibus implicaretrac viciíïim non

il le rébus divinis proesiderevideretur.,qui eflèt negotiis fecularibus

implicauis. Dift. 10. c. S.
Duo sunt quibus principaliter mundus hic regitur authoritas sa-

cra Pontificum , & regalis potestas. Dist. 96. c. 10.

b y. le textecitéa lafindu Préambulede ceTitre..
'

.
c Maximaquidcnijn hominibussuntdonaDeià supernacollatá cl'cmcatis.
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facerdotìumfy impèrìum: &':ilÌud-qtíidtehidivims.ìiiinistranshoc-autemhuma-
nispnesideiìsac.diligentiamlexlubeùsexvtnoeodemqueprincipeutraquepro-
cedentiahumanamexornant-y.it.ain.Nov.6.in Prsfat.

.". . ÏI,^ ".

II s'esiseit de cette origine des.déux sortes de puissan-
ces spirituelles Se temporelles qui viennent de Dieu, que
comme ceux qui en exercent une des deux doivent être

soumis au ministère de l'autre en ce qui en dépend ,

ainsi qu'on l'a expliqué dans l'artiele précédent i tous

les particuliers, soit Ecclésiastiques ou Laïques, doivent

être soumis aux ministères de toutes les deux , Se qu'ainsi
ce leur est àtòUs un devoir comriiuh d'être fidèles à tout

ce qu'ils doivent réciproquement à l'une Se à l'autre de

ces puissances : ce qui obligé ceux quiexercent ces deux

mini stères à se borner chacun dans le sien , Se à n'y rien

exiger des particuliers qui pût blesser ce qu'il doit à

l'autre^.

d C'estunefuitedei'articleprécedent.

III.

C'est à cause du droit des Princes fur le temporel, que
tout ce qu'il y à de cette nature dans la société des hom-

mes , comme ce qui regarde les commerces, les succes-

sions, lesdiverses sortes de conventions, les possessions
des biens, Se lés autres matières semblables sc

-règlent par
l'autorité des Princes & par leurs loix,Se c'est par ces loix

Se'paf*eéttè autorité que PEglise Se ses Ministres posse-
dent leurs biens temporelse. Ainsi les droits qu'ils peu-
vent y avoir ne changentrien à ceux des Princes tempo-
rels 5 car ils Conservent ledroit de tirer les biens des Ec-

clésiastiques , les secours que lesoccasioiis des besoins de

leLirsEtàtsrCndentnecessairesjSe ce n'est que par•des'gra-
ces Se .'des

1
privilèges que les Princes leur ont accordé le

droit de pouvoir jouir de plusieurs exemptions/.

eQuojtue défendisvillasEçcleíì.-c, &c. '

Y...y.cetextea la findu PréambuledeceTitre.

f 03^ LevexemptionsdeS'tribtttSydontlesEcclésiastiquesjouissent,

spntàe jpùrèVgrUces.queles Princes icurbnt accordéesj car encoreque'.

í. ChaqueEtat
est dans la dépen-.
dancede-;deux

Puissances.

3.DroitdesPrin-
cesfur /e temporel
del'Eglise.
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íturs fofíclionssemblent demandercette difiipiìion, l'Eglise ne la tient

que de la concessiondes-Princes ; & les Apêtresfa Vexempledejesus~,

Chrifl ayant enseignéle devoir de payer Ustributs aux Princes , n'en

ont excepté pcrfonne,nonplus queJésus-Chrifl n'en avoit pas excepté
saint Pierre, & ne s'en étoitpas excepté luymême ,quoy quétant le

Roy & le Dieu des Princes, il enfût exempt -,mais pour ne pas causer
descandale, il voulut payer le tribut, & fit un miraclefour enavoir

lesendspour luy & poursaint pierre , de mêmequ'il enseignaà ceux

qui luyfurent envoyez,par lesPrêtres, qu'ilfalloit rendre a César ce

qui étoit k César, sans excepter personnede ce devoir. V. Luc. 10»

ij. v. Rom. IJ.
- . IV. -.

C'est par ce droit des Princes fur le temporel même

dePEglise,que nos Rois n ont pas tellement exempté les

Ecclésiastiques de toutes contributions qu'ils ne tirent

des biens même des- bénéfices des secours pour les be-

soins de l'Etat. Ainsi le Roy prend les décimes fur les

revenus temporels des bénéfices, quoyqu'ils soient desti-

nez pour Puîàge des Eglises, Se il en tire aussi d'autres;

differens secours Se des fubvefctions selon les besoins g.

« Cesdroitsfontlégitimementdûspàr/esEcclésiastiques, a causedesbiensttiHf
torelsdontilsjouifent , fy dela partqu'ilsontau biende/'Etat..

Y.

Outre ces droits qu'a le Roy fur les biens temporels dç

l'Eglise, la puissance temporelle luy en donne aussi d'au-

tres differens de plusieurs natures en ce qui regarde l'E-

glise. Ainsi en gênerai comme c'est par cette puissance

que les Princes ont lé droit de régler la police temporel-
le de leurs Etats, tout ce qui dépend de cette police est

soumis à cette puissance j ainsi, en particulier, comme il

est de Tordre de la police temporelle qu'il ne puisse y
avoir d'assemblées de plusieurs personnes qui compo-
sent un Corps Se une Communauté fans la permis-
sion du Prince, comme on Pa expliqué en son lieu ^ ,,

h Nequesocietas, nequecollcgium, nequehujúsmodicorpuspaslîmomni-
bushabereconceditur.Nam& legibus& senatusconsultis, & principalibus
constitutionibusearescoercetur.Paucisadmodumin causisconceflasunthu-

jiismodieorpora:ut cecevectigaliiimpublicctfurá,;^ corpHS
il

1

4. Décimesfy
subventions.

*

f. Onnepeuiéia-
ilir deMonastères,
euautres Commu-
nautez,fanslaper-
ntijfionduAey.
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il ne se peut faire aucun établissement dans le Royaume
de Corps ou Communautez Ecclésiastiques , ni d'Ordres

de Religion, de Monastères &c d'autres maisons régu-

lières , fans lettres du Roy.

Jiaberc:velaurifodinarum, vclargentifodinarumScsalihàruin.ItemCollegíâ
RonixcertasuntquorumcorpusSenatusconsiiltisatqúe con'stitutionibuspriu-
cipalibusconfirmatumest: velutipistorum&quoruindamalioriim& navicu-
lariorum./. i. jf.qiiodcui.un.nom,

y. l'article14.dela Sectionz.ditTitret.

VI.

C'est par cette même police temporelle, qu'il est de

l'interêt du Roy & de l'Etat, que les Etrangers ne puis-
sent posséder ni d'Offices, ni de Bénéfices, ni même exer-

cer des fonctions publiques fans permission du Roy ;

car outre que ces personnes pourroientluyêtre suspectes,
à cause des intérêts de leurs Princes, ou Magistrats , la

seureté pour engager à la résidence, & la préférence des

Regnicoles aux Etrangers, font de justes causes de les ex-

clure des Bénéfices: Et les Ordonnances l'qnt ainsi réglé

pour les Archevêchez, Evêchez, Abbayes, &pourtous

autres Bénéfices *.

i iV'entendonsquefi aprésaucunpuisseêtrepourvud'Archevêchés,Evhhek,
niAbbayesdechefsd'Ordre,fiit purrésignation,OHautrement,qu'ilnesoitorigi-
naireFrançois.Ordonnancede Blois, art. 4.

y. l'OrdonnancedeCharlesfil. du10. Mars1431.

VII.

Dans cette même matière des Bénéfices, la police tem-

porelle
a donné au Roy un droit d'une autre nature, &

dont l'Eglise même approuve l'ufage, qui est le droit de

faire régler par ses Juges les différends fur -le Possessoire

des Bénéfices 5 car commeledroit deposleder demande

qu'on soit maintenu dans sa possession : ce qui renfer-

me le droit d'empêcher qu'on n'y soit troublé, & de re-

primer par rasage de la force les voies de fait, & que

cette forcené peut être qu'entre les mains de la puissan-

ce temporelle,Tautorité spirituelle n'ayant point cette

sorte d'usagé v''ïl faut pour maintenir les possesseurs con-

Tomeir. Aaaa

S. LesEtrangersnepeuventpofj'eder
deBénéficesdansU
Royaumefans U

fermij/iondujioy.

7. Droit duHop
fur lepojïejfoiredes

Bénéfices.
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tre ceux qui.entrepréndroient de les troubler, recourir à

l'autorité temporelle. Ainsiquand il s'agit du possessoire
des Bénéfices , il n'y a que les Juges Royaux qui en puif-
sent connoître^.

/ PosseíTìofactiest./,-i. §.15.~Jf.fiis.qui téstam.lib.efs.jujf. er..
Cur ad arma &-rixampròcédeiépatiáttìïproetoiquospptestjuriíHiâionesua'

componere? /. 13.§.$.ff. de'usiifft
V. les Ordonnancesfur cettematière.
Quand>'»-plaideJìtr lepetitoired'unBénéfice, & nonfur lepfoffeffoire, c'ejl le-

JugeEcclésiastiquequiendoitconnoïtre.'. ."''...* .-••

VÍII.

C'est encore par une fuite de la puissance dés Princes

sor la police temporelle , qu'en d'autres matières qui de

leur nature-ont rapport au spirituel > les Rois ont établi

des règles fur ce qu'il y a dans ces matières qui se rappor-
te au temporel. Ainsiquoyque la célébration des Maria-

ges soit une matière spirituelle qui regarde un Sacrement

de l'Eglise, les Rois y ont fait des règles fur ce quiíe rap-

porte au temporel, comme la neceflité du consentement

des parens au Mariage de leurs enfans jusqu'à un cer-

tain âge , & celle de rendre publics les Mariages par des

bans» 3.

ray. lesOrdonnancesfur ectttmatière*

IX.

On peut mettre dans çe même rang de Fu sage de la

Puissance temporelle pour la police sur ce qui se rapporte
au spirituel, cet usage de France, que les Officiers du Roy

"*

ne peuvent être excommuniez pour
le fait de leursChar-

ges:ce qui est une fuite des libertez de l'Eglise Gallicane,

& en fait partie : car si ces excommunications étoient to-

lérées , ce seroit une ouverture à détruire ces libertez, &

à troubler la police temporelle qui les maintient n.

n C'estundeschefsdesliberte^del'EgliseGallicane, & unesuite de l'autorité-
dela Puissancetemporelle.

X.

!.' C'est encore une fuite de la Puissance du Roy fur le

5\
u

. Y

à

si

c

. . S..Policepourles ,

Mariages,

íi

1

C

t

£

c

]
<

1

l

9.OfficiersditSoy
ne peuventêtreex-

communiespourh

fait de leurschar-

£es:

lo. LesMinistres
de l'Eglisenepeu-
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temporel, que les Ministres de l'Eglise ne puissent faire

aucune levée de deniers dans le Royaume, non pas me-?

me fur le temporel des Bénéfices , fous quelque prétexte

que ce puisse être , fans l'autorité du Roy> de qui dé-

pend la police de ce temporel "'.

o C'estencoreun chefdesliberte\del'EgliseGallicane^.,0>iinésuitedelapuifíkn-
te du JRoysur le temporel.

'
-.';,'

On peut juger par la nature de ces diverses rnatieres

dont on a parlé dans tout ce Titre, du caractère qui dis-

tingue en chacune ce qui regarde le spirituel, & çé qui

peut dépendre du temporel, &Ldiscerner de même en

d'autres semblables, dont il n'est pas nécessaire de faire

ici un plus ample dénombrement, ce qu'elles peuvent
avoir qui soit sujet à la-police temporelle.Et comme c'est

seulement ce caractère qui fait ce qu'il y a dans ces ma-

tières, qui a obligé d'en composer ce qu'on en a dit dans

ce Titre, suivant le dessein qu'on s'e ll proposé dans ce

Livre , on a du se borner ici à ce peu de règles par les

raisons qu'on a expliquées en leur lieu?: Car ce peu suf-

fit pour y voir les principes essentiels des droits du Roy
fur ces matières , & fur toutes les autres semblables ; &

le détail des autres règles de toutes ces diverses matiè-

res, a son lieu dans les Ordonnances , dont les Concor-

dats , dans les autres Loix de l'Eglise, & dans les usages,
ainsi qu'on l'a remarqué dans le Préambule de ce Titre %

p V. laPréface.
%y. le préambuledeceTitre.

F IN.

vent ordonnerdes
levéesdedeniersfur
le temporeldesBé-
néficesfans fer-•

missionduJioj.

H. Autresmatiè-
resdu cara&erede
Cellesdontilestpar-
lédanscèTitre.
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P
A R Grâce & Privilège du Roy , il est permis au Sieur

DOHAT , Conseiller & Avocat du Roy en la Séstéchaus-

sée & Siège Prefidial de Clermont, de faire imprimer ,
vendre & débiter , par tel Imprimeur ou Libraire qu'il
voudra choisir, pendant le temps de quinze années con-

sécutives , 1111Livre intitulé : Les Loix Civiles dans leur ordre

naturel : Avec défenses à tous autres de contrefaire ledit Li-

vre , fur les peines en tel cas requises, ainsi qu'il
est plus.au

long porté à l'original desdites Lettres données à Versailles

le 30. jour d'Àoust 1688. Signées par le Roy en son Con-

seil, Pou L LA.IN.

Regifir/sur le LivredelaCommunauté'dcs Imprimeurs &Librai.

res deParis, le 3. AoustióSp. Signé J. B. COIGNARD, Syndic.

Le Sieur JEAN BAPTISTE ÇOIGNARD, Impri-
meur ordinaire du Roy à Paris, a acquis les droits du pré-
sent Privilège, pour l'impression du quatrième & cinquiè-
me Volume desdites Loix Civiles concernant le Droit Pu-

blic,

^.chevè d'imprimer pour U premièrefois le xy Aoust 16p 7,













TITRE I.
Du Gouvernement.
SECT. I. De la necessité et de l'usage du gouvernement.
SECT. II. De l'obéissance dûë à ceux qui gouvernent.

TITRE II.
De la puissance, des droits, & des devoirs de ceux qui ont le Gouvernement Souverain.
SECT. I. De la puissance du Souverain, et quel doit en être l'usage.
SECT. II. Des droits de ceux qui ont le Gouvernement Souverain.
SECT. III. Des devoirs de ceux qui ont le Gouvernement Souverain.

TITRE III.
Du Conseil du Prince, & des fonctions & devoirs de ceux qui y sont appellez.
SECT. I. Des fonctions des Officiers, Ministres, ou autres qui sont engagez à donner aux Princes des conseils ou des avis.
SECT. II. Des devoirs des Officiers, Ministres, ou autres qui sont engagez à donner aux Princes des conseils ou des avis.

TITRE IV.
De l'usage des forces necessaires pour maintenir un Etat: & des devoirs de ceux qui sont dans le service des armes.
SECT. I. De l'usage des forces pour le dedans d'un Etat.
SECT. II. De l'usage des forces pour le dehors d'un Etat, de la Police militaire, et des devoirs de ceux qui sont dans le service.

TITRE V.
Des finances & des fonctions & devoirs de ceux qui en exercent les charges & autres emplois.
SECT. I. De la necessité des contributions, et de leurs especes.
SECT. II. De l'imposition en general des diverses sortes de deniers publics.
SECT. III. Des cottisations personnelles sur les particuliers.
SECT. IV. Des impositions sur les immeubles.
SECT. V. Des impositions sur les denrées et marchandises.
SECT. VI. De la levée de toute sorte de deniers publics.
SECT. VII. Des exemptions des diverses sortes de contributions.
SECT. VIII. Des fonctions et des devoirs de ceux qui exercent des charges ou autres emplois de finances.

TITRE VI.
Du Domaine du Souverain.
SECT. I. De la nature et des especes en general des droits du Domaine.
SECT. II. Du droit de confiscation.
SECT. III. Du droit de deherence, des biens vacans, des épaves et des tresors.

ET DES SECTIONS.
SECT. IV. Du droit d'aubaine.
SECT. V. Du droit de bâtardise.
SECT. VI. Regles communes aux diverses sortes de biens et droits du Domaine.
SECT. VII. Des privileges du fisque.
SECT. VIII. Du patrimoine ou Domaine propre du Prince.

TITRE VII.
Des moyens de faire abonder toutes choses dans un Etat; des foires & marchez, & des reglemens pour empêcher la cherté des choses les plus necessaires.
SECT. I. De ce qui regarde l'abondance des choses qui naissent dans chaque Etat.
SECT. II. De ce qui regarde l'abondance des choses qu'il faut tirer des Païs étrangers.
SECT. III. Des foires et marchez.
SECT. IV. Des moyens pour empêcher la cherté des choses necessaires.

TITRE VIII.
De la Police pour l'usage des mers, des fleuves, des rivieres, des ports, des ruës, des places publiques, des grands chemins, & autres lieux publics, & de ce qui regarde
les eaux & forêts, la chasse & la pêche.
SECT. I. Des diverses sortes de choses qui servent à des usages publics.
SECT. II. Des regles de la Police pour les choses qui servent à des usages publics.

TITRE IX.
Des divers ordres de personnes qui composent un Etat.
SECT. I. Des diverses natures de conditions et professions et des caracteres propres à chacune.
SECT. II. Des divers usages des conditions et professions et qui en distinguent les differentes especes.
SECT. III. Des rangs et presséances.
Remarque sur les Titres suivans.

TITRE X.
Du Clergé.
SECT. I. Distinction des Ecclesiastiques.
SECT. II. Des devoirs des Ecclesiastiques par rapport à l'ordre public.

TITRE XI.
Des personnes que leur condition engage à la profession des armes, & de leurs devoirs.
SECT. I. Distinctions des personnes.
SECT. II. Des devoirs des personnes dont il est parlé dans ce Titre, autres que ceux du service actuel dans la guerre, selon que ces devoirs se rapportent à l'ordre public.

TITRE XII.
Du Commerce.
SECT. I. De la nature et de l'usage du commerce.
SECT. II. Des devoirs de ceux qui exercent quelque commerce.

TITRE XIII.
Des Arts & Métiers.
SECT. I. De la Police ou discipline des Arts et Métiers.
SECT. II. Des devoirs des Artisans et Gens de Métier

TITE XIV.
De l'Agriculture, & du soin des Bestiaux.
SECT. I. De l'usage de l'agriculture, et du soin des bestiaux, par rapport à l'ordre public.
SECT. II. Des devoirs de ceux qui sont employez à l'Agriculture, et au soin des bestiaux.

TITRE XV.
Des Communautez en general.
SECT. I. De la nature et de l'usage des Communautez et de leurs especes.
SECT. II. De l'ordre et de la Police des Corps et Communautez.

TITRE XVI.
Des Communautez des Villes, & autres lieux, des Charges Municipales, & du Domicile de chaque personne.
SECT. I. Des diverses sortes d'affaires communes des Villes, et autres lieux.
SECT. II. Des distinctions des personnes préposées aux Charges Municipales, de leurs fonctions, et de leurs devoirs.
SECT. III. Des Regles pour juger du domicile de chaque personne.
SECT. IV. De la nomination ou élection aux Charges Municipales, et des causes qui en excluent ou en déchargent.

TITRE XVII.
Des Universitez, Colleges, & Académies, & de l'usage des Sciences & des Arts liberaux par rapport au public.
SECT. I. Des regles qui regardent la Police et la discipline des Universitez et des Colleges.
SECT. II. Des devoirs de ceux qui composent les Universitez, les Colleges, les Académies, et de tous Professeurs des Sciences et des Arts liberaux.

TITRE XVIII.



Des Hôpitaux.
SECT. I. De la police des Hôpitaux.
SECT. II. Des devoirs de ceux qui sont préposez à l'administration des Hôpitaux.

TITRE XIX.
De l'usage de la Puissance temporelle en ce qui regarde l'Eglise.
SECT. I. De l'usage de la Puissance temporelle en ce qui regarde l'Eglise.
SECT. II. De l'usage de la Puissance temporelle, pour reprimer les entreprises des Ministres de l'Eglise sur les droits du Prince, et des appellations comme d'abus.
SECT. III. De l'usage de la Puissance temporelle sur ce qu'il y a de temporel dans la Police Ecclesiastique.
FIN.
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